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NOTE 

Le texte anglais de ce tome se trouve au volume 17 de cette série. 



NOTE RELATIVE A L'EDITION 

FRANÇAISE 

La présente édition des documents du Comité de coordination de la Conférence 
des Nations Unies sur l'organisation internationale (San-Francisco, 25 avril-25 
juin 1945) a été préparée par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 
en application de la résolution 796 (VIII) de l'Assemblée générale des Nations Unies. 
L'objet de cette publication est de compléter les quinze tomes de documents inti
tulés Documents de la Conférence des Nations Unies sur l'organisation interna
tionale [Michigan : Edwards Brothers, Inc., 1945], qui ont été publiés par la United 
Nations Information Organization en collaboration avec la Bibliothèque du Congrès 
des Etats-Unis d'Amérique. 

La présente édition comporte deux volumes du même format que la publication 
susmentionnée. Aucune modification n'a été apportée aux textes existants et les 
documents ont été reproduits par photolithogravure d'après les originaux ronéo
typés, imprimés ou photolithographiés. Elle contient également la version française 
de documents qui n'existaient qu'en anglais. Ces traductions ont été préparées par 
le Secrétariat des Nations Unies et portent une mention à cet effet. 

Afin que ces deux volumes constituent un ensemble complet, certains documents 
du Comité de coordination déjà publiés précédemment dans le tome 15 de l'édition 
de l'UNIO ont été reproduits dans la présente publication. 
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The United LYation3 Conference 
ou International Or[!aniullion RESTRIC ':L:::D 

DOC. 198 (FrtZNCH) 
C0/2 
HAY 10 1 194:5 

COORDINATION COMl\IITTEE 

1008 

CO:tJiiTE DE COŒ-:DL:.t..:riON 

PRE~HERE SE.l\.:WE 1 g l·Uq 1945 ~ 18 .h 15 

Présents: 

Australie 1 

Brésil, 

Caneda. 1 

Chili, 

1" •• 

I'i. 

}t.i. 

E. 

Herbert Vere Evatt, K.C. 

Cyro cl.e Freitas Valle 

H. ~vronr; 

Harcial Hora 

Chine, li. Yue n-li Lian§; 

Tchécoslovl:'quie,E, Josef Hanc 

France 1 
H. Je.cques Fouque s-Duparc 

Iran, M. Ali Akbar Siassl 

Hexique, N • .r~lfo n so Garcia Robles 

Pays-Bf'.s 1 lL i..drio.n Fel t 

Union des Répu
bliques Sovié
tiqÙes Socia-
listes, M. A. A. Sobo1ev 

Roye.ume-Un1 1 H. E.G. Jebb 

Etats-Unis, M. Léo Pasvolsky 

Yougoslavie, M. Stenoje Sirnlc 

5 



M, Pasvolsky (Eta~s-Unis) p~end la présidence, sur 
• 1 ~. ~, , \ 

l'invitat~on du Comite. Le Secreta~re Gsneral p~esente a 
l'examen à.u Cqmité un document intitulé: "Propositions sur 
la ) rocéàure c.. suivre pour rédiger le. Charte définitive,'' 
(Doc. 178 C0/1). 

Décisions 

(1) Amender le para~rnphe 3 du Do~. 178, C0/1 (dont 
le ... texte Eo.n;,lais existe ~) en e.jout~nt a la fin de la. pre
miere phrase les mots suive.nts: 11 and, ~f necessrry, consulta
tion shalrt:e had v'i th the t echnice.l comr.ü ttees concerned, 11 

(2) Amender le paragraphe 5.c. en remplaçant les 
mots qui suivent 11 which 11 (li5ne 3) pe:.r les mots suiva.nts: 
11 After having examined nnd approved them, shall, in turn, 
èubmit them to n Plennry Session of the Conference." 

{0) Ajouter un nouveau pt-œagrétphe 6 c.insi conçu: 
"This procedure does not pre judice the right of Commissions 
at any stage to r oview the activities or recommend&tions 
of their respective Technicul Comnittees 11 • 

(4) Soumettr6 ce Doc. 178, C0/1 ainsi nmendé au 
Comité de Dir~ction ~ s~ s6ance du 10 Mai, ~moins qu 1 un 
membre du Comité Exécutif ne demunde que ce Comité examine 
auparavant ce document. 

(5) Inviter le SecrétariE~t à préprcrer des recomman
dations relative s r:.ux Emtres phr.ses de coordination de la 
t~che des Comités et des Comnüss:i.:;,ns. 
-Discussion 

M. Evntt (Austrnlie) et d'autres membres du Comité 
de Coordination soul~vent la question de s2voir si le procé
dure qu'on ~ro~os e de suivre pour la r~daction définitive 
de ln Charte n 1 c,ura uas ·0our effet d 1 empêcher les Comr.lissions 
de réviser lQ toche de lâurs Comit~s res~c ctifs. 

Le Pr6sident ePtime que cette procédure n~ brise~a pas 
1~ ch&ine de r~vis1on effective qui vn du Comit6 a la Commis-. t"l . ' , ,, ' , 
s~on e~ qe n Commiss~on a ln Sennce Pleniere da la Conference. 
Le Comite de C1ordination revisera les recommandvtions des 
Comités pour en éliminer les contr&dictions et en discutera 
~vec les Comit[s int 6ress~s ou ~vœ1e Comit~ Ex~cutif. Les 
projets iront ~lors devnnt la Commission et, de 1~ 1 devunt 
lE>. Conférence. En C[ s de nécessité 1 ils pourront etre soumis 
une seconde fois &u Comit~ de Coordin~tion. De cette façon, 
le Comité de Coordination auruit une fonction double: il ré
digerait le tPxtA d~finitif ~e lP C~Prtn ~t 11 f8roit en sorte 
que les dispositions qu 1 elle contient soient compatibles entre 
elles. 

1008 
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, . , , , 
Le Secret&ire ~eneral, en reponse a une question, 

fait lood~clnrctions suiventes: (l) le Com~t6 Consultatif 
de Juris~t;s mentionné au pEœagre.phe 8 du document dont est 
sr.isi le Comité, se:'é-1. composé de juristes d~signés pDr le 
Comit~ Exécutif p~rmi les D€16gations repr~sent~es u ce 
Comit6 Exécutif; (2) il n'y a pas eu de d~lni pLrticulier 
propos6 pour l~ pr6santation des projets pnr les Comites 
nu Comité de Coordinntion. Q,uant È, la question d 1 une con
tradict~on !::,ossible entre ~e parE•.gruphe 5.c. du document 
e~ le reglemen~ de la Conference, rux termes duquel les Comi
tes doivent pr2senter leurs rëmports aux Commissions, 1.:: Se
crétnire G{nér~cl c, 1 1 intention- ci.e c:.e::u;~nder 1 1 opinion du Comi-
t6 de Coordination sur ce point. -

Le Comité déci de e.lors d 1 c.mender le pE ragro.phe 5. c. 
et d 1 edopter un nouvenu po.rE·-~raphe 6 Dfin de rendre le sujet 
plus cl~ir (voir les décisions enregistrées plus haut)• Afin 
d'indiquer plus cloirement les rapports entr3 le Comité Con
sultatif de juristes, le Comité de Coordination üt les 
Cami tés Techniques 1ntér8seés, on recommo.nde un t·,mcndement 
au pnrngrnphe 3. 

Le Secrétaire Général signale la nécessité d'effec
tuer v.vec souplesse ln t8.che du Cami t6 de Coordinr,tion. Il 
lui semble que certains ~oints de procédure, tel que par 
ex~mple ln présentation des pr9jets de rnpport eu Comité 
Executif, q~i se trouve indiquee au paragraphe 5.a., pour
raient en regle générale être lHissés de côté, cer il s' o.git 
le. plupart du temps d 1 unc_mesure <ie pure fQrme. 

M. Ev~tt indique la nécessité d 1 un autre genre de 
coordination. Il concerna ln solution des conflits juridi
ques, d'une pnrt,et l'npplication unfforme des règles de :QrO
cédure o.ux cU vers Cami tés Techniaues, è_l r,utre pcœt, Apres 
une discussion ~én~rnle sur le m6cnnisme existant actuel
lement et susce~tible de r~soudre de tels orobl~mcs, le Comi-
t , / 1 , \. , .... 

e decide d invit8r le Secretariat ~ etudier cette question 
~ ; ; 

et o. pr~pnrer da8 recommendetions sur ln fflçon de la resoudre. 
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( 1) 

( 2) 
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.. 

Lcës n.::::1b~<:s d•.l Cor.:ité è .. '-. Cco:r·~-ln~+:-:J:-: r:J :l ... : .:''_c' · 
den·: st:· f;;l.lr" é1C'C.J"::DPi":!'h:r ~·;~: ·"'- 1 '1:1 r.c ~- - :.: ~ :~.'..: ~ ·- 
!'1u·:: cl€ C:Jns~:-111, !1 S ~~ t iLù;si~!.- ,: ,t.: ~:t:'irt -:'.!é? l. 
r/un1.on3 soit:nt r-:t;ssl . n .::· •.l :-:o~":::.r · •; ,~-::: ·: t .l' L · l :1 
proc{ 1 tn't~· y s·:::>i+. [l'.lJ >i - si::r:::lifl'-· ~- -~; l ~. - ~~ ; ii:: . 

AGEi~DA FOP. SECOND 1 -::-:~TI?n CF ':ùC:hi: I::,;_r::::c~~ ,Ç '~.::::-::==:-0; 
0D~r2 g~!~Gé, F-'Jll.t'th .Eloo! ... , u~~ ~2, 1-.~~·- ~ , -~_t. :_( ~ :~· ~·-~·· 

(1) Ccm ~·- i ·h, rati)n :::>f th.;:o ;\~· : ... ~:1 :~·: -.:· r.t J f +;~. · ~~. :Tt r. 
by th, s~ c r~-t~ ri~ t. · 

(:2) 

lG40 

:..:-__ vL·:\'1 of T-::xts P:!2 S é'~- by ·~:n,· ':'~·c:i:r,.:.e 

hy th~ s~c~.-t~rl~t. 
('i'.) ,J<' clrcul":.':- -J befJJ~:: t:--..,_ : . ~---·ti:-. ~ ) 

C-::: :-.- ·_:_1-L · ,. 
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The United Natiom Conference 
on International Organi.aation 

RESTRICTED 
=y .- ,T..., · ... ··cH) 
1 :~ t 'L'''""'" 

CO/? (FRENCH) 
!·1&y 20, 1945 

COORDINATION COMMI'I.l'EE 

j(QNI~E ~-Rf.~~ ~EUXI~!.J:: .SE.~CE DU 
!(~ ~ ~ Cè>O?..D:L:-i~TiüN 

Thtrâ'!;re Al, .1 t~, Salle ill, .U li mal ~ }1 11 h 40. 

Pnaentea 

Auatralle - M. Herbe~t Vere Evatt 
Br~i1l - K. Pedro Lelb Velloao 
Oa.nada - X. N. A& .Rober~aon 
Ob111 - K. Jeltx ~~e'o del Rto 
Qh1ne - M. l'uen ... ~1. Liang 
Toh~coalovaqu1tt ~ M .. Jan Pap&telt 
franco • K, J•oquea Fouquee·Duparc 
Iran - Le D~, Allt Ak~ S1aae1 
Mexique - X. Manuel Tello 
Pa,e·S.. - M. Adrian Pel' 
Un~on dé1 Rlpubl1quea Sov1«t1ques 

Ro)'aueo-Un1 .. M. H.K. G, Jebb 
Eta\1-Un1e " M, Leo Paavolak7 
Yougoe1aY1e ~ x. TOdor GJurgJ6v1c 

Soc1al1a~ea - M. A.A. 
SOboleY 

Le Prfs14en,, M. Pasvoleky d~.clare la a~anoe ouverte ~ 
11 h. 40. 

Le Seo~~'atre ~n~ral, M. Alger Elsa, attire 11attenl1on 
•ur le 4ernlçr paragra~he du oo,ote-rendu ao~e1re de 1~ pre
m1~r~ ed~oe du Ooait~ de Coordination (Doc. 198) qui semble 
prlter t. contulion, .On pourrAi' euppoaer auE les remc.rques 
du Dr. ivatt eur la n~coaa1t~ do coordlner les rbglee de pro
c~dure de la Cont~renoe 1nd1quent 1mpl1c1tement que cette tonc
t1on devrai~ ltre · attr1bu~e au Coœ1tf de Coord1na~1on. A son 
avle, le Dr. Evatt 1nd1qua1t elmplement 1 1ex.t.atenoe du probUme, 
aana augg~rer quo le Coœitd d~ aller plus loin que la ooord1-
nat1ons dea textea. Les tonct1ons du Com1t~, sur ce dernier 
point, a•appl1quera1ent aux projete à~ t?xte tou~ aussi qu'a 
1& torme dft1n1t1ve. Le Dr. Evatt cont1rmf l'exactitude de 
cette 1n;&rpr~tat1on. 
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Le Secrétaire du Comit~, M. Charles F. Darlington, pré
sente deux documents A l'examen du ComittS: "Note concernant 
l'ordre de pr~sentation des articles de la Charte" (Doc.4ll) 
et "Textes tren$Uis par lee Comitt!s Tec:1111ouea (liste arré't~e 
~. le de.te du l? mai 1945 a,r~s la st!ance dé nuit)'' (Doc. 41~.) 

Le Dr. Evatt ur~sente les commentaires suivants, sur 
l'ordre de pr~sentation qu 1on suggêre d 1 aào~ter pour les articles 
de la Charte. Peut-~tre serai t-il :"r~t't!rable de ·~rou·1er le:::. 
~L:./r!:'n ·~s c . . t:=-1trf>2 · €' :ic.··:l•r~€' cE'!ü! le's slx C< .;e :; ries s~;.·
>,.•.;n~es: .)S.~~ ·· ~ l 1 vi~ . [:lis:- 1i10n c.es ~.1:-liic.ne Unies: n~&e!i!.Jl~e 
(t'.c:.c•.,· . lf.· e.:; or..:<:.l1is.Jes r.ui en·(~ ·en(ent; j ·Jnse11 • e · .:~t!c. uri·lil! et 
J:..·,;~:·l".ut.s 1"'~1 e;: ~;(! >en .... e .. t; C.-u.o.· ''·~ ... ust~ce :.:r:tc: ... : .. i:;.né: le; 
, .• oc.e C 'r .·ïenc' e . ..;e:' li c...e 1.:· c:.~rte; .i.J1S:)ve1 ti .ms c..1 versee. 

l·i . Te llo eugg~re qu 111 serait plue ir:diou~ d 1 ins!!rer dans 
le Protocole l'Article 5 du Chsp1tre XV du projet d'ordre de 
pr~sentEtion. Il croit comprendre que le Com1tt! Ext!cutit' a 
decidt! qu'il n'y aureit pas d'annexe k la Charte. 

l·i. Lic.ng est du même avis oue le Dr. Evatt quant IL l'im
portance yr~do~inante des amendements IL la Charte. Il aug~~re 
aue le chauitre relatit aux D1svoeitlons diverses devrait etre 
~lacd au d~but de la Charte ~lut~t qu'au dernier chapitre; 
quant aux arrangements transitoires~ 1ls ne devraient pas r~~urer 
drns un Protocole sd~ar~, mais plutôt dans la Cherte e:le-. 
·mê::~e, !1 le d!;rni~re ·1artie, 

i•i. Pel t estime, avec t.. Te llo, qu 111 ne devrait pae y 
avoir d'annexes h la Charte, se rappelle une d~cislon du Com1t• 
I/2 d 1aprbs laquelle aucune distinction ne devrait ltre taite 
dans la C~te entre les membree or1~1naux et les autres membres; 
la Charte dresserait la liate des membree or1glnaux et indiouer
ait par quels moyens l 1aoceasion k la Charte resterait ouverte 
aux autres Etats. 

~~. Nieto del IUo n'est nas d'accord avec lee dianositions 
des Cha~i tres V, VI et VIII du proJet d 1 a..,r~s lesquelles le a 
articles de chaque cha91tre se rapportant aux fonctions et 
pouvoirs cie l'Orgsnisetion suivraient ceux qui ee rapportent • 
la )roc~~ure et au mOde de vote. L'ordre des ?ropos1tione de 
Dwnbarton Ul:'..ks lui semble plus logique. l'·i. Papttnek se dt9olare 
d'accord sur ce point. 

!·:. Fouques-Du:oarc prt!con1ae le ay st~:ne C!:.!'ls1atent a numl!roter 
dans l'ordre tous lee articles de la Charte au lieu de num~roter 
seulement les chapitres, ainsi aue le pro·.,ose le projet. Il 
est secondt! dans cette mani~re de voir oer lee Rep~esentante du 
Roy~.ume-Uni, ·du Chili, de l 1.nustral1e, du &iexique et de la 
Chine. li. Fouques-Duo~c so~.üigne d~e.lement le n~cees1 tt! de 
coorQOnner d'une façon minutieuse et a,propr1t!e lee textes 

1833 
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rran;~ia et ~~~lais ~e la C~arte. Cette su?ge s ~ion reçoit 
l'a~~~obatic~ généra:e. 

~u .... .-1t ~ l!'l prcc1è!.ure que le C?mité ë.e Coor:11n"tion 
pourr~1t désirer s~~vre, le Secrét11re sugçère 0u 1 il AeMble 
exist:r plueieurs ~~thodes )Oesibles: la cré~ti~~ ~·~n 
sous-c:mité r-'latrei:-.t ~-e rédaction, lr. créat1or. C!e ~lusie'.lrs 
sous-comités c!u mêce ordre qui étu~. iercnt les è!.ff.:t,. .·· :-:t~s 
parties de la Ch? rte, ou la df!e15·n tion de è.eux ou trois 
rne:::bras du Cc::11tf! o-..:1 tre.vailleront offic1euae~ent r.veo le 
Seor~t~ri~t à la préperation de projets qui seront sounis 
e.u Cc::.ité. 

Plusieurs membres du Couli té de C : ~rdinQ.t1 cn dit:cutent 
les !cnot1o.:s du Co:-.!.té' dea Juristes pour déterminer 1 '~. iè.e 
.. ~u'il doit Rp9orter ~.u CoP1t~ da Coorë.1n.".t1on ch~rgé d 1 1n
sdrer d.e.nA le texta dét1n1t1f de 1~, C~rte les textes sou
mis ~ar les divers c'citds tec~~1ques. 

!n r~p:::1se à u:ïe question ~.e !·r. Palt, le Pr!s1~.ant 
sug(ère que les textas soient ~ 1 abo~. rav1s~a '?x le 
Com1tl de c~,r~ination, puis P"r le C~21t4 des Juri~tes 
une ~erniàre :;:'ois et entin Jar le Cor.:: 1té1 de CoortUMti :m, 
av~nt leur tr~nsrnission ~u Co~it~ Exécutif. Le Com1tf! de 
Coorè'.ir.~tion courr!'11t P.do;.)ter une !'l.utre œ'thode cone1stan-; 
à discuter l ; s textes âu tur et à mesure de leur trans
miadon p::tl• les con1t!s techniques, e.vec les suggestions 
que le Seorcft~r1at ,ourra1t ·y joindre en vua de leur dis
cussion. Ces taxtae, une tele rgv1sés, eer~1ent tr~ns~1s 
pour "'Vie !'.'.1 Co::!1 tl ~.es Juristes. Le Prf!s1dent nttire 
1 1 ~tt:ntion Pur le tait ~ue les travaux du Comite! de 
Coordination comporteront deuX ét~pes disti~otee: 11axanen 
et 1 1f!tude ~es divers articles re9us, et lP... ré'vision <'.e 
oes textes ~our rér.liser 1 1un1torc1té de r~rme et de ton~s. 
Dnns cas è.eux d'tApes, le Cor,itd des Juristes pourrP1t l'!p
portsr une ~ide importante, en sa double cepaoitd teohn1~ue 
at ccnsult'lt1ve. 

Y.. Sobolev sùggêre que le Cocitd de Coord1n~t1on dit
~ toute ddcision ~e prooddure jusqu'~ oe qu'il ~1t 
examin~ le ronds ~e la question at acquis quelque exparience 
pour rdsoudre les ~ro~lêmes individuels nu tur et a m?sure 
qu 1 ils se présenteront. 

M. Jebb estime qu'une méthode assez souple serait 
préti!r~ble. 

Sur l!:!. suggestion ètu Prés1~.ent, on f'è!.opte 1 1 orc"re 
du j:~r suiv;nt po~ la proc~e!n~ s!~ncè : 

11 



(l) :·ouval exP::-.~n des è.is·~os1tions _;:..r-oposJes 
~our 1'1. C:-t:-.r<;;-:, è.e st!.r..é ~- prép?rer 1' étu::'l.e 
de ce ~ocu=ent p~r 13 Conité Co~eult?tif 
das ,Juristes. 

(2) ExR~an das textes tr~ns~is p~r las Coc1t4s 
'Iachniquas. 

(~) Discussion sur la proc~~ure qua ~evr~ 
suivra le Co~it~. 

Lq ~~ta de la proch~ine s~~r.~a èst fix~e nu 21 m~1 
~- 17 h.;30. 

183~ 
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The United Nations Conference 
on International Orf!ttnization 

RESTRICTED 
\'D..6 .. ÛŒr· 
CO/S ( Fr.E" CE) 
l- flY 20, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

~ Dü LJ1B DE ~ TRvl5I~ SEAl· CE ill[ Cû~,ITE _m; COO@lh~IIQlj 

Thé~.tre ,rut l 1 Qpér3 1 Quatrième ~~~ .le. il mtl ~À 17 h. i5Q 

(1) Nouvel examen des d1sposi t1on<) r>r ;pcRées pour la 
Cha~te, dest;né À préparer l: P.tt~i"..; de o~ document 
par le Comite Consult~tif d&~ Ju: 13tes. 

(2) Examen des textes transmis pr:1· le J Comités Techn1quea 

Premier groupe des text~~: Proj~ta 1 l 8 
Second groupe des ·tcxtet:J: ?z·oj('lts 9 à 12 

(3) DiScussion sur la procéd.u.:-e que ".e't·rc. suivre le Comité. 

18.31 
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The United Nations Conference 
on International Organizatioli 

- ~~s~: ::c:~l"' 

·.\-: ~l : . ( "? .. =...!.~ ~ ~' 
00/:ll 
:"::-.:· -~ - ', 19'*5 

COORDINATION COMMITIEE 

.- - -.--' - ~:' -.. :., --- --• 
: -: :-:: . .:: ~ 1 1 C'')fr:-c :.:""usr-, S3.!.l2 ~].5, !.e ''1 ~ni 1945 1! ll.h,.4Q.... 

L- -: ... ~~;·.- · nt · -· -;~ ., ....... ,~·.r·· (':"•·.-s-:· .. •a ,~_ 1 .:."". -~ric .. ue), A_e'ol"-~ , . • ~ ' - · '<-•· ,, ... ·"·"' •-·c·.· _. .... J ••• J. . .. - \.~ ,......, 

1.:: se =:-.~c ,-,_;v.:rt;:- u 17 het::"::s 4:v • 
., 
..:.. 

• · ~'h~,.,t ... e '!;' •• '"'"rli•'c-~ ... n .:<.ec-~+~~,.e a"··-"'+ ··u 0"''"'1t:, •-. -..~. c- - ~.. ...9 • ·"' l .., _ , ., ..... _. 1 i J .. ·.i-t; ..1 ""' U- ~ 

l~ l'E'~a-_"':'~·.:::-l&ti-,r: ::1'.1 S.:>Cr€<;:-.:r-lc.t c :·ncf'r'=':·.nt ln c~I"I"10B1 tien du, 
c~::i te 2~;-. s :.üt.:'.t!.! ~= Juristes o,.,nt les fnnct11'l:-@ annt 1nd1'que~· 
c:.·-·· s 1 "' ~oc•·..-~nt ""-/1 L· c:-c-!t:~ .. ·~· ,.._,c ... ~.., ..... d .. ·,ue oe ,.,....,1te • · · · _ç, • ~ç. 'J~ . e ~ W':: .a.t:;.o..,._. __ ~ ... ,..,,1.;~-."' \.: ; ~'liU 

ct::·':lrt::-.-e s~x ::c-::c":'fl, ~m ')'.l!' c .~:·.'J:.~.: lf'.~;-ue nt!loielle de la - , . ... , 
C--::.far :: ::c? ·)lus i.<:1 : e::'OJ:~<'- r.:v~t la ~nti-:-::~.11 te des Etate~t:n1e , . , ' . 

q·.~i ser.:.i t ?:·ee1è a:::t cl.u Oo:-:!. të C0nsult:.t!!. a-nrès CtJnailltat1on 
ëlcs :~ · :.:::--:: d.u Cc-::it~ ~.e C•c:r(U:1!'.:tior: r~-;r€sentr.:'lt d2e '>.:!.YI de 
1 1 ~>-::-:t'rL·.:: Centrnl;?- <.t d(- 1 1 Anéric~., clu S~<~ (E:--ée11, C:"l111 l!"t 
·· - ·', -)- 1·1 " ~t~ _.! ~à~ ..,.," , ~ ,.,..,..,· .: - 1 ""' 8'0" n·'l"" •• : X.:.,U~ , ... € ' . c:.C ... c: . ·•~ _,_ .:...-Or€ . , t_ •. :lF:".t: e clg v ,.. , 
ee:-~it :.~. :011o <'1; ;:2x!qut:. · Lt-· r-sst; ~u Coo1 t€. efre.1t f..,rme-
~r.r t·.n represe:;t~:-.t ~- e ch!:.cur:e ~~s ::el~~at10::1e ~rs 'l')aye -su1T3.nt81 
Ch!.r.:· , E'r.:::cr, Ur:1c:: f.-es F.<-,ubl1ou<"R êovif.tiquE::s .5oc1e,l1stee et 
?.o;·~_ ,.:.::<-t:r.i •. .1\U c~;;.r::: clP le: cHscus!=ior., ~~ goul1gn~ cu' 11 se~ut 
s~·~haitc..":ls d.è .,~rte:r c.u ~c:-:1 té CO:lfJUltf.t1t_ dP.s jur1stfB poasedan' 
l= frtu-:çc.!.s rm 1 1 ::.;-Lia f!c:>.::t ~0!"'-"1<: r'.le 1-:s t<.:lt:tf'e oui Qer"ll)t 
~-:·=.is :.- ~ C!"):"!1t; .,.,:.ont ,à 1 o.'vore ~:r.e cfa o.f.UX lcm~eé. En re!)onee 
~c ·.a~.: :-·.l.:stion, ls '3r:cretc.i!'f> d;clc.re ,~'J" le Cor.1 te Cnr:aultst~t 
n~s juristëe ryo~~r~,fL1re ~~,fl à nl1~~orte quel autre Juriste ?Our
:•~.:dcr, lt" cas fc::fao;t, c:~ sujPt t'le nl~-pcrtf! cuel -.,oJr.t en 
è.:scus;:icn. 

L ?:<si~:r;t ":or!.~- :1 .:>s,..,clr ,~';le c~t~r dé:~~rchê: nurn lieu 
·· .. 1-;.;~ t~~ ~oe~:~li .• 
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f' Secur1tt.). E!" c-e ~"i c-~. :-":'":e L' 5;.1';;(-Sitio:: :",-·s tJ"t.!.cl s c'c~'nA 
1;· C!'.('r-: • "· C;~n.--l! t~t: 't (re., f-: ·.::lér> (7~:-:?=--r.l:>) ,"'·~ ::: .:r~~ ".;:• r- VJ. 
(c.·.rsei' :2 séc'.4!"1 tf), r t t'l·.~ ~ - -.~·,it~e VI:: ! C··:.e.;1l Eco::oi:ii ·:'..~f. 
ët Sociel), l-:. ':hbol.,~ · .-~t "- '~·vi~ -:raa 1 1 ::·~:.·.- ~-· ~ ·-; ,~:,:n::; :!.d 
Fro..,~si t).o::s ne DU!t'J:·.~tr:n ,c~.&:~, r.. e=t7'"~ir: ~-,.,. ,.,?E:. ~1'' :-:, :f .~::~t1cne 
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Plu~:~i~·.tra ~flt.~;Q l'. ,.,~~!ent L· a·.tf.f-ft;t:'...or. -~·~, lt:s c:r ryit!".?.S 
X à XI!I S'"'ient '.1l~.e;s n.Tlr~·e lFl C:-.n·:l't·;-F VI ··our ( "S ,..: .. ifln::e 3<: 
ln..,.l\',e D'"'' .... t . .. ~f;t.,.:u.~s · ·+i ... .. ""t ~· · c~ "" +1•· ..... _. ··t">l s_..,.. .·,it ~ ;- • '-·~"' · · ~' ... r-. ~ - ~\"'J r, .. 4'"'' _, -~ • . .. .- .. . \.46- .._. _ .. 

l):t•:>fe::-n'Jl· c'r: .~ét!nir ~- ·~--:>·~~ ler c _,· ;-~n::.f;-: < s de 1 1 Crco.:·.ni~ : t:r::ï 
:-JO\!r '"•P. ri ét ..: r::t t:.-"'r c~ 1 ,-:-.t:-:.ti ~ o- l"'ura ~ c";; •,:v ~- ·: 6 a ü!. •·.f' 1 ,"PH.· le f~ · i t 
1 . , , ~ , ' .. , ,_un euflr-t.rf':. en f:.it q:· "· l~~· ~,;; ~~-~: : . r -.~.=:r c~- (1 1 .:::.'?r<·: s .J.."-
r~"ariic~ent pro,.,osf ~:r ~. S·jn~ev, 1~ ~~a~!t~! relatif cu 
!'1'\~l""'t;nt '?:.cif·1(1~l.a è.c:s ~11"~~ -é'~''c 'j!'i c• ":. ~~.i.::-::: :!.<· c':ani t.-2 
qui a~ r~~~rte n la ~~ ~r ~r Ju~tica !ct r~:~1~~~1~. 
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L< Crmité 'ln•E~"€' f:nP'Ütf! è. 1 1 <-X~!en ~-u tëxt~ du ~hn'Ji"=re I!! 
(~>:.:b··es), pc:ro.m~.~._ryhe 1, ;·(!_:mt-~ '::-'; l,.; ûo:;!ité I/2. L~· S2c ... [t(lire 
~:..!;n2le que ,le t<·:~t: :.'F yU ~u Coni te I/2 lv.isee 1.: a i!".tn:ti~ns 
:. : ct:~ C0:1.1 te cl::..ns le vr'.f!'U<"' sur un cErtc.i., norr:b:"e de 'J01:,ts c~r.cer ... -

:-;r:·.t 2.,::s quest11'):1s de f,n~ nlutôt que cl~ ré:J~ction. En 'IJI'.!'ticaller, 
l cr.:.e8t1·~n !'!~ e::-.v··ir si les n"uver.ùx me~bres aui ehtr€rnnt cl=-!'le 
=-' ~ ~·rça::is:.'.tion .::urès les :1.€":-'b~es r~r.·~['.téura '90Ürrr:nt sig-nt r ln. 
C. --rt,· et l:1 ,:_uestinn ~ e la ::f·t.'1.•J0e f 1 o. ·ri:'S laquelle ces n·)UVenux 
!':".,---_'::;:-;::s 'l_)c')ur;-=-.1;-l~t a~~'.l.":'.8r tr:·Ut128 ·lps o'Qlig~1.t1:::ns de lu C;wrtf na 
~ :_-t:; ·-:~s 1 1 llbjE"t fe re·,cn~··'l cJ.a.:r.:·s. 

Décisi'm: 
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The United Nations Conference 
on International Organization 

RESTRICT:ID 
·l'T"\ , 4 (p·.),--·c···) 
,jJ..J - ,.\.U!• -· 

CO/S' 
ilay 22, 1945 

1932 

ORDRE DU JOUR DE LA QUATRIEHE SEANCE 
Du-rre~ DË ëOORDINAT!ûN 

Th~atre de l'Op6ra, Quatrième Etage, le 22 mai 1945, 17:30. 

(1) Suite de l'examen de la disposition sugg~r4e peur la Charte. 

Conform~ment aux instructions d~ Comité, le ~ecr~tariat 
soumet deux suggestions possibles sur la disposition de 
Charte (en plus des suggestions criginales qui apparais
sent dans le document C0/3). La suggestion A e~ t en par
·~1o bas~e sur les ::-ues expri~es par N. Sobolev; la 
suggestion B, sur les vues de g. Evatt. Dans les deux 
suggestions on s'est servi autant que possible des 
nombreuses id4Ses avanctSes par les autres membres d11 
Comit~. 

(2) Suite de l'examen des textes adopt's par les Comités 
Techniques. 

Voir les documents Co/5 et Co/8. 
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The United Nations Conference 
un lntPnm rional Or{!anization 

?ESTRICl'ED 
\'D 2~ ( FRE\~c~) 
CC/1.1: 
Eay o.~. 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

?POCES-"E?.Ei•L so·1~UF: D~ L"\ .]}i~T?.I:t::·'! SE.-'.~-cE DU cc::Il'E 
DE èoc§I· ·..;ff~ -

Tenu~ i! _!'O")éra, guatrle-,p ftage, 1r ~.!Dl! 194E,! lZ ,h. 30 

Etnient p~~s~nts lPp, m8~~ree suivants: 
~u~tralie - K. H. Eeiley 
Bres11 - Cyro de Fr~itas Valle 
C'lnn.da - i~. ~~. Rob':'rtson 
Chili - Felix fiet~ del Rio 
Chine - ~uen-11 Lianh 
~-~nis - Leo ?aevole~y 
France - JacquPs FouquPs-Dunaro 
Iran - ~11 Al-:bar Siassi 
RëXfgu~ - FanuP1 T"'ll" 
t~-Pas - hd~ian P~lt 
Ro-.ra.,_me-Un1 - u. 'L o.. J:~'t'h 
Tc~éc~sl~9uiP - D~. Jan Papane~ 
Ur.!.nn des PP.,titliou.<-s ~,,,ift1gUPI Aoc1e11:::tPO 
Youi?'oslaviP - Stoj~.n n.avr1lov!.c 

, - ~. r •• Sobolev 

le Prf si~~ nt, , .. ~asvole~y (Etats-rrn1s 'lUVrP la &Pance 
à 17 h. 00. 

En !'é-oonsP. a unP ou~et1on '!'IOeée -oar lA S~tor~tairP, F. 
Darlin~~on, 11 e'av8rP. ~UP. lPB diff~~~ntn ~c~brPs du Com~tP 
Ex~outif aocP~tFnt la bRBP adont&P nar lP. Co~it; de Coordina
tion au o~u~s de a~ 1P~n1~rr af~neP ~n VUP d~ la no~1nation 
df's mE!Tib~"s du Com1tr ConsultA-tif de Juristf>s. Le SeorPta1re 
dfcl~r? ensuit~ ou~ l~s dPlP.~~t1ons 1nt:r~se~es ont désigné, 
pour f~i~c ~rt1P. du Co~ité, lPs n~~sonnalitls suivantes: 
GrPen H. H?o~wo~th,.PrésidPnt (Et~ts-Un1e), Sir William 
MA.lkin (P.oyaumP-Un1), Jul~s Basdev~nt (France), Hsu Mo (Chine), 
S. n. Goluns~y (Union des Re~u~liqu~s Sovi!ti~u~s Socialistes), 
~~anu<>l Te llo (MP.xiquP). L" PrPsident déolarP ouP le Oomi t~ 
sera oonvoqué n une date ra~nrochéP.. · 

Le Pr~sidFnt met ~'":l ri.is~usdon un choix dA deux prono
sitl..ons ;.-.et 5, relat!.v~a au plan de la Cha.rtP. (Doc. 00/10). 
Il de~ande OUP CP.B nronos1tions soiFnt ~~a1e~~nt 'tudi~es ~ 
1~ luclere du t~xte o~i?inal des Proposi~lons de Dumbarton 
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Oa1ts et è.u tt"~~P ctnté~1F-ur"'~" nt ~our~s ":>a~ 1~ Se~~·f taris t 
(CC/~). L~> Sec:"PtA.i!"P f":r."'l~.r·w•• ...... :--1~ ~"':C:~"nt lP ·:-ut ~F la nr-o" o-
ei~~on ~ e~ a~ ln ~!"t')~OBiti~n B. 

~")r~s un"' ~1scu~s1on ~ro:o~~fp su~ 1~ ouPstion 1P eavoir 
s'il BP~P1t util"', not~t'"'J'IlPnt ru ':Oint ~.e vu• de le c19~tF (1) 
d~ èivis"'~ le C~artP ~n ~~~~1"'~. ~~e")it~Ps Ft a~~iclPs, ou (2) 
dE' 111"1~ tP:" lE' a ~J ... is1onfl ~u::-: n~ ·mi t:"PS, 8U:{ sous-ti t~t's :tn~1e
'I')Pr.S9.~1F~, .:t P.'.l:'(' e.~t1r.l"s, lE' 'I'):!.U"''l~t ~~"~B • I"'P.~bree l'If,;·.~-~- st~nt 
unP 'l')rP.rP.r"'nCP '!)Our la Recon~P ~olutlon, nui ~vait ~tP su;gfrée 
1·nr l·~. Je'cb (Ro·:q_u!'I~'>-Uni}. tf• :~: ... P.si~.<>nt d~clP.r.P ou' :.1 ne::-:lAn
dere au Sec:"étalr, ;.., pr;p.,rf>r t•.n ·ryr•ojPt ~ur cette ...,asta . Ec. ce 
qui conct>··ne l' ordrP dee troif!'. T'..,~'!"'!iF~s c~-.itre~ dP la Charte, 
11 r-e:t oonv,:nu ou' ils sr :rent -.1•i sPnt~e èe la façon sul V!?..ntf': 
Ch~:':)1.tre :, buts Pt Pr1n~1pf'e:; Cha,._itre II, Lf:I~ï~ rPs; Cha-ç1tre 
III, Organ1smPS. 

~e rr~s1dent Met en d1enue~:on le ProJ~t 2, qui contient 
une r~daction -prol)oséP. '!)Our 1~~> t1he.")1 tr~~> IV, :oarr..gra'l')he 1. Le 
Comite n 1 a ..... as ou anl)ortf":r la tlê'•nifl!'"' !'101n e.u ")Ara?:rarhe 
amendé dont 11 s'agit, onr se. rP~lotion d~~~nŒ!'a des d~c1~1ona 
pr6o1ses QUP- ...,r~ndront le Comité l/1 (rFlativ~m~nt au titre de 
1' Organisation) et le Co"11 t~ II/;"' (rF-lativem~nt aux :fonctions 
du Conseil Eoonom1~ue et Social). Il est convenu, oe~endant, 
quF- la l)remiPrP nhraae sera niaP ~u futur et rédi~Pe ~1ns1 
qu' 11 eui t: "Lee "r1nc1r.-au:": org,n"'F · de 1 1 0rp:an1sation seront ••• • 
Le Prtsident déole.re ~u' 11 &Pra p-. ... ~-r:aré un autre nrojet de 
paragra "he. 

Le F!'Ésid~nt mPt ensuitP en 61e:cuss1on le ProjPt 4, 0u1 
contient un te~tP de Ch~l)it~P V, ~ar~ranhe 4. Aorès une d1s
oues~on -..:-ortant sur lP par8_frrA'-~t', lfl P~~s1d.Pnt au~~ère ou~ le 
Secretariat continu~" BPB n1PcusA1ons AVF'C lf' Co!'litF sur J.a 
forme d~fini ti vp ~ donnPr au "'ar~.oz:ra"'hP. 

La siancP Pst lpv~~ ~ 19 h. 15. LP~ d~batc SP~ont re.,~is 
1~ ~~ mai, 1945, à 17 h. ~o. 
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The United Nations Conference 
on 1 nte n1.ational 0 rganization 

~::, ·:.:ii.ICi'.t..l.J 
WD 21 (.i!.~·! U.. ,Fh.) 
Cü/12 
i1ifly 2.:51 1945 

COORDINATION COMMIITEE 

Ooera. hou se 1 Fourth Floor, i,œy &\2., J94_f 1 5:30 L!.·.ill· 

(l) Consicï.eration of the .tœrEn.::.. t-r:ent of the Cherttr :'enta
ti vely Agreed to oy tne Coordination Com.::11 ttee 

Draft prepare~ by the 6ecretar1at 

(2) Further ~onsideration of texts oaseeà. by tl1e ~ecruücal 
Comtd t tees -

&ee documents C0/5 an~ C0/8 

0TJéra 1 aur.trième _f{tage, .03 ;.;.<.i 1~ .. :~5, 17h30. 

(1) t:xamen du plt.r: de 1<:. C!l&l'tE- f'.cl.o;té, à titre préliï::ineire 
~ar le Comité de Coorcinatioc 

?rejet pré!JE,ré par le Secr(tarint 

(2) 5u1t e de l2 discussion des textes cdO?t!s 0Er le 
Comité ':'e chr:l nue 

Voir documents Cl:/5 et C0/8 
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1'he llnill•d i\o ti on~ Conference 
011 fnlt'I"IWtiorwf nre·fllli:;at-ioll . 

RESTRICTED 
WD 27 (FR., ENG.) 
C0/12 (1) 
May 24, 1945 

COORDINATION COMl\tllTTEE 

ORDRE DU JOUR REVISE DF. LA CINQUIEME SEANCE DU COMITE 

( 1) 

( 2) 

(3) 

- -- DE-c-CUITDl:NATION 

Opéra, quatri~~~- étage, 24 mai 1945, 17h30. 

Prise de photogl'nJ'}1ies 

Rxrunen du rlan rte la Charte adopté, h titre préliminaire 
par le Com~t6 de Coordination 

Projet préparé par le Secrétariat 

Suite de la discussion des textes ndopt6s par les 
Cora _; t~s Tèchniq:lGs 

Vc., J l' docw'1ents C0/5 ct C0/8, çt un docur.lcnt nouveau 
pr6paï·6 ) al' lu St''cr·ét: ::ciat e t co11tcnnnt lon projets 
cl' tE:X t..en 13 ~ l~ 

REVISED AGENDA FO!:. FIFTH MEETING OF COORDiriATION 
--- --- ---- CUMMIT'l'EE 

Opern H~usë, Fourth Floo:e, Ma·,·{ 24, 1945, 5:30 E:..!!!· 

(1) Tuklng of photacraphs 

(2) Considc1•at.ton of the Arrangement of thn Chm•ter Tenta
tivuly Asr uo d to by tho Caordinntton Co~niLtec 

Dt'aft prepared b:r the Secretariat 

( 3) Further consj dc?·ation of t .:: xt-s passeù by the: Tcchnical 
Cornmittces 

2131 

Se e: documents C0/5 and CO/B ~ alRo a new document 
by the Secre taria t cor1tninjng Drafting Papcrs 13 
through 19 
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The United Nations Conference 
on International Organization 

REST~ICTED 
'ilD 02 ( FRSNCi) 
CC/16 
Ir.ay 25, 1945. 

COORDINATION COMMITIEE 

PROCES-VER3AL :tES UME DE LA CI!i ,..GI:;:::s ss_ .• ; ·cE :::'U CO!:I':"E ~~ 
COQR":JUTAIION 

' , ' Op_ er a lio.Y~.e, ~ua~!'J.~.!Il.e . ~tage, le 2 -~ mal 1915 E! l?h. 30* 
, 

Sont presents: 

Australie - H.V. Evatt , ·-
~~e~1l - Cyro de Freltas Valle 
C.a_rulg~ - N )A. Roberts on 
Chili Felix Nieto del Rio 
Ch~ije - Yuen-li Liang , 
~~~oelovagy!e - Dr. JaP Papanek 
~~apo~ - Jacques Fouques-Du?aro 
Iran - Ali Akbar Siassi 
liix~qu~- - l'.anuel Tello 
Pays-Bas -,Adrian Pelt , 
Un~on de~ }!eJ2.up~_1quee S~~_!e,!!qu~e Sooia].J.~tes-A.A.Sobolav 
RQ~~tl-~DJ.- H.M.G. Jébb 
Stats-Unis- Leo Pasvolsky 
~uj~~:~J~ie- Stojan Gavrilovio 

Le Président, M. Pasvolsky (stats-Unis), ouvre la èéance 
à l?h.30. 

, 
Presentation des cUsposi ti ons de ~ Charte 

Le Président attire l'atten~ion ~u Comit~ sur le Doo.C0/13, 
dprojet concernan~ l'ordre de oresentation des,Artlcles de 
la Charte approuve provisoirement par le Comite ~e Coordina
tion." Comme il n'y a aucun commentaire sur ce document, 11 , , , 1 d est considere comme accepte ~our lee besoins du traval u 
Comité. Le Secrétaire• M. Darlington, rait ensuite un comute
rendu relat~f awc differente orojete de textes aui doivent 
être examines par le Comité. (Doc. C0/5, C0/8 et C0/15) 
• Au morwent de la traduction du -présent ryrocès-verbal, le 
service de traduction n~ rl~sposa;t ?as du texte français,des 
divers do9u~ents discutes a la reunion. Les passages cites 
ont donc ete traduite de l'anglais. 
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ProJet de texte Ho. 12: - - ---- . .. . --
Ce docu;:P.nt, qui ,POr":e le titre =.e "Privilèges et 

i~~unit~s", est ~~orouve te: quel perle Comiti. 

Pr.Q.l..fj; d.e texte ~.Q.• +..0: 

Le projet :~o. l;.t, Ch!'l'!Ji ~re 4, "F::-incioAux Org~nea", 
adonté o~r le Co~ité I/2 est e~suite eY.~iné. L'expression 
"sur un· pied d'égal1tz'1 fRit l'objet de q_u~stions et d'inter
ventions de Dluaieura dea ~f~bres du Co=ite. Elle laisse 
subsister unê certaine ambi~~ité puisqu'elle peut a 1aunliquer 
aussi bien à l'égalité de nombre qu'à l'égalité de rang. 
L'usage du mot "représentation" fait ég~lement 1 1objet de , , 
cri tiques pB.rce qu 111 pourrait Pvoir plusieurs sens. Le de le
gué du Canada propose une autre rédaction qui serait 1~ sui
vante : 11 1:: s hommes et les fe:m:1es auront égalecent eccèà 
au . . " On décide, ~orès une nouvelle di~cussion, de de
mendr.r PU Secrétaire de se =~ttrf en ra~'!Jort avec le bureau' du 
Comité I/2 afin de sevoir s'il acceoterait le texte oré
senté pe.r le délPgué du Caneda. Il est,aussi conv-enu que le. 
traduction française devrait ~tre revisee. 

Projet de te~~-e No_.l~_: 

, Le Secrétaire sign~lt ·Russ; que le Becrét~riat a ao~or-
te plusieurs,mod;ficBtions a 1~ redaction du t~xte~ ~t A~res , 
une courte deliberntion le texte Pn~lPis ~a~ ~:~do!)te. Le Com-ite 
esti~e que le tPxte t'rP.n9ais dr:lPnde de legeres modificAtions. 

Pr9Jc_!_ <!r: t~~!e No.l§: 

Le Comité •délibère longuement sur lee mo'ts: 1 de.n(l le 
ce.s de tels q1ffércnds" qui figuraie·nt dans le texte P.d()"9~é 
pPr le Comite III/2 mPis qut sont omie dans lR nouvelle re
daction du Secr{tariPt. Plusieurs membres trouvent que ces 
mots précis<:nt les cneP.ge~aents qu'un Et~>t non-membre prend 
lorsqu'un différend guquE'l 11 n'est pEl.S OEtrtie est soumis Èt 
1 10rgPnisntion. D1un qutre côté, on fPit rcmPrquer q~e· ces 
mots sont P2bigus. D~ux nutrcs questions sont soulevees--
une Pu,sujct de l'us!'l~r des tcr~cs "m~ttre en jeu" ct l'~utre 
qu~nt R 1~ possibilite que cet qrticl~ r~sse double e~~loi 
avec un qrtiole du ChPoitre II, rel~tif aux Etats non-mrcbree, 
qui est Actuellement examiné. Cornnc lr Comité III/2 dÉlibère 
cnco~e sur 1 1 ensemble du ChPpitre VIII, 11 ret convenu que le 
SecretPire devrPit fqire p~"rt de cee observations J:~a "bureau 
du Comité III/2. 
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Projet de tçxte No. 16: 

Les modific~tions de forne !Pites Qrr le SccrftPri~t 
, , , , r ' sont ex~T.in~cs et en ?ene~~l Pèo,tcfs. Pour qu il n y ~1t 

AUCu~ ~outc sur 1? signiflcPtion ëe l'Article 28, 1, il est 
conv-r.u q1..:.c l 1Qn reli e r~. l t s è.CUY phrAsee :O~"r 1.: mot 11 ct"; 
€t q·.1e l'on substituera le oot "cor.etAmnent 11 PUX ::lOts: 11 e!'l 
p ~ r~~r.0~ce 11 • Da~s l'Article 28, 2, aliniR 2, nst~t ~~=brc 11 

e'St r'G!:pl~cé p~r 11 è. ~ s.:S O€::'::::res 11 • 

D~ne l'Article 29, et G.r~s ë 1 eutres Prtlcles se::blPc:~s, 
on cliclè.t: C',e se servir d•.l vrr::.e 11 'J"Ut 11 · ::>u lieu de 11 P. 1 ~· uouvoir", 

(cod1f1crtion d6J~ r~ryo~t~e ~u frP~ÇPis), F t~ 1~ ligne~ da b1ffer 
"peut" ,et de rco'Jlncer 11 juge:~" D"'r 11 JUfe'' (.textt' frPnÇP.is dé J~ 
r:.odifie). On chPrge le SecretF~ire de trouv<>r une expression A. 

substituer à "organismes ~,l offices" et de préciser ln fomule 
"pour 1 1 ~ccompli~sement de ses fonctions". 

Après quelques débats on décide-d 1acccpter le texte 
PnglAis de l'article 30 et d'y ~dapter lP. tr~duction frnn~mise. 

projet de t_ex_!~ n.). l...7. . 

On soulève une question rel~tive R ·l 1 us~~e des mots: 
1 cr~é pFlr lee présentes dispos1.tioris 11 et ~6tF~tut-Pnncx~ 11 ct 11 
est fait Allusion ~ une décision du Comité de 1irrction sur ce 
point. Puisque oe chA'Oitro r~.it l 1ob,jet 0. 1une nouvelle dis
euss;on du Comité IV /1, 1~ Co=.1té ~écid.e de le renvoyer PU 
Secret~ri~t en vue d'un examen ulterieur. 

~rgJ e~ de texte No. 18 : 

Un Comité étudie oe projet et ''lUcunt· décision n'est 
1 ' , pr se ~ cet egnrd. 

Projet de texte ~). 19 : 

Aucune d~cision n~rst pri~e qu euj~t de cc texte. 

Le eéPnoc 0st levé;: ;. l?h. et le Comité se r~unirP n 
nouvc!"'u le 26 rn~l, ::-: 11· h. 
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The United Nations Conference 
on International Organization 

RES'l'RIC::.:D 
' ) ~5 C•'-i . . ~ Ch) 
C0/19 
l( "~Y ~9, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

ORDRE DU JOUR DE LA SIXIEl-!E SEANSE DU CCHI':':: 
- -- - DE COO~:ÔINA ':'!OH -

'l'hea.tre ~ 1 1 o-oérFI, Q.uatr1eme Etege, 28 nf'1 1945 
i 17 h 30 

{l) Suite de l 1 exPmen des textes tranernls pPr les Cnm1t~e 
Tecnniqut>e. 

25:51 

Les à~cume~te s~1vr.nts contrn~nt dee te~tes 
trFI~sm1e 'O"r l0!' Comités TecLniaur.s ·ont ftp d1-
str1bu~~ ~u Com1tf dr Co~rfi~Pt1on: 

C0/5, 
C0/8 
C0/15 
C0/15 
C0/18 

Texte transmis jusau 1 P~ . " " . . " 
" • " • " 

" 

17 mPi, 
19 " 
22 " 
24 " 
26 • 

Projets 
" 
" tl 

tl 

1-8 
9-12 
l~-19 
20-26 
27-39 

On propose qu~ le Com1 té com:'!lenoe BP. F1x1è~r. 
séance pvr l'~xernen duJ~ojet 21 ~t?nt donné qur lee 
projets de 1 P 20 ont ete soit ltobjct d'une· decision 
soit rcmolP.cPs par d~e proJ~te plus· nouveeux. 

Le SecretariAt P 1'1nt~nt1on dC' d1str1buPr PVPnt 
lA prochAine, ou se~tième SPPnce du C~m~t~, un Pv~nt
projct de lP Charte cont~n~nt tou~·lce trxt~s qui ont 
fP1t l'obje~ d'une Ap~rob~tion prr~lPble ~e l~" ~~rt 
de cc Comite. On P-epere qur. crt PV~nt-'Oroj~t fPc1-
11tcr~ au Com1t.5 l'étude dt lP rrll"t.lon dC'e è'.iff/r,...nte 
Prticlne ~ntre eux. 
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The United Nations Conference 
on International Orflanization 

-:;_:::sT::\l:CT:.:J 
·::; 49 ( F:t:.·:c::) 
:~/)1 

:~'":i ·~ g, 1945 

COORDINATION COMMITTEE 

COMPTE-IIDJDtT SOMHAI:U: DE LA SIXJ:EME SEA::~~ Dt' C~Y.IT:S .:::!:. 
IQO~INATION --

QryerP. Hvuee, ?8 ~ 1945, 17 h.4û 

Sont présents lee ~embres su1v~nts: 

Au~t~l1e 
Bres il 
CP nAda 
Chine 
Tchéooslov1tqu1e 
F~noe 
Ir-:1n 
Mexique 
PAya-Bas 
Union dea Rép~lblioues 

Soviétiques ~o1Al1stes 
RoyAume-Uni 
Et"'ts-t:n1s 
YougoalE~vie 

-- K.H. B111ley 
-- Cyro de FreitPs VPlld 
-- N.A. Robertson 
-- Yuen-11 LiAng 
- JAn PAt>ének 
-- JAc1ues Fouques-DuoPro 
-- Ali Akb~r S1aas1 
-- Alfonso GPro!a Robles 
- Adr1Pn Pelt 

- .. A.A. Sobolev 
-- H.M.G. Jebb 
-- Leo Pesvolsk7 
-- StojPn GAvr1lovlo 

Le Président, H. Pasvolsky, ouv:-e la sé~r.ee à 17 h.40. 

Le 9eorét~1re, M. DArlington, 1n~1que au'un pl~n de la 

ChPrte, oonvu d 1 E~nrès le document C0/13, ~récédemment PO~~uvé, 

serA nrêt trèa nrochA1nernent. Le Comité AOCè~te le sug~estion 

du Président de nrocéder à une nr~mièrc lecture des docu~ents 

à exAminer en remettqnt ln diecuss11n s~ les ~~estions de 

diepoe1t1on dea uaragrAphes, à ol~s tP.rd, lorsqua le olan de 

C,__ t e'te' • ' t ,~re aurP. ex~M1ne perle Coo1te c~~:ult;t1f de J~ris es. 
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Doci·nent de rédrct1on N,.,. ::1 

Le CoM1tâ àéc1de d1 n.1ournt>r 1 1 exPmen de lt~ oueetion sot<levée 

d~~s lA note du Secr;t~r1Pt 1 concernant les r~rynorte ~ntre le 

~~r~~rPohe 1 de 1 1 ~rt1cle 15 ~t le ~r~grPnhe (d) de 1 1 qrt1cle 56 

.1usqu1 n CC qua le docum-.~nt de rédnotion !·To. 26 n1 t été exrm1né. 

Une discussion s 1 él~'Ve sur l 1 emploi tl. es temes "orgnnismes 

ou offices" nu -p~rt')grn:ohe 1. On :oropoae de les r.:.;nplfloer wr un 

seul mot ou pnr une nhr~se la1sennt le choix, comme celle qui n 
, 1 , ' # ete employee ~ 1 1nrt1cle 13 du document de redRotion No. ~o. Le 

Secrétnire est nr1é de soumettre une nouvelle nro~sit1on ten9nt 

comnte de cee suggestions. 

Document de rédnction No. gg 

Une ~ronosition de lr. délég~tion de Norvège tend~'~nt ~ rem

pl~cer AU titre de l 1nrticle 22 le mot ~princi~l• ~r le mot 

"général" donne lieu ~ une longu~ d1soussion, ~1ns1 qu 1une Autre 

s~gestion du Secrét~ire tr.ndnnt P. sunnr1mer le P~r~gr~phe 3. 

Le Comit~ décide de cons~rver le nPrPgrn~he 3 et de demonder .au 

Col!l1té technique (III/l) d'ex~.miner ln noss1'bilité d 11\Jouter au 

~rngrAnhe 3 les !'lote •et dnns d'~utre.s dispositions de ln Charte1 

et de su~r11'ler tout nd.Jeot1t dnns le ti tro. 

Le Comité renvoie l'lU Com1t.~ de Juristes une -oro:pos1t1on de 

M. Sobolev de cons~rver nu pa~'graphe l les mots du texte or1g1n~l 
11 P'~r lr. Chn rte" "-'U lieu du .mot •her.;by• proposé per le Seorétnr1'lt. 

Docuoent de réd~ot1on ~ 2~ 

Le Coc1té décide d 1 ajourn0r 1 1 exrrnen de oe docunent Jusqu'à 

ce qu'un nouv~ou texte soit sournia t>"r le Con1t'é III/2. 
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Document de râd~otton No. 24 

Lë Comité léoide d1 Pjourndr l~ décision sur lq ryleca du ~rP

~r~~he or~nos~ jusqu'nu rnonent où le olqn de 1~ Ch~rte déJà 

~entionné s~rn ~rêt, sous réserve qu 1il sor~ ~ossible ultérieure

ment de consulter le Comité technique (III/4) et le Con1t~ des 

juristes. 

Le Comité rrnvoie qu Comité des juristas une ryroposition de 

J.:. 1\obertaon de réd1~e:."'r lt:t T.>remière nh~ se co:'1.'1e su1 t 11Au c~ s où 
. , 

un EtRt membre ser~1t victime d 1 une ~tt~que o~r des torees ~rMeas, 

Aucune disposition de 1~ ~résente Chrrte ••..• " 

DooW'lent de réwct1on ~ ~ 

Le Comité renvoie ~.u Cllmité des Juristes une oroposi tion de 

M. Robertson tandDnt ~ rédiger comme ·ault le pnr~~nphe 1 de 

1 1 "rt1ole ~l "Aucune cU spos1 tl on de 11'1 .,ré sente Chnrte n 1 "Ur~. Y)Otœ 

ettet d1 emp,cher les AOCtlrds ou les ~r8"n1s~es réglo~~ •..•• • 

Il renvoie ég"'lenent AU Con1té dea juristes une ~utre 

oropositlon.de M. Sobolev d'~orès lqquelle le nArngrnohe 2 de 

1 1 art1cle 52 oourrr1t être 1nterorété oom~e 1~ol1quant que cet 
, 

Article Atteote 1 1 an~l1c~t1on dea Prticl~s qui ne sont nee ape-

oitlquement mentionnée. 

Docu~ent ~ rédPot1on ~ ~ 

Les deux questi~ns vlsaes o~r lo "~~g~phe (~) du texte 

wo~osé tont l'objet d 1 un<~ longu<J discussion: 1 1 e~,:>loi du mot 

•responsabilités" ~ l~ pl~ca du cot "toncti~ns" qui "vnit 't~ 

'loorouvé tout d 1 Abord nAr le Cor.lité technique et ln nnture des 

reco~~qnd~tlons de l'Assemblée G5n~rnle ou~ )e Conseil Ec~nonlque 
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et Soc~. ~>1 11 le "Ont.;vnir de '1ettre ~ exécution. Le Sacrét111re est 

-orté èl.e 
. 

...éë'nct1on 'OlUS cl,ire deux -ooi!lts. -orc''I')1'1T'f!T' une -o,.,ur ces 

Le C'1~1ti, clécièle ~e rc:J.,.,re!1dre lP die ens sion de ce document 

df'lns ""lrl"lchf'l tne • le :'l"' rd1, <:>g m~1, Àl7 h.30. SA S<:"nce 

L~'> 
. 

est 1 e•:ée ' 19 h.~o. s2nnce A 
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Thr l"nitrd Nations Conference 
on lntenwrionnl Or!!nnjzntion 

RESTRICTED 
v-D 167 (FRENCH) 
C0/21 (l) 
June 5, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

CORRIGENDUM AU COlŒTE RENDU RESUME DE LA SIXIEM: 

SEANCE DU COMITE ~ COORDINATIÔN 

le~ .!!!A1 ~ 

~. ~li (Fru::HCH), Pro 'et ~ 'J'exte l:l2 .2J 

~age 2: Insérer à la tin du premier paragraphe le texte 
suivant: 

•M. Golunsky est d'avis que le nouveau para
graphe devrait être inséré à la tin de la 
Section B du Chapitre VIII dans la disposi
tion de Dumbarton Qaks et porter le numéro 
12. M. Jebb et H. Fouques-Duparc estiment 
qu 11l devrait taire l'obJet d'une nouvelle 
section, Section D, à insérer à la tin du 
Chapitre VIII." 
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The United Nations Conferenee 
on International Organization 

RESTRICTED 
· WD 50 (FR. ,ENG.) 
C0/2?. 
Mny 29, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

ORDRE DU JOUR DE LA SEPTIEME SEANCE 
- - - DU COMITE DË coo'RDÏNATlON- -- - - -- - ..-: -· - · - ·- -

Opera House, 4~me étage, 29 mai 194S, 17 h 30 -------.. - ---·- ----- ---

(1) Examen du premier texte provj_solre de la Charte 

(2) Suite de ·l'examen des cextes adoptés par les Comités 
tochn1_que3 

Le Comité pourrait poursuivre son trav~i1 en 
reprenant l'üxamen du projot de texte no. 2b. 

~ENDA FOR SEVENTH ~ŒETING OF COORDINATION COMMITTEE - - - - - - - - - - - - ·- - - - - -- - - - - - - -

(1) Examination of the first draft of the Skeluton Charter 

(2) Further consideration of t0xts passf:d by the Technica1 
Commit "Goes 

26:;8 

It is suggested tbat the Committ(;)e may wish to 
cont.:..nuu by,rGsuming its consideration of Drafting 
Papeœ 26. 
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Tlw UnitPd Sation~ Confen•nce 
OU JntPI"IltliÎOIWf Orf!ani=ation 

RESTRICTE:D 
WD 53 (FRENCH) 
Co/24 
11ay 30, 1~45 

COORDINATION COMMI'ITEE 

CU~1PTE RENDU RESUNE DE LA SEPTIF:HE SEANCE .!?,!! OuMITE ~ COURDINATI< 

Opera House, 4ème Etage, le~ mai 1945, ~ 17 h. 45 

Présents: 

Australie 
Brésil 
Cru-.e.du 
Chine 
Tchecoslovaquie 
F1•e.nce 
Iro.n 
llexique 
Pa.ys-Bas 

l-!M. 

Un~on des Républiques 
Soviétiques Socialistes 

Royaume-Uni 
Btats-Unis 
Yougosle.'Jie 

K.H. Bailey 
CJTo de Freitas Vall~ 
N.A. Robertson 
Yuen-H Lill.Ilg 
Jr:.n Papanek 
Jacques Fouques-Duparo 
Ali Akbar Siessi 
lwia.nuel Tello 
Adrian Pelt 

A.A. Sèbolev 
H.M.G. Jebb 
Leo Pasvolaky 
Stojan Gavnilovic 

Le Président, ~~. Pasvolsky, ouvre la aéance lL 17 h. 45.

Le Secrétaire, M. Darlington, tait un rappor~ oral sur la 
première séance du Comité consultatif de Juristes, tenue 
le 29 mai 1945 A 15 h. Le Comité décide d'examiner les recom. 
mandations du Comité de Juristes au rur et à mesure que 
v2endront en discussion les parties du texte auxquelles ellfta se 
rapportent. M. Sobolev propose qu'A l'avenir les conclusion• du 
Comité de Juris ces soient comuniquées par écrit ·aux Membres du 
C•om!. té de Coordination avanc d • 8tre examinées par celui-ci 

M. Liang demande que l'on étab~sedes comptes-rendus plus 
détaillés pour qu'il soit possible de mieux les utiliser aux 
f ~ns de référence. Le Secrétaire déclare qu'il en sera fait 
ainsi. 
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Se r~f~rant au rapport du Secr6taire su~ l'exa=.en de l'avant 
pro_jet provisoire de Cllai•te auquel a proc6èé :e Co::::::.cé r:le 
Jur:;.stes, M. Gavrilovic fait observer que les mots ''de l'v::•gani
sation" sont inutiles dans les titres des Ch~p~tre~ !, I~ et III. 
Le Comité décide de supprimer ces mots dans les titres en 
questlon. 

Document de travail 26 

Paragraphe hl 
Le Comité reprend l'examen du Projet de texte 26 et des 

questions soulev6es à la sixième séance au s·..1,ïet de l'emr~.oi, au 
~aragraphe (a), des mots "dans la lim:te de sa com;étence" pr.:>
posés par le Secrétariat, au lieu des m.Jts "dans le cadre de 
ses fonctions" figurant dans 1~ texte ado~té ~ar le Com:té II/3. 
M. Bai ley réaffirme la po si ti on qu' :i.l avait :)r:..se précédemment 
à l'égard de cet te phrasa. A son avis, il con vi end:"'ai t è' éviter 
l'emploi du mot "fonctions", étan. donaé qu'il fi~..1re d6jà. dans 
le titre e~ qù'il en résu::.teraic une tautolo~~.e. Il propose en 
conséquence que le d~buc de l'artlc:e examine soie modifié comme 
suit: "Dans la limice de sa compét~hce et dé son activicé, 
telles qu'elles sone définies dans le (DO IX A)*, l~ Conseil 
Economique et Social est autorisé à:-

(a) appliquer les recommandations de l'Assemblée Générale;" 

M. Robertson pr~sente un contre-projet tendant è insérer 
une réf,rence aux dispositions du Chapitre IV relatives eux 
pouvoirs de l'Assemblée G6nérale dans le doma ... ne éccnom:;.que et 
social. 

On tait remarquer que la mise en forme du texte effectuée 
par lb Secrétariat apporte aux paragrar•hes ( g) et. ( j) la :::âme 
modification qu'au paragraphe (e). Le Président :nvite les 
membres à examiner la questi:-n de savo~.r si 1' insr::rcion au début 
de l'article de la forlliUle proposée, qL:i affeccera:.c cous ~.es 
paragraphes, constituerait une moàific.s.cion de fond. 

M. Robertson présente une nouvelle propositicn tendant à 
modifier le paragraphe (a) comme suit: 

"(a) favoriser et faciliter l'application par les Etnts 
Membres dos l'ecommando.tions qui leui' so::c fe.::.. t~s par 
l' Assembl~e Générale". 

Le Comité décide de demander au Comicé tecrr.ique (II/3) 
un expos~ précis de sa façon de voir sui· ;es points ~n q~estion. 

1 Do IX A: Pro~ositions de DWnbarton oa!~s, Chapitre IX,3AcLon J 
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Pn.:ra~raphe (b) 

Z.:. L.:. anr; crit~que le texte èu para.Q:raphe(b) sur deux 
; c .::.nts : (1) la \":!.rgule qu: s~~t les ::.ots ll'human rights" dans le 
texte 1'.:-.E:.e.: s; ( 2) les nets "ec l' obse:•vEJ.nce". Le Comité décide 
èl; su 'Jp•::.we!' la ~' irgule. 

~ ! . Fouqu~s-Dupa:rc se d~cls.re' d'accord avec M. Liang sur le 
second pc~:1t, c:1r on peut parler de l'observnnce d'une règle, 
~n::.s non dG l'observance de droits ou de libertés. M. Sobolov 
l>roposc de conserver les r.1ots. "r~spect des droits de l'homme et 
à0s liberté:J fondruuontnles" qui figur~mt aillçurs dans la Charte. 

H. Gc:: r~ lo\· .::.. c fa1 t obst:n•ver que ::!.e respect dos droits et 
des l~bertés fo:1damentales 'de l'homme est une question de prin
c i pe alors que leur observance sicnif.:.e l'apiJlicatJ on effective 
de ce pr::.ncipe. A son avis, les mots "et 1 1 obse1•vance" ren
forcent considérablement le paroagrap::e et devraient Gtre con
servés. Le Secr~tai:ot: du Com.!. té II/~, ~1. Gidoonse, explique que 
c 'éta~ t là la. mn.nit:re de ·:oi:• èu Cor.1::. t~ quand il a adopté ce 
texte, pr~:::Ii ti vcm(;nt pror..Js0 r.ar la D~~·-~gation ::~.ustralienna sous 
forme d' v.n amendcm{,nt au Chari tr~ IX, St..ct1ons A et c. · 

D'autres rédactions sont ensuita proposéçs en francais et 
en &ngla~s, dans lesquelles figurent :!.~a mots "jouissance" et 
"réal:!.sat:!.on". Lt: Comi t.G déc!.de de deu1llllder au Secrétaire 
d'essayur de trouver une formule plus sa.tisfajsante. 

Pare.graphu (,2_) 

Le ~ecrétair~ estimé que la réd~c~ion primitive du texte 
angla~s approuvé par le Comité techniquu," to make and to 
::.nitia.tE:.. scudics and reports", devra'.t Stre maintenue, plutSt 
que la réd!lct~.o:l proposûe pa:- la Secr~tariat. Le Pr~sident 
déclare: ~~ 1 Ù son avis "to make or to :!.nitiate" Sï:œait prtSrtSrable 
·et M. Je'bb se rang~ >.!. ct:t avis. 

H. Rqb~rtson propose ln formule "to 1n1tiate studies on •• 
end to r.:e.:.=..: :ruports and recomr.enda.tio~•s on nny snch mo.tters". 
H. So'colev suggàre "to l!lake studies and reports or to 1n1t1a.te 
them w::.tl'. ru~1pçct to".. Sur lo. proposition de M Bailey, 
r..pruyé~ ;;::!!" 1·1. J.::bb, le Comité décide qu 1 il rbpr•mdra l'examen 
de ce t~xte ap:-~s une nou·.rtille ~tud.:. 

LE· Coat té approuvt: p:-ovisoirerne:.t 1'1nt••oduct1on des mots 
"créés :~=-;;.:- celle-ci ou se trou·;:mt en rappo:•t o.vuc ellt:". 

J.:. Jebb so'..llève la. c'..lest~on de s:.\'oir si la. for~ulo om
.rl o~,-éc ~. ::.'article 14 r: f Ô::> tLe purpos~.: of pronottng inter:. 
:-.:: ticr.n.l cooper:!t::.on" ne pou:-r~ ~ t ~t::>~ .::..ntroèu1 te ég~l~rnent dana 
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le paragraphe (c). I.e Ccmit6 d6cièe de prendre Lote de cette 
suggestion qui sera exarnlnée lors de la seca~dc lecture. 

Parngr3.phe_ (~) 

Le Comité approuve la proposition du Secrét~ ü·:::: tendant à 
consE;;rver dans le texte anglais le mot "act: :i tit:s", au l.:.eu du 
mot "polj_ciçs", comme proposé préc~demment ~ar le Sf .~r·6tcria.t. 

Le: Secrétaire souligne que ·1 'on commE;;nce da:1s le pa.ra.grnphe 
(d) par m~ntionner le:s "orga>"lismes techniqu.::s" d.§flnis au p~"Lr-c.
graphe (c). M. ?~lt fait observer que 1~ texte approuv~ par 1~ 
Comité n un s~;;;ns plus large, parc~ qu 1 ll per;:h:~t d' envisa.cur la 
possibilité d'lta.blir des contacts avec d~s orb~~lsmos non
gouvernt:menta.ux ·sur un plnn non of.(iciol. I-1. Sobolov d~clare 
que, d'après son interprétation d-..:s pa:-n~rr:_,Jhes (c), (d) et (e) 
11 ne seP:::. pn.r. possj_ble dü t:.3ttre dus JrJEtn::.sr.les non-gouvernemen· 
taux, pr~sents cu i'l!turs, en rappO!'~ ::-.ru..; 1 1 ~·'Glln"~.Jv.tion, dans 
ln mesure où il s'agit d~.os ... ~Ol.Ctioüs <. : .. -•. ~. s~~~-'~3 co:1cernant les 
études, lus rapports et ln coordin=tion. M. Hobertcon sc 
déclare d 1 e:.ccord a.v~;;c i-1. Sob?lev. 

Le - Président croit cu' il sernl t pe11t-ttr~.: nécessaire de 
faire une d~::Jtin~tJ.on ~mtre le pa.r::-.graphe (c), d'l:no pru•t, et 
les pa.rc.grnphes (d), (t~) ut (f), d 1 nutN part. L·; Comité 
décide df1 renvoyer ln quustion au Coml t.~ tecj:;.niqt:ù (II/3) pour 
plus o.mplt: exrunen, et d'ajournt:r la d1scuss:!.on du restt; du 
Projet d~ t~xr.a ne. 26 jusqu'~ ce que le Com~t6 technique lui 
présente u~ n~uveau rapport. 

Ln s~:e,...,_r,l} P::lt lev~e à l9h., 1~, p!'OChll:i!'F: ~é~CC ~~r~ l!Oü. 
le mer~rvdi 30 mai à 17h-30. 
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The United Nations Conference 
on lntPrnational Orf!anization 

RESTRICTED 
WD 60 (FRENCH~ 
00/29 · 
Mqy 31, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

00!-iPTE-RENDU BOHHAim:: DE LA HUITIEME SEA:1~E 
DU COMÏTE Q§ COORDÏNATION ---

Tenue le ~0 B!A! 1945 À ]1h • .!Q, ·~ House, 4ème étage 

Présents: 

Australie 
Brésil 
Canada. 
Obi li 
Oh1ne 
T'ohéooslovaquie 
P'rMoe 
Iran 
Mexioue 
Pays.:.Bas 

K. H. Ba1ley 
Cyro de Fre1tas Valle 
N. A. Robertson 
F. N!eto del Rio 

;.:.. Yuen-1:&. !J.ang 
- Jqn PanR1lelt 
- Jaooues Fouques-Duparo 
- A:n. Akba:ro Siassi 
-- Altonso Garcia Robles 
-- Adrian Pelt · 

Union des Ré~ubliques 
Soviétique• ~oo1al1stes-- A. A. Bob~lev 

Royanme-Un1 -- n. 1:. G. Jebb 
Etats-Unis -- Leo Pasvolsky 
Yougoslav1P. -- Btojan Gavr1lov1o 

Le PréeidP.nt, M. Pasvols~y, ouvre la séanoe· à l7h. 40. 

Le Secrétaire, M. Darli~ton, ~rorose de commencer la 
discussion du projet de texte no 27 en attengant que le 
8eor~tar1at ait aohevA ~ nr~narat1on du numero de texte 26. 
Le Seor~tar1at va ~~é~~r~r un deux1Pme avant-oroj~t orov1-
so1re de Charte, aooomn~gné ~'une note de couverture indi
quant: (l) les a~t1olP.s annrouvés nrov1soirernPnt par le 
Com1 té de Coordination, e·t (2) les R.rtioles qui ont été 
modifiés par le Bec~~tariat à le suitP des discussions au 
Comité de Coordination ou dans l~s oornitF.e teohn1~ues. La 
première catégorie d'articles ~ourra1t ètre ~1soutF.e par le 
Co~1t~ Consultatif dPs JuristPs au cour: d~ la sfanoe de 
jeudi 31 mai. 

La prooédure orono~ée ~P.r le Beor~talre est adontée . 
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P:::-o.let è.e te'xte .!1Q 27 

Article ~ 

Le Seorf.tairP rao""elle l'exRmen f\UOUPl on a procédé 
à prO'JOS du Chapitre II. Il 'DOSP. la ouestion de savoir s'il 
convient de remplac~r le mot an;z;lais "initial", précédemment 
acnrouvé dans le projet no 9 puis accepté par le Comité 
Techniaue (I/2), par le mot 11 6riginal" (originaire), proposé 
ner le Secrétariat. 

La majorit~ des membres du Com1tF donne la préférence 
au mot "origi'nal" .(originaire) . 

Article ,! 

M. Fouques-Duparc fait obsP.rver que la question de savoir 
si un état est "d~snos~" (ready) à accenter et exécuter les 
obligations de le Charte, ne dépend que de la décision de cet 
état; quant a la ouestion de savoir si cet état est 11 capable" 
(able) de les exécuter, o'est R l'Organisation qu'il anpar
tient d'en juger. Il pro~ose donc nour l'article 4 un texte 
conçu à neu nrèe comme suit: "neut être membre de l'Organisation 
tout état pacif1quP. qui accepte l~s obligations de la Charte 
et,qui, au ju~~rnPnt de l'Or~anisntion, est capable de les 
executer". 

M. Bias~1 fait observP.~ qu'il s'a~it là d'un changement 
de fond. H. Jebb et M. Pasvolsky estiMent quP. l 1al:lP.ndement 
constitue une amélioration du texte, P.t~nt donné qu'il fait 
ressorttr nettement oue 1 1 "accPntat1~n" est un Acte uni
latéral, nP. ooncl"rnMt quP 1 1 P.tat. l~. L1an;;r nense avec l'.. 
Siassi qu'il y!'\ là un ch~.np:PrnPnt dP. rond. et qu'il y aurait 
lieu de renvoyPr lP. texte au Comité Technique. M. Bailey 
est disnosé à acgentP.r l'amend~ment français en tant qu'amé
lioration annortee au tPxte. 1:. Gavr1lovio exnrime l'avis 
aue l'amendeM,..nt vise les conditions au'un état doit remol1r 
nour devenir membre de l 1 0r~aniegt1on et oue nar cons€quènt 
11 serait mieux à sa '~lACP nu Cha;oitre V; 11 81 a.;;ri t dans 
l'article 4 des conditions qu 1 un Ptat doi.t !"em!)lir pour 
demAnder son edrnlssion. 

1-1. PA:,>anek nrésente une observAtion sur 1 1 emnloi du mot 
11 état". I•;. Davis, 8Pcrf.tairP de ln Com!:lission, eX"Oliaue que 
le ComitF Technioue a prPféré em?loyer le mot qui,· au sens 
juridique, est plus clair, lorsoue l'on n~rlF. des ~ouvernemFnts, 
que le mot 11 nat1on", qui s•a.,..,nliout> narfois aux !)eÙples. 

Le Présiclt>nt d€clare quP la discussion ~ fait reseortir 
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~Qe 1 1 ~M;naP~Pnt français impliquait une modification de 
fond. M. Bailey estime que 1 1 amende~Pnt in~r~d~it plus de 
logique dans l'article et qu 11 y aurait interet, si possible, 
à l'adopter. Il sug~èrP en outre qu~ l'on ~ourreit résoudre 
la difficultP. en amendant le tF.xte de l'Article 3 de la 
manière suivante: 

"pourront Ptre membres de l'Organieotion lee 
états paoifiquP-s qui auront eign~ et ratifiP. 
la Charte." 

L'Article ~st rP.nvoyP. au Sror~tariat pour plus ample 
examen. 

Art1cle ,2 

M. Robertson fait observ~r que 1 1 A~t1cle 5 présente 
deux lacunes: (1) il n'indique pas de proo6dure pour la 
P.r~sentation et l'approbation des demnndPs d'admission; 
(2) il ne précise pas ln man1P.re dont un état doit accepter 
lès obligations contP-nu~s dans la ChRrte. Le Secrétaire 
remarque que oc point est . ~n fait tr~it~ ~l'Article 4. 
C~lui-c1, ~n ettet, pr~voit qur. l'Or~nisation adoptera elle
meme la procédu~e qu elle P~loiPra pour admettre de nouv~aux 
membres. Le Prr.sident suggere que l'on,pourr~it ajouter n 
l'Article ~ lPs mots •qui auront aooFptP- l~s obligations 
contenues dans la Chnrte 1 • 

M. Jebb dPclare ou~ la ~roposition de M. Robertson 
~st logique mais ou'on n'avait jamais éprouvé le besoin 
d1une t~lle clausP. à la Son1~t~ des Nations. Il croit qu'en 
pratiquP lAs nouvPaux me~brPs aooentFront les obligations 
de la Ohart~ soit pAr une rat!fio~tion soit de toute autre 
faqon. 

Le PrPsidPnt rappAllr ln d1nour.~ion qui e dPjh eu lieu 
sur le point de savoir si l~s nouveaux m~mbr~s signPraient 
1 1 ncoord originaire. M.. de Frf'i tnr. V !ille déclare qur. s~"uls 
les membrPa or1gin~irP.s devront sign~r la Chnrt~. M. 
Robertson remnroue quP. l'on nrPnd dPe d1r.nositions provisoires 
pour qu~ 1~ Oh~rtP. reste ouvP.rt~, n~rès ln Conf6rPnce, à la 
signature de cPux qui n'ont unE lPs nl~ins pouvoirs pour la 
signer sur place. LP. BAor~t~ir~ ~tudirrn 1~ ouestion et -
fera rapport au Comité. -

Article.§ 

M. Davi~ signalP. ·quP. l'nrtiole ~ PtP adopt~ provisoire
ment par lr. Co~1t; TcohniquP, ~t~nt rntcndu qu'il serait 
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ex~~i~é À nouv~au si l'on r~intrnduis~i~ d~nr 1~ OhartF lr 
drrit d'exclusion; 11 su~gère dcno our le Co~it~ ee Co~rè1-
n~t1~n nj0u~n~ toutP ~fcieion, étant donnP ouF la qufstion 
d'exclusinn e-st rn cnurs d 1 e~qnr.n ~u Co~itP -Exécutif et au 
Cor.-.i tP de Direction. Le Prfsident fait reMarauer quf. l!l 
r.1tuqt1nn ~et la MPne ~our ~'autres docu~P-nts sounis au 
Co~it~ dP Onnrdin~tion. 

Pr~"~.l"t_de . tf'xtt' n~_- '?.8· 

Article 2 

Le Sec~ptqire dPclnre nu 1 on R Mndifié l 1 qrtiole assez 
profondé~Pnt qf1n d 1 ~n f~ir~ l 1 ~rt1ole oré~nt d'une nanière· 
gPn~~qle tous les nrg~nes; il rennlnoe~~it ent~tqutres 
l'~ncien article du éhanitre VII créant 1~ Cour Internationale. 

M. Reid T)rO'I')r"B~ d 1 ~.IllPnèer 1 1 article dP lR :.IP.niF>re 
eu1vante: 

"les princiPAUX o~ganes de (nnm ~ 1nsér~r) sont ••• • 

M. ~oluneky rap~ell~ l~s discussions qui ont eu lieu 
au CoMite IV/1 sur la creation d'une nouvelle pour mond~hle 
oui rer.\t>laoera1t la C01.1.r 'lotuAlle dont certains des rne~bres 
sont de·s ~tats ennernis nu neutres. Il est d 1 !1V1S de con
server le texte pro~osf. ~8r le SeorPtariat, po~ bien préo1eer 
que l'on allait créer une nouvelle Cour. · 

M. Siassi expriMe l~ nêne opinion et ~joute que 
l'~mendenent canadien ser.ble~P.it im~l1auer aue l'on ne 
pourra créer aucun org~n1Sne RuxlliÎ\1re ni')UVflAU aux tP.rmes 
de l'A~t;ole 8 .• M. Robertson r~;t remerquer ~u~ l'acendement 
av~it ete .,.,~o~osP 'pa~oe que la ~P.daètion ~~a1~ea1t plus 
ola.ire !'1.a.1s qu' F.'n ~aieon de 1 1 obj~ct1t>n tor!!!Ul~e par M. 
Goluneky, 11 ne ~Pra ~ae ~aint~nu. 

Sur la nro,..,l"\eition ~.e l!. JE'bb, lP Co--:itP déoide de 
BUt>priMer lA not "her~by 11 (CIUi ntest 'l')l:':S tr!'\dU1t dans le 
tP.xte franç~1e) dans cet art1ole et d~s tous les autres 
11 fiii:Ure. 

Article B. 

.. ou 

LE> SecrPt'\ire fP.1 t ~e~~.row=•r C'IU!' 1 1 Article A, ainsi 
oue les Articles 21 et ~0, ePrnblent fDirP un peu double 
enplo1. LP PrPein.Pn't déclarP que l'Article sClulève la 
e1uestion dP €a.,o1r si 1 1 Or;!anisetirm ":>Pl.lt crérr dP nouveaux 
org9.n1sr:!es auxili?.irP.e. H ~ Jebb fait rPll".a~ottPr <lU<'! tel sera 

2915 

40 



le cas, de toutes façons; par conséquent l'Article 8 
n•a~oute rien. 

M. Siasei estine ~UP si l'Organisation et l 1Assemblée 
sor.t synonymes, il con~Tien t de eunnri:ner soit 1 1 Article 8 
soit l'Article 21. Pour sa part, 11 ~rfféreralt suDprlner 
l'Article 21. Mals ~i d 1 au~re part, on considè~e qu 1 1l 
s'agit de deux entites differentes, il faut inserer les deux 
articles. · M. Nieto del Rio et U. de Fr·attae Valle estinent 
avec M. Jebb que l'Article A n'a aucune valeur et qu'il faut 
le supprir.:er. 

M. Papanek fait observer que. les offices auxiliaires 
ne peu~rent être créés que œr 1 1 un des organes existants. 
Le Président sug2ère de nréclser œ point en ajoutant les 
mots •ainsi qu'on 1 1a pr~vu dans lFs divers chapitree". M. 
Garc!a Robles suggère cette autre rédaction: 

"L'Or~~nisation ~eut établir lPs organisnes 
auxiliaires que ses principaux organes ~euvent 
juger nPcess~ires•. 

M. Jebb sug~ère que l'article soit anendé sous cette 
forme: 

~Les pr1n9i~aux organes de l'Organisation pourront 
etablir les organisnes auxiliaires qu'ils jugeront 
nécessaires •. 

Il ,ropose égalemP.nt de supprimer les ArticlP.s 21 et 30. 
M. Garc!a Robles aupuie cette prouosit1on. 

M. Pelt déclare que la auPstion rPélle est de savoir si 
lea organismes qu'on doit créer sent des or~anismes dépendant 
de l'Organisation ou des organes qui les creent. A son avis, 
lea organis~es, une fois crées ~r les organes, dev1annent 
des organismes de l'Organisation ellP-mè~e. 

Le Secrétaire est invité à faire une nouvelle rédaction 
de l'Article 8, en tenant compte des modifications apportées 
aux articles correspondants ou en envis~geant la possiblité 
de les supprimer dans la Charte. 

M. Pelt sug~ère, et le Comité donne son adhPsion à cette 
proposition, aue l'on fonde les textes des Articles 7 et 8. 

Article i 

Le Secrétaire a reçu une conmun1cat1on èu Secr~atire de 
la Commission I demandant oue l'on conserve 1~ mot "act" à 
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lE~. -clace du mot 11 SP.!'Vt'! 11 (tPxte an~laie) , co::foroément à ce 
que· le Co~it~ avait du rP.etP. a~nrouvé. · 

M~ Fouques-Dunarc critiouP le texte français dans lequel 
11 releve des contradictions. Il lui Dréférerait l'Article 
?, p~ragranhe :3, du pacte de la Sociéte des Nations. Le 
Secretaire de la Co~~ission I, M. Davis, expliquP. aue le 
Comité Technique insiste moins sur le style aue sur l'exacti
tude du sens. Il tient tout narticuliPrement à ce oue la 
Charte précise qu'aucunE> restriction ne pourra ~tre.app~rté~ 
au droit des fer~es de siéger au Conseil et à l'Assemblee, 
comme représentantes de leurs pays, et non pas uniquement à 
leur droit de fa!~P partie du Secretariat. 

' . 
M. Sobolev déclare ou'il n'est uns nécessaire de mention

ner dena la Charte la oueation de 1~ rrnrésFntation des Etats, 
la ouestion étant de la comuétenee èxclüaiv~ d~s Et~t~ eux
mèmea. M. Lia~ Pst d'acnord sur ce noint; il ajoute que le 
texte anglais connorte la même contradiction que le texte 
français et qu'il nourrait ~tre nrP.fPrable d'affirmer tormelle
nent le ~oint en question. 

M. de Fre1tas Valle sug~Pre lP texte suivant: "Toutes 
les f~nct1ons dP.s or~anes et'organisrnee de l'Organisation 
sont e~~lemPnt aocessiblPS aux hommPs et aux femmes." MM. 
Sobolev, Fououes-Dup~rc, et Pan4nE>~ se déclarent d'accord avec 
lui. 

}.~. Pelt fait observer <1ue la .,remif:.re idée du Comité 
Techl}ia.ue étal t de VP.lller a ce qu'e .des femes pUif!Sent 
reprea~nter leur pays, sàns aucune restriction. Or, ce point 
a déjà été perdu de vue dans le texte nroposé par le Secré
tariat. M. Hasluck déclare qu'une nartle des intentions du 
Comité était d'insérer dans la Charte un texte par lequel 
l'Organisation elle-même s'engagerait à ne mettre aucun 
obstacle contre lE> choix de renrésentants féminins, sans 
toutefois vouloir dicter le choix des représentants, ho~eà 
ou femmes. 

Le Comité décide de renvoyer cette question au Secré
tariat. 

Pro.let de texte !!.Q ~ 

, L~ Becréta1r~ sug~ère ~u~ la seconde n~rase contient en 
realite deux idées oui nourraient Ptre ex~rioées dans la 
-ohrase sul vante: · · 

aChaque P.tat nP.ut avoir jusqu'à cinq rF.présPntants 
à l'AseP~blP.e GP.n~rale, mais n'P~ aura pas ~lus d~ 
cino." 
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M. Robertson dPmandP si la o~~~lerP D~ras~ co~7re 
égalemf'nt le cas des rnemb:r-Ps nui or.t Pt~ euemendue.. 1-!M. 
Lian~, Pelt et Sobolev estirnP.nt qu'un membre suspend~ da'-s 
l'exer~1ge de ses nro1ts et privilèges ne peut Dlue etre 
considere conm~ membre d~ l'Organisation. 

M. de Freitas Valle pronose de suoprimer le not "all" 
(en anglais) dans la orernière phrase. M. Sobolev y 70it une 
objection, car le Conseil dr Sécurité est également composé 
de membres de l'Organisation, si bien qu'il conviendrait ie 
faire un"' ~.istinction sur ce 'OOint. H. Fouques-Dt.:oarc P.st 
P.galem~n t favorable à la supnression du mot "all". On dÉcide 
de revoir cette quF>stion en seconde lecture. 

M.· Fouques-Du9arc soulève par contre la ouesti~n de 
savoir si l'on doit er1plover l'expression "membre de l'Organi
sation" ou "re;>résentPnts" des meMbres de l'Or~ar.is!l.tion". 
M. Liang aimerait qu'on revint au premier texte de Dumbarton 
Oaks, car les projets du CornitP. Techniaue et du Secrétariat 
impliquen~ l'un et l'autre qu'une obl~gation de renrésentation 
est imoosee aux Etats membres. Il a egalemPnt l'impression 
~ue la nremi~re rédaction de Dumbarton Oaks indiquait mieux 
le caractère reorésentatif de l'Assemblée. 

M. Nieto nel Rio ary~rouve le tPxtP nrooost par le 
Secrétariat. H. Garc!a Robleo est d'acnord avec lui et 
trouve qu'on devrait. adootPr un texte uniforme ryour l'Assemblée 
et ryour le ConsP.11 de SPcuritP.. Il est ~~alernent d'avis qu'il 
faudrait retenir le mot "all". 

On décide d'acoeotP.r le texte du SecrPtariat, sous 
réserve ~. 'un nouvel Pxanen PO SPc.,nde lecturE'. On <"st d'avis 
aue, bien que la ryhrase suoolérnentaire orooos~e oralement oar 
iA Se~rétaire apporte olus de clartf. au texte anglais de la 
deuXiPme ohrase, la version française du ~exte orig1n~l du 
Secrétariat est suffisa~ent claire ~our Ftre conservee. 

ProJet de texte ll2 ~ 

Le Secrétaire oronose de retirer le texte rev1sé et d'y 
substituer ce nouveau ~rojet de textP: 
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Article 10 

"Les dénPnsPe de 1'0r~anlsa~1on sont su9~ortées 
oar lee mernbresJ s~lon la rP.ryartit~on établie :.ar 
l' AsEFmblée Génerflle. L' A~-;::-mblée Gér.érr.le> a·.-.":'.rouve 
le budg~t de l'Or~anisation, ainsi que lfs arra;.ge
ments financiers et bud~étair~s oris avoc des ~rga
r.ismes snécialisés, reliés à l'Or~a~isation, cor.for-
mément Rux dienositlons Qe l'Artièle> ~ 
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M. Hasluck demande s'il y aura ur. ou deux bud~ets. M. de 
Freitas VallP fait observe~ qu'il pourrait être nécFssRire de 
donner à la Cou~ InternRtionele un budget distinct. ~~. Pelt 
et Hasluck déclarent auP lA ~ratioue de la SociétP des Nations 
était d 1 AV01r Un SPUl ·bud~et comnosP de différentes sections, 
et une sP.ule PchellP dP. re~artition qui ~cuvait e'aonliquer 
dans le cas où un état était ou n'Ptait ryas à la fois ~e~bre 
de la Soci~té des Nations et de la Cour Internationale. 

11. Nieto del Rio proryose de rFinsérPr les mots "examine 
et" devant le mot "anprouve", tP.ls ou'ils se trouvent dans le 
texte ~dcryt~ par lP. ComitP Techniquè. La oroposition est 
acceptee. 

La séanc~ est lPvée à 19h. 10. 
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The United Natiom Conference 
on International Organûation 

RESTRICTED 
WD 226 (FRENCH) 
Cu/29 (1) 
June 10, 1945 

COORDINATION COMMITTEE 

CORRI GENDUM AU COMPTE RENDU RESUME DE LA HUIT!EME 

SEANCE ~ COMITE ~ COORDINATION 

~ 1Q .!!.!. 1945 

WD 60 (FRENCH) C0/29 

Page 2, Paragraphe 4: 

Les remarques de M. Gavrilovio sont mod1f1~ea comme auit: 

"M. Gavrilovio exprime l'avis que l'arcicle 4 
traite dea qualifications requises d'un Etat pour raire 
partie de l'Organisation; quoll~ que soit l'opinion du 
Comit' au sujet de l'amendement du r~pr~sentant de la 
France, M. Gavrilovic estime que cet amendement modifie 
une question de rond dana la d~oision du Comit~ Technique 
et que par oona4quent, le Comit~ de Coordination na devrait 
pas s'~oarter du texte original. Il ajout& que l'article 
5 ost po~ clair sur un point important. Cet article . 
oontient une d1apoation d'apràa laquelle un nouveau membre 
sera admis dana l'Organisation par l'Aaaembl4e, maie il 
ne sp~cifie pas en vertu de quel acte juridique l'ltat 
lui-mOme assume, vis-à-vis des autres membres 1e l'Organi
sation, les obligations 1mpos&es par la Charte. Il estime 
qu'il serait d&sirable d'obtenir dea ~olaircissements 
sur le point de vue du Comit~ A ce sujet sP4cialement 
en raison du ·fait que cette question a d~jA 'té soulev&e 
au cours d'une s~ance ant&rieure et qu'elle demande ~ 
Gtre 'olaircie." 
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The United Nations Conference 
on International Organüsation 

:ŒST!UCTED 
WD 58 (FRENCH) 
C0/27 
ll.ay 31, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

ORDRE DU JOUR DE LA ~:EtJ'TIEHE SEANCE DU COMITE DE COORDINATION 
- 0per=e;Hoüëe-, C1Uatrieme etage, :n mai 1945, !Zh.~ 

(1) Suite de l'examen des textes apnrouvés par les Comités 

Techniques, et .figurant dans le docu~ent C0/18. Le 

Comité a terminé sa huitième séanoe par l'examen du 

docum~nt de travail no 30. 

(2) Examen des textes ap~rouvés nar les Comit~s Techniques, 

figurant dans le document C0/27. Celu1-~i constitue .. 
le sixième groupe de tPxtes soumis au Comité de 

Cnordinat1on. Ce document contient deux nouveaux textes 

(documents de travail 40 et 43), et trois documents de 

travail qui remplacent ceux qui figurent au document 

C0/18. 

• Il n'J a pas eu d'ordre du jour nour la huitième séance. 
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The United Nations Conference 
on International Organization 

r..ESTniCT.::.r:J 
Î'ID 158 (FR.-:::;(.H) 
Co/79 
Jur.e 3, 1~45 

COORDINATION COMMITIEE 
CUM.PTE RENDU RESUl'.i.E DE lJ\ NSUVIEME S~CE DU CUI•l!TE 

DE COORDHiATiuN -

Théâtre de .!'Opéra, Salle 418, 1& 1er Juin 1~5, "' l?n ... ~o 

Et~ient présenta les membres dont les noms suivent: 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Cl·.ine 
Tchécoslovaquie 
France 
Iran 
Mexique 
PAys-Bas 
Union des RépubliQues 

Soviétiques Socialistes 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 
Yougoslavie 

--Paul Hasluck 
--Cyro de Freitas Valle 
--N.A. Robertson 
--Felix Nieto del R!o 
--Yuen.:.l1 ·_Liang 
--Je.n Rapanek 
--Jacqu~s Fouques-Dupnrc 
--Major G~nornl Ali riinzi 
--Alfonso Garc!a Robles 
--Adrien Pelt 

--s. Golunsk.y 
--H .ll.G.J ebb. 
--Lco Pnsvolsky 
--stoJan Gnvrilovic 

Le. Président,. M. Pnsvolsky, , déclr-rc lr: e:anoc ouverte 
à 17h.40. . 

, Le Secrétaire, M. Darlington, rapp~lle une o~servation 
recente de~. Pelt suivant laquelle, etant donne le volume 
sans cesse croissant des documents du Comité, un système 
à t~u1lles mobiles pour classer les articles de la Charte, 
serait tr~s utile. Le Secrétaire cxpliquc- ~nsuitc la ma
nièr~ dont seraient classés par tcuillcs séparées les 
textes des artièles de la Charte npprouv0s par le Comité 
tcchn1~uc, le Comité de Coordination ct le Comité Consulta
tif des Juristes.,. On cS'por~1 pouvoir mcttr~ lundi orochain, 
à la disposition des membres du Comit~ o~e dosai0rs en an
blais et, si posriblL, en franQnie. Le Comité approuve 
cette proposition. 

Article ~. Prçm1cr ProJet Prov1~oirc ,9& Charte 

Le Secrétaire sc r6f~rc n -un nouv~au tcxt~ de cet Article 
suggérS par M. Robertson ~t distriDué flUX m~mbrcs nu cours 
dE' ln soénncc. Le Comité E:cmblnit, tout d'nb">rd, en tnvcur 
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du ~ouvenu texte, mPis il e~ reprit l 1 ~tuie 3pr~s l~ dis
cuss1o~ d 1cutree questions. ~. Gnvr1lov1c estime oue si 
so~ p~ys sig~e et "rat!!ie 1~ Cherte, il n~ ievi~~: pns 
~&csssuir~m0 nt i ~ ce fnit m:~br~ de l 1 0rg~~!sntioc 6tnnt 
do~~~ ou~ c ~ ll r -ci n'r~trcrn en vig~:ur au 1 :pr~a qu~ la 
C!::-. rt ~' nur:·. été rntifi ( .è ~rr un no:::;:rc d!t-:-:-:Jiné- d 1 ~.utr.:-s 
Et ~ :s. L~ Pr!sidcnt sugg~r0 aue cet! ~ difficult! pourrait 
2tr2 [limin6e pnr l 1 nd~ition des ~ots suiv~~ts: "oui ~ign~~t 
l~ Ch~rt~ .:-t ln rntifi~nt en confor=it~ avec l 1Art1cl~ 69." 
i· .• ?~lt \~ At d' :wis que co ci n.; r.' Foudrni t v ,s le frobl~m.: 
~tp~t donn~ aue d'anr~s l 1 Articl~ 62 - l 1r =- ndLmcnt pro
pos6 p1r les · auntrc-puiac~ncco rctu~ll0m~nt ~ l 1!tudc 
~u Comit6 I/2 ·- l~ Ct~rtc n'~ntrcrc!t pns ~~ vigu ~ ur 
nv r ~t d 1nvoir étl . rntifiéc pnr lo r.ombr~ voulu d 1 ~tnts. 
M. Fouaues-Duparc estime que cette ~ifficult~ n'est pDa 
ir.surmontnble parce que les termes ''membres de 1 1 Organisa
tic~" ne deviennent applicables aue lorsque ln Ctnrte en
tr::: ~ n vigu~ur; nvc>.nt cc mom..::nt..:l~, ile ne sont d 1:.lUcunc 
vnl: ur. E. Linng sc Mclnre <'n fnvc-ur du t.;xtc original 

1 , , 1 ' , l de 1 Article ~ ctnnt donne qu en m~tl~rc de trnitc, 1 
n 12st g~nfralcm~nt pre suffisant qu'un Etat l0 rntifie, 
il fnut encore 6cho.ngcr les ratific~tione. Il n'existe 
ici nucunc disposition pour 1 1 échn~gc des r~tiflc~tions. 
Il estime ou~ l 1nl tcrnr..tlvc de M. Robürteor. eet trop laco
nique. M, · J~bb d~cl~rc que el 1 1 1ntcntio~ ast de 'r6diger 
ln Chnrt~ en anglais courant il vnuirnlt mieux ncccpt~r le 
t..:xt~ sugg~r~ pnr M. Rob0rtson oui : st d<~ bcn.ucoup le plus 
cl•"lir 0t signifie ln IÛC~' chos.:-. 

1.& Comi tÇ conviçpt .9, 1 C'cc<:-ptq~ l..: ~ d(' ~· Robertson 
~ r(syrvc ~'U eolt C'pprouvy ~ k Comite ~Juristes 
~ le rapport ~' cxnc.t1 tude Juridique. 

Ar:icL .1,. Pr.:miyr Pr.,J.:-t Pr·?Visoirs; 9& Ct.~.rtc 

Le Secr .~t ."~irc; ec r~f~r.: n. un n0:..tVt.'~.u texte de 1 1Art1cle 4 
su~géré pnr h. Fouau~~-Dupnrc qui E~cblc nvoir l 1 npprob~tion 
d'un c.:rtnln n.,mbre .è.c m;:-mbree du Cc-mité. Avnnt d0 rcnvnycr 
ce texte au Comité tect.nioue pour approbation, le Secré
taire demande si le Cocltéde Coord1r.nt1on l'approuve. 

1& Comité charge k SecrétRire ë.e renvoyçr !'nncien 
et le nouvutu .t.~xteg fY Coci tl I/.2 J2.QID: étude. 

Ar:!cl ~ Q• Prcmi~r Frolct ProvisoireS& Ct~rtç 

:c·t Article- n d~Jr. :t,~ approuvé :;?!tr lr Comité cie Coordi
n.:-.tion mais L S,' cr:tnir.:: tel t r.:r:rrqu~r C'-'.:' dnns 1.: t.::xt.: 
r:-. ;l~ is 1 l~s mots "ne: .. · m.cmbC'rs ~r ... ·w ·bé ,d.I:li tt~d" r..:: sont 
p~s .: nti~r ,' r.:'-nt sntis!'~. isnr.ts d'ur . .: ::l!". r.i~r;; grnmi::'..ticnle 

48 



puisque les Etats ne deviennent me~bres qu'après ~dmissior. 
dans l'Organisation, Il pr0pose de les re=place~ pnr les 
mots suivants; "States roay be admltted to ~::.::mber:!".ip in tr . .: 
Orgnnization, 11 (Le texte français demeure enns c!:rmgemer.t. 
Note du trad~) M, Golunsky cr~1nt qu'il y nurnit des diffi
cult~s à traduir~ cette id~e en lRngue rus~e. 

l& ,C.Qm,lti convient ~ J:..Q..rrLO~ ln ~et1oq ~ Comit§ 
des J:uria1es. 

Article §. Premier ProJet Prov1noire de Charte 

Le Secrétaire déclare que cet Article dem~ure enns 
changement et n déJà été approuvé par le Comitl d.e CJord1-
nation. 

Article lZ· (ProJet~ texte NQ ~} 

Le Président déclare que le Secrétaire désire ·avoir 
plus de temps pour étudier ce texte qui sera présenté à 
la prochaine séance. 

Articles ,la, ,li,-2.Q (Pro let _ù .klli H2 ~) 

Le Secrétaire déclare qu'il n'y a que quelques change
ments de peu d'importance dans le texte de l'Article 18. 
Il suggère de remplacer, dans le texte anglais, le mot 
•convened" p3r le mot "convoke.d1 ; le Comité approuve ce 
changement. (Le texte français demeure sana ctar.gement. 
Note du trad.) Il fait ensuite part d'une suggestion qui 
lui a éta faite d 1 insér~r à la auatr1èmc li~ne d.u texte 
les mots 1 de l'Assemblée Générnlç ou du 1 avant les mots . 
•conseil. de Sécurité•, pour :indiquer que l'Aseecb~ée Géné
rale devrait avoir 1~ pouvoir de demander au Secretaire 
Général de convoquer des sessions extraordinaires. M. Liang 
demande comment l'Assemblée Générale, qui ne siège pas de 
façon permanente, pourrait convoquer une sesslor. extraordi
naire. M. Fouques-Duparc remarque que puisque d 1aprce les 
termes de ln Charte tous les membres de l'Organisation sont 
membres de l'Assemblée, le choix du mot à employar n'a au
cune importance. 

M. Hasluck demande s'il est tait mention du =andat du 
Président. ~~. Papânek estime qu 111 devrait y ~n·oir un 
Président de l'Assemblée pendant une interseaslo~. h. Brown, 
Secrétaire du Comité II/1, indique oue cette question a 
été discutée par son Comité et qu'li a €·~ décl~é que les 
fonctions du Président ne continuerc.i.=nt pas entre les 
sessions; une proposition, ayant pour effet d 1 ~lire un 
Président qui remplirait ses fonc~ior.s Jusqu'à c~ que sor. 
euccess~ur soit choisi, est rejetée. M. Liang rappelle 
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~u 1 à la Société des Nations ~h~que Asse~blée forma1t.une unité , 
a part, comprenant une Premiere Assemblee, une Deuxieme Assemblee, 
et ainsi de suite. A son avis, il s'agit de savoir si l'Assem
blée doit ~tre établie comme une institution permanente. C'est 
la raison qui l'a poussé à soulever la guestion de l'aptitude de 
l'Assemblée Générale, lorsqu'e+le ne siège nas, à convoquer une Il 7 , ~ , , 
session extraordinaire, Si 1 Assemblee Generale est 9onsideree 
comme une institution plus ou moins permanente, la presidence de 
l'Assemblée doit également ~tre un mandat permanent. M. Pelt 
estime ~u1 la question devrait ~tre éclaircie étant donné qu•à 
la Societe des Nations, cette m~me question soulevait toujours 
des difficultés lorsque le Président devait prendre certaines 
mesures après la el8ture de la session. Le Président du Comité , 1 , est d 1avis que le mandat du President de 'Assemblee devrait se 
terminer dès que la session est close. M. Fouques-Dupa~c fait 
remarquer que le texte du Pacte de la Société des Nations 
re~semble beaucoup à 9e1u1 de 1 1 ~ticle visé, en tant qu'il 
prevoit que l'Assemblee doit se reunir en sessions annuelles etc. 
Pourtant, dans la .pratique,.le résyltat de l 1 1nter~rétation 
de l' SoÇiété des Nations fut la reunion d'Assemblees SUCC~S9ives 
et separees• Il est d'avis que ce texte peut atre interprete: 
de la même taoon. M. Webster, (Royaume-Uni, rempla~t M. Jebb), 
estime qu'en cas d'urgence, l'Assemblée pourrait toujours ~tre 

j 
, , , ' 

a ournee ou simplement sus~endre ses seance!, Il espere donc que 
le texte ne sera pas change. M-. Nieto del :uo demandç, si le mot 
"Organisation", à la tin de ·l'Article 18, est remplace par le mot 
"Assemblée" et si cette Assemblée n'a paa •e President, coJJillent 
une session extraordinaire de l'Assemblée pourra-t-elle ~tre 
convoquée? Le Secrétaire re~oit des instructions de conserver le 
texte original de cette phrase. 

E , 8 r 
~consequence, l'Article!_~ approuve. 

L'Article ~ ~ approuvé après discussion de quelques 
autres polrits. 

L'Article gQ ~laissé ~ c8té. 

~ticle ~· (Projet ~ texte ~· ~) 

Le Se 
, • 

, cretaire e~plique que ce texte comporte un probleme de 
redaction très difficile.. ~ ~rOfident du Comité III/1 avait 
transmis une suggestion du Délegue australien d'amplifier ou 
d'interpréter le texte de manière à ce que les mots "conformément 
aux dispositions de la Charte" s'appliquent aux décisions du 
Conseil de sécurité aussi bien qu'a l'exécution de ces décisions 
par 11s membres de l'Organisation. M, Pennoyer, Secrétaire du 
Comite III/1 estimait que le nouveau projet de texte du Comité 
f~isa9t l'objet du Projet No 3~, ne remplissait pas le but , 
desire. M. Freitas Valle suggere de placer los mots "conforme
ment aux dispositions de la Charte" à la t'in du texte. Cette 
suggestion est approuvée, 
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Le Comité discute ensuite l'opportunité de remplacer les 
mo~s "dispositions de la Charte" par les mots "obligations 
specifiques de la Charte". M. Webster et M. Robertson sont d 1av1 
que les deux termes sont 1nterchangoables, mais M. Golunsky n'ap
prouve pas ce changement. 

Le Président propose de remettre la te~nologie à l'étude 
et si;-3tres re?!éxlon, ceFfalns meffibrëi le~slrent, r~ question 
Pëuiiia -2:!. ;::•orlse. -

Article ?:!.~ (~1'ojet ~ texte !!2_ 12,) 

Le Secrétaire declare qu'il n'y a aucun changement dans la 
ter~nolvP.ie de ce texte, exceptk dans la derr.ièr& 01guse du 
pa~agre::>ha 5 qui a été remaniée rc·:11:ne suit: "est cna.rsé 
d 1elll.bvl·e:o et de soumettre aux me::ibres de 1 10rgan1satinn des 
pla:r!'J v:;_ ,;ant è. établir un sy.stème Ja réglement.r:s.q :-.:: :i.e.J armements 
M .. ;.;oh··:~··~son propo~e les mots: "I.e •JO!:..~eil ci.e 3 .);"1._ ,· 1 -r ~ :,. assisté 
d 1 u~ JoiJ.tté è. !Etat-.lŒ.jor. élabore et SG't.!'llet aux n.~ · -::':'-:o~;.-. ':le • , n 
1 1Crgarüsgtion dea projets de reg:coenta.tion è.as c . .:.\n3r:.:.;r:t.s • 
M. riebster fait remarquer 1 1om1snon des mots "est chal•t:,é" dans 
la proposition de M. Robertson. M. Pelt demande si l 1eJ;pression 
"élabore et soumet" n'est pas plus impérative que 1 1 exp~ess1on 
"est chargé" d'élaborer". Le Président déciare qu•à sen avis, 
il n'existe au9une diff~rence de ce genre, Apres plus ample ~is
cus~ion" le Pl·esid~?nt p•1 cpose de placer cet k'ticJ e dans la meme 
categorle que l'Article 23. M. Hasluck suggère qüe les mots du 
texte anglais "for armaments" devraient suivre ~édiatement le 
mot "diversion" à la troisième ligne. Cette suggestion est 
acceptée, (Le texte tran9a1s demeure sans changement~ Note du 
trad~) ~~Pouques-Duparc estime que les mots "ave~ l'~ssistance 
du Colllite d,•Etat-Major" ne peuvent s'appliquer qu 1a 1 'olaboratior. 
9t non pas a la 'oumission d~ plans. çette suggestion est 
egalement acceptee et renvoyee au Secretariat~ 

Articles 2!!-§.g, (Projet ~texte ~ ~) 

Le Secrétaire se rétère au Projet de Texte No 17 qui a été 
1 

, ~ 

ncorpore ici avec trois paragraphes supplementaires. Le change~ 
ment principal proposé par le Secrétaire à ce PfOje~ est 
l'omission du premier paragraphe se rapportant a l'eta~ltssement 
de la Cour Internationale de Justice. Cette mesure a ete 
ap+>l!quée de, manière à obtenir ,.conformi ~é,. avec 1 1 Article, 7 qui 
a ote examine au cours d'une reunion precedente du Comit~. Si 
te-chapitre traitant de la Cour comportait.un article se ~éférant 
a l'institution de cette Cour, cette dorniere serait placee sur 
une base différente de l'Assembl&o Généra~~~ du Conseil de 
sécurtté ët des autres organes de 1 10rg.anisation qui sont in
stitues au Chapitre III. M. Golunsky est d'avis qu'il vaudrait 
mieux omettre l'Article 69 ét~~t donné qu'il ne constitue pas 
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·..:ne obl15ation j'..ll'icUque mais une simple donnée historique insérée 
ë~ns u:. document juridique. r:. Liang s'accorde avec cc point de 
v~c ct Gstime que l'article n'est qu'une siDple déclaration de 
f~it et ne devrait pas prendre place comme article de la Charte. 
:;. Webster est d 1 avis que cette article est nécessaire pour in
~iqucr le rapport entre le neuvelle Cour et la Cour permanente, 
::::..is r:. Lic.n:-:; demande si cette idée ne pourrait pas faire partie 
~·un ~utre article de manière à la conserver sans lui attribuer 
· . .mc place snécic.le. H, Webster fait remarquer que la place qu.• il , .,.. , ' ' occupe e. etc attribucea cet article en raison du fait qu il 
pourrait permettre à la nouvelle Cour d'utiliser plus facilement 
les interprétations antérieures do l'ancienne Cour. En conséquen: 
il esti~e que cet article devrait demeure; à la place qu'il occup 
H. Golunslcy fait remarquer que le but vise par M. Hcbstcr serait 
accompli au moyen d'une note qui pourrait. être placée dans un 
document de la Conférence pour référence ultérieure, M. Webster 
répond qu•à son avis, l'article aurait plus de force s'il était 
placé d~ns cc chapitre quo s'il occupait une place quelconque dan 
les dossiers, M. Pelt accepte cette remarque et convient que si 
l'article est déplacé il en résultera un changement de fond. 
~1. Pa.panck est d'avis que lÈ. n'est pas toute la question, mais 
qu'il pourrait y avoir des membres de l'ancienne Cour qui 
désireraient continuer leurs fonctions, Il s'agit donc de 
déclarer d'une manière formelle que l'ancienne Cour a cessé de 
fonctionner. r.t. Fouqucs-Dupc.rc estime que l'organe qui sera 
ch~rgé d'interpréter lo Statut de la Cour devrait être la. nou
velle Cour ct que, par conséquent, si cet Article est omis et 
qu'il en est fait mention â l'Annexe du Statut de la. Cour, ainsi 
que dans les procès-vorba~~ de l'interprétation du Comité, l'in
tention do la Conférence sera. évidente. Le Président propose do 
r~nvoyer le chapitre entier au Comité des Juristes, suggestion 
qui est acceptée par lo Comité. Le Secrétaire ajoute que les 
mots 11 est établie comme étant l'organe principal des Natio!ls 

" " , , .. 8 .. Unies devraient etre inseres a l'Article 5 a.pros lo mot 
"constituée". 

La séance est lcvée'à 19h. 10 et ajournée jusqu'au lundi 
4 juin ~ 17h~ 30. 
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The United Nations Conference 
on International Organization 

RESTRICTED 
WD :!.68 (FRENCH) 
Cû/79 (1) 
June 5, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

CORRIGENDm1 AU COMPTE RENDU RESUME~ LA NEUVIEME SEANCE 

DU COlUTE DE CuORDINATiuN, ler JUIN 1~ 

Doc. CCJ/7) 

Page 6: 

La derniè~e phrase du premier paragraphe doit 8tre 
rédigée comme suit: 

"Le Secrétaire ajoute que les mots 'comme &tant 
l'organe principal judiciaire de (nom à 1ns&~er)' 
devraient être insérés A l'Article 58 du Projet 
de Texte 36 après le mot "constituée." 
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The United Nations Conference 
on International Organization 

COMMISSION III 

RESTRIC:'ED 
::lD 206 (?.RZHCE) 
C0/95 
June è, 1945. 

Security Council 

COHPTE REimU RESU~1E DE LA DIXIEl:E SEANCE 

Théatre de l'Opera, Salle 418, le ~ Juin 1945 ~ ~7h.50 

Sont présents les membres dont les noms suivent: 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Tchécoslovaquie 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas , 
Union des Republiques 

Soviétiques Socialistes 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 
Yougoslavie 

M. K.H. Ba1ley 
Cyro de Frelatas Valle 
N. A. Robertson 
Felix Nieto ael Rfo 
Yuen-u· Liang 
Jan Papanek 
Jacques Fouques-Duparc 
Ali Akbar Siassi 
Alfonso Garc!a Robles. 
Adrir.n Pelt 

s. A. Golunsky 
H. M. G. Jebb 
Lco Pasvolsky 
Stoj&n Gavrllovic 

Le Président, M. P~svolsky, déclare la séance ouverte à 
l7h.50. 

Le Secrétaire, M. Darlington, explique ln créntion d'un 
registre à feu1;1es libre' contenant les nrtlclcs de la Charte 
qui ont déJn éte distribues et ~nnonce que les textes fran~ais 
seront disponibles sous la. mtlmc forme c~vcmt lu prochaine scc.n-

, ' , 1 oe. Il se rffcro egalement cu second proj~t ~rovisoire de a 
Chnrte (C0/78), destiné fi servir de lien entre les documents 
de rédnction précéd~mment à l'{tudc et le nouveau volume. Le 
Cami té ~ccepte sa. prop,osi tiOI} à.' t;dqptcr comme ordre du jo1..ir 
lee cinq groupes d 1 ~rtiolee enum~r~s sur ln couverture du 
second ?·rejet provisoire de le. Chrrte, ct d 1 .:;ntrepr~ndrc l .: ur 
étude on comm.:nçant par le troisième broupe. L1att.;ntion ::u 

, , !o 
Comite est attiree sur une correction ~ le ~~be 1, qui fnit 
passer les articles 32, 33 1 54 et 5? du broupe 2 C.1..i groupe 1. 

# ' , Le Sccr~tnirc se rapporte c. 1~ discussion nnt : ri . urc 
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concern~nt ln plncc de l'Article 54 et d6clnrc qu~, conform6-
rncnt nux recommnndc.tions unnnimca du Cor!!1té Con!';ultr.tif des , "1 , , ~ 

Juristes~ cet article a ete insere u lr. fin du Chr.pitr.: VII 
du dcuxic~c texte du Proj~t Provisoire de le Cherte. Toute
fois, cprès plus ample excmen, le Scorétnrint n soumis un 
nouvcnu projet de texte des 9nges 19 A 21 (C0/78/ (1), 6tnbli 
confo~érnent A 1~ premi~re decision du ComitÉ Technique (III/4). 
Le President décide que le projet rcvisé de texte devra ~trc 
substitué aux pngcs origlnt.les et que ln question eerl~ discu
tée nu moment où 1 1 on entreprend%··~ un nouvel f':-:t·.!!Jen de 1 'Ar
tigl~ 54. M. Jcbb fuit remarquer que lors de ln discussion 
precedente de cet crticle • !1. Fouques-Dupnrc et lui-m~me , , , ,.,. , 
s 1 ct~1ent declnree en fnvcur de ln ~romi~re decision du Comi-
té Technique nu sujet de ln plnoe de cet crtlcle. Le Pr~si
dEmt donne des 1netruct1one pour que le proc~s-verbt~l soit 
modifié en conséquence. 

Articles 3 ct 4 
, , , 1 1 !1 est decide d 1 cjourncr l'etude de cos deux crt c es 1' , , jusqu c rec~tion du rapport du Comit~ Consultntit dea Juristes 

ct du gomitc Technique sur les vnrinntcs dea textes qui leur 
ont éte renvoyées précédemment. 

Article 6 

Le Seoréta,1re tr.lt rcmc.rquer que l'Article 6 n d6Jà été 
provisoirement npprouv6. Il est convenu cependant d'en re
mettre l 1 étude jusqu'~ ce que ln question de l'exclusion nit 
reçu de plus nmples écln1ro1asemente. 

Article ~ 

Le Seorétnlre déclare que cet article soulève deux qucs~ 
tions: 

(l) 

(2) 

, 
1 1ndopt1on qu le rejet de ln vnrlnnte proposee 
pcr le Secretariat; 

double emploi possible cvec les Articles 22 et 
32. 

M. Llcng sc r6tère fi ln suggestion tnlte précédemment 
de fusionner cet ortlclc nvcc l'Article 7. M. Golunsky 
e.st1mc qu 1 nvc.nt· de résoudre cette question, 11 est nécessaire 
de snvoir al l'on ndoptcrn le texte origlnul ou une vnrlunte. 

M. Builey préconise le rnnintlen du texte orig1n~l en y 
cJoutnnt ~pr~s le not "peut" ~cs mots "conformément ~ le. 
C~nrto" ~fin d'6tubl1r une rlfcrencc générale nux dispositions . 
• Sixl~me s~nnce, Document de r~d~ction, No. 24. 
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semblables des Lutres pc.rties de lr. Chnrte. M. Fo'.lqucs-!)uCJc.rc , , , , ., -
convient de le. necessite d'une telle reference ct suggere coo-
r:lc va.rinntc de désigner d'une mnnière fornello les orgr.nlsmes 
qui auront le pouv~ir de créer des or~o.ncs ~ubsid!.r.ires, pc.r 
~xcmple, l'Assemblee, le Conseil de Securite ct le Conseil , 
Economique ct Socinl. Coomc seconde vnria.nte, M. Pclt sugge
re qu 1il soit fa.it mention sp6cic.lemcnt des Articl~s 22 8t 32 
et de tout nutre article nccordnnt de tels pouvoirF à l'un 
des organes. 

Le Comité t~dopte lr. proposition de M. Br.1lcy et 
ë.plrouve le m~intiCn de l 1 Articl~~-sous ~ forme 
or gim~lc, en,l njoutc.nt, r.pr~s le mot 11 p.:ut 11 , les 
mots 11 conform(.ïncnt f: Ir. Chr.r 0." 

Le Col'li té accepte é~r.lcMEmt lr. proposition fr.ltc 
l~r !!• Golunsky de o.irc do ITArticle .ft cunendc 
~ second pnrugro.phc de l'Article :!.• 

M. Robertson f~~t remarquer que le Conité des Juristes 
a. dÔJt n:r.>prouvé 1' emploi c.u texte· r.nglnis de 1 'Article 32 des 
mots "set up" nu lieu du ~ot "estnblieh" employé à l'Article 
e , , 
*· Le Secretaire cet charge de renvoyer ln question nu 

Comité des .Juristes en vue d'nssurcr 1 1 uniforr:lité du texte des 
divers articles. 

Article j 

Le Seorétnirc se réfère h le. va.rinnte proposée qui a. 
reou l 1 npprobntion officieuoe du Secréto.irc Adninistrntlf de 
ln Commission I et de diverses personnalités féminines. M. 
rouques-Dupa.ro propose coMme vnrinnte de rnnvcrscr l'ordre des 
oots "des hon.'1es et des rennes" de mrmièrc que l'l'.rticle 
s 1 n~plique à 1 1 nccès des "rcrnncs et des honnes". 

M. Jebb rappelle ln discussion précédente, indiquent qu6 
l'Orgc.riisction n•n nucune HUtorité pour s'opposer nu droit 
d'un Etnt ncobre quelconque de choisir ses propres représentants, 
racees ou ho~es. M. Liang prérèrc le texte originnl. ~· Pelt 
1 1 nppuie, na.is souligne que ce texte no p~ut Otrc accepte 
préo1sérncnt pc.rcc qu'il onet toute nent1on de représe:ntntion. 

M. Golunsky propose que, si 1 1 on retient le texte originel, 
los nots "d'exercer une nctivité dc.ns n' inporte lequel de ses 
organes et inst1 tutione" soient renplt~c6s pcr les nots "do pc.r
tioiper à un titre quelconque r.ux c.cti1'ités de l'Orgr.nisc..:.tion". 
M. Freit~s Vnllc propose conne varicnte de retenir le prenicr 
toxto 1ntégrnlencnt ct d'y njout~r lee nots "ct d 1cgir en 
qualité de représentants". 

• Le texte frnnçnis denture enns chnngcnent. 
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L: Co~ité décide g'ndopter ln proposition de 
~· Golunsl$Y et de r~nvoyer l'Article g tel ID! • 11 

12st nr.~~ndc nu Conité Technique pour plus nr.~plc 
CX!'..nCn. 

Article 26 

Il s'ensuit une disaussion prolopg6e sur le neilleure 
nnn1ère de disposer les phrases de cet nrticlc de n::ni~re 
~ en rendre 1~ s0ns pnrfnitenent clnir. Le· Pr6sid~nt pro
pose que ln phrase "pour les sounettre nux r.wnbrcs d.c 1 1 Or
gnn1sntion11 suive le not 11 plcns 11 • M. Jebb propose que ln 
phrase du texte r.nglnis "with the nsistance of the Mill t.:-.ry 
Stnff Oonnittcc" suive le not "responsible 11 . (Pn~ de chf'.né;C
nent dena le texte frr.nçc~1a) , M. Golunsky aouliBne 1 1 iopor
tnnce qu 1 il y O. n indiquer clnirencnt que l 1 L~Ssistnnce du 
Conit2 d!Etnt-Mo.Jor sc rupporte è. l 1 élcborct1on des plnna et 
non pt:.s L'. leur souniasion r.ux nenbres de l 1 Orgnnisntion. 

Article 62 

, , 
LQ Co~itc gccepte ~ propositions du President 
ct de ij. Jcbb et npprouve l'Article 26 ainsi 
nodific. 

Il est docidé de renettre l'cxnnen de l'Article 62 
jusqu'~- ce que le reste du Chapitre IX soit disponible. Le 
Président déclare qu 1 ?~ l' c.venir le Coni té exnnincrc. nutnnt 
que,Possible des chnpitres entiers nu lieu d'articles sé
pc.rcs. 

Chapitre X~- Articles 64 n 68 

Le Conit~ nccept~ ln proposition de H. Jebb de renvqyer 
ce chnpi trc nu Coni tt: des Juristes. M. Pr.ètclford, Secretn1re 
Adniniatrntif 1e ln Connission IV 1 expliq~c qu'un ou plugieurs 
articles supplencntnircs s0ront reconnnndcs pnr le Conit~ 
Technique. · 

H. Fouquea-Dupc~rc et M. Bniley rr.:opollent le è11scussion 
précé~ont~ de ces urt1clcs p~r le gonlt~ de Coordinr.t;on., Il 
est decide de trnnsncttre nu Coni t.:· des Juristes un re sune 
des obscrvctions précédentes cvcc le texte dos articles. 

M. Lic.ng dcn~nnc si le Stntut de ln Cour scrn considéré 
ou non conn~ une snnex(.'. Le Secr<~tuirc fc.i t connc.1tre ln 
décision du Conitc des Jruistes n'en fc.irc une pr.rtiç inté
grante de .lr. Charte, qui n•r.urr.it pc.s le titre d' "Annncxe" 
nc.is de "Str.tut <1.:: le, Cour Pernrmcnte <le Justice Internntionnle•. 
H. Pclt 0.~nnn~1.c q;nlcnt nt si, · dc:ns ce c.:-,e, ll'. clr.usc è. 1 n.'10ncle
Mont de ln Ch[~rtc s'c.ppliqucrr~it c~ussi nu Statut ~.c le. Cour. 
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M. Goluneky è.éclnre qu'il y r-.url'. dr.ne le t.;;xtE ~.1~:-.-: ~.u 
Statut de ln Cour, une d~spos1 t1on ep~c1r.l.;; cor.cerr.c.r.t 
anendenents; H. Bnilcy è.cclc.re que cc point est encore 
l'étude du Conit~ Technique. 

l.:e 
~ 
'· 

il cet décidé ü'n.lourncr .l'exnncn :".c 1:: qucp.~)..on 
è.cs r.nendeoents ill! Stntut r.e ln Cour J.u.~gg'; c-2 
g_ye lee textes des deux r.rticlcs cor.cern<.r,t l_c_~ 
nncm1encnts .ru?_i<r·t c'tieponiblos, ~ ~tr(; tc ._ys, 
de renvoyer le Ch· 1:.itre X .f!.Y .QQ_nitc ~.es illJ..stL[!. 

Articles 12, 14 ct 15 

L'étude de cee nrticles est ~journ6. 

Article~ 

H. Robertson déclnrc qu'il existe une :".1fférence •le 
rond notLble ~ lr. tro.isièr.1e phrc.s~ dU texte ~ti Cor:i té, entre 
los nots "renoncer ~ cette sanction" et les =ota "r~n~r~ 
1 1 cxercicé de ce droit" substitués pt.r le Secrétc·.ri~~t en cc 
sons que cette è.ernière expression inplique que lee et.nct1ons 
seraient inposées d'une façon c.utonutique. H. Jcbb ct H. 
Bn1ley ndr.lottcnt quo ln question c'lo snvoir si 11 exercice du 
droit de vote ost en fr.it suspendu, est lt.1es6e n 1[~ C1.1scrét1on 
de l'Assemblée. Pour résoudre cette (,_1ff1cult6, H. Jebb ct 
M. Robertson proposent que les nots "peut lui rcnèxe l'exer
cice de cc droit" e,ient roi."tplucés pnr les note "peut, toute
rois, permettre n ce nonbre ~e voter•. 

M. Jebb propose égnlenent que les nots "of the ncnbcr ln 
question" de ln troisiène phrc.sc soit:nt rènplc.cûs pr.r les 
mots "of suoh ('. member" (N'nffccte pt~s le texte frr.nçt.ls). 
M. Fouques-Dupnrc pz;oP,os.:. de plus que les ::~ot~ "tr.nt que le 
montnnt de ses nrrieres sera. ••• 11 de le. r1.cuxicne phrc.se, 
soient rernplncés phr les nots "si le nont:~nt r.e ses r.rriérés 
est ••• " . 

1& Conité nccept!ii ill ~ r~r.wnè.cnrnts proposés 
respectiveMent Rkt MM· Jebb ct Robertson, ~· 
Robertson, et M· Fougues-pup:.rc. 1&. Conite 
ncceptè égnlcocnt ~- lL propos!tior. ~ li· Robert
son, gue les r:euxi.;.nc ct trois1t~~~a pr.rr,ees con
ëtituent un nrticle sé-Pf.rc. .Avt:c ce...§. chnns~n~s 
l'Article 18 est provisoircn;;nt r.pç,rouvé sous re-

serve è.'·ar.iënè.C!ï'2nt ultJricur encore s::nu:ü'ST."l'1tude 
du ConTte Technique. --

H. Jebb dcnc.nde ensuite s1 un Etnt r:e:-:brc cr. r.:tr.r:·. d.r,ns 
le pnic!:'lcnt rl.e s.::·s contributions peut ~trt: elu r.u Ccns-2il de 
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,l, , , 
~ecur1te. Le Presijent de~nnde si un Etnt ~embre ~n r~t~ri ~~ns 
le paiement de ses contributions, et diJA 61u au Conseil de 
sécurité perdrait son droit de vote. M. Brown, Secrétnir~ 
du Co~ité II/1, fuit connn1tre que le Comité Technique n 
reçu l'assurcmce que les r;:enbres c:.u Conseil c'.e sécuritt ne 
serc.ient jur.~nis en retard jans le paito~t.nt de leurs contri-
b 

, , , 
utlon. Le Conit~ ~ecide d'ajourner l'etuàe de cette question 

jusqu'cu mo~ent de la deuxième lecture. 

, , /1 M. Brown, Secrétaire du Comit~ II , fait rennrqu~r que 
l'étude dea autres questions qui pourraient néceasitJr une 
mnj0rité des deux-tiers, telles que 1 1 exclus;oq ou l~s. 
dencndes d'nvis consultatif de ln Cour, o ~t;•'~tjol)rn~c en 
attendant la nécision d'autres comit~e techniques. 

M. Bniley deMande des éclaircissenPnts sur le sens dea note 
"à. la najoritÉ nbsolue des me~bres présents et votant" de ln 
dez;n;ère :'hz;ase. Le Secrétnire,explique que le mot "absolue" 
n ete ajoute en raison des diff~rences do s~ns existant entre 
les expressions 11 mr.jori t/ simple" dc..ns les lr~nsues nnglnise 
et frnnçcise. Plusieurs ~embres font renarquer que ces te~cs 
sont contrnè.icoires étP.nt donné qu'une mnjori té nbsol1Je 
diffère négessnirement d'u9e mnjorit~ qualifiée telle que 
la najorite des oe~bres presents et votant. 

, , " .1& Comite d-ecide de supprimer ]& met "nbsolue . 
, , l. , 

Le seance est levee u 19 h. 25 et ajournee nu m~~di 
5 juin n 17 h. 30, où scrn entreprise l'étude du Chapitre 
IV. 
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Tht• c·nitPd \arions Conference 
on lnfl'rtlflrinnal nr~nni::ntion 

RESTRICTED 
WD 208 (i'RE!~CH) 
C0/97 
June 6, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

COl•à>TE REl~DU RE&U!•E DE ~ ùNZIElv!E SEAllCE 

DU COMITE DE COORDil;ATION 

Théâtre ,M l'Opéra.Sille .iJ&,l.G. ll. J.u1n ~ 

à l7he 45 

Les membree suivants sont pr~aents: 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chine 
Tchécoslavaquie 
Franoe 
IrR.n 
Mexique 
Pays-Bas 

-- l, H, Bailey 
-- Cyro de Freitas Valle 
-- N. A. Robertson 
-- Yuan-li Liang 
-- Jan Papanet 
-- Jacques Fouquee-Duparo 
-- Ali Akbar 81aes1 
-- Altoneo Garcia Robles 
-- Adrian Pelt 

Union dea R~publ1ques 
Soviétiaues Social1ates

Royaume-Uri1 
s. Golunsky 
C.IC. Webster 

Et o. te-Unis 
Yougoslavie 

Leo Pasvolsky 
Stojan Gavr1lov1o 

Le Président, M. Paavolsky, ouvre la aéanoe à 17h.45 

Le Secrétaire, M. Dnrl1ngton, nnnonce aue ountre reuille• 
supplémentaires, ~ 1ns~rer dana le reoouil dea articles, ont 
éte distribuées, mnis que la discussion en nura lieu à une 
sénnoe ultérieure. 

On décide de comm~noer les débats par lo Chnpitre IV, 
Article 10. 
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C'!1.ary1tre IV 

Article 10 

L'Article 10 a été ado.,..,té t<:>l q_i.!_~:. La su;;g-est!.:Jn v~s~r:~ 
.la nosslb111 tP dë rennlacër· .,ï.Âuc.:in mer.bre ne T) eut av~· :.r dus 
de" ;,!ir .. 11 Tou~-mP-rn~,re n.~ut- a.V()ir un ma.~1J;_}lm de", est r~~et?·e_-

Article 11 

Attendu qu~ plus1Purs ~embr~s du Comité n'ont nas 
eu l'occasion· d 1 étud1er le projet de nouvel!~ rédaction, 
l'examen de l'Article 11 est ajo~rné. 

Article l,g 

Le Secrétaire dit que le Co~ité Exécutif examine 
actuellement cet article. M. Robertsor. sugfère que la 
question examinée nar le Comité Exécutif pourrait être 
résolue par 1 1 em~loi de la même ~ormule pour l'élection 
du Secrétaire-Général aue oour l'élection des Juges de 
la Cour. D'après cettè suggestion, la deuxième nhrase 
serait : "L1As.semblée GénéralE' 'pa.rtioi;e à 11 élection 
du Secréta1ré~~énéral de 1 1 0rg:I.is~t1o~ confor~é~ent ~~x 
dispositions de l'Article •. 

M. Liang s 1 onpoP.~ à 11 enoloi du mot "~articipe" 
nour la raison aue· les fonctions de l'Assemblée dans 
l'élection du sëcrétaire-Généra.l différent de ses 
fonctions dans l'élection d~s Ju~es; il nréfère "par
ticipe •••• et élit•. u. Webster nréfère 1 él1t" seul. 
M. Robertson reconnait qu'il y a deux groupes de c~s 
différents à envisager: (1) Les cas où 11Assemblee est 
le seul organisme électeur comne dans l'élection des 
membree du Conseil de Sécurité ou du Conseil Economic~e et 
Social; (?.) Les cas où l'Assemblée agit en commun àvec 
d 1autrPs organismes, co~~e dans l'élection des Juges. 
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~ ~!t ~~ ~·~1ourner ~ suite ~ l'~fiamen ~ 
l'article lZ ~ attendant~~~~ 'fi~cu;1t ~renne ~
~ ~is1QD A ~ sylet. 

uticle ~ 

~e Secrétaire e~lique que, bien que l'hrticle 13 ait 
été adopté par le Comité, on a soulevé de~uie la ouestion de 
savoir si les termes de la première phrase seraient a~oli
cables aux ~rocédures législatives de tous les paye. (On tait 
observer que le mot ''de" à la deuxième ligne de la variante 
est une erreur et qu'il doit être remplacé par 11par 11

.) On a 
soulevé la question de savoir e 111 n'y aurait pas bien d'em
ployer dans le ·texte anglais le mot ~borne" pour ~réciser les 
obligations assum~ee par lee Etats membree. 

~ •• t\ebater signale au Comité oue le mot ''budget" est au 
sinBulier (dans le texte anglais) et H. de Frei tas Valle df!
clare à nouveau qu 1 à son avis il devrait être au pluriel. h. 
Pelt ra·')pelle 1 1 observation déJà tai te T)Br lu1, à savoir, que 
e+ ce mot é~ait au pluriel, diverses méthodes de ré~artition 
pourraient etre employées. 

l& Qgmitd ~~ Q1 atteodre ~ ~BT)9Qrt ~~ Secrd~aire ~ 
ID aueatloos SQuleve'eg ~ J& Qom1jj ~ cooo11oat~n ~ eyjet 
~ l 14UC1Q ll. 

:.;. Bailey dit que, 11 le rêglement intérieur le ~ermet, 
il voudrait taire une suggestion au sujet de la dia~os1tion 
des articles du Cha~itre IV. On décide de n'examiner cette 
question qu'aprês examen du Chapitre tout entier. 

gticle li 

L'examen de l'~ticle 14 est ajourné, en attendant un 
rap~ort du Comité II/2. 

Ju:t1ClQ ~ 

Le Secrétaire t~t observer qu'A la dern1êre ligne, les 
mots "violation des Buts et Principes inscrits dans la Charte" 
sont remplac6e par "violation des principes de l'Organisation•; 
11 ex,l1üue queAc~ changement a été tait pour éviter de dire 
qu'un but peut etre violé. H. Webster déclare aue le passage 
en cuestion devait à 11or1g1nt'J dans l 11nter.tion cies rédactions, 
viser epécitlquement lee bute et les pr1nciues dont 11 est ques
tio~ aux Chanitres I et II de la Charte, et ~ue, pour en tenir 
com:::t(;, on dëvrai t ~cr1re 11princi~es 11 e.vec une majuscule. Il 
souligne le tait oue cet article a déjà été longuement discuté 
et c~'il devrait autant aue ~ossible : conserver sa torme or1-
gir.é:.:;.e. ~-•· Bàiley exorime l 1 avis au 1 on devrait employer une 
for~ule d'une uortée suffisante ~our embrasser tous les engage-
mé:-.ts prÉvue,. Ùar la Chs.rte. -
3?&6 
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h. F -uoues-Dup~rc suggère qu'une mc1ll~ure BJlut1~n 
serait de Nmplncer 1.: m"t 1 vi-·lct1 :·n". M. Linng cst1:.:'"' 
nvcc J.i. Wcbst~r, au 1 r:-n ne d--it t:-.ira .,ucun ct:-.nge:...::nt 
css~::lticl ct 11 prétère l!l~inten1r la texte oJriginC"l du 
C::m1ta, tJut en c~)nvennnt qu 11l est dJtectueux. l· .. Gnrc1n 
R;bles suggère qu'on pourrnit rés,udre ce pr·~blèr:e de 
rednct1on ~n rempln9~nt le texte actuel pnr lee w1ts 
1 Vi-~lnt1~n des disp')s1t1ons de ln Chnrte relatives .>, se6 
Buts et Principes•. 

M. R'bertsl')n suggère au 1on recplaoe le mot •nnti.,ns• 
pnr le m')t nétats•, ~na lf1ntérêt d'une tarminAl1gie 
uniforme dnns t0ute ln ChArte. M. Webster s'y npp0se, Jtnnt 
d 1nv1e aae l 1 1ntent1~n des rddact~urs de cet nrt1cle ast 
mieux exprimée pnr le mot 1nnt1~ns•. k. d~ Frèitns v~lle 
tnit ~bserver qu'nu point de vue technique, seuls lee Jtats, 
et n~n les nnt1~na, ont des relnti~na entre eux. M. ~inng 
répond qu 1nu point de vue du bien-être générnl, ce sont les 
r.:>lati.Jna entre nat1."'nl qui ,nt de l 11n:portnnce. 

Ir& C.2.mU,é dég1de ti renyoxer l'&=t1gle Mm~ C~ ru 
Juristes ~ examen Al l! 'u:fest1?n ~ ~· ~ ~s 
c~moeroant 19, clnuae· rn1at1ye lA v1-Ji9t1on, ainsf ~ ~ 
~rPii~~;ii!?n 4i ,H. R,bertson y1snnt rempla0ernat1?na 1 

pticle ,14 

Le 8ecrétn1re attire l'attention du Cvmit& sur les 
modit1cat1)n8 de rédaction apportées h ln dern1~ra pnrtie · 
dea deûx p~r~nphee pnr le Comité dea Jur1stea. k. 
Roberts~n soul~ve une question A propos du texte de l'~ 
t1ole 60 qui, A son avie, devrn1t être mis en hnrmon1e nvec 
le reste. Le Comit~ déo1de ~· exrun1nar c~;;tte que.at1on ~uand 
on discutera 1 1 ~t1ole 60. · 

~~lliü ~ pod1t1é l2ll1' h Com1t~ w Juristes, ill 
approuvt. ' 

Art1gle l2 

L'ex~en de l'article 17 est ·J~urné • 
• 

gticle lL 

.sur ln -suggestion de M. Robertson, le Q1m1t~ décide de 
supprimer les m~t1 "~n question". 

L1ârt1cle 19 est ~~prouvé s'US sn torne ~wend~e, s~us 
réserve de 1 1 1niërt!Onv~ntu~l~ 1YQ ~~u p~r~gr~~ 
sur ln proposition gy ComitJ Techn1gue. 
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Article 19 

l~. Liang oose à nouveau sa question relative à l'em
ploi ie tirets-plutôt que de virgules. Le Secrétaire 
explique que ceci a éte fait dans le dessein d'améliorer 
la ~or.ctuation de la rédaction du Comité. 1~. de Frei tas 
Valle suggère ~ue de toute façon on pourrait employer 
des virgules dans la deuxieme phrase. 

, L'Article 19 ~ apnrouvé, ~ réserve de changements 
ever.tuels ~ ponctuation. 

Article 20 

L'Article 2Q est approuvé ~ autre modification. 

Article ~ 

L'Article .al f.tl· anprouvé !rul! autre modification. 

Article gg 

Le Secr~taire si~nale au Comité que l'Article 2~ a 
été renvoyé au Comité des Juristes, pour qu 1il 1 1 examine 
en ra~port avec les Articles 8 et 32, sur les deux points 
suivants: (1) une terminolo~ie uniforme et (2) empiete
ment éventuel d 1un article sur un autre. 

CHAPITRE ! 
Article~ 

M. de Fre1tas Valle rappelle au Comité la discussion 
antérieure sur le pase~e nqui doit tenir particulière-
ment compte, avant tout , et déclare que le point de 
vue du Comité Technique n'a pas été bien compris. Les 
mots 'a!ant tout• ne se rapportent pas à tout l 1 artiol~, 
mais signifiE:nt qu1 on Re. nr6oeoupèra en n:!'emiër lieù de la 
contribution R~nortée nnr lee z:tel!lbree puis d'une -répartition 
géograpnlque ·équitable; ce dont on se préoccupera en 
second lieu n'est TJa·s spécifié mais il est entendu qu'il · 
s'agit de nouvelles circonstances éventuelles qui pour-
ront se présenter. M. Webster reoonnait que o'est bien 
là ce que l'on entendait stipuler et qu'il n'y a p~s 
lieu de changer de texte pour l'exprimer. 

M. Robertson pr~pose que pour rendre le sens tout,à 
fait clair, la dernier~ partie de la phrase soit amende~ 
cor~e suit: "et qui doit tenir compte aussi d'une re
p~rtition géogr~ph1que é~uitable". Cette proposition 
eet anpu~e ')ar 1~. de Frei tas Valle. M. Bailey fàit 
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Observer sue, selon lee règles de construction grammaticale, 
les mots avant tout", si 1 1 ~n ne changeait ,a~ le texte, se 
rapporteraient au passage commencant ~ar "de meme", quelque 
soit l'intention des rédacteurs. 

M. Gavrilov1c déclare que dans l'intention du Comité 
Technique le mot "particulièrement" et la locution "ava~t. 
tout" se rapuortent aux deux critères qui suivent. M•· 
Tiebster est1ine que dans 11 i.riteont1on du Comi t~, telle 
qu'il la comprend, ces mots s'appliquent au premier 
critère seulement. 

L. Liang suggère comme solution mécan1que,l 1 1n
sertion de la lP.ttre A(a)" après •te~particulièrement 
compte•, et "(b)" avant 1 de même". 

K. Golunsky et M. Webster estiment que les mots 
1 de oême" signifient •pas avant tout". M. Pasvolsky 
ajoute que la locution •avant tout• devrait être mise 
entre virgules. M. Bailev s 1 ouuose à oes deux avis et 
demande qu'on ajourne la décision sur l'article 23. 

~Comité décide d'aJourner l'examen ~ l'Article~ 
À~ séanoe u-ltérieure. 

M. Pelt propose l'addition au paragraphe 3,des mots 
'du Conseil'. Llattention du Comité est attirée sur les 
termes de la deuxième phrase de l'Article 10, et le Comité 
décide que les textes en question pourraient être mis · • · 
d' aooord. 

M. Gavr1lov1o propose d'intervertir les deux premières 
phrases du paragraphe 2,qu1 serait rédigé comme suit: 

'Lee membres non-permanents eeront élus pour une 
période de deux ans. Cenendant, lors de la pre
mière élection des membree non-uerrnanents, trois 
seront choisis pour une nér1ode· d'un an. Un 
membre sortant n'est pas lmrnédiatement rééligible." 

Le Comité adopte la oropos1tion de M. Gavr1lov1c. - . -· -------
, M. F~uques-Duparc rait observer que, conformément 
a cett~ decision, on devrRit dans toute la Charte prendre 
pour regle de formuler d'abord les ~r1nc1pes, fu1s les . 
exceptions et·auss1 lP-s exceptions résultant d arrangements 
transitoires. 
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brtlcle ~ 

Le Cocit~ note, ~ans le texte acglais, l'introduction 
d 1 une virgule au per: ~ra-::>he 4 e.nrès le mot 11 annual'1 et décide 
au'elle devra figurer anras le mot "and 11 • . 

... Bailey soulêve lD ' auestion te mettre des majus~ulee 
eux r:~ots "buts et ~Jrir.ciryes" au paragra'îhe 2, et ra::-pelle la 
dis, eus sion é'ntérieure à ryro):)Os du uersgrar)he 15. : .. Golunsky 
preconise le pr1nciJe général suivant lenuel on ne è.oit ren
voyer à d'autres parties de la Charte que lorsaue c'est néces
saire pour rendre le sens parfaitement clair. i1. Liang désire 
maintenir le texte tel au 11l a été revisé osr le Co~ité de 
~uristes; il est d'avis ·que des renvois sp~cifioues ne devraient 
etre fF..it ou'aux clauses essentielles de la Charte. "·· ?elt 
dit qu'une question analogue se pose à pro·_)OS de l'emploi des 
mots "et ailleurs dar1s la Charte" au paragraphe 3. 

1& Comité difcide s'examiner~ question ~ li· Bailey ~ 
~ ~ lj. a.ll A ~ ee§.nce ultérieure, ~ -~ Charte ~ 
examiné~ ~ jQll ense~bl~· 

i'1. Fouques-Duparc suggère ou 1on supprime les :nots ".En 
s'acquittant de ces devoire~au paragrephe 2, et les mots 11h!in 
de pouvoir s!acauitter de ces devoirsn, parce qu'ils ne tont 
qu'alourdir inutilement lee phrases. 1-1. de Frei tas Valle et 
l'!, ?asvolsky se prononcent en fave'.lr d 1 un retour au texte . 
originEl du Comité. M. Liang se déclare ~our le texte pro
visoirmfnt adooté uar le Comité à sa aixià:ne séance~ h. Webster 
fait ressortir au 1il imuorte de conserver une redaction de ce 
genre pour préciser l'intention du Comité Techn1a~e de limiter 
les pouvoirs du Conseil de Sêcurité en cette matiere. 

M. de Freitas Valle met en doute l'utilité de la rormule 
11 et ailleurs dans la Charte 11 au pnragrf'!)he 3. Le ?résident 
dit que ces mots ont (té inclus sur sa ~roore suggestion, et 
au 1il nensait aux uouvoirs Électoraux du Conseil et aux autres 
pouvoirs mentionnés incidemment dc~s le Chapitre sur l 1Assem
bl6e G(nércle et dans d'autres uarties de la Charte. h. Web
ster ajoute aue le r,>ouvoir de s"usnension devrDi t btre également 
mentionné à ce -.,ronos. l!. Liang soutient aue les pouvoirs 
électoraux du Conseil n'ont pas de rapport direct avec le main
tien de la paix et de la sécurité et au 1ils ne devraient pas 
trouver place dé.·ns cet article. ~-:. Fouques-'Du:oarc est ,du 
n€me avis et sugg~re comme variante: 11 les uouvoirs s~ecit1auesM 
inscrits dans la Charte et surtout aux Chapitres VI, VII, VIII. 

Le :~ :-éside~t déclare ou 'il est ur~t à 
phd àe cet argument, et a:t'q.rme qu-' à. son 
direct er.tre le maintien àe la uaix et le 
Cooseil y cocpris celui ou 1il ëxerce d1ns 

66 

soutenir le contre
avis il y a un rapport 
pouvoir électoral du 
le choix des juges. 



~··· Golunsky se déclare d'accord avec :e ?résider.t. 1·:. 1\e~ster 
frit observer que l 1 argu1.1e~t de ~.:. L1a::g ne s 1an:olicue cer
t&.lnement pas au :pou,rolr de suspensio::. 

~Comité décide~ reDrendre 1 1 exaden de l'Article gj A 
Yn& eéknce »lt{r1e»~· 

La séance est levée à 19 h. 15 
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RESTRICTED 
The Unitr»d Nations Conference 
on lntenw tinnal nrganization 

\ID 238 (FRENCH) 
C0/97 (1) 
June 10, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

CORRIŒNDUM AU COMP'l'E-REifDU RESUME DE; LA ONZIEME SEANCE DU 

COMITE ~ COORDINATION, ,!! .2 juin 1945 

P&gb 6, paragraphe 2 

~ 208 (Francais) gy~ 

Lee d'olarations de M. Gavr1lov1o sont modif~~~s d~ 
la ta9on suivante: 

4198 

"M. Gavr1lovio croit savoir quai dans l'intvntion 
du aolll1t4 tuahnique, l& mot "part1ou i~rement" su 
rapporte aux deux crit~rba qui suivent, tandis que la 
locution "avant tout" s'appliqu& au promier crit~ro 
BUUl\lm&nt," 
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Thf' Unitf'd Varions Conference 
on lntenw tionnl Ortranization 

RESTRIOTED 
WD 257 (FRE)iCH) 
C0/97 (2) 
June 10, 1945, 

COORDINATION COMMI'ITEE 

OORRIGENDUk ~ COMPTE-RENDU DE t..;. ONZIEME SUNCE 

ml COMITE DE COORDINATION 

le 5 Juin 1945, Doc. WD 208 (French),C0/97 

Les remarque a de K. de Fri:i tas Valle s .')nt corrigées 
comme suit : 

Article ~. au ,2: 

• M. de Freitaa Valle rappelle la discussi ·n qui s'est 
dér··uléc sur le pa auge "qui d··i t tenir particulièrement compte, 
avant t·:-ut• et déclare que ln signiticati'm de ces c·.ts lui 
semble partaitemcnt claire. Au c~.ure d'une stance du Cor:.i té 
III/1, Sir Alexander Cad'lgan avait donné de ce p··int une ex
pl1cat1•"~n très lucide et avnit été appuyé par une large maJo
rité du Q')llité; cependant, des d"utes ay11nt été exprimée 
par les délégues de l'Uruguay et de la N~rvège, il tut décidé 
de porter oette (!Ue&ti·""n devant le Cvmité de Coordinau-,n. • 

Articlp 2!, ~ 2, ~ alinéa: 

• x. de Freitae Valle tait obeerv~r que la n .uvelle rddac
u~.n dU paragraphe 3 ml)ditierAit le t ,nd de la décisinn dU 
Ql)mité, qui tend!l.1t plutôt A limiter les p ·.uv·.irs du c~nse1l 
en ce qui c..,ncerne l'Article 24. 1 
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~ES:'RICT=:D 

The l.'nitr>d Salions Conference 
nn Interna rional Ort:nnization 

··m !SS (FR!NCH) 
Ct'/108 
June 10, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

COMPT:::_:r.;:NDU SOM:!AI~E DE ~ DEUXIEME SEANCE 
- Dl1 COMITE l2t CQO'iDIHATION 

O~~r~ House, Solle 418, 8 juin 19451 l51'i30- - - --:-

Auetr,..l1e 
B"'ée1l 
Cs:~n~<\e 
Chili 
Chine 
TohécoslovnQuie 
Fr!'nce · 
Ir!'.n 
M.:- x1que 
Peys-Bqa 
u.R.e.s. 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 

• ~ r e e e n t s 

I. H. Bqiler 
Antonio Cs:~millo de Olive~& 
N. A. Robertson 
Fêlix Nieto del Rio 
Yuen-li Li~ng 

.. Jen Pl\p&nek 
Jacques Fouquea-Dupllro 
Ali Akbar S1qsai 
Alt~nso G~roia Roblea 
~drian Pelt 
s. A. Goluneky 
H. M. G, Jabb 
Leo PAavolsky 

, , ' Le President, M. ~aevolaky• ouvre la eesnoe a 15 h.3e. 

, Le s,créts1re, ,M) Darlingt~n, pré1ente un dooument,inti
tule 'Procedure suggeree pour l'BO~roblltion del tcxtet det1n1• 
tifs de lA Charte dAna le• ctnq 1~nguee ~ttio\ellee• ,(WD 222 
C0/98), Il dilcute le nrobleme que pose le nece111to d 19bten1r 
un t ê:xte exact dana les cinq l ~nEeu~a otf1oiellee et de reunir 
l 1eccord da toutes les ~.élég~;~tions sur toue lNI textes. Il 
ax~l1que brièvenent lF nropos1t1on tend~nt ~ oonstitu~r un 
eorn1ta C")RBU'\t'~tit sur les oueat1ona c1.e l"ru;uea qui ~-e~en~r~lt 
du Cornite Executit et f')nctionner~i t sous lA t\1raotion du 
r!"'""it.~ l'liA r,,..,~1nnt1nn. Il !'ur~1t 'J)I')Ur t-che t'll.e vérifier les 
trAductinna ~e lP. ~rte et ~•étQbl1r une ~rocé~ure aua~e~t1bl~ 
~e fPc111ter l'~ccP.~t~ti~n des tr~ductions nPr les d1vere 
~ouvernenenta renr~sentés ~ 1~ Contér~nce. l · eet erteti on va , . ' creer un ePrtq1n nl')rnbrP. de Jurys, l'un p~ur i~ russe, P.utre 
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pour le chinois, l'autre ent1n pour l'espagnol. Chaque jury 
comprendra cinq membres qui parleront tous la langue du jury. 
Dans chacun d 1 eux, l'un des membres sera de langue fran9aise, 
l'un de langue anglaise, l'un de langue espagnole, et l'un 
de langue chinoise. Chaque délégation ou groupe de délégations 
parlant 1 1une des langues otticielles de la Conférence · .ot1rra, 
si elle le désire, désigner dans le jury un membre q~i parlera 
la langue de cette délégation ainsi que la langue du jury en 
.question. 

Les textes anglais et tran~ais np!)rouv~s !)t.r le Co:ni té 
de Coordination et le Comité Consultatif des Juristes seront 
soumis aux jurys. Ces jurys approuveront respectivement la 
traduction en russe, chinois, et espagnol des textes angleis 
et tran9ais. 8 1il itait nécessaire de changer le texte anglais 
ou français at' in de t'L-.cili ter la traduction, la modification 
decrnit être envoyée pour examen au Comité de Coordination. 
Le Comit6 Consultatif des Juristes examinera le texte dans les 
oinq lBnbues; néanmoins, il ne sera pas responsable des 
traductions. 

. M. Darlington déclare que le but de ce plcn est de 
permettre la signature simulte.née h San Frc.ncisco des textes 
dans les cinq langues. Atin que le plan puisse aboutir, les 
groupes linguistiques représentés h la Conférence devront 
•'engc~er k accepter l'approbation du Comité Consult~tit des 
langues. 

M. Fouques-Duparo déclare qu'il ~ourrnit être nécessaire 
de t'aire venir de Paria un Fran9ais qui est un expert en droit 
international et en langue chinoise. M. Golunaky déclr.re que 
ea délégation n'a personne qui soit compétent pour réviser 
1• texte chinois, mais 11 est parfaitement disposé h accepter 
un texte chinois apnrouvé par les experts du Secrétariet, et 
par la délégation chinoise. A son avis, les délégntions ont 
le droit ma1a non le devoir de désigner quelqu'un parlant 
leur langue pour liéger dans un jury. 

M. Yuen-11 Liang signale que la délégetion chinoise 
a prévu cette ditjioulté; des membr~s de son personnel travnil
lent h la traduction en étroite collaboration avec ln section 
chinoise du Secrétariat. 

M. Jebb devra réserver sa position sur ce point; il 
demande si chacun des cinq textes aura la m@me vc~eur. lo~. 
Golunsky répond que cette décision a déjh ~té prise. M. ?elt 
tait observer que, quelque soin qu'on apporte k la trr.duction, 
des difficultés d 1 interprét~tion seront soulevées. Il suggère 
que ln Charte contienne une clnuse pr~vo1ant que le texte domi
nant sera celui qui sera r~digé en une seule langue; 1-!. Golunsk1 
ne croit pas qu'on pourrait mettre dans la Cnarte une cl~use 
prévoyant qu'un seul ~exte sera prédominant pour son interpréta
tion. Il prévoit les plus grl.VeS dit'ficult e"t S1 1 1 on proposait 
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une ~elle clause. Néanmoins~ les r~glee de la c~nrérenoe 
ont prevu a_ue les ~engues de travail etaient 1' angl~is et le 
fran9a.1s; per consequent, s'il surgit des diff~eultes d'inte~· 
préta.~1oa, 11 sera nécessaire d'élucider le sens ne,la clause 
en question en se rapporta•t aux trRvaux de la 6onferenee. 

11• Fouques-Duparc est enti~rement .dt accord e,ve c le 
délégue de l'URSS. Il est tou~ a tait certain aue, lorsqu'il 
surgira une question d'interpretation, comme le ~rancais et 
1 t angle\& ,sont les langues de travail ,de la Conterenoe., 
on se referera è ces textes pour en determiner 1 1 intent1on, 

M. ljieto del Rio déclare que SR délégetion n'~ura au9une 
difficulte è accepter . lea textes chinois et russes approuves 
-o~r les exnerts de ces pays. A S'ln gvis, .les autres pays 
d'Amérique du Su~ qui perlent l'espagnol seront naturellement 
plus intéressés f.! l'exactitude de la traduction ·espP..gnole qu 'k 
l'exActitude de le tr~duction chinoise. 

~ oéet~e de 'QOU\"SU1vre l'examen 
â une seance u1terieuro. 

' ~Q.G. probleme 

Plan Génér"tl d.e 'l'ra.vP11 

M. P~svolaky déclAre que le Comité de Coordination 
va tout ~'abord vérifier l'exactitude de chaque article. Il 
examinerR ensuite 1~ Cherte en seconde leoture ~u po~nt de vue 
de la disnosition et ~u style. Enfin, on procéder& a une 
troisième lecture pour 6tabl1r l'hArmqnie d'ensemble et,1ntro
duire les dernieres mod1t1ca.tions qu'on ~urra1t avoir n 
proposer. 

Préambule 

Le pré~mbule ( wp 204_ Co/93 ), t~l qu 1il a 9tè adopté 
par le Comite I/1, est soumis & l'examen du Comite de Coordina
tion. M. Malcolm Davis, ronct1onne1re administrAtif de 1& 
Commission I, ·signale que le C9mité I/1 a conclu que le projet 
qu~il recommande couvre les idees qui doivent ti~r,dana le 
pream~ule, mais que le style pourr~it en être ameliore par·le 
Comite de toordinat1on. 

Le Comité décide-de laisser de eSté le p~nmbule 
~ ~ reprenl\re"''l'exaaen lots(iiï"U~ étudié 
k reste ù la Charte. 

Articles 1. et g_ 

Le ~eoréta1re exnl1oue au 1 on n'~ ~~• enc~re essayé 
d' ét,bllr le t<=Jxte nét1n1tlt d~s "'rt;cles 1 ~t ' 2; on qttend 
au~eravP.nt ~es 1ristruct1ons du Comite de Co~rdination sur le 
r~~nort entre le préambule, les ~rine1pea et lee buta. 
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, A~rès discussion, le Pras1~ent su~gère aue le Secrétgr1~t 
redige ces deux ~rticles sous forme d'Articles de la Charte; 
le Comité les exAMinera ensuite confornéoent n Sfl ~r~cédure 
cou~nte. On donne également au Secrét~ri~t des instructions 
pour ~ré~enter une recommandation, après consult~t1on quprès 
du Comite des Juristes, sur la fa9on dont le nom de l 10rgRn1sR
tion sera introduit dans la Charte. 

, M. Pelt recommande que le SecrétRri~t •uggère un~ 
presentPtion typographique, mieux appropriee, afin d 1 e~oser 
d'une fayon plus claire les idées contenues dans le préaobule, 
les principes et les buts. 

On décide ~ différer la discussion de ~ articles 
Jusqu 1 a 2.! gue le Secretariat leur ill ~ ~ forme 
gui permette ~lee inserer dans !!!_ ~ definitif 
de !A Charte • 

Article 43 

Le ··comité examine ensuite l 1qrtiole 43 ( document WD ·14· 
00/60 (1) ). Le Secrétaire indique au pgragrAphe 2, après 
les mot~ 1 rétPbl1r la ~P1X 1 on doit insérer les m18 wet la 
s~ourite•. M. Robertson propose de supnrimer dans le par8graphe 
les mots •aurR pouvoir de'. M. Jebb apnuie cette sug~estion. 

M. ~obertson snulève la auest!on de BPvoir si 
l'~rtiole 44 ( doc. WD 145, C0/51 (l) l fait double emploi 
Rveo 1 1Article 43. M, .Yuen-11 Li .&~ng renond que l'article 43 
es~ un texte d'ordre général et que les suivants portent sur 
des faits n~rticuliers. D'accord avec M. Bail~y, 11 considere 
que les articles 43 et 44 doiven~ être conserves dans leur 
ordre actuel. M. Robertson est egalement r1e oet avis. 

On décide de supnr1mer les mots "~ura pouvoir deM 
au pa~grn'flhe 1 de 11art1cle 43 1 et,d 1 ineEJrer Àll paragraphe 2, 
apres le mot 1paix•, les mots •et securite•. 
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Thr lnit(>(/ \arions Conference 
nn lntl'l"lltlfinnal nr~nni=.fttion 

RESTRICTED 
··m 256 (FRENCH) 
C0/107 
June 10, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

cœ.œTE RENi)U RESVl-Œ ID; ~ 'l'REIZIEME SE;ANCE llli COHITE DE 
COORDINaTioN 

~er~ House, Salle 418, le 9 Juin 1945, llh.l5 

Hembres presents: 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Tch~cosloTaqu1e 
Frai". ne 
Ir ar. 
MeJCio,le 
Pay"l-'9as 
Un1~a das Ré"Oubl1q~ea 

Socl~~!,tes Sovietiques 
Roye:ur "·-t'ni 
Etats-T:nis 
Yougoslavie 

-Paul He.sluck 
--Cyro de Freitas Valle 
--N.A. Robertson 
--FéliJC Nieto del R!o 
--Yuen-li-L lang 
--Jan Paoanek 
--Charle·a Chaumont 
--Dr.Ali Akbar Da!tary 
--A. Gsrc!a Robles 
--Adril:'n Pelt 

--s. ~olunsky 
-H.~.G. Jebb 
--Leo Pasvolsky 
--stojan ~~vrilov1c 

M. Pasvolsky, Président, ouvre la séance à 11 heures 15. 

Il est convenu d'aJourner jusqu'au lundi 11 Juin la d1&
ouss1on ~u document C0/99, Méthode suggérée pour ap~rouver les 
textes definitifs de la Charte en cinq langues officielles. 

&;t1ole ~ 

On reprend la discussion des 'DOints suivants demeurés en 
suspens à la fin de la séance précedente: (1) L'Article 43l 
devrait-il oui ou non être divisé en deux paragraphes? (2J 
L'Article 44 devrait-il ~tre inséré entre le oremie~ et le se
eond paraE-'rR:ohe? ( ~) F1=1ut-il supprimer dans ie ~remier para
graphe les mots ""nt le oouvolr de"? 

l>L Jebb déclare que si les paragraphes l et 2 sont oris 
dans leur ensemble, les mots "ont le oouvoir de 1 pourra.ient 
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être~auppr1m~s et la seconde phrale ~ourrait êtrt slmplifiée 
de la manière suivante: "s'il en déelde ainsi, il devra" •.. 
Il suggère également que le mot •quelle•" soit 1nseré a~Aftt 
le mot •mesures• dans le psrwgraphe 2. 

M. Pelt s'élève eontre,la p~oposition qu'a faite précédem
ment M. Robertson, tendant a inserer l'Article 44 entre le 
preoier et le second paragraphes. A son avis, cet Article 
devrait ~oit. être aJouté comme nouveau par~raphe à la.suite 
du deuxieme paragraphe soit, si le premier et le ~:uxieme 
paragraphes sont fondus, comme deuxieme paragraphe. 

M. ~1ang appuie la suggestion de M. Jebb proposant qu'11 
n'Y. ait qu'un paragraphe et que la secondephrase aoit simpli
fiee. Il se prononce contre la suggestion èe ?f. Pelt propo
sant que l'Article 44 soit 1nelus dans l'Article 43 et deman
de qu 1il soit maintenu comme Article distinct de façon à 
mettre en relief, cocme idée distincte, l'utilité, et dans 
certains cas, la nécessité des mesures interimaires et à 
donner à oette idée l'importance qu'elle mérite. 

M. Golunsky se nrononoe en faveur du maintien des ~ara
graphes 1 et 2,en tant que par8~raphes séparés, p@rce qu';ls 
se rapportent a deux idees differentes: D'une part, la de
termination d'une menace contre la paix, et d'autre part, 
l'e~ressi~n dea reeommendatlons ou dea décisions. Bien qu'en 
tait une decision ne saurait ~tre prise sans que la menace 
contre la paix ait été déterminée, la 41at1nct1on entre les· 
deux idées est d'une grande importance au point de vue ~urid1-
que et devrait ~tre maintenue. 

M. de Fre1tal Valle déclare que, m8me s1 les deux para
graphe• demeurent séparée, la prem1èr~ suggestion de M. Jebb 
portant sur la s~l1tioat1on de la redaction pourrait ~tre 
adoptée, ,Le Sécreta1re attire l'attention du Comité sur la 
ditticulte de taire suivre une disposition commenQant par 
1 so1t que• oe qui implique deux possibllités, par une clause 
oommen9ant par 1 si1 , 1ans spécifier de quelle p~rt1e de 
1 1altermative il est question. M. de Frettas Valle rappelle 
que M~ Jebb a ég~lement suggéré 9ue le paragraphe 1 soit 
amende de ta9on a ~tre oontorme a celui des Propositions de 
Dumbarton Oaks, oe qui lui donnera le texte suivant: "Le 
Conseil de Sécur1 té déterminera 1' existPnce de". !~. <'.e 
Fre1tas V~lle propose que la deuxième phr~se soit: "S'il en 
décide ainsi' plut&t que •s'il le détermine ainsi". 

1!. Robertson fait deux nouvelles suggestions: (lt Il 
propose qu'on hArmonise le te7te du paragraphe 1 du nresent 
article et du ~~r~~r~~h~ 1 ~~ l'A~t.1~1P 1; (2) aue les mots 
•mesures ,ou action employPs dans l~ pré:>z~t art1'·l e soient 
conr~·ontes avec d 1 autres articles ou 1' un de ces tPrmes est 
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employé, et non 1 1 Putre, efin qu'on puisse se mettre d'accord 
sur une terminologie uniforme: M. Jebb feit observer, ~ 
propos de la seconde suggestion, que la distinction entre 
"mesures" et "action" est établie dans l'Article 46, qui attri
bue un sens plus fort au mot "action": il estime que cette 
distinction devrait être conservée. 

"1&. Comité décide ~1 Rprès consultation~ Çomité 
technique interesse, ~ §ecretaire devra preparer~ 
déclaration exvr1mant ~décision d~itê ayr~·~
ploi des~ mesures QY"act1on11 ., 1& Comite decide 
ensuite de renvoyer devept ~ Comite ~ Juristes ~ 
questions euivRntes; 

(1) L! proposition,~ u. Jebb demandant gue ~mot 
"quelles" J!Q.ll ipsere ave.nt ~ mQ1 "~esuree" dans ,k 
pa.ragraphe g .. (2) l'emploi ap'Qropr1e des mots 11 deter
miner" QJ! 1 deci r" dP.ns ~ texte tl dAns ~·Autres ru:
ticles; (3 l'B!!! du President gui estime gue si !~Qn 
lli ~ phrase "maintenir rua rètablir ~ l21!.U tl a ~
ourite" ~milieu ~ pA.r~raphe g §Y lieu de le fin. 
~ déplAcement pourraittratner ~ modification 
~~· 

Article 44 

Le SecrétRire attire l'attention du Comité sur l'emploi 
du mot "estime" au lieu de •pourrait estimer• et lui demande 
d'indiquer quelle ·est la forme qu'il préfere employer dans 
la Charte. Le Comité décide qu'il s'~it d'une question de 
style, qui pourrait ~tre examinée ultérieurement. 

, M. Golunsky proteste contre la rédaction des GUatre '!)re
mieres lignes, disant qu'elles impliquent une certaine limi
tation des pouvoi~s du Conseil de Sécurité et estime que le 
C-:>nseil peut "à tout marnent• enjoindre aux part~es de se 
con~ormer aux mesures provisoires, ,avant ou epres,avo1r for
mule des recommandations. Le Secretaire du Comite III/3, 
M. Fox, explique que l'intention du Comité Technique est es
primée le mieux par l'expression rran9.aise "mesuree conser
vatoires•, qui englobe l'idée d'une période de temps définie. 

11· Liang ne croit pas qu'il soit exact, comme M. Golunsky 
le pretend, que le texte ectuel de l 1 art1~e implique une 
limitation des pouvoirs d.u Conseil de sécurité. A son avis, 
le but de cet article est de souligner le droit du Conseil 
d'ordonner ces mesures conservatoires sans porter pr~judice 
a ses '!)Ouvoirs d'ordre genéral accordés par d'autres articles 
de la ChArte. De telles mesures conservatoires Puraient leur 
maximum d'utilité au stade où les recommandations ne sont 
pas encore fP1tee, t~nd1s que d'autres mesuree seraient 
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nécessA.lres,, une fols ce st2.de dépassé. Lll s~oression des 
quatre prcnleres lienes entr~!ncrait par conseque~t un ch~nge
cent dans le fond de 1 1 e.rtlcle et, selon H. L1en2', nécessite
rait le renvoi dcvP.nt le Co~ité ~echnique approprié. 

M. Hasluck estime que M. Liang et le Secrétaire ont èonné 
une bonne définition des intentions du Comité, ePis que ~. 
Golnnsky a soulevé un point qui n1 a pas été exami~é précêde~
ment par le Comite Technique et qui devrait ~tre renvoyé de
vant ce Comité pour clarification. M. Golunsky suggère que 
le mot 1 mêce" soit inséré Avant le mot "av~:~.nt". 

M. Pelt déclare que si le Comité Technique désire se ré
férer aux 11 mesurcs conserv~.toires", ce qui,à son avis, impli
que des mesures destinées à stebilieer le situation ex1st?nte, 
cette intention n 1 est~as clairement exprimée dAns le texte 
actuel, qui, par consequent devrait être renvoyé devant le Co
mité. M. Gavrilovic est d'accord avec M. nolunsky, lorsque 
celui-ci,suggère que des mesure~ peuvent ~tre prises par le 
Conseil a tout momenti m6me epree que les recomm~ndations 
aient été ta1tes,ou es décisions prises. 

M. de ~reitas Valle est également d'accord Avec M. Golunsky 
et appui~ l'insertion du mot 1 m~me•. En outre, 1~ sugg~re que 
la dern1ere phrase est inutile et pourr~1t ~tre eliminee. 

M. Liang est ég~lement d~sposé à voir insérer le mot dmême• 
bien qu'il lui semble un peu etrange au point de vue du style. 
Il reconnaft en outre qu'on ~ourrait pr~ndre des rn~sures con
servatoires aussi bien après.avoir tait des recommandations qu• 
avant ·de,lei taire, bien que poùr prése~ter le plus haut degré 
d'utilite, de telles mesures devraient evidemment ~tre prises 
avant qu'on passe à l'Étape des recommandations. Quant à l'in
terprétation de M. Pelt sur le sens du mot •conservatoires•, 
M. Liang considère que le but d.e cet ert1cle est de maintenir 
la,aituatio~ dena un étet de trPnqu11Ut~,ou si possible. de 
oreer une periode de cP.lme at in que le si tuA-tio"" n 1 elll(>ire pas. 
Il n'est pee d 1eccord evf:'c l!. de Freite.s Valle quE~nt a la pro
posi~iqn de supprimer la dernière phrase car il s'~it là d 1un 
des elements que le Conseil doit prendre en consideration pour 
déterminer ~i.l'un des Et~ts sépE~rés per un ditrérend doit 
Etre considere comme l'agresseur. 

M. Robertson croit qu'on pourrPit donner satisf~ction à 
M. Golunsky ~n réd;geant ainsi lR première phrasej ·~ue le 
Conseil de Securite ~1t tait ou non des recommandetions ou 
ait décidé sur les mesures ••• , il pourrA inviter ..• •. Il 
suggère · également qu'on rédige de préférence là dernière 
phrase sous la forme active. 
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M. Ch?.umont est d 1 ~ccord Avec M. Pelt sur tes 
"mesures conservatoii;es". Cette phrt~.se, ~, dPns le droit 
frP.nÇPis, un sens -precis qui n'est pas ~:~.usd lA.rge que les 
mesures plus générales envisagées pAr cet A.rticle. 

K. Jebb nE c~nsidère pas que des mesures pourraient 
être prises~ n'i~orte quel moment;. il A. le s~nti~ent 
q~e,cette intcl~retPtion ne epurait etre acceptee par ~a 
delegation du Roy~ume-Uni. A son avis, 1 1spplicat1on de 
cet nrtirle doit ~tre restreinte 9. une période bien définie 
et cette interprétation est corroborée pPr la dernière 
phrase. M. Hasluck donne son adhésion générale aux idées 
exprimées par M. ~ebb. 
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Article 45 -- ·----
M. Jebb est1r.1e aue les mots 11 dotvent être er.roloyés 11 

(ligne 3 du nrojet du Secrétari?t' goivent êtr; re:Ipleces 
par les c,.,ts 11 devrP1ent être employes•. 

M. Pnp~mek suggère qu' 11 serait plus logique, dn~s 
18. seconde phrase de mettre au lieu de 11 corrolet ou p&rtial" 
l'expression •partial ,.,u c,.,nplct". 

M. ~e Fre1tas Valle estime qu 1au l1ru des cots 
11 de telles mesuras" 11 serRit pr~r6rnble . de cettre "elles 
pourront co~prendre, M. de Freitns Valle é,rouve c0rtains 
doutes sur le sene du ter~e •mesures d1pl,.,cntiqucs 11 (prcmibre 
phrase). 

Le Président suggère de mettre à lt:- olaoo 11 r.tesurcs 
de caractère diploMatique, éconoc1que ou autre". 

M. Robertson a des ~outes sur la phrnse "rupture 
des r~lotione diplomatiques et éoonnmio.ues 11 • Il suggere 
d1inserer Rvnnt cette phrase l'expression 11 nllnnt jusqu 1h 1R 11 • 
Dnns ln ~esure nù il s 1 Agit de rcln.t1ons éooMniques, les 
Mn ct i11ns pnurrR1 ent, Ml'lMe dnns le c~. s de l' Itnl1 e, bre 
rendues gr~duellonent ~lus sévères, o~r étnp9s successives, 
nu M~y~n ~e l'~~lio~tinn ~o s~ncti,.,ns,s~~p~cnentnires, all~nt 
jusqu'a l'eMborgo o,.,rnolet. ~'P.utres delegue9 estiMent que la 
phrase "~urra co~~rendre 11 reo~n~ à cette pre,.,ccuprtion. 

M. R,.,bertson suggère ;golernont qu'on emploie dans 
la prenière nh1'9se le n,.,t 'd9o1dei plut~t que "déterminé". 
f. ~e rre1tne Vnlle et le President rép,.,n~ent quo cela causerait 
de lP. onntua1nn, Of'.r c\nna ln ntme phrnse, un pe~ n lus loin, 
nn emploie le Dot 1 déoisions 1 d~ns un send different. 

Le C,.,n1té charge le Seorét~r1at ~•étudier tous les 
pn1nts soulevés au c~urs ~e ln d\souss1nn et ~e t~i~e une 
nouvelle reonnnand~t1~n au Conito, 

M. Garcia R~blez souiève une n,.,uv~lle questinn sur 
1' emploi un1toroe dans le texte ongl~1a et lo. tr~duct1on 
francaise d')~ress1ons onmne 11 pnurra" 11 nurn pnuv~i~ de 1 ct 
•est aut,.,rise•. On :r-env~1e cette questinn r.u Conite des 
Juriutea en le priant de détcrniner l 1 e~ln1 exoot Qe ces ter
nes dana la Charte. 

Article 46 

M. Rnbcrts,.,n olost OP..S entlèrcnent snt1sfe1t de ln , ' -redeoti11n 1'\e ln prenierç <;l.r>use; il r~it nbservcr que les 
n~surcs qui &nnt cnnsl~ereea cnnne ~sutf1snntee ne s~"~nt P"B 
necessal~nent celles qu'nn a esenye c\e prendre et r.~nt ..,n 
n o..,nstete l 1 1nsutt1s~nce, nrls pues! celle~ qu'nn envisngc,.,it 
de prendre. Le Onr.lt~ c..,nsl~ère aue t . lle etnit 1'1ntont1~n 
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, , 
genernle ~e c~ t~xte. 

M. ~e Fre1t~s Vqlle suggère ~·~J~uter R~rès lè ~~t 
"~esures" le ,n~t "nrises". Le Prési~ent o~nsinèrc que le 
C~nscil ~0 Beourité" P,~Uv~;r ne ~r~ndra n 1 1n~~rte quolle 
serie ~e Mesures ostinecs nccess~ires. M. L~nng a le sentinent 
aue i B'1us sn 1"1'lrne notuelle, 1 t nrticle senble SI'IUS-tntendre , 
inp i~itcnent une l'lbl1gnt11'ln no 1~ ~Art du Cl'lnseil de sécurite 
r":.e cUscuter sur le 'D~int r . .:l SJ:~.VI")ir Si cort~ines mesures S'lnt 
suff1s~tes I")U insuffisnntos; M. Pclt cl'lnsidèrc que les ~~surea 
envisngees p~r les nrt1cles 45 et 46 ~evr..,nt en t~it se ~erl'luler 
r ' t t' 7 
.ans up 'lr~re regulier, celles de ~ 1r~icle 46 n etr~t nrnptees 

qu 1 n.prcs que l r nrticle 46 se sera revele insuttiennt. 

Le Président Sl")utient l''lpini~n on9trnire; \ s~n avis, 
le C'lnse11 neut ohl'l1s1r lntre les oeeuree nrevues ~r les deux 
articles. Celles qu~envis~e l'orticle 46, et qui O'l~~rennent 
l 1 ecpll")1 de 1"1'lroes aeriennes, navales ~u terrestres peuvent 
être prises Sl")it ~v~nt snit npr~, celles qu 1envisnge l'nrttie 
45. K. rl")x, Secr~tnire du Cl")mite III/4, Cl")~irme cette 
np1nion& le Ol")mite n1a nns eu ~'int~ntil")n n'etnblir une liste 
dans l',rdre nù elle dn1t se derl'lular. 

, M. R~bert(ll")(l suggère qu' ,.,n devr"i t 6n c,.,nsé9uence, 
rediger nins1 la precierc nhrnse : 1 si le C~"~neeil de Securite 
Cl")nsidhre que les· mesuroa · nr\s9s p~r l'nrtiole ~récé~ent Bl")nt 
insuttisnntea l'lU se annt revelees insu1"1"iaontes, 11 pout prendre 
telles mesurea1 etc ••• • 

K. Jcbb suggère uA nl'luvel ~nendencnt s 1 ru lieu 
de l~urront ~ren~ nes nesuraat, nettre 'prendront ne• 
nesurea''; 11 ~cce~te ~e le retirer, oAr,~n lu1 1"a1t nbserver 
oui telle n 1 eat ~qe l 11ntent1,.,n ~u c~nite Technique. 

Le o~~ité t,.,mbe 1 1 ~cc,rd n?ur npce~ter le texte 
nrn~,.,d 'l'lnr M. Rnberts,n et ~..,ur 'Drl'lceder n un I)OUvel exncen 
de l 1 ~rt1cle, nu ~l'lint de vue du style, n une sannoe ultérieure. 

~ séance est levée à midi e5. Pr,.,ch~1ne eé~noe, 
lun~1, 11 juin, ~ 15 h 30. 
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The United Nations Conference 
on. International Organizalion 

RESTRICTED 
WD 267 (FRENCH) 
C0/109 
June 10, 1945 

COORDINATION COMMI'I"I'EE 

ORDRE m! ~DE~ QUATORZIEME SEANCE DU COMITE~ COORDl!~A'.L'lON 

Opera House, Quatribme étage, le 11 ~ 1945 ! 15h30 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

4291 

(On estime qu'une partie de cet Ordre du Jour pourra 
~tre reprise à une séance ultérieure) 

Suite de l'examen de la note du Secrétariat intitulée 
"Procédure sugg~rée pour approbation des textes définitifs 
de la Charte dans les cinq langues officielles." (C0/98) 

Suite de l'examen du Chapitre VII: 

Article 47 
: ~éx 
Il 49 
" 50 
" 51 
Il 52 
" 53 

C0/84 et C0/84 Ill C0/85 11 C0/85 1 
C0/86 11 C0/86 1 
C0/87 " C0/87 1 
C0/88 " C0/88 1 
C0/89, C0/89 (ll ot C0/89 
C0/90 11 C0/90 1) 
C0/91 11 C0/91 1) 

(2) 

Examen de certains articles du Chapitre IV qui n 1 ont pas 
encore été approuvés par lo Comité de Coordination aprbs 
premi~re lecturoa 

C0/70 et C0/70 (1) 
C0/49, C0/49 (1}, C0/49 (2) et C0/49 (3) 
C0/47 et C0/47 (1) 

Examen do certains articles du Chapitre IV revisds par 
le Comité consultatif do Juristes aprbs avoir 6t6 ap
prouvés, en premi~ro lecture, par le Comité do Coordination; 

Article 13 
Il 15 
" 16 
Il 

Il 
20 
22 

C0/42, C0/42 ll ot C0/42 l2l C0/69, C0/69 1 ot C0/69 2 
C0/50, C0/50 1 ct C0/50 2 
C0/53. C0/53 1 ~t ~J/53 2 
C0/75. C0/75 1 et C0/75 2 
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Note: Le Chapitre IV contient 13 articles dont 8 sont 
inscrits ci-dessus; 3 ont d6ja 6t6 ndopt6s par le Comit6 de 
Coordination ct celui des Juri~tes {10, 18 ot 21); l'article 
19 est encore h l'examen du Comit~ de Juristes et l'article 12 
n•cst pas encore prôt pour l'examen de l'un ou l'autre dos 
Comit6s. 

{5) 

(6) 

(7) 

4291 

Examen do l'avant-projet de Préambule et de l'Article 
préliminaire propar6 par le Comit6 consultatif do Juristeo. 

Examen de certains articles du Chapitre II, revis6s par 
le Comit6 consultatif de Juristes: 

Articles 3 et 4 C0/32, C0/32 (1) et C0/32 (2) 

Exnmon de tous les articles du Chapitre III, rovis6s per 
le Comit6 consultatif de Juristes: 

Article 7 C0/35, C0/35 {1), C0/35 {21 et C0/35 (3) 
Article 9 C0/37, C0/37 (1), et C0/37 (2) 
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The L"nit('d Sntions Conference 
nn ln f('rnati nnnl Orf:ani za ti on 

RESTRICTEI' 
\o1D 288 (FRENCH } 
C0/116 
June 13, 1945 

COORDINATION COl\IMITTEE 

COMPTE .RENDU RESUME DE LA QUATORZIEME SEANCE 

DU COMITE DE COORDINAT! ON 

Opera Hou se, Salle 418, le ll juin 1945, ! .!§. h. 25 

Les membres suivants s .-mt pr6sents: 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Tohéchoslovaquie 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Union des Républiques 

Soviétiques Socialistes 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 
Yougoslavie 

Paul Hasluck 
Antonio Camillo de Oliveira 
N.A. Robertson 
Félix Nieto del Rlo 
Yuen-li Liang 
Jan Pap&lek 
Charles Chaumont 
Ali Akbar Daftary 
Rafael de la Colin& 
Adrian Pelt 

s. Golunsky 
H.M.G.Jebb 
Leo Paavolsky 
Stojan Gavrilovic 

Le President, M. Pasvolsky, ou·vre la séance A 16 h. 25. 

Le Président demande au Comité s'il approuve les proposi
tions du Doc. Cû/98 (Procédure Proposée pour l'Adoption du 
Texte Déf1n)t1f de la Charte dans les Oing Langues Officielles.) 
Il signale que le Secrétariat International a demandé si les 
groupes proposés dans le document pour les diverses langues 
devraient se composer uniquement des cinq délégués dont il 
y est fait mention, et si d'autres délégations pourraient 
travailler avec ces groupes. Le Président explique qu'on es
péra~t créer des ~roupes aussi restre~nts que possible, mais 
que si d'autres delégations désiraient envoyer leurs experts 
en langues 6trangères assister aux séances de ces groupes, 
elles ont le droit de le faire. 
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M. del Rio demande comment les 17 d&légations de langue 
espagnole devront d&signer les repr&sentants du groupe de 
langue espagnole. M. de la Colina fait observer qu'en raison 
des variations que son usage dans divers pays a imposé ~ la 
langue es~agnole, trois groupes au moins devraient être 
représent~s. M. del Rio annonce que les d~légations de Cuba, 
du Chili, du Mexique et de la Colombie ont convenu de 
travailler ensemble officieusement et il sugg~re q~a d'autres 
groupes pourraient faire de m8me. 

Le Secrétaire est prig de mettre cette question au point 
avec les dé1ésitrons _!-rangue espagnole. -

Le Pr,sident demande si la procédure propos&o devra 
être soumise ~ l'approbation du Comité de Direction, ou 
si le Secrétaire pourra la soumettre directement aux 
délégations non représentées au Comité de Coordination. 

Décision: Le Comité approuve la procédure proposée 
et décide dUTBÎ n 1est R!! n6ceiia1re de la soumettre 
au Comit6...! rection. --

ARTICLE 47 

Le Secrétaire déclare que la seule modification apport~e 
au texte consiste A remplacer le mot "should" (doivent) 
par le mot "may" (puissen~ A la fin de la premi~re ligne du 
texte du Comité Technique, et A mettre les verbes au 
présent et au futur. 

Le Président estime que la premi~re phrase de l'article 
&tablit une obligation et que, pour cette raison, il y aurait 
lieu de remplacer le mot "should" (devraient), employES par 
le Comité Technique, par le mot "shall" (~oivent) plut6t 
que par "mar" (peuvent.) Le Secrétaire du Comité Technique 
reconna!t que la prem1~re phrase de l'article établit en 
effet une oblisation. M. Jebb fait observer que cette 
~hrase ne fait que fixer un objectif et que c'est le mot 
undertake" (s'engager) qui établit l'obligation; il pense 

donc qu'on doit conserver "may" (puissent). M. Robertson et 
M. Liang sont d'accord avec lui sur ce point. M. ~iang fait 
remarquer que le texte français, qui commence par les mots 
"afin que toua lea membres de l'Organisation puissent contri
buer " est tout A tait clair, mais que le texte anglais 
sembie signifier que le but de l'accord sur la mise des forces 
armées à la disposition du Conseil est de contrlbuer.à la 
paix internationale, ten4is que son véritable but est de 
rendre possible l'application des mesures de coercition 
décidées par le Conseil de Sécurité. 1·! • .Liang ~t M. Jebb 
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proposent que le texte anglais commence par les mots "In order 
to concribute to the maintenance of international ~ace and 
securi cy, a.ll members of the Organ1 zaLon under.take .•. " 

l-1. Hasluck estime que ce falsa.nc, on a.pportera.it au cexte 
un léger changement de tond en mettant l'accent non sur l'uni
versalité de l'Organization mais sur la contribution apportée 
au Conseil de sécurité. M. Robertson fa.it obs':lrver que l'article 
exa.miné est une des parties de la Charte les moins indiquées 
pour qu'on y insisce sur le concept d'universa.lit6. 

Le Pr~sident propose que l'article commence ainsi :"All 
memb~rs of the Organi acion, in ordor to oontribute co the 
maintenance of interna.cional peace undertake to ma.lLe available •• " 

M. Robertson trouve le mot "govern" (fixer) im~ropre et 
1>1. Jebb propose qu'on le remplace par "speoify" (sp~cif.i.er). 
Le Comité a.pprouve provisoirement cette proposition maie le 
Président d6clare qu'à son avls la queecion devrait 8tre exa
minée d'une_~açon plus approfondie. M. Papinek estime que 
"specify" (spécifier) a beauco.ur. moins de fores que "$overn" 
(fixer). M. Jebb sugg~re alors 'provjde for" (prAvoir), mais 
le Président considbre que ce mot n'esc pas assez précis • 

M. Papânek-déclare qu'on pourrait s1mpl~fier le cexte 
d~ la trolsi~m~ phrase de façon A sup~rimer la répétition 
lnutile des mots "Conseil de S&ouricé en disant 
"sur 1' initia ti v~ du Conseil de s&ouric& seront conclu·s 
encre le Conseil de s&curicé oc les Btats-m~mbres ou des 
groupes d'Etats-membres." Le Prchidenc faic observer qu'on 
anglais ceci signifieralt que los accorda pourraient 8tre 
conclus entre Etats-membres aussi bien qu'entre le Conseil 
de Sécurit& et des Etats-membres. 

M. Robertson se demande si le terme technique "racifi~s" 
est bien celui qu'il convient d'employer dans la derni~re 
phrase, étant donnA que les aocords _ne a~ra1enc pas réolpro
~ues dans leur forme. Il suggère provisoirement le moc 
conformés" et le Président sugg~re "approuvés." 

M. Pel~ demande si la note du Secr6ca1re, disant que 
l'Article soulève la auestion de savoir si le .Conseil de 
Sécurité est juridiquëment habilité à conclure des accords 
avec des Ecacs, esc fondée sur des opin::...ons de j'l1r1sconsultes. 
Il pense que des Etats pourraient trouver à redirH au fait 
qu'on leur demande d~ deléguer le pouvoir de décider si ' cel~ 
accords sont conclus conformément à la procédure prévuf1 par J_eur 
constitution. Le Secréca:re invoque le Rapporc du Sous. 
comlt9 IV/21A (Doc. 803) qu ' ind:tqu·e que l'Crganisat~on aura 
le st;at;u.; jurid: que requis pour .conclure des accords a·.rAc des 
~.·cats. 
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M. Robertson fait observer que cette dernière expression 
n'est pas la même que "recourir à l'emploi de la force ar::-.éen. 
Il propose de remplacer les mots 11de recourir à l'emploi è.e 
la force" par "de prendre les mesures prévues à l'Article 46". 
M. Jebb dit qu'on soulèverait ainsi à nouveau la question de 
la distinction entre les "mesures" et les "opérations". Le 
Président demande si cette substitution comporte un change~ent 
de- fond, et M. de la Celina répond que l'Article 46 est le 
seul qui prévoit l'emploi de la force. 

M. Gavrilovic demande si les mots "paragraphe précédr>.,~ .: 
dans l'Article 47 désigent également l'Article 46. Le Prési
dent dit que ces mots se rapportent à l'Article 47, et M. 
Gavrilovic est du m3me avis. Le Président dit que la question 
des renvois dans le texte de la Charte devra être examinée dans 
son ensemble plus tard. 

M. Jebb.suggère qu•on pourrait éviter une répétition en 
rempla"ant dans le texte anglais les mots "as the member so 
requests" par "les mots "as the latter requests". 

M. Gavrilovic tait observer gue les premiers mots de 
l'Article "quand le Conseil de Sécurité ayant pris la décision", 
soulèvent des difficultés de traduction, mais le Président dit 
que le texte anglais est clair. 

·Dé9ision: Le Comité approuve le re~lacement de 
"decider" ~ar "lias decided'.'. IT décidëëïe -rem~la
cer~üilme re Qüëlcon~ue" par ""un melïlbrë"'" etif 
~ mëiilber so requests par -rr tne latter shall 
rcquest". Il décide également de· re~la.cer "de 
recourir à ~emploi de la force-armee par "de
~rendre lës mesures préwe·s--a-1 1Art1cle 1ffi" et 
résült~du paragraphe préëédent" par -nrésü1tant 

de 1 1Aî't1cle41J'" - ...!J. • 

Article 48 

Le Secrétaire explique que la seule modification apportée 
au texte de l'Article a été d'employer pour les verbes la forme 
active au lieu· de la forme passive. 

Le docteur Pelt propose que puisque l'Article 47 fait men
tion de "tous les membres", cette même expression devrait être 
employée à la deuxièce 11gn~ de l'Article 48. Le Président 
rait observer qu~ certains membres ne seront tenus de fournir 
que des facilites ou de l'assistance et, qu 1il·faudrait trouver 
une expression pour iruUguer que les membres ici désignés s·ont · 
ceux qui se seront engages à fournir des contingents aériens en 
~remier lieu. M. Jebb suggère qu'il suffirait de remplacer 
les membres" par "certains membres". · 
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M. Liang pense que ce changement ferait dispara!tre 
l'accent mis sur l'obligation urgente où se trouvent les membres 
de contribuer au maintien de la paix et de 1~ sécurité, et 
pourrait faire supposer que l'Article 48 ne diffère pas en 
réalité par le sens de l'Article 46. 

M. Robertson dit que si l'Article 48 suscite des diffi
cultes, c'est parce que cet Article est un simPle commentaire 
Qui développe une partie de l'Article 47, à savoir, celle 
qui se rapporte à l'importance et du degré de préparation des 
contingents,aériens. Cela impliqu~ ~ue le Comité d'Etat-Major 
n'aura pas a s'occuper des autres elements des accords mili
taires. L'Article devrait faire corps avec l'Article 47. 
Placé et rédigé comme il l'est actuellement, il prête à confu
sion. 

Le Président estime que ce que l'on a voulu dire dans 
cet Article et qu'il faut exprimer, c'est que: "afin de 
permettre à l'Organisation de prendr~ des mes~s milttaires, 
ceux des membres qui se seront engag~s, conformement a 
l'Article 47, à fournir des forces aeriennes, devront les 
tenir à la disposition immédiate du Conseil". 

M. Robertson estime que cette rédaction modifierait le 
sens de l'Article. Le Président souligne, cependant, que 
1~ deuxtème phraqe de l'Ar~icle 48 signifie que le Conseil de 
Securite, assis~e du Comite d'Etat-Major, ne pourra pas 
requérir les Etats-membres de mettre à sa disposition immé
daite des contingents aériens plus importants que ceux qui 
sont prévus dans les accords eux-mêmes, mais qu'il a le droit 
de demander aux Etats-membres de ma~tenir tout ou partie des 
forces aériennes qu'ils s'engagent a fournir, dan~ un degré 
déterminé de préparation. Cette phrase signifie egalement 
que le Conseil de sécurité ne pourra pas requérir un Etat de 
fournir des contingents aériens si cet Etat ne s'est pas 
engagé à le faire. 

Le Président conclut que l'Article prévoit un cas spécial 
relatif à l'application des accords à conclure conformément 
à l'Article 47. 

M. Hasluck estime qu'il y a place pour une autre interpr~ 
tatien. L'Article ne donnera pas seulement des précisions ~ur 
une partie des accords militaires; il les complete. Il pre
voit des mesures urgentes et constitue donc un complément à 
l'Article relatifs aux accords militaires. Ceci ressort 
clairem~nt du texte original de ~~barton Oaks. Le Président 
dit que son interprétation de l'Article est fondée sur les 
mots suivants qui figurent déjà dans le texte de Dumbarton Oaks, 
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"dans les limites prévues par les accords spéciaux visés au 
paragraphe 5 ci-dessus". 

, , , . Il 
M. Papanek demande que soient precises les mots en vue 

d'une action coercitive combinée de co.ractère international 11
, 

et se reporte aux derniers mots de l'Article 46 qui indiquent 
que les mesures prises par l'Organisation ~ourront comprendre 
des mesures prises par des membres. Le President indique que 
la réponse à cette question se trouve dans l'Artic~e 49 qui 
prévoit ~ue les,mesures coercitives pr!ses p~r les Etats-membres 
seront determinees par le Conseil de Sécurite et ne q~~~nt pas 
prises indépendamment de celui-ci. 

M. Robertson estime qu'il faudrait rédiger une variante 
à cet Article. 

Décision: Le Comité décide d'ajourner sa décision 
sur 1'Articlë et d 1exam!ner a nouveau la-question 
ëlë'J:a necessited'une varian!e. ---===;;;..;.-

Article 49 

Le Secr~taire ~:éclrt re qu' 11 n 1 y a J>RS è.e chs:~rl$2:'emente au 
l)roj~t c1.e tttxte, ~ l'~~xc•.,..,tirm . d'und virgula è. lP auatrittmt! 
ligne. 

,M. Robar~aon fait · ~baervdr que la position des mots "en 
coop~retion" a lA prt!miere phl'flse t:st telle qu'elle! renèl céllt::
ci e~~licable aeulern~nt RUX mesures prises ppr tous les ~emhres 
et pas aqx md&ur~a pria~a pPr "c~rtRina m~~bres". Il est d'Pvis 
qu'~lle devrait r~gir tous les daux. La 9ecr'taire du Co~it~ · 
Techniqu~ f~it reMarau~r qu'~l s. ~ourrAit Qu~ ceci ne soit nes 
P~~ropr1e si le Conseil ne deai~nPit qu'un membre pour donner 
suite À a~a déciai()na, lllPia ~'. Robertson r_~T>ond aue le ces 
typique,oomprendrPit des Mesure~ Prises P9r "certPins m~mçre~"· 
Il suggera aue les fl!ots "en conperPtion"serstent mieux places A 

lA deuxième PhrPae et lH Président suggère de renèlre le texte 
oleir en omettent ces mots. ~. JP.b~, cependant, est d'avis qu'il 
fAut les retenir. 

·LIJ Comité e~pge unP. èlisousqion ll:énérPl,~ sur les cUfficultés 
au.• llr~eente 1,. r~>~Aetinn ~e lA !\euxièmP ~hrf'se, ou1 1moliaue_ 
aue lee fllesuras ~nivent ~tr~ llr1see ~~r les ~rganisMes ou offices 
s~f.c1.Aliaés. Le llrpst~.P.nt èlécl~:~rP nu•• ·lee membres sont nette
ment obligés ~P. rlMner suite PU"JC èlécieione .t'lu Cons~>il è.e s·écur1té 
et · rrui •'n 1'1~1!1~ tern")s ile sont l'llenbres ~as O"'llAnisnrls ST)·~C1PUaée 
~ont les Mr>sur<s ,ou~,.~1~>nt g~nHr ou m~Mdern~èchrlr un~· ~>ction pp.r 
la Const•il. L" · d-•u!tièl'\ ·· nhrRSH l•~ur 1~~0Bdrn l' obl1g'atl,.,rt de 
nf' ,llRB l),JrT'Idttr:.:l 1:1 C~~ ()rgP!liSmes ~ 1 P.g:\.r R1ns1. C~ttl:' 1nter
~r?~At11)n ne lP ")~r~8P PSt ~C~P.l)tée 0 1 Une faÇI)n g~nerA~e MAiS 
l!. ~Obertson nit ~U 1 on ~()Urrs:~ di)Uter 8 1 11 est AT>nrnnrie pi)Ur lee 
m,~r:brae de l' Orp;Qnie'l.ti,.,n ,:. ~ s ,• c'l'\r'lrger de. déctc'lç,r dea :-:~sures 
4470-

88 



è.es offices. Ln t;:o!'lnt.• ligne è.e conduite/:> S':iv~e e~t qut: ceux
ci e!'l L:~ur cJUali tt> d~ r::eobres è.es offices spec1Dl1s~s devront 
f~ire ltJur oossibl :· oour donnar sui te aux ti.~cisions du Consc::il ~ 
Le Pr~sidcnt gonvien~ què 1 1 ohl1gP.tion è', 1 rgir s 1 impose non pr.s 
~ux officesspecinlises nais ~ux ~tnts !:!embres. On proposd,d 1 cx
or1':cr cc:tte pens.;e ainsi, "pAr L·ur ,'lction ,en 1-:ur q~lite de 
r::er.bres des orgr.~is~es et offices soecialisae ~ouroorics." M. 
J.:bb f~it 1 1 o'hj<;cti,.,n ~ue cela pr~tera à confusion de cUre que 
les !:lt>surcs devront ~tr;:; prises prr h s mtJmbr~s "~gis~,nt indi
viè.u.~llern.::nt" et f1.4SSi orr l.•ur r-ction ,m 1-.·ur ounlitr· de 
'-lt:.::brcs des orgrnis~.;s nui eque cette cl. ami dr,· t:st nus si l<!ur 
nropre Pction. Il ":>Mo0se cor.t~u 1'Yl tern~tivu, "è.irect::·rntnt et 
orr Lmr "Ction . n l_,ur nur~lit.'· do mt:mbr.:s ••. Il 

On nrooos~ au8 li. Robertson ;;ssPi•l di. r6d!ger un nouvePu 
t~Xte oh il trouverPit' Une 'DOSition plus·~~'Dl"OOriée 'DOur 1~8 
nots 11 Pn CO">'Oérntion 11 et Unro r'ô.l'Cti~n OlUS Cl"1irO de lP dt:'UX-
1È:l:lï) 'Dhr"Sè. . 

~écisim~: Le Comi t.: tombe d' Qcnorè. sur ld s,·ns de 
~- &euxidrn•·"""tihrnse telle 9J:!ï1l a et 'd.avëïo~"lU 
cours de 1~ èl.l scuss~ · 

Il c~nclut n 1~ nécessita d'une nouvalle rédPction et 
ou· soir.nt conault~s des reT>résentllnts du cocit~ technique 
El.T>orou:r;ié. tl ?cc11~, E>n outre, que le tt;x~e.cl.evre ,btre 
e~~".m1ne 'D"r lo conitc.! pv,nt d 1 ~trtl r;mvoy.! nu comite technique. 

Article 50 

L~ Secr.~tE!ird déclare qua 1~ mot "apolicat1on"dans la 
tcxtd du Comit~ t.Jchnique a clt~ remnl~>.cé nl'lr la mot "emploi" 
~t ,qu~ 1 s cl.arni ... rs mots "visé eu naragrpahe 9 ci-dessous" ont 
at omis. 

L~ Co. ·tt~ discut·t:t. l,: rauport de c~t article evec·ltts 
articles 4?, 48 et 51. Le Docteur Pclt insiste surtout sur 
le cUepositlon Cie 1 'Article 48 qui déclare- flUe des pl~ns en vue 
d'9ctions conjoint~s devraidnt êtr~ ~r~oer~s ÙBr le Conseil de 
s:curitti evoe 1 1eide èu Com!t~ d'Etat-Mejor, ët l~. Robertson 
f~it rdssortir Qu~ lR nrénRrPt1on de ulens militaires est en
v1a8gée ~la ?rcni~re ~hrase de l'Article 51 oui d~clere,QUt 
le Co'!it.:: d' ~tat-l:Sjor davre P.id~r lJ Cons, il de qecur1td en 
toutas au0stions Pynnt trait ~ s~::~a besoins milite1res. Le 
Docteur P. 1 t derœr.èc aussi si c 1 ~·st ""lRr inad~rertonce !1Utl le 
Co~tté d'EtPt-1-!a_,,r n'~ot u9.s tkntio!:n~ à 1 1Article 47. 

L<:: Pr.' siè.ent fAit ressortir Que 1 1 Article 50 autoriSe ·le 
Corys.•il Cia ~écurité, "Vec l'P.i~.a du Conit~ c\'Et!!t-MR.1or, à 
'Drcuarcr des olQ~S 'DOUr ll,mulo! nes forces Prmecs dr>nS touteS 
l.'S Mn"'it 1.ons. !1 <JX~l1nue Puséi r:1u.- l'Articla 48 couvre 
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s,~ul ·men~ le cas S'l)dCial ~e 1' ~tabllssr.rnent de ~ltms ~our L:o 
forcee a2riennes, qui tait ~rt1~ des ~ouvoira ~t~ndus 
"COordés 'OFlr l~Article 50., ~1 .,ense, èl.e ce fait, qlc1 il serait 
logioue, 'Oour ~viter un~ r~'Oetition, d'o~dttre 1~ mention de 
l'etAblissement de 'Ol~ns à l'Article 48 et de morif1~r,l'Art1cle 
50 comme suit: "Des 'Olens 'Oour l'em'Oloi è.es toreee armees :tisas 
~ la cl1S'O,sition du ConfJ· ·il d.e Sécurité, en vertu èes Articles 
4? et 48, Bdront élabore& p~r le Cons~il de Sécurité RVec 
l'eide du Comité .d'Etat-Major." 

E. Jebb suggère qu 1 on ~joute P 1 'Article •l? une· ~ ~f~rence 
eu Co~ité d'Etat-Major tlt au'on suu'irimt: ~nti'drem~nt l'Article 
50. . 

Le Pr~sident rlit qu'il est n~ceesalr~ de cone :rv~r 
l'Article 50 oomme artiole s .'~Pré, œrce que, e~ns cet arti~le, 
le ChartCI né cont1tmdrai t aucun~ inc'ioation cï.e la u~rsonnc a 
qui incombe lP ~es'OonsP.bil1té d'~teblir tes ~lens pour l'emploi 
de le torce armee et qu'eucun autre 'OPssage n'attribua le ryouvoir 
do le fEI.1re ~u, Conseil de éeeur1 té. l!. Gevr1lovlc et M. Lie.ng 
admettent toua deux aue ces rqiaons r'onè.cmt néc.->sseires le 
msintien da l'Article ~. M. Jebb est ~gl'!lement 0.'accorf. et 
ajoute au' il evait 'Oensé aue le css était· couvert -oar un Foutre 
l)&ssa[Ze. 

Lr '!'résident 1)P. a se en revue l' enchs.tnerumt logiaUt; des 
Art1olee 46 à 51 et annono~ nue loraqur le doMité examinera 
le ~~,itre dena eon entier, 11 sug;:~;~rers de 'Olacer les Article• 
&0 et Sl &vRnt l'Artl.cle 49. 

Le Comité exeM1n~ la 'Oronos1t1on de rem'Olacer le mot 
•sn'Ol1o-et1on" l)P.r ltl mot •eiD'Olol" .. M. Golunsky déclare au.•en 
russe les deux mots n'ont -oel lP.. même torce d' e:iroression.· On 
aoul1gn~ ~~element nua ~1 le mot •a.Ppl 1.cat1ori 11 e!t retenu, 
l'eX'Oreee1on •torce armee" ~ourrait Atre coneervee, mals au~ 
si le mot "emolo1" .étA1t,aubat1tué, il ·taudre1t at servir de 
1 1 exnrese1on "forcee armee a". M. Jebb et d 1 autres membres re
commAndent un retour &u mot ".an'Ol1cat1on". 

é # 1 • 

D cielo~: k! Comite decide de r~tabl1r le mot 
"ap'Olication" au lieu de 1èmplo1a 6t d'omettre 
las !'!lots *via~""'Pu -œrë~pha 98 • lê! texte de 
fl'Irt1cltt iët-a.oorouve dëna c-;tte fo~-- · - --~=.:;. 

Article ~ 

L~ Secr~taire annonce qu'il a ét~ b~dueou~ aidé ~Ar M. 
Robertson dena l9 'Oré~arat10n ~.u nouv~au · -orojet· è.e texte . ~.a 
cette section. Ltl ~regra~he du t~xte QU Conité Techn1qu~ a 
étd ,•.iv1sé en tr,ia '0Art1es, 1 1uMayant '\.rait à lv cr~atinn du 
Cornit: d'Etat-Major et è ses rtls-oonaabil1tés, un~ ~utr~ se 
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re.~~rta~t À ~P. eo~os1t1on et un~ troisi~ce ~éfinissent son 
uouv,.,ir è.e creer <'les sous-eo~:~ités r~doru~ux. LP. uhr~se ' 
"~es ,r•uest'i~ns relAtives "''t çommF>n~e6eqt de ces forees seront 
r -·p;lees ul tèr1eurenent" 9 etrl trAns,osee et ,se trouve ma1n
ten#lll"t ~ans 1 .' 'Or~:nier pPr'Oigre.'Ohe. Le Seer .. tP.ire ex-pliQue 
aussi auel~ues lé~ers c~~n~en~nts de r~dAction faits d9ns cet 
P.rticl ,~. 

1\f, Jç'l::ll:> sugp:ère aue lo 'O'f1r,qse relative Au conmP.n~çment 
~e l" foree amee .,ourrF.Ii t i!!!'Olil'luijr un Pccor~. formel entre 
tous ceux qui fournies nt lA force Armée et invite le Co~ité 
~ ex~iner s1 lP ohrAse ne devrait .,es être .,récédée d'une 
r~fd::"<3nce ~ unf' l"'esure .,r1sa 'OPr le Consr•1l de sécurité sur 
l'avis dv. Co:::Jité d'Etat-Msjor. Ld Prdsidcmt fttit rdmarquttr 
qut: lé: t e>xte de ce tt .~ 'Ohrase demAnde à être r~exP.miné, pflroe 
ou~ d~ns la forme donnée p~r le Con1t; Teçhn~oue, 11 n'implique 
pRa n.- cessrirëtment que lt" ou.-st1on aer~ rt:glee -par un accord. 

péc1s1on: ~'exem~n ~cette gu~ation ~ r~pr1s 
~ un~ &èence ult8r1eure. 

Ttxt~ du ~t~ d~ 1~ ~ IntbrnationPle de Justice 

Le Frcsin.ent de:nenl\e au Comit~ s'il est d'avis ~.e aou
~ettre 1~ textü ~e oo titre à un cxe~en ou de l'ecodpter tel 
ouel. Il suggdre ou,. l~a membres nuxQuela le texte &tire 
d1 str1oué lt: 11s .~nt en aH clem~"n~Ant J'il "MS ·· t'les T)roolèmes 
de forne QUi ;'~:.vront t'· tr~ r~iscuiél pP-r le Col"l1t~ ~e Coor~in~tlon. 

LA sé~noe est hvée il 18 heures 30. 
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ThP United Nation~ Conference 
on lntenrational Organi~ation 

RESTRICTED 
WD ~50 (FRENCH) 
Co/116 (l) 
June 15, 1945 

COORDINATION COMMI'I.l'EE 

CORRIGENDUM AU COMPTE RENDU RESUME DE LA Q.UATORZIEHE SEANCE 

DU COMITE DE COORDINATION 11 JUIN 1945 

('ND ?.88 (Francais), QQ/116} 

Page 6 

Remplacer la dernière phrase du deuxième ~ragraphe 
sous Article 49 par "M. Jebb, cependant, est d avis qu'il raut 
les omettre." 

Page 8 

Rédiger le deuxième paragraphe comme suit: "M. ·Jebb 
déclare qu'il serait possible d'aJouter à l'Article 47 une 
référence au Comite dlEtat-Màjor et de supprimer entièrement 
1 'Article 50." 

Supprimer les 15 derniers mots du troisième paragraphe. 

Au paragraphe 5, troisième phrase, remplacer "on sou
ligne également" par ":t-1. Jebb déclare". 

Dans la dernière phrase du même paragraphe, remplacer 
"M. Jebb et" par "Lui et". 
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The United Natiom Conference 
on International Organization 

RES'l'RIC'l'ED 
WD 28 ~ ( FRElJCH) 
C0/11.?' 
June 13, 1945. 

COORDINATION COMMI'I,IEE 

QOl,..ll'l'E-fiENDU RESUJ.lE DE LA ~p~ZIEME SEANCE 12Q COl•.ITE J2i 
COORDI1ION 

l'hêâtre ~ l'Ooéz:a, 112· ill,~ .1.Y1n lli2, lQ.b. ~ 

Etaient présents les membree suivants : 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Tchécoslovaquie 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Union des Républiques 

Soviétiques Socialistes 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 
Yougoslavie 

- K.H. Bailey 
-- Antonio Camillo de Oliveira 
-- N.A. Robertson 
-- Felix Nieto del Rio 
-- Yuen-li Liang 
-- Jan Papanek 
-- Charles Chaumont 
-- Ali Akbar Siassi 
-- Rafael de la Celina 
-- Adrian Pelt 

-- S.A. Golunaky 
-- Col. Denis Capel Dunn 
-- Leo Paavoleky 
-- StoJan Gravrilovic 

Le Président, M. Pasvolaky, ouvre la aéanoe A 10 h. 60 • 

.Article g 
La discussion de la séance précédente est reprise. 

La question traitant d'une proposition tormulé• par 
M. Robertson, i.e. de supprimer les derniers cinq mots du 
par~graphe ~ du texte anglais, comme il a déJà été tait dans 
le texte français, tait l'obJet d'un échange de vues prolongé 
quant à la procédure à suivre pour la rédaction du texte 
tranQais de la Charte. M. Liang signale que puisque nul 
tableau n'a été tracé pour la langue française, comme pour 
le russe, le chinois et l'espagnol, chaque membre du Comité 
doit, dans un sens, prendre la responsabilité du texte 
français. En ce qui concerne la d~légation chinoise, elle 
désire avoir l'occasion de p~rticiper à la vér1ticat1on 
du texte tran~1s. 
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M. Chaumont déclare que la tache de reviser la concords.r.ce 
des textes français et anglais inco~be au Comité de Juristes. 
Le Sec~étaire dit que le Comité de Juristes s'occu?e ac~~elle
ment de collater les deux textes, et il proryose, comme cethode 
de procédure, que le Comité de Coordination-lorsqu'ile~ sera 
à la deuxième etape, c'est-à-dire à l'étude de chanitres entiers, 
fasse la lecture attentive des textes français ct anglais. 
M. Robertson est d'avis qu'il serait très utile de préparer 
des exemplaires des divers chanitres, ~n dis~osant. les textes 
fran9a1s et anglais en colonnes paralleles. 

~Comité~ rallie À lê ~roposition du Secrétaire 
~ reviser~ meme temps 1::1 de i! deuxième lecture, 
les textes trancais J! an~s, chapitre Rêr cha~1tre. 

M~ 9apel-Dunn critique les mote 1by subsequent agreer.ent• 
emplcyœ a la tin du paragra:phe 1 dans le texte anglais col:liile 
impliquant Un accord trop officiel, et le Président pro::ose de 
remplacer c~ux-ci par le mot •subsequently 1 • M. Bailey est 
d'avis ~ue cela nour~it être interprété soit cornr.e "ultérieu
rement à la Charte•, ce qui s'applique à toute la procédure, 
soit oomme 'ultérieurement à la direction stratégique", ce 
qui semble plus logique. Il propose alors d'employer le 
terme •as occasion may requ1re• {s'il y a lieu) afin d'éclair
cir ce point. 

M. Robertson demande si on se proposait·de laisser ou
verte la question de savoir qui arreterait le choix du com
J.!.landement 1 et le Président repond qu' oett_~ question ~urra1 t 
etre réglèe aoit par le Conseil de Securite, le Comite d'Etat
MaJor ou les Etats membres, soit par une combinaison ·de deux
ci. ·M. Gavrilovio est d1 avis qu'il existe une différence 
de tond entre le mot •aubs~quently 1 (ultérieurement), ce qui 
implique que la question serait r·églée par principe, et le 
t~rme "as occasion may require• (sTil y a lieu), ce qui im
plique une sol~.t~on ad hoc, variant selon le cas part1cul1el:~ 
M. Golunsky prefere ce dernier, vu que pour chaque cas dans 
lequel · le Conseil de Sécurité emploie la torce, la question 
du commandement sera décidée en considération de sa position 
vis-à-vis du statut des contingents -armés tournis par un ou 
plusieurs membres. M. Liang admet- aveo H. Gavr1lov1o au '11 y 
a une différence de rond èntre le mot •ultérieure~ent« et le 
terme 1 s 1 il 7 a lieu•. M. Bailey est d1avis qu 1il n'y a 
pratiquement pas-de différence réelle et 11 estime que 
l'une ou l'autre des exprea_sions ~ourrait être interprétée 
comme s 1anpliquant et au nr1noi~e-général et au cas particu-
lier e~ question. - · · 

M. Liang attire l'attention sur le fait que dans le . texte 
original du Comité Technique, la phrase traitant du co~7.ande
ment suit celle traitant de la coopos1t1on du Coc1té 
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~'EtRt-~ajor, ce qui lui se~=~e pl~s logique que la ~is,o
s~tion actuelle. Il est ~gale~Pnt i'~v1s1 q~e les dec;ara
E-,ns a::"::érieures è.e ::. Ea1le·: relft"::lvee a un rar;~ort etroit 
~::tre la dirFction str~tégiq~è et le con~ndemPnt . mérite 
u~e atte;.tion toute s~eciale. 

Le P~ésident se déclare ~'accord avec cette ~ernière 
re~Rrque et provose qu~ les deux dernières phrases du ~ré
eer;t pa~::tgrD.phe 1 constituent le nouveau,paragraphe 3, le 
present 3 devenar.t le paragra~~e 4. Un echangP de vues 
Frolongé,a lieu au sujet de lïe~ploi du mot "réglée~"~ 
lR derr.iere li~r.e du paragra~he 1, les mots . 
11 élaborées", "etudiées et tranchées", "décidées" et ~rai
tées" é-::~~t proposés comme variantes possibles. 

Le Comité convient d'acce~ter lg nouvelle ré
daction de 1 1Article 51 proposee nar le Président, 
~ la derniere phrase ~u paragraphe l amendee 
~ suit: "Les guestior.s ,relat1 ves _rua çor.u:~a.2djner.t 
de ~ forces seront traitees 1 s 11l 1.. !! lieu ., 

~ suggestion ~ ~. Papânek _tl de !!,_ ~ai~ey, 11 
est en outre convenu ~ reoplaGer les ~ "~ ~ 
stat? au paragraphe ~ (_te~~e ~.~l:a~~) ~r ·~ ~ 
ber". 1Note du tradi,lçteur : J..~ j;_e~.~~ .{r~qa1.s ~~::t.f!UrJ! 
.sap_f! .chang_eoe.n t. ) 

Article ~ 

, L'Article 52 est a"C"')!'OUVé mil modification 1 s~ 
reserve d'~~e nouvelle consideration~ mooent del! 
deuxie~e le~ture. 

Article 53 

Le Sec!'étalre fa1 t remarqu~ les nod1f1cat1ons sui··antes: 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

l'addition au texte an~lals d 1une virgule après 
le nrernler 11 Security Couno11" (Note du traducteur: 
le texte français demeure s~s changement.) 

reoplacer à la fln de la ligne 3 · du texte anglais 
le mot "which" par le ~ot "thet". (Le texte 
français demfure sans c~angement.) 

rer.placer à la dernière ligne du texte ar.glais 
los mots "ooncern1ng ~he solution" par l~s mots 
"in regard to t~e sol~tion". (Le texte fran9ais 
de~~ure sans c~a~gene~t.) 
re~lacer le cet "peut" par les nots "devrait 
e~~e en droit ~e". 
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Le pre~ère codification est acceotée sans dircussion. 
Suz; la proposition de H. Robertson, lè Co::11té conv1er.t 
d1 elimir.er dans le texte anglais les ~ota "that have been". 
(Le texte français demeure eana changecent). Après une 
remarque par M. Papanek que les mots "concP.rnin~ the solution" 
sunposent une o~11gat1on qui n'existe pas dans ~e texte or1-
~1nal, le Comité convient en outre de revenir à l'expression 
in regard to a solution•. (Le texte français de~•u~e sans 

chang~I:lent). 

M. Bailey exprime sa préférence pour le ~ot "cay~ (peut) 
c~mme ayant un sens plus l~rge que ~should have the r1ght to" 
(etre en droit de). Le President desanprouve et voit avantage 
à accer.tuer au présent article le not 1droit". Le Comité 
oonvient de remplacer provisoirecent les cots "shall have the 
right to" (aura le droit de) et d'étudier à nouveau la question 
par rap~ort à d'autres articles où se trouve cette expression. 

M. Bailey tait rema~uer la différence entre les mots 
"mesures" ou "actions" dependant de leur emploi aux divers 
articles du présent Chapitre. Il est convenu de réexaminer 
cette question en ce qui ooncerne le texte complet de la 
Charte. 

L 1 A~tiole 53 l!l qu'il JAl amendé Ji! pro~isoirement 
app_ouvè. 

Article 11 

Le Secrétaire attire l'attention sur la nouvelle dispo
sition du paragraphe 2 (b) du texte du Comité Technique · 
oomme constituant lee par~phes 2(c) et 3 du présent 
texte. Il est convenu d'étudier l'article, paragraphe par 
paragraphe. 

J!arwaphe 1 
La substitution des termes 1 devra1t avoir le droit de" 

au mot •peut• tait aussi l'obJet d'une longue discussion. 
M. de Oliveira signale que le Comité Technique s'est servi 
de la première expression pour donner plus de torce aux 
pouvoirs·de l'Assemblée sous oe rapnort. N. Robertson 
estime que oette exnression est de rait plus faible que le 
mot ~lais ·~y• (~peut"), qui est un mot habilitant 
conférant le pouvoir' par contre 1 "devrait avoir le droit" 
donne un caractère detenait à 11Assenblée, en taisar.t sup
poser que son statut est oo~able à celui d1 une personne 
mineure. Dr. Siassi exprime l'avis que la valeur relative 
.de •peut• et de 1 devrai t avoir le dro~ t;" varie selon l'or
gane auquel s'appliquent ces termes. Lorsqu'il s'agit d'un 
puissant organe comme l•Aseeoblée, "peut• est préférable; 
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cependant, en parlant d'un ce~brf individuel de 1 1 Asse~blée, 
11 serait plus juste de se servir de "devrait avoir le droit'. 

M • . Ba;ley passe brièvenent en revue 11 emploi de ces c~ts 
dans la reda~tion juridique moderne au cours des 25 dernieres 
années., Il uéclare que, pendant cette période 11idiome anglais 
a change,l 1 expression •avoir le droit" perdant de sa force 
en comparaison avec le terme "peut". Selon lui, l'emploi de 
"~voir le droit" dans le cas pré~ent impliquerait une idée de 
defense dont M. Rob~rtson a parle, et ferait supnoser que les 
pouvoirs de l'Assemblée sont licités à ne pas volr sa juri
diction mise en dout~ en oe cas particulier. Il conclut que, 
dans la rédaction moderne anglaise, "peut" est à la fois plus 
fort ~t plus complet. 

M. Chaumont déclare que l'équivalent français de "may" 
ae~ait "a le nouvoir de", MM, de la Colina et Nieto del Rio 
esti~ent que l'équivalent espagnol de "avoir l~ droit" aurait 
la meme connotation qu'en anglais, M. Liang declare que le 
problème ne se noserait pas dans la la~e chinoise, qui pos
sède deux exvressions différentes pour exprimer les deux sens 
dans lequel may" est employé en anglais. 

Le ~té _2écide d 1 emplo:ter le· cot '1-ma:t" .ru1 iR;11s !! .!u. 
motsïf ~~ p:--n:~oi!: ~~· ~ rran;f1is~e .paragra12 e ID 
a:Qprouv~ ~!, c.'?.!lformement !\ Y!)_Ll:l•.>dification semblab e ~ , 
paragraphe ~,(tl, l~s m21! .-scu§ r§aerve- ~ 11exception enoncee• 
.!.Q.!l! remplaces mu: ill .!Q.!§. 1sauf coœe ·prevu1 • 

Paragraphe ~ 

M. Lian~ demande une explicatiOn du sens du cot 11general1.ty1 

(portée gé~erale). On lui explique que c'est un terme très 
connu dans ~e ü~oit international, employé· dans un sens d~ 1appl1-
cation g~r.é-.·aJe'' ou de "portée" :oour évi~er .d~impliquer qu'une 
excenticn c~c:~:. fique exclut tout autre cas specifique ou plus 
général. Le Cc!Ulté décide de laisser la question telle quelle 
pour le moment, mais de la remettre à l 1étude plus tard. 

Le Président fait observer que les Articles 11, 14 et 15 
de ce chanitre s'appliquent tous aux discussions et aux recom
mandations traitant de relations internationales et que la 
nhrase d1 1ntronuction générale, en,loyée au na:o:&.graphe 2, 
pour~ 1 t bien se rapporter à chacun des trait: e.t·tl cles, Il 
n~ono~e, en outre, de faire.du paragraphe l l'ütj~t d'un article 
s~pare et de disnos~r l~s Articles 11, 14 et 15 de façon con
secutive. Il est decidE\ de discuter ces suggestions lors de 
la deuxième lecturp, du rapport. · 

M. Roberteon se rannorte à l'emploi des mots "étudier" et 
"discuter" aux sous-paragr~~hes (a) et (b)i ~si aue dans 
d'autres nart1es de la Chart~, et 11 rappe le au éomité la 
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conclusion de 1 1ur. des Comités Techniques, i.e. que "étudier" " . ; veut aussi dire discuter'. M, Staley, Secretaire au Comite 
II/2, signale que la rédaction actuelle a été inspirée des 
Propositions de Ducbarton Oaks. 

Maintes explications sont données quant aux ~1fférences de 
sens entre les mots ediscuter1 et "étudier". M. Papanek 
signale que le cot "discuter" implique une certa1nP restreinte 
el) ce que l'Assemblée ne pouvait pas rort:nller è..:: ,reco~ndations 
sur une question dont est saisi lr. Cnneë~l de Securtte. 
M. Ba1ley reconnatt qu'il existe une d1fférenoe n=~~~l~ entre 
1diseussion" et "recommandation•, plutôt qu'entre 'discussion" 
et -"étude". Le Président déclare que le ~ot "étudier" est 
justement employé au sous-paragrauhe (a), où il n'est pas 
question de restreinte. Le Comite décide de laisser le texte 
tel quel pour le cornent et de remettre la question à 11 étude 
en 11appliquànt au texte complet de la Charte, 

Certaines modifications de rédaction ont été apuortées 
au paragraphe 2, Le Cooité déoide d'aJouter au sous-paragrauhe 
(a), les mots •ou à tous les deux• apres •conseil de Sécurite'J 
de remplacer l'expression "sur oes principes• par 1 1 eY.Press~on 
1 en ce qui concerne oes principes• et de placer cette derniere 
après le mot •modifications•; et de supprimer au texte anglais 
le dernier 1 and1 , Le Comité décide d1adopter la modification 
au sous-paragraphe (b), précédemment introduite au paragraphe 
1, 1,e. 1 de remplacer l'expression 1 soua réserve de l'exception 
énoncée par •saur co!:lme prévu'; et d 1 a~outer un point virgule, 
ainsi que le mot •et• apres 1 d1scussion • 

Le Comité décide,en outre, de modifier la ponctuation du 
sous-paragraphe (b), afin d'éviter la présence d'un point 
au milleu d'un paragraphe secondaire, et de remplacer le mot 
'gouvernements• par •me~res• dans tout l'Article. lnt1n, 
le Comité décide d 1 e~loyer au sous-paragraphe{9) lee mots 
1 paix et la sécurité•, au lieu de 1paix ou la securitéa. 

~ paragraphe i, amendé, ill approuvé. 

Paragraphe ~ 

M. Lian questionne l'emploi du not 1 1rm~d1ntcly! d~s 
la dern1èrb phr~ce du tèxte anglais et pro~ose de le 
remplacer par •as acon as•. (Note du traducteur: le texte 
français demeure sans chang~ment). M. Papanek dit que , 
cette phrase ~ourrait se rapporter aux~embres de l'Assemblee 

Générale" plutot qu'à~'Assemblée Gén~ralea, ou mêne à 
•;•Assemblé.e Générale lorsqu'elle s1ègera•. Le Président 
declare que ceci exigerait une modif1~Ation de fond par 
rapport au textt du Comité Technique. 
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M. Lian~ remaroue que si on faisait ~e la clause fir.ale 
une 1jhrase separée, 'cela entrainerait une autre mo~1f1cat1on 
de rond; .si, comme dans le tex~e,du Comité technique, elle 
taisait partie de la phrase nrecedente, il serait bien 
clair que les cots 'lors de chaque sessior." se rapporteraient 
égale~ent à la notification de l'Assemblée. · M. Robertson 
avec 1 1 a~pu1 de M. Bailey, déclare que ceci rendrait le 
mot "immediatement• dénourvu de tout ser.s, et il propose que 
la ouestior. soit renvoyée au Conité Technique, Le Comité 
~ro~ose d'annexer la dernière uhrase à la ~hraee précéder.te 
~ar· 11usage d'un noint virgule. et du mot "et•. 

M. Bailey signale que l'expression "lors de chaque, , 
session• ne pouvait pns, grann~tie~lo~cnt, ·etre~1nterprotce 
M=::::e sc .rapportant au mot "avise•. M. Chaumont est aussi 
d'avis que la dernière clause, si elle apparart oocme une 
phrase séparée, soulève des questions de fond, y cocpris 
la question de l'emnloi de l'expression •avec l'assenti• 
cent du Conseil de Sécurité•. M. Bailey déclare que d'après 
le texte anglais il est ola1r que l'expression "lors de 
chaque session" se ra~orte seulemP.nt a l'e~ression "porte 
à la connaissance•, tandis aue l'expression avec l'assenti
ment du Conseil de Sécurité" se rapporte aux deux phrases. 

M. Liang rappelle le nolnt ou 111 a déJà soulevé . au 
sujet du statut de l'Assemblée Générale uendant les pé
riod~s où elle ne siège pas etfeotivecent et suggère 
gue cette question soit renvoyée au Cooit~ Technique pour 
etre mise au point. Le Président convient aue c'est une 
~uest1on ioportante et rappelle qu'il av~1t . été convenu 
~ntérieurecent que l'Assemblée cesse d'exister lorsqu~elle 
c;ot sa session; oependsnt elle ~eut continuer à sieger en 
decidant une prorogation au lieu d'un ajournement. 

M. Golunski est d'avis que quand il raut renvoyer quoi 
que ce soit au Comité Technique les travaux de la Con
térence se~sit accélérés si le éomité de Coordination 
suggérait un texte plutbt que dea questions de nrincipe. Le 
Dr. Siassi tait objection au renvoi au Comité Technique soit 
de quest1or.s importantes soit de projets de texte com
portant des codifications de tondJ sous prétexte que ceci 
tendera1t à introduire des préjuges dans les décisions du 
Co:ni té Technique int~reué. A son avis· la question im
~ort~nte qui demande une réponse du Comité Technique est 
celle, de la procédure de notification quana l 1Assecblée 
r.e siege :cas. 

M. L1~ng propose de renvoyer la derr.ière phrase au 
Co~1té T~c~~1que avec le conpte-rendu résu~é des discussions 
~u.Co~ite de Coordination • . Le Dr. Siassi re1tère ~on oc1n1on 
c.:te les C0::!1 tés Techniou~R ~ "~"iE'nt être libres de choisir 
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leurs propres rédactions. H. Ea1ley eoul1t:ne qu'en --·r1ncipe 
il ne -a 1 oppose pas au renvoi d 1 un comr.:te-r2ndu résu:-,Jé des 
débats du Corni té d~ Coordination à un Co!:ii t~ Tech.1lque mais 

qu'il pense que le comnte-rcndu dea présentes discussions 
serait trop long et troo prolixe pou1• rendre service, Du 
fait que le secrétaire du Comltf Technique est prés.:-nt, 11 
propoce de laiscer le Comité jugr.r lui-mène d~ la meilleure 
~anière de se rcnseignP.r sur l~s discussions du ComitÉ: do 
Coordination. 

Le PrP.sident eXl'>ril'!le l'opinion qu'il rEt tout à fait 
convenable pour le Comité de Cnordinat1on de dcnâodcr · à un 
Comité Technique l'explication d 1un texte, en indiqunnt 
les raisons pour lesquelleF. 1l.demande cette explication. 
Il propose donc de suivre l'usage antérieur de dencnder 
nu Secrétaire de r'1pportnr au Conité Teehni~ue les grandes 
lignes d~s d1scuceions du Co~ité de Coordinnti~n, ct de, 
chercher une olus anple clar1f1cnt1on dr.s vues du Conite 
Technique. · -

D~o1r.lon ~Ln prooédill4 .m-nonr.éc pr.tr,!Q Préddent 
est nd~ptee et la Secretaire est ~ de ~onsulter 
le Co~1té Technique çnncer~~nt lQ nise ~ ~ 
de ln dernière ~hrasn ~u ~~rngrnphe ~. 

La séance er.t levée à .l3 h. 10. La prochaine séance 
~ura lieu le M~r~.i 12 juin h 15 h. 30, 
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Thr c:nitPd :\arions Conference 
nn lntenu1 rimwl Orgnni:ntion 

RESTRICTED 
WD 292 (FRENCH) 
C0/119 
June 13, 1945 

COORDINATION COMMI'ITEE 
COMPTE-RENDU RESUME ~ ~ SEIZIEME SEANCE !?.![ COMITE ~ COORDINATIC 

tenue~ l'Opera House, Salle 418, ~ j~ 1945, 15h. 45 

Les membres suivants étaient présents: 

Australie 
Brézil 
Canada 
Chili 
Chine 
Tchécoslovaquie 
France 
Iran 
Mexique 

MexjqQe 

Pays-Bas 
Union des Républiques 

Soviétiques Socialis
tes 

Royaume-Uni 
Etats-Unis 
Yougoslavie 

-- lt:.H. Bailey 
-- Antonio Camillo de Oliveira 
-- N.A. Robertson 
-- Nieto del Rio 
-- Yuen-li I.ia.ng 
-- Jan Pap/mek 
-- Jacques Fouques-Duparc 
-- Ali Akbar Siassi 
-- Roberto Cordova (première 

partie de la séance) 
-- Ratael de la Celina (seconde 

partie de la séance) 
-- Adrian Pel t 

-- S.A. Go1unsky 
-- H.M.G. Jebb 

-- Leo Pasvo1sky 
-- Stojan Gavrilovic 

Le Secréta~re, M. Dar1ington, présente !e document int~tulé 
"Texte approuve provisoirement par le Comite des Juristes a sa 
cinquième séance le 11 juin, 1~5" (Doc. 00/65 (2), Ce -docu
ment contient -J.c · tcxt<J du Chapitre X "cour International' de , 
Justice" Articles 64 à 68. Le Comité de Coordination a etudie 
ce document sous sa fo~ originelle; le Comtt~ ponsultatir 
des Juristes l'a examine le 11 juin et a procede a un nouvel 
examen le 12 juin. Le Président demande des. commentaires sur 
ce texte. 

Article .§i 

M. Nieto del Rio demande pourquoi l'on a employé le mot 
"principal" (l'oreane judiciaire principal des Nations Unies). 
Peut-il y avotr d'autres organes judiciaires de l'Organisation ? 
M. Golunsky repond qu'il existe dans la Charte diverses clauses 
permettant de fonder des organes 9uaei-judioiaires; il existe 
par ailloyrs des dispositions géneralea permettant à l'Org~i
sat1on d'etablir les organes subsidiaires qu'alle jugera neces
saires; 
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L'Article 64 ~approuvé. 

Article §.2. 

!·!. Robertson suggère la nouvel:i.c rédaction suivante du para- · 
graphe 2: 

"Un Etat non rnembre des Nations Unies peut devenir ;artie 
au Statut de la Cour Internationale de Justice so~s 
certaines conditions à déterminer dans chaque cao:: ... " 

, M. Hackworth, Pr9sident du Comité de Juristes, étan~ 1~v1té 
a donner son avis, declare que, pour autant qu'il puisse voir, il 
n'y a pas d'objection contre cette modification. 

L'Article §2 ainsi modifié ~ approuvé. 

Article 66 

M. Golunsky fait observer que le second paragraphe èe cet 
Article effectue des 9hangements considérables dans les fonctions 
du COnseil de sécurite. Jusqu'alors, le Conseil de Sécarité 
n'avait de juridiction que sur les questions intéressant le main
tien de~la paix et de la,sécurité • . Or, ce nouveau texte donpe · 
autorite au Conseil de regler .des questions qui peuvent n'avoir 
aucun rapport avec la sécurité. M. de la Celina signale qu'au 
sein du Comité ~e~hn~que ce~ Article a tait l 19bjet d'~~e discus
sion approfondie; _le Comite a eu le sentiment qu'une obligation 
additionnelle ne devait pas 8t~e imposée au Conseil de sécurité. 
Pour cette raison, on a modifie le texte de cet Article en mettant 
"peut faire des recommandations" au lieu de "tera des recomman
dations". 

M: Robles ai~ale que le C9l]Se11 Consultatif dç Juristes a· 
ajoute les mots s'il le juge necessaire", atin d!eviter d'inr~o
ser au Conseil une obligation expresse. Le Comite a eu le senti
ment que cela préciserait le r8le du Conseil de Sécurité. 

M. P~svolsky demande au Comdté de voir 'i l'additicn de ces 
mots altere le sens de l'Article. 

M. Liang considère qu'il n'entre pas dans les pouvcirs de 
ce Comité d'ouvrir la discussion sur le fond de cet Article. 
Toutefois, il n'est pas e~tièrement d'accord avec M. Gclunsky 
lorsque celui-ci considère que l'Article donne pouvoir eu Conseil 
d'intervenir dans des questions qui n'ont aucun rapport avec la 
paix et la sécurité; par exemple, le fait qu'une partie refuse
rait d 1exé9uter une sentence arbitrale affecterait la ~aix et 
la sécurite et défenderait des dispositions du Chapitre VIII, 
Section A. M. Pasvolsky considère que la tftchc réelle ~ui inccrnbe 
au Comité consiste à examiner cet Article po~r voir s'il e3t en. 
conflit avec,les a~tres ~ara~raphcs ge la Charte relatifs au 
Conseil do Sécuritc, et a l'etudier egalement ~u point ~e vue de 
l'uniformité des textes. · 
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M. Golunsky estime qu'il n'y a pas conflit mais qu'il 
existe certainement un lien très étroit entre l'Article 64 et 
L'Article 37. Il se dümande s'il est opportun que la Charte 
contienne ainsi doux dispositions presque identiques. 

Décision: Le Comité accèpto in rro~o~ition ~u 
President dToi~ournor 11examonïaé In tir de cër 
Article ju!~u a ce qu'li puisse- l'etudier-en mame 
temps que enseiiillle ~ la Charte. 

Décision: Il accepte deux modification! 2! texte, 
qui ~ conë'ë"rnent gue Tïaiig!ais. 

Article 67 

M. Darlington si~ale que le Comité de Juristes, au lieu de · 
parler de "la Charte a parlé de "la présente Charte", afin 
d'harmoniser cet Article avec les autres Articles de la Charte. 

Cet Article est adopté sans discussion. 

Article 68 

M. Liang fait observer qu'il y avait un Article semblable 
au Chapitre VIII, Section A, des Propositions de Dumba~ton Oaks, 
(paragraphe 6) aux termes duquel le Conseil de 3écurite devait 
avcir le pouvoir de porter devant la Cour, pour avis, les 
questions ·de droit gue soulèveraient d'autres différends. 

M. Bailey considère qu'il sera nécessaire plus tard d'exa
miner le Chapitre VIII, A, mais il est actuellement soumis à 
1 # 1 .. # 'examen du Comite III 2 et il n'en existe jusqu'a present aucun 
texte définitif. M. Golunsky suggère que le Secrétaire attir9 
l'attention du Comité III/2 sur le fait gue l'Article 68 a éte 
adopté par le Comité IV/1. Le Président répond que cela a déjà 
é~é fait. 

M. Pelt demande ~ourguoi l'on a, dans le p;emier paragraphe, 
écrit "l'Assemblée Générale ou le Conseil de Sécurité, au lieu 
de "1 1 Assemblée Générale et le Conseil de sécurité". . M. Hack._ 
vorth répond que le mot "et" im;plique gue l'Assemblée et le 
Conseil gev;ont se joindre pour demander des avis consultatifs. 
Le Comite desire permettre a chacun de ces organismes d'agir 
séparément pour demander de tels avis. M. Pelt estime qu'il 
pourrait ~tre souhaitable de scinder cet Article et d'en insérer 
les dispositions aux Chapitres respectifs concernant l'Assemblée 
et le Conseil. ,En réponse à une question du Président, M. 
Padelford, secretaire administratif de la Commission IV, signale 
que cet Article a tout d'abord fait l'objet du Comité II/2 de 
l'Assemblée, qui l'a renvoyé au Comité IV/1. Il lui semble , 
que le texte actuel est conforme eu sentiment de ces deux Comites. 
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Décisicn: Le Comité acccÏte la trcposition du 
President dTêtüarer-pibÎard~e .~tlcie er.-
mëme temps que I'ensem c de la Charte. -

Projet ~ rapport ~Rapporteur ~Comité IV/1 (Doc.875) 

M D ' , , • arlington demande a M. Hackworth, President du Comite 
de Juristes, de bien vouloir présenter l€s observations que 
lui inspire ce rapport. M. Hack-worth attire 1 ·~ttt- :.~ion sur 
l'annexe 2 "Statut de la Cour Internationale de .;ustice". Le 
Comité de Juristes a été autorisé par le CctU.té IV/1 à faire 
des modifications de texte dans ce rap~ort; 11 n'a introduit 
aucune modification de fond. Le Comite discute alors pour 
savoir si le Comité de Coordination doit examiner le Statut 
~ticle par Article, ou s'il dcit l'étudier plus tard dans 
l'ensemble de la Charte. Plusieurs délégués déclarent qu'ils 
ont pesoin d'un peu plus de temps pour lire le doc~en~ et , 
suggerent qu'on en aj~urne en tout cas la discussion detaillee. 
M. Bailey a l'impression qu'il serait souhaitable d'étudier le 
Statut Article . pRr· Article, ::1ais l)r.:..e H. · Hac!010r~~ d' e:.:nlia •1e!' 
le rapport entre le SttS.tL:'t que \·ient d 1 a.do~;.-:c:..• :.e Gc ~.:i..'tè IV/1 'et 
le Statut de la Coll!' ='er!:1anen~e de Ju:r~.ice :!::;.tcrr.ationale. 

En réponse, M. Hac~orth fait un bref résum~ historique: 
le Comité des Juristes à Washington avait décide de prendre 
pour base de la nouvelle Cour de Justice Internationale le 
Statut de la Cour pe~ente de Justice Internationale existant 
actuellement; il avait décidé de n'introduire que les modifi
cations qui pourraient être nécessaires pour adapter le Statut 
à cette nouvelle organisation; certaines modifications de 
forme ont été apportées, tell~s que celles · :...:.i oonsiste~·c à ïa:oler 
non plus de la Société des Nations, mais des Nations Unies; • 
on a présenté certalns amendements qui ont été considérés 
comme des amendements de fond, mais sages et prudents; cepen
dant, le t .exte fondamental est essentiellement le mgme que 
celui du Statut de la C~ur permanente de Justice Internationale. 
Il ra~pelle que ce Statut avait été rédigé en 1920 par un 
Comite de Juristes et amendé en 1929 par un Comité de Juristes. 
Tous les amendements incorporés au proJet de Statut actuel 
ont été étudiés avec soin par le Comite IV/1 et par quatre 
so~s-com1tés. Il a le sentiment que ce Statut supportera 
l'epreuve du temps, que son langage en est simple, et qu'il 
s'adaptera à la Charte dont il deviendra partie intégrante. · 

M. Golunsky fait observer qu'il faudra ~e semaine ou 
plus encore ~our discut)r à fond 9haque Article; cela ne lui 
semble pas necessaire, etant donne que to~s les me~bres du 
Comité de Coordination étaient égal~ lliant re~résentés au Comité 
Consultatif de . ~uristes et au Comité,IV/1: ·A cet égard, le 
Statut est le resultat d'une t~che realisP.e par des juristes 
compétents de chaque :ï=ays. H. Cordova et H. Antoni9 Camillo 
de Oliveira so:1t d 1 acc~rd avec H. Golunslc-J • . On susgere q'..le si 
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certains membres ont des commentaires à présenter sur le 
Statut, ils les donnent au Secrétariat par écrit. M. Pasvolsky 
reconn~cqu'il n'est pas nécessaire de procéder à un examen de 
fond détaillé du Statut; à son avis, il devrait ~tre étudié en 
m~me temps que le reste de la Charte, et tout particulièrement 
dans ses rapports avec le Chapitre X. 

Décision: Le Comité décide d'examiner le Statut 
ulterleuremënt a un-point de vue general; et 
demande au Secrêtirre de distrrDuer le derfirer 
~roiet approuve par !e~omite Consultatif ~ 

ur stes. 

Article 64 (C0/49; C0/49 (!); C0/49 (g); C0/49 {1) 

M. Darlington rappelle que cet Article, adopté tout d'abord 
le 25 mai par le Comité II/3, a été ensuite adopté, le 7 juin, 
par le Comite II/2. Les deux projets mettent l'accent sur des 
points différents, De même, ils contiennent différentes modi
fications· dans la ponctuation et l'ordre des mots. 

M. Bailey demande une précision: il croyait comprendre que 
le Comité II/2 avait fait ces modifications sans conna!tre les 
amendements· du Comité II/3. 

M. Pasvolsky fait observer que la question qui s•était 
tout d'abord posée était de savoir si l'Article devait indiquer 
trois objectifs indépendants et coordonnés, consistant à 
"favoriser, assister et encourager"; en second lieu, on s•était 
demandé ei la "coopération internationale" devait régir ces 
trois objectifs. C'est dans ce sens q~e le Doc.Cu/49{1) a 6t6 r~
dig6: la coopération internationale régit ces trois obJectifs. 

En réponse à une question du Président, M. Staley, secré
taire du Comité II/2, explique que ce paragra~h~ avait 'oulevé 
un ca9 de double juridi9tion. Il avait donc ete renvoye 'u 
Comite It/2 et au Comite II/3; ce dernier n'avait ~odifte que 
la premiere partie du paragraphe relative aux problemes econo
miques et sociaux, et renvoyé directement ce texte amendé au 
Comité de Coordination. De son c8té le Comité II/2 n'avait 
travaillé que sur la·partie du paragraphe concernant le droit 
international, renvoyant lui aussi, son projet directement au 
Comité de Coordination. La phrase particulière actuellement en , , , /2 discussion represente un compromis considerable. Le Comite II 
n'a travaillé qùe sur le.texte de Dumbarton Oaks et l'amendement 
des quatre· Puissances invitantes, ainsi que plusieurs autres 

d , ' • , 1 amen ements., Ain~i qu 1il l'a deja signale, le Comite II 2 , 
n'av~1t pas etudie la partie du texte qui portait sur les proble
mes economiques et sociaux. 

M. Bailey suggère qu'on prépare un nouveau projet pour le 
soumettre à l'examen du Comité. Il comprendrait la première 
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partie d~ texte du Doc. C0/49 et la derni~re partie du texte 
ë ·..:. Doc. CJ/49 (2). On aurait ainsi la :pssibilité de discuter 
sur de nc•.1velles modifications de texte. 

Décision: Le Secrétaire est i~vité ~préparer ~ 
~ouveau tex~ ~ papier blanc. 

H. Robertson fait observer que l'Article 58 couvre le 
o~~e domaine; il a l'impression qu'on devra ult&rieurement 
nrocéder à un nouvel examen de l'Article 14 à la lumière ~e 
Ï'Article sa. 

Décision: Le Comité décide d'étudier les Articles 
14 et 2§0 dans 1 1 ensemble de la Charte,-

Le Président demande à M. Darlington de distribuer aussit8t 
que possible les ordres du jour des deux séances du lendemain. 

La séance est levée à 17h. 15. 
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Tlu• VnitPd ~Varions Conference 
011 111 IP rn ational 0 rganizatiou 

F\E5TF.ICTED 
nD 285 (FRENCH) 
CO/ll4 
June 13, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

~ DU JùUR DE ~ DIX-5Er'l'IEhE El: Q.t ~ DIX-h1JITIE~.E SEANCE 
DU COMITE ~ COORDihATION 

~ House, ~ 418, ~ ..llWl, 1945 10h.30 tl 15h.30 

(Note: Le Secrétariat est parti de l'idée que l'examen 
d'une partie des ~uestions inscrites à cet Ordre du Jour 
peut être renvoyé ,.'1 d.' autres .sé~o.çes.. Le Comité voudra 
san~,doute examiner la.qy.~stJ,.on ~ cf~êieseoue au cours d~ 
s~ weance de l'apres-~ial ~13 Juin, en raison de la ae
ance de la Commission ·IV p~évue pour le 15 Juin.) 

(1) Examen d 1un article du Chflpitre IV non encore approuvé 
en première lecture par le Comité de Coordination: 

(2) 

Article 17 C0/47 et C0/47(1) 

Examen de divers articles du Chapitre IV revisés par le 
Comité Consultatif de Juristes après avoir été approuvés, 
en première lecture, par le Comité de Coordination. 

Article 1~ 
0 15 
tl 16 
" 20 
.. 22 

C0/42, C0/42(1) et C0/42 (2) 
C0/69, C0/69(1) et C0/69 (2) 
C0/50, C0/50(1) et C0/50 (2) 
C0/53, C0/53(1) et C0/53 (2) 
C0/75, C0/76(1) et C0/75 (2) 

(Note: Le Chapitre IV comprend 13 articles dont ô sont 
mentionnée ci-dessus; 3 de ces articles ont déJà été approuvés 
par le Comité de Coordination et par le Comité de Juristes 
(Articles 10, 18 et 21); l'Article 19 est encore devant le 
Cooité de Juristes; l'Article 1~ n'est pret pour être soumis 
a l'examen ni d'un Comité ni de l'autre; les Articles ll et 
14 or.t été examinés pPr le Comité de Coordination, le 12 Juin,) 

(3) Examen de certains articles des Chapitres XIII et XV que. 
le Comité Consultatif de Jur1stes abordera probablement a 
sa 7e séance qui aure l1eu le 13 juin 1945 a 13h.30, 
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Article 
" • 
• 
• 
n 

?4 
?5 
?6 
?n 
?8 
82 

C0/68 et C0/68 (l) 
a " 

C0/102 et C0/102 (l) 
CO/lOO et CO/lOO (l) 
C0/?3, C0/?3 (l) et C0/?3 (2) 
C0/103 et C0/103 (l) 

(4) Examen de l'avant projet de Préambule et de l'Article 
préliminaire préparés par le Comité Consultatif de· 
Juristes. 

(5) Examen de certains articles du Chapitre II revisés par 
le Comité Consultatif de Juristes: 

Articles 3 et 4 C0/32, C0/32 (l) et C0/32 (2) 

(6) Examen de tous les articles du Chapitre III, revisés 
par le Comité Consultatif de Juristes: 

Article 7 

Article 9 

C0/36, C0/35 (1), C0/35 (2) et C0/35 
(3) 

C0/3?, C0/37 (l) et C0/37 (2) 

(?) Examen de tous les articles du Chapitre IX: 

Article 68 C0/43, C0/43 (l) et C0/43 (2) 
• 59 C0/66, C0/66 (l) et C0/66 (2) 
• ~ C0/44, C0/44 (l) et C0/44 (2) 
• 60X C0/99 et C0/99 (l) • 61 C0/48, C0/48(1), C0/48(2) et C0/48(3) 
• 62 C0/64, C0/64(1), C0/64(2) et C0/64(3) 
• 63 C0/45, C0/45(1) et C0/45(2) 
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The Cnited Nations Conference 
on International Organization 

RESTRICTED 
WD 300 (FRENCH) 
C0/121 
June 14, 1945 

COORDINATION COMMIITEE 

COMPTE RENDU RESUME DE .LA DIX-SEPTIEME SEANCE DU COMITE DE 
- - COORDINAT!ON -

Théâtre~ l'Opera, Salle 418, le ll juin 1945, à lOh. 45 

Les membres suivants ont assisté à la séance: 

Australie MM. 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Tchécoslovaquie 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Unio9 des Républiques 
Sovietiques Socialistes 
Royaume-Uni 
Etats-11n1s 
Yougoslavie 

K. H. Bailey 
Antonio Camillo de Oliveira 
N,A. Robertson 
Felix Nieto del Rio 
Yuen-11 Liang 
Jan Papé.nek 
Charles Chaumon' 
Ali Akbar Siassi 
Rafael de la Colina 
Adrian Pelt 
s.J.. Golunsky 

H.u.a. Jebb 
Leo Pasvolsky 
Stojan Gavrilovic 

Le Président, M. Pasvolsky, ouvre la séance à 10. 45. 

En vue d'accélérer les travaux de la Conférence, M. Jebb pro
pose 9ue le Comité de JUristes se réunisse en m~me temps que le 
Comite de Coordination et si possible, dans la salle voisine. 
Ceci faciliterait la consultation entre les membres des deux 
comités et ne g8nera1t, selon lui, pas les délé~ations repré
sentées dans les deux comités. · Le Secrétaire declare que, en 
ce qui concerne le Comité de Juristes, il n'y a pas lieu, pour 
le moment, de 9onvoquer une séance commune, puisque ce comité 
a déJà compléte en grande partie l'examen des articles qui lui 
ont eté soumis1 mais qu'on pourrait l'essarer à une date ulté
rieure. Le President souligne la nécessite pour le Comité de 
Coordination d'accélérer ses travaUA .:::t de compléter le plus 
vite possible la première lecture des textes à l'étude. 
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Confo~ément à la proposition du Président1 les points (1), 
(2), (5) et !6) de l'o~dre du jour n 1 o~t pas éte discutés, Le 
point (3) a ete renvoye pour examen preliminaire au Comite de 
Juristes, puisqu'il traite de textes d'ordre technique et juri
dique, adoptés par le Comité IV/2. 

Préambule ~ article préliminaire 

Le ~crétaire se rapporte aux 9onsidérations qui ont men~ 
le Comite de. Juristes a proposer l'etablissement d'un article. 
spécial se rapportant à la création de l'Organisation comme 
article préliminaire à la suite du Préambule, et à proposer une 
modification de la formule de début du Préambule, de faoon à 
énumérer les Etats représentés à San Francis~o. A cet effet, 
il serait important de di~tinguer les membres originaux de 
1 

, # , 

•organisation de ceux ~ui y ont ete admis ulterieurement. 
M. R9bertson estime qu'a 'oins qu 1il n'y ait pas d'~utre moyen 
de resoudre ces difficultes techniques, on devrait eviter de 
donner au Préambule la liate des Etats. Etant donn é que les 
H~~_pnt de. toute tacon énumérés à la signature,dc. .la-·chnrtc. 
commev~o~ution alternative d'établir une clause d 1 a~ssion, re
connais~ant comme mem9res origtnaux, ceux gui ont ratifié la 
Charte a une date fixee ou anterieurement a cette date. 

M. Nieto del Rio exprime sa prétérence pour l'énumération 
des Etats au commencement du douument non seulement parce que 
c'est l'usage, mais aussi parce qu'une clause d'admission, telle 
que celle proposée par M. Robertson, serait susceptible d'éta
blir des distinctions au détriment des pays plus démocratiquee, 
dont le~ procédures constitutionnelles sont moins rapides. 

Le Président propose que là question ayant trait à la tor
mule de début du Préambule soit examinée ultérieurement, lora
que le Préambule lui-m$me sera mis à l'examèn, et que le Co
mité traite de deux questions: 

(l) Y a-t-il lieu de rédiger un article sp~c1al ae rap
portant à la création de l'Organisation? 

(2} Dans quelle langue cette clause sera-t-elle rédigée, / 
soit qu'elle constitue un article spécial, soit qu'elle 
fasse partie du Préambule. 

Le Secrétaire déclare ~ue les Juristes s 1étaient prononc'• 
en faveur d'un article préliminaire, étant donné que l'établis
sement de l'Organisation est une question n'ayant aucun rapport 
avec l'acceptation de la Charte et d'une tmportance#tondamenta
le suffisante pour en justifier la consideration speciale. 

M. Pelt espère que la formule de début du Préambule pourra 
8tre revisée de racan à résoudre la difficulté constitutionnelle 

, # , , , t f"'i envisagee par la Delegation Neerlandaise, qui represen e o ~ -
ciellement le Gouvernement plutat que le pe~ple des Pays-Bas. 
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M. Jebb rappelle qu'il n'existait pas dans le Pacte de · la So-
i

, , , 
c e~e des Naticns, d'article concernant la creation de laSo-

i 't' , " , cee et il de~~nde s'il en etait de meme pour le Traite de 
Versaitles. M. Golunsky déclare que le Comité ~e Juristes con
vi~nt a l'unani~te de l'importance d'un article concernant la~ 
creation de l'Organisetion, meme s'il n'en existait pas dans 
le Pacte de la Société des Nations. Quant à la question de 
savoir si ceCi devrait constituer une partie du PréambuJ.e ou 
un article à part, la majorité de juristes estioe qu'il existe 
une différence juridique entre le Préacbule et l 1instrULont lui
~me; ~tant donné l 11cportance de la question traitan~ ae la 
créat~on de l'Organisation, ~~ Golunsky es~ime que ce sujet méri
te une place dans la Charte, a l'endroit ou il aurait plus de 
force juridique que s'il faisait partie du Préambule. En ce qui 
conc~rne la difficulté constituti9~elle des Pays-Bas, on pourrait 
la,resoudre en int~oduisant une le~ere modification 9ans,la der
niere ~hrase du Pre~bule, de maniere qu'elle soit redige~ cpmme 
suit: par les representants de nos gcuvernements assembles a 
San Francisco. " 

M. Bailey exprime l'opinion que la notion générale de Pré
ambule comprend ~eux points ~istincts: 

(1) un exposé des circonstances qui ont provoqué 
un acte conatitutifj et 

(2) une ~éclaration de cet acte constitutif. 

Il estime que le seco~ point comprendrait et l'acceptation 
de la C9&rte et l'établissement de l'Organisat;on. Il propose, 

par consequent, que les deux points scient relies ~e tacon a 
ce que la fo~ule de début soit re~tgée comme suit: "Nous, les 
Peuples •••••• etablissons par les presentes, une Organisation 
internationale sous le titre "Los Nations Unies", et acceptons 
la présente "Charte des Nations Unies 11

• En ce qui concerne la 
toro9 juridique d'un Préambule, tl estime qu'elle est ~raitée 
differemment par les divers systemes jurid!ques, le present 
Preambule correspondant, a son avis, plus etroitement aux s~i
pulations d'un Statut anglais. M. Nicto del Rio se rallie a 
l'opinion de ~~. Bailey et il estime que le Préambule doit ~tre 
considéré comme partie essentielle dç la Charte. 

, , 1 Le President de~nde que tous les membres etudient e pro-
blème du Preambule qui4 conformément à la décision antérieure 
du Comité, sera dis9utee · loraque l~s divers chapitres de 
la Charte auront éte établis. 1·1. Baile~ propose 4 à cet effet 
que les membres examinent les moyens d'eviter l'enumération des 
pays,représentés, ce qui1 selon lui, allongerait énormément , 

le Preambule et tendrait a lui faire !ler.::·~ sa valeur d 1 expose 
sommaire des idées énoncées dans la c:11~.rte. 

4575 

Ill 



Le Comité convient d 1 e~r1cer ses remercie~ents aux Jy
rietes nour leur precieuse collaboration et d1 a.lourner 11 exa
!!!!m de,cette question Jusqu'à ÇJ!. gue ill différends points 
aient ete cl8.ssês dans les di ,_,ers ohapi tres de la Ôharte. 

Article .§.§. 

Le Secrétaire attire l'attention sur l'intervention de 
l'ordre des quatre derniers cots de l'alinéa (c). Il su~gère 
également de placer une virgule (,) après les mots 1 entrë lee 
Nations~ de la deuxième ligne du nara~aphe l. Le rrés1dent 
propose, de ~lus, de diviser l'alinéa (b) en deux nouveaux 
para;raphes. 

Une longue discussion s'est déroulée au sujet de 11 expres
s1or. nobservance or" emnloyée au sous-paragraphe (c), et du 
problème d1 en donner une traduction adéquate dans les autres 
langues. Plusieurs mœbres suggèrent que la différence dans 
le texte anglais entre les expressions "respect of' et nobser
vance of 11 est elle-même peu claire. M. Papanek estime qu1il 
existe une distinction, et que le mot 1observanoe 11 implique 
l'obligation de modifier les lois de· son pcpre pays pour ren
dre cet article effectif, tandis que le mot "respect• veut 
seulemen~ dire le respect des lois des 9utres pays qui ~ 1 Y ra~à 
portent a cette question. M. Liang en convient et sugs~re qu 
moins de fortes objections, cet article ne devrait paa etre • 
modifié. Le secrétaire que l'intention du Comite technique est 
de renforcer nrespect 1,qui implique une acceptation passive, 
par "observance", qu1 est su~nose entrainer une action plu• ef
ficace, 

M. Bailey déol~.re que cette clause a orie:inalement été 
' t' D' ' ' p~esen ee pRr sa elegation; il estime que lee orateurs pre-

cedents, ainsi que le Secrétaire en ont cor~eotement inter
prété le sens. Il n 1est ce~endant ~a lui-mème satisfait du 
mot 1 observancen et oronose· dA consÜlter les autres membree de 
sa Délégation afin dlessayer do trouver une variante satisfai
sante. Entre-temps, il suggère que le Comité remette 11 examen 
de cette question pour y revenir lors de la seoonde leoture • 

• M. Robertson estime que la difficulté vrincipale ne ae 
trouve pas tant dans les mots •respect• et. observanoe• mail 
plutôt dans l'énoncé général de l'objet à respecter et à ob
server, dont la ~lace serait plus appropriée au préambule. 
M. Golun~ky remarque qlen effet cet article est en quelque sor-· 
te un preambule au Cha~itre sur le Conseil Economique et So-
cial. -

Le Comité convient d'adopter ls proposition ra1tl ~ 
!1.t. Ea11ey de revenir .m,g: la phrc.se..,.and observance .21. 
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lors de la seconde lecture. L'Article 58 ~ aporouvé ~rovi
so1rement ~ les,mod1ficat1ons de~ su~gérées 9nter1eu
re~ent p~r le Secretaire $! par le Pteside~t, rt ~ ~ota 
cette tachëT de la derniere phrase ctn~t ~emplaces par "ces 
fonctions",~ la suggestion de~ Robertson, 

Note du Traducteur: ( Cette discussion sur 11 r('sp8ct 11 et "obser
vance" concerne seulement le texte anglais. Le texte ~~~noais 
ne change pas.) · 

L1 examen de deux autres propositions faites respectivement 
mu: H. Pn fi HtoVa!;;v con9ernant .la supnresslon fu 
~ tl ~ alineas, .en~ ~e :na1gteo1i l 1un1-
~ 9&. Pt;esentation; 1.1 substitution~ 1!!Q.! ïl~ .au 
~ nations ~ l& texte ~ divers a;ticles ~ remis ~
~ ~ ~ la Charte puisse tin exw;ûnee ~ m entier. 
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Le Secrétaire fn1t renarquer aue l'on propose 
de faire de ce texte un article spécial aû lieu de le conser
ver comme paragraphe 2, nins~ que l'a proposé le Comité tech
niq~e, ce qui, à son tour, a rendu nécessaire la modification 
des parties du t~xte se rapportant aux buts de l'Organisation. 

M. Robertson soulève la question de savoir s 1 il 
existe une distinction entre les mots du texte anglais: 
"undertake 11 , "agree" et 11 pledge", dont le dernier figure au 
présent article. Le Secrétc..ire déclare que le mot "pledge" 
a été employé à dessein comme étant le plus fort des trois. 
M. Golunsky fait remarquer que le mot "undertake" s'emploie 
pour désigner des obligations spécifiques, tandis que le mot 
11 pled~e" emprime une obligation générale telle que celle qui 
est definie dana le p~ésent article. M. Bailey estime qu'il 
aerait opportun de conserver cette distinction car le mot , 
"pledge" aurait en outre l'avantage de pouvoir être employe 
cor.n:le renvoi. 

Article 60 

L'Article 59 ~ adopté provisoirement ~ 
modification. 

lt. Bailey doute de la force du mot du texte anglais 
"various" qui pourrait être interprété dana le sens du mot 
anglais "diverse" comme interdisant des relations avec plusieurs 
or~anisations de meme nature. M. Lian~ propose comme ;n~er
pretation possible que le mot •various est un terme general 
qui est rendu plus spécifique par l'indication des divers 
domaines appartenant aux organisations. M. Robertson estime 
que l'addition de la proposition "having wlde international 
responalbilitiesw rend inutile le mot "various" tel qu 11l est 
employé dana le texte original de Dumbarton Oaks. 

M. Jebb ne volt pas d'objection ~ ce que l 1 o~ garde 
le mot "various" nais propose un nouvel ~mandement P,Our eliminer 
les mots "inter~ouvernementaux" et"ayant", et d'inserer après 
le mot "offices' les mots "établie par des accords (ou actes) 
intergouvernementaux dans le but d'assumE-r." M. Gavrilov1c 

' " , sug5ere que l'on pourrait dire pour simplifier: etablis par 
des accords intergouvernementaux et ayant". Cette proposition 
est acceptée par M. Jebb. 

lt. Golunsky pense que le mot "intergouvernementaux" 
employé precièrement au d6but de la phrase sert d'une manière 
adéquate aux fins de cet amendement. Le Présid"ent convient 
que l'amendement de 11. Jebb ne change pas le sens de la phrase 
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car les "statuts" ~ent1onn6s pl~s loi~ d&ns l'article scr~icnt 
forcément lnterbouvernementaux. M. Fapanek n'est pes ~e cet 
avis et estime que: les n statuts 11 pourro.lcnt n' ~trc que "ser:ll-
1ntergouvernementaux11. 

H. Pelt observe que 1 1runendeoent de H. Jebb corres
pond avec le rapport du Comité Technique. M. Llo.ng offre 
l'Union Interparlementaire coml:le exemple d'orgar.1so.t1on semi
intergouvernementale et estime que l'amendement de M. J~bb 
servirait à éclaircir la question. 

M. ~ailey doute qu~ les mots "déf1nios par leurs stat 
~e rapportent a l'expression "des fonctions internationales 
etendues". M. Gideonse, Secrétaire du Comité T~chnique ex
plique que la nouvelle Organiaation n 1 empiètera pas sur les 
fonctions des organisations déJà établies définies par leurs 
Statuts. 

M. Liang demande s1 le mot uétendues" modifie 
"fonctions" ou "internationales" ou c~e deux terces n la fois. 
M. Gideonse déclare que l'intention était d'indiquer que les 
organisations d'importance moindre que lee orGo.nisat1ons,uni
verselles, telles que les.o~gantsations bilaterales ou regio
nales, pourraient être reliees a l'Organisation principale 
h la discrétion du Conseil Economique et Social, mn1s ne le 
aeraient pas nécessairement. M. ~vrilovio fait remarquer 
que le mot •étendues" se rapporte a l'expression •ronctiona 
internationales"; M. de la Colina en convient et fait remar
quer que a 1il en était autrement, il y aurait ~s le texte 
anglais une virgule aprhs le mot "w1de1 • 

M. Bailey fait remarquer que s1 l'on donne à ce, , 
mot •wide• ;e aena de •multilateral•, ainsi qu!il est suggere 
par le 8eoreta1re, ce terme n'est pas employe a son s~ns 
ordinaire et n'est pas clair d'apràs le contexte. M. Jebb 
propose d'J substituer le mot 1 worldwide•. 

Le Président estime qu'il est nécessaire d 1 e8Pliquer 
ai le mot •wide1 doit etre pris dans le sens de re~nsabilité 
ou dans le se~e géographique et il demande au Secretaire de 
se consulter a ce sujet avec le Comité Technique. 

l& eom1 té convient ~ gnrdez; ll l!!Q! •divers• .§! , 
d'accepter l'amendement propose aar M.~~ modifie 
~M. Gavrliovlc, sous réserve e lTopinion du Comité 
diS Juristes. La diiëüsslon de ITArticle 60 ëSt remise 
:::tiiSgui à ce gue ,1' on ait re cu le rapport duSeërè'taire 
~rtnnt des eglaircissements .rua mot "wi~". 

4rtiole 60X 

, M. Robertson demande si les mots "provoquer des 
negoc1atinns• ,n'indiquent pas la méthode habituelle selon 
laquelle est etablie une organisation nouvelle internctionale 
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c'est-à-dire cu moyen d 1 ur.e conférence. M. B~iley demande 
si les nouvelles orgr.n~sations seront reliées à l'Organisation 
internntionul.,; conformement nux termes de 1 1 Artic~e 60, qui, 
r.insi que 1 1c d&jn indiqué le Secrétaire du Comite Technique, 

1 , ' , s ,o.p~;liquent C'.UX organisations deja existantes. Le Pre aident 
declare qu'il n'y a aucun doute que l'intention est de relier 

' , à de ln même maniere les orgcnisations dej existantes et les 
organisations futures. M. Jebb suggère d'employer au lieu de 
nprovoquer des négociations" une expression telle que nprend.re 

~ , , Il 
les mesures necessaires pour etablir des negociations. M. 
Golunsky s 1y oppose en expliquant que cette modification donne
rcit à entendre que l'Organisation elle-meme et non pas les 
Etats intéressés établirait de nouvelles organisations spécia
lisées. M. Robertson appuie ln proposition de M. Jebb et estime 
qu'elle devrait s'appliquer à l'article 58 qui attribue nombre 
de fonctions à l'Organisation. 11. Bniley remarque qu 111 serait 
m•antc..geux de gt:.rdor les mots nles Etats int~ressésn étant donné 
que cette expression comprendrait les Etats non-membres de l'Or
ganisation comme lo font certaines des org~nisations déjà exis
ta.ntes. 

Le Pr6sident e~rime l'opinion que le mot "nég~ciationr 
doit recevoir une interpretation assez souple de mo.ni~re a 
englober l~s conférences, les autres moyen~ diplomatiques et 
m~me les negociations nu sein de l'Assemblee elle-même, tout 
po.rticulièroment lorsque ce terme se rapporte à l'Article 58. 
M. Robertson estime que si l'article 58 indique clairement 
les devoirs de 1 10rganiso.tion, le ~résent article est peut-atre 
inut~le. Le Président déclare qu'a moine que les articles n' 
em,ietent nettement les uns sur les autres, ce qui n'est pas 
ici le cas, les questions do cette ncture ne peuvent être dé-

, 1 ' , cidees dune maniere definitive nvant l'examen du texte complet 
de la Charte. 

L'Article QQ ~ provisoireffient approuvé ~ 
modlifica tion. 

Ln séance est levée n 13h.; le comité se réunira 
de nouveau le 13 juin 1945 à 15h.30. 
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The United Nations Conference 
on Interna rionnl Orgnni=.ation 

RES7RI8:-ED 
.;D 3H (FF.E;;cE) 
C0/126 
June H, 1945 

COORDINATION COMMITTEE 

C01•.a?TE RENDU RESUiv.!E DE i.or. DIX-IiUI'l'IE!·.E SEJJ~CE 
DU Cù.i.oùTJ!. Dl: CüürlDÏl~.n':'lL;l'i 

Tenue le 13 Juin 1945, .B 15h.45, Operq Eouse, Salle 418 

Les membres suivants sont ~résents: 

Auqtral1e 
Bres11 
Canada 
Chili 
Chine 
Tchécoslovaquie 
France 
ll:rul 
!·!ex igue 
~-m 

Pa.ul Hasluck 
Antonio Camillo de Oliveira 
N. A. Robertson 
Felix Nieto del Rio 
Yuen-11 Liang 
Jan pqpanek 
Jacaues Fouques~Duparc 
Ali Akbar Siassi 
Rafael de la Colin~ 
Adrian Pelt et Père 

L.J.C. :Seaufort 
Union ~ Réuubligues 
Soviétiques Socialistes S. A. Golunsky 

Royaume-Uni H. M. G. Jebb 
Etats-Ynl! Leo Pasvolsky 
Yougoslavie Stoj~n Garvilovic 

Le Président, M. P?svolsky, ouvre la sé~nce du Comit~ 
à 15h.45. 

~. Pasvolsky prie le Secrétaire de faire un ra,port à 
la pr~c~aine séance du Comité sur les désign~tions faites p~r 
les Delegations pour la Commission de Linguistes. Il an~once 
également que le Comité C~nsult~tif de Juristes a ~tudié les 
J\rticles ?4, ?5, 76, ??X, 78 et 82, et 11 pria le Secrét<>.1re 
de soumettre les textes rev1sés au Comité. 

Articles 74 et 75 

Le Secrét:>ire signale deux mcdif::.. ::.c.tions: le remplace
ment de "Organisation" pr>.r 11 NE>tions Unies" dPns les deux 
articles, et, d~ns le texte anglAis de 1 1art1cle 74, le rem
placement du terme 11 7h1s Chn.rtern par "?he Present Ch:rter 11

• 
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1-:. Robertson fait observer qu'en vertu de l'Article ?4, 
il est obl~gatoire ~'enregistrer les traités conclus pnr un 
r:!embre apres 1 1 entree en vigueur de la ChA.rte. Il demande si 
cela implique une 1nterprétat1un facultative, d 1r.près 19quelle 
le Secrétariat pourrait recevoir d'autres traités aux fins 
d'enregistrement. ~. Golunsky répond. que tel est bien le cas. 

L Fauques-Duparc attire l'attention sur le fait que 
l'Article XI du P~.cte prévoyPit l'enregistrement immédifl.t des 
traités et 11 estime que les mots "aussitôt que possible 11 , dans 
cet article, sont trou faibles. M. Golunsky déclare que le 
Comité IV/2 a passé dêux heures à discuter ce point. 

M. Robertson suggère que les deux articles pourraient 
constituer les deux paragraphes numérotés d 1un seul article, 
et, dans ce cas, la référence à l'Article 74 qui figure ~ 
1 'Article ?5 deviendrait: "du pe.re.gre.phe 1 ci-dessus 11

• 

1& Comité e_ccepte ~ les Articles Z-1 et 75 
deviennent deux paragraphes numerotes S'Yn 
mt!me article. 

Article 1.§. 

Le Secrétaire signale oue les textes anglais et français 
ont tous deux été établis par le Comité Consultatif de Juris
tes; le texte anglais a lG teneur suivante: 

"In the event of a conflict between the obligations 
of the members of the United Nations under the present 
Charter and any other international obligations to 
'trhich they are subject, the ir obligations under the 
present Charter shall prevail. 11 

M. Liang demande el le. modification serP acceptable au 
Comité Technique intéressé. 

M. Golunsky déclare qu'il peut parler à lP fois en qua
lité de membre du Sous-Comité du Comité IV/2, qui a rédigé le 
texte, et de membre du Comité Consultatif de Juristes. Le mot 
"accords" a deux significations: (1) au sens technique: des 
instruments spéciaux autres que des trsités; et (2) au sens 
général: des accords ir.terne.tlonaux de tout genre. Il est 
d'avis que le Comité IV /2 a utilisé le mot· clr.:1s son· sens gé
néral. En conséquence, il estime aue la réè..r.cticn de 1 'Article 
76 est conformé à la déc1s1ôn du Comité IV/2. Ce dernier a 
consacré deux séances entières à tenter de détercir.er les ac
cords internationaux qui devra.ient être enregistrés et ceux 
qui ne devraient pas l 1être; 11 a conclu qu'il était impossible 
de prendre par anticipation une telle décision et, de ce fait, 
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a préféré laisser au Conseil de 5écurité et à l'Assemblée le 
soir. d'établir ls pratique. 

M. Liang estime que la nouvelle rédaction tend à élargir 
le sens de l'article et il demande de nouveau si telle était 
bien l'intention du Comité Technique. :;. ?asvolsky répond que 
le Comité Technique a voulu établir une différence entre les 
obligations assuéées en vertu de la Charte et touteF. autres 
obligations, car une telle distinction est oarticulièremer.t 
importante pour des Etats non-membres, tierces pertiPF Il 
prie M. Dickinson, Secrétaire du Comité IV/2, de faire un rap
port sur ce point. 

M. Dickiryson donne lecture du paragraphe suivant du rap
port du Comite IV/2: 

"Le Comité a estimé que dans le cas d 1un conflit 
réel entre ces obligations et celles que les membres ont 
contractées en vertu de la Charte (notamment dans les 
problèmes concernant la paix et la sécurité), ces der
nières. obligations pourraient être appelées à prévaloir. 
Le Comité se rendait pleinement compte qu'en droit inter
national il n'est pas normalement possible d'insérer dans 
une Convention des dispositions qui obligent des tiers. 
D'autre part il est de la plus haute importance pour l'Or
ganisation que les membres ne soient pas entravés dans 
l'exécution de leurs obligations en vertu de la Charte dans 
des cas particuliers par des obligations qu'ils auraient 
assumées envers des états non-memè~es. Le Comité a eu ces 
différentes considerations présentes à l'esprit en rédi
geant son projet ae texte. ?ar conséquent, le texte pro
posé ne vise pas exclusivement les obligations antérieures 
entre membres." (Doc. ~~ 269, IV/2/42, p.6) 

X. Dickinson ajoute qUe si le sens de l'Article 76 était étendu 
de façon à inclure des obligations en vertu du droit internatio
nal, ceci constituerait un changement de fond. 

1-i. Golunsky déclare gue le Com1 té IV/2 a estil!.é oue la 
Charte elle-même devrait etre la source Pr~dominante du droit 
1nterne.tional, non seulement en cè qu1 concerne les conventions. 
mais ausèi pour d'autre obligations. 

~ ~ décide S& renvoyer !'Article 76 ~ Bure~u 
gy~ IV/2, ~ lui demand~nt §1 la nouvelle red~ction 
1mplioue Yn changement ~ rond. 

Article .77X 

Le Secrétaire sign~le que .le terme 11 l 10rganisation" doit 
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être rer.1placé par "Les ~lat ions Unies 11 • 

Le Comité adopte l'Article ??X~ autre changement. 

Article 78 

Le Secrétaire signele les changements suivante: le rem
placement de "L'Organisation" par "Les Nations Unies", aux 
paragraphes l et 3, et un changement semblable, au paragraphe 
2, à la première mention du terme, mais pas à la deuxième. 

lvi. Pelt derDAnde si l'omission des Etats non-membres, en 
ce qui concerne les privilèges et irnr.unités mentionnés au para
graphe 2, est intentionnelle. 1-:-. Pasvvlsky répond que la jouis
sance de ces privilèges sera accordée &u siège de l'Organisation, 
non sur le territoire d 1Etate membres. 

La possibilité que le terme "Nations Unies" soit a~bigu 
donne lieu à une discussion. Le Secrétaire rapporte que le Co
mité de Juri.etes a décidé d'utiliser autant que possible le 
terme "Nations Unies", étant donné qu'il a été choisi comme 
nom de l'Organisation. Le Comité a décidé, cependant, d'uti
liser alternativement les expressions "Organisation" ou "or
ganisation des Nations Unies" dans les textes où les difficultés 
de langue rendaient la signification ambigue. 

M. Jebb demande si l'on a examiné la question d 1utiliser 
le mot "lee • avec une majuscule de fac;:on à ce que l-e nom soit 
"Les Nations Unies". Le Président répond que ce point n 1a pas 
encore été examiné, et suggère que le mot •organisation• soit 
utilisé d 1un bout à l'autre de l 1Art1cle ?8 afin d'éviter 
toute ambigui té. 

~ Comité adopte ~ troie paragraphes ~ l'Article 
~. ~- entendu ~ ~ terme •organisation• ~ 
utilise ~'lm 'bout .1. l'autre SA W. article, .ru1 !!& 
~ terme "~ Natione Unies". 

Article ~ 

Le Secrétaire signale qu'un 1 s" devrait être ajouté au 
mot "ratifice.tion" au paragraphe 2 du texte anglais, ét que le 
paragraphe 3 doit être modifié comme suit: 
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"Aussitôt que l~s instruments de ratification auront 
été déposés par.chacun des Etats ayant droit à un siège 
permanent .au Conseil de Sécurité et par une majorité des 
autres ~tate (ignataires,_ un Protocole de ces dépôts sera 
étâbl1, et la. Charte entrerP. en vigueur pour lesd1 ts Etats 
à la date de ce Protocole." 

120 



M. Jebb demande si l'on entend que les instruments de 
ratification restent en la possession des Etats-Unis ou si ces 
instruments aeront transférés au siège de l'Organisation. Le 
Secrétaire du Comité IV/2 déclare que la décision du Comité 
d'après laouelle lee instruments de ratificPtion devrAient être 
dé~osée auprès du Gouvernement des Etats-Unis est conforme à 
la pratique diplomatique usuelle. Le Comité a égalemen~ prévu 
que d'autres dispositions pourraient être prisea par le Comité 
de Direction. 

M. Papanek suggère que, lorsque le Secrétaire GénérPl aura 
été nommé, les instruments de ratification lui soient transmis 
conformément à des arrangements concernant la Commission provi
soire. 

M. Pasvolsky déclare que les dispositions de la Commission 
provisoire ne sont applicables qu'aux archives, et non aux 
ratifications. Il tait observer que le Comité de Coordination 
pourrait taire une recommandation sur ce point au Comité de 
Direction, et il sollicite des propositions. 

H. rouquea-Duparo eatime prétérable de laisser les instru
menta de ratification auprès du Gouvernement des Etats-Unis 
parce qu'il est peu opportun, en général, de déménager des 
archivee. Il suggère que la phrase e~ivante soit ajoutée à la 
tin du par~graphe 2: 1 de même que le secrétaire Général de 
l'Organisation, lorsque cette dernière sera entr~e en vigueur•. 

M. Golunaky propose la phrase 1 loraqu 1il aura été nommé• 
au lieu de •lorsque cette dernière sera entrée en vigueur• car 
11 est possible que le Seor&taire Général ne eoit désigné 
qu'après que l'Organisation aera entrée en vigueur. 

En ce qui concerne l''tablissement d'un Protocole, men
tionné au paragraphe 3, M. Paavolsky demande à qui en incomberait 
la reaponaabilité et quel caractère aurait le Protocole. M. Jebb 
considere peu aatista1aant l'emploi du terme •ces dépôts•· vu 
aa a1gnitioation du point de vue géologique~ 

~. Golunaky déolare que les Etats-Unie devraient établir 
le Protocole comme un document qui établisse de ta9on définitive 
la date à laquelle la Charte a été ratitiée par un nombre sutti
sant de gouvernements. 

M. Fouques-Duparc demande si 1~ déclar~t1on que la Charte 
n'entrera en vigueur que pour les Etats qui l'auront ratifiée . 
ne constitue pas une restriction indésirable, Il déclare que 
les Etats non-membres jouissent aussi de c~rtains droits en 
vertu de la Charte. 
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M. ~lang suggère que l'interprétation correcte ser~it que 
les Etats qui ratifient deviendront membres de l'Organisation 
lorsqu'un nombre suffisant de gouvernements auront ratifié la 
Charte, et non que la Charte entrera en vigueur. 

M. Pasvolsky déclare que lorsque la Charte entrera en 
vigueur, ses dispositions qui intéressent des Etats non-membres 
porteront 'galement effet. Ceci signifie que les Etats qui ont 
signé la Charte à San Francisco, mais ne l'auront pas encore 
ratifiée au moment où le nombre voulu des ratifications sera 
atteint, auront le Statut d'Etats. De ce fait, les seuls Etats 
liés per la Charte seront ceux qui sont membres. Au fur et à 
mesure que, par la suite, des Etats ratifient la Charte, ils 
deviennent membres et assument complètement les droits et obli
gations. 

M. Camillo de Oliveira fait remarquer que la question de 
l 1entrée en vigueur de la Charte aera théorique, de toute ma
nière, jusqu'à ce que l'Assemblée ait tenu sa première réunion. 
Il attire l'attention sur le rait que la ChRrte entrerR en 
vigueur avant l'Organisation même. 

M. Pasvolsky déclare que le Protocole sera un document 
dans lequel les Etats-Unie certifieront que la Charte a été ra
tifiée par le nombre requis d'Etats. Il demande au Secrétaire 
1e formuler un nouveau texte s'inspirant des lignes suivantes: 

"Aussitôt que le Gouvernement des Etats-Unis 
aura donné notification de la ratification de la 
Charte par la Chine, la France, l'Union des Répub
liques Soviétiques Socialistes, le Royaume-Uni et 
les Etats-Unis d'Amérique, et par une majorité des 
a~tres Etats signataires, lesdits Etats deviendront 
membres de l 10rganisation.a 

M. Robertson signale qu'une modification similaire sera 
nécessaire au paragraphe 4. 

~ Comité renvoie l'Article ~ ~ §ecréta1re, ~ 
le priant ~formuler~ nouveau te1te 1ncoçoorant 
les modifications suggfrées À !A presente seance. 

Atticle ~ 

Le Secrétaire signale que le nouveau texte de l'Article 61 
a été adopté officieusement par le Président et le Secrétaire 
du Comité II/3. 

M. Nieto del R!o demande si, au pAragraphe l, 11 est 
correct de déclarer que le Conseil devrait se composer de 18 
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nmembres" ou si l'on ne devrait p~s utiliser le terme nrepré
sentants". 

Le Secrétaire répor.d que le Comité de Juristes a décidé, 
en ce qui concerne la question générale de savoir si des per
sonnes ou des Etats devaient être membres, que les Et~ts 
devalent être considérés co~e ~embres. 

h. Hasluck propose que le p~ragra~he 4, relatif à la uro
cédure de vote, devienne un article séparé, conrormé~ent uÛ 
style d'autres sections de la Charte. 

~ Comité accepte ~~paragraphe i de l'article 
§! devienne Yn article eépar6. 

Après une longue discussion du par~graphe 3, le Comité 
accepte l'interprétation d'après laquelle les arrangements à 
prendre par l'Assemblée devraient être terminés avant la pre
mière élection des membres du Conseil économique et social. 

L& Comité adopte ~paragraphe Q ~l'Article 61, 
avec certaines modifications dans le texte anglais 
ID!,1 n.'atrectenll2.,M le .m..ll trancrais. 

Au cours de la discussion du pRragraphe 2, des objections 
sont élevées à l 1emploi,dans le texte anglais du termP. Kat any 
t1me•, qui est jugé tro~ emphatique et de signification ambigue. 
On pourrait croire, par exemple, selon le texte anglais actuel 
du paragraphe 2, qu'un membre pourrait être éligible en tout 
temps, mals pas reéligible en tout temps. 

~Comité accepte li suggestion~ Secrétaire 
~'utiliser ~paragraphe ~ ~ texte suivant, 
conforme & celu1 ~l'Article ~: (~anglais) 
•a retir1ng member ihêl! ~ eligible ~ immediate 
reelection. 11 

~ Comité adopte l'Article ~ ~ les modifications 
tl-dessus, 

Article .§2 

M. Papânek propose que le mot "having" soit omis de la 
phrase d 11ntroduct1on, d~ns le texte anglais. 

M. Pasvolsky prie le Secrétaire d'énumérer les références 
à d'autres articles où sont mentionées les fonctions addition
nelles du Conseil Econo~lque et Social. 

M. Golunsky propose que, les pouvoirs du Conseil énu~érés 
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à l'Article 62, soient groupés suivant leur nature, cornee le 
sont les pouvoirs du Conseil de Séc~rité a~ ChApitre VI:. Comme 
variailte, 11 suggère que les onze !onctions soient énumérées 
séparéme~t en onze articles, avec 1~ répétition des terces "Le 
Conseil Economique et Social", à chaque article. 

!·:. Liang critique l 1 em;~lo1 de "a, b, c" dans l 1énut:ération. 

M. Fouques-Duparc déclare que le groupement des pouvoirs, 
à l'Article 62, devrait être rendu conforme à celui de l'Article 
58. 

x. nasluck signale la possibilité d'un conflit entre 
l'Article 62 et les Articles 60 et 60X. 

K. Pasvolsky mentionne la possibilité de diviser l'en-
semble du Chapitre IX en deux ChRpitres. 

l&. .Q.çwité décide ~ renvo~er !'Article ~ ü 
~i~a11~, aux fine de revision~ tenant 
com,Y·e de la ù~ F.lcuseion de cette seance. 

Le ?réside~t annonce que la prochaine séance du Comité 
se tiendra le 15 juin à l0h.30. 

La séance est levée à 17h.55. 
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R::STRICED The United Nations Conference 
on International Organization W!l 343 (F?.E~::::H) 

CC/1..34 
J'JN!: 15, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

COMPTE-RENDU RESUME DE LA DIX-NEUVIEM:: SEA!\C:: 

DU COMITE DE COORDINATION 

O'Oer& House, salle 418, ~ 14 Juin 1945, ! 10 h !§. 

Sont présenta: 

-- K. H. Ba1ley Au9tralie 
Bres11 -- Antonio Camillo de Oliveira 
Canada 
Chili 
~hil)e 
Tohecoelovaquie 
France 
Iran 
Mexique 
Pa7s-Baa 
Union,dea Républiques 
Sovietiques Socialistes 

Royaume-Uni 
Etats-Unie 
Yougoslavie 

-- N.A. Robertson 
-- Félix Nleto del Rio 
-- Y~en-li,L1ang 
-- Jan Papanek 
- Charles Chaumont 
- Ali Akbar Siassi 
-- Rafael de la Colina 
- Adrian Pelt 

- S. A. Golunsk7 
- A. D. K. Owen 
-- Leo Pasvlosky 
-- Stojan Gabr1lovio 

~ , ' Le President, .M. Pasvolsky, ouvre la seance a 10 h 45. 

Le Secrétaire, M. Darl1ngton, lit un bret rapport sur 
le statut des groupes pour les langues chinoite, russe et 
espagnole en cours d 1 organisation. On considere que la com
paraison dea textes du Statut de la Cour dane les cinq lan
gues commencera immédiatement. 

CHAPITRE 1! 
, 

, La discussio9 a 1 ouvr~ sur la revision du Chap1~re ~pre
paree par le Secretariat a la suite de la d1x-hu1t1eme seance 
(C0/120) 

_!rtiole 58 

Le Secrétaire signale deux modifications du texte: (1) la 
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substitution ctes mots "les N&ti':lns Unies" à la nlace de 
"l'Organisation" dans le présent Article et 0ens tout le 
cours du Cha'Qitr{!; (2) 1 1 omission du mot "autres'' agant le 
mot "problèmes" a i1 1alinéa (b} et ~ans d'autres uarties elu 
texte. 

M. Robertson admet ~ue 1 1 omission du mot ''autres" est, lo
ginue, et ryro~o~e,en outre qu'on fasse des ~ragrauhes inde
l)endan~a des alineas (a), (b), (c) et (~). l~. Nieto è.el Rio 
considere oue, àu uoint ~e vue de la presentation du ~ecument, 
11 serai~ -6rérérable d 1 em::>loyer lFs chi""fres"(l), ('2), (3) et 
( 4 )"plu tot que 'ie s lettres~ (a), (b) • { c} et (d )". M. Gavrilovich 
Drouose de suuorimer tout a fait l'enumeration, soit par let
tres,soit ~r chiffree. 

, , , -, 
M. Golunsky doute oue le Comite ait ete bien ins~ire lors-

qu'il a f"ait d~ (b) et (c) des :>erap-ral'lhE'e distincts. -_ A son 
avis, "lE} cooperation internationale, dans le= domaines intellec
tuel e~ educatif" est aussi ~n proble~e ~onnexe,qui serait 
mieux a sa pl ac~ 4ane 1 1 alinea Jb) ,- lhl 1; on insererait le mot 
"y comuria 11 .ap.,"ea le mot 11 problemee 11 • 

M. Liang n 1 est ~ks du IJ~ème avis; il trouve que ce là chai)
gerait l'intention du Comite 'l'ec."lnique, tel qu'il est ex-orime 
par 1 1 emploi d:un r,>oint--virgule entre lee geux membres de 
phrase, D'a'9ree lui, la . nat~P. de la cooperatiçn dans le 
domaine intellectuel et éducatlf n'est r.es la ~eme que celle 
dea "problèmes connexes" dont 11 eBt ~~etlon a l'alinéa (b} et, 
de toute fa9on, 1 1aliné' (b} deviend~a1t troo lon~ ~t trop · 
lourg, · si les deux alineas ,etaient fonèlus. Il prefere, ,uar, 
consequent, laisser l~a~in~a (9) former un paragraphe separe, 
ainsi qu'on l'avait deja decide. 

M. Bailey se rallie à 1 1 av!s de M. Llang ryour les mêmes 
raisons, en signa~ant que le,present alinea (c) n'expos~ pas la 
solution de ryroblemea, mais enonce les buta avantageux a at
teipdre. M. Gideone~, S~crétaire du Comi~é IIAS, rE}ppelle 
qu 1 a une oha.ae des del1~eratione du Comite, la cooperation d~s 
le domaine culturel et educatif avait rait l'objet d'un ali9ea 
distinct • néanmoins, le Comité Technique a finalem~nt décide· 
de l'inserer dans l'alinéa (b), af!n ~e ne uae insister outre 
mesure sur l'importance d'une cooperation Clans ce domaine en 
comuaraison avec lee autres domaines. 

Le ~résiden~ dit qu'une autre solution c,ons1stera1t ·à 
ajouter a ~ 1 alinea (b) lee mots ."et lee ··:>roblemes surgissant 
cl 1u9e coo'9eratio!) internationale dans lee dœainee culturel 
et educatif''. H Goluneky aryurouve cet)-:! ryroryoei ti on, et 11 
est d'avis q~e, uour le moment, la cooperation,~ana les domaines 
çulturel et educatif corstitue encore un ·robleme dont il reste 
a trouver la P.olution. Si l'on en raieait un paragra~he d1s•1nct 
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cela pourrait sembler indiquer que le Conseil ~conomique et 
S 

, , 
ocial doit se ~harg~r de cette cooperation, ce qui est evi

remment impossible. 

M. Siaesi estime avec M. Liang et M. Bailey qu'on de
vrait faire du paragraphe (c) un text~ distinct, afin de nç 
nas donner une place ge second ordre a la question de ~oope
rat~o~ culturelle et educative; pers9nr.ellemer.t, il avait 
espere que la Charte lui aurait donne une place encore plus 
importante. M. Chaumont est aussi du même avis~ 11 rappelle 1 , .. , 
1 importance que la France a toujours attachee a 1 1 idee de 
la coopération ir.tellectuelle, ainsi qu'elle l'a nrouvé en 
annonçant son intention de reconstituer l'Institut qui ~orte 
ce nom. 

' M. Robertson suggere 9u' on pourrait co;1server le sens 
qu'a voulu donner 1~ Comite Technique,si l'on adoptait la, 
suggestion tendant a supprimer toute enumeration des alineas 
soit par lettree ou par chiffree. En outre, il se demande 
si, dans le texte actuel du sou~-alinéa (b), le mot "in~er
nationaux" modifie d'une raçon evidente les mots "problemes 
connexesa, ou si,le Comite Technique a l'intention d'y faire 
entrer des problemes nationa\a qui, daps bien des cas, sont 
nettement connexes. Le Prê~~dent suggere q~on uourrait faire 
di(Jparaitre toute ambiguité en ajo~tant, apres le mot "pro
blemes",le qualificatif "de car~tere international". M, Pelt 
signale que le rappo~t du Comite Technique stipulait tres~ 
clairement qu'on avait l'intention de n'accorder aucune au
torisation d'intervention dans lee auestions internee des 
Etats membres. · 

M. Siassi attire l'attention sur la différence entre les 
textes fran9ais et anglais: le texte fran9ais emploie des 
verb~s differents dans le9 alin~ae (b) et (c). M. de la Coli
na deolare que cette difference a~pa~e9te est moine superfi
cielle qu'on ne croit; elle sert a reveler le manque fonda
mental de clarté du texte anglais, surtout dans 1 1alin6a (b) 
~ui omet d'énoncer un but ~ositi~ autrement que par le mot 
solutions•, terme qui peut representer une ~ssue bonne ou 

mauvaise. M. Chaumont est d 1 acc9rd: deux idees sont 1mpl1-
qu~es dans ce texte; elles sont enonoées plus clairement dans 
le texte français que dans le texte anglais; uuisque ~'anglais 
et le fran9ais sont les la~ues de travail de la Confe~ence, 
le texte français nourrait etre tout aussi bien employe comme 
base de coordination du texte anglais. 

M) Ba}ley auuuie la ~roposition de M. Robertson d'omettrç 
toute enumeration; il commente ensuite 1, second noint signale 
par M.,Robertson sur le fait que le mot r1nternat1onaux" qua
lifie evidemment l'expression "connexes~. A son avis, les 
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9roblèmes eux-mêmes ont une ·)ortée internationale dal)s leur 
etendue, bien que les membres puissent souvent les resoudre 
en prenant des mesures 3rt1culières sur le plan national. 

M. Golunsky propose qu'au lieu d'adopter la suggestion 
qu'il avait formul~e au sujet du mot "y compris", l'on emJ;loie 
!~expression "de meme que". Les remarques des ora~eurs ore
cegents ont démontré aue le Comité se trouve en realité ~ en 
presence non oas d'un seul mais de deux textes distincts. 
Il pourrait donc les soumettre tous les deux aux fonction
naires du Comité Technique afin qu'ils puissent déterminer 
quel est celui qui exprime le mieux leur intention. . , 

~. de la Colina, M. Owen et M Siass1 dopnent leur adhe
sion a,la ~rooosition de M. Robertson visant a suopr;mer 
~oute.enumeration. M. Robertson ajoute que, conformement 
~la su~gest!on de M. Golun(3kY, cette proposition pourrait 
etre presentee comme trois1eme texte. 

Le Comité décide ~ le Secrétaire ~~ consulter 
les secretaires~ Com;tés Techniques !Yr les~ 
verses variantes signalees ~ cours ~ la discussion. 

Articles Bi, &Q, 61 et 62 (Doc. C0/120) 

M. Robertson soulève deux ques:1ons: (1) la distinction 
entre le terme "tâche~, qui figure a l'article 59, et le ter
me "buts" qui figure,a l'article 60: (2) si les motsA"cea tono
t1one• 9u1 figurent a•l'article 59 ne devraient pas etre 
rempl~ces par 1 la tâohe1 comme à l'article 58. M. Hasluck 
sug_gere une meilleure dispos! ti on de base pour 1 1 ensemble 
du Chapitre, dans laquelle l'article 60 deviendrait l'ar
ticle 59, et les articles 59, 61 et 62 suivraient aveo un 
nouveau so~s;titre dans la marge. De cette fa9on, les deux 
articles generaux traitant des Buts et de l'engagement se
r,ient ~oupés ensemble et seraient suivis des articles plus 
detailles concernant les arrangements. 

. ,. , 
M. Gavr1lov1c recontta!t que l'article 60 devrait preee

der 1 1 ~rt1cle 59,et suggere que, dans ce cas, ce dernier df
vrait etre amende sous la forme suivante: •pour permettre ~ 
l'Organisation d'exécuter cette tâçhe 1 • ~e President syggere 
le texteAsuivant: "pour ~ermettre a 1 1 0~ganisat;on d'execu
ter la tache dans le dana1ne de la·ooooeration economique e' 
sociale." · 

M. Golun~ky sug~ère qu 1il serait olus logique de mettre 
1 1 art~cle 59 a la fin .plutôt qu 1au commencement du Chapitre. 
Le President est d'avis que 9e1a ~ourrait se faire• pQUrvu 
que la modification appropriee soit ensuite apportee a l'ar
ticle 61. 
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M. Haeluck réitère sa suggestion de réunir les articles 
58 et 60; il est d'avis que les autres articles nourr~ient 
bien faire partie du Chapitre suivant. Le P~ésident n 1 est 
;J~t s à.e cet avis: 11 estime que les cioq articles 9ui sont 
~'une teneur nlus générale devra;ent etre co~servee nu Cha
pitre IX, et que lee articles specifiquerner.t relatifs au Con
seil Economique et Social devraient taire ·:..a.rtie du Che.oi-
tre IX (X), ce qui est le cas dans le ::>rojet act•lel. -

, M. Robertson a!)puJ.e la propos! ti on de ~~. Golunskr visant 
a mettre l 1art1cle 59 a la fin ~u Chapitre IX et suggere que 
ai cela se fait, lee mote,"entre le Conseil Economique et 
Social et• soient suoprimes de l 1 artic~ 61, et que le mot 
"aveo" soit inséré devant 1 1 exoreesion "les autorités canpé
tente~"· Le Présid~nt fait observer que ceci nécessiterait 
une redaction supplement~1re de,la fin de l'article §1 et 
l'insertion des mots supprimés a un endroit ap~ropri' du 
Chapitre suivant. 

, 
M. Gavr110v1e est d 1 avis que 1~ nouvel arrange~ent ·.:>repose 

apporterait un Changement de to9d a l 1erticle 59, a moins 
qu 111 ne soit clairement 1nd1que que le mo~ •organisation~ 

, , , 1 l k dans,l 1 article 62, o.esigne l 1 Assembl~e Generale. M~ Hae uc 
souleve une autre question relative a la possibilite ,d .1un rap
port-entre 1 1articleA59 et l~e,dispositions sur le regim~ de 
tutelle qui,doivent etre inserees dans la Charte.A Le P~e
aident s~gere que ce~ ~eux ques~ions pourraient etre reso
lues Qi llarticle 59 etnit amende c~e suit: "La responsa
bilité de l 1 accompl1s~emen~ des tachesde l'Organisation 
telles qu'elles sont enoncees dans ce Ch~pitre •.. • 

, , ' Le Coœ1te deci~e d'accepter~ dernlere suggestion 
~ Eres1dent relative !Y! fermee de 1 1grtiele 59. Il 
decide .!U! outre de mettre •article 59!!: la fin du 
Chapitre ~~d'amender l 1article Q1 suivant la ~ 
gestion de H· ~obertson. Le Secrétaire devra faire 
Bn! nouvelle redaction ~ la dernlere P!rt1e ~ 1 1ar
ticle 61 ~ z inserant ~ mots suuurimes au Chapitre X· 
Plusieurs membres critiquent le titre actuel du Chapi-

tre IX et tiennent gue les mots ~acçords en yue de~ oour
ra1en~ etre su~!)rimes. Le Comite decide qu'a une etape plus 
avancee de ses travaux 11 examinera tous l~s titres par rap
port a l'ensemble de la Charte. 

Chapitre IX (~) 

Article 63 

L'article ~ est orovieoirement apurouvé ·sans I!!Oditicat1on • 

4?25 

129 



Article 64 

Le Secrétaire signale qu 111 est nécessaire de trouver , , , , 
des verbes appropries oour chacun des articles enumeres au 
soue-titre "Fonctions et Pouv9irs" 1 puisque ces.artlcles ne 
f1gyrent plue comme sous-alineas regis par la meme formule 
g~nerale. M. Gol~nsky se demande alles mots na pouv.oir de,• 
qui figurent au debut de l'article 64, impliquent que le 
Conseil Economique et Social aera da~s l~o9ligat1on d'exécu
ter les recommandations de l'Assemblee Génerale, alor~ que 
l'emploi du mot "peut", qui figure plus ba' dans le meme ar
ticle, implique que le Conseil a la faculte de formuler des 
reoo~andations de sa uropre initiative. 

, -· . , Le President reconn~t que cette question doit etre eclair-
cie et se demande s'il convient de faire figurer ces de~ 
dispositions ~ana le même article. A ton avis, la dérn1ere 
partie de l'article 64 est en rapport plUf étroit avec l'ar
ticle 61. M. Hasluck reconna!t que le present article 64 
contient deux idées tout à tait distinctes qui devraient 
etre séparées. 

M) Robertson fait observer que le Comit~ jechnique a 
discute assez longuement, sans d 1a1lleu;s la resoud~e, la 
ques~ion de aavoir quelles fonctions executoires devra 
posseder le Conseil oour "exécutera les recommandations de 
l'Assemblée. Le Président considere gue cette question doit 
~gale~ent etre disaatée aveo les secretaires du Comit~. 

M.,de Alencar Nette, reorésentant du Brésil, prend la 
parole,a la demande de M. de Oliveira, et reprend le point 
souleve par le Sec~taire au sujet de l'emploi des mote•a 
pouvoir de", •peut•, 1 devra• et autre• expressions analogues 
qui figurent dans le texte actuel. Il insiste sur le talt 
que, dans plusieurs cas, et en part1cul~er dan• l'article 
70, ces mots ~'expriment pas d1une maniere exacte l'inten
tion du Comite,,et qu 111 faudra l~s examiner avec beaucoup 
de soin. Le President le reconnait. 

M. Siassi se reporte à la discussion antérieure sur ~ 
traduction d9Bmots "and observance or•. M. Chaumont svggere 
que dan~ le texte français les substantifs pourraient etrs, 
remplaces par les verbes •atrirmer" et •ass~er•. Il sugge
re aussi l'insertion du mot •universel• aures le mot "r~s
pect• pour rendre le texte du ~résent article conforme a 
celui de ~'article 58. Le Comité décide de d1scuer cette 
que~t1on a une e~ance ultérieure. M. de Olive1f& annonce 
~u'a oe moment-la il aura une autre suggestion a offrir. 
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Le Pr~sident suggère qu 1 ~1 serait . .,eu~-être péce~aaire 
d'ajouter a l'article 64, apres les mots "=ettre a execu-

n t , " , ' tion , les mots 1 et d'exercer les fonctions enumerees a ce 
Chapitre", et d'insérer le reste de l'article 64 a un des 
articles suivants, p~ ex~mple l'article ?O., gn pourrait 
encore commencer 'Oar enumerer les ''ouvoirs generaux en fat
sant suivre une énumération d 1 une indication des 'Oo:!·. oirs , , . 
oonteres ~u Conseil Economique et Social da~s d'autres 
passages a la fin du Chapitre. 

L 
, , , 

e Comite decide que le Secretaire devra consulter les 
Secr~taires des Comités,Techniques sur 1 1 ecploi des mots , 
"a le nouvoir de" et l'eclaircissement des termes "mettre a 
exécution• qui fi~ent dana l'article 64. Il décide en ou
tre d 1 ~nv1ter le Présigent et le,Rapporteur du Co~ité Tech
nique a assister aux seances ulterieures du Comite de Coor
dination. 

La séance est levée à 12 h 55. La date de la prochaine 
séance est fixée au jeudi, 14 juin, à 15 h ao. 
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The United Nations Conference 
on ln te mational Organization 

RESTRICTED 
WD 348 (FRENCH) 
C0/136 
June 15, 1945 

COORDINATION COMMITTEE 

COMPTE-RENDU RZSUJ'.Œ DE LA VINGTIEME sœ;cE DU COMITE DE COORDINATION 

Opera House, Salle 418, 14 J~in 1945, l5h.45 

Sont présente les me~bres suivants: 

Australie 
Brés.\.1 
Can;:; .ia 
Ch.!. !.1 
Chine 
TchJ~oslovaquie 
Frar.ce 
Iran 
1-~exiq~e 
Pays-Bas 
Union qes Républiques 

Soviétiques Socialistes 
Royaume--Uni 
Etats-Unis 
Yougoslavie 

K.!I. Eailey 
Antonio Cnm!.llo de Oliveira 
N,A. Robe.i:"tson 
F :>: . ~. ::{ Nieto del Rio 
Y•,cn-11 Liang 
.::·an l'a.pd.nek 
Ch~l~s Chaumont 
Ali 1-k"::>ar Slaesi 
Rafael de la Col1na 
J.drian Pel t 
S.A. Golunsky 

A.D.T.. Owen 
Leo Pasvolsky 
Stojan Gavrilovio 

Le Président, M. Pasvolsky, ouvre la séance à l5h.45 

Le Président présente au Comité le Président du Co
mité II/3, Sir A. Ramaswami Mudnlia.ï:", et le Rapporteur,_ 
}.~~ Noriega l~orales. 

On reprend ln discussion sur le ChApitre IX, tel qu'il 
a été rev1sé ~~r le Secrétariat. 

Articles 64 et 65 

Le Président présente un bref aper9u de certaines ques
tions oui ont été sùulevées au sulet de l 1Art1cle 64 au cours 
des discussions du Comité ~ sa sé~ce précédente; on re~r~nd 
la discuzsiùn de ces qUfstions, en tcn~nt compte des obser
vntio:ls formulées prlr· Sir RNMSW~~11 Hudr.l1ar. 
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Il est è.écidé è.'tm r.:J:':'!;:::..<n accord qu"' les :c.o:~ 11 outre 
les fonctic~~ SD~ci!i~es a~:~eur:n des l~~~es : f: 2, ne 
sont ~Jas à leur· p:ï.a~e t.étr<s :!.. :.-\rt!.cle t-% ei c11..< 1 :1:: c:.e·:r?ient, 
par conf' é.:;t:.Pr.t, e:1·e s,;~::")r~.:::és, f'CHS r~:>er';e è.e ::.éciè.t::r s 11ls 
,ourra~cr.t é~entuelleLrlnt ~t~e ir.s~~fs ~~::eurE. 

, Sir :2a~as•,ra~i 1\·.(~a:i.,:: .. ~ cs~ è.lav~s =iU~il sG_·:::..tt :prS:·~rable !( 
~eparer les dPUX è.erni~res l!.?nes et dc~ie 6~ : ~~ticle 64. 
Il souli;·:ïe que la seconde partie de l:.A:··::icle è.; cor.ce::-;.e 
11 e.ction à prendre par le Co::seil :2c.:•nor·1.o·;e et ~.,cial ë.e sa 
pro~re 1:ïltiative, tar.dis ~~e la preni~~e ,art~e je l'Ar
ticle c~:;, ;;:-r.e _l'astlon à prf'::jre :,~u · · _ç :onse~l en acccr~ 
avec l 1 AËse~·L·lee Gc.é:.•:üe. Une n::-o~-::c.:i. tien de ::. ?elt cc·..4r 
que ,l<.>. pre~~ère pP. r· ' : ~<· ê..e l'Article ô'i fo::-!:le ur. e.rticle 
independe.:ït est acc~~té2. 

En r6)onse à~. Liang rui fait ren~!'j~"'=' qt:.f, dans les 
Pro:')Osi ti.o::::: de !/~r!lbarton Oa.%s, on ne •Joi: oe.s c.:..;.!.;.·e.:ts::t 
à ClUl s 1 ::.".:~: .:L~:'lt les reco:::::: ~!.nd ... 'tions è.e l'Ac::::e::::lre Gé:-.érale, 
1~. Pasvc~~s,~/ c:roliC"ue ':ï"..le l · 'i.ntenti-:-o :: ~ J"..l:nù[trto:: Oaks (~.lit ' " . . " ~ de donner n l 'A3semblPe le :iJOuvo~.r t':s t.: .:re ~.es ::-;:co:!!'Je.:-.ia-
tions a~x Oouve~ne~ent~ ou aux or~ante~GiJns c~ o~flc~~ cp~
cialisés, r.lD.~s pe.s au Conseil Econor!!iC1'..le et Sc..ci<:l. &~r 
l}s.mas1-.ran1 Zu:la.l1ar déclare que le Cod ~é II/3 1 1 a cor:pr~ s 
e;alement ainsi, 

La ~ues~ion Pst posée de savoir si le Co~ité II/3 était 
d 1 avis e1ue les mots "a lE' ~ouvoir" vc'..lla!ent ù!r<: oue les 
fonctions du Conseil danc lieY.fcutior. ~~s reco~~~~dat:cns de 
11Assenblée Gér.érale avnier:t un caractère obligs. .. o1re ou fa
cultatif. Sir Rru'las'•ran1 i.:ud:>.Har exolir.ue que lss mots 11 a 
le pc·,.n•oir" r.·erm.,ttent une cc;ot"ine lnt1i;ude, :!ais a.u•n ne 
verrait a:.t~n.:1e objection à li e.r::nloi du r-.ot 11 devra•; à leur 
place. -

l-i~ Paf:!volsky suggère que le. :pre::lif:.re pa:··t 1e de 1 1 Article 64 
soit redlgDe cornee suit: 

"Le Conseil EconomiC1ue ct Scc1al s 1 accuittera de 
toutes fonctions( ·dans les 11t:ites :'i.e ·sa cor.:-:·étence, 
relativement à l exécu~ion des ~f-CO~~~nda~lons de 
l 1 Asse~blée Géné~alc,u 

Un peu plus tard, 11 suggè:::ol:l la lé~irc !:lOè.!.!'ice.tio;, 
suivante: 

4?4ô 

"Le Conseil Econow.ic.uc ('t Sccial s 1 r.cë.'.l.1 tt cr~ clc 
t"utes fonctione, ril3.Uv.::yr.~ à li .::~_.::uticc è.<:S 
rcc:o~·~~ndati"nco "'e l'As .·c· .-·~1~" ,.. .~n:. ....... , 1·· re,..tr<>nt ""'~ . w ... . . . ~ .... -- ... .... 1.7..., .... . • , "• -· 

dans les 11ni tes de sa ccopét.:ncc." 
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~. Fouou~s -Dup~~c 1~11ou~ oue la r6d•c~ion des textes 
frant;a1~ de ·ces propor1 tl0r.~ -présente certaL~ee d1f::'1cultés. 

1:.. ?el~ p":'o:'1ose ~ue la r.econde pr.rt1e de l 1Ar·t1cle 64 
soit co:::.:;..,_e9 énee 1_n secc:1de 'Oe.rt·~e ~~ l 1A!'ticle 65, la pre
:JlÈ:re pa!'~.:1.e de 1 1At':!.cJ.e 65 fo:.'n~r.t ·.n ar·t!.~le séparé. Il 
propose éb~l~~en~ q~~ ~a seconde p1~~tE de 2. 1àrt1cle 69 forme 
un article separe tl~ rolt placée ap:::-t:s l 1 A~t1cle 65 actuel. 

Le Co:-rt1 té décide ë.e suuprir.~e~, com.:te supcr•flu, les mots 11 de sa p!' -)pi·e ln;,t~Le.:.;~ve 11 à-la l1gr!e 4 de l=Art1c:.e 6~ et à 
la ligne 5 de l 1Art1cle 65. 

La S"J.t:,;est,.on de 1-!. R ·,bertson ~e ~1~::-'priner le rnot 
1prove>q_ub ·l à la premiè roe l1g.r.e de 1· t. rt~.cle 65, souleve d~a 
ob-jections. Si!' Rar.tas-..~am1 l:Udali&l' ex-~lique que le Cc:.ûte 
II/~, en lnd1quegt que le Co.r.se1l Econo~~uc et Social 11 fa1t , 
ou provo~~c d~s etud~c et rapports" vc~lait dire que le Ccm1te 
pourrait :f'Hi::-c lu1-lllciüe de tc llo a étuit'S ct rapports <"1U bien 
dE:mandcr à d 1 autres i;1sti tu ti ons ou prreon:1es d 1 entreprendre 
ces trava'J.X. Dittéren~ea variantes n=ayanc :r,as rc9u l'appro
bation générale./ on decide de garder lr. mot 'pr~'TC·<i~o• ds.na 
le texte Jusqu 1 a oc qu'une meilleure cxprcssiun, aoit trouv6e. 

Sir Ramas~1 Mu~liar, ~n r~ponse à une question, d6-
clerc qc.e da.r.a 11 op1n1CJn du Con1to II/3, les •recc;,,mmndat1~n•' 
mr-nt1o~ • .r.ées da!lB la cierni(.:::-c ~:r..rtic de l! A:-ticle 64 devrai en' 
être ra::.. ;;as a;;.x mêmfc 6-ti·\is ut organisn.ti-.~!'ls que los •reoom
mandat1ons11 mcptionnées d~~s la dernière partie de l 1Art1ole e&. 

M. Pas70ls~y suggère que le nouvel Article 65 aoit con9u 
commo suit: 

"Le Conseil Econom1~uc ct Social n lo.p9uvo1r de 
taire ou de provccucr des études ct des rapports 
sur dès qucst1o!'l6 -1ntcl'n!ltionnlcs dans les domaine• 
éconümique 1 s?c.1a.l, lnt•ll•ctuel, de. l!.éduoation, 
de la sante publi~ue et autres qucstic~s connexes, 
ct n!'i:l d 1-assurt)r le re suent et la proteot1on dea 
dro1 ta de 1 1 homme ct dt.• a· ll":Jcrtés fond3J!!en~ales. • 

Il :-ecarouc que le nouvel Art1cl(' 66 '!)Ourrait être réd1-
g6 à1nE1: · · 
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"Le Conseil Economique et Social a le pouvo!r de faire 
des l"'ecorl!IlB.ndationa à 1:!.sse::1blée G:b~-.·:=:.: 3, at~x menbres 
des ,Na~içns Unies et .aux organisees vu offices ~echni~ucs 
intèressés 1 ~u~ dçs questions internqtionales d~r.s les 
d-::!:aines éconvi:liQ'.le, social, in;;::, i:~~ctuel, ë,è 1• ~i'.lc<ï.tion, 
de la santé pu"vl~<l.l~E: et autres <.iUe~ ·.:!ons c:;nncxes 1 ct en 
vue · d1 assurer le r%--:ect et la prot··ct1on des droits de 
l'homme et des libertés fondanental€s." 

Déç_isioq! !& Con1 t~ ~de !Ille ~ ~dt. ~tle de 
1 1 1\.Y.'ti~le 54 dev.;.·ai t et:r-P c.:-:-: .. _ince EH"•'::: 1 1Article 65 
e. fin-~ rorme:c de::.X-a!-r~-c"ï";·b. ë-~i.-ne IëSan:ere ï-:. Pe.s-
70ISk:. -- - -- - - --

Article 65 

Le Co~té décide de re~ulacer "fait ou provoque".qui 
tigure à la ligne 1 par 1 a lÔ pouvoir ëe faire ou de pro
voqaer• e~ di1nsérer •autres' .devant "organisations ou offices 
techniques~ à la ligne 3. 

Dêo1s1on: ~ Ccmité. _a,c'f.·.;i' 1' -~rticle 65 

u. Raoe1•tson ayant tait remarQuer qae 1 1 e~ression •autres 
organisations ou offices techniques• figurait plusie~s fols 
dans les ~roJets d'articles, suggère que l'~n eX&nine la pos
sibilité d 1 insérer après cee mots, la prem1ere fols qu 1 i·ls 
apparaissent, les mots 1 déaignés ci-après sous lF. nom d'offices 
~echn1ques.• Ensuite la phrase 1offlce techniq:~es" pourrait 
etre employée seule. 

Art1o~ .§2 

Le Comlté décide que les mots •regoit des rapports• à 
la ligne 1 seront remplacés par •aura le pouvoir de recevoir 
des rap!)orts.• 

En oe q,.11 c'lnoerne la seconde phrase, M. Golunsky demande 
11 lea mOts "aura le pouvoir de recevoir• im,licuerai':ï une 
obligation de la p~t du Conseil de veiller ù cê ~ue les 
membree de 1 10Tganiantion soumettent des r~pports. Il rait 
remnrqucr que les membres ne sont ~s obli~os de soumettre des 
ra!JPorta. Sir Rni!laswani l·fudalinr avise les acml:::res que le 
Comté II/3 a rejeté le aot •requcst• lui préférf.nt "obtain~ 
Le Cocité II/3 estimait que, bien que le Conseil ne puisse p~a 
exiger un rnpuort, 11 ne de~1t pas non ~lus attendre p~ss1ve
Ct'nt qu 1 un r:-.1')J)Ort so1 t soumis 1 c<th er-oloyer toutes ceeurcs 
Misonn-.b.;.t.s uour· en ~-Et!urer le. •')réaen~:-.t1.,r.. 
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:~. de Frei tas Va~le estime que 1 1 el!lploi è.u mot "ob tain 11 

pourrait Offenser certe.i:1s ;;r:::·'..lve:-nernents et te:1drai t à diminuer 
la coopération avec le evnseil. 

~·~ . de ln Co lina trouve que le C~!l'.: té en rédigeant un 
ncu7~~u texte ne devra1.t :-1.:~ s s 1 é1Jit,ner du fong. du I?rojet du 
Conite Teclmique. Plusie~rs variantes sont presentees telles 
q~e ''ati.ra le pouvoir (ou sera à même) de prendre des me-
sures pour recevoir les rap~o~ts." 

M. Fe.~volsky sut?-:gère que 1 1 Article pourrait être rédigé 
à nouveau comme suit: 

"Le Conseil Ec~:'l~~ique et Social est autorisé à faire 
des arrangement~ a -vec les autreo crgan!.3:Ile9 ou offices 
te:cl:1n~ques af1n de r~r.evoir d' et•.x des rapports pério
diques. Il e"St é5ale1:1ent autcr~-3é à fa·ire des arrange
ments ave~ les memeres des .Nations Unies et les organismes 
ou of1'1ces t~chniques afin de recevoir des rapports •••••• • 

Dé~1 s! om Le -~om1 té ~éc1 ~.~ ~~~rlo"Oter nrovip>!rement 
la nouvelle reëta.ct1on de l' Arli1cle 67 prrJposee pa:: 
!_!. ?nsvold~y J3C'i;&s x.éserve .Q.l~ ce proJet de . ~exte 
§~:tl! Boumis par ècr1. t .ru! Cc.w.f}e ~ ~ p~~ohr.~ ne 
.seé..n~e. 

Article 68 

En ce qui concerne les mot·s termnant 1 1Art1cüe 68 
•sous réserve de · l 1 ~pprobation de l'Assemblée Gé~érale A la 
question est soule,ree de sa,r.:.ir s 111 sera nécesaaire dt obtenir · 
oe~te ~p~robat1on dans chaaue cas. Sir Ramaswnmi lmdaliar 
exy.ùiçue que ct3tte phrase éta,.t dast1née à couvrir Q.çs cas tell 
que les pou\·oirs concernant .les obligations f1nancièr~s. J.f.Pas
volsky ajoute que 1 1 Assçn~lée 1 dans son uouvo!r d1ccretion
n~1re, pourrait donner une au~or1snt1on générale pour les 
dèper.ses eescnticllcs. 

Article 69 

Déc-.isi:m: L'Article .§a m accepté m autre d1s
cu~s1on. 

Le Comité cxnminc une proposition fnite antérieurement 
par !:. Pclt, d1après laquelle l!l dcux1~llle phrase de 1 1 .~rt1cle 
69 de7icndr~it un article indépenünnt ~ ln su~te de l'Article 
~5.· l·t. Pc~t explique que cette ~1spos\.tion sera! t loc~.que . 
et~nt dor.ne . q~e 1~ ~ou~o1r de prepnrer des projets est 1nclu~ 
dans le pouvoir· general de faire des :-npports, etc. La prcm1~re 
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phrase de l~A::"ticle 69 d 1 a1.1.tre part, se ru~ère à une question 
tr~s sp~ciale et toute ~iffrirentu 

S!r Ra.maswa.:n1. H•1daliar sug~ère c;,ue le premier "peut" qui 
apoaru.lt dans l'Article s:Ji t ch~,n~é e:1 ''aurn ~-€ p.Juv.:>.~i.· à.::". ,Il 
accepte la sug~es~icn :'.e I~. !'asvols~:y de mt-ttre 11 est autorise 
~n et le Comite accepte ce changement. 

Déc 1sion: Le Coml té _décirie .~ la ~con~_g. phrase 
de l•.k·l.~cle §g fcrme.I:fi !ill art~cle s~p~!! ~'tite 
!ie :!.• ~'-.rt1cle G5; et ~ }3 ljt:'.§.~;.e!'e r-.!-,::_a_f.~ de 1 Âl~
tlc:te 5~ .f.<!x;a~ .lill. a ;:ot;tc:~f' ~!.:'.~, lr Seuretarlat 
devant E .Q..:_~_rrm1ner 1'.' I).2.9c. 

M. Felt estime quP les art1~les yui prévoiPnt les services 
~ rendre "C•r)..r lE' c~mseil. - telE» les i;.rticles 68 et 70 - pour
raient être groupfa. 

Article 1Q 

Bir Rame.swam1 Mudalia.r estime aue 1 1 emploi du premier mot 
1 shall" à la ligne 1 do:: 1 1 Article 70 ne s 1 acc•jrde pas av-eo le 
point c!e \'lte d'.l Comité II/3. (Ceci ne s 1 applique :pas au texte 
fra.n9ais). Ce mot im~1ique que le Ccn~eil Economique et Social 
se trouve d:ms une situation subordonnl)e par rap.J.Jort o.u Conseil 
de Sécurité, solution contr~1re ? celle p~éconisée par le Co
mité II/3. M. Gulunsky estime que la question fon~ent~le 
est de savoir s 11l est du ·devoir du Conceil Ec~no~tque et So
cial de fournir des 1nforJTI,.tions. l'.. Hc1.sluck attire 1 1 o.ttent1on 
du Com1t6 sur l 1Al·t1cle 24 dtms lequel le rnot 11 e!lall 11 est em
ployé dans des oiroonstnnoes assez semblables en oe qui oon
oe~·ne 1 1 Assèmblé~ ct lP. Cotlf:cil de Sécurité. M. Pas•:olsky es
time que, e~ vue d'un ronotion~ement efficace de 1'0rgru,1sat1on, 
1~ Cons~il Economique tt Zoclal po~rait ncocpter l'obligation 
•ie fournir des inform<>.t.ions. a1 le Conseil Economique et Social 
ae le taisait pas, d1t-11, le Cons~11 de Sécurité serait ob• 
lig~ de o~éer son propre organe dnns oc but. 

La discussion est arrêtée en rRison de l'heure tàrdive. 

Annonce: Le Prés1demt ~nnonce ·que l'on dc~.nde au Comité 
de terminer 1 1 examen de ln Charte mf'roredi soir !tU rylus tard. 
Pour oe taire, 11 est n~ccs~~ire que lr Comité se réunisse i1-
nnnohe et au 1 ll commence ses sénnccs journ <-. lières À 10 heures 
et ~ 15 peùres~ Il njoute ~u 1 il er.t possible quE' l~réunions 
de l 1o.prcs-m1d1 se poursuivent jusqu 1n ln nuit. 

Il annonce que l!: p~och~ine s.éance nur'l 1~.cu O. lO heures, 
le lô Juin d;:ms l!l Br.llc 314 du Veterans Building. Il propose 
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qu'~ cette r~un1on, le Con1té contir.~e sa disc~ssion du Cha
pitre IX pu1 e: concidère les Ch.:lpt tres I et v_-::r et pP.sse à 
à 1 1 exa:nen final des · .Chr~p1tres X et XIII. 

Ln s~a~ce est levée à 10 h. 40. 
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The United Nations Conference 
on International Organization 

RESTRICT-r::D 
WD 345 (FRENCH) 
C0/135 
June 15,1945 

COORDINATION COMMI'I.I'EE 

ORDR~ DU JOt~ DU COMITE DE COO!IDINATION 

~ vendredi, samedi et cH manche, 15, 16 et 17 ~ 

Veterans Building, 9alle lli 

Vendredi, 15 ~ 

Chaui tre IX (X) ~en des articles restant à ado~ter 
" I Examen article par article 
n VII 1 1 1 1 

" II Examen d'ensemble du Chapitre en anglail 

" III 
et" en tren~ais 

tl " • • • x tl If • " " • 
Il XIII Il If If • • • • IV • • • • • • 

Samedi, ~~ 

Chapitre I Examen d'ensemble du chapitre en angla1• 

" v 
et 

11 
en traniais 

Il • • 
" VII " " Il • • 
" VIII • • • • • 
Il IX " • • tl • 
" IX (X) " • • • • 

Diil1.9nche, 17 Juin 
-y---

Chapitre VI Examen d'ensemble du chapitre en anglaie 

Il XI 
et,en :fran~els • • • 

" XII " Il • • 1 

" XIV Il " • Il • 
" xv " " " • • 
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Lw:uU., lJi .Il.U.n, s1a.na la. matinée seulement 

4740 

Cette séance a été réservée à toute éventualit~, 
p~ur le cas où l'on n 1 aurA 1 t oe s }"U ~ erminer. 
l'ordre du J"ur ci-dessus dans les de·la1s prevus. 
Le ~raveil sur chaque chapttre devrait être ter
mine, se~ble-t-11, lundi, a 13 heures. 
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The United Nations Conference 
on International Organization 

RESTRICTED 
WD 407 (~rCH) 
CO/J.69 
June 20, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

COHP!F; RENDU tE U VINGT ET UNIE1.fl!! BW'CE D1J COMITE DE 
COORDINATI'JN 

Vcternns Bu1l~.tng, Snlle lli, M Juln ~, lQ.h. 

Les ~embres su1vnnts dtaient présents: 

Australie MM. 
B::oéa11 
Cnnada 
Chile 
Chine 
Toheo:)sl•lVI'lquie 
Fr'1noe 
Ir11n 
Mox1oo 
Pnys-Bas 
Union dea Rdpubl1ques s.w!d't1ques 

S..,o1al1stes 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 
Y 'US;Jslavle 

Po.ul H~e!uok 
Cyro deiTeitns Valle 
N. A. R·lbE.rtsnn 
Felix Nieto del R1n 
Yuon--11 Liang 
Jan Pa.p11nek 
Jnoquen Filuques-Duparo 
Ali Akbnr a illtJ s 1 
Ra~Ml de la C:ol1na 
Adrian Felt 
S.A. G<llunsky 

H.M.G. Jeb'b 
Loo Pflsvnlsky 
Stojan Gavrill•lvio 

Le Prdsident, M. Pnsv.Jl&Jky1 •>Uvre ln sd'anoe h lOh. 

OHAPI:t'F.E IZ 
' 

Article 70 (qnoian article 62, parr~pho J. et k) 

On reprend ln disouasi•.,n de l'article ?0 (C0/120) 

Sir ~asw~1 Mud'111ar Président du Cnnitê II/3, explique 
que 1:1ntont1nn ~u C~m1td, à l'êgc~1 du pn::ongrnpr~ !, nvnit êtd 
do prtfv,..,1r que le c.-,nseU Ec•.,nnmique et S·lC1l41 a f'll:'.ndnt d'assister 
le C·lnso11 de &!cur1té l•.,rsqu 'il en est ;oequ1a pAr oe dcrnior 
et qu 1 1l est 'lut .lr1se· b. prendre 1'1;"'1. i;11l.t1ve de f.,urn1r das 
1nt . .,rnat1ons &111 se tr.,uvè en présence d'une situ!'.~lnn qui 
1npl1que, à an c•.,nn~lsan.noe, une I!IOn~oc c 1ntre ln p:ü:t. 
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M. Golunsky F.uggère que le paragraphe 2 fasse l'objet d'un 
article distinct oar il exprime une idée tout h fnit différente 
de ce.lle qui est exprimée au para~raphe 1.. Sir Ramaswam1 reoon
nait que cela est conferee aux intentions du Comité. 

~ Comit~ accepte ~ BuggPstion ~ ~X Ramas!imi oonsistan~ 
à amender J& parngrRphe .! M mettnnt lleJ.l! fournir .§Y l~J!!! ~ 
!rourniran, ainsi que la suggestion~ H. Golunsky, ·consistant h 
faire,~ ~aragraph~ g îfobJet d'un article distinct. Ainsi 
~mende, l'artiole 1Q!!! approuVl: 

Article ?1 (ancien Article 61, paragraphe 4) 

Le Président suggère, et le Comité aoce~te, qu'on fasse 
deux paragraphes distincts des deux phrases de l'Article ?1, 

Procédure, Organismes ~ Pe~sonnel 

Le Seor~taire indiaue quP. le ti tr_e marginal •Procédure, 
Organismes et Pe~sonnel1 , qui doit précéder l'Article 72 plutôt 
que 1 1 Artiel~ 73, est un développemP.nt de l~ano1en titre mar
ginal qui contenait simplement le- mot 11 prooedure•. M. Jebb 
ap~rouve oe . t1tre mais eug~è~e de remplacer le mot "organismes• 
par •organisatinn•. Sir ~amnawarni in~ique que le Cnmite 
Technique ferait d.n~ obJPot1ona s1 l 1 on olasi!Jai t comme art iole• 
de procédu~e ~es articles accordant des droite substantiels 
auxquels on attache une 1mportanoe considerable, ce qui est 
le cas de l'Article 74; il préférerait qu'on e~loie 11ano1en 
titre de Dumbart~n Oaks •organisation et Procrdure1 • _ Enfin 
si l'on accepte sa suggestion il propose que les articles de 
ce chapitre soient mis 'dans un ordre nouveau, oeux qu1 se 
rapportent à 1 10rganieation étant sutvie par oeux qui portent 
eur la prooédurP, 

Le Président renvoie à ln disposition adoptée au ôhapitre 
sur le Conseil de Sécurité, oà un article comparable à l'Article 
7~ figure soue le titré 1prooédure•. · Il sera probab~ement 
necessaire de cuivre un plan uniro~e. K. ~ebb suggere qu'on 
emploie le titre 1 0rgan1snt1on et Procédure dans lee deux 
chapitres. 

M. R~bertson considère que le terme de 11 proo,dure", autre
fols respectable, s'est oonsidérablem~nt dé~adé au coure de 
la Conférence. A eon nvis 1•emploi du not •procédure• cocme 
titre ne qualifie ou n'amoindrit nullement les droi t _a eub- , 
st~ntiels accordés dans lee d1verB autres articles. ll suggere 
qu'on examine cette question à un stade ultérieur des travaui, 
sous l'angle de la srmétrie de présentation. A oet égard, il , 
souligne é~alement que dans les chapitres relatifs à l'Assemblee 
Générale dt le Conseil de Séouri té 11 n'existe aucun article 
oomncrable à l'Article 2 de l'Article 73, qu'il ~ourrait ètre 
souhaitable d'éliminer oe paragraphe en le remplaQant par une 
clause portant sur le Secrétariat~ 
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Le Comité décide ~'adopter nroviso1rément le titre ~arg1nal 
~1 organisation tl procêdure ", ~ ~~ 9:.' un nouvel 
examen dane 1 1 ens~mble de la Charte, et de modifier Ainsi 
1 1 ordre des articles du 'doëüment QQ/12Q.-!,& paragraphe 101 
èie l'article 73 devient l'art~ ole 72. L' ar:ii!cle 74 devient 
ïTarticle 73;~1 ~ticle 75 dev1ent~1 artiolo 74; ïTart1clc 76 
devient l'artio"l'e?5; leparagraphe-g de 1•artic1ë 73 devient 
1 1art1ole ?6; enfin l'article zg devient l'~ticlc ?? • 

.Article ,!g, (C0/120, artiole 73, para. I; El.ncien article 63, pP.r.I) 

Le Secrétaire attire l'attention sur lrs chRngcm<nts de fond 
apportés au texte du Comité technique pour des fins de simplifica
tion et de olarté. · Sir Rsmaswam1 consid~re que le n?uvoau pro-, 1 , , , 
Jet deplaoe 1 aocent que le Comite technique avait desire mettre 
sur la question des droits de l'homme, etsuggère le texte amendé 
suivant: "en vue d'assurer le res~eot des droits de l'homme, et , 
pour les autres buts qui peuvent etre dans le domaine de sa compe
tence". M. Jebb appuie oette suggestion en proposant de rempla
cer le mot 1domaine• par le mot 'sph~re•. 

Robertson demande si le Conseil a mandat de constituer 
d1 autres commissions. Sir RsmaswAI!Ii répond que dp.ns le texte du 
Comité te~ique oette disposition est régie p~ la phrese 1qui 
pourraient etre nécessaires•. Sur la suggestion du Président, 
on déoide d1insérer de nouveau cette précision. 

Sir Ramaswami suggère également ~1 on insère de nouveau le 
mot "activités• au lieu du mot •problemes•, car il exprime aveo , 1 , , 
plus de precision 1 intention du Comite teohn1aue. Le Presi-
dent f~t des obJections contre 1~ phrase: "pour tr~ter de& •••• 
activites•. Il propose de rP-venir au texte du Comite technique 
1les Commissions de.ns le d œaine de'S 1\otivi tés éoo.nomiques et 
sociales"~ M. Robertson attire l'attention sur le sena où 1 1on 
emploie genéralement le mot •activités• en Amérique; le Prési
dent propose alors: 1les commissions dans les domaines des 
activités économiques et des problèmes sooiaux". M. Golunsk7 
obJecte oontre l 1 e~reeeion •domaines• dee ••.•• problèmes•, et 
Sir Ram~swam1 suggere gu1on supprime t~ute référence RUX 
activites et aux problemes, si bien que le texte serait "des , 
commissions dans les domaines économique et social•. Le Comite 
aooepte oe texte, bien que M. GolunSk7 ait le sentiment qu'il 
est plutôt un peu v~e. 

M. Papanek demande s'il est nécessaire d'insérer le m't 
'international" ~v~t les mots "écon,mique et socinl" ~inei 
qu'on l'~ fait pour l'article 58, Sir -Ramaswami d6cl~re que 
le Comite teohnique l'a sup~rim6 v~l,nt~rement pour que les 
O?mmissions puissent considerer P.Ussi bien les ~roblèces natio
naux que ceùx qui se poàent entre Et~ts. Le Président explique 
que le fait qu'on emploie dana l'article 58 l'expression "inter
natt'nale" est,l'élément d~inant du problème, et lL~ite la 
sphere de competence du C,nseil Ec'n'm1que et S~ci~l. 

5181 

143 



M. Robclrtson damF~.nd.ù si cet art1cl~ doit (:tN int-:rpr:t~ 
comme un ordre form~l de constitudr trois comnissions ~xpr~s
s~m.;nt d~sign~.JS ou comme- un pouvoir p~::rm~tt~.nt au Cons.;;il d .. 
r~soudr~ les diverses questinns ~ hoc. 

Sir !Wmnswami indiqua qu..; le Comi t~ tc}chniaucl F1. r..;j-.- té 
~ 1 idée de cons ti tur·r une Comm3,ssion sociale .Jt une Col:l!:!is sion 
economiauc, ~1ns1 qu~ 1<3 sugg~ro1wnt les Propositions de 
Dumbarton OF1ks, mr1s e ~u ld scnti~ant au 1une Comciss1on des 
è.ro1 ta de 1 1 homme d.\}Vfl1 t ~tre Cînst1 tu~ . • :cour t7X'Or1!:16r cette 
idée on Pour!'FJi t Pn .~nder l' Art1clè d.e 1R fF>.çon suivent a: "con
stituera une Commission en vu~ drPssurer le rosoLct des droits 
d 1 ' , e 1 homMe, Flins! oue ".os cornmisairms, c'lf)nS d<Js s:oh8NB 0cono-
mictues et soc1F~lçs oui "'ourrPicnt tltro n~c .. ·ssa1ras da."'ls 1.:. do
mPin~ de sa compètJnce." 

Le Présid,~nt considère ouo ce nouvo~u text-3 ,:ntre1nù une 
mod1fioat1on indue des Points sur lesauc1s on voulait insister 
P"~rticul1èrem •. HJt. 1~. Jebb y !Pit d.:s gbjecti".>ns cnr c 1 dst 
une nouvnllc r.~dl'lctirm qui semblo su~:::erer que 1..: Cona..>il 
Economique ct ~oci~l ~urAit Pour dov?ir ~rimord~~l de s'occuper 
des droits de 1 1ryomoe plutSt q~a d~s questions economiauas et 
sociales. Le Presiddnt considore egalümcnt qu'il est difficile 
d1 ;IMginer -quo la Conseil constitu.: une Co!!Ulission oh!l.rgda 
d1 etud\er les droits de 1 1homme et ne constitua pas das Commis
sions eoonom1qu~s ~t so9if"l,;s. M. Rol]crteon fl J,a sent1m.,.nt 
que oelR n'est pas si dera1aonnabld; atP.nt donncl que plusieurs 
orgPnisntions sp~cial1saas ~~1st.:mt d~J~. dans lu domaine écono
miaue et sooinl, des Commissions n~ sont pas 1ndispansablas a
v~c une t~lle ur~dnoe ~ua dana le domn1nu des deo1ts de 1 1hommç, 
ou,l 1on doit rrlmdd1cr à 1 1 abs~nce d1un cadr~ de ~dgl~cJnt. Le 
Prùs1dcnt tait obs~rver que les commissions n'opereront pas 
squl~c~nt dans les domaines où il n'ex1st9 pga d1organ1sntions 
sp~cial1s~es mais à titre d1 experts ch~rges de don9er au Con
seil Facult~tif, elles pourront &tre ënco~e plus,nec~ssa1res 
d~n~ lës domaines ou les organisAtions speci~lisdas exist~nt 
ncja. 

Le Comitd déci~e d 1 ~mùnder a1ns1 l'Article 72: 1 Le C~n
iëii Sconomiqu~ et ~oclai oonitrtuara das Commisifons
dPns l?.s dom~1nes-éoonom1gue ~t soo1nl;-Ainsi gue ~ 
assursr-la reSPaot des droits de l'hommu. et toutçe 
AUtres commissions g~I pourrqi~t-~tre neo~a~Ires ~ 
~ snhere de !!!.. cor.mt7tenoeh. 

Art1cl~ ~ ( C0/120, Article 74; 9nc1.m Article 63, J)E'regrc-uhe 2) 

Ado~té enns mod1f1o~tion. 

Article 74 {C0/120, Article 75; ancien Article 63, PPragra~he 3) 

Approuvé eRne ~oditicPti~n. 
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Article ~ (.QQ l2.Q JU:l. 1.§; ancien JU:l. ~ RU· i) 

M P 
, " , , • r~.p?.nek ee:t1oe que cet article devrait etre i:-.se1•e 

nu Ch?pitre IX, ~ ln suite de l'article 61, c~r 11 traite 
le même ryroblè:::e. Sir Rsrna.swa.oi f~1t observer qu'il s 1 a12:it 
d1 organis~t1ons différentes. -

L 
, , .. 

e rresident declare gue cet article traite la ce~e oues-
tion que l 1article 74 plutot que l'article 61. 

M. de Freitas Valle demande si le not "memt~:" ~e devrait 
~'!.S être suy.mricé Ct la dl'lrnière ligne afin de permettre la. 
consultation dee or?anisntiona nat1onalfs des Etat~ qu1 ne 
sont paà memb1•es, co~e par exeople la Suède~ 6tr Renaswr..r::i 
signale que le Cooi~e technique introduit cette disposition 
dans un but de co\ll'tolaie envers les Etats mt;i:lbrea et n'a pas 
ex~r.1in~ son application aux Etats non-menbrea. Le P1•ésident 
e~time qu'il an~artiendra au Conseil Econor.1ique et Social de 
decider s'il y a l!eu d~ consult~r les organisation nationales 
dea Etats non-membres, en prenant ou non 1 1avia de leurs gou
vernements. 

LlArtiole 2§. ID I'.Tmr0'.1vé s::ms modificRtion. 

Artiole 76 {C0/120, Art. ~. paragraphe g; .?Jl_c1cn Article 63, 
· m:ag.!'aOhb .§.) 

On rapnelle la sug?estion préc~dcnte de M. Robertson de 
supnrimer cet article nour le remDlaccr r,a.r un~ disposition 
génér'ale conc:ern'lnt le· Se>crét"lri!l.t. M. Pelt fait re>wnrquer 
que le personnel du Conseil lcononique Pt Social er.r~ très 
specialisé s~ns cenend~üt tor~e~ nécessairement une unité 
administrative diatincte; 11 en sera de même du personnel du 
Conseil de iutelle; n~r contre le perso~~~l de la Cocr sera 
entièren~nt s~ry~é. En raison de ces situations d1ff~rentes, 
il prét~r~ conserver un article distinct. 

M. de ~eitas V~lle apnuie la sugge~t1on de M. Robertson 
et estine qu·il 6Utt1rait dnns ce but d1 el"..rg1r l'article su,r 
le Seorét11:l'e Gén~ral. M. Golunsk;r nropoee d 1 ajourner la dé
cision jusqu'à ce que la question ait ét~ exacinée pour l'en
semble de la Ch~rte. Sir Remaswani insiste nour que 1 1on 
neint1t~~e une distinction entre le Secr6t~riat Général et 
le personnel hautement spéo1aliEé du Conseil Econo~lque et 
Social qui ne sern ~as apryelé à re~l1r d'autres fonct~ons. 
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DéciRi~n: Le Conité ncce'Ote la nropoaitio:'l de H. GolunskY 
d 1 1l~•·f:b:o iTex.'lnen d(; l 1Drt1ëfc 76. I.e .§_çcnt'îfre est 
1nvlte .51 note~ la ,suggest1'n Bf !'!.r Iknc.s~m.:t.t e-..; il, ln 
rllt:no:;ls:r ~ Oor.11 te l~.cague 11artic1e ~ d.J. SC'l~é a nouve~u. 
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Artiole 77 (C0/120 1 Article 72; .t!lQ.l.em A:t:-ticle 63, pr.re.gra
.I?h.~ 2 

~ la suite d 1 un~ su;rgestion du Secrétaife, le Comité 
accepte ~~ faire des deux uhrases de cetrticle, deux 
r~r~gra":Jhcs distincts 1 ill rermlacnnt 11 il 11 :Q.:l!: les mots 

le. Conseil Econon1que et Social'l. 

Le Secrét~ire attire l'attention sur la substitution du 
~:ot "ird~Jding 11 au mot "and" au ooragr"nhe 1, en vue de se 
conformer ~ la r~d~ctiori déjh a~prouvé~ uour l 1nrticle 33. 
Sir Rnruaswc.m!. d8ch.re aue le Comité techn.1que s 1 est longue
:-:ent préoccupé de la CIÛest1on de la. durée du mandat du Pré
sident et il.se demande s'il s 1agit bien lh d 1une question 
de procédw·e. 

, M. Pelt ~repose de remn.lRcer "désigneru par "élire 11 comme 
a l'article 21. Le Président et M. Golunsky objectent que 
l'on peut eŒryloyPr d'autres modes de désignation que l'elec
tion. Sir Ramnswami déoln.re que 11 désigne1• 1i est sens·é compren
dr6 "élil'e 11 , le r:ode de désignation étant laissé au choix du 
Conseil; personnellement il préfèrerait 1 1 élection. 

, A propos du uarr.~n-nhe 2, M. Pa.r;ane!t dem11nde s1 11Asa·em
blee ne pou:~ra1 t nas convcC'Iuer une reunion d'l.l Conseil Economi
que et Social. Si~ Ra~as~àmi rait remar~uer que le Conseil 
aurait dans tous les cas a apuliouer lee recomn~dations de 
l 1 As~emblé~ et que le :.. .. ·èglement pow;rtc·it prévoir qu'il doit 
se reunir ~ la dem~nde de l 1 Asse~blee. 

Il est proposé d 1 ~utre part de remplacer le mot 1 eéance1 

p~r le mot rosesslon'. M. Fouques-Dun.a.rc, M. Pelt et M. Jebb 
e~timent qu'une eess~on peu:t o~mpr~ndre un ~ertain nombr~ de 
seances tandis oue se~nce ne s 1 aunlique qu'a une seule reunion. 
Sir Ramaswami est1m~ que séance est plus larg~ et peut com
nrendre par e~e~nle des réunions gu matin et,de l 1 ~près-m1d1. 
M. 3olunsky declsre Que le mot "seance" est evidemment ~r1e 

, , t. , 1 dans un sens genE-ral et devrait tttre conserve nour que e , 
Cons~il-~u1sse, suivant ~ 1 1ntention du Comité tPohn1que, de
tern1ner se u~o~re méthoàe de trPvail y compris les dispos1-
t1ona à ~renore·nour las séancaa. 

Le Comité acce~te de conserver~ mot "s~ance" et d'exa
mTnu~ ~~~~nouveau UJ~~r10üremënt ~UI'~enir 
QQIDUtf~ ne la rer.acticn emnloyee èans l::>s autres Articles. 

On r~unelle la di sous sion c1.u Cha'Ui tre IX qui a eu lieu 
nrécéde~~Pnt et en ~Articuli~r lee décisions 'Urises sur les 
Articles 59, Rl, R2 et 64. M. ~asluck ~stima nic~ssaire 
d'ir.sérar au Chau1t::--e IX (X) BO'Li.S la rubrique 11 Fonct1ons et 
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Pouvoirs" les mots qui ont été supprl~~e à 1 1 Art1çl~ ôl; ~r. 
outre il pro~oee que l'Article 59 c'ntienne ~n~ r~fer~nce a~x 
"Buts et Fonctions" afin de le rdli .•r nlus ~irect~ment ~ · 
l'Articl~ 58. Sir ~naswa~i ex~lique qu 1 il n'a uas encore le 
tem'Os ~'etudier ne texte et de se re.1re son o'01r.1on. 

L • # ' e Comite invite le Secrotaire a prendre note ~cJ ~bsdrva-
Uons faites !!! süJet du ~ revisa et aêcTd.e a~.~- . 
mettre A. lli Bamaswami ~ preevntnr Il .!lllQ. ii.nte -:.1 ,;. ~ e r+ .; ure 
~ commentqires ~ !! Chary1tra ~· · 

CHAPITRE 1 
Article 1, ~arngranho 1 

Au sujet du DocumP.nt C0/81 (2) le Secrétaire signal~ la 
SU'O'Oreeslon d'un point-virgule, à la premi~re 11~r.e et 1 1ecplo1 
du mot "accord" a.u lieu du mot •oonrormity". M. Jebo et ~r.. Liang 
t t 

, , , 
on remarquer que c~ dernier mqt a eto dtscuto longu ~}m.;;nt par 

lo Comité technique oui a décide de rétablir le ~:~ot "cor.formity". 

Le Secrétaire attire l 1attont1pn sur la nouvel~a 'Ohrnse 
•l'ajustement de sltuntions ou le regloment ~e differends ~e 
oaraotère international". M. Fouqu~s-Duparc demande quel est 
le eens des mots •1 1ajustemont de situations inttrnationales". 
M. Goluneky ~et1me qu 111 s'agit évidJmment l'I.e modiqor UDfS 
situation preaentE~nt un dangtr 'OOUr la paix et ln stJcurite 
atin qu 1 ell~ ne constitue plus un dr.ngcr. 

M. Liang pense que la nouvolle rédaction est thÔoriquement 
meilleure mals· qu'elle .1mpl1quu un ohangdm~nt do !ond. Tandis 
que ld texte original su~posu qu~ lts ditf~rends ct les s1tua
~1ona peuv,nt toua deux oondu1r~ à un~ rupturd de la paix, la 
nouvelle redaction exclut la possibilite qu'il en soit ainsi 
dea situations. M. Fouques-Duparo p~rtaga cet~e 0'01n1on et 
tait re~rquer que o~Jrt!>ina oourra1:mt 1nt:•r-orett:r "l'aJuste
ment <Je situations internnt1onaltJs 11 commél lR revision des 
traites 4e ~aix, 9e· qui n•~st oertnincment pPs,l 1 1ntent1on 
du~Comite. Le Presidant ~t M. Jebb indiquent egPlement une 
pret~renoe ~our le t~xta original. M. de ~reitns VP;lle 
suggere la 'PhrE'se •règlement ou ajust~~ment des d1ffer.:nds ou 

' n , si tuationa de onrr.otore in~<!rnntinn"ll • L~: Prest~ent fist11!1c 
~oss1ble d 1 ~juster un dittercnd aussi bien que de le regler et 
l'ajustement nréoède lo~iqucment le ràglcmor.t. 

M. 'qol]ertsnn demnnt!e s' le but <iu Maintien de lA paix 
et do la eeour1 té do'!l1ne 1 1 ensemblP. du ,.>_,rrp:rn'Ohe ou a' 11 
y a rylusieura 11utres buts, cnm."'9 'Oren'~. r<• d~s mosu:-es coll~c
ti~es ef'f'ioAoee ou e:t'feotu~~r d~s règl,:rnents 'OI'C1t1qutls. Le 
President déolBro que o 1 est le 'Or~::ière hypothèsL· qui (;:St 
Juste et q~'une 'OOnctuatinn est necessair~ pour r~ndr~ c~tte 
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1ntent~on évidente. Il pronose de nlRcer deux no1nte après les 
mots "a cette ftn" de mettra en retrait "pren:lre des mt!surea 
Mllect1ves", etc.' de aettro un no1nt-v1rgule a-près "ntteintea 
à ln p~1x" et de mettre en retrait de nouveau •et d'effectuer 
par des moyens pac1t1ques, eto •••• • 

M. Pelt préfère la nouvelle r~daot1on du paragraphe l 
figurant ~ans 00/81 (2) qu 1 il trouve nlus claire que le texte 
original. A aon·~'71a;~11 tJst·~asible d1aJvster une situation, 
ou d1 ajueter ou regler•un differend cont~rmement aux principes 
de la just•oe ou dù · d:t;oit international,· meia tron pas d' ajuator 
une situation conformement à ces ~rincinos. M. Liang n'est pas 
de cet avis et fait remarquer que les mots ~no~ l'aJustement 
peoit'1que de a1~uations• se trouvent eml)loyea e.1lleurs dans la 
Charte. Le Pr~s1dent n,a pe.rtag9 pas non plus cette opinion 
car il estime que, su sans du present ~rt1cle, les situations 
peuv~nt être ajustée~ conformément à d1autres principes tels 
que les principes d'oqu1té. 

5181 

148 



The United Nations Conference 
on International Or{!anization 

RBST?..ICTE.D 
WD/410 (FRE.NCH) 
CO/l'IC 
June 20, 1945. 

COORDINATION COMMITIEE 

COMPTE lThNDU RESUME DE LA VINGT-DEU~ SE.ANCE DU COMITE 
- DE COO.RD!NATION -

Veterans Building, Salle 315 1 1§. ..1.Y!n 1945, 15h.l7. 

Sont présents les délégués des pays c1-apr~s: 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis 
France 
Ira!'l 
Mexique 
Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Tchécoslovaquie 
Union des Republiques 
Soviétiques Socialist~s 

M. Paul He.sluclt 
Cyro de Fre1tas Valle 
N.A. P.obertson 
Félix llieto del R!o 
Yuen-11 Liang 
l.eo Pasvoluk] 
Jacques Fouques-Duparo 
Jules Basde\&!'lt 
Ali Ako~œ Sta.ss1 
Adrian Pelt 
le P~re L.J.o. Beautort 
H.M.G. Jebb 
Sir William Halk1n 
Jan Po.pânek 
S.;... Oolunsky 

Yougoslavie Stojo.n Gavrilov1o 

Le Président, M. Po.svolsky, ouvre la aéanoe h 16h.l7. 

Le Comité Consultatif de Juristes si~ge en m&me tempe 
que . le Comité dl; Coo1•dlnation afin do Mtcr los truvaux en 
permettant aux cieux Comit6s de con:fronte1• leurs crutièree 
de voir au cours d 1 une séance. 

r.HA.P!TR.E ! 
Article .l 

Le Secr6ta1re, M. Darl1ngton, annone~ deux change
ments au ChD.pi tre I 1 Article 1 1 parngrnphc 2 (WD 3021 C0/81 
(2): le mot "principes" a été mis au plurirl, onr il semble 
tltrc question dos deux principes,· celui de l'égc.Uté deQ droits 
et celui du droit dos pcu~les n disposer d 1 cux-me~es; et une , , , , 
virgule_a et~ inscr2e np~ s le mot "peoplcs" dr~s le t~xtc 
an~lais. 
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M. Fcauques-Dupnrc sbpposc n l' mploi du mot 11 nnt1ons•, 
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eurto~t quand 11 pnra1t ètrc e~ployé pour le d1f~érc~ c :~~ 
du mot apcuplPe~ r.u m~mc po.rl'.grnphc, car ccci e.~.r:th: : .·· :·:) ·
duire le droit à le. scccssion. Il rcco!lli!lande fo ."'~c:m .. ·• . ~ ~L<' on 
C!:!_pl~1c> le mot '1nC'.t1ona" d 1 un bout n 1 1o.utre. M. l;i c ',. J ~cl 
Rfo souüve une objec t1or. d'ordre te>chn1que cont.r.:> la :>:ïü 
11 nn·~il)ns 11 qu!. n'est pas exact au point de vue ju~·1à.~.quc, ;.:l:-ce 
que les rr.;>porte internEltionnwc existent entrl· ét2.t~ mr. 
entre nations. On tait cbaervr.r que lee dt>ux mots af c:::J; • loi~mt 
souvent 1 1 un pour 1 1 nutr~ en Grnndc-Bre~cgno t1t nux :t• ~ ~.,-Un!.s, 
mnis quo dn.."l.s 1 1 usage continental eurrJpi'cn ile sc ùls~i!:ff'..lJ::.t 
nottem~nt l'un de 1To.utre. 

!!. Hnckworth est d 1 nv1s que le mot "nations" c été 
employé ~ bon es~icnt pr.roe qu'il o. un sens {>lus lnrge. Il 
tci-:; observer qu1il y nurn quelques parties n ln Ghm•'liü qui 
ne seront pns à propi•emcnt pnrlar des Eto.ts. Il c'l.t':} commo 
exemple 1 1 !nde 1 qui n 1 est pns stricte!:'.~;nt pnr:!.un'~ un !<.:tnt rno.is 
qui est m~:;mbre des Nu.tiona Un!ea. 1,; :;)it!ploi du :not "F.;;n-:;s" 
druls ce pnrn.grnphe aurait l' ette ·~ il'd6a.l.~·· !:.blc do rostrcir.drc 
le sena du tt::rmo. M. de ln Colinu nppu~.e ~ette opinion. 

, M~ Golunaky rr.ppelle o.u Co::1tté a_ue le pnrng1•r.phe 
n 't6 rrdigc avec benuco'JP de soin, -et }:'nisqu1on 'rOJ-OBt! un 
ohnngement de tonë., ce cl:ongement ne p•)tu•rn1 t Sf! :fnlre sans 
r~térer le. queattrm au Comité Tech~lque I/1. M. Robertson 
est d'nvis qu1il tl 1est pue nécC'ssnire clr.ns ce cas d'inter·pré
tr·r les toi"'..I!t)S employ~s p~;:.r le ç,mlté '"(:chn1q';!e dnns leur 
sens le plus stil"!t't( t~trmt dl)nne quP. lt~ ()~Jmitc I/1 n 1nv.c.it 
pna sous l ElS yt:ux d aut:t•(•S !~ticlea de ln. Cni'.l'te 'lÙ lo mot 
"Etat• ét~1t c~plcyé n dessein. Il est ~'nv1s que 1 1emplo1 
du mot 1 nnt1ona" h ca propos prete à confusion. 

M. Nicto del R!o signale que si on .empl~yc.it unnt1ons 1 

le,mot pourrait déc1gner toute colonie h.:lbitro pnr une race 
speo1nle et d1st1note 1 qui serntt cl~ra ~n ~ro1t de demander 
h Otre oonetitu~~ en nation. Il dout~ tort que le Co~~té 
Technique nit eu l'intention d 1 all~r nuas! loin que ooln. 

Le rrf.a1dent tait obe~rvor quel partout dnns ln 
Chnrte, un oert~1n nombre de m?ts,e~nt fMplc;~a d na d0s sens 
différents; 11 estime quo le Soc::oçtc.rir.t. dev~·n1t revoir tl')ute 
ln Chnrte et drosaar une liste de toue lus ooplois des mots 
1 nut1ons•, •états~, et •peuplee", nfin que le Cn!:!ité puisse 
examiner.tous les ·oC'.s h ln fois et voir si chnque cmplt)i ost 
pcrticulièrcocnt justifié. 
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~1on: 1,& Co~ité .Qiçido ~ .l& aecr~tp.r!at 
dt.w:•n dresser une 1 tet , ~. !.' tous :!.(: '3 er:plois 
des mots "nr.t1rms• ~tta.ta 11-et ~~~ëuplcs_11_ 

---- 1 ------ , ----, - - ' 
pmu; examen do lr. pnr': du .Q!:!~l t J -! .!!ill! ~ 
ulterieure. 
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Le Socrétaire Adjoint du Comité I/1, M. Horsf~ll 
Cartèr, lit à la dom~ndc du Couité, une d5claration tirée 
du r~ppcrt d~ R~pporteur du Comité I/1 (Doc. 9i4), o~pliqu~nt 
quo le Coni·co est d 1 :J.vis que. le principe de l'egalite dea 
droits ct celui du drcit des peuples ~ disposer d 1eux-m8mos 
sont deux p~rties complémentaires d'une seule règle do con
dyitc, et que le respect de ce principe est à la base du 
~oveloppcrnent de libres relations et l'une des mesures propres 
~ affermir la paix universelle. 

Décision: Le Cocité decide d'c~lo;er le si~ulicr 
~ lo""Tocutlon "principe e 1 eg~rrtè cs droits 
~ëfrolt des peuples .!:. dlSp'Osër a 1 eu.x':Eiënes. li 

M. Fouqucs-Duparc demande si "le droit des peuples ~ 
disposer d'eux-mêmes" signifie le droit pour un Etat d'~voir 
ses propres institutions démocr~tiques ou le droit à lo séces
sion. Il suggère qu·1 .;)n demande ou Comité Technique d'éclair
cir le texte. M. Liang toit observer que les gouvernements 
i 

, , 
nvitants ont pense que le sens des mots etai~ clair, mois 

puisque les questions qui ont été soulevées demontrent le 
contraire èt que les observations do M. Fouques-Duparc ont 
beaucoup de forcc 1 il ne voit po.s d'objection à. cc qu'on, 
consulte le Comite Technique. M. Jebb n'ost pas enclin a 
encourager des débats qui pourraient durer bien des jours 
sur ·le sons des mets "le droit des peuples à. disposer d'eux
mêmes", car il n'est :pas sù.r que l'on po~ra se mettre d'accord. 
M. Goltmsky se range c cet a.vis, et suggere qu'on demande au 
Président du Comite I/1 de s'intorccr de l'opinion du Comité 
au sujet de cette question a.fin d'évite~ un retard de plusiera 
jours dons les tro.va.ux dé l~ Cont6rence. M. Lia.ng estime que 
le Président, le Ra.~portour, et le Secrétaire du Comité pour
raient être consultes en p~crnier lieu pour savoir si le droit 
des pcu~lcs à. disposer d'eux-mêmes pourrait signifier la 
c~p~cite des peuples à. se gouverner, et en second lieu si 9os~ 
mots suggèrent le droit à. la socession dos peuples à. l'interieur 
d'un état. 

Décision: Le Comité décide que, lors~u 1 il discutera. 
le Chap!rrc î do.ns son ensemble, 1 dcmâridera 
nü President-e~ napporteur du COmite !fi 
ac sieger avoCloprcsont Comi'tê Aot donner 
lëur op!nion-iur-les points demon an dos 
êë'!Circ1sse::tcrrts'.- -

H. Hasluck pose une question à propos de la. locution 
Il . 
pr~!l.dre tout•·aautres ncsures", ocr il ne voit pc.s qu'il Y, 

c.it des mesures déjè spécifiées dans 19 po.rQgraphc. Le Pr~sidont 
au~gère quo cette questicn s~it ~journee jusqu'au moment ou los 
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~e~bres du buronu èU C~~it0 Svr1nt pr6sents. 

Le 5rcrftnire nn:!:nncc que dJs chrcngenonts do rédr.ctirm 
nnt été reita nu po.!'ngruphe 3 de; 1•.:~ticle 1 p1'1ur le ncttre 
en c;mf~rr.:lté l'.vcc lo :-este de 1 1 Article. Il est be que 
celr. étni t sl.lrtoat néc~sgni!'e dnns lês prer:licrs p!lr::grr.phcs 
de la cr~c.rte, qui ecrr:~n t lus nvf'c une nt tcntit')r. t mte pr:.r
ticuli~ro. Le verbe enpl~y6 nu participe prés~r.t r~rnplccc 
dos substc-.ntire; les enta 11 nf onnkind11 srmt rmplnccs pr.r 
les lll1'1ts ur,.,r nll 11 , ct le m~t 11 thc 11 n 6t6 ins6ré ,.,,.,nt lo 
cot 11 fundnoental". 

li. Pnpanek se dcnnndo s'il y n lieu d 1 en~l~yer le cot 
1 o.ll11 pour modifier le oot knnnkind", cnr il est d'avis que 
oo mot amoindrit l'expressi~n. 

LQ Comité docide d~ eupJriger lQ ~~t 
"!Y:lil avt:.;.1 t le not "::~u-.!:1nd". 

Le Secrétaire n'l:nnce que les n~ts 11 where the ncti,ns 
or nqt;ans tr.(l.y be h!l!'!:.!t'Jr1ized11 au pnrr.grc·.phe 4 do 1 1 Article I 
ont ete aubsti"Cuée ni.4Y. m~ts 11 h.llrnon1z:lng the c.cti~ns of nations 
M. Fouques-Dupn.l;"O è.e~o.nde si le but de l'Orgr.n:\.sr.tion est 
0 de cons ti tuer un cen'l;!•e 11 • Il prérèrcrni t enploycr 1 1 expres
sion 11 to be n centel' t,,, ho.rccnize the- c.cti">ns 0f nc.tions 11 

(da co:1eti tuer un ccnt;ro pour ho.rnnniser l~e effi'1I'te des 
na.t~.:~:~o). u. Jeb'tl eXJ'!'ime l' opinil'1n quo:; le but em·1wgé est 
d~J r.·~; i~,U.e clc.ir le fc.i t qu 1 il est question non seulement 
d:h.:::-:·:.;rmiser, mn1s de fournir le mecnn1scc nécessaire è. 
oe~to ~rmonisnt1on. 

M~ Linng pose une question de rédnction sur l 1 ecplo; 
d~e m~ta "t,., be" (Ctre), s1ennlnnt quo lee pnr~grcphes prc
cadonts de la Chnrto c.,Ult-ncr-nt pc..r un verbe de:nt<.r.t une 
notion poe! ~ive, do sot·l<' que le d(;rn1cr _,.Pnrc.grc.phe, sous 
sn prés~nte f'>rno, affr.lblit l'd'rot gfnrrnl. Il propose 
d1 empl,.,ycr lrs mots 11 tr fO.!'.:.l" ( c:c·êer). M. :nc.ckworth sugg~re 
1 1 emploi des mts 11 t'> cnnstHute'·· ( c">nsti tuer) ~u 11 to pr,vide" 
(fournir), :~Y.•.1aquo 1 1 C!'gr..nisuti">n ne peut pns ofroctiv<3ment 
"be n oentc:t•!1 (tltrc un centre). M. Jcbb npprouvc cotte sug
goet1rm. 

.. , , f i LC' Prl',-lt~ent dcclc.rc que 1 1 ir.tcntion ctd t do ">urn r 
un I:loy·::"J. d. • !;.··-•:-.. ,.,niser los buts den nnt1ons. l~. Hnsluck et 
M. Ci~~~~ ~~~t du oOmc nvis. Le ~r6sid.cnt osti~e qu1 il s 1 r~it 
lÙ d 1 ur • ..:- cpt.t:tinn q'wl'il vnudrcüt r:!.eux discuter nvcc le 
b·..u·cc..u .ë.u Ç(.~i.té. !&. Çnotto ncce:r;te g,uc ln guestion soit 
dlecut~ .; ~ lo bur.J?!2 d:.l Coni té. 

LQ Cocité o.pprouvo provisoirc~ent le reste de l 1Aft1clc r 
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Articl::: g 

Lr Sccrt'toiro explique quo le Cnnitf. n sous les 
y.:-ux trois pr0jcts d-.1 r,1dc,ctir,n dr. 11iœticlü 2, dont le 

1 ' , 
pr~n cr suit do pras le t~xto soucis pnr le Comite Teohniqu~ 
P.'E 2~0 1 C0/94 (1). Le>. vnric.n~o A (WD 203 1 C0/94 (2) suit 
de près cr. oone tcxto du Con1to cvec qu~lquos mndif1outinns 
d.: ::1ots ., Dl',n~ ln vnrinnto B (1.'D 304 1 C0/94 (3»1 le SecrCtnir& 
n css~y< de s0pnrcr nu moyen de P,Oints et virgules lde princi
pes de 1 1 Orgr;nisv,tinn et l' oxposo dos obligntinns des mo:nbr~s. 

, M. R~b~rta~n déclnrv qu1 il pnrt~ge les scrupules du 
S(crctc.rint 1 qui n 1 n Sf)n avis 1 tait un heroiquc trc•.vnil de 
révisi,n, ct 11 prnpnso de prendre la vr~ir.nt~ B cnmoe bnse 
de discussion. H. Liang fnit l')bservcr qu1n l'hour<' qu 1il est 
le Cf)oité nr. pout se permettre do discuter des ohnngemcnts 
rndicnux, tols qu~on prnpose ln vnrinnto B. Il penso qu 1il 
fl".Udrf'.it r.u Cnm1te I/l deux nu trnis heures p,ur discuter 
le. révisinn do cho.auo ~~ticle. M. ~lunsky est du mace nvis 
ct suggère que le êl')m;té prcnnq ln variante A 9omno b~se de 
ln discussion. Le Prosidont d~clnre que rnnlgre les merit3s 
des idées de ln vnr1nnte B, il tuudrnit un tecps int~rminable 
pnur les discuter et, pnur cette 1•n1s:m, 11 prnpose do voter 
des rcocrc1coents nu Secrétnrint ot d'utiliser ln variante A 
pnur ln d1soues1on. 

Lo Sccl·étniro exol1que que dans ln variante A les 
cots "Notions Unies" nvniant 6t6 plnoos en titre; dnns les 
tr'lls prC'nièros lignes les oota "les Nct1nns Unies et leurs 

d ' ' L ' d l membres nvui8nt ete places nu debut,Pnur leur onner a 
plnc~ d'honneur, et on avait romplaov lçs oots "in pursuit• 
par 11 1n pursuo.ncc" en les plnçnnt au milieu de ln phrase. 

M. Valle s 1 oppoeo n l 1 lmpln1 du m~nbre de phrase 
"l~s Nr.tions Unies et leurs membres• dena les lignes d 11ntro
duction de l 1hrtiole 2, si~nnlant qu'tl n'existe aucune ditté
r~nce entre les Nnt1nns Unies et l~ura membres. Il estime que 
s'ln obj~ctinn a1nppl1que p~tioulibrement si les mots 1 les 
Nations Unios" s'lnt employes dans le titre de l'Article. 

1 ' ' ' a M. F0uques-Duparo s eppoee a la repetition des mots N~tions 
Un1oe 11 à ohnque titru dt' Cho.p1tre. 

L~ Comité décido de supprimer les mots •tee Nations 
~nies" dr.ne los t1tr~s des Articles l et 2 1 et do lnisser 
sioplcnent les nots "Principles" (Principes) et "Purposcs1 

(Buts). 

M. Hnsluok dennndo ai los m~ts "in pursuo.nce ot" 
nnt lo m~na aign1f1cntinn que les mots "1n purauit of". Le 
Président déclnrc qu'il existe une différence do s1gn1ficnt1on 
entre les deux nots. 
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1&. Comité è,.{cid.:> d 1 udtîpt ë' r 1.:. t . xtc è.u :.,::1t5 
Technique f:: sn v, ir; 11 ir. ?Ur suit of" ( è.c:-,s le 
texte nn~lu1s),_g! do substituer lo.r-~t "Org~~ 
nisut1rm AUX mots 11 Nut1 . .,ns Unies" ô. lr. prcnicr.;) 
ligne do l'Article g. 

En d1scuthnt le pnrngro.phc- 2 do l 1Articlo 2, !·1.F.ob..:r<::s~n 
déclo.re qu 1 è. eon nvis c' ost un ;::rincip~ d0utc wc qu.:> ,d 1 affirocJr 
que laa Eta.ts do1v ~:: nt obser·1o3r l(·S ttor:J~a des trr.~ t~s O. d..::s 
fins spéciales, nlnrs que los trrH<g Ol)r.st1tucr.t des ob:.it;r.
t1ona assumées et dn1vont ~tro scrupul~usc8ent exécutés è.cr.s 
t·">US los cas. 

M. Liang propose do rapprocher du ntît "rcopl1r11 l·Js 
cots "assurer à tous la jouissance dos drn1te et nvuntug ~ s 
résultant de sn qualité de membre•, puisqu'ils è.'?iv~nt n0è.ifior 
"remplir" plutat que •a.ssuméoe". Le Président pr'?posc da 
résoudre ln difficulté par une tr~nspositil)n, c~~e suit: 

Les membres de 1 1 0rg~n1sa~inn nfin d'o.ssurer à ttîus 
la jouissa.n~e des dr~1ts et avantages ré-sultant da 
leur qualite do monbro, do1v~nt remplir de bnnnc fo1 
les obl1gutions qu'ils ont a.ssunées aux term~s de 
lo. Clulrtè. 

Le Président so déclare cortnin que, lors de ln r .:dc.ct1nn 
du texte de Dumbarton OaktJ, tln a. voulu tv.ire rcss'>rtir ~e 
prino1pe oontenu dnns le mot •remplir", rt quo par consequent 
la modification qu'il propose e~t plus prnche d~ l'idÔ~ '?rigi
nnle. M. Horstall Cnrtor, Secretc.iro adjoint du Cmnlt ~ I/1 
donne lecture du rnpport du R~pptlrtour du Ctîmit! I/1 (Doc.944), 
déolarant que le pnrngrnphe 2 ne s1gn1f1~ pas s0ul0ment qu'un 
membre qui remplit ses obligc.tions peut jouir de certains droits 
et nvanto.ges, ma.is nuas! que, s1 tous les mr.mbr0s do l 1 0rg~n1-
sntion remplissent leurs obt1gct1ons, ils jouirnnt tous de 
certains nvnntngcs. C'est-o.-dire que le tc.it qu'un seul Etnt 
qanque h ses devoirs et obligo.tions prive non seulcm0nt c0t 
etat, ma.is tous les autres membres de certu1ns c.vL~ntagca. 
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, , , h 2 Le CQmite dec!.dc do redigf'r le texte du pv.rngr:-.p o 
de l'Article 2 CQn~e suit: 

1L&4 menbres ~ l'Organisnt1nn ~ d 1 cs~urer à~ 
h .louiuanQe ill dr~i ts &.! c.vnntegos resultc.r.t slQ 
~qualite ~ mocbre, doive-nt rc·op;1r d~ bonne 
~ ~ obli~a.t1~ns qu'ils n~t nss~~~s ~terces 
~ lg ChArte • 
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L~ s~crétcirc explique que les D0dificnti0~6 pr~p~s0os 
p0ur le pnrngrcpho 4 do l'Article 2 c~nsistcnt dena 1~ suppres
sirm dca nnts nc1o l' Orgl..niso.tirm 11 oprès :flee r.wmbreatt et dea 
~ota 11 cenbro ou~ nvnnt le not 11 Etct~. A ln suite de ln discus
sion, il prop0ao ln réinserti~n do ces nota. M. Jobb demande 
si pc~ nt0ut nc~bre nu t0ut 6t~tn, l'on ~ntond t0ut 6tnt qu'il 
s!'1it :- :c::::bro ou non; si tE!l est le ct'.e 1 il tr,.,uvo quo c 1 est 
p, · ut-~tre nller un peu loin. 

Décision~ l& _co::~i té ë.é'Q.!M .!!Q ':'s' ll.V~r _.gy burenu 
du Cnolte .ILJ_llli:. :.:.1_td 1;!_0ut menbro ma etnt 11 ~ 
sm 111 l'n prc~iat3 le ~~ 

En discutant le pnrag~cphe 6 de 1 1Article 2, M. F0uq~es
Dupnrc prf')pnse de fusinnnor les pnrc.grnphos 5 ct 6 -qui pre
arntant les aspects néguti!" tt positif du mOne problèoe des 
:watU>es Cl)ercit.ivos .. H~ Liar.g objecte qu 1 11 est essentiel 
d' O.Vf')ir un pnr~E;I·t',phe 6 di&tiMt 1 qui met~e les IDl~mbres dans 
l 11cp0ssib1li té de roster n<,utres. Le près~d.-nt ndnet quo 
cee deux nbligntions nnt des rapports très étr0its ~t il ost1ce 
que le P"int d~ vue de M, Lit'.ng acrC' . .-.no,re rt>nf,.,roo s1 1 1on 
fusionne lee drux pnrcg~:a.pl4l~e, nfin do 1'~irc ressortir l'nb
sEmee ou 1 1 imp')ssibilJ. te do ln ncutrnl1 to o 

v{ c.;Ù!nn: .L~ JJ.':ll}l! té d.fc.!.~.~ d.Q cnr.lbinor ~ .Yn 
.§.f.Ul .Pf.'!.'a.grl'.phe les pnrngl .. nphea Ji .Q1 .2 ~ ~ 
lli1& g. 

M. Rnberts,n pr'>p,.,se dl,·oplnyer le !!lnt ntllken1 rt ln 
place de 11 undortnkon" (texte a.nglnis) dnns les pnrngrnphes 
5 ot 6 et 11 insure11 nu liau de 11 r'nsuro 11 ( toxt" ungla.is) nux 
~ara.grnphos 2 ct 7. 

Décision: l&. ~r:i,.Û A&i~ .fu! substituer ~ mal 
1'tl1Jti:i'' .LY !1,~.: a;_l.!J!det'tnkcnll (to:·cto nnglais) dfml 
leEJ pnregt•np.é1n6 .9. ~! .2.~ ct de l't~rlP.~ 1 cnsure1 

pn.r 11 lnsure ii ( ta"t.:.La..n.glnia}.dnn.i lü pnro.grnphes 
~t 7. 

Le Sccr6tc.1rc fnit rer~c.rqu~r quo le Coo1té tfohnique n 
d d

, , , ' 
cr.:nn e nu Col'lite do Coordination dt> decider si ln pr~oiere 

ligne du pnrn~cphe 7 de l'Article 2 doit se lire 1 The Orgn
r.1z:~.t1.on shr.ll or ehould insure 11 (texte anglais). Le ;>rf') jet 
d.e rédcction du Secrltniro ccnt1cnt le mot 11 shL~ll1 (texte 
~ngln1a). Il n•y n pne d'objaction. 

Y.. R0b~rtsnn déclr.re que, dnns snn opinion, le but du 
;JCrngrnphe 7 de l'Article 2 est que 1 10rga.n1ar.t1on veille â 
ce que les c~utres Eteta non-:-:er:tbres r.giase:1t o01me 11 convient, 
~nie qu'or. ne s~~urc. 1t gu~re prJtendre qu'il s'ngit 1~ d 1 un 
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principe. Ainsi le perqrre~he ? ne foi~ DA~ pprtie ~ 

proprecent pnrler ~es pr!~cipes des rat:o~s ~~:cs. 

Le Fr~sident d6cla~e qu 1 il est clq1~ que, i 1 1 e ~-
CE'")t1on du parPgro1jhe 2, les autres oarorre'Jhes èe :!~,t·"::icle 
2 oeuvent s 1 apoliauer à la conduite è.es :::tAt<:: ncn-~:" ~ .. :-~-:" et 
qui c'est là 1~ b~t des ~ots "dP~~ 1~ ~0sure nfcess~ir~ ~u 
~~intien de lq naix et d~ la s~cur1~6 1ntFrn~t1on?l~s. " :et~e 
restrict1o~ exclut l~>a nr1!1ci"O~"S c·.'i, évid"~t::.'"'nt, r. · o')-.~ oF.s 
a-:)ol1cablee aux Et!'lte n"on-l'!!cnbr"t- ·o·1 emY nroble::"·s rrl~-:.1~-"' eu Ull'l intifn de la ,ab: et de lR sac:tri té. Il Jure c;·..;G c-": te 
restriction est très i~9~rtante. · 

Le Secr6teirr s1~n~lP eue le SrcrétPriRt n 1 P n-s 
prol)osé dt: modi~ic!'ltion su DAr~'p:r:mhs 9 rle 1 1 Art1cls ? ( ' ·:!) 
:338, C0/94 (5)). H. Liane dem~nèe s 1 11 est c0rrd~": è. '·-~:'Jloycr 
lr membre de nhrP.ee "t0 subm1t such nattcrs to sett:.:,.,. ... :-:t 11 de 
pr~f6renceà "tor scttlcm~nt". (~~x:e an~lais}. ~. HRc~~0rth 
estime qu'il y a là une d1~f6rence te ~~;a puiaquc,qu~~d on 
soumet les questi~Jns 11 to eettlen:en~··, o-2ln siqt,if1û ~c-• ..or 

' -1 1affR1re A. une o·~nclusi•m, tt'lnd1s ~ue, quan.i les qu<s~"-0ne 
sont eouc1eee "tor ecttlP~ent", elles s~nt e~~~1ses dï~~0~d 
et le règlement vlent ultér1eureme:•i:. 'i.e Présidt.:nt c'lr.s:d~re 
que lee .m~ta ilt, Stlttlernrnt" e~nt 2::plnyés E-n cnnnA.1ss:;nce de 

' ' T/1 01:\USS. Le Q~-~1 t~ 9;~13.r! f.e 1~>r.andi~!:. .ô-.1:! :9ur~~ d•.l c·,~ He hl 
son .QP.1n1ryr. ~ J;erilpl•; t è.e Tf ... se-:"ler1e:1t" "'U llf-,r set:tle::-.ent" 
Ttëxte An~ln~s}. 

A!'t1ole 4:3 .• 

Le S~crét~ire nréee~te l'Article 43, du Chnp1~re V!I 
( WD 325, C-O/GO (2) }, et 11 :::-·~p;Jt;lle Pù c·,mitf. ou 1 il q 

discuté o~t ar·t1cle a lq .sérnce du 9 juin. LR pre!Ilière v~r1an
tG qu'on n P:::'"'P"sée rees~~ble de t~ès prèa au texte Rd~nté 
par le C~it€ tech~1que. La dPuxiè:::~ v·•rif'.ntr. n été dlscutée 
et A. eu la préfirence d'un ~r"'UP~ r2préscnt~tif de 9 ~€~bree 
du C.,mité !II/3, y C"'lmpr! .s ie Fr~sl:'.ent. LE:l pr(~ièr~ varl1:1.nte 
se ra.pprf)c,he d"V"nt ... ge d.u p"ir.t 6.~ vue du G"•:nité :!es Juristes 
qui se penche V(rs lR f"'ne du por~.grAJ.Ih~ unique. 

M. G"'lunsky fait reoqrau~~ que le s;ns ~es de~x A~ti
cles est le même ct au'il ~~~f~re 1~ nre~i~re v~riq~te 
p~roe .qu 1 c lle se rr.nnr~·che j$'•rr-n t::-~,, d.u texte de Du:::ï'c" ::-t "n 
Oa:ts, texte c"~nnu d·nns 10 ::.nn:le t-nh : r. Il est~.::1e c.u' '"'n 
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ne doit ~~s ct~nger le r~~rctlon de Du~b~rton O~ks n~ur des 
ralsor.s second~ires de style CPr cela inciter~it à rechercher 
po~r ces modifications d~s raisons de fond 1~ o~ il n'en 
existe p· s. : :. Fouques-Duoarc se rallie ~ ce ~oint de v·te 
pArce que la. pren:ière va:-ia.nte est nlus courte et plus rE~tion
nelle. 

~. ~BSlUCk den:ende Si l 10n 8 SOnR' A f~irP COnCOrder le 
tex~e de 1 1 Articl~ 43 avec le te~te des Buts dP. 1@ Charte qui 
mentionne "les menrces à la oeix", "les petes ~·~~reP~ion" ou 
11 @t\tre ruoture de lP Baixn_. l~. DRrlington eXT)lique que d~ns 
l'~rt1cle 4~, le Secretariat a mis les mots "~enocps contre 
lP. pP ix, rw:)ture de le ry,qix ou actes d 1 Rf':rPseion", dans 0!1 
ord~e àe oro~ression asoendPnte , naroe que 1 1orère e~ryloye dans 
le Chapitre sur les Buts semble indiquer une oro~reesion descen
dante. 

Le Président déclJ~re qu •n··ne cro1 t nes que 11'1 théorie 
de la nrogression asoend~nte soit olus vPllde maintenant 
qu'elle ne l'~tPlt quand les Fropositions de Dumbarton 0Pks 
ont ét~ r~digées. Un acte d'~gression est un cas de runture 
de la. naix. Les ter:nes "runture de la ryaix" col!ll)rPnnent 
aussi ·n R.ote d 1 ~.gre selon" mP.is le terme "l'ete d 1 P~resslon• ne 
oo~orend pas tout ce qui est sous-entendu dAns •runture de la 
paix." Les Euts de la Charte p~utôt d 1 e~:rimer une J>t;o~re>ssion 
descendante exposent des cas speciaux, puis des CRS genera~. 
c 1 est ·pourquoi 11 préfère 1 1 ordre dont on s'est servi da.ns 
les Buts. 

M. Liang insiste sur le ~flit quP lee troie eituP.tions 
d1st1notP.s, lP. . menacP c~ntre lo ryoix, la,~ture de la paix 
ou 1 1 ecte d 1 ~ :~ression devrPlcnt ~~re o~nservéee dP.ns l'Article 
43. L'acte diagression ne sera urob~blement ~as identique l 
une rupture de le p~ix et l'on ne devrait ~RB essayer d 1ad09ter 
une formule qui comprendrait une ~Jpture de la naix dRns la 
notion de l'acte d 1 ngression. 

1:. Golunsky exorime sa or6rérenoe "Oour la rédaction de 
l'Article .: 3, cE'.r un acte d'Î:.If"ression es~ plus dflt;gf'reu~ . 
qu'une simole rupture de lP oaix. Le President d.eclE~re qu 11l 
co~prend la Charte d'une manière un peu différente, 11 trouve 
que la fonction la elus 11I!l)o~tAnte· de 1 1 .0rg"nisE~t1on · est d 1 em
pêcher une rupture,èe la naix. qu'il y a~t ou nnn ~ote ~·~gres
sion. Cette dernlcre n'est au'un cas .snE:oial ile ru~ture de 
la naix. La rPdPction des ~uts insiste dPv~nt.PgA sur la 
r'!'Jture de la naix .que su~ 1 1 R.ctr- d 1 P~reesion qui n'Pst nes 
n~ocssaire~ent le c~s lP nlus grPve ~'une ru~ture dP la nPix. 

M. LiP!'lg est1::1P aue, d,q:1s lP :JP,1or"ité des c~>s , l~"s 11ctes 
d'~frPss~on ne SP.:r~1ent nae définissables rYPctr~ent. Il 
crAint que si l'A~ticl~ ét~it c~nçu "acte d 1 o~res~ion ~u ~utre 
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ru'!)ture de la p~ix, • 0:1 è.onnerA.1 t tron dt' uo1ds 
"rupt•.1re de 1? 'JPiY.." Il rccomrr::'l.nèe in3tr:::ï.,snt 
orvmiire variPn~e de l'~rticle soit crint~nuc. 
r0t1re son ob~cct1on. 

~·.lx :::-,+- 3 

qu,- J..--. 
L,o :E-r·~ s::· < :-:t 

~. Felt dem~ndP si, dans 1 1 Ar~1clc 4~. on ne ~rvr~1t 
oRB dire "megeures or action shA.ll bP t~krn". M. Fox, 
Secrétaire du Comité III/3 f'::rol!.que c:1e l,·s m"ts 11 o-:- Pct!.or." , , , , ~ 1 
av~1ent ete suo~ri~es afin d'eviter une confusion, err s 
les mots •mcAsurcs or action" ~t.Pient e--l~yés ~Pns l'A~~1cle 
43, on ne -courrR1t o~s sP servir nlus tr-r~ a..~ l'un ou l'P'-=·:-:-~ 
de ces mots SAns que leœo er.roloi s~mt>le intentionnel, cc qui 
ne errai~ pas le c11s. ~e Comité déqide d 1 ~dootrr -:~ov~solrement 
lA. oremiere V"!'iE;nte de liArticle 43 e~.:.e resrrvP aue l·c:.oloi 
des mots Lme~SU:-3'ii"'rïi'ct'.on6 ser~.""'PxPitfilc olus t"'rè. 1:_~~~
l'on~idera de la~e~1r.ologie de tout le ChPoi~~ë. 

- - -- • - -- - =;.....;:;;.=.;...~ 

Article ii 

Le Secrétaire signele que l'on s'est 1nsc1~é d'un ryro
Jet adopté prr un broupe de 9 cembres du Con:ité III/3 pour 
rédiger l 1Artiole 44,0)> ~26, C0/,61 (2)). Ul'}e gre.ndc uqrtie 
du premier orojct a et.e ~~Pndo~nee. Le SecrctPire rPpnelle 
que la d1ff1c•.!l ~é or1n~i'?f'le qui s 1 u:t ;.>réeentéc ;, une • 
discussion precaden~e et~1t ~e e~vo1r el le C~nseil de Se
our.ité oourr~i~ ~~en~re èF~ ~~sures s~ulenent Pvant que des 
recommandations aient été f~ites ~~ur rétPblir lP ~~ix ou 
s'il pourreit le t~ire R n'i~orte auel c~~ent. L1oo1nion 
du Comité étP.it qu'il serait ,.,référible que los m"'sures 
puissent ~tre prises à t~ut moment. Le ~ro~e de neuf 
membres du Comité III/3 pR.rtRf:e~it cette opinion. 

K. HB.sluok estime qu'il f'Xiste des différences ~:oré
o1ablca entre 11A!"ticle 44 proposé ct le pr\ljet de reëPction 
du Comité III/,3 ~is 11 croit que le·nouv~ru,teY~e représente 
une grande l!mel1orat1on. Le projet du Cor::1te ~revoyait que 
lee mesures devr~1ent être prises è un moc~nt précis p~ie~ 
qu 111 sti~ule ·~VPnt de fAire dee recommAnè~tions ou de de
cider des· mesures,à prendre• et, dPns lr dernière ~hrPee 
1En o~s de n~n-exeoution de ces mesures pr.Jv1so1res le Con
aeil de sécurité t1endrP da~ent co~ote d~ cette èéfPillance•; 
otci suppose qui11 1 ~ une ~éri~de trPns1~o1re u~écédRnt celle 
ou l'on en tiendrP oomote comolete~ent. En outre le or~Jet, 
du Comité III/3 fPisait une Pllueion direct.~ ~ 1 1 P.~t1~le pre
oédent et le nouveau projet ne le menti~nne qur d'une ~9nière 
T~e. 81 le Co~ité III/~ se r~nrésPnte clPirrcent lP nRture 
de~ mesures orov1so1rc-s, M. HAsluck tr~uve qu 111 devrPit 
preciser ce ,'!.)oi~t. Il eat~me que lP-e r.:.esures pro,•ieoires , 
sont dest1ne~s R e~êcher qu'une situ~tion ne sïP-g-?rPve et a 
servir,de prelude a des l!JeS"!res SU'O~lementPires qu1 courr!"ient 
~tre necessr1res le cas ccheA.nt. 
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uF S' '/' ,.,, ox, ,ccrrtn irt du Co,:i te III .:3 repond qae 1~> discus-
sion ~u Co~itc ,r~~t rr2s0rt!r qu'il r~u~rP1t pcut-ttrc toute 
un e SO~iC de dCCiSiO~S nfin ~€ ~~C~~re dee Mesures OU de fAire 
des rccoœ~Rndntion8 ot que~ ~~r conf6q~ont, dee,nceurPs pro
visoires pour~qient etrc neccee~ires. Lr Comite n'A D~S 
1'1ntcnt1~n do refuser au Conseil le droit de prendre- des 
r.:r sures P.. n 1 1mportc quel stP.d~ des déb,.ts ju~qu 1 è. le. 11qui
d~t1on de la situQtio~. En reoonse RU deuxieme ooint de 
l~ ._ f-!-"'sluck.,, M. :'ox déclF~.re . que: le mP..nque de pr·écision de ~11., 
r(;fcrence etni t uno des raisons oour lesouellcs 11 o.vP.i t ete 
suggérJ que l'Article 44 soit réuni à 1 1Ârticle 4~. La 
dcrni~rc phrrse de l'A~tiole "m~sure s provisoires" ~v11.it ét6 
ndopté bien que l~s discussions du co~ité aient été fondées 
su:r les m~ts limesurC's conservetoires" qui n 1 rst pr.e un terme 
tres usite en An~ l~is. ,En outre,,ei lPs mots "mesures pro
visoires" e 1 Appliquent a le ore!!liere clA.use, ils introduisent 
l'idée de mesures conservS\toircs en frPnÇ~ie Pussi bien qu 1en 
F'nglnis. LP. oremièrr> ohrasc "Afin d 1 cnro~cher 111 situ~'tion de 
s 1 nggr~ver" d6nne cette id6s é~~lo~ent. 

M. Jebb estime aue l'Article 44 devrqit con,encer ainsi: 
"Avant de f~ire dea recomT-andPtions OU de orendre des mrsures1 

~fin de rendre A l'Article ~e sena originAl que le Comité 
Technique lui avRit Rttribue. Il trouve qu'il serPit Pbsurde 
que 1 1on oermettc Pu Conseil de Sécurité de ~reridre des mesures 
provisoires A un moment queleonque m~me e~orf.à lr dév~loooement 
d 1 une situation car ce sor~1t ouvrir au Consr.il une cchPl:)oa
toire et lui donner 1• oossitil1té de se souatrPire ~ sc~ 
responsPbilités au lieu· o'~g~r d'une rnçon détèrm1née. M. L1P~ 
est aussi de,l 1avis qu~ ,l~ s mesuree ~rovisoircs ne devrP1ent 
~tre appliquees qu 1 P.u debut même d 1 une situation. 

LE: PrésiO.cnt f":!it r~r:.r>.rqcer que le rem~.niement de l'Article 
44 (Doc. CO/t3l ( ~)) chrr.!<,C le ,rond du pP.rPgt;aphe ot. 11 euggère 
que le tÎxtc or~ginal ~rosent~ ~~~ le Comite T~chnique (C0/61 
(l)) soit ~doptc. 

M. Robertson décl~c qu 1il nr. comor~nd OPS lP distinction 
drns les Articles 43 et 44 entre 1 fr>irè des rccomm~ndPt!ons• 
et "in vi ter les pR.rtiee 11 p~'~roe qu'il croyP1 t qun 111 phrr.se 
11 fF~ire dee recommPndl'tions" drns l'Article 4:5 couvrfl1t les 
éventuolités de l'Article 44. 

M. Li~ng ré~ond que l 1 idée ét~it que 1~ f~it de t~ire 
des reoomw~nd~t1Ôns ét ~ it le début d 1une ch~ine d 1 évènc~cnts 
PU cours desquels le Co~seil· scrPit torcé de prendre des 
mesures coercitives. Ceoendent en ~révoyPnt que le Conseil 
11 D~Ut inviter les ~rrt1~s i~téreaa(ee n BP conformer PUX 
~csures ~rovisoire~ q~ 1 il ju~c néccssPi~es ou s~uhnitPbles,• 
on lui uermet d 1 invitf" lrs unrties intcrees~r~ SPns è.onnrr 
son o~in!on. L~ s rFc~~~nèn~ions entrr!nent une oblig~t1on 
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spécie.le d'exécuter les mesures coerciti"f S t"~fis que l~s 
mf·sures Drovisoires ne neuvent être interor(~é .' :: co!'l:c.e des 
mesures ~o0 rcitives. P~r conséquent "rec~rnmR~~nt1o~s" ~?~s 

1 , , 
1 Ar~icl~ ~3 ne ~eut pas être inte~ret s co~~e vi~~nt les 
"ru~sures ~r07is01res". M. Li~ng decl?re que, ~uisque l e 
Comité ser"àlê r;. réf~rf'r 1..:: or:>j et oridr.:ll de f' Article 44, 
les Articles 4~ et 44 devr~icnt §trE-c?~~ i~fs co~:c.e l'~ vP~t 
su~g~ré le délé~u6 c~inois lore du re~~ ~ ~e~en~ fe l'Article 
44: Le Co~:iité décide de .ru:~ co":lb1r.c:- lrs Articles 4~ ct 
44 et d 1 rccentrr nrovisoirc~ent l~s èe~x ~rticles, le dernier 
sous la forme du Doc. C0/61 ffi.- . . -

La séance est levée ~ lSh.lB; elle reprcndr~ ~ nouvepu 
n 21 heures. 
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Conférence des Nations Unies 

sur l'Organisation internationale 

COMITE DE COORDINATION 

Distr. 
RESTREINI'E 

WD 442 C0/206 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 
5 septembre 1945 

COHP'rE nEt'IDU ANALYTIQUE DE LA VINGI'-TROISIE1'1E SEANCE DU COHITE DE COORDINATION 

Opera House, Salle 418, 15 juin 1945, h 21 heures. 

Hernbres présents 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chine 
Etats-Unis d'Amérique 
}'rance 
Iran 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Yougoslavie 

~1 . E.H. Bailey 
H. Antonio Camillo de Oliveira 
M. N.A. Robertson 
H. Yuen-li Liang 
Pl. Leo Pasvolsky 
H. C. Chaumont 
M. Ali Akbar Siassi 
J,1. Adrian Pelt 
M. H.l-1.G. Jebb et C.K. Webster 
H. Jan PapMek 

H. S.A. Golunsky 
l-1. Stojan Gavrilovic 

Le Président, M. Pasvolsky, ouvre la séance h 21 heures 12. 

Le Cor.û té poursuit son nouvel examen du chapitre VII, qu'il avait 
déjh étudié le 9 juin. 

CHAPITRE VII 

Article 45 (Article 41 lu texte définitif de la Charte) 

Le Secrétaire, M. Darlington, rappelle qu'h la suite du débat qui a eu lieu 
lors de la treizi~e séance, tenue le 9 juin (document WD 327; C0/82(2)), cet 
article a été lég~rement modifié de façon que les mots "partielle ou compl~te" 
p,ortent sur l'interruption des moyens de communication et non sur la rupture des 
relations diplomatiques; le verbe "déterminer" qui figure dans le membre de phrase 
"Le Conseil de sécurité peut détenniner" a été remplacé par "décider". A la 
demande .de H. Gavrilovic, l'ordre des deux adjectifs "partielle ou complète" est 
inversé afin de rétablir le texte original. 
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Le Comité approuve le texte . de cet article où les deux ad~ectifs 
sont rétablis dans l'ordre suivant "complète ou partielle • 

Article 46 (Article 42 du texte définitif de la Charte) 

Le débat porte sur la modification que le . Cow~té avait décidé· d'apporter 
au texte à sa l3ème séance (Doc. lin 330; C0/83 (2)). Cette modification 
prévoyait le remplacement des termes "Si le Conseil estime ces mesures insuf
fisantes" par "Si le Conseil estime que les mesures ••• seraient inadéquates 
ou qu'elles se sont révélées telles." M. Gavrilovic propose comme autre 
rédaction possible "sont inadéquates" mais le Président fait observer que 
sous cette forme le texte risquerait d'être trop catégorique. M. Jebb propose 
de remplacer cette expression par la formule : "sont ou risquent d'être ina
déquates", qui allégerait le style; le Président fait alors observer qu'une 
telle rédaction donnerait une nuance différente au texte qui, sous sa forme 
révisée, exprime clairement les deux idées essentielles. 

Le Comité prend note que, dans le texte anglais, le mot "naval" est 
remplacé par le mot "~". 

Le Comité adoDte provisoirement l'article ainsi modifié. 

Article 47 (Article 43 du texte définitif de la Charte) 

Le Comité examine les documents WD 195; C0/84 (1) et lin 331; C0/84 (2). 

Le Comité accepte de diviser cet article en trois paragraphes et de 
refondre la première partie du paragraphe 1 dont le texte est l'oeuvre d'un 
petit groupe de membres du Comité, assistés du Secrétaire. 

Le Comité n'approuve pas le verbe "détermineront" dans le membre de phrase 
"les accords susvisés détermineront" (par. 2) et rétablit le verbe initial 
"fixeront". 

Dans le texte anglais, l'article "the" qui figure devant les mots 
"armed forces" est supprimé. --

M. Oliveira se demande s'il convient d'employer le singulier ou le pluriel 
dans les expressions "rights of passage" et "numbers and types of forces" qui 
figurent aux paragraphes l et 2 puisque dans ~es langues romanes, ces expressions 
sont traduites par le singulier. P~ur ce qui est du premier élément de phrase, 
M. Robertson et M. Chaumont pensent que, des deux formes, le plu1~el a le sens 
le plus restrictif. l1. Golunsky fait savoir qu'il préfère le pluriel. Quant à 
l'expression "numbers and types of forces" M. Golunsky déclare qu'il en a 
discuté avec les experts militaires soviétiques, lesquels, à leur ·tour, en ont 
discuté avec leurs collègues américains et britanniques. Tous sont d'accord 
pour utiliser le mot "types" au pluriel. Il ajoute que le mot "numbers" pourrait 
cependant fort bien être au singulier. M. Jebb indique qu'il préfère le pluriel 
"m.ur.bers and types" • 

Le Comité décide de demander aux experts militaires leur avis 
sur ces trois mots. 
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H. Robertson 8.Vait déjà demandé Sl. J..e mot "ratification", utilisé au 
~aragraphe 3, était bien le mot qui convenait pour les accords spéciaux; 
le Secrétaire eT-plique que le Co~ité III/3 désire que ce mot ne soit pas 
chancé et le Comité de coordination décide de le maintenir. 

A la demandé du Président, la ponctuation du paragraphe 3 est modifiée. 
La première proposition devient la ~remière phrase et la seconde proposition 
et la deuxième phrase sont fondues en une seule phrase. 

Le Secrétaire n'aborde pas la question que ~ Robertson avait soulevée 
précédemment, par laquelle il demandait si le texte devait stipuler que les 
accords spéciaux sont conclus "au nom de l'Organisation". M. Robertson 
n'insiste pas sur ce point. 

Le membre de phrase "y compris le droit de passage" est placé entre deux 
virgules. 

H. Robertson pense qu 1il n'est peut-~tre pas nécessaire de répéter aussi 
souvent la formule "accord spécial ou accords spéciaux". Après discussion, 
le Comité décide d'abandonner l'adjectif "spécial". 

Le Comité apProuve provisoirement l'article ainsi modifié. 

Article 47 X (Article 44 du texte définitif de la Charte) 

Le Conüté examine les documents WD 196; C0/85 (1) et WD 34o; C0/85 (2). 

Le Secrétaire fait remarquer que le membre de phrase "lorsque le Conseil 
de sécurité décide d'avoir recours à la force" est devenu ."lorsque le Conseil 
de sécurité a décidé de recourir à la force". Il se demande, d'autre part, 
si le Comité n'a pas déjà décidé de remplacer l'expression "recourir à la 
force" par "intervenir connne il est prévu à 1 'article 46". Cette modification 
du texte avait été proposée car certains doutes pouvaient exister pour décider 
si un blocus constitue ou non un recours à la force. Le Comité reconnatt qu'un 
blocus constitue bien un recours à la force mais, pour éviter un renvoi à 
l'article 46, il décide de conserver l'expression "recourir à la force". 

Le Comité discute longuement, tant du point de vue de la clarté du texte, 
que de la présentation chronologique des faits, le membre de phrase "le Conseil 
de sécurité ••• doit avant de requérir un membre non représenté au Conseil de 
fournir des forces armées ••• inviter ce membre, si celui-ci en fait la demande 
à désigner un représentant". 

En réponse à une question de M. Bailey, il est précisé que, dans chaque cas, 
un membre quelconque peut demander à être convié à participer aux décisions du 
Conseil de sécurité mais une telle demande ne peut être une demande générale 
figurant dans l'accord spécial. 

N. Oliveira fait remarquer que, tel qu1il· est rédigé, le texte présente 
une difficulté. Il lui semble qu'un pays qui n'est pas représenté au Conseil 
doit être convié à participer aux décisions du Conseil avant d 1être invité à 
fournir des forces armées; d'autre part, c'est ce pays qui doit demander 
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lui-même'à @tre convié; or jusqu'à ce qu'il ait été invité h fournir des forces 
armées, 1.1 ne saura :pas s'il doit .ou non faire une telle demande. Au 
cours·du débat, plusieurs membres, notamment le Président, M. Golunsky et 
H. Liang, font observer qu'en fait il y aura dans chaque cas deux étapes; 
la première sera ·une étape de procédure gr~ce à laquelle les membres seront 
informés que le Conseil a décidé de recourir à la force, la seconde sera une 
invitation officielle à fournir des forces armées. 

Divers membres présentent leurs commentaires. M. Gavrilovic rappelle que, 
en vertu des accords conclus avec chacun des membres, chaque pays saura dans 
quelles conditions il pourra être invité à fournir des forces armées et saura 
ainsi quelles sont ses obligations dans toute situation donnée dont le 
Conseil de sécurité pourrait être saisi. H. Liang fait observer que le Conseil 
de sécurité pourrait informer tous ses membres au moyen d1 une décision. 
11. Liang estime qu'il est admis que le verbe convier ne peut pas viser cette 
étape dite de la notification mais qu'il s'applique seulement à l'invitation 
officielle. 

M. Robertson fait observer que les tennes "avant d'inviter" signifient en 
fait "avant de requérir" et déclare que le texte semble obscur parce que l'étape 
de notification n'est pas ~révue explicitement. Il propose donc, comme l'a 
fait M. Pelt, d'insérer une expression analogue à celle qui est soulignée 
dans le texte suivant : " ••• le Conseil de sécurité ••• doit, avant d'inviter 
un membre ••• informer ce menfure et, si celui-ci le désire, le convier à 
participer ••• • 

H. Sia3si propose de :nodifier le texte et d'écrire "lorsqu'il invite". 
!'lH. Jebb ct Liane; duclarent qu'ils préfèrent "après avoir invité". · De même, 
M. Chaumont propose "une fois qu 1il a été invité". 

lv!. Golunsky estime que cette difficulté est toute théorique puisqu'il 
est inconcevable qu1 en fait un membre ne soit pas informé à l'avance. 

1.1. Oliveira évoque u.'1e autre difficulté. Puisque le Conseil ne peut 
inviter tm· membre ?1 fournir des forces armées avant de 1 1 avoir convié è. 
participer, sur sa pro,re demand~, aux décisions du Conseil, ledit œembre 
ne risquera-t-il pas de retarder la fourniture des forces en s'abstenant de 
demander à être convié ? Le Président répond qu'il appartiendra au Conseil 
de fixer les délais pendant lesquels il attendra une demande d'invitation. 
M. Liang fait observer que, naturellement, si un membre ne demande pas à être 
ccnvié, le Conseil poursuivra ses travaux en vue de prendre des décisions 
sans que ledit membre y participe. 

Le Comité rejette la proposition de H. Oliveira tendant à supprimer le 
membre de phrase "si ledit membre en fait la demande" • • 

Le Comité examine ensuite une troisième question relative à l'emploi 
des termes "convie" et "demande" que H. Oliveira désire éviter. H. Bailey 
propose comme variante possible "donner audit membre la possibilité d'envoyer 
un représentant s'il le désire qui participera ••• etc." mais après discussion, 
il apparaît que cette variante entraînerait un changement quant au fond. 
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A la fin de cette discussion, MM. Robertson, Golunsky et Ga.vrilovic 
font savoir qu'ils sont pr~ts à accepter cette partie du texte telle que 
le Comité technique l'a approuvée. 

Le Couité décide de n'apporter aucun changement~ cet article 
et de l'examiner K nouveau. 

Article 48 (Article 45 du texte définitif de la Charte) 

Le Comité examine le document WD 332; C0/86 (2). 

Cet Article est présenté sous forme de deux variantes, la seconde ayant 
pour but d'écarter une objection du Président selon laquelle les termes utilisés 
laissent entendre que tous les membres sont tenus de fournir des contingents 
de forces aériennes. 

Le texte de la seconde variante est ainsi conçu 

"Les Membres des Nations Unies qui se seront engagés à fournir des 
contingents nationaux de forces aériennes suivant les dispositions de 
l'Article 47, tiendront ces forces à la disposition immédiate des Nations Unies 
en vue de l'exécution combinée d'une action coercitive internationale. 

Le Conseil de sécurité, avec l'aide du Comité d'état-major et dans les 
limites prévues par l'accord spécial ou les accords spéciaux visés à 
l'Article 47, fixe l'importance et le degré de préparation de ces contingents 
et établit des plans prévoyant leur action combinée." 

M. Golunsky fait observer que la référence à l'Article 47 vient restreindre 
la portée de cet Article. Dans le texte anglais, il semble que la suppression 
de l'article "the" avant le mot ,;member[;" rende plus clair le texte de la 
première variaÏitë. 

Le Comité décide d'accepter la première variante. 

Article ~ (Article 48 du texte définitif de la Charte) 

Le Comité examine le document WD 341; C0/87 (2) qui est une version 
revisée du texte adopté par le Comité III/3 : 

"L'action nécessaire à l'exécution des décisions du Conseil de sécurité 
pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales est entreprise 
soit par l'ensemble des Membres de l'Organisation, soit par certains d'entre 
eux, selon la décision du Conseil. Tous les Membres s'engagent à coopérer à 
l'exécution de ces décisions à titre individuel et par une action collective. 
En tant que membres d'organes spécialisés, ils s'engagent à faire tous leurs 
efforts afin d'assurer la coopération la plus entière de ces organes avec le 
Conseil de sécurité dans l'exécution des décisions de ce dernier". 

Cet A~ticle soulève deux problèmes d'interprétation. 

Le projet de texte, préparé avec l'aide de M. Robertson, cherche à éviter 
que les membres ne s'engagent à exécuter les décisions du Conseil de sécurité 
par l'intermédiaire d'institutions spécialisées sur lesquelles ils n'exer
ceraient naturellement pas un contr6le absolu. M. Bailey n'est pas certain 

165 



que l'expression "à titre individuel et par une action collective" constitue 
une antithèse véritable. Le Président et M. Golunsky déclarent qu'ils doutent 
cependant que le texte revisé traduise bien l'intention du texte original, 
encore que M. Jebb en ait approuvé les quatre dernières lignes. 

Le second problème est le suivant : l'expression "soit par l'ensemble 
des membres du Conseil, soit par certains d'entre eux" prévoit-elle le cas 
limite d1un seul membre 'Z 

Les membres du Comité technique exprimant l'avis que toute modifi
cation apportée au texte devrait leur ~tre soumise, avis que partage 
M. Golunsky. Conformément à la suggestion de M. Bailey, 

Le Comité décide de repousser l'examen de cet article. 

Article 50 (Article 46 du texte définitif de la Charte) 

Le Comité examine le document WD 34-2; C0/88 (2). 

Le Comité approuve provisoirement cet article sans discussion. 

Article 51 (Article 4-7 du texte définitif de la Charte) 

Le Comité examine le document WD 34-3; C0/89 (3). 

Le Secrétaire, M. Darlington, explique que le texte de l'article en question 
comprend, ainsi que le Président l'a proposé, quatre paragraphes dont les phrases 
sont disposées selon un ordre plus logique. Dans le texte anglais, le mot 
"established" a été supprimé dans le membre de phrase "there shall be established 
a military staff committee" afin d'éviter qu'un nouvel acte ne soit nécessaire 
pour créer le Comité en question. M. Golunsky explique que, sous cette forme, 
il est impossible de traduire ce membre de phrase en français et en russe et 
M. Liang déclare que l'argument invoqué contre la nécessité d'un acte séparé 
n'a guère de valeur. En conséquence le Comité décide de rétablir le mot 
supprimé. 

M. Golunsky déclare qu'à son avis, le texte modifié du paragraphe 3 où 
l'expression "seront réglées ultérieurement" est remplacée par "seront réglées 
selon les circonstances" laisse entendre que les questions de commandement 
seront traitées séparément pour chaque action militaire, alors que le texte 
initial laissait entendre que le Conseil pourrait ultérieurement prendre une 
décision générale à ce sujet. M. Liang partage cette opinion. M. Bailey, 
par contre, estime que le texte modifié permet au Conseil de prendre soit une 
décision d'ordre général, soit des décisions pour chaque cas particulier et 
il ajoute que le changement proposé est motivé en partie par le désir d'éviter 
l'expression familière "worked out" du texte anglais. M. Jebb propose comme 
variante l'expression "selon les circonstances". Le Président fait savoir que 
les représentants de l'Armée des Etats-Unis acceptent l'expression "selon les 
circonstances". M. Golunsky déclare que les représentants militaires soviétiques 
y sont opposés. 

Le Comité décide d'employer l'expression "seront réglées ultérieurement". 
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Article 52 (Article 49 du texte définitif de la Charte). 

Le Comité examine le document WD 334; C0/90 (2). 

Le Comité accepte provisoirement cet article sans discussion. 

Article 53 (Article 50 du texte définitif de la Charte) 

Le Comité examine le document 335; C0/91 (2). 

Cet Article ne donne lieu à aucune discussion; toutefois, le Président 
propose de remplacer dans le texte anglais par l'article indéfini a, l'article 
défini the qui figure dans l'expression "the solution of those problems". 

Le Comité approuve cette suggestion. 

Disposition des articles 

Le Président propose d'insérer l'Article 49 entre les Articles 51 et 52, 
ce qui permettrait de compléter les dispositions relatives aux opérations du 
Conseil de sécurité et à la création du Comité d'Etat-Major avant de traiter 
des obligations des Etats Membres pour ces opérations. Les membres du Comité 
ne soulèvent aucune objection. 

Le document WD 355; C0/142 tient compte de cette nouvelle disposition. 

Article 23 (Article 23 du texte définitif de la Charte). 

A la demande de M. Robertson, le Comité examine de nouveau la fin de la 
dernière phrase du paragraphe l de cet Article, qui traite de l'élection de 
membres non permanents du Conseil de sécurité : 

",qui tient spécialement compte, en premier lieu, de la contribution 
des Membres de l'Organisation au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales et aux autres fins de l'Organisation, et aussi d'une 
répartition géographique équitable". 

Le Comité se demande si l'expression "en premier lieu" se rapporte aux deux 
propositions qui suivent ou si cette expression signifie qu'il faille tenir 
spécialement compte en premier lieu de la contribution des pays et en second 
lieu de la répartition géographique. Le Secrétaire fait distribuer le 
document WD 352 (CO 139) qui SP.rt de base à la discussion. 

Les membres du Comité de Coordination éprouvent quelque incertitude quan't 
aux termes du problème qui lui est soumis par le Comité technique TII/1; 
d'une façon générale, ils admettent, comme le rappelle M. Oliveira, qu'après 
avoir discuté longuement, la majorité des membres du Comité technique s'est 
ralliée à l'interprétation de Sir Alexander Cadogan, suivant laquelle 
l'expression "en premier lieu" ne vise que les contributions des pays. Le 
Secrétaire, ~ Darlington, ajoute que, dans la décision qu'il a prise, le Comité 
technique a estimé que l'insertion d'une virgule devant "et aussi" appuierait 
trop sur ce sens. M. Oliveira rappelle également que le Président du Comité 
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technique a accepté la proposition qui. lui avait été faite de renvoyer cette 
question au Comité de Coordination, afin que ce dernier prenne une décision, 
et que le Rapporteur a également proposé de communiquer l'interprétation 
proposée ci-dessus au Comité de Coordination afin d'aider ce dernier dans ses 
délibérations. 

MM. Liang, Golunsky, Bailey et le Président rappellent qu'ils ont déjà 
exprimé le désir que le texte ne soit pas modifié. 

M. Robertson fait savoir qu'il s'oppose à ce qu'on laisse figurer dans 
le texte définitif de la Charte un tel Article dont tout le monde s'accorde 
à reconnaître l'ambiguïté; il demande instamment que l'on y ajoute le membre 
de phrase souligné ci-après~ "qui tient spécialement compte, en premier lieu, 
de la contribution des Membres ••• et qui tient compte également d'une répar
tition géographique équitable". M. Webster appuie cette proposition. Le 
Président estime que cette nouvelle rédaction apporte un changement quant au 
fond et fait observer que le nouveau membre de phrase ne fait que renforcer la 
position subordonnée du membre de phrase relatif à la répartition géographique, 
en raison de la place de l'adverbe "spécialement". 

Le Comité examine si, étant donné l'incidence politique de ce problème, 
il convient de le renvoyer au Comité technique. M. Golunsky, et le Président 
rejettent la proposition de M. Liang qui fait observer que le Comité de êoordi
nation peut fort bien renvoyer ce problème au Comité technique sans faire de 
recommandations. 

MM. Oliveira, Webster et le Président semblent vouloir renvoyer le problème 
au Comité technique en lui recommandant d'insérer dans le texte l'additif qu'a 
proposé M. Robertson. M. Gavrilovic fait savoir qu'il n'accepte pas cette 
interprétation et la discussion reprend pour savoir si l'adverbe "spécialement" 
s'applique a.ux deux membres de phrase. M. Hebster estime qu'il en est ainsi 
mais déclare qu'il approuve néanmoins l'additif proposé par M. Robertson. 
l.t. Golunsky fait remarquer que grâce à cet additif l'adverbe "spécialement" ne 
porte que sur les contributions des pays et non sur la répartition géographique. 
Le Président exprime sen accord et déclare que pour cette même raison l'additif 
peut lui sembler constituer un changement quant au fond et qu'en conséquence 
il est malvenu. M. Liang partage cette opinion. Le Comité discute également 
les termes "en premier lieu" et "en deuxième lieu". 

Le Comité se demande dans quelle mesure un renvoi au Comité technique 
donnerait lieu à une controverse au sein de ce dernier. M. Bailey estime 
que l'expression "tient spécialement compte" régit les deux membres de phrase 
et exclut tous autres éléments. 

En définitive, le Comité résoud le problème en adoptant une proposition 
du Président. 

168 



Le Président estime qu'il serait possible d'inclure cette interprétation 
du texte dans le rapport que le Rapporteur du Comité III/1 adressera à la 
Commission. 

La séance est levée à 23 heures 50. Le Comité décide de reprendre ses 
travaux le lendemain matin, tous les membres étant d'accord pour que le 
Président soit habilité à limiter les débats selon qu'il le jugera utile. 
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OhA?!'l'RE I 

Article .J: 

Le Pr~sident tait oueerver qu'on commencera l'ordre du 
jQur par l'~t~de du C~?itre I. Il •'tneuit unt diecu1a1on 
sur l'utilité qu'ils au1•r.1t f.. ciiv1aer .Le paragrap!'lt l en 
e:.l1r.é~.e; M. Ze ir.edd1ne ne croit pae (4.U' une telle d'c111on 
eo1t 09portune; 11 cons1~~re que cette auDd1v1a1cn changer~1t 
le sene. On âiseute elora la ponctuation en vue d 16cla1rcir 
le etna pr~cil de CE pl'rr.grepile dana lee deux textes, trr.no1.11 
et UlJglais. M. Ze1nedd 1nf aoul~ve lE.. question dt at.vo1r 11 
le texte t.nglr 1s est co nt orme ru texte tre.noc.1a puisque lei 
deux derniers pr~agrfph~e ont :t' tue1onn'• en un seul; le 
Pr~eident donne l 1 t~.esur1•ncr qu'il en est 'bien r.1na1. 

M. Mrnu1lek7 e1gnr.le qu 1on 11. propod une mod1tlcr.t1on 
eu prrr.grr.phe 2, qui trc .!rto!'mère.lt le pr1no1pe de 1 1,gn11t• 
des dro!ts entre 111 peu_:llea et de leurs 4ro1tl h 411poetr 
d 1 '3ux-mPmee en une limple o6ole.rr.t1on de tait, alorl qutlt 
texte trrnç~1e Qt1g1nel ~ecoruu · it un 1 dro1t 1 4tl peufltl k 
disposer d 1eu7. ceïJee. LP Prh1de~t tr.1t rr~~erquer qu r.uoun 
chP ngeme nt n • r. êta tr 1 t âf'.nl lt texte r.ngla1e, ac.11 que lt 
probleme co-.a1ete ~- mettr~ le texte trr;noa11 d 1 r~oord &Yeo 
le texte er.glr.1e. Le D~. 811'.111 obeerve ~ut le texte trr.not 1t 
n 1 r. :tJ\B tout ~- tr.1t le lfl,"r,~e 11ne que •eelt-detera1net1on 1 11. 
Ze1nedd1ne donne P.lors lecture ~u texte tren9n11 qu1, dit-11, 
E' été l'.do~-té ~. l'unrn1JdU pr.r le Com1t6, tt 11 nt oroit pee 
qu 111 s'y trottve des am'b1eu1tés. M. Fouquee-J)upr..ro delll'.ndt 
quel est exr.ct~ment le Bf.ns de 1 eel:t-deterllllnc.Uon1 • K. Ke.nu-
11eky cone!dère 1ue le t!ro1t CJ.e •eelt-detera1nat1on• a11n1t1t 
qu'un peuple peut 'te'bl1r to~t r~glme qu 1il d'eire. 

Le ?rta1dent pro·>Oec que le Comit.i nooeptt le texte 
r.nglc~1e q~.1 r. éU t.<!o:pt~ pl'r lf' Com1tf technique et en tr.••• 
une trc.duotion exc.nte en trrnçt".la. L'int~rpr~te lit L.lora 
le texte trLnQ&ie cod1t!'. M. Fouquee-Dup&ro 1n41qut lt. 
préférence pour l' r.ne 11:'! n texte, r.Yeo 1 r e.dé\i ti on du aot 1 li'br6-
ment.• 

La d1scuu1on continue sur le e"na exnot dee motl •nrtion•' 
et •étr.te.• M. Fouquee-Dunt·rc frit o'b1çner qu'ont. employf 
"nEt ions" r-ux deux1èc;e ct que tr !èm~ par"grr.pnee, et le Pri
sldt:nt propose d 1r.Jo\a'nt:o lr. q'l4eat1on Jutt.tu 1t·. ee -1u 1on crr1ve 
c.u -;ur.trième pe.rt>.grE ;~i'.e. 

M. Mrnu11Pk7 prHèr~ lee mote 1 11b~rtfs tondnmentr.lel 
èr.nt~ le ·.1; rr.grr phe ~, ~ lr nouvf>lle yer·e1on 1 l1'bertle tor.idr.
mentllee ë.e toute 1 1 hwn~n1té," t;t M. Ze1neà§l1ne eat r.u l!ltaOE: 
P.vls. On è.~c1ce finrlE' :.1er.t d 1 rl:!ployer les mots 1 t:ro-1ta et 
llbf:rt~l'l ~our to:.:e• EU l~tu de 1 .;oJur toute l 1humEn1té.• Le 
Secrétr1rê, M. · D!·rl1ngton, 1nc'.1.:·1e lo d1ttérC'nce de sens entre 
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oee ('.eux Clots et le ehr.r.ee:Jent dt.ne la construction. Il 
reste, dlt-11, l! ootenlr unf'! trcduetlon tranqnise exncte. 
on indique, égàlecent, qu'il tau~~a obtenir une trAduction 
tre.nqa1ae dt>e mota 1 to ~chiçve internr.t1orw~ cooperation. • 

~ Comilt d6o1~e Af ~:olao,~ l'expieaeion 1 povr 
toute l ~.nlté• o~r l~re1eion pour~· 

)(. Manu1lak;y estir.e que le texte nnglaie du pc.rr~grq>he 
' eat antiard.eant mals que lr. trac'uotlon trr.nQP.ise ne con
corde plut. M. Zeined,1ne JUit ~· lee mots ~!n the P.tta1n
cent ot theae oorowon ent.e• ont ftl eutt1ee.mbeilt bien traè:.uita 
en tr~Qaie PLI' •vere oee tina ooecunee.• loi on re~rend 
la d1aouaaion 1ur laa meta •nationa• et 1 6teta.• M. Golunsk:r 
croit que le mot 1 6tata• est be.o1tuell-ment em~lo:r' dana un 
aena politique. 

M. Xanu1lak;y croit que le oot • Juttioe 1 a ft~ 1ndrê è'~ne 
le par(l8re.phe _, ~.e l'Article 2 sur la ~eœndt du D~l,gu6 de 
Bolivie; 11 Jug• ce terce ,lutôt vague et ll 1 ~ropoae ~~ le 
euppr1mer en ne lt1eeant qu~ loa mota 1 pa1x et aiour1te.• 
M. Ze1ned41ne r6~ond quo le aot 'Juat1ce• a ft6 aJout6 1n
tent1onnelleaent ,.r le Coo1t6, et x. Hanu1lsk;r pro,oee 
d'r.t".o!)ter le texte qui a requ l'a!)probf!.tion du Cooid. x. 
rouquea-Du!)fl.l'o del!lll.nde ai l'on a ~6cit.6 t!.e auppr1Der le mot 
1mecbre 1 et x. Kanuilak;y ex~tne aon d611r de le voir ce.in
tenua Il exiate en· tttet ~01 nation• ~ont 1 1 1nd6pendnnoe 
doit être prot6g6e et qu1 n'ont pal encore atteint le etAtut 
4''tat; 11 1 a eu une longue ~iiCUII~on \ ce auJet ~u ae1n 
du Ooc1t6 lora de l'~doption f6t1nitiYe de ce mot. K. Fouquee
Dùparc d'clere que le texte, aou1 •• tarme actuelle, 1nd1-
quorait qu'aucun membre n'est un 'tat. Le Prfa1~ont r6pond 
qu~au Chapitre au1vant let a6mbrea aont ~6or1ta oo~ dea 
tt&ta, et K. J•bo 11 rallie ~ oette opinion. Le Pr6e1dent 
explique qu'k eon av11, qu~n~ on.parle ~e• •neoorea,• on 
d6ai,ne lea 1 6tata mem~res,• et quand on parle dea •6t~te• 
il a ag1t de toua les ~tata, qu'il• soient membree ou non; 
cette terminologie e1t on-)loyée rc.n1 tout le document. 

)(. dt ln Col1ne. pro?OIIe r.lora d' 6tr.bl1r un ~etit 8oue
oomit6 at1n ~'6tuè1er CEP queatlona; ~e Pr6t1~ent acqulesoe. 
)(. Re1d, h qu1 on demani-o •'1l•:r a ë.'autrea obaervat1ona tur 
le pr~~apho •· r6po~ qu 111 ;y a une ~itt6renoe e.e tond 
aarqu6o entre lee textes trPnqa1t et angla1a et, qu 1~ eon 
avit, le texte tren9a1a eoet le plue clr.ir .• 

\1 pro~oee Qu'au ~~rgr~i~ & on rempl&ce le mot •entre
prend pr.r l.e co~ •prt>nt"l et le mot •1\otion• ~r le cot 
1 nt~suree;• le texte aerc1t alora •toutee meeuree qu'elle 
entrepren~.• Le Pr6a1~ent ~6cl~e qu'on n1c. ~-• enoore rê
tolu la que1tlon ~e aavo1r 11 le mot 1 meaure,• ou la ~ot 
&47, 
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"nct1c~" serf'1t cbo1sl. Dr.nr l'intérêt te lfl. clr.rt' r.Ma le 
tLxte frcnç~1a, le Préa1~cnt ~ro,osc do aubstituor les uota 
11 0rgrn!.ent1on :i ctu.": note 1iN<'.t1Ôns ·Unie si' et )(. Golunaky l'.;Jpuie 
ce point re vue. 

1:.( Prén1c'Ient reor.nc".e s'il y tt dea obeervl'.tione sur le 
i.,nrl'.grr :1he 6; il pl'.eeo ensuite t.u paragrl'.:"he 7 et deCl\nr".e e1 
le texte on est correct. 

M. Golunsky r" 'clnre 1u '}!_ eon rv18 11 n '1 e. pl'. a lieu ~~ 
chr.ngc:- le texte r.nglnle. K. Zt:1net'.d1ne deœ.n".o si la version 
frnnçn1sc tet sr.t1ll!a1H\n tr:3. A oe ClOUent )(. Re1t". aounve la 
queetl:m de sr.vù1r si l'Article a pour but cl.e prot~ger la ooc
pétence ~.es étr.ts non-r.u .. r.b:-E's et K. Jebb r';>ond 3uo le Cooit.t 
n 1 l'.Vl'.1 t pas 1'1ntent1.;m ,-'~ r inter·:en11" danl lee nt. r.1re int•
riouree. 

M. Mnnu1leky ncoep~ l~ texte tel quel. Le Pr~aident 
croit que (~r.ne le textE: rrrnçnie le not •orgcn1s~tion1 

sera substitué h 1 Nnt1ons Unies.• 

Le Pré3iden~ ~écl~.rc que le Sto~~tnrir.t 1nternat1onnl d~
aire èistribuer le t~xtc ëe oct cht.pitrta aux délégation• au 
fur e~ h c~eure que l'~~~~en en ~•t ternin,, en lee noooapagnant 
d 1une note indiquant 'lu'llt aont ~ea avnnt-~ojeta de r6dao
tion ~u Coc1t~ de Coord~~ation et du Coo1t6 Conaultatit de 
Juristes, eoul!i1s h l 1t'.p1Jrobr.t1on d'tin1t1ve ~u Conit' cle 
Co orl~ illl'. t1 :m. 
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Article ~ 

on annonce que le PréAidcnt du Comité I/2 M. Oreamuno 
est nl"6sent. Le i'rasio:>r.t tait observ~:r que 1fart1c,e ~ 
soul~vo !a au0at1on ~9 sR~o1r ai l~s Itats sign~taircs de 
lA Charte seront nommPs düns lo ?reflm"Çulc; on pourrn1 t ouvrir 
lo disousnio!) sur co 'DOint. ,Le Qo191tc Consultll~it c1.c Juris
tes a ~ropnse qu 1 1ls ~OiPnt enum~r~ s dene le rr~Pmbule, sur 
auo1 Y., Jebb A obJP;Otr' r4uP. le toit d'inscrire Cf-6 cinc:..trnt.: 
noms en tf-tf! du Pr~llmhu'!P ,,l,urdira~t ,c~ trxtP. ,.. 1 1 : ~xchs. 
Il rnlrOello quP. lP Pncte r1.e 111. Soci:~tr il.r.s NAt1,ns nnmme lee 
sign~tAirP.a dnns l' ~nPX"• M... de t"reitAs Vnllc eon~,.d~ro 
Oft'O~ndont aue le PrnnmbLtln os'!; l~J plf'lce olt 1 1 on ins ... re, 
n,m1n~lcm:•nt, cette 11&t~ --·t c.u 1clle dovr,it y figurer. 
L" Prr.si<\nn1 "st ~n tnv ttr· ~ • un texte Cl)mpnroblu ~ c ï•lui 
t:n~ 1 f.' pMpoao 1~ C"nité t~..;!H~1qU\!ë d 1 ~p:::-ès oe tflxte les m~;;m
bras primitU's ~.,1vent ~·tro .les ~tRts &1.;nc.tnires dE: le 
Chnrte tl\11 l' "nt rflt1 n::'J S"l"n ~,. ,r>r<Jc.•dUJ:.:" quellt~ au 1 elle 
soit, sur lnquolle l'n~c~l~ P.U~ eto re~llse. 

K. ~lunsky expliaue le '011nt de vue du Çnrn1t~ C.,nsult~
t1t de Jur1atee et tn! ~ nhe · rv•:l' que cet tt! methr.'!e n 1 ecp~ch~
rn1 t pn s un mnmh:.'e nè\m!. d nlus tnr~ par 1 1 Af! semblee de pre
tondra d~vcn1r un m~mb~c.or1g1nnirc~~· Pnpanek o1gnAlo quo 
qU··lquea E~a·ta reprt!SOn : P.8 )! ln c,nt·~repce aflnt a~ec~p~ibles 
de n~ paa rotitier ln Chnrte; nr, d'rpres cettQ ~ethnde, 
l~~rs nom3 ti~~rernient o~mme Etnts monbrcs dnna lll liate du 
pra ... mbul.~. 

L 
, , 

, e Pr~s1dc3nt d.~l!l.'lnc\<1 si le Com1te techn1QU•J a 1opp,serr.-1t 
n une r.nno!Xe. M. OrePnun'l ne 1~ orn1 t pn a. Il cflnti mc qu,' un 
Et~t ne ~urrf'l.devenir Et ... ~ ~enbre ~c 1 10rgrn1s · ti'ln q~ 1 ~pree 
nv,.,1r ettcot1venent !'f"ttf!t• lr- Ctwrt0. M. G.,lunsky prctund 
qu 1D.vco 1& texte flotuel un !t.•·t sign,..nt ln Ch~rtc !'11'!1:1 ne 
ln rnt1t1nnt pra d'ici cinQ nna, por ~xe~ple, sprnit un n~~bre 
.,r~nr1re. M. or.,rnunn n 1 est 'Dr& d 1 t'.CC'>rd eur cette tnt cr
prAtl'ti'ln. M. Dnrl!~;'ln 1 ~ c~ po1n~ de lr. d1scusA1.,n, d,nr,e 
leoture du texte t'd'lpt r'! n,..r le C.,nitn I/2 sur 1 1 rrticle 3. 
M. BP11~7 nron,.,sP. auA lca Et ... te nui AP.r.,nt 1'1r.1s nlus tnr~ 

1 , ' .. , pnr l Asecnbl:Jc S"l_lont !nY1tos n d,'>T>'1Ber un net P. ,(' 1 n~cPss1-:n 
À ln Chf'rtr., cliP. cPttfl! tf':Ç"'n ils ne 'lnurr .. i~nt n!' •tHnr.rP. 1 1e-

1 , ' 1 V"' r eign.~~· , 1 ...,r1.,1n~. 

M. R!li~ ~--~"n,P, ~:: n"uv '' "U, si ...,n 6tnbl1rn une d1st1r..d
tl"'n entro les A1~nntn1 ,..,,, nui rat1fi1•r.,nt très t~t l" Chr>rte 
Pt c~ux d~nt lA l~t1ti~nt1~n rur~ 11~u nluo tnr~. LP. Pr~s!
~C'nt t•t M. G,.,lunsky nC"!',S<!nt '1U 1 ~n n 1 ét•!bl1rf' .roucun.~ f1Bt1!':c
t1"'n• '1• G,.,lunsky tf"1 t .,t- 11 "!-VCt; ~u' 'ln nr> s• cEt ws ::ne'"~rt: 
nMn"nca sur ln au est i•'n n'un ~(l'li 11n1 t.• "''"~Ur lP rr> t 1f1 cr-
tl...,n, co qui 0!'1P~ch0r"1 t t,us ltts Etrts tJU1 rr't1 f1 ·r~r.t ,l~e 
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tnrd f . 1 ~trc o,nsid~r,~s C'"·! n .) :: . ~'bres ,r1g1nf11res. Le Pré
si~cnt estinc ou 1 rucuno ~1st1cct1~n ne ~evroit être t~ito; 
' • , # r S"'~n e,.tr,, l•nrtlole 3 .~:·f!.n1t la cntc:lg~rie dca s1gnlltr..1rea 
"'r1ç:1M1rcs~ ne!r:'bres !'lncl.nt~urs 1e l; Orgrn1ant1on et Q'.l8 
les "rutres 1 Etnta a~nt nPnti,cncs ~Pna l'erticlft 4. M. 
G,luns~y si~nrlP. oue, n~ l 1rv1s 1u CnMito C,nault~t1t do 
Jur1etee,l~ nP.111Pure ~nière d'etn'blir cettP. ~1st1nct1~n 
cl"iren~nt est f~ tf11re unP liate. 

M. Linng ~t>l'"~>n~.e ..,~, ,.,l~ecr cette 1\ste. M. ~el" !)r~poae 
~ua 1 1..,n s 11nnn1re ~e lr. nothn~e R~~ot~e ~r 1 1 reen~ cl.e 
1 1 ~v\o~1~n C1v11P. ~À Ch1crgn ou! O"\l'lprP.nc\ une liate ~. e nern'bree 
nr:1e\:~eo T>Ar lP .'leelnrnti"n su1vsnte: 1 les g,uvcrnPMP.nta 
s"'use1~n~a ~. éclnrent"'; cette liste est 1nsérH~ cl.rms lr. 
Chnrte \lll·"-r:tême. 

CHAPIT!Œ 1 
~ , ' Le Pres1r\ent 1nterMrmt ln ~ .. t'bnt [!fin c'l.e nemettre 11 

M. D"':t;l1ngi.~n. fe taire un rannort sur loi prn!'ln&it1,.,ns 1\u 
C..,n1t~ Cnnsultntit 1\e Juristes relative• aux qur.ati~n• qui 
0nt ~tj . cl.iscut~ce c\Dns 1~ nntinée. M. D"rlington ~onne 
c:nsu1 te lecture elu rntn>J!·t l'!.cs Juristes sur eort~inea t:lt:)di
f1oat1~na do dPte1ls <'h.~ l~ha,.,1tro I, 1 onr:rorie ln au'bat1tu
ti('ln c\e 11 lo t>r~sento Chn:-ten ttux ont a 1 eette Chnrte1 • 

n .ftBt c' Ooifl.; .:m l!l. phrate 1l.A prhonte 
Înm•te• .!l..!:!m m,.,l~xee !lan.! .l' onseo'bly ~ 
_.n. dhlî rte • 

CHA:?:t!5! ill (Suite) 

Le rrés1~ent ~enPn~o ~e n"uveau auelloe •~nt lei ~bJeo
ti~ns n une ~nnexe ~~nn~nt 1" liste ~91 ~nn1. M. Je'b'b 
rnnpellc oue cette r.eth"' .. ~e rut er:nl~ree o Verl'1'ill~a. , 
M. <nlunf'ky ~'V"'ue n' "v"' ir nueune ~'bjeoti~n c"ntre cette r:lt'
t'vu~.e, af1ut "U ,~1nt ~~ ''U~ .~u lt'fle. Le Pr~.ei<'ent ex,lique 
flUe lA rv1e'ln ~- 'une Ann.r~Cc est rl.e ne· TV'I eurchrrger 1 1 un 
~ea l'rt1olea. M. r~uottt•e-Du,.,ro ,.,,,nae ou'il aP.roit l)P.Ut-@tro 
,n,~r~un ~ 1 ins~rPr unP liat~ ~P. sign~turP.B ~nna un Rrt1ole 
BU'>nler.ont,1rP.. 

M. D~r~1ngt~~ ~~l1~e ~u~~le C,ni~é te~hnlquc n'"vn1t 
v..,ulu nu fl~but nu~unP. ll.stP., ~.·sir!mt cvi ter t"ute (llistino
tl~n entrP ~P.S ~P.r:bre9, ~~1s ~u'11 ev~\t chrng~ "'"vis nu 
C'"~Urs r.~s senncaa ultt:rir-ur~s, nyRnt ~.AcnuTert rJu'une liste 
5t~1t n oéssP1re. Le c~r.it: c,neultrtir ~e Juristes nvn1t 
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~ 1 ab~r4 s~ng~ b ~lacer rctt~ liste ~nns le rr~~nbul~, onis 
h prSscnt !1 ne e 1 n~~nsr n~a ~ uno nnncx~. M. G,luneky 
propt')B& un n·t1c~e ~u1 r.u1vrn1t 1nnJrUntcoPnt l'nrt1cle 
sur ln mtif1CF.>t1,n et fli.li néc1nrcr::11 t cxnlicitcn•·nt aue , 1108 r.tots 011!:'118 Mr.r,o O('r:\bros c,nns ~10rgani&f't1~n 1 Cf'lnf,rM..:
nont n l 1nrt1cle 4., ctni•lt::nt"; une ctP.clorrt1,n nnurrnit suivre 
oxpliqunnt ln lllRn1ere r~nnt lAs naobres rn1vcnt e. esunt~r lee 
nbligat1nns ~e lP C~rto. Il ~éclnrc ~ue lo c~n1té · Cnneul
t"~!t etc JutietP.s ;nP.ut rort~~,rer un ~rt' {ll•~ . 'f\ CP. ~cnrc ct l~ 
rresi~.tmt catine 'gelencnt r1uo ce trovnil releve ~P. lfl cnnpr
tcnce èe co c,n1te. M. Ort)flJ!IU1" ri.cl'llln'1 e 'lU· ·l IOI'El le toxte 
~e l 1 rrt1cl~ ,.,Mnneé 1 c,.;<; le rr~!si<".ent r'!.nnnu lPcture du 
~Aunge suiv,.nt: 1Lcs I'W:"lbros ,rig11Jn!rce t1.es Nnti"ns Unies 
a,nt les Etnts s1~nt~1res ~~ ln ~resente C~rte, oui ln 
~t1ticnt cnntnrn~nAnt ~'UX ~is~f'lsitif'lns ~e l 1Drticle e2•, 
At le PQaengr. su1v11ht: 11 n·iUV•!nt <"~venir nHnbres ~.e 1 t Orgeni-
8Ati,n ~es NAt1nna Un1ca t"~A les Autres Et~ta énria de noix 
'1Ui I!OOe,.,tont' ••• • M. ~:!.:.mr.ky ~1t '1U 11l ~r~tère le nnt · 
•tnn~trur~ "U Mnt •nr1~1n~1,P.a•~ Il.rJnut~ oue le Cnnité 
C"'naultPt1t ,e Jur1steR ~rr~tère eg11~anr.nt le ~renier tema 
M. BAi~t:J·ne 9rnit TV~& "lU~ li_J CrlMito tl:Ohn11'1ue 1'1t jf'mo1a 
,.1aouto los MPrltea r~ll1-~1te t'll.eal!lote •,r1~1nn1re 1 et •t,l)dq
tPur•. M• Dnrl!.np:t,..n n:.JT•:L1ttUA ~uo le Mt ,r1g$.Miro 1 Il etc 
nM'JlnJ& rngu11Ï)rP.nent r,.,r ·le 0f'lM1 té. M. Mnl c,lll Dflvla 

1 
Se

oret~ire A~1n1at~tit ~e l~ C~Mn1asî~n I, nrenan~ ~rt au 
~Ô'bllti tX"1l!1'1Ue ,·ua ln C·,ml tP "v111t i\ t nbnrct A~n.,tc un texte 
~"nt equal nt ·liun n1 l'AUtre~, oes tArnee n'Pt~lent ut1-
11aee; nu!a, ~~na ;A n,..uv~llo re~Act1,n 1 le n,t •rnndatcur• 
tut 1nolua ot A~,~tP. a~n• AUcune ~bJeot\OI)i il omit que lo 
oh,1x,entro lee ~eux tnrnde n'n jnme1a ete enunie AU Conlto. , 
Lo Pl'dG_1"~nt .,81)18 quA 1 1 un nu 1 T nütr~:~ termo .,r-ut 8tra enploto 
et que le Con1te technlryue ~eut, a 1 11 le Juge ~ ,.,ro~,a, pra
tenter det ,b~tot1ona.· Le- texte ee 11rn1 t rl,rs fl1na1 1lea 
l'lbJI'lbre• nr1g1nD 1re• (I.e ••• • 

. , 
K. Orennun, tnlt nbanrver ouo le texte du 81')UB-cno1te 

ne ment1nnne Ml lee r.'N,..t1·1ne ~1oa1 r.lt'1a ~r:ml~ift le ont 
1 01'g8n1eRtinni. Le Pr:1e1.-1nnt A.ijcl~re c,ue ceo1 est v,ulu 
ot1n de ren~re le text& un1torne 4Qna aa torninnlog1e. 

M. 'Re1~. Y)rt\,.,~ao 'lUc~ les ~ er>l"'s1ti~na n:~ceaan1rea a~ient 
~risee ~ur ~mettre r.ux ~~rannn~lttéa '1U1 nnt-Psa1ste ~ 
1~ c,nterenoe nn1e qui "')t "~ Y)nr~ir DVI'nt lll cl~ture, ete 
e1gner la ~rte. Le rres1~ent · ~oclare, qu 1 ~ a~n Pv1a, ~n 
~.~vroit (\reaaer une liate "es F.t.-ta ay,nt le t'\M1t ·"e Aevenir 
Meobroa 'lr1gln~1ree ~. ~'Orgnn1eat1~n. M. Gnlunaky ~~rtage 
oe ..,.,1nt ~- tl VUft. Le l"r•"Bi~.cnt ~c)ne<J nue ootte ~uestl~n '~"~f'lur
~it 'tre ronv,y~~ au G,~1té Cnnaultnt\t ~e,J~r1stee, ,rnnia 
M. Gnlunaky f1*1t ,'bservt·r '1UP. oe C~m1 tc a ~eJP. tUacute la 
,ueet1~n, '1\1'11 t,et en fL'V•1Ur "'·'une J.iete et nu 1 1l n'y a 
"Y..& 11ou ~e """rter lA nuE~et1,..n il.e n"'uve"u "'ev,.nt lu1. Il 
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li. Crc~. ::-. un,... r1;>nnnr~o · al il ost n"'.!"\1& "UI' ln ,uc1!.t1cnt1'"~n 
ro ::ïngbro .-.r1g1nn1re cet rc,uisc -:~u n.-.n.•nt t'le 1r rr.t1t1oat1"n : 
1~ Prts1~ent ~t M. Gnlunsky C"r.t1rnent c~ttc nn1n1'"~n• 

M. Ba1l .1y ~.manA<! '~U.· 1.; C.-.r~it6 Qllnsultrtit ~e Juristes 
~~c1~e si un ~ete "tficle1 est ntccea~1ru ~nur c1~turer lr 
liste A.e s1p:nntP1rca Pt ~ .- n"n~t> ,u•un t"rMU1~1r~ S'"~1t établi 
~ cet effet~ Il ~ésirc s;v~1r égnler.cnt s 111 y P nur,l1ue 

' , l PVAnt,ge ~ •:w,1r unP l16tc~ sn-.ci~'lr>. M. Jcbb "" ... nae r'!Ue a 
11ato ··v,urrl"lt l\tre ln n~ne nu~ CC'll.· ,, :•a s1p;pnt,.1rnB. M. 
G.-.lunsky Be· rPllie ~ oe ~,...1nt ~n vun. · 

, , 
11 est t'l,·n1~.! ·•uc:> ln ,uesti"n '".:s :"':?nbrE>s 
nn'diîPil'OS SCt'n "'"rt2!t t'l.evppt l_!t e,:1l t;, '-2D~ultnt.!,! 
~Juristes. 

La so'"lnc;! est lev.~ •. }. l~h. 20 .~t r.;'~'~r.-m~ rn cet tmrès-n1~'.1 
~ 15h. 
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The United Natiom Conference 
on International Organisation 

RESTRICTED 
WD 422 (F~ErCH) 
C0/186 ·--

-:tune 2e, 1945 

COORDINATION COMMI'I.l'EE 

COHPTE RENDU ~tng; _m; LA VINGT -ciNQ.U~}; BEANCE DU COMITE 

DE COORDINATION 

Opera House, §.r·lli 418, l§ Juin 1:~, 15 heures. 

Présenta: 

)0(. I. H. Ba11ey Australie 
Brh11 
Canada 
Chili 

Antonio Camill~ de Oliveira 
N. A. Roberteon 
F'l~x N1eto del Rio 
Iuen-l!lL1ang 
Jan Pa.,...nek 

Chine 
Tchécos1ovc..quie 
France 
Iran 

Jacques Fvuquea-Duparo 
Ali Akbar 81aui 

Mexique 
Paya-Bae Adrian Pelt 
Union des R~publique• 

Sovi6tiquea Soci&liatel s. A. Golunaky 
Royaume-Uni H. M. G. Jebb 
Etats-Unie Le·· Pesvolaky 
Yougoslavie StJJen Gavr1lov1o 

Le Pr'aident, )(. PasvJlsky, ouvre ln s~~noe ~ 15 h. 
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CP .. ~P!TRE V 

Art1 ole 23 

M 1 T 
, , , 

ons ':'Ur • Agh·ides, PreGi:'!ent sup'l)l ::ant du Cn!:!1te 
I!I/1 et g. Paul Pennnycr, Secr6te1~e ~u Comit~, sont pr6-
s.'!"'t:J lors ~.le la disoussion du Chapitre:: v. r,.e 3ecri·to1ro 
s1gnnlc 9uc 1 1Art1cle 23 (WD ~52, C0/139) a eté r<.•nvoyô 
~u C~mltc III/1 pour qu'une doo1e1on soit ~rise sur la qucs-

a , ~ ' ti"n de savtlir s1 une vireule 1,1 t otr1: 1n1wr~e ep:-cs la 
~hr~sc "duc r~g~rd bc1n~ spcc1rlly pe!d". Plus1eu~a membres 
du Comit~ re~r~uent qu~ le texte frPnçn;s nat dnteotucux 
À cert~ins noints ~c vu€; lr. ~rosi~ent rèpnnd ~ue col~ v1ont 
de oo que le texte nngll'I1S " étv pris cnome bPse,et q1:. 1 un 
err,.,rt P étP ,f.ni t ormr nbt ,Jn1r un texte fl",nçn~s qui corree
onnde nuss1 P.tr,.,1 temï"nt •TJ.H JinBs1blo. 

~,.C..,m1ta,_<,p_t ~ics_ç.,.,:'Ct MJ1~ renvcr~ f'U 'I)('J'Bgrçrhe 
~du tex'.;e lrr•nc"!.o l,_~re d·::s m,ts•d•r.cnrd et 

goéë.Tclcmn:1t, ; 20.:~:,!-lnearcr l'(i:Jtt';li'S•c;;":'l'ëcl.lde 
~r-' ~a""lf'!~E_:rea ;~.! !!1..2!!! •memf>Ns !l!m pe~ll' .. :llmtsr.;, 
ct lee ~..,te ~d~ l 1 v~~nr.1s~t1,n 1 ~cvrn1~nt btre 1nso-
rcs~rë'ii""':ea m~ts-11~Ar loelilcmbresi • --

Une lon~o disc~ss1"n se d~o,ulo nlnrs p~ur sev,ir 
e1 1 1,n d.,1t njo~'.ter 11.u texte rr,.,n9n1s lo phrase •en prcm1~r 
lieu• sono lA tnire suivre de 1 Jn sec.,nd lieu~ nour se O"ln
r.,~or ou t~xte ong~n1a ~in th~ t1rat 1nstnnco•. Quelqude 
délogu~s présentent ~es o.,mmentaireo sur oe ~~1nt, et M. 
G-1lunoky, on pnrt1cul1or, r'•IIIArquo qu 111 est n.bs,lumcnt 
1np,ao1bl.! d 1obt<'n1r 1 1 ~qu1vnlt!nt frt~nçrt1o cxnot. 

, Le C"r.11té Acc.~ptc dcl df.plnocr "h"v••vur• n,.,ur 113 mettru 
~pros 11 tho nl')n-peron.nont neooere•, nu ~rogrnphe 2. 

Il n~y o pna d'outree renarqucs sur le texte anglois 
de co parngrophe. 

Il n'v o nns de rP-~~rqucs sur 1~ n~rn~~nhe 3. 
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~.rt1cle _24 

Le ~ecrétaire rapporte que l'Article 24 ,a été diec'..lté ..Pn.r 
le Comite de Coordination le 28 ma; et revise par le C'cite des 
.;<.~rlstes le 29 mai et pttr le ComitP. de Coordination le 5 juin. 
:;. Ba.1ley souleve une quP6tion sur le titre 11 the Ur.it~d Natlo::s" 
e~ demande s~ ce tl tre est pluriel ou sln~l~t' l'. Le Président 
re~ond que le singulier e~t correct, et suggere au~ dans la texte 
anglais lo titre devrait être accompagné de "The", t>n lettres 
capitales; cette sug&estion d~vra ctre examinée pluA tard. 

On ùiscutc sur la valeur rrlative de l'emploi des mots 
"rcsponsib1lity 11 ct "dutiea" dans le texte anglais et 11 c·mplo1 
du mot "devoir" dl!-ns le t~?Xtf' rra.nQa1s. 1-r. Liang remarque que 
la seconde ro1s ou lf' mot "responsi~111t~· 11 apparait dans le texte 
anglais, le mot "devoir" ret e~ploye dans le trxt~ rranoais ct 
M. Goluneky dcmand~ a1 l~ mot angle1e •rcepons1b111ty 1 ~ut avoir 
les deux sene dittcrents contenue dans lee mots rranQa1s "res
ponsabilité" et "d.evoir 11 • l(. Jebb ooneidèrP que le mot "reA
ponsibil1ty" est employé 1ncox•reotement t11.ans le tèxte angl'lh; 
11 remarque que 1 1,on a.oco~pl1t un dcvq1r ma1fl que 1 1 on c.eeumC' 
une respqnea~1\1te~ ~· de Oliveira deolnrq ~Uf' le ~enA du projet 
du Comite a ete chapgc lorsqu'on a rempl~ce dut1ee" p~r 
"tunct1one". Le President a~ère qu'on modifie l~ p~agraphc 
pour le rendre conforme au texte or1~1nal du ComitP Techr.1que. 

On lli ~·accord ~o_m: che~ le. dE"rn1èrP ~hrnsc ~ par'l-
Kr!lPhe .! du texte nngT~ et lt.1. rodigP.r COIDLlP p_ill: 

• •. ,.~nd agr~r. tn~t 1n d1~c~~r~1ng JlA duti~ und~r 
this rcrhoneibil1ty tha s~our1t7 Couno1r-aots on 
thcir be alt;" 

et nu pnr~grnpho 2, 

"In d1eoharg1ng 1ts dutics thr Snourity Couno1l eh!.ll 
~ct Tn ~coordino~iël~ purpo3es.• 

On est d1 aor.ord pour r~nplnoer ~na le titrn ~t d~ns!! 
tcxtede-'1T,...rtlolc fr1.nÏnis le mot •rnënti~11e 1 ~ft k mot 
11~1nc i,pa!c :-ra- Do 'pius e tf'Xtc -fl''OI.nonls eer.<\iiiod c pour 
être r~d1ge ainsi: 

n •••• ses membres confèrent :'.u Consc.1l de s5our1té lt.1. 
rcsponsc.~b1l1té ef'!ePft,l:elle prit:ci~lc ·!,!t,!!! ~ le 
maintien de ln p~ix et de l~ scourit~ intern~tion,les 
et reoonn'lisscnt nue' en e' a.oquitt~.nt dce ee devoirs, 
~ lui 1mnot!e Cl)tte rcspon!'lub1l1té. lE' ~onseil de -
Secur1t~ agit en leur nom." 
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On ëécide d'omettre dena le trxte frençrie l~e mJte 
"d~lt", "~r~prcs", "et n1llcure den~ 1& Chnrt~" • • t de 
rrmplrccr lee mots "d'Exécutrr ee tRche" prr les ~~ta 
"d'rcc~mplir les dite dev~1rs". 

En rr ieon des C'hr.ngt:mentfl t'r.i te dL'.nf1 le tc x te r.nglr.ie, 
?n CJnsid~rc qu 11l est eouhnitr.ble èe rLvoir le texte t'rL'.nQr.1t'-

Unc r.utre question c~ncernr.nt l'4~rt1cle 24 cet lr. rlré
r:nce r.u pr.rr.grr.phe 2 h l' f:nW!érr.tion è.~s pouvoirs epéc1f1:}ut:s 
du Conseil de Sécurité, tels qu'ils sJn~ mentionnée cu , 
Chrpitre VI, VII Pt VIII, ~inei qu'un ~mtndcmont ~ropoa~ prr 
h ' 8<'Cl'étrrint t, ndrmt r. C'.j 0utcr les mots 11 c.nd els!."!hÇrt: in 
this Chrpter•. M. de Ol1ve1rn pense que cette phrC'eoologie 
. st destinée 't-. élr.rgir des ;>ouvoire du C-.~nee1l de Sécurité, 
tr.ndis que l 1intcnt1-1.n ~u CJmité l".vr.it lté de les restreindre. 
M. ~ghnidcs ct lui-meme expriment leur nppréhension de voir 
cee mots impliquer un r.grc.ndiseemcnt des ::>:.;uvoira du CiJnse 11. 
L 1 ineerti:m dE ces mQte irn~lique que le CJnee1l devrn employer 
nee pJuvoire pour mcinttnir le. pr.ix seulement t'n vtrtu des 
Chr.pitres VI, VII, tt VIII, t:t non 11 elscwhere 1 ; telle n:ltn1t 
pr.e l 1 intC;nt1on du CJmi té. 

M. Golunsky dit 1uc si l'on n 1 ina~rc1t pr.s le phrr.ee 
11 elsewhere 1n thia Chr.rter•, cele. impl1querr.1t que les pt~uvo1re 
nvn énumêrés dcns ce pr rrgrr.phe nt st:rr.ient pr.s n~oeear.1re
otnt ecploy6s selon les Euta ft lee Pr1nc1pefl de ln Chr~te. 
M. Robertson pense qu 111 1 r. une dist1nct1.Jn vrlnblc dc-.ns 
1 1 tmplo1 de cee cots, ct.r d 1r.utree ronct1.me du C .. mse1l de 
Sécur1U nJn 6nuoérées r.u pr.rngrr.phe 2 n'1tlpl1quont pr.s que 
le Const.:11 de St'curit~ l".g1t r.u noe de l'Orgr.niention, trnd1e 
que, le CJnse1l èe Sécurité, selon les ~pitres ~nuo~rts au 
pL'.rngrnphe 2, r.g1t r.u non de toute l'Orgrn1srt1Jn. Le Pré-

. s1dent indi1ue que les !')ouvoirs cent1onnés rle.ne ce pc.rr.t!,rttphe 
ne sont pra les stules tonct1~ns du CJnse1l de Sécurité, et 
l'on - n 1 ~ Jnw.ie eu 1 11ntent1'.ln de 11o1tt:r lee ronctiJns du 
Oonse1l de Sécur1t~ par lee fonctions 6uonc~ee eu Chr.pitre VIII. 
Mr.1s ce chr.pitre ~ .~.ncerne ln 11 pr1r.w.r7 rrep:me1b1l1ty" ft lei 
fonctlvns nènt1onnees nu Chl>.p1tre VI, VII et VIII sJnt les 
t'Jnct1..>ns du C mee1l de Sécurité eonoernl".nt lr. rt:ep0nsr.b1l1té 
pr1nc1pr.le pour le Ol'1nt1en ~-e lr. pr.1x tt c'.e lr. slcurité. 
Le Oonse11 de SécuriU r des f,?nct1vns llect;rr.les r.utres 1ue 
qellca cent1onnécs l-. 1••rt1cl~ 27: en rr.1t, l 1krt1cle 27 doit 
etre cone1dêré en rrlr.t1on rveo l'Article 24. Le CJnse1l r. 
(es èev.1ra envers l'assenblée, le Seorétnrirt, le c~nsç1l 
è'.e Tutelle, les MEmbres, et lr. Cour, outre lee rutrE:s fi.EV '.11rs 
:1Cnt1Jnnés c'.r.ns t.)ute 11'. Chrrte. Il i1.tvrr1t être p;,ss1ble 
r:•énuoérer ces è1versee f.Jnct1Jne, cf1n qu 11l ne s-.~it ~r.e 
né cr aar ire e. 1 cxçnintr t -,ut le d:;cunent P'-ur y tr JUVer les 
l)JUV")1rs e .. u C-:nstil (.e S{curitê. 
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M. Boil~j' n 1 est 1l1'B d 1Flcc,)rd rtV\lO M. Olivdro sur 
1 1 1nt(mt\.'1n ,~·..:. :J ··.r.ito· techn1ctan de limiter les nnuv!')ire du 

, , y 

c~nse11 de Lu~:~1:u nn vertu do eut ~rt1cle. Il suggere 
que le texte •.r::.p:lnlll dos Pr~n,..,s! ti ')na de Dur.!bnrtnn Ovka 
SUr lt:Ci.Ui.:l CSt f'nn,"\~ CC T>U!'Ilf'rflnhe ni ~· tOit qu'une c'léc:J.tJr!lti.,n 
clc :t'nit. 

, , 1 • , 
Lo rc:rerrJncc oux "ut res P~uvl'l1rs n est qu ·une Vt>r1:r1-

cPtll'ln ; elle !lO Cl'lnfère T'lf'S de T>nuvn1rs RU C~nseil 
et n') les 11r.Jt" oos. A s"n nv1s n~lJ n'est J)BS ~ sn 
nlél co <!aas :!.FI (JlO :-t n; ellP ne r,mrt?B<]l'!t e qu'un sirnT>'lA rner.tl')
rr·r.dun. u~1~LP. r ti tro ~o r-~f;.rencc. 81 ell~ d'}it restor 
dRnS le 'D(•lJC't, 11 d.'l~t ,~trA 'ClAireM·:nt indique QUC' 011 
n'est qu 1 A ·ut~:'! ~e re:f'P-renr.e. M. !..inng" est c'l.'ncol'lrd sur uno 
suggoat1"'n nut . .,rif·urc !Ai 'ta ntl.r M. Cli"1.!1ra Gl'.o le nent1,.,n dos 
nnuv,.,irs énGc!t':.ctuAs n'J c\"''i t poe figurer ElU Chnn:. tre c,.,ncer
nnnt les roeT'lnn:mbllitca nr:4i'!~1n:Jl<;s. Do plus, ln chux1ème 
nhrne~ du Tl..îr<'?::::onnhc 2 n! n ..... l.t' do r.,ln-~!.,n (lie fnnd nvr.c ~ 
nl'et'll•1:"C Tl'hriltl..l nt n•J ee tl ...... .:,·e nns r1ans le nrtlJct du C,.,c1 to. 
A Sl')î. n\·1 e • ln ~r.-•!"'.! èrn nhrr ~a .iu par...,gra..,hc 2 oot 11,~e nu 
nrom1cr Tlnr~gr~~nc nryia lB seo~n~e nhnlee ne la suit nes 
ll'lp;1quonont. 

f-488 

On est cl' ~cc,.,rd ..,"ur re!"'.r.lac~r dans la ,.,rtlr.l1ore nhraae 
<.\u Pat'fl('l-:\\juo 2 ~'e 1 iArHcle 24 11 rea'!)~:.--,s:.b1ll t7 1 pnr 
•theee ~o.1t!0s!!; Tll'lur · r.~il !ger a1ris1 la Sl.c"ndc phrnso 
1 Tho S1'L~!fic nnwora grMl~od t" th':! Sccur1.ty C"unc11 
t.,r tho <Uschnrg1ng o:· those dut1\1s n .. o l .. d down 
in Cr.r'T>':0.:&.·c 'Vi., 'III, V i:!'I •, et '0"\Ur "'nettre lo phrase 
"anc'. elat>.,..i:.J:-o 1 n this Cha!)tcr". 
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DISCUSSION SUR L'HORAIRE DES TRAVAUX 

Le Président demande au Comité d'examiner lç ~roje~ d'horaire 
pour ses trava•u:, pui9Que certaines heures ont ete fixees, avec 
l'agrément des Présidents et dee Rapporteurs des Comités Tech
niques, en vue de la discussion des textes de leurs Comités on 
commun avec le Comité de Coordination, afin d'assurer que le 
Comité de Coordination ct les Comités Tcch~i~ucs seront d'accord 
quant au sens de chaque texto. Il ost nécessaire que le Comité 
t&chc de finir cette partie de sos travaux lunQi soir au plus 
tard, ot il 9st également nécessaire de s'un tenir à un emploi 
du tomps tixo d'avance, puree quo certains des Presidents ne 
peuvent venir qn 10. certaines heures. 

M. Golups~ protosto: l'horaire suggéré est chimérique ct 
impossible a realiser. Il a le sentiment que les mombrcs sc 
t~omp0nt cux-m8mcs ot trompent aussi lc9 Sccrôtairc3 de 1~ Con
ference en laissant croire quo le Comite peu~ s'en tenir a un 
tel horaire. Par exemple, lo projet envisage compte une heure 
environ pour chaque chapitre, oo QU! tait une moyenne d~ ci9q 
minutes pour chaque article; los seances tenues jusqu'a present 
démontrent quo 90 n'est p~s assez. M. Jobb convient qu'cu trein 
dont on ost aflo jusqu'ici il s~ra. impossible do finir lundi soir. 
La soule maniere de s'en tenir c oct horaire sorcit de jeter \m 
simple coup d 1 ooil sur los textes ct d'y mettre ·un signe d'appro
bation sans les examiner. 

M. ~ailey considère qu;on devrait prévenir les Présidents de 
la Contoronce que le Comite do Coordination nc,pourra pas sortir 
un texte satisf~isont ct Qui soit de la q\mlite que les Gouver
nements invitants. ct les chets do la Contérencc sont en droit 
d'attendre. Il estime qu'on pourrait taire une liste dès mainte-

d 
, , , 

nant, d'une demi-douzaine 'ambtguites serieuses que le Comite 
n'a pas encore eu le temps de resoudre; beaucoup d'autres 
ambiguités se montreront avant la tin de la première lecture de 
la Charte. 

, Une discussi9n assez prolongée s'ouvre alors sur la méth~e 
a adopter pour rovisor le texte tran98,is, et,M. Robc~tson do~c 
s'il se;ait possible de nommer un Sous-comite compose de membres 
des délegations de langue tr~n9aise pour travailler sur le texte 
franç,aia ot le collationner S 1.lr le texte anglais, M. Pouques
Duparc dit que cela ne répondrait pas au but vise pnr lu Comité. 
Il ne s'agit pas d'un~ question de traduction ~n tran~ais, car 
les textes açtucls sont ox~cts dcns 1~ plur~rt des c~s. Le 
problème pose est un problème de conccrd'lllce:, ct il s'agit de 
trouver des sens qui seront ex~ots dnns les deux l~~ues en 
mgmc temps. C'est une question de tond èt non simplement de 
redaction. Dans certains c~s. c'est le texte ~lblais plut8t 
que le texte frcn~ais qui devra Strc chan~é pour exprimer une 
idée pcrticulièrc ~vec précision ct alerte. On est en tr~in de 
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rédiger une Charte qui doit scrv1r au monde cntic.r pcndc.nt 
bien des années. Il est plus important do produire une bonne 
Charte que d'essayer de gagner quclqu~s jours, 

, .. , 
Le President dcma.r.dc a. 1>1. Fouq•..;.es-Dupc.rc s'il peut St<8c;...:.r.:..r 

quclquca m~mbrc.:s de longue fronpnise, p~ur constitue~ un pct.it 
Sous-com!-të oha.:::ogo d'étudier le texte fra.nça.!s, mais !·~· Jt'ouc:u :s
Dupa.ro repond qu'il croit que cola serait imposniblc. 1-:. ·;~:~i
ta.ble p~oblèmo n 1 cs~ pas une étude du toxto f:::oa.11;:a.i::: s~ul, c.:t 
d 1 a.ille'Jl'S 11 1 a. do je. un. ,groupo fra.nQais pr(t't à. tr~·,~illC;I' ou 
texte defini tir en frc.npais de la. Chart· • 

Le Co~ité de Coordination d[~ide, G titre dQ me~,~e provi
soire, qu'il n'cssafcra pas d 1 excmi~er le texte fra.nçuis qu~~t 
è. ses quo.:J,ités litteraires, qu'on sc passera. o.uta.nt que poss~blc 
d'interpretation trrulçc.isc, ct qu'en fc~a. des efforts pour cons
titue:; ~ petit groupe fr~'lçc.is q';li dcvrc. ooo_pé1·cr c.vc9 le 
Comite o. la. looturo i'inc.leo :n docidc c · .. osi ~:la le'3 sea~ces ne 
devront po.s se Pl'olongcr a.u-del~ do ?3 hp-1:es, pu1s~uc to11s les 
mc.:mbrcs "Je disent oonplctomcnt cpuiao~, a. ~otto heur·:: tardive. 
Le Comité fera. tout non posniblnJ ecpcnd'!nt, pour coopérer . .:.Vi..C 
le~ S~:cl'~tr..lrc.~ de~ 1.- C ntli'Cl:C<.;, t.l'L . C:~ t-.r:incr l.;S travaux 
du Couito, lundi au plus tarë •• 

CRA~ :ThE Y. { ~=~ .i te) 

Article g2_ 

Cet article est ac~epté sans discussion. 

Article 26 -
Cet article est aocepté ave~ cette seule mod~tication: 19s 

mots "avec t 1 ass!s t.aa'=.e du t~oillité d 1Etat.-J4a ·:or" &o:lt transposes 
' n ~ ' " 11 de maniere suiv~~ les cots charge d 1elabor3r • 

Artiole 2:7 

.. M. Bailey soulèv!' une que«Jtion qui se ra.pporte non seu~ement 
a cet article, mals a la Cl~rte prise dans son ensemble: a. 
savoir, dans quelles circonstan~es on e•:Plole le ,mots "Na·uons 
Unies" ou le mot "Organisa.tion". li3 Pri;s!dcnt repo:1d qu'un 
autre grou~e examine cette question ct qu'une formule uniforme 
sera adoptee pour l'ensemble de la. Charte. 

, Le Président fait observer qu 1il rosto la. qu~stion de . 
dctcrcincr s'il doit y avoir une section intitulee "Election 
des Juges"; ou s'il doit y~rroir une sc-Jtion intitulée ''Autres 
Fonctions". Lo Secrétaire dit que l'on-tête doit ~trc supprimé. 

M. Golunsky considère aue si l'Article 27, qui pr6vo1~ la 
participation du Conseil do sécurité aux ~lections dos juges de 
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l::. Cc. ar Internationale 1 est cc:mscrv~ d 'lr!s 1::1. Ci!~ l' t.r: 1 il C:r. vr-:i t 
::.Js:.;i ncmtion::er les autres fOI!Ctions éle:ctor.:..lcs d;.~ Cons<..il; 
11 y a une cl~use sp0cial~ dans le Chapitre r~latif è l'Ass0mblée. 
Le Pré:sidcnt àlt qu'on a ~ris un c9nsid6rc.tiou la pr-:~sibilité 
j'en f~irc un Article géneral énumerc.nt les ~utre:~ fonction~ du 
Conseil. 

M. Golunsl~ est d'avis que dans cc ces le pcragrcphc ~n 
question pourrait taire suito à l'Article 24 1 07ia quo d'~ut.L'o 
part, les Articles 24 ct 25 sont étroit~wcnt lios cr.tro ~ux ct 
ne d<..vrcicnt pas ôtre séparés. Il est suggéré Qll'' J c::~ Articles 
dr: cc Chapitre pourraient à. bon droit 8tre intitulés "R~sponsc
bilités Principc.les" • "AutrQs Fonctions" ou "Dispc.;sitlrms 
G6nérc.les", ou "Autres Fonctions et Pouvoirs", ct "Vc·te". 

On décide d 1oxOJ:1inor è no1tvca.u cette gue:.Jtion qu::~.nd.!!:, 
-elia1·fe · sêrclüe ë!aâs- üoiïTh3czroble:----. . -··- - ---- --- __ ....... -....... 

Article 28 !!! Article g2, 

~ Articles ~ accepté ~ disoussion. 

Article lQ. 

Cet Article est accept& sous réserve qu•à la lecture finale 
lçil r~nvolii à~ autres ~es ~evront et!'e 1i0Igneusëment 
verir s. 

A:tt!cle 1!. 

Cet Arti~le est aEE!ouvé cana dis~ussion, maia avec la 
iüggëà tion 3.uo ~~ l!loT"""S'iëSS"' ~ parag"Fap~ aëVra
preudre ~ majus~uld. 

Articles Jb n_ ~ Ji. 
Ces Arti~lcs sont acce~és sans discussion, saut la 
SüggôstiOiiguTofdcVr'iffrcij)raeer ddns !e texte a~, 
les mots "'S·)~:.ll' ffcounoil'", lti deuil~ l'ols ~u =rra se 
~ scntont-~r le JDëil "If", à~•A:rt1o1e3-r;-e Qt!l le 
ernTermotQ\i l;ëxtc"trrui'fllii' dcvrol''ttrtre · "iil'l"ec os.,_au 

llil!, ~ "en Iôu1r:-- - - -
Article J2_ 

M. Liang soulève une objection contre les mots "qui n'est 
1'\1\e ' ' ' '" M b t ul' r-~ represente au Conseil do Séourita , et • Ro cr son so eve 
une objection contre les mots à la tin du paragraph~, "pour un 
non-~ombre ••• les conditions qu'il estime 'ju~tes". M. DT-tlcy 
suggere "tout membre des Nations Ut~ds ~ui n'est pas membre du 
Conseil 9e Sécur:tté", ce qui est accepte par les autres membres 
du Comite. 
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Lé Prés:!.dcnt fcit observer que c ... chang~mcnt rend équi
voque le terme "non-mum"bre" dans la douzième phra9c. JA: 
Comit~ décide; d 1adc;ptçr les mets suggérés par M. Bailey, "Le 
Conseil de securite dctcrmdlle les conditions qu'il estime 
jnstes de la participation d'un Etat qui n'est pas mombre 
de l'Organisation". 

M,Liang demande 9i le Oo~té est responsable du texte 
fre.npo.is, ct le Secretcire repond que non. 

L'A~le ~ approuv~ ~ lo. ruodification indiquée. 

~ITR3lli 

Il s'ouvre une di3~l.lssion 9ur le tit:-c du chapitre 
(WD ~55;00/1~2), ct l!c.,,is géno:ra.l ost que cc titre 13St 
extrcmcmcnt lor~ ~t gaucho. M.Golunsky, d'eut~o part, es
time qu'il est ~ros e~u~t, mcis M.Lia.ng signale que les mots 
"rupture de lo. pa.ix" ont eté omis. 

M.Jebb,estimo qup 1 11déo essentielle de cc chc.pitre ost 
celle du rotc.blisoemont ct du maintien de la pa.ix et do lo. 
sécurité" mais quo le ter~Do "entorcomont" t"z.Icsures de co
ercition ) n 1c.urc.it p~o une portée assez gcnéra~~ pour le 
titre. M.Goluns!cy ost d 1a.v1s qu'on pourrait employer "on
tor~omcnt", et on exawine la question de n'employer quo 
certaines parties du titre. 

Lo Comité décide de aubstitncr provisoirement le titre 
"Action en Ca.s de 1-~na.cos co11trc lo. Pa.ix, du Ruptures de 
~ ~ ët' ël-:'Actës" m·ëss!on". - - - . ' -

Article~ 

Cet a:rtit:lc est Oèo:pto c.vec 1 • !nsc.;rtiou d •uuù viriïlc 
. ~i--~uliilWïd~·.r.~~~J"-ër.-a.n:-oes "46--{dëüiS"I'o tox ô 
lüiglais· ~lcmon"tf."- - .;;A.__ - - - --

Article ~ ~ ~t~ !2 
Ces o.rt1eles sont a.doptê;s so.ns discussiCin ~o.nt a.u 
~ond, laaliOn note ~ci~Üos omissions dt.nsJ.ctcite 
~~~E-1.!1 z 1;o~:E.r!s ~~ ~ §.f""ëë"onbn:IquëS"~prës 
coz:munl~atior,s • 

Article 46 
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M.Robc,tson pense que le mot "action" dcit être cnployé 
p,vur dcs1§ner l'o~ploi de fCircos physiques, et le ~ot 
ucc.su1•cs ("mc3ures") pour les autres ca.s. Le President 
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dit que cc point e:lt à. l'cxa.ucn puur l'casctlble de la. Ch::.rtc. 

Cet ~rticle e~t adopté ~vcc quclquc3 ~oaifica.ticns ~ppor
té~..s a.u tc~tc fra..'lcc.!s, y cc-~1f.ris le rc~apld.ccnc.nt du cot 
"~cront" p.::~.r le mot "seraient·. 

Article 47 

Il s 1cuvre alors une diseussioa à. propos des ucts dc.ns 
les doux texços, trUl;a.is ct :mgl:l:ls, ::.u p.::~.r~cra!)he 1, "in
cluding right& ot passage" ("y coupris le d!-oit d~ po.ssc.~e")., 
et des mets au po.rc.gr.::~.phe 2 "numburs tnd t~cs cr torcc3 
("Les eftcct1fs ot 1~ na.turc de cc.:s r rcos i j. M.Hc'bcrtson 
dit ~o los :llltor1tés cilit:liros qu'i n ~onsultécs ont eUt 
que lo droit do p~~sc.go" est un droit spé~ifique tend[ sur 
des conv~ntions pa.rtic~lio~cs (sur des c.coords particuliers), 
et qu'il est en ruveur de la ~on~erva.tion du texte a.ctucl. 
~ texte rr:mîa.is du pa.ragrnphc 1, dernier pa.ssc.oe,est c~é 
du P}uricl a.u sinaulier - les cots "les droits" sont rcu
pl~ccs pa.r "lo droit". 

~ pa.ra.grcpho 3 suscrite une diseuasion sur une décision 
précodo~nt prise en r~vcur de le. suppression du cet "stc.tos• 
d:.ms le. locution "uc-cbor st:ltes•, œis on décide tinc.lencnt 
da conserver le. rédaction c.ctuello. 

L'Article est adopté. 

Article 48 (ancien Art1~lc 47X) 

On reprend l~ dis~uDsicn antatcuro sur 1 1 c~loi doa cota 
"use ot tcrco" ("c.voir rec.mrs ~ 1~ torco") ou t:-.kc a.ction 
undor Article 46" ("eJ69utcr dea obligations c~ntrc.ctées on 
vc1•tu do l'Article precedent"), et on dca.:o.ndc à. Wl petit 
sous-cootté oocposé de MM.Jobb, Robertson, ct de Oliveira., 
do tairo un ra.pp~rt. 

Il a 'ensuit une d1scussLm rrolollè1oC sur l" sens des cots 
"oc.ll upC'n" deme le tc:; tc ~l:lt:l:lis ct s~ 1 1 cnpl .i do a cots 
"inviter" et "requérir" flUi svnt coploycs ~:ux ilrticlcs 44 ot 
47 du tcftC rra.noa.is cor~ équiv~lcnts de "coll upon". On 
de~dc c. M.Jcbb si •c~ll upJn" c1gn1tic "to invite", ct il 
SU{;gero qu'il a plut~t le SCllS d 1 \t'I'\C prière C'U d'un ~pJX;l 
fo.1t a. la conscience do quelqu'ml; M.L1.::.nt; trouve que le cot 
~glais "invite" est trop c;urtJis p:ur s~rv1r en l'~ccurcnce. 
M.R::bcrtson dit que lo v~rbc "~1.11 upon" perd de s:. t:>rcc à. 
l 1 ArttClC 44 parce que b. IJ8: lC phrODC COt::pc.rt<; le refUS 
d'!'..Cccdcr à cette demnùc. M.Jcbb ùit qué le.. c!ci.t:.ndc d.;; 
fo\!l•n1r des torees a.rn~cs t..!"& une t'bl1~c.t1cn dC.finic ct 
Stl•icto qui ne conportc p1.s le: cheix; ct M.Bc.iloy dit que 
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s'il cor.tportc un dcv:ir, on pourr.:. eoplr.ycr "rcquire". 

M.Gclunsky dit q'.le "inviter" peut s•coplcycr C~CI"le 
équiv~lent fr~nç~is à l 1 ~ticle 44, nato qu'il ne voit p~s 
cor~ent il est possi~lo do l'ecploycr a l'Article 48. M. 
Fsuqu·..ls-Dup~r~ dit qu'il sorc.it inpcssiblc d' coplc.ycr "ré
quérir" cor.ne équiv~lcnt do "cc.ll np.;n" à l'Arti<:lc 44. Il 
explique que "requérir" no scDc.it pas du bon fr~nfn1s à 
l'J\rticle 44, cais qu'il est le not qui conVient c. l'~rticle 
48. "Invi~r" veut dire fc.iro quelque chose, ct Qn pout in
viter quelqu'un à f~ur1~r dos forces ~écs. On finit p~r 
dccnndor à M.Foques-Dupcrc d'étudier cotte questi~n ot de 
préoontor uno solution. 

Article ~ (ancien Article 48) 

Out article est t?cïrtê c.veo ln trc.nspositi0n è. ln der
nière partie dë 'I""ër- _c ~~fu ~assëio st•:...v<mt: ']z-tEO ~ 
ourlty ccunr.irv!th the Cl.srtstc.ncc cfthe Mllitaq !E:r!CQo
tîltteo"~€1."'0 trc.nspoiitbn no P'-r'të PD-8 S\.U' le cxtc ?'rruï: 
çnls). 

Article ·22. 
Cet article ~ c.ccop~ ~ diseuosion. 

i.rticlo 2!, 

M.FoUQues-Dupc.rc suggère que le. precièro phrase du texte 
frc.n9ais soit coditiéo cocco suit: 

(Voir le texte c.nglc.ia) 

Il s'ouvre alors uno discussion prolongée sur le. portée 
des cots, au début du tox~e c.nglc.is, ~Therc shc.ll be estab
lished". M.Bc.iloy considere quo le. re-insertion do cos cots 
a. oré9 uno équivoque. Il s'agit de savoir ai le. Chc.rto ello
c8cc etablit lo Cocité d'Etat-Major, ou ai cette rcsponsa
bilit6 doit incodbor à quelqu' autre organisation. Dana l'un 
de cos cc.s, il vc.udrc.it cieux dire "Thore is estc.blished•; 
dans l'autre, "The Sccurity Council ahc.ll ostc.blish". 

M.Golw1sky oxpriDe 1 1c.vis qu'tl serait peut-8tre plus 
exact do dire que le Conseil de Slcurité devra. établir le 
Conité; M.Bc.iley est d'accord que le c~9seil est dans 
l'obligation d'agir ocnco~t le Cecite, ~is qu'il n'est pas 
l!bro do déternincr le pcrsorinol du Co~té ni de prendre le. 
decision fJndc.contc.lc de l'établir. 

Le Président dit qu'il lui seoble ~u 1 il existe entrf le 
Comté d'Etat-Major ct le Conseil un rc.ppJrt se:;blabL .:. r.:;;lù1 
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qui existe entre le Con::;eil Ec .. momi'}uc ct S:cial <:t 1 '.'.:;::: Jl :1,'lée. 
r..e Conseil Economique et Sucial fonct~orne:.•a SOU3 1 1 unturit!; 
de l'Assemblée, mai3 11 est établi pa~ la Charte; le Ccmit~ 
cl'Etat-Major fonctionnera sous l'autorité du Con:::eil, mais jl 
e:::t étc.bli par la Cha~·tc, qui détermine sa partici~ation. U. 
Lillll~.c le sentlment 9u 1 auctm acte nouveau n'est nccessairl! 
pcu1• établ~.r le CQm1 te et que le texte <..ctuel est suffisent • , 
M. Bailey continue à ~t1•c dl. l'avis qu'~. l y a quclquC; wr.lli:•..&it: 
dans la première phras& parce q11!J le Consoil ent lila·c de f:..xl:lr 
le tcUlps de l' établ1sseL,ont du Cami té. Il dem.:1nde s 111 Y lll•l':li t 
une ob joction contre los. mots "tllere is e~te.bl1shcd", main N. 
Gclunslg considère q11' ils ne 30'-lt pas oqni V':'qw::s s'ils sont 
considérés par rapport à l'cns91Uble du pJ.ragrap!le. ra lui ni 
M. Liang ne les trouvent acceptables pou ... • la traduction en 
russe ct en chinois. 

La suggestion est taitc. par N. Baile~ eta e,:c(:ptée par 
les autres membres que loo mots "su~h a tnl!::-:!Jer'' à." la fin du 
paragraphe 2 soient romplacés :9:.1::0 "thC'.t JJ:.:rnbc1•". 

Ln forne modifié~ de 1 1art1ele e~t cùo~téo, sou~ réserve 
\BOt -rë'"""fc:itc I ~·ll·lJ::îi', rura-:r . .-,j;·--~t;- a•ïuiCëHsëlŒ'Jion r oFrouro, ·ap:i~.J ]onstùfit!On ;;.,.tïc-ru-s-gXVcrts îD!l"itairos 
ranpals. 

~ole ,2g_ {Ano~.-cn Artiolo ~) 

M. Jebb oite un nccoud texte possible suggé1•[ p~r M. Robert
son: "membors o.~r3e to t:~.lce, separa.tcl7 Ol' jointly as the caso 
may be, •••• " (les membres convionnont do prm1âre, individuel
lement ou en oo~un suivant lco cir~onata.nces), Le Secrét~iro 
fait observer quo 1 1.Jl.l•t1cle est rédigé d •une ta.~on à peu près 
sembleble n l 1Art1cle 25 ct 11 l!t une V3r!cnte du texte. 
Plusieurs queation3 nont soulevées au sujet de oet Article. 
Le PrÉsident dit que l'important est de trouver des termes qui 
diront que les membres devront agir au lJ,oven de "mesures qu r ils 

t ' '!) ", 1 pourra~ regler eux-m~mes et d 1 ~Jtio9s e~ccuteeo en e~ 
qualite de. membres d'organisation specialitées appropriees". 
Il demande qu'un petit Soua-oocito, compose de MM. Baller, 
L!ang, Pelt, et Reid, examine cette question at apporte une 
redaction nouvelle. 

Artiole 2l {&lcion Article 52) 

9!1 Artiole !,!! ~optl !.!E! discuosion.!

Article .ii {Ancien ~1.!, 2,l). 

M. Fouqucs-Duparc signale une interprétation poscible du 
texto a9tuel. "Tou~ état" (any sto.te) pourrait 8t1•c interprété 
coume designant un etat centre lequel dea mesures coercitives 
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auraient été prises, mais qui, se trouvant on présence de 
problèmes économiques, pourrait ~n appeler au Conseil pour • 
demander de l'aide. Tout le monde convient que cotte int~rpre
tation va un peu trop loin, mais M. Fou~ues-Duparc considere 
qu•on ne doit laisser a.ucuno possibilite de ce genre subsister 
dans la. Charte. M. Jebb suggere la phraséologie "any states 
ether than those ngainst whom action is being tak~n" (tout 
état autre qu'un état contre lequel des mo sures sont en COl.ll'S 
d'être prisas). 

M. Ba.iloy agrée la demande du Président proposant que 
son Sous-comite examine également cet Article. 

La séance est levée à 18 h. 30. 
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Conférence dee Na. t:l..·:)M Un~~a 
Diatr. 
RE'3TREINT~~ 

s1~r 1 'Or:aniel.l. tt ou 1:1 tern:lt l~ru.ù P. WD 426 C0/190 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 
25 juillet 1)45 

COMI'l'E DE COORDINA'1':l0N 

-------·~~-~-------------------· 

C<MPI'E RENDU Al"'tALYTIQUE DE LA VIN(}1'·SIXI~ SE/ll"'tCl!~ DU COMITE DE COORDINATION 

Opera Ho use, Salle 418, 16 .1uin l:j4'5 à 20 heures. 

Membres présents 

Australie 
Br~ ail 
Canada 
ChUt 
Chine 
Etate-Uhis d'Amérique 
France 
Iran 
Mexique 
Pa.ya-Ba.a 
Royaume -Uni de Grande

Bretasne et d'Irlande 
du Nord 

Tchécoslovaquie 
Union dea Républiques 

socialistes sovi~tiques 
Yougoslavie 

M. !C,H, Bailey 
M. Cyro de Frei tas Valle 
M. N ,.&., Robertson 
M. F~1x Nieto del R!o 
M. Yuen-li Lians 
M. Leo Pasvoleky 
M. Jacques F~uques-Duparc 
M. Ali Ak:bar·Siass1 
M, Alfonso Garc!a Robles 
M. Mr1an Pel t 

M. H,M,Il. Jebb 
M, Jan Pap&lek 

M, S,A. Golunsky 
M, StoJan Gavr1lovic 

Le Pr~sident, M, Pasvolsky, presente Sir A. Ra:masvami Mudaliar, Prl!aident 
du Conùt~ II/3. 

CHAPITRE!,! 

Article lf?. 

Le Comité reprend l'examen de l'Article 58 (Doc. WD 357; C0/143). 

A la demande de Sir Rama.swami Mudaliar, la virgule plac~e apr~s le mot 
"nations" est supprimée afin de bien preciser que le membre de phrase "baaed 
on , , ,tr se rapporte au iVOUpe "friendly relations among the nations". -

!:!!. Comité ~cce:e.te ~ supprimer la virll:ule 2lac~e ~ 
~ ~ 2., anr~s le ~ "nations", ~ décide ~ 
conserver, ~ le texte français, la virgule 
corres:e_ondante. 
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Le mcmbrt: de phra3e se lira donc connne suit : ••• "néces
saires pour e.GG'.lrer entre les ndtlons dea relations amicales 
et pacifiq_uec fondées aur le respect du principe que les 
peuples sont ég9.UX t!n droits et disposent d 1 eux-mêmes" ••• 

Au cours du débat sur l'l!n:.nnération des buts, Sir Ralllaswami t-iud.aliar 
soutient qu'en :?résentent "la coopération internationale dans le domaine 
intellectuel et éducatif" comme un objectif iooll! du Conseil économique 
et social, on va à l'em;ontre des intentions du COlllité II/3. Il importe 
que ces termes continuent ~ être liés avec le membre de phrase "des probl~mes 
intematlon-9.ux dans le domaine économique, social, d.e la santé publique et 
dea autre a "f"lroblèmes connexes.", mais on devrait indiquer clairement que 
le membre à.e phraae "la coopération intern!'.l.tionale dans le domaine intel
lectuel et éd.u·::a.tif'' est le complément d'objet direct du verbe11 favoriser". 
Sir Ramaswami Mudal iar accepte- que 1 'on a.joute le mot "et" avant "la 
coopération interna.tionale dans le domaine intellectuel et éducatif"; le 
Comité approuv~ l!~alement cette insertion, qui reflète exactement les 
intentions du Comité II/3. 

Le Comité décide de rétablir ~ lettres repères !!;) , ~), ~. 
!::. la ~lb après autres problèmes ~ïexes'r, k Comité 
décide de conserver le ~et vir~ule et d'ineérer le mot 
'
1et11 âvant les mots "ïa coopération intemation.cùe dans le 
d"OinainëiiltëiTeë'tü;l et éducatif11 • -- -

!:,'Article :ill ~ lira donc ~ !!.ill : 

" •••• les Nations Unies favoriseront : a) le relèvement des niveaux 
de vie, le plein emploi, et des conditions de pro~ès et de déve
loppement dans l'ordre économique et social; b) la solution des 
problèmes internationaux dans le domaine économique, social, de la 
santé publique et des autres problèmes connexes; et la coopération 
internationale da~s le domaine intellectuel et éducatif; et c) le 
respect universel ••• " 

M. Golunaky réserve la position de l'URSS en ce qui concerne cette 
décision. 

M. Jebb propose de supprimer l'exposé des buta qui fisure à l'Article 58 
et de 1 1 insérer au para~phe 3 du chapitre relatif aux "Buta". L'intro
duction de l'Article 58 pourrait alors servir d'introduction A l'Article 59. 
Ce remaniement est nécessaire, car chaque comité technique a étudié la Charte 
sans être pleinement au courant dea travaux dea autres comités techniques. 
Répondant à M. Jebb, le Président émet l'avis que le problème du chevau
chement peut se poser pour d'autres chapitres que le Chapitre IX et qu'il 
serait préférable de revoir le texte de la Charte sous ce point de vue 
lorsque le Comité sera saisi du texte complet de la Charte. 

Article 6o 

Le Comité denande au Com1 té de Juristes de lui faire 
ëcinnaftre ai 11 les organisations instituéëë }Ar ~ 
inter~ouvernemënt'al11 ont la méiîîe signification Jura
dt_g,ue Ç@~ 11les or~anisations intergouvernementales • 
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Sir Rama.awa"lli Mudaliar eouli.<:me que le Comité doit s'assurer que les 
~;ermes adoptée, soit "les or~anisations inter~ouvernementales", soit 
"les or~anias.tions instituées par accord inter~ouvernemental", comprennent 
les or~anisations comme l'Organisation internationale du Travail. Le 
Comité est d'avla de porter cette question devant le Comité de Juristes. 

Une discussion s'él~ve au sujet du sens de l'expression "attributions 
internationales éteniuea", à l'Article 6o. M. Bailey dem'ind.e ai le Comité 
II/3 désire ne pas comprendre, parmi les or~niaatione mentionnées à 
l'Article 6o, les or~anisations qui sont uniquement bilatérales. 
Sir Ramaswami Mudaliar ~ait observer que le mot essentiel est le mot 
"seront"; "les organisations spécialisées ••• seront reliées aux Nations 
Unies". C'est une disposition exécutoire, et le Comité est d'avis que 
seules les or~anisatione pourvues d'attributions internationales étendues 
devraient être obli~atoirement reliées au Conseil économique et social. 
Le mot "wide" (étendues) se rapporte à "international" (internationales) 
et non pas A attribution. Le Comité tient à ce que les organisations 
mondiales soient effectivement reliées à l'Or~anisation, maie il veut 
laisser au Conseil économique et social le soin de décider ai une organi
sation ~présentant deux gouverne~nts doit ~tre comprise ou non dans ce 
terme. Le Président fait remarquer qu'à eon avis, il est souhaitable de 
se contenter du mot va~e ~ (étendues) • 

Article 62 

Le Comité discute sur le point de savoir s'il est nécessaire d'intro
duire une phrase qui mentionne les pouvoirs du Conseil économique et 
social et établisse un lien entre ce chapitre et le Chapitre IX (X). 
M. Robertson propose d'aJouter un membre de phrase A la fin de ltarticle, 
et le Comiti approuve ea proposition. 

~ Comité convient d •ajouter, à 1.~ fin ie l'Arti~ §& 
le membre k phrase suivant : " ... 9..1& disP2_se ~ ~ 
effet des pouvoirs ~ui lui sont attribuJs aux termes du 
Ciia'i?itï=erx <ID". · - -- - -

CHAPITRE IX (X) 

Le Comité discute dans le détail, les articles de ce chapitre 
(Doc. vro 358; C0/144), en s'attachant particulièrement~ ~liminer la 
r~pétition des énum~rations, A uniformiser les termes et à déterminer 
l'ordre de présentation des divera articles. Le Comi~ décide d'en 
reprendre l'examen lor~que tout le texte sera mis sous sa forme 
définitive. On trouvera en appendice au prisent compte rendu analytique 
un tableau comparatif des articles qui fi~rent dans les documents 
WD 358, C0/144 (dont le Comité est actuellement saisi), WD 397 et 
C0/144 (1), qui ~ait état des dicisions indiqu~es ci-dessus. 
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Article §1, -eara.t:n"aphe g_ 

Le Comi tt! suyprlme dane le ~ anglais !â virgule après 
le mot "year' ~ que !â phrase ~ liee comme !!!!! : 
"ëlected each year ~ ~ ~ of ~ yeare". 

Article 64 

Le texte ~l'Article 64 ~raman!~~ suit : 

·~e Conseil t!conomique et social, dans le cadre de ses attri
butions relativement~ 1 1 ex~cution des recommandations de l'Aeeembl~e 
~~n~ra.le, s'acquitte de toutes fonctions qui ~ntrent dans le cadre 
de ses attribution!l relbvent de sa comp&tence." (Voir les 
Articles 64 ~ 79, ci-dessous). 

Article .§.2. 

M. Robertson propose que l'on supprime les mots "ou de provoquer" 
dans la phrase "de faire ou de provoquer des ~tudes et des rapports". Apres 
avoir examin& les autres variantes possibles, le ~aident exprime la 
conclusion à laquelle est arriv~e la Commission en d~clarant que l'on doit 
conserver les mots "ou de provoquer", afin de rendre toute la pene~e. 

Articles .§.2. ll 66 

M. Fouquee-Duparc ei~ale que lee questions dont s'occupera le Conseil 
~conomique et social sont énum~r~es ~l'Article 65 aussi bien qu'~ 
l'Article 66. 

Le Comi t~ Mc ide ~ faire ~ Articles 65 tl 66 ill paraqraphes 1. 
et 2 d'un meme article dont l'Article ~actuel constituera le 
êïeuxi"ème ~phe ~ se lira ~ suit : -

"2. Le Conseil ~conomique et social a le pouvoir d'adresser 
des rëëommandations sur toutës ces questions K l'Assembl&e 
illri'~rale,. •• -- -- -

Articles f2. ll R 

Le Président fait observer que, comme 1 'Article 6o p~cise la nature 
des or~anieations qui seront reliées ~ l'Or~nieation, il n'est pas néces
saire de r&péter dans des articles suivants la terminolo~ie qui lee 
définit. 
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~Comité décide : 

i) ~supprimer~ l'Article §2. ~ ~ "or~nisations 
économiques, sociales, intellectuelles, dtéducation, de 
santJ publique~ autre~'. --

ii) ~supprimer~~ texte ane1J.ais, ~l'Article 7b 
~ ~ "organizations 9i,' ~ ~ k texte français, 
lee mots "dans lee domaines économ~ue, social, intel
ïëëtù'ëï," dë'ï'éd'Ucation, ~la san publi9.ue, etaüt'ree 
domaines connexes"; et de remplacer l'article indéfini 
"dee11 E "lee11 apr~s lëë' mots "membree dea Nations Unies 
ou11

, ~ g,ue 1!: ~hrase se liee : ••• 11 parles orp;anieâtiOns 
spécialisées reli es A l'Or~nisation, soue réserve de 
l'approbation de l'Assembl~e ~énérale.". 

Articles 2i ~ 1.2. 

On a attiré l'attention du Comité sur lee variantes de ~daction 
ci-apr~e : 

A l'Article 64 "dans le cadre de ses attributions". 

A 1 'Article 67 . . "relevant de sa compétence". 

A 1 'Article 71 "rentrant dans la aph~re de eon activité". 

A l'Article 74 "dana la limite de sa compt!tence". 

A l'Article 76 "àana sa eph~re d'activit~. 

A l'Article 79 "relevant de ea compétence". 

De l'a vie de M. Robertson, on peut éviter cee variantes de caract~re 
restrictif et la ~pétition des questions dont s'occupe le Conseil en 
insérant ~ la fin de 1 'Article 62 les mots "qui dispose à cet effet dea 
pouvoirs qui lui sont attribuée aux termes du chapitre IX (X)" (Voir 
ci-dessus). Sir Ramasvemi Mudaliar fait observer que, ai la mention 
restrictive est indispensable dans certaine articles, par exemple les 
Articles 67 et 71, on peut cependant la supprimer à l'Article 74. Le 
Président conclut que, si la mention restrictive est conservée, il faudra 
en uniformiser la rédaction. Il est d'ailleurs d'avis qu'il serait utile 
d'ajouter la phrase proposée par M. Robertson. 

Le Comité décide de supprimer, A l'Article ~ lee mots 
"dans ~ limite de sa compétenc~' • - --
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Le Comiti invite le Secritaire à reviser le texte des 
aü'tres articles ~ question pour rendre unifOrme' lorëiue 
c'est né'cessaire, la redaction de la phrase : "relevant 
de sa compE!tence" • - - -

4 

• 

Articles §. tl ~ 

Le ~aident propose de fondre les deux articles en un seul. 

I:!!. Comitt! dt!cide de fondre 1 'Article 68 ~ 1 'Article §2. .!m. 
.!:!!!, seul article, di vist! !U! deux parall,I'aphes, ~ le prffiiÜer 
paragraphe serait l'Article~ 

Le Camit~ convient de remanier le texte de 11Article 68 en 
t;"na,nt compte ~ nouvel ~ de ~tation. 

Le Prt!sident propose que 1 1Article 68 soit rt!dio;t! COII!IllO suit 

"Le Conseil t!conomique et social peut conclure dea accorde, 
BOUS reserve dans chaque cas de l'approbation de 1 1Aseenblée 
~E!nérale, avec lee Autorités compl!tentee des or~aniaations 
spécialiet!es mentionnées au paragraphe 6o, fixant les candi t.ions 
dans lesquelles les or~anieations spécialisées seront relit!es 
aux Nations Unies." 

Articles 15 ~ 1§. : Insertion !k ti tres 

Le Secrétaire fait remarquer que, dans le texte miméou,raphié, on a 
omis les ti tres qui precMent les Articles 75 et 76. Il faut ajouter le 
soue-titre "Vote" avant l'Article 75 et le sous-titre "Orp;anieation et 
proct!dure" avant l'Article 76. 

Article 1§_ 

Sir Ramaswami Mudaliar exprime quelque apprt!hension en ce qui concerne 
le nouveau texte de cet article. Lee Propositions de Dumbarton Oake 
prevoyaient la création d'une commission économique et d'une commission 
sociale. Le Cami té technique, dans le texte qu 1 il avait adopté, avait 
cherchE! à exprimer clairement que plusieurs comitt!s ou commissions pourraient 
être inetitut!s à dea fine t!conomiques et sociales. Le nouveau texte semble 
indiquer un retour à l'idl!e,exprimée dans les Propositions de Dumbarton Oaks, 
suivant laquelle il y aurait une commission sociale et une commission écono
mique. M. Golunsky et M. Jebb donnent à Sir Ra.rna.swa.uli I;fud.aliar l'assurance que le 
nouveau texte ne doit pas ~tre interprt!tt! de cette façon. Pour préciser ce 
point, M. Jebb propose de supprimer dans le texte anglais l'article dt!fini 
qui se trouve à la li~e 3. 
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Le Comitt! suuprime dans le texte andais 1 'article "the" 
de iiiân:ière 9..u~ ~ -p_:iirâ'Se se lise : h • • • shall ~ ~
Commissions !!! economie ~tli, soçial field~ 

~ Comi tt! Mc ide t!~alement ~ remnlacer ~ ~~ de phrase 
"dont la nt!ceseitt! E2_Urrait se faire sentir dans sa !P,h~re 
d'âëtirttt!'1 par ttnf!cessaires ~ l'èiè'rc~de ses functiëüS". 

M. Jebb demande si 1 1on doit interp~ter cet article comme habilitant 
le Conseil f!conomique et social h dt!cider si une question intt!rease particu
li~rement un membre. Sir Ramasvanrl. Mudaliar confirma qu 1 il en est ainsi. 

Article 1§. 

[:2. Comit~ suPl1_rime ~le texte ang!_aia ~ ~ "orsan:i
zations and11 ~ li<mes ~et 14 du ~ ang!_ais, .P.<?.!!!:~ 
p,arder que "specialized aaencies~ 

Le Comi ttf Mc ide que ~ cha.Mement ~ fait ~ i2.!!,! ~ 
ë}iapitre. 

Article 12.. 

L'attention du Comitt! est attirtfe sur les difftfrences de rt!daction 
qui èxistent dana le texte aM,lais entre les premi~res li~es de 1 1 Article 78 
et celles de ·li-Article 79. Sir Ramasvami Mudaliar explique pourquoi le mot 
"sui table" a t!tt! ajou tt! devant le mot "arrangements", h 1 1 Article 79, alors 
que le mot "arranl:!:ementa" n'est pas qualifitf h 1 'Article 78. Les consul
tations dont il est question h l'Article 79 obligent h prendre des diepo
aitiona approprit!es, mais les dispositions concernant la participation 
prlvue A l'Article 78 sont beaucoup plus simples. Sir Ramasvanrl. Mudaliar 
est toutefois d'accord pour que 1 'on auppr1:me le mot "sui table" A 1 'Article 79. 

A la su~~estion de M. Liang, le Comi M dtfcide de remplacer, dana la 
deuxi~me phrase du texte anFla_~a de 1 'Article 79, les mots "ma;r apply to" 
par les mots "may be made vi th". 

Le Comi ttf remanie 1 'Article 12.. ~ !l!!! : 

"Le Conseil t!conomique et social peut prendre toutes 
dispositions pour consulter les or~isationa non FOuver
nementalea qui s'occupent de questions relevant de sa 
compt!tence. Ces dispositions peuvent s'appliquer A dea 
or~anisations internationales et, s'il y a lieu, à des 
organisations nationales apr~s consultation de l'Etat 
Membre int~resst!." 
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Article 81 

!:!!, ComitE! remplace, ~ !!;. li <me 2. du @_ra.~..:-~.!Ë. g_ de_ 
1 t Article 81 du te~ anslais' ~ mots tl t.he call:tn.?. 
of ~ meetinr.r.'' ~T'' convenin,:l of meetln~s". 

~ ~ prE!sentatlon général des Articles 

En rE!ponse à une proposition tendant à placer l'Article 62 irnm&diate:nent 
ap~a l'Article 59, le Prlsident expose les raisons pour lesquelles on a 
adop~ l'ordre de prE!sentation actuel dea articles relatifs à la coopE!ration 
internationale dans lee domaines &'conomique et social. Le Chapitre IX 
t~te de la coopE!ration internationale dans les domainea E!conomique et 
social en ~E!n&'ral. Le premier article de ce chapit:::-e prE!voit la creation 
d'un syst~me de coop&'ration internationale dana les domaines &'conomique et 
social. Le deuxi~me article stipule que les membres s'en~a~ent à ~ir en 
coopE!ration avec l'Or~anieation pour atteindre cee buta. Les troisième et 
quatri~me articles traitent de l'extension de la coop&'ration internationale 
dans les domaines E!conomique et social par 1 1 intennE!diaire des or~anisations 
spE!cialiaE!es. Enfin, un article prE! volt que 1 1 AssemblE!e ~E!nE!rale et, sous 
son autorlt4, le Conseil ~conomique et social, sont char~~s de remplir 
toutes ces fonctions. 

M. Bailey fait observer que les articles relatifs au Conseil lconomique 
et social aeraient plus intelli~bles s'ils E!taient group~s. On peut 
distinguer trois ou quatre 'U'Qupes d'articles. Le premier 17,roupe a trait 
aux pouvoirs du Conseil E!conomique et social. Le deuxi~me ~upe se rapporte 
aux obli~atione du Conseil qui touchent aux fonctions d'autres or~anes de 
l'Or~aniaation. Le troisi~me groupe a trait aux relations du Conseil avec 
lee organisations spE!cialisles. 

~ Comi t4 demande ~ M· Ba ile y ~ m:,lpe.ret ~ m intention 
une liste ~ ~u~s d'articles relatifs ~Conseil 
TcOnomique tl social. 

CHAPITRE li (Doc. W.D. 336; C0/133) 

Etaient l~alement p~sents le ~aident du ComitE! II/1, Hasan Saka, et 
le Rapporteur du Comit4 II/2, Julio Franco y Franco. 

Article !Q. 

Aucune observation n'a ~tE! prlsen~e au sujet de cet article. 

Article 11 

Le Comlt~, ayant appris que des modifications avaient ~tl appor~es h 
la rldaction de l'Article 11, en a diff~rl l'examen. 
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Ordre de presentation des Articles 11 ll g 

M. Bailey SU1~~re que l'on pourrait repondre aux critiques formul~es 
cont!'e le membre de phrase 11 sans que soit limi t~e la port~e 11.~n~rale du 
para-;n-aphe pr~c~dent" (au parattraphe 1 de l'Article 12), en modifiant ce 
texte de la façon suivante : "sans que soit limit~e la parMe ~~n~rale 
des pouvoirs conff!re~ par le para~phe prf!c~dent". Il fait observer que 
ce remaniement permettrait d'adapter le texte an~ais au texte français. 
M. Golunsky dit qu'il pr~f~rerait la formule 11 Sans que soit limit~e la 
parMe s~nérale de l'Article 1111 et il sio:nale que, sous cette forme, 
le texte an~lais correspondrait encore plus t!troitement au texte français. 

Le Secr~taire explique l'emploi des paranth~aes ~ 1 1 alin~a b) du 
para~aphe 1 de l'Article 12. Le texte ori~inal a t!tt! l'objet de critiques 
parce qu'un point t!tait plact! entre deux pointa et virP:ules. On a donc 
eu recours à l'emploi de parenth~ses pour t!viter cette ponctuation erront!e. 

On si~ale ~~alement que l'Article 12 est trop lon~ et trop compliqu~. 
Le Comi t~ accepte un remaniement du texte propost! par le Prt!aident. 

~Comité dt!cide 

i) de supprimer le premier para!tt'aphe de l'Article 12 
ci-après : "1. En particulier ••• l'Assembl~e ~~nt!rale 
peut : ••• " 

ii) de supprimer les lettres a), b), c) qui marquent 
les para~1aphes de l'Article 12 et de les remplacer par 
les num~ros 1, 2, 3. 

iii) d 1 ins~rer au dt!but de ces parattraphee les mots : 
11 1. L'Assemblt!e &:tt!n~rale peut ~tudier ••• " 11 2. L'Assemblt!e 
o:~nt!rale peut discuter " 11 3. L'Assemblt!e ~t!nd'rale 
peut attirer ••• 11 

iv) de placer un point, à la li~e 15 du nouveau para
,;n-aphe 2, apr~s les mots 11 soit aux membree et au Conseil11

; 

de supprimer les parenth~ses qui renferment la phrase 
suivante et de faire du membre de phrase entre parenth~ses 
une proposition indépendante; et de supprimer dans le 
texte an~ais, à la fin de ce pa.rat:Ta.phe, le mot "and" • 

v) d'ajouter ~la fin de l'Article 12 le para~phe 
suivant : 
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"4. Les JlQ.UVoirs de 1 t AeeemblEfe gEfnEfrale 
Efnum~r~s ~ les trois Eara~ranhee RrEfc~dents 
B_Et limitent R_as la PE,rtEfe !k l'Article 11::-'1 

vi) ~ BURE,rimer ~ chiffre "~' avant ~ mots 
"tant que le Conseil de aê?curittf' ll ~faire de 
cë"Ea"ra.t:ITaj?he ill! article s~parJ : 1 'Article 12 
du Chapitre X, divisE! en deux ~~a~es numEf
rotEfs : 111.- Tant 9.,Ue le C'Oiieeil de ëcuri"tl:" •• " 
~ 11 g_. Le -Secï=ltaire glD.Efral ••• 1'-

vii) de E,:tacer une virgule ap'[e lee mots 
"dont ë'occupe le Conseil de s currtl, l'f'"'"'ët de 
reÏÏÏËÏacer ~ mot'""'Ë?p:alement"" ~ "de mêmë"".-

La eEfance est 'levEfe ~ 23 heures 15. 
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Chapitres IX et IX (X} 

~">rore de présentation d.es articles 

décidé à la 26ème séance du Comité de coordination 

WD 3~7i C0/14l 

Article 58 

Article 59 

Article 6o 

Chapitre IX 

WD 394; C0/14l (i) 

Article 58 

Article 59 

Article 6o 

Article 61 

(tiré de l'Article 15 du Chapitre IV, (WD 336; C0/133) 
et l'Article 69 (WD 358; C0/144) 

Article 61 

Article 62 

WD 358; C0/144 

Article 63, 1-3 

Article 64 

Article 6'5 

Article 66 

Article 67 

Article 68 

Article 6J 

Article 70 

Article 71 

Chapitre IX (X) 

Article 62 

Article 63 

WD 327i coL144 (1) 

Article 63, 1-3 

Article 68, 1 
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Article 64, 1 

Article 64, 2 

Article 64, 3 

Article 65, 1 

Article 65, 2 

Article 66, 1 et 2 

Article 64, 4 



Article 72 Article 68, 2 

Article 73 Article 67 

Article 74 Article 68, 3 

Article 75, 1 et 2 Article &), 1 et 2 

Article 76 Article 70 

Article 77 Article 71 

Article 78 Article 72 

Article 79 Article 73 

Article 8o Repo~ au Chapitre X 
(dans le texte d~finitif, 
par~aphe 2 de l'Article 101 
du Chapitre XV) • 

Article 81 Article 74 
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Conf~rence des Nations Un~es 
$UX l'Organisation internationale 

Distr. 
RESTREINTE 

WD 427 C0/191 
FIWiCAIS 
ORIGINAL : AN:}I .US 
18 août 1945 

COMITE DE COORDINATION 

COMPTE RENDU ANALYI'IQUE DE LA VINGT..SEP.J'IEM.E SEANCE DU CCMITE DE COORDIUATJON 

Opera House, Salle 418, 17 juin 1945,à 10 heureR. 

Membres présents 

Auetrnlie 
Br~ ail 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Uhis d'Am~rique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uhi de Grande

Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

TchE!coelovo.quie 
Union des R~p11bliques 

socialistes scvi~tiquee 
You3oslavle 

E~alement pr~eents 

Gr~ ce 

Turquie 

M. K.H. Bniley 
M. Cyro de Freitae Valle 
M. N.A. Robertson 
{Absent) 
Yuen-11 tians 
M. Leo Pasvolsky 
M. Jacques Fouquee-Duparc 
M. Ali Akbar Siassi 
{Absent) 
l-i. Adrian Pelt 

M. H.N.G. Jebb 
M. Jan Pap!fuek 

M. S.A. Golunoky 
M. 3tojan Gavrilovic 

M. Jolm Sofianopoulos 
Pr~s~dent du ComitJ III/1 

M. Hasan Sake, Pr~sident du 
Comi t~ .i/1 

Le Pr~sident, M. Pasvolsky, ouvre la ed'ance et invite le Comitl à poursuivre 
1 'examen du texte du chapitre IV {document 'WD 336, C0/133) • 

Article 12 

Le Comi tt! commence par eXairi ner 11 Art! cle 12 • 
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Le Comité décide que chacun des trois paragraphes numérotés de 
1 •Article commencera par : 11L •Assemblée générale peut •.• 11 

M. Robertson fait observer qurau paragraphe 2, les mots "any member" (un membre 
quelconque) signifieraient que tous les membres possèdent ce droit et qu•il est 
inutile d rajouter les mots "or members". M. Bailey et M. Golunsky pensent qutil 
est judicieux d•admettre pour règ!e que les mots au singulier ont également la 
valeur du pluriel. Le Secrétaire du Comité technique ne voit aucune objection à 
cette opinion. Il ressort du deôat qu•il est souhaitable de préciser que les 
Etats peuvent, soit à titre individuel, soit à titre collectif, soumettre à 
l•Assemblée générale des questions qui se rattachent à la paix et à la sécurité 
internationales. Il ne faut pas qu•un Etat qui hésiterait à évoquer seul une 
question soit emp~ché de le faire de concert avec dtautres membres. 

Le Comité remet à plus tard le soin de décider si l'expression 
any member un membre quelconque permet drenvisager des mesures 

individuelles ou collectives au meme titre que ltexpression any member" 
11 or members 11 (par u_n ou plusieurs membres). 

Le Comité demande au Secrétaire d•établir une liste de tous les 
passages de la Charte o~ figurent les termes any member or members 
~Ùn •JU plusieur::~ mèüibres). Le Comit~ examinera ensuite cette 
~~ssion dans chaque contexte particulier. 

M. Liang demande s•il est nécessaire de faire figurer les mots "or bath" 
à la ligne 13. M. Fouques-Duparc pense qutil est possible de les supprimer. 
M. Brown, Secrétaire du Comité technique II/1 explique qu'après un examen 
approfondi,le Comité II/1 a décidé de maintenir ce membre de phrase afin 
dtindiquer que l'Assemblée peut envoyer ses recommandations tant au Conseil 
de sécurité quraux Etats Membres. 

Le Comité décide de demander au Comité de juristes si la suppression 
des mots "or both11 changerait l'interprétation juridique de ce 
paragraphe. 

Le texte francsais est ainsi concsu : "recommandations soit aux gouvernements, 
soit au Conseil". Au cours du deôat, le Président demande stil ne serait pas 
préférable d•utiliser le mot "government"plutôt que "members". Il fait également 
observer qutil serait possible dtadresser des recommandations à des membres 
autres que ceux qui sont parties au différend. Après discussion des variantes 
"government" ou "State", M. Jebb propose "State or States concerned" (Etat ou 
Etats interessés)-.--
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Le Cœit~ rem lace "members" (!llembree) ~ "State or States 
conce:rned11 l 1Etat ou les Etats intJresst!s). 

Droi ta des Etats !!!m. membres 

Le Secrf!taire, J.i. Darlington, lit une lettre dans laquelle le Cami tt! 
de juristes fait observer que le paragraphe 2 de l'Article 12 ne prdcise pas 
si les Etats non membree ont le droit de soumettre des questions h l'attention 
de 1 'Assemblf!e ~t!nf!l.'ale. Le Comi M III/2 estime qu'ils devraient avoir ce 
droit. 

Le Fr~sident df!clare qu'en vertu du par~a~1e 2 de l'Article 38 
(doc. WD 371; C0/152), ce droit est reconnu~ un Etat non membre h la condition 
qu 1il accepte au pr~al~hle, en ce qui concerne ce diffdrend, les obligations 
de rbglement prt!vues p;~.r le. Charte. Mais ce m~me Article 38 donne aux Etats 
membres le droit de soumettre des questions au Conseil de s~curité et à 
l'Assemblde gd~rale. 

Le Comitd décide d'aJouter dans la premi~re phrase, après 
"Te Conseil de st!curitJ'1, ieiiiëmb're de phrase 11 ou par un Etat 
non membre, conformdment aux dispositions de l'Article 38, 
paragraphe 2, 11 

Le Pr~sidont fait observer qu 1il convient de déterminer ai les termes 
de l'Article ainsi amend~ sont plus larges ou non que ceux do l'Article 38. 

Le Cami t~ décide de demander ~ ,juristes si le nouveau texte 
comprend 2!:! !!2!! tous les droi ta que 1 'Article 3.§. conf'~re ~ 
Etats Membres. Le Comi t~ dt1cide de remplacer le renvoi ~ 
;paragraphe g par !!!l renvoi ~l'Article 12. 

Paraqraphe !±. 

Pour tenir compte du nouvel ordre de pr~sentation, la phrase qui A 
1 1orip,ine servait d'introduction à l'Article 12 devient le para~aphe 4. 

Le Comi td approuve le ~ suivant : 

"4. Les pouvoirs de lfAseemblde ~nt!rale ~num~rda dans les trois 
paragra~~es pr~c~dents ne limitent pas la portde gdnérale de 
l'Article 11". 
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ARI'ICLE 12X 

M. Golunsky fait observer qu'à la deuxi~me phrase de ce nouvel Article, 
qui constituaiJ,; précédennnent le paragraphe 2 de l'Article 12, le texte 
an~ais ne précise pas si le membre de phrase relatif ~ l'assentiment du 
Conseil de sécurlt~ s 1 applique ~ la premi~re notification ~laquelle proc~de 
le Secrétaire ~néral ou éa:alement à la seconde. Le Secrétaire, M. Darlington, 
lit une déclaration du Président du Comité II/2 aux termes de laquelle les 
mots "avec l'assentiment du Conseil de sécurité" s'appliquent à l'un et 
1' autre cas. M. Bailey propose de remanier le texte an~ais et de réunir 
le ver"oo "notify'1 et son auxiliaire "~". Une proposition tendant ~ séparer 
la ph:..·ase eu d.eux ot' ~ la séparer par un point et virgule est repoussée. 

Le Comité subdh"ise l'Article ~ ~ paraaraphes numérotés. 
Le ComitË! modifie ~ suit le para~ 'Ohe g_ du texte anglais: 
"g. ~ Secretary-General, vith the consent of the Security 
Council, shall notifyr ... " 

f:te texte français demeure inchanséJ 

ARI'ICLE !.1 

M. Darlin~ton soumet pour l'Article 13 un projet de texte qui combine 
le texte du Comité II/2 et celui du Comité II/3 (doc. WD 339; C0/49 (4). 
Dans ce texte, les trois alinéas sont précédés d 1une lettre et dépendent 
d.e 1 1 infini tif "to ·oromote" qui a pour compléments les mots "international 
cooperation", "encour ent", etc. Le texte d.iscuté qui était repris d.u 
document WD 33 ; CO 133 ne d.istinguait pas les alinéas au moyen de lettres 
et !~énumération d.épendait de l'expression "for the purpose of," qui était 
suivie des compléments : "promoting international cooperation11

, etc. 

Décis ion : Le Cami té décide de remplacer ~ 1 'alinéa ~ 
11 encour n il par 11 the encourë;ement ofh; d'incérer ~ 
l'alln ab des points et virqules apr~s "health fields 11 

tl aprus ""orrelicion11
; de sunprimer le mot 11 and" aYant le 

les ~ :aasistinÇ) in", ainsi que le mot "ror11 ~ la 
li'1lel2,. 

Version fr&oçaise 

Le Comité renvoie les points suivants ~ l'e~en du Comité 
linguistique : 

1) Le mot français "intellectuel" représente-t-il les mots 
"cultural, educatioruü." du texte an!dais ? Lee Canités 
II/2 et II/3 se sont prononcés différemment. 

2) "pour aesurer ••• la jouissance" rend-il "assist1n17, in 
the realitation"; et 

3) "provoquer" 1·end-il bien "init~ate" ? 
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"droits de l'hQpliilt:~_ et llbert~~" et aut~s fonnulcs 

M. Jebb rappelle que l'expression ''droits de l'honne et liberté's 
fondamentales" qui fi aure llo 1 'Article 13, revient frJqutimr.lent t: t; sous 
diverses formes tout au lonc de la Charte. Il propose que 1 1on choisisse 
une formule qu'on n'utiliserait qu'une seule fols et q,u'on sc cvnten
tcrait ensuite de mentionner. M. Darlinaton dé'clart: que Pon secré'tar.!.ut 
est en ~rain d'd'tatlir une liste de fol'llllll<::s anu.lo.:~;uea pour que le 
ComitJ -lee unifie. 

Le Comitd' prie le Secré'tairc d.e de~ ~ juristes de 
d?cider si le ~ juridique de ~formules serait nodifld' 
si ~~figuraient qu'une seule !ill dans le ~ d t1 

la Charte et é'taient rappeUes !l:~ au~ endroits, ~ 
dans 1 'affirmative, de prd'clser ~ quelle placa elles 
devraient fi~er. 

N.B. Pour les autres dé'cisions prisee llo propos de l'Article 13, voir 
ci-apr~s le rapport our l'Article 15. 

ARTICLE 14 

A la seconde lia:ne, le Comité' remplace "Article 12X" par 
ii" Article ~ para;n-aOhe g_ii. 

Le Secré'taire, M. Darlin~on, annonce que les membres du Comité' 
intd'ressé' ont é'levé' des objections contre le remplacement du mot "nations" 
par le mot "Etats" dans le membre de phrase "les relations amicales entre 
Etats". 

Le Comi tt! dé'cid.e ~ retablir le mot "nations". 

La texte da la. dernière phrase de 1 'Article 14 est confus et semble 
s'é'carter de l'intentlo~ première du para~aphe. 

Le 9 juin, le Comi tt! de juristes a chanc;é' 1 'expression "si tua tl ons 
ré'sultant d'une violation des buts" et l'a remplact!e par "situations ré'sultant 
d'une infraction aux buts". M. Golunsky dt!clarc ~ue l'Article est très 
important et ne doit pas ~tre uodifit!. M. Jebb ne voit pas bien comment 
on peut "violer un but", mais puisque les buts et les principes ne font qu'un, 
on peut ~ la rigueur accepter cette expl~ssion. M. Liang estime é'a.alement 
que l'on doit s'en tenir au texte initial du Comitt! et que la violation 
pourrait ~tre une violation de l'ensemble. M. de Freitas Valle su~~re 
"d.ispoei tions é'nonct!es"; M. Jebb propose "dispos! tion:J de la pré' sente Charte". 
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I.e Comit<! ado"Ote oour la derni~re ul:r~se le texte suivant : 
"i compris l eE' citü'ations ré'sultant d'unei.-.f"ra;t'ion ~ 
dispositions de la presente Charte oh sont .!nonc~z leG :Buts 
et Principes des Nations ![nies". - -- -- --

ARTICLE:!1 

M. Jebb ~met un doute sur les rapports qui OAistent entre l'Article 15, 
l'Article 13 et les dispositions analo~ues contenues aw.: chapitres IX (X), 
et en particulier les Articles 62 et 69 (c1.octtnents W!> 357; CO/lh3 et 
WD 358; C0/144). M. Goluncky explique que les fonctions et pouvoir<:: que 
l'Assenbl~e g~n~rale exerce en ce qui concerne le Ccnse11 ~co~~que et 
social sont eY.}os4s dans les chapitres pertinents. Le ~~~aident prt~ise 
qu'en principe, l'Assemùl~e ~~n4ralc joue le rSle d'or~ane char~~ ~e 
coordonner cee fonctiono et que le Conseil ~conomique et ~oc~al, soue sn~ 
autorit~, peut (;element a'ireoser des reCOïnllU3..'1dntions, mais ~ des t1chelons 
difft1rent:3. ~. Lia.'"l« fait ob.::ervcr que 1 'Jl.secmbl~e r::l!n~rale coordonne 
l'action ies institutions internationales splcialis~es (Article 15), alors 
que le Conseil ~con~que et cocial coordonne l'activlt<! do ces institutions 
en se concertant avec elles et en ee bornant A leur adresser d3s recomrr.en~ 
dations. 

Il ressort ëe la discussion que le Chapitre IV ne de~·ai~ ~~s traiter 
en a~tail dea fonctions du Conseil ~conomique et social, mais que les 
fonctions que l'Assembl~e r:é'n~rale exerce en ce qui le concerne devraient 
€tre Mfinies ians les chapitres IX ct IX (X). Le Pr~sident I>ropose de 
reporter~ l'Article 17 le para~a~1e 2 de l'Article 15, ce qui ?el~ettrait 
ie ~ouper toutes les disposition::: "tul:;:~taires. Le prer.:ier parar.Taphe de 
l'Article 15 confie è l'Azrenbl~e ~~n~rale le soin de co~rdonner l'action 
è.ea insti~utions internatio.1ales spc!c:l.;ùioé'es, alors qu'à un autre endroit, 
cette fonction incombe au ConeP.il. La mGme cont:l·adiction so pré'sente pour 
la né'~ociation iee accords. M. Lian~ si~ale que, dans le texte an~ais, 
l'o.nt~c~dent de "ti" peut ~tre soit l'OrKanisation, soit l'Assemblt!e 
~~nt1rale, mais que cette ~ilii~!tt! n'existe pas dans la vercion française. 

Le Pr~r-ident propose d'ajouter à l'Article 15 un ~a9.raphe aux· termes 
duquel l'Assembl~e ~~n~rale aurait dans les domaines social, ~conomique, 
intellectuel et dé la saut~ publique, les m€mes pouvoirs que ceux qui sont 
pré'vue'aux chapitres IX et IX (X). Sur la suggestion de M. Bailey, la 
port~e de ce texte est é'tendue de façon b. inclt;,re "les recponsabili t&s, 
fonctions et pouvoirs". Ainsi r~J.i~e, cette phrase sembl~ se rattacher 
à l'Article 13, puisque l'Al~icle 15 traite d'une responsabilité' d'un 
caract~re trbs ep~cial. Au sujet iu dé'placement propos~, les membres du 
Comit~ dlcident de faire de chaque c.roupe ~numé'r~ h l'Al·ticle 13, un nliné'a 
introduit par une lettre·, et de mentionner dans cette é'numé'ration le don:a.inc 
politique et le droit intel"national. 
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Le Cc.Jrl.t~ convient atajouter ~l'Article ll!!.!!, pa.raarap_"'le 2 
~conçu: 

"2. L' Asscmbld'e g~nd'rale aura, relathret!ent aux <:_uestio'!'lE' 
du domaine de l'~conomie internationale et de la coop~ration 
cociale, lee responsabilit~s, fonctions et pouvoirs ~non~és 
aux chapitree IX et IX (X)." 

Le Comité d~cide de reporter ~ 1 'Article ll le pa.ra~aphe g_ 
22_ 1 'Articl:3 12· 

Le d$bat g~n~ral relatif~ l'Article 15 a révd'lé qu'il existait un 
chevauc~1e.ment entre les Articles 13 et 15 du Chapitre IV et les cha· 
pitres IX et IX {X), en ce qui concerne les objectifs, ~tudes et recom· 
mandations du Conseil économique et social. 

Le Comité~ B.!! Sous·Comité (ccm:posé des representants 
euppl~ants des Pays-Bas, du RoyaUJle-Uni, de la Frs.nce, de 
1 'Union des Mpubliques socialistes sovié'tiques, d.e 1 t Australie 
et ~Etats-Unis d 'AmÊ?rique) 1 charr.1"d1hannoniserces chapitres 
lors d'une · 1·~union qui aura ~ ~ ~ ~ g,ue fixera le 
suppl~des Pays-Bas. 

ARTICLE 16 

M. John Sofianopoulos, Président du Comité III/1, informe le Comitt 
ie coordination que le Comté III/1 a d1cidl! de supprlmer la mention dec 
mots"~ la majorité de sept membres", comme condition~ la recJmmandation 
du Conseil d.e sécurité pour la dd'si~ation d'un cendidat a~ poste de 
Secr.:!taire ~énéra.l. En ra:ison etes aat:..--es amendements que le Comi t~ III/1 
se propose d'apporter~ l'Article 16, l'examen plus approfondi de cet 
Article est remif ~ une date ult!rieure. 

ARTICLE ll 

N. Easan Saka, P:.~sident du Comi t~ II/1, l:U'"':"'~re ë'te rem:pla~el' le mot 
a.t~~laia "b.gme" par "~locr-ted,", qui semble nJ..ieu:-: convenir et c1vcq_ue 
1' idé'e de supporter les dépenses. Cn fait obse!"~.rar cependant que les 
juristes ont estimé' indisuenDable d'~noncer cluire~ent dena la C~erte 
l'obli~ation financi~re. ·En outre, cet Article conetitue le texte fonda
mental pour ce qui est de la str,lcture finunci~re de 1 'Or".anisa.tion. 
Enfin, on sicmùe g,ue les mote "shall bg bome11 (::;ont SU?portés) 
conati tuent un che.n;:1'ement d.e fond. et que J.e Con:.i ~A technique n 1 n pa.~ eu 
1 'occasio.,_ d.e 1 'd't~rl..ier. M. Jebb pro:-~s:; de sou":",~t~r:? cette '-l.Ueet:0n ~ 
la Commission II, mais apr~s è:~.scus<=~ion aiiE.C le Secrétaire, M. De.~·l~n'-!~cn, 
il ap};la.re.ft que le Comit1 II/1 ost l'or:Yar:e -lu'i2 conv:'.ent de saisir cle 
cette que.stio~. 
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·1) n_ 1 incl'..l.re à.9-ns la Cha:rte .!!.!!. texte relatif ~ oblin;ations 
financ:lères de!" riemb::"e'3; 

2) de E'~uœett~e A l 1 eY.8l~en du Conit~ technique les nots 
lï"ëhall be bornetr (cnnt sUrporMs). -- --

ARTICLE 18 

H. Darl::.n.~tonJ S6cr~taire, soumet A l'examen è.u Co:::1itc! le teYte revis~ 
sujvant qu1 a re~u 1 1approbatior. du Gemit~ II/2 : 

"L 1 Assembl~e ~n~rale reçoit et examine les ra!Jports annuels 
et les rapportS' sp<1ciaux du Conseil de s~<":nrit~; ces ra!JpO:!."ts 
comprennent un compte rendu des mesures que le Conseil de sécurit~ 
a adopt~es ou appliqu~es pour maintenir la paix et la s~curit~ 
internationales". 

"L'Assembl~e ,Q:~n6raJe reçoit et examin:; les ::-apports des autres 
or~anes de l'Orf7,anisation". 

M. Fouques -Duparc fait observer que cet Article n'est rm~l'{' ~ c;:-, place 
entre un article relatif au bua .. c;et et un autre sur la procédure. Il propose 
de l'insérer apr~s l'Article 12X. M. Robertson appuie cette su~n;cstion. 
Apr~E discussion, le Comité accepte la proposition du Président tendant 
à en faire l'Article'l5. 

Le Comité décide de déplücer l'Article 18, qui devient 
1 'A:'cticlc ;!2. Le Co:ni té remplace 11 shouM' par 11 sholl11 

dans le te::te an1lais ~deux paragraphes. Confonnément 
Q. la teminololti.e adoptée, k Qomi_t! remplace le ~ 
an dais 11 bo:Ue:::11 du para.c:ra~e g_ par 11 or.n:ans11

• 

H. Lian(", n'acc3pte pas le mot "ad.o~ted" (adoptées) et H. Jebb propose 
le tenne "taken" (priee::). Le Président demande s 1il conïient de faire 
una distinct:!.on ent:::-e 'liecided. upon" et "actually taken". M. Golunsky 
déclare qu'il est prévu que le Conseil de sécurité doit rendre compte des 
mesures qui ont t!té ni ses en oeuvre aussi ":lien q_ue de celles qui ne 1 'ont 
p"'l.s encore été. 

Le Comité décide ~ chanser "adopted ~ applied" (adoptéeR ~ 
apfciq:lles} et do les remplacer par "decided upon or taken" 
(d cidles ~ priseël7 

ARTICLES !2,, g!, gg, g_3_ 

Ces articles ~ adoptés ~ chan~ement 

AR'l'ICLE 20 

La diecussion :relative à l'Article 20 est re>.niee ~ une date ultérieure. 
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Conférence des Nations Unies 
sur l'Organisation internationale 

COMITE DE COORDINATION 

Distr. 
RESTREINI'E 

WD 428 C 0/192 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 
20 août 1945 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA VINGT-HUITIEME SEANCE DU COMITE DE COORDINATION 

Opera House1 Salle 418, 17 juin 1945, 15 heures. 

Membres présents 

Australie 
Brétiil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d 1 Amérique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques socialistes 

soviétiques 
Yougoslavie 

Egalement présent 

Chine 

M. K.H. Bailey 
M·o Cyro de Frei tas Valle 
M. N.A. Robertson 
Mo Gabriel Gonzalez-Videla 
Mo Yuen-li Liang 
Mo Leo Pasvolsky 
Mo Jacques Fouques-Duparc 
Mo Ali Akkar Siassi 
(Absent) 
M. Adrien Pelt 

M. H.MoG. Jebb 
M. Jan Papé.nek 

M. S.A. Golunsky 
M. StoJan Gavrilovic 

M. V .K. Wellington Koo, 
Rapporteur du Comit~ III/4 

Le Président, M. Pasvolsky1 déclare la séance ouverte et présente 
M. Wellington Koo1 Rapporteur du Comité III/4o 

CHAPITRE VIII 

Article 55 

Le Secrétaire 1 M. Darlington1 attire 1 1 attention du Comité sur 1 1 omission 
dans le texte anglais de 1 1 article 55 (WD 351; C0/138) du passage suivant : 
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Le Pr~sident fait observer que les Articles 55 à 57 contiennent quatre idées 
principales. La première est exprimée par la première phrase du paragraphe 1 de 
l'Article 55 qui prévoit qu'aucune disposition de la Charte ne doit s'opposer à 
l'existence d'arrangements régionaux appropriés. La seconde, qui est exposé dans 
le reste du paragraphe 1 et dans le paragraphe 2 du même Article, se rapporte au 
règlement pacifique des différends. La troisi~e idée se trouve dans l'Article 56 
qui a trait aux mesures coercitives ayant un caractère régional. Enfin, la 
quatrième idée est exprimée par l'Article 57. Le Président propose que les 
articles 55 à 57 constituent désormais quatre articles dont chacun exprimerait 
une idée distincte. 

M. Golunsky proteste que cette proposition retirerait de sa force au 
paragraphe 2 de l'Article 55 qui dans le texte actuel s'applique, selon lui, à 
la totalité du paragraphe 1 de l'Article 55. Bien qu'il ne soit pas sûr du 
bien-fondé de cette interprétation, le Président propose que l'on tienne compte 
des critiques de M. Golunsky, mais que l'on distingue néanmoins les diverses 
idées principales en divisant l'Article 55 en trois paragraphes numérotés. 

M. Robertson fait observer que le sens de la première phrase du paragraphe 1 
de l'Article 55 serait exprimé de façon plus précise si le texte déclarait qu'aucune 
disposition de la Charte ne doit "empêcher" (prevent) les organismes régionaux de 
régler les affaires dont il est question dans cet article. Le texte actuel : 
"Aucune disposition de la présente Charte ne s'oppose (precludes) à l'existence 
d'accords régionaux," lui parait illogique du fait que la Charte, lorsqu'elle sera 
en vigueur, ne saurait s'opposer à l'existence de quoi que ce soit. 

M. Wellington Koo demande que le texte de l'article ne soit pas modifié, 
étant donné qu'il a été adopté après de longues et laborieuses négociations en 
dehors du Comité. 

M. Liang est d'avis que le texte anglais actuel de l'Article 55 ne montre 
pas clairement que le membre de phrase "on the initiative either of the members 
of the Organization concerned or of the Security Council itself se rapporte au 
règlement pacifique des différends d'ordre local et non pas Â son développement. 

Le Président reconnaît que le texte primitif du Comité III/4 était meilleur 
que le texte remanié et adopté par le Comité de coordination en ce sens qu 1 il 
faisait apparaître clairement que le membre de phrase "on the initiative •• •" 
se rapportait bien au règlement pacifique des différends d'ordre local. 
L'expression "by reference from the Securit~ Council" ne peut se rapporter qu'à 
un syst~e de règlement pacifique dont le d veloppement serait encouragé par le 
Conseil. 
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Le Cami té décide de revenir 1 ~ le texte anglais de la dernihe 
phrase du paragraphe ! de 1 1 article 551 !; la formule que le Comité III/4 
avait recommandée f l'origine : 

"The Security Council shall encourage the development of peaceful 
settlement of local disputes through such regional arrangements or 
by such regional agencies either on the initiative of the states 
concerned or by reference from the Security Council." 

~ Cami té décide ensui te de di viser 1 1 article 55 en trois paragraphes 
numérotés de la façon suivante : 

"1. Nothing in this Charter ... 

"2. The member states comprising such agencies ... 

"3. This article in no wey impairs ... " 

Article 56 

Le Comité décide d 1 insérer une virgule, ~ la ligne 10 du texte anglais, 
apr~s 11 the Security Counci1 11

• 

L'examen de l'Article 56 donne lieu hune discussion concernant le sens de 
l'expression "astate now at war with the United Nations" (un Etat actuellement 
en guerre avec les Nations Unies). M. Golunsky fait observer que le mot 1'now;' 
(actuellement) désignerait le jour de la signature de la Charte et qu 1 on pëllt 
se demander si cette expression se rapporte h l'Allemagne. 

Le Président souligne la nécessité d'utiliser la même expression pour les 
trois cas oh l'on fait e.llusion aux mesures dirigées contre des "enemy states in 
the present war" (Etats ennemis dans la guerre actuelle). 

M. Jebb déclare qu'il importe de préciser le sens de ces expressions en 
indiquant clairement h quels Etats se rapportent ces expressions. En effet, 
certains Etats qui sont en guerre avec certains pays mais non pas avec d 1 autres 
pourraient même être admis au sein de l'Organisation. 

M. Koo fait observer que, dans l'esprit des membres du Comité III/4, les 
mots en question se rapportaient sans aucun doute aux Etats avec lesquels l'une 
ou plusieurs des Nations Unies ont été en guerre. 

Le Comité décide de demander au Comité Consultatif de juristes de 
préciser le texte qu'il conviendrait d 1 adopter ~ les ~ -
expressions "ë'üëicy- states in this war" (~ ennemis ~ la guerre 
actuelle) et a state now at war wi th the United Nations (un Etat 
actuellement ~ guerre avec les Nations ~). - --
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Article 57 

Aucune modification n'est apportée h cet article. 

CHAPITRE VII 

Article 48 

M. Jebb relate les ~changes 
son bureau pendant le déjeuner, 
l 1unanimit~ que 1 1on apporte les 
(document WD 355; C0/142) : 

de vues auxquels le sous-comité a procédé dans 
Ce sous-comit~, déclare-t-il, recommande h 
modifications suivantes h l'Article 48 

1. A la ligne 2, remplacer "to use force" ("recourir h la force") par 
"to ta.ke action under Article 46" (11 prendre les mesures prévues par l'Article 46"). 

2. A la ligne 91 remplacer "requests" ("demande") par "desires" ("désire"). 

3. Aux lignes 9 et 101 supprimer les mots "send a representative" ("désigner 
un repr~senta.nt"). 

Au sujet de la premi~re de ces modifications, M. Jebb explique que, de l'avis 
du sous-comité, l'expression "to use force" ("recourir h la force") n'est pas assez 
précise. 

M. Robertson déclare - et le Président partage son opinion - que l'Article 48 
ne s'appliquerâ que lorsqu'il s'agira de fournir des forces armées, et non dans 
le cas oh d'autres formes d'assistance devront être fournies. La question se·pose 
alors de savoir si toutes les mesures prévues à l'Article 46 entra!nent le recours 
b. la force. M. Golunsky sugg~re que l'expression "to use force" ("recourir h 
la force") implique une action militaire directe, et il doute que l'Article 46 
autorise un membre à être représenté au Conseil de sécurité b. l'occasion de sa 
participation à. une simple "démonstration" qui serait envisagée. M. Jebb répond 
que ni un blocus ni une démonstration ne peuvent être menés à bien si l'on ne 
recourt pas à la force. Le Président examine de nouveau les termes de 
l'Article 46 et en conclut que toutes mesures prises conformément à cet article 
entra!nent nécessairement un recours à la force armée. Les expressions "recourir 
à la force1et "prendre les mesures prévues h l'Article 46" ont donc le même sens. 
M. Golunsky déclare pr~férer le texte actuel. Comme tous les membres conviennent 
que le résultat sera le même que l'on emploie l'une ou l'autre de ces deux 
expressions, le Comité décide de maintenir l'expression "recourir à la force". 

Au sujet de la seconde proposition du sous-comité, qui vise à remplacer 
"requests" ("demande") par "desires" ("désire"), M. Jebb explique que l'on 
peut supposer que si une situation difficile se présentait, elle serait d'abord 
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examinée par le Comité d'Etat-Major. Dans ces conditions, les représentants 
des Etats qui pourraient être intéressés ~l'affaire seraient consultés par 
le Comité d 1Etat-~1ajor et examineraient avec les représentants des autres pays 
les moyens de fournir les forces armées. Ces consultations donneraient sans 
doute le caract~re d'une simple f'ormaJ.ité au vote final touchant l'emploi des 
contingeats de l'un quelconque des pays intéressés. Il y a donc avantage ~ 
employer le mot "desires" ("désire"), qui est vague, plutôt que la formule 
"invite if the member so re~uests" ("invite ledit membre si celui-ci le 
demande"), qui n'est pas tr s heureuse. Il sera possible 
au représentant d'un Etat situé au centre de manifester, au cours des conver
sations, son désir de participer au vote final. 

Le Comité décide de remplacer "requests" ("demande") 
hla ligne 2_, par -n-desires 11 {"désire"). 

En ce qui concerne la troisi~e proposition du sous-comité, M. Jebb fait 
observer que l'expression "to send a representative" ("désigner un représentant"), 
qui figure aux lignes 9 et 101 provient d'une rédaction antérieure et n 1 a plus 
de raison d 1@tre dans le texte actuel. 

Le Comité décide de supprimer, ~ lignes 2_ et 101 les mots 
"'t.o send !: representative" ("désigner ~ représentant''"). 

Article 52 

M. Liang déclare, au nom du sous-comité constitué pour l'examen de 
l'Article 52 et composé de M. Pelt, de M. Reid et de lui-même, que ce sous
comité a adopté h l'unanimité la nouvelle rédaction suivante : 

"1. The Security Council shall determine whether the action (measures) 
required to carry out its decisions for the maintenance of international 
peace and security shall be taken by all the members of the Organization 
or by some of them. 

"2. The members agree not only to take the individual or collective 
action required of them under this Article but, as members of specialized 
agencies, to use their best efforts to ensure that theses agencies cooperate 
vith the Security Council to the fullest extent possible in carrying out its 
decisions." 

("1. Le Conseil de sécurité décide si les mesures nécessaires h l'exécution 
de ses décisions pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales 
seront prises par tous les membres des Nations Unies ou par certains d'entre 
eux seulement) • 
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{"2. Tous les membres s'engagent non seulement h prendre les mesures 
individuelles ou collectives qui leur seront demandées en vertu de cet 
article, mais aussi, en tant que membres d'organismes spécialisés, h faire 
tous leurs efforts pour que ces organismes coop~rent avec le Conseil de 
sécurité dans la plus large mesure possible pour la mise à effet de ses 
décisions.") 

M. Liang fait remarquer que la modification proposée consiste h utiliser 
non la forme passive, comme dans la précédente rédaction de l'article, mais la 
forme active. En second lieu, on a cherché h distinguer nettement les deux 
sortes de mesures envisagées : d'une . .P~t, _ les mesures prises par les membres 
eux-mêmes, et, d'autre part, les mesures prises par les organismes spécialisés 
auxquels appartiennent les Membres de l'Organisation. Enfin1 l'article a été 
divisé en deux paragraphes. 

De l'avis du Président, la substitution de la forme passive à la forme active 
modifie !!importance relative des parties de la phrase. Alors que la précédente 
rédaction-de l'article mettait l'accent sur le genre de mesures, la nouvelle 
rédaction paraît souligner le mot "determine" {"décide"). M. Golunsky reconnaît 
avec le Président que la nouvelle rédaction déplace l'accent de la phrase; il 
déclare préférer le texte adopté au début par le Comité, mais en y supprimant 
les mots "in cooperation". Le Président approuve la division de'l 1article en 
deux parties. En effet, le premier paragraphe signifie que· l'obligation 
d'exécuter les décisions du Conseil de sécurité lie tous les Membres de 
!!Organisation ou certains d'entre eux1 selon l'appréciation du Conseil; 
le second paragraphe prévoit que les Membres de-l'Organisation agiront h un 
doubie titre : en prenant des mesures qui ne dépendent que d 1eux-mêmes1 et en 
participant aux mesures prises par les organismes spécialisés dont ils sont 
membres. Au cours de la discussion des diverses rédactions envisagées, M. Liang 
fait observer qu'un texte qui ne ferait pas ressortir clairement qu'une action 
des organismes spécialisés était prévue ne correspondrait pas aux intentions du 
Comité Technique. 

M. Golunsky estime également qu'il convient d 1 insister sur 1 1 acti<iln des 
organismes spécialisés appropriés. M. Jebb signale que les objections qui ont 
été présentées contre le texte initial venaient de ce qu'il est impossible 
d'être assuré que les organismes spécialisés prendront des mesures. Le Président 
répond qu'il est entendu implicitement que les Membres de l'Organisation seront 
si nombreux qu'il n'y aura aucun organisme spécialisé ayant_un caract~re mondial 
dans lequel les Membres de l'Organisation n'aient pas la prépondérance. Le Comité 
décide donc de ne pas remanier l'Article 52-comme le propose le sous-comité, mais 
d 1adopter1 avec quelques légères -modifications, le texte qui figure dans le 
document C0/142. 
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~ Cami té décide d 1 adopter 1 1 Article 52 dont le ~ figure 
dans le document C0/1421 ~~modifications suivantes : 
Faire~ la ;igne 9 ~ second par8.f'aphe1 remplacer "this 
undertakin~ P8.f. li' such decisions. -
Supprimer both ! la ligne il. 
Supprimer "organizations and~ la ligne 14. 

Article 54 

M. Liang pr~sente1 au nom du sous-comit~1 le projet de r~daction suivant 
de l'Article 54 : 

"If preventive or enforcement measures against any state are taken 
by the Security Council, any other state, whether a member of the United 
Nations or noti which finds itself confronted~th ~pecial _~omic 
J2!:QÈ_l~ising from_ the car:cy_i~ ou-Lof tho se measures shall have the 
right to consult the Security Council with regard to their solution.~ 

{Si un Etat est l'objet de mesures pr~ventives ou coercitives prises 
par le Conseil de sécurité, tout autre Etat, qu'il soit ou non Membre des 
Nations Unies, s'il se trouve en pr~sence de difficultés économiques parti
culi~rea dues à l 1 ex~cution desdites mesures, a le droit de consulter le 
Conseil de sécurité au sujet de leur solution.) 

M. Liang fait observer que le but du nouveau texte est de montrer clairement 
qu'un Etat agresseur contre lequel des mesures coercitives auront été prises ne 
saurait recevoir d'assistance pour la solution de ses problàlea ~conomiques. 

Le Comité approuve 1 1 Article 2!: tel qu 1 il figure ~ ~ texte 
recommand6 par~ sous-comité, ~~la modification suivante 

Remplacer "~ regard to their solution" (~ su~eC de leur solution) 
par "with regard to!!: solution~~ problems ~sujet de la 
solution de ~ difficultés). 

CHAPITRE X 

Article 64 

Aucune observation n'est présentée sur cet article (WD 328; C0/131). 
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Article 65 

On signale que l'article défini a été omis entre "upon" et "recommendation" 
aux lignes 7 et 8 du paragraphe 2 du texte anglais de l'article 65. Le Secrétaire 
déclare que l'usage est de ne pas mettre d'article dans-l'expression "upon 
recommendation" 

Article 66 

Aucune observation. 

Article 67 

M. Liang attire l'attention du Comité sur le fait que le mot "differences" 
utilisé dans le texte anglais a été rendu par "différends" dans le texte fran~ais. 
Il fait remarquer que l'équivalent anglais du mot "différends" est "disputes". 
M. Golunsky répond que le mot "differences" a été employé ~ dessein; on a estimé 
en effet que les différends, au sens strict du mot, doivent normalement être 
portés devant la Cour Internationale de Justice, alors que l'Article 67 se 
rapporte ~des différences d'une autre nature. 

Article 68 

Aucune observation. 

CHAPITRE XIII 

Articles 74 ~ 75 

Aucune observation n'a été présentée sur les articles 74 et 75. 
(WD 329; C0/132). 

Article 76 

L'attention du Comité est attirée sur le manque de concordance entre 
l'Article 76 qui contient les mots "United Nations" et l'Article 77 oh figure 
le mot 11 ~anization11 • 

Le Cami té décide de remplacer les mots "United Nat;ons" ~ la ligne ! 
du ~ anglais de 1 1 Article 76 par "Organization • 
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Article 77 

Le Comi t6 décide de remplacer "to" apr~s "necessary" par "for" 
~le. ligne 2 du paragraphe .!_ et! la ligne §. du paragraphe _g. 

M. Liang fait observer que le mot "similarly", au paragraphe 2 de 
l'Article 11, n'est pas pr~cis. M. Golunsky r~pond que ce terme a ~té 
adopté apr~s de -longues discussions : on a cherché en effet un mot qui 
exprimerait ce qui avait déj~ ét~ dit au paragraphe 1, de sorte que "sur 
le territoire de chacun de ses membres" puisse également s'appliquer au 
paragraphe 2. 

CHAPITRE III 

(WD 316, C0/128) 

.Article 1 

Aucune observation n'a été présentée sur l'Article 7 • 

.Article 8 

Le Secrétaire signale que le texte de l'Article 8 est le texte remanié 
par le Comité Consultatif de juristes. Ce Comité a jugé que ni le texte rédigé 
par le Comité de Coordination le 30 ma.i1 ni le nouveau texte adopté par le 
Comité I/2 le 6 juin1 n'étaient satisfaisants. N. Golunsky ajoute que 
l'eÀ~ression employ~e dans le texte du Comité technique "under conditions of 
equality" (dans des conditions égales) était, de l'avis des juristes, trop 
ambiguë. Le Président sugg~re que le Comité adopte le texte du Comité Technique 
puisque le mot "representation" (fonctions de représentants) a été supprimé. 
Le Secrétaire administratif de la Commission I a signalé que les représen
tantes au Comité I/2 attachaient une grande importance à l'idée contenue dans 
l'expression "under conditions of equality". 

Le Comité décide d'approuver l'Article~ tel qu'il figure dans 
le dernier texte uréSënt~ par le Comité Technique : 

"The United Nations shall place no restrictions on the eligibility 
of men and women to participate in any capaci ty and under candi tions of 
equality in the principal and subsidiary organs." 

{Aucune restriction ne sera impos~e par l'Organisation ~ 1 1 acc~s 
des hommes et des femmes, dans des conditions égales, à toutes les 
fonctions, dans ses organes principaux et subsidiaires.) 
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CHAPITRE II 

Article .2 

Le Secrétaire fait distribuer le nouveau texte de l'Article 3 que le 
Comité consultatif de juristes a adopté le 17 juin 1945 : 

"The original members of the 
United Nations shall be the States 
which, having participated in the 
United Nations Conference at San 
Francisco, sign the present Charter 
and ratify i t in accordance wi th 
Article 82." 

"sont membres or~g1naires des 
Nations Unies les Etats qui 1 ayant 
participé ~ la Conférence des Nations 
Unies à San-Francisco, signent la 
présente Cha~te et la ratifient 
conformément à l'Article 82." 

Le Président demande si le texte adopté par les juristes spécifie la 
catégorie d'Etats qui ont la faculté de devenir membres originaires, ce qui 
rendrait inutile d'insérer une annexe ob figurerait la liste des membres 
originaires. Mo Golunsky répond par l'affirmative. Le Président fait 
observer qu'~ son avis tout Etat qui aura participé à la Conférence de 
San-Francisco devra être considéré comme entrant dans la catégorie des 
membres originaires d~s qu'il aura signé et ratifié la Charte. Lorsque le 
cas de la Pologne sera réglé, il y aura donc 51 membres originaires. 

M. Jebb demande des précisions sur la situation de la Pologne. M. Golunsky 
déclare que 1 d 1 après le texte actuellement soumis au Comité 1 la Pologne ne pourra 
pas ·devenir membre originaire. Le Président fait remarquer que la situation ob 
se trouverait ainsi la Pologne serait contraire au but recherché et qu'il importe 
donc de trouver une formule qui réponde au cas particulier de la Pologne. 
M. Golunsky indique qu'une autre soltltion consisterait à déclarer que tous les 
Etats qui signent et ratifient la Charte conformément à l'Prticle 82 sont membres 
originaires, et à spécifier à l'Article 82 comment les Etats que l'Assemblée 
générale admettra ultérieurement comme membres pourront accéder à la Charte. 
La Pologne aurait la faculté de signer la Charte et deviendrait membre origi
naire du eeul fait qu'elle l'aurait signée. Il croit que les juristes n'ont 
pas pensé au cas de la Pologne lorsqu'ils ont rédigé le texte de l'Article 3. 
Un représentant fait remarquer qu'une -autre solution consiste à faire figurer 
dans le préambule une liste d'Etats qui serait précédée des mots : "Sont membres 
originaires des Nations Unies-les Etats signataires de la présente Charte dont 
la liste figure dans 1 1 annexe jointe". La Pologne pourrait être inscrite sur 
cette liste. 

Le Comité prie ensuite M. Hackworth de lui donner son opinion sur ce point. 
M. Hackworth est d'avis, lui aussi, que si le t~xte du Comité Consultatif de 
juristes était accepté, la Pologne ne pourrait être admise que dans les mêmes 
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ëonditions ~ue d'autres Etats. Il reconnaît ~ue l'on pourrait joindre h 
la Charte une liste des membres originaires, mais il estime ~ue cette 
solution ne serait pas tr~s heureuse. Le Président rappelle la mani~re dont 
le Daneme.rk a pu finalement accéder aux accords de Bretton Woods. M. Pap6.llek 
rappelle h ce propos ~ue le Danemark était représenté h Bretton Woods par un 
observateur. M. Hackworth estime ~ue 1 'on pourrait d~finir dans 1 'Article 3 
les membres originaires comme ceux ~ui ont participé à la Conférence et 
mentionner spécialement la Pologne dans un paragraphe supplémentaire de 
l'Article 3. 

Le Président fait observer que si 1 1on désire éviter l'insertion d'une 
annexe oh figurerait la liste des membres originaires, il faudra ~u'une-décision 
soit prise h un échelon supérieur. M. Robertson sugg~re que le Comité prenne 
en considération la proposition selon laquelle il y aurait deux catégories de 
membres originaires. Le Président reconnaît avec M. Golunsky et M. Jebb ~u'il 
convient de rédiger plusieurs projets d'Article 3 et de les soumettre au Comité 
de direction. Ces variantes comporteraient 11une des formules suivantes : 
"having articipated in the United Nations Conference in San Francisco" ("ayant 
particip h la Conf renee des Nations Unies San-Francisco ; having parti-
ci ated in the United Nations Conference in San Francisco or having si ed the 
Declaration by United Nations ayant particip la Conf renee des Nations 
Unies à San-Francisco ou ayant signé la Déclaration des Nations Unies"); ou 
enfin "enumerated in the annexed list" ("dont la liste figure dans l'annexe 
jointe" • 

M. Golunsky fait remar~uer qu'une quatri~e solution consisterait ~ adopter 
pour l'Article 3 le texte suivant : "Sont membres originaires des Nations Unies 
les Etats ~ui signent la présente Charte et la ratifient conformément h 
l'Article 82". 

Le débat sur cette ~uestion est ajourné. 

La séance est levée h 18 heures 45. 
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Conférence des Nations Unies 
sur l'Organisation internationale 

Distr. 
RESTREINTE 

WD 429 C0/193 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

21 août 1945 

CO.\ITTE DE COORDINATION 

COMPI'E RENDU ANALYTIQUE DE IA VINGT-NEUVIE!>Œ SEANCE DU COMITE DE COORDINATION 

Opera BOuse , salle 418, 17 juin 1945~ à 21 heures 

Nembres présents 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord 
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques socialistes 

soviétiques 
Yougoslavie 

M. Paul Hasluck 
i1. Cyro de Frei tas V alle 
1-1. N.A. Robertson 

{absent) 
M. Yuen-li Liang 
M. Leo Pasvolsky 
M. Jacques Fouques-Duparc 
M. Ali Akbar Siassi 

.(absent) 
M. Adrian Pelt 

M. H.M.G. Jebb 
M. Jan Pap!nek 

M. S.A. Golunsky 
11. Stojan Gavrilovic 

Egalement présents : M. G.P. Arkadiev (URSS), Rapporteur du Comité III/2; 
1-1. José Serrato {Uruguay), Président du Comité III/2. 

Le Président, M. Pasvolsky, ouvre la séance à 21 heures 10. 
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CHAPI':rnE VI 

Le Secrétaire indique que ce chapitre passe en première lecture (Doc. WD 371; 
C0/152) et que le texte est exactement celui qu'a soumis le Comité de .rédaction. 
Le Président invite le Secrétaire du Comité III/1 à présenter ses observations. 
M. Goodrich signale que dans l'Article 39 et dans l'Article 401 on a remplacé 
le mot should par shall. 

ARTICLE 36 

M. Hasluck demande pou~quoi le Comité technique, dans la dernière phrase, 
a remplacé les mots shall call upon (invite) par les mots may call upon (peut 
inviter). M. Goodrich répond que cette modification a été apportée à la sui te 
d'une demande d'éclaircissements transmise par l'intermédiaire du Secrétaire 
administratif de la Commission; le Comité a estimé que "peut inviter" (may) ferait 
ressortir que c'est essentiellement aux parties à un différend qu'incombe 
l'obligation en question, et qu'en outre le Conseil de sécurité serait habilité, 
le cas échéant, à inviter l es parties à âvoir recours à ces procédures. 

Il s'ensuit une discussion prolongée sur une question qui s'était déjà posée 
à propos de plusieurs autres Articles : à savoir1 l'emploi de "call upon" et du 
verbe français correspondant "inviter". M. Goodrich dit que le Comité tecl:1..nique 
a suggéré "faire appel à" 1 mais1 au cours de la traduction, cette expression a été 
apparemment remplacée par le verbe "inviter". M. Robertson souligne qu 1 il est 
très important d'assurer la concordance parfaite des textes anglais et français, 
parce que, au Canada, ces deux textes publiés feront également foi. 

La plupart des membres se préoccupent de l'emploi de "call upon" , dans 
diverses parties de la Charte, avec des acceptions différentes, et qui sont 
traduites en français par plusieurs verbes distincts. De l'avis du Président, 
"call upon" exprime une demande qui résulte d'une obligation contractée par 
les Parties auxquelles s'adresse ladite demande, et qui est donc réellement une 
demande impérative. M. Robertson se demande s'il suffirait de dire "rappeler aux 
parties l'obligation qu'elles ont assumée" de régler ces différends par "de tels 
moyens", c'est-à-dire l'obligation de réaliser le règlement par "des moyens 
pacifiques". M. Jebb estime qu 1 il convient d 1 employer "call upon" dans un sens 
impératif et qu'il faut, en français, un verbe également fort. Le .Président, 
commentant l'exposé de M. Goodrich, indique que la première partie de l'article 
impose aux parties l'obligation de rechercher une solution et que le Conseil peut 
présenter une demande ou requ~te aux fins d'exécution de cett~ obligation. 

M. Goodrich dit que le Comité III/2 a recommandé "peut" (!!!:!!l) 1 mais a laissé 
au Comité de coordination le soin de décider s'il faut le remplacer par "devra 
toutes les fois que ce sera nécessaire" ( shllll whenever necessar ) • M. Liang 
préfère les mots "devra, si cela est nécessaire shall,if ·necessaq). Le 
Président estime que l'emploi de ce verbe impose aux Etats Membres 
l'obligation nettement définie de rechercher un moyen de règlement pacifique; 
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selon M. Liang, l'expression "devra, s:!. cela est nécessaire " (shall, if nccessary) 
est celle qui convient, parce que le Conseil de sécurité n'a aucune raiscn d'adresse-r 
un appel aux parties si elles ont déjà pris des mesures pour s'acquitter de leurs 
obligations. Le Président signale que l'Article 41 prévoit pour le Conseil de 
sécurité l'obligation d'agi~ et d'inviter les membres à agir en exécution des 
dispositions de l'Article 36, atl cas où ils n'auraient pas réussi à régler leur 
différend. En revanche, le fait que les pa1·ties elles-m~es agissent en exécution 
des dispositions de l'Article 36 n'oblige pas le Conseil de sécurité à s'abstenir 
d'agir s'il le juge nécessaire. Selon M. Robertson, les Articles relatifs à ce 
problème semblent montrer que les premières mesures ne sont pas destinées à avoir 
un effet décisif, et que le ConsGil doit @tre autorisé à inviter les parties à 
r~aliser un règlement "par des moyens pacifiques", plut~t que "par de tels moyens". 

M. Gcodrich pense que, dans l'esprit des mcrn·ores du Conité teclmi<;ue, il s 'a.:;it 
de t ous les moyens facifiques en v~e du rèGlement des différends. Le Président 
signale que ce parasraphe énonce une obligation subsidiaire, et que l' express ~. r.~'
"moyens pacifiques de leur cheix" ~ournit le solution du problème. Le chapitre 
relatif aux Principes procla'lle Uile obli[;fltion d'une portée générale, dont 
l'Article 36 assure la mise à exécution. Ln outre, si les parties ne réussissent 
pas à régler les diffé1·ends par des moyens de leur choix, elles sont soumises à 
1 1oblication d'avoir recours au Conseil. C'est pourquoi, il estime que l'expression 
"invite, si cela est nécessaire" (shall, if ne..:: essary) correspond aux obligations 
qu'ont ass~'Jlées les Parties et l~isse néa~'lloins au Conseil le soin de décider s'il 
doit ou non faire appel aux parties, 

Le Président demande s'il existe des synonyr.1es de "call upon". M. Jebb prcpo::;e 
"in vi te" ou "summon"; M. Robertson mentionne de nouveau ffremind tnem pf the ir 
obligations" (leur rappeler l'obliGation qu'elles ont ass~'llée); M. Pelt suGgère 
11 insist 11 et le Président, "appeal", M. Goodrich est d'avis que "may rer.tind" 
(peut inviter) est trop faible; 1.1, Robertson estime très important de se servir 
de verbes distincts selon que l'on s'adresse à celui qui s'est rendu coupable 
d'une infraction ou à la partie qui peut ~tre encore .i.nnoc~nte. M. Arkadiev s'élève 
contre l'emploi de "shall call upon", puisque le Comité pense que cette formule 
donnerait implicitement à cet appel uu Conseil un caractère obligatoire.et laisserait 
ainsi aux parties la faculté d'attendre que l'appel soit lancé. Il répète ce 
qu'il a déjà exposé auparavant, à savoi~ que le Comité estime nécessaire d'affirmer 
sans équivoque que les parties ont l'obligation de régler leurs différends par 
des moyens pacifiques. M. Goodrich déclare que le Comité teclmique a adopté "peut 
inviter" (may call upon) et qu'ii pourrait ê~re difficile de le modifier maintenant. 
Il ajoute que si 1 'on dai t emplo~'er un aut:r.:e terme, "prie" (request) serait peut-êtr' 
celui qui se rapprocherait le plus de l'idée que l'on veut exprimer. 

A la suite de la discussion sur la procédure qu'implique l'expression "peut 
inviter" (may cali upon) ~ le Comité est amené à examiner une autre difficulté 
que le Président lui a signalée. A propos de la première phrase du paragraphe, 
la question se pose de savoir qui décidera dans quel cas "la prolongation d'un 
différend semble pouvoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales". M. Golunsky répond que c'est le Conseil qui prendra cette décision; 
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fmais, selon M. Robertson, la décision devra ~tre prise par les parties intéres~ées. 
En outre, H. Robertson se demande s'il convient de distinguer les différends qui 
semblent pouvoir "menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales" 
et les situations qui semblent pouvoir "entratner un désaccord entre nations·". 
l-1. Goodrich répond que, comme l'indique l'Article 37, il s'agit, dans le premier cas, 
d'un différend, et d'une situation dans le second. 

Le Président estime que cette confusion provient du changement qui a été 
apporté à l'ordre des paragraphes et que le Comité a adopté. Les étapes euccessives 
telles qu'il les conçolt, sont les suivantes : en premier lieu, tout l4embre de 
l'Organisation peut attirer l'attention du Conseil de sécurité sur un différend 
ou une dispute; deuxièmement, le Conseil de sécurité décide, après enqu~te, 
si le différend ou la situation est tel que sa prolongation semble devoir menacer 
le lll8intien de la pai:: et de la sécurité internationales; troisièmement, une fois 
cette décision prise, il incombe ~ux parties de réGler le différend par des moyens 
de leur choix; lll8nifesternent, l'autorité du Conseil réside dans sen pouvoir d'inviter 
(request, invite or call upon) les Etats à s'acquittèr de leurs obligations. 
Le Conseil de sécurité peut, à tout moment de l'évolution d'un différend, recomlll8nder 
des modalités de rè~lement. Le Président de~nde où a été placé l'amendement des 
Gouvernements inv::.tants; M. Goodrich répond qu'il a été inséré à la fin du chapitre, 
dans l'Article 42 1 puisqu'H a trait \ r"les différends d'un caractère relativement 
peu ~rnportant, et qu'il prévoit que les parties soumettront leurs différends au 
ConseiJ. avant d'avoir échoué dans leurs efforts en vue d'un rèelement. Le Président 
estime qu'il eüt été plus rationnel de disposer les articles de ce chapitre dans 
l'ordre suivant : 38-37-36-39-40-41. 

Le Rapporteur explique les raisons qui ont motivé la décision du Comité sur 
ce point. Il dit que, dans l'esprit des membres du Comité, la première chose à 
faire, pour les parties, est de tenter de régler elles~~es les différends et c'est 
pourquoi l'Article qui énonce cette disposition vient en t~te (Article 36); 
deuxièmement, le Conseil a pouvoir d'enqu~ter en vue d'établir si le différend 
est de nature à menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales; 
troisièmement, si le différend n'est pas réglé, un Etat a le droit de le soumettre 
au Consei l et à l'Assemblée; en quatrième lieu, vient l'exposé des activités 
du Conseil de sécurité; et cinquièmement, les Articles où sont énumérés les 
droits et pou·.-oirs du Conseil. Cet ordre a été reconnu logique. Le Président 
du Comité III/2 estime qu'il est préférable de ne pas changer l'ordreg_~ral de 
présentation des Articles du chapitre. 

M. Goodrich reconnatt qu'il est difficile de décider à qui il appartient 
de déterminer si un différend "semble devoir menacer le maintien de 1 0'\ :paix et 
de la sécurité internationales". Mais il signale que l'omission de ces mots 
soulèverait une nouvelle question : il s'agirait de savoir s'il convient de 
conférer au Conseil de sécurité le pouvoir d'intervenir de sa propre initiative 
dans un différend dont la prolongation ne semble pas devoir menacer le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales. M. Golunsky approuve .ce point de vue 
et fait observer que les membres de l'Organisation ne sont pas tenus de régler n'importe 
quel différend; l'obligation ne vaut que pour les différends qui semblent devoir 
menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 
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De l'avis de M. Liang, on peut répondre à cette question que, m~e si leur 
jugement est erroné, c'est aux parties au différend qu'il appartient d'apprécier 
si la prolongation de ce différend semble devoir :llenacer le llll.!l..1ll. tien de la paix 
et de la sécurité internationales. ·Le Conseil de ~écurité peut ensuite, après 
avoir observé la situation, décider et, "si cela est nécessaire" 1 in vi ter les 
parties à régler leur différend par ~~s moyens pacifiques. Plusieurs membres du 
Comité font remarquer que l'on ne peut s'attendre à voir les parties à un différend 
trancher la question eux-m~es, car il est difficile de les considérer comme des 
observateurs impartiaux. M. Golunsky pense que la décision du Conseil doit ~tre 
subordonnée à deux condi t:;.ons : il fa ut, premièrement, que le différend soit de 
nature à menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales et, deu
xièmement, que les parties n'aient pas fait ce qu'elles sont censées faire. 
Le Rapporteur, M. Arkadiev, explique que les membres du Comité ont délibérément 
adopté cette rédaction parce qu'il ont jugé que le Conseil de sécurité pourrait 
inviter les parties à régler par des moyens pacifiques m~e ceux des différends 
qui ne semblent pas devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. Au stade initial du différend, le Conseil n'en examinerait pas 
en détail le caractère, mais se bornerait à adresser un appel aux parties. 

Le Président signale ensuite q~li. propos de cet article, on a soulevé la 
question de savoir si les derniers mots, "de tels moyens", se rapportent à 
"n\mporte quel moyen pacifique de leur choix". M. Golunsky indique que l'énumération 
contenue dans cet article comprend tous "autres moyens pacifiques de leur choix". 

Le Président reprend alors la question que l'on a déjà soulevée au sujet de 
l'emploi du verbe ou de l'expression shall, if necessary devant le verbe ~all upon 
(invite). Il se prononce en faveur de la seccnde expression, qui, à son avis, 
confère les pou-lOirs à la fois aux parties à un différend et au Conseil de sécurité. 
M. Robertson dit qu'il préfère le verbe may, en raison surtout des observations 
qu'a formulées le Rapporteur. Il estime également peu probable que les parties 
à un différend puissent juger si sa prolonGation semble menacer le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales. Il considère que l'on doit s'en remettre 
~la discrétion du Conseil, et employer par conséquent un verbe moins impératif 
que "call upon", étant donné surtout l'acception spéciale que ce verbe a prise 
dans les chapitres suivants, en relation avec les mesures coercitives. M. Jebb 
est partisan d'employer les termes "invite, si cela est nécessaire" (shall, if 
necessary}~invite_l,parce que cette formule confère implicitement au Conseil de 
s4curité une autorité plus grande pour décider à quel moment il peut agir. 
Plusie""' représentants exposent leurs points de vue et .1-1. Hasluck résume en 
partie la discussion en soulignant que ce n'est pas le différend lui-m~e qui 
menace le maintien de la paix, mais plut8t le choix de la méthode de règlement 
ou le fait que les parties en cause n'adoptent pas un mode de règlement pacifique. 
M. de Freitrul· y~e indique que le Comité s'est proposé de donner au Conseil de 
sécurité la facu1~6 de faire appel aux parties, mais non de lui en faire une 
obligation. Les membres du Comité semblent ~tre d'accord pour modifier le texte 
de l'article de manière à remplacer1 dans la dernière phrase, "peut" (may) par 
"invite, s'il le juge nécessaire" (sball, ·if it deems necessary f:call upon 7). 
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ARTICLE )7 

Le Comité approuve le texte suivant pour l'Article 36: 
"Le Conseil de sécurité, s'il le juge nécessaire, invite 
les parties à régler leurs différends par de tels moyens". 

Le Secrétaire est invité à faire la liste de tous 
les Articles dans lesquels figurent les mots "call upon". 

Le Secrétaire indique qu'il n'a pas revisé cet Article, mais qu'il propose 
maintenant, pour des raisons d'uniformité, d'y apporter deux modifications : 
is empowered (a pouvoir de) serait remplacé par ~ (peut) et, à la quatrième ligne, 
may (susceptible de) par might (pourrait). 

M. Robertson demande s'il ne conviendrait pas de mentionner la "situation" 
avant le "différend". M. Arkadiev et M. Goodrich expliquent que 1 de 1 1 avis du 
Comité, le différend représente le facteur principal de danger virt~el pour le maintien 
de la paix et de la sécurité internationales, et qu'il convient d'attirer l'attention 
sur le différend plutôt que sur la situation. 

ARTICLE 38 

Comme cet article a subi de profonds remaniements depuis que le texte initial 
a été présenté par les Gouvernements invitants, le Président prie le Rapporteur 
d'expliquer les changements effectués. Sous sa forme primitive, ' l'Article déclarait 
que "t'out Etat, qu'il soit ou non Hembre de l'Organisation, peut porter un 
différend ou une situation de ce genre à l'attention du Président de l'Assemblée ou 
du Conseil de sécurité". D'après le projet actuel, ce droit est réservé aux 
Membres de l'Organisation; aux termes du paragraphe 2, un Etat DJn membre a le droit 
d'attirer l'attention du Conseil de sécurité sur un différend s'il est partie à ce 
différend, mais non pas sur une situation. 

Un membre du Comité fait observer qu'il existe 
de l'Article )8 et le paragraphe 2 de l'Article 12. 
l'occasion de la prochaine lecture de l'Article 12, 
avec l'Article )8. 

ARTICLE 39 

un rapport entre le paragraphe 2 
Le Président déclare qu'à 

cet Article sera mis en harmonie 

De verbe shall take (prendra) a été remplacé par should take (devra prendre). 
M. Golunsky demande que l'on indique la différence entre procedures (procédures) et 
methods (méthodes). M. Jebb répond qu'au cas où un différend surgirait, on 
recommanderait des procédures, alors que, pour remédier à une situation, les 
recommandations porteraient sur des méthodes d'ajustement. M. Golunsky répond que 
le processus de conciliation comporte à la fois des procédures et des moyens, et que, 
dans ce contexte, il est préférable, à son avis, d'employer le mot "procédures", et 
non "moyens"; Il pense que le mot "moyens" met l'accent sur un rapport fortuit 
de cause à effet, tandis que "procédures" insiste sur la rethode et les modalités 
d'application. M. Liang, M. Hasluck et d'autres membres discutent plus en détail de 
ces deux termes et suggèrent, à titre d'exemple, que les méthodes d'ajustement 
d'une situation peuvent consister à réunir une conférence, mais que la réunion en 
elle-même ne constitue pas une procédure. La deuxième phrase de l'article résulte 
d'un compromis entre de nombreux amendements dont M. Arkad~ev donne l'explication. 
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P.R'l'ICLB 40 

Le PrésiQent signale qu'ici é~al~ent sl~ll take (tiendra) a été remplacé 
par should take (doit tenir). Jl souligne, en outre, que ce paragraphe pose un 
problème : en effet les parties devraient soumettre un différend à la Cour inter
nationale de Justice en exécution des obligatibns qu'elles ont assumées, mais 
le texte actuel ne précise pas clairement cc point. M. Jebb et M. Golunsky preposent 
pluzieurs formules destinées à mettre cet Article en harmonie avec le Statut de la 
Cour. Il s'agit de la portée de l'obligation qu'implique le membre de phrase 
"d'une manière générale ••• doivent ~tre soumis"; selon plusieurs représentants 
cette formule dépasse la portée des dispositions du Statut de la Cour. M. Arkadiev 
indique que la rédaction initiale a été modifiée parce qu'elle se rapprochait 
trop de la juridiction obligatoire en vertu des dispositions du Stat~t; alors 
qu'en fait il n'existe pour les Etats Membres aucune obligation de soumettre leurs 
différends, d'une manière générale, à la Cour internationale de Justice, si ce 
n'est dans le cadre de la clause de juridiction obligatoire. M. Hasluck dit 
qu'à son avis l'Article n'oblige aucun Etat à compara!tre devant la Cour, mais 
recommande une méthode qui permette de régler un différend. 

De son c6té, M. Golunsky déclare que les mots "d'une manière générale" 
(normally) sont essentiels pour l'interprétation de cet Article : ils signifient, 
selon lui, que le Conseil de sécuxité a le droit de se saisir de tout différend qui, 
aux termes du Statut de la Cour, peut ~tre soumis à la Cour. Le Président fait 
cependant observer que la question se pose de savoir si la Cour se saisira ou non 
du différend. lv!. Gavrilovic et le Président proposent tous deux de renvoyer 
l'Article au Comité de Juristes, qui seraient invités à examiner, en particulier, 
le sens de l'expression "d'ordre juridique". 

Plusieurs représentants suggèrent de fondre en un seul les Articles 39 et 40, 
sans en modifier le contenu. Les membres du Comité reconnaissent qu'il conviendrait 
éventuellement d'examiner cette proposition. 

Le Comité renvoie l'Article 40 au Comité de Juristes. 

ARTICLE 41 

Cet Article soulève de nouveau la question des "procédures" et des "moyens". 
M. Golunsky se demande si cet Article signifie L~licitement que le droit, pour 
le Conseil, de recommander des termes de règlement ne joue qu'au cas où les 
parties à un différend le soumettent au Cor~eil. Le Président et M. Jebb 
reconnaissent avec :-1. Golunsky que, lorsque les .parties n'ont pas réussi à régler 
un différend par des l':loyens de leur choix, il ne leur reste d'autre rolution que de 
soumettre ce différend au Conseil de sécurité. Ils déclarent que cette inter~rétation 
est exacte, en l'l.armonie avec l''3X'en,:.rm~n-:: ~résenté par les Gouvernements invitants, 
et celle apparemment que le Com:L té technique a adoptée. 

ARTICLE 42 

1.1. Robertson soulève une question au sujet des expressions take action (agir) 
ct make recommendations (faire des recommandations), emplo;:,rées t'elles quelles. 



i·l. G()luns~~y ri_it qu'à son avis l'Article 42 s'3tenc~ à tout J.iff6rcnc1 , ~: co .. ~:·.r·ir: 
ceu.:: çtü ne m:=nac:ent pas le r.:nü1t:!.en de la pgi:: ct de !..o. sé ·;r;;r .L t ,) internationales 

1 
tanr:J.is que l'Article 41 s'applique a~: è.ifférc.r.d.s qtèi se:üblent lU1Vcil:· men:J.cc~r 
le r,k·ünti cn de la pai;;: ct ùe la séc· .. œité L.1ternationales et que les 11artics n'ont 
pu::> ré·.w::>i à 1·é:;lcr par des r.:o~ 'ens pacifiques. Le Prés:!.dcm~ ùcldCllù.e cu.11::cn'c il 
:.:'aut entendre les premiers mots de 1'/;~·ti cle "::;ans préjudice cu:: dispcsit i cns 
<les Articles 36 à 41". H. Golunsl:y ré:;_Jonci qu'à t n a·ris, ces r.;ots signifient 
~ue les dispositicns de l'Article ne mvdificnt en rien le pouvoir du Conseil 
d'intervenir à tcn r.1oment quelconque de l'évolution d'un différen:l., s' i..l estime 
que c~ différend risque de menacer le maintien de la paix ct de la sécurité 
internationales. Le Président déclare q•.t' il a toujours interprüté la référence 
qui fic;ure à la fin de l'Article à la lumière des dispositions énoncées dans 
la deuxième partie du paragraphe 3 de l'Article 2, relatif aux Principes. 
loi. Arkadiev fait observer qu 1 en rédiGeant le projet d 1 Article les membres du 
Comité ont pensé que les parties au sta::le in:Ltial d 1t:.n èlifférend devraient pou·roir 
soumettre ce différend au Conseil de sécurité et lui demander de leur indiquer 
la méthode qu'il jugeait la plus appropriée pour régler le différend. 

Le Comité décide de mettre au singulier le mot 
11principe11 g,ui fiQ.lre à la neuvième J.igpe. 

Le Comité décide d'examine!:' cet Arti.cle nJ.téricureJr.ent, 
en vue not~ent d'éliminer les renvois inutiles. 

La séance est levée à 24 heures. 
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Distr. 
RE~i'l'TIEIN'"i'E 

WD 4.50 C0/194 
FAANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAI:3 
20 ao[it 1911-:3 

COMITE DE COORDINATION 

COt.wl'E RENDU ANALYTIQ.tJE DE LA TRENTIEME SEANCE DU COMITE DE COORDINATION 

Opera House, Salle 418 , le 18 j uin 1945 à 10 heures. 

MP.rr.bres présents 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Tchécoslovaquie 
URSS 
Yougoslavie 

Egalement présent 

Costa-Rica 

M. K. H. Bailey 
M. Cyro de Freitas Valle 
M. Escott Reid, M. N.A. Robertson 
M. Félix Nieto del Rio 
M. Yuen-li Liang 
M. Leo Pasvolsky 
M. Jacques Fouques-Duparc 
M. Ali Akbar Siassi 
M. Rafael de la Celina 
M. Adrian Pelt 
M. H.M.G. Jebb 
M. Jan Papânek 
M. S.A. Golunsky 
M. Stojan Gavrilovic 

M. J. Rafael Oreamuno 
Président du Comité I/2 

Le Président, M. Pasvolsky, demande au Secrétaire, M. Darlingtcn, de donner 
lecture de l'ordre du jour. 

Le Secrétaire présente au Comité, pour examen, les textes anglais et français 
des chapitres suivants : 

Chapitre XI (Le Secrétariat), document WD 368; C0/151. 

Chapitre VI~ (Action en cas de menaces contre la paix, de rupture de la paix 
et d'actes d'agression), document WD 378; C0/142 (1). 
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Chapitre V (Le Conseil de sécurité), document WD 377; C0/139 (1), 

Préambule, document WD 367; C0/150. 

CHAPI'ffiE XI 

Article 69 

Le Secrétaire administratif du Comité I/2, M. Davis, informe les membres que 
son Comité a remanié la dernière phrase de l'Article 69 en supprimant les mots : 
"élu pour une période de trois ans et est rééligible" (doc. WD 322; CO/J25 (1)) 
et en remplaçant ce membre de phrase par les mots : "namné par l'Assemblée générale 
sur la recamnandation du Conseil de sécurité". (Doc. WD 392; CO/l25 (2). 

Le Comité accepte le remaniement indiqué ci-dessus. 

Article 70 

On propose de remplacer, à la fin de la deuxième phrase, le mot "Organisation" 
par "ces organes". Le Président du Comité I/2 1 M. Oreamuno, explique que son Canité 
a employé le terme "Organisation" pour que les dispositions puissent s'appliquer aux 
organes qui pourraient être institués par la suite. M. Bailey fait cependant 
observer qu'il importe de ne pas donner à entendre que l'Assemblée générale et le 
Conseil de sécurité doivent en lUccurrence azir de concert. Le Président indique 
que, si de nouveaux organes sont institués, les dispositions relatives à leur 
secrétariat auront été prévues. 

Le Comité accepte de r~lacer, à la fin de la deuxième phrase, le 
mot "Organisation" par les mots "ces organes". 

Le Comité re!IIJllace à la ligne 7 les mots "peut, à un moment quelconque, 
être" par le mot "est". 

Article 71 

M. Bailey fait remarquer que le texte français a une portée plus vaste que 
le texte anglais, car il envisage à la fois l'éventualité et l'existence d'une 
"menace" contre la paix internationale. Si le Secrétaire général peut agir en cas 
de menace virtuelle, il est certainement habilité à le faire lorsque cette menace 
existe. Le Comité discute la possibilité de placer dans le texte anglais les mots 
"tb.,.P.e.tens or" avant les mots "might threaten" 1 mais il ne prend aucune décision sur 
ce point. 

Article 72 

Le Comité accepte de diviser l'Article en deux paragraphes, dont le 
deuxième commencera par "Les membres ••• ", à la ligne 13. 
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M. Liang fait observer que le mot "membres", employé dans un chapitre qui 
a trait au Secrétariat, semble se rapporter aux membres du Secrétariat et non aux 
Membres de l'OrGanisation. 

Article 72 

Le Ccmité convienG d 'ajouter 1 après J.es mots "les membres", les mots 
"de 1 'Orga."lisation". 

M. Robertson pose une question au suj et de l'expression "qualités de compétence, 
de zèle et d'intégrité". Au cours de la diSC'.lSSiûn qui suit, le Président, le 
Président du Ccrnité I/2 1 M, Bailey et M. Robertson se demB.Ildont si le terme 
;;compétence" contient l'idée exprimée par le mot "zèle", si ces deux mots désignent 
des qualités distinctes et en quoi leur sens diffère du mot "capacité" (ability) 
qui traduit les deux idées, M. Oreamuno fait observer que le Comité va se heurter 
à des difficultés, s'il entreprend des discussions d'ordre "technique"; il 
recommande de conserver le texte dans sa version actuelle, 

Le Comité supprime le titre "Ncmination du personnel". 

Le Comité supprime, dans le texte français, la variante de la dernière 
phrase, 

Le Ccmité examine longuement la question de savoir s'il convient d'inscrire 
dans cet Article ou à l'Article 69 les dispositions générales intéressant le personnel 
des organes de l'Organisation; il étudie en particulier la disposition relative à 
un "Secrétariat permanent" du Conseil éconcmique et social et la possibilité d'inclure 
une disposition analogue dans le chapitre sur le Conseil de tutelle, La discussion 
concernant la nature du personnel des organisations spécialisées et des organes de 
l'Organisation, ainsi que leurs rapports avec le Secrétariat de l'Organisation, 
porte principalement sur le sens du mot "Organisation" à l'Article 69 et sur 
l'acception à donner au mot "personnel" à l'Article 73. M. Oream\mo 1 Président du 
Ccmité I/2, déclare qu'en employant le mot "Organisation", on placerait sous la 
direction du Secrétaire général le personnel de toute organisation auxiliaire qui 
serait créée par la suite. M. Robertson estime que le mot "permanent" appliqué au 
personnel du Conseil éconcmique et social est une source de difficultés; un renvoi 
à l'Article 72 ne serait pas inutile. De l'avis de M. Bailey, il ne convient pas, 
en ce qui concerne la répartition du personnel, de tirer une conclusion juridique 
de l'Article 69 et de l'Article 80 du Chapitre IX (X), car ce personnel est général 
dans un cas et spécial dans l'autre. Le Président propose de transférer l'Article 8o 
à l'Article 73 du Chapitre XI. Le membre de phrase "et le personnel que peut exiger 
l'Organisation" signifie que certains fonctionnaires peuvent être engagés à titre 
permanent et d'autres à titre temporaire. M. Robertson fait observer qu'une 
disposition couvrant l'ensemble du Secrétariat devrait figurer dans ce chapitre. 
M. Pelt déclare que le Comité doit prévoir un Secrétariat unifié, à l'exception de 
la Cour; les fonctionnaires du Secrétariat seront engagés à titre permanent ou à 
titre temporaire et seront tous soumis au m@me règlement. 

Le Comité invite M. Pelt (Pays-Bas) à se réunir avec d'autres membres du 
Comité avant la séance de l'après~idi, pour préparer un nouveau projet 
d'Article 73. 
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LE PREAMBULE 

M. Davis, Secrétaire administratif du Comité I/1, fait un bref historique 
du Préambule. Le Comité I/1 et la Première Commission ont retenu les idées que 
le maréchal Smuts a exposées dans son projet original et ont ensuite soumis leur 
projet au Comité de coordination pour qu1il en améliore le style. 

Les membres du Comité examinent longuement la question de savoir si la 
revision d'un texte relève ou non du mandat du Comité de coordination. Les membres 
du Comité admettent, en fin de compte, qu'ils se trouvent dans une situation 
particulière puisqu'on leur a officiellement demandé d'éditer le projet de 
Préambule. 

De l'avis du Comité, la tâche qui lui est confiée peut se diviser en deux 
parties 

1. Le Comité devra faire concorder les termes qui figurent dans le 
dispositif du Préambule avec ceux qui sont employés dans le reste de la 
Charte, notamment dans les chapitres relatifs aux Membres, aux organes et 
à la ratification. 

2. Le Comité devra améliorer le style du corps du Préambule. 

Le Comité nomme deux Sous-Comités chargés de formuler des recommandations 
relatives aux t€ches mentionnées ci-dessus et décide de présenter au 
maréchal Smuts, pour examen, le projet de texte que rédigera le Sous-Comité 
chargé de reviser le texte du Préambule. 

CHAPITRE VII 

Le Comité examine le texte qui figure dans le document WD 378, C0/142 (1). 

Dans le titre du chapitre, le Comité remplace le mot "ou" par le mot "et". 

Article 49 

Aux lignes 5 et 6 de l'Article 4~, le Comité r~lace les mots 
"immédiatement utilisables" par rà tout moment~ 

Le Comité ajourne tout nouvel examen du Chapitre VII jusqu'à ce que le 
Secrétaire ait achevé de rédiger les documents relatifs à certaines répétitions 
de mots et d'expressions dans la Charte (documents WD 381, C0/156 et WD 389, 
C0/151 (a)). 

Le Comité fait savoir qu'il accepte la recommandation du Comité de 
Juristes tendant à 1' emploi du terme "la présente Charte". 
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CHAPITRE V 

Le Comité passe à l'examen du document WD 317, C0/139 (1). 

Article 27 

Le Comité examine l'étude relative aux "fonctions, pouvoirs et obligations 
du Conseil de sécurité" que le Secrétariat a préparée. 

Les membres du Comité reconnaissent que cette liste n'a pas l'utilité 
qu'on en attendait. 

Le Ccmité rejette la liste et supprime l'Article 27 en entier. 

Article 23 

Un membre du Comité demande s'il est préférable de nommer les cinq membres 
permanents du Conseil de sécurité dans l'ordre alphabétique. On rappelle à ce 
propos que l'ordre alphabétique est généralement employé dans les traités. 

Le Comité décide de continuer à nommer les a s dans l'ordre ori inal 
·(celui de 'Dumbarton Oaks • 

Article 24 

Le Comité accepte de remplacer, dans le texte français, les mots 
11awortée par les" par les mots 11de ces11

• 

Le Comité apporte une correction tYPographique au texte français; il 
remplace, au paragraphe 2, les mots 11des dits" par le mot 11lesdits 11

• 

Article 26 

Le Comité note que, dans le texte anglais, le I!lembre de phrase "responsible, 
with the assistance of the Military Staff Ccmmittee for formulating plans 11 a été 
remplacES par le texte suivant : 11responsible for formulating, rlth the assistance 
of the Military Staff Ccmmittee,plans " 

Article 30 

Le Ccmité décide de remplacer le mot "s'abstiendra" par le mot "s'abstient", 
à la dernière ligne du texte français de 1 1 Article 30. 

Article 31 

Aux paragraphes 1 et 3 du texte anglais, le Ccmité remplace les mots 
"Headquarters of the United Nations" par les mots "seat of the Organization" 
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Article ;?4 

A la ligne 5 de cet Article, le Comité décide, sur avis du Comité consultatif 
cle JuxiotC'm 1 de remplncer le dernier "le Conseil de sécurité" par "celui-ci". 

Le Comité convient de remplacer, dans le texte anglais, les mots "which is 
not a Iv'Jember", qui figurent à la ligne 2 de l'Article 35, par les mots "not having 
a seat on' • 

La dernière phrase se lit alors camne suit : "The Security Council shall lay 
down such conditions as it may deem just for the participation of a state which 
is not a member of theun~~tions • 

Le Comité acc~te de communiquer aux délégations le Chapitre V 
~ 1063, C0/132 (2 )_. 

Le Comité demande au Secrétaire d'établir une liste des formules 
dont la rédaction doit etre simplifiée ou unL''Ol:l t:_,;,~e. 

(Le Comité présente quinze ou seize formules de ce genre à inscrire sur la 
liste). 
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RESTREINTE 
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FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 
27 aoGt 1945 

COMITE DE COORDINATION 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE lA TRENTE ET UNmŒ SEANCE DU COMITE DE COORDINATION 

Opera House, Salle 418J 18 juin 1945 à 15 heures 

Membres présents 

Australie 
Brésil 

Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Amérique 
France 

Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord 
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques socialistes 

soviétiques 
Yougoslavie 

Représer:cant le Comité II/3 : 

S:!.:L" Ramaswami Mudaliar (Inde) 
M. Manuel Noriega Morales (Guatemala) 

M. Paul Hasluck 
M. Cyro de Freitas Valle 
M. Antonio Camillo de Oliveira 
M. N.A. Robertson 
(Absent) 
M. Yuen-li Liang 
M. Leo Pasvolsky 
M. Jacques Fouques-Duparc 
M. Raoul Aglion 
M. Ali Akbar Siassi 
M. Rafael de la Celina 
M. Adrian Pelt 

M. H.M.G. Jebb 
M. Jan PapMek 
M. s.A. Golunsky 
M. A.A. Arutiunian 
M. Stojan Gavrilovic 

Président du Comité II/3 
Rapporteur du Comité II/3 

Le Président, M. Pasvolsky, ouvre la séance à 15 heures 10. 
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rrctw.pitres IX, IX (X) et LV 
Jiscus si ~-:· :1. d.e 1 t é!11.L_!éretj_nn t:.l.e s 11 r].o~lair:e s }_)oli tiqu.e, éco!l• ... )=tiq1le, cocial, de le. 
culture intel!.cc-;;ne1le et r1_e 1' éducatiN! 1 èl.e la sun té pub1.ique". 

Le Comité continue la cliscussio:1 q_u 1 iJ. avait co!:lDencée lors de ca 
vinGt-si:~iür:~e süence 

1 
terme le 16 juin 0. 20 heures. Le Comité di::;cu-~e de la 

corrélation r~_e s ter:nes qui fi r;urent dan:::: le c:u:roi tre IX et da:1s le Chapitre IX (X) 
et de l'ordre ùe pr ·>:::entation du Chapi-~re IX. Ûn sous-cœ1ité était chart:;é 
d' e~e.mincr ces elen:: q.lesti·:JrJ.s. 

Le Comité exar.linc d'abord quelle relation e:x:iste entre le C~a!'itre IX (XJ 
et le Chapitre IV. !-1. !.clion ouvre la discussi~n en présentant le rapport 
du Sous-Comité, relatif ù. l'Article :!.3 du Chapi t re IV. Le s .-,us-e .-,mité propose 
un :1ouveau te::te de cet article 1 qui supprime 1' él'.u.n•1ration "p .lli tiqne 1 

éconc•!nique, social, de la culture intel}.ectuelle et de l 1 6ducation1 c~_c la 
santé publique" 1 ainoi que la mention des clroi ts cle 1 1homr.1e et èi.c la 
non-discrimination, Ces énumérati ons seraient remplacées par des réïére~ces 
aux autres articles oü figurent les n€'mes idées, è. savoir le parP.craphe 3 de 
l'Article 1 (Buts) et l'Article 58 (Coopération économique et soCiale 
internationale). Le Co::1i té exa'!line ensui·te lon,:;-c~enent les rapports 'lui 
unissent les énn::~érations figurant aux Articles 1 1 1:? et 53 et envisage la 
pos.;ibilité d'e'. snp-;,Jri,:~er certaines c01npl~temer.t. 

Une prer.li<Jre question qui ::;e pose es".:; cle ca voir si l 1 Article 5S ne contient 
pas une rép:5tition de l'ex::~osé des buts c::ni ae trouve au parar:;raphe ) de l'Article 1, 
!-I. Jebb et E. Bailey entinert toua deu." ~;.1 e l'exposé à.es b uts à l'Article 58 semble 
~tre analogue 8. celui CJ.Ui apparatt au para~raphe 3 de l'Article 1, mais que 
l'Article 58 e::;t plus développé. Le Pré::;iùent fait cependant remarquer que 
l'objet véritable de l'Article 58 est d'énoncer les dispositions qui permettent 
d'atteindre les buts exposés à l'Article 1, 

i•!, Bailey signale que, dans le texte non revisé de Du.":lbart,ln Oal~s, 
l'Article 58 était intitulé "Buts et relations"; le Président déclare qu'ii son 
avis 1 les dispositions du Chapitre IX ont pour but de mentionner les fonctions et 
les pouvoirs. Il rappelle qu'on a pr:Jposé de ne pas énumérer à l'Article 13 les 
fonctions précises de l'Assemblée générale dans les domaines économique et social, 
mais plut6t d'indiquer dans cet article que ces pouvoirs sont énunérés en détail 
dans les chapitres IX et IX (X). De cette façon, on pourre.it éviter d'énumérer 
deu." fois les fonctions économiques et sociales et de modifier le sens de 
l'Article 13, en y faisant seulenent figurer la coopération internationale da~s 
le domaine politique et en droit international. 

N. Aglion explique que l'intention du Sous-comité était d'insérer dans le 
chapitre IX une énumération complète de façon que les personnes qui lisent le 
chapitre relatif au Conseil économique et social ne soient pas ooligées de se 
reporter au chapitre concernant 1 'As·semblée pour trouver 1' énoncé des buts. 
H. Papa~ek pense que l'on ne devrait pas supprimer l'énu.'l!ératicn qui figure dans 
le chap~tre sur l'Assemblée générale, mais que l'on pourrait, le cas échéant, la 
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·supprimer dans le chapitre relatif au Conseil économique et social. M. Aglion 
accepte que l'on examine cette proposition, sous réserve de l'approbation de 
Sir Ramaswami r.tuda.J.iar, Président du Comité II/3. Le Président propose de 
conserver l'Artjcle 13 sous sa forme actuelle qui ne mentionne que la coopération 
dans le domaine politique et du droit international et d'ajouter une phrase ainsi 
conque : "••• les fonctions et pouvoirs de l'Assemblée générale dans le domaine 
de la coopération économique et sociale sont énoncés aux chapitres IX et IX (X) ••• ". 
M. Liang estime que le libellé de la deuxième partie de l'Article 13 n'indique 
pas clairement que le Conseil économique et social relève de l'Assemblée générale. 
M. Bailey est d'avis que l'Article 13 devrait renvoyer très nettement aux chapitres 
IX et IX (X), car l'Article 13 confère à l'Assemblée des pouvoirs d'ordre général 
qui ne sont pas compris dans les pouvoirs spéciaux énoncés au chapitre IX. 

M. Aglion demande si le Conseil économique et social disposera de pouvoirs 
plus étendus que ceux de 1 1 Assemblée 1 puisqu 1 aux termes de l'Article 651 le 
Conseil économique et social est autorisé à "faire des études", tandis que 
1 1 Assemblée ne peut que "provoquer des études". Le Président explique que ces 
termes ont été choisis à dessein et qu'en définitive l'autorité appartient à 
l'Assemb1ée puisqu'elle peut charger 1e Conseil économique et social de "faire 
des études". M. Golunsky fait observer que l'un des objectifs de cette discussion 
est de supprimer les répétitions; il ne pense pas que 1a proposition tendant à 
insérer un alinéa à l'Article 13 aide à atteindre ce but. Il propose que l'on 
place l'alinéa proposé par le Président dans le projet du Sous-Comité plut6t que 
dans le texte original. M. Jebb approuve cette proposition, mais il signale, 
comme 1e fait M. Golunsky, qu'11 faudra pour cela supprimer l'énumération des 
pouvoirs soit dans le chapitre IX, soit à l'Article 13. 

M. de Freitas Va1le attire l'attention du Comité sur 1es renseignements 
contenus dans le mémorandum intitulé '~iste de mots et d'expressions qui 
reviennent fréquemment dans 1a Charte" (WD 381; C0/156). D'après cette liste, 
le groupe de mots "de race, de sexe, de langue ou de religion" apparatt neuf fois; 
le membre de phrase "des droits de 1 1 homme et des libertés fondamentales" cinq fois; 
1es mots "domaines politique, économique, social, de la culture intellectuelle et 
de 1 1 éducation, de la santé publique", neuf fois. Ces derniers mots se trouvent 
énoncés une fois à l'Article 1 du chapitre I, Principes, deux fois dans le 
chapitre IV relatif à 1 1Assemb1ée générale, et six fois dans les chapitres IX et 
IX (X). Les membres du Comité sont d'avis qu 1 i1 leur incombe de supprimer en 
partie cette répétition, mais i1s reconnaissent qu'il est difficile de savoir 
dans quelle mesure 1e Comité technique pourra accepter ces modifications. Le 
Comité décide d'étudier les chapitres IX et IX (X) et d'ajourner pour le moment 
l'examen de l'Article 13 du chapitre rv. 

M. Jebb propose de placer J.e texte entier de l'Article 58 dans le chapitre 
relatif aux buts; à son avis, cet article reprend en termes différents le 
paragraphe 3 de l'Article 1. M. Robertson fait observer qu'il s'agit en réalité 
d'un développement de 1 1 exposé des "buts". Le Président déclare que si 1' on 
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adoptait cette solution, il faudrait également l'appliquer aux chapitres concernant 
la limitation des armements et la tutelle; il paratt bien difficile de faire ces 
changements. Il pense que l'on devra décider plus tard la place qu'il convient 
de donner à 1 1 Article 58 et que la première chose à faire est de prendre une 
décision sur les énumérations contenues dans les chapitres IX et IX (X). 

M. Bailey explique que l'un des problèmes qui se posent au Comité est de 
décider quel r6le jouent ces énumérations; elles se rapportent dans certains 
cas aux problèmes que doit résoudre l'Organisation, et, dans d'autres cas, at!X 
buts qu'elle se propose. Le Président rappelle au Comité que, si ces termes 
reviennent si souvent, c'est parce qu 1il y a des groupes importants qui 
désirent les voir figurer dans la Charte. Il serait difficile d'expliquer à 
un grand nombre de ces groupes les raisons poUl· lesquelles telle formule a 
été supprimée du texte de la Charte. M. de Oliveira croit savoir pourquoi ces 
idées apparaissent si fréquemment dans la Charte. Selon lui, bien des groupes 
qui ont proposé ces idées n'espéraient pas obtenir satisfaction; ils ont donc 
cherché à les faire insérer dans plusieurs chapitres, mais ils ne pensaient pas 
qu'elles seraient acceptées dans un si grand nombre d'articles. 

A l'invitation du Président le Comité commence à examiner, article par 
article, les chapitres IX et IX (X). Il décide provisoirement que l'on pourra 
supprimer les énumérations qui figurent aux Articles 60, 65, 66, 69 et 72 1 en 
les conservant à l'Article 1 du Cha~itre 1 relatif aux buts, à l'Article 13 du 
Chapitre IV sur les pouvoirs de l'Assemblée générale et à l'Article 58 du 
Chapit1:e IX concernant le Conseil économique et social. Le Rapporteur est 
d'avis ~ue l'énumération doit absolument figurer dans les trois chapitres 
mentionnés ci-dessus. Il souligne que les membres du Comité II/3 ont vivement 
insisté pour que ces questions soient mentionnées à propos des pouvoirs de 
l'Assemblée générale aussi bien que dans le chapitre où sont énoncés les buts 
du Conseil économique et social, même si cela devait entratner une répétition. 

M. Golunsky propose que l'Article 13 soit composé de deux paragraphes : 
d'abord le texte du projet du sous-comité, et, comme paragraphe 2, le texte 
suivant : 'L'Assemblée générale a , dans les domaines économique, social et autres 
domaines connexes, les responsabilités, fonctions et pouvoirs énoncés au 
chapitre IX." Plusieurs membres font alors observer qu'on se heurtera à des 
difficultés en ne mentionnant pas "culture intellectuelle, éducation, santé 
publique", ni les "droits de 1 'homme et libertés fondamentales". Cette observation 
amène les membres du Comité à se demander de nouveau si ces termes doivent 
figurer à l'Article 13 ou à l'Article 58. M. de Oliveira pense que l'on pourrait 
prendre pour règle de donner des définitions dans le chapitre relatif à 
l'Assemblée générale (Article 13) et exposer les objectifs dans le chapitre sur 
le Conseil économique et social (Article 58). M. Pap~ek fait observer que ce 
sont les Puissances invitantes qui ont présenté l'Article 13 et que c'est l'un 
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des articles qui ont été le plus discutés; il convient donc d'y apporter le 
moins de changement possible. Le Président déclare que chaque mot qui figure dans 
cet Article est le résultat d'un compromis d'ordre tant psychologique que 
politique; il met de nouveau en garde le Comité contre tout changement qui 
serait trop radical. M. de Oliveira comprend parfaitement qu'un comité ait 
pu inscrire toutes ces questions autant de fois qu'il le jugeait nécessaire, 
mais le Comité de coordination a pour t~che d'examin6r les textes provenant 
de douze Comités distincts. Le Comité manquerait à son devoir en permettant 
qu'une même formule soit répétée neuf fois ou davantage dans la Charte. 

M. Pelt pense que le Comité a approfondi la question autant qu'il le 
pouvait; il fait observer que le problème se posera de nouveau lorsqu'on 
étudiera les chapitres relatifs à la tutelle. Il estime qu'il serait peut-être 
utile d'obtenir une décision du Comité directeur> ur une question de principe. 
Si le Comité directeur décidait d'autoriser le Comité à effectuer des suppressions 
import&~tes, le Comité pourrait continuer ses travaux. Si le Comité directeur 
ne prenait pas de décision d'ordre général, il pourrait y avoir une série de 
discussions avec les Comités techniques intéressés. M. Aglion déclare qu'il 
s'agit d'une question de principe. Si l'on décide de supprimer les répétitions, 
on ne doit pas laisser répéter deux fois les memes termes. M. Golunsky fait 
cependant observer qu'il y a des différences dans les répétitions, par exemple 
dans les passages relatifs aux droits de l'homme. La phrase se présente sous 
une certaine forme dans le chapitre sur les principes, et sous une autre forme 
dans les chapitres particuliers. M. de Freitas Valle indique que les renvois 
constituent des répétitions supplémentaires. M. Bailey pense que, si l'on 
soumet ce problème au Comité directeur, il s'ensuivra une longue discussion. 
On propose diverses autres solutions à présenter au Comité exécutif et au 
Comité directeur. 

Le Président estime que la question a été suffisamment discutée pour 
l'instant; il rappelle qu'il reste encore au Comité à décider s'il peut 
remanier l'ordre de présentation des chapitres de façon que ces énumérations 
ue JK•sen·~ plus aucun problème, il assume la responsabilité de supprimer toutes 
les énumérations :;auf dans trois articles, et si les énumérations doivent figurer 
à l'Article 13. Le Président propose que le Comité continue maintenant à 
examiner le chapitre IX sans se reporter au chapitre IV, d'ajourner temporairement 
l'examen de l'Article 13 du chapitre IV et de ne pas demander, du moins pour le 
moment, l'avis du Comité directeur à ce sujet. 

Le Comité décide, sur la proposition de M. Goluns;y, de rédiger 
l'Article 13 comme suit : 

"1. L'Assemblée générale provoque des études et fait des recommandations 
en vue de développer la coopération internationale dans le domaine 
politique et en vue de stimuler le progrès du droit international et 
d'en assurer la codification. 
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Article 58 

"2. Les reponsabilités, fonctions et pouvoirs de l'Assemblée générale, 
dans les domaines économique, social et dans les domaines connexes, 
sont énoncés au Chapitre ... ~". 

CHAPITRE IX 

Le Comité confirme les changements qui ont été approuvés lors d'une séance 
précédente : l'Article 58 est divisé en trois alinéas a, b et c; la virgule 
placée après le mot "nations" est supprimée et le mot "et" est ajouté à la fin 
de l'alinéa b. 

Article 52 

Le Comité n'apporte aucun changement à l'Article 59. 

Article 60 

Au sujet de l'Article 6o, le Président donne lecture d'une lettre que le 
Comité consultatif de juristes lui a adressée en réponse à une question qu'il 
lui avait posée, à savoir, si le texte de l'Article 6o que le Comité de coordi
nation a approuvé le 16 juin lors de sa 26ème séance, est conforme du point de vue 
juridique, au sens du texte que le Comité technique avait proposé le 16 juin. 
Les juristes ont donné la réponse suivante : 

" le texte que le Comité de coordination a approuvé conserve le sens que 
le Comité technique a pr~té, à son propre texte, dans le rapport qu'il a 
adressé à la Deuxième Commission. On lit dans le rapport de ce Comité : 

"Le Comité décide que le terme "intergouvernemental" doit être interprété 
connne s'appliquant à des organisations qui ont été établies par des accords 
intervenus entre des gouvernements n. 

"L'un des membres du Comité demande qu'il soit fait mention au compte rendu 
de son opinion selon laquelle les mots employés dans le texte du Comité de 
coordination ont une portée plus vaste que les termes employés dans le texte 
du Comité technique. Il estime que l'organisation internationale du Travail n'est 
pas une organisation intergouvernementale au sens strict du mot, puisque cette 
organisation représente non seulement des gouvernements mais aussi des employeurs 
et des ouvriers". 

M. Golunsky réserve la position de la délégation soviétique en ce qui concerne 
la question des organisations intergouvernementales. Le Comité n'a pas en effet 
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demandé aux juristes comment ils interprétaient les mots "attributions internationales 
étendues". 

Suit une longue discussion de l'Article 6o qui porte principalement sur des 
propositions tendant à supprimer l'énumération en insérant dans l'article les 
mots "domaines mentionnés à 1' Article 58", et à remplacer le phrase "en vertu 
de leurs actes de fondation". Les membres du Comité n'ont pu se mettre d'accord 
sur un nouveau texte et 1 1 article de'lleure sans changement. 

Rapports entre l'Assemblée générale 
et le Conseil économique et social 

La rédaction de l'Article 61 ne fait l'objet d'aucun commentaire. Le Président 
indiaue néanmoins que l'on a examiné la nossibilité de reporter l'Article 15 du 
Chapitre IV' (l'Assemblée générale) au Chapitre IX où il deviendrait l'Article 61. 
On a été amené à faire cette suggestion parce que l'Article 15 mentionne que 
l'Assemblée générale coordonne "l'action des institutions spécialisées" et que 
1 1 Article 65 pr~cise que le Conseil économique et social coordonne "1' ac ti vi té 
des institutions spécialisées". Si l'on déplace l'Article 15, il deviendra 
l'Article 61, et le présent Article 62 indiquera la répartition des fonctions 
entre l'Assemblée générale et le Conseil économique et social. Le Rapporteur 
du Comité II/3, M. Morales, fait observer que le Comité technique a voulu établir 
une distinction en rédigeant l'Article 15 et l'Article 65. Le Comité a pensé que 
l'Assemblée générale devrait avoir· le pouvoir de coordonner les programmes des 
diverses organisations spécialisées reliées au Conseil économique et social et 
qu'elle ne déléguerait probablement pas son pouvoir de coordonner les programmes 
qui seraient déterminés dans les actes de fondation de ces institutions. Cependant, 
l'Article 65 confère au Conseil le pouvoir de coordonner l'activité de ces 
organisations. M. Gideonse, Secrétaire du Ccmité II/3, dol)D.e des précisions à 
ce sujet. Il déclare que son Comité préfère maintenir au Chapitre IV 1 'exposé des 
pouvoirs de l'Assemblée générale dans ce domaine. 

D'autre part, le Président estime que le texte actuel présente une contradiction, 
puisque le pouvoir de coordination est confié tant à 11Assemblée qu'au Conseil 
économique et social. Le Pomité pourrait, à son avis, éviter cette contradiction 
en modifiant le texte du Chapitre rx: de la fa~on suivante : 

"... 1 'Organisation fait des recommandations en vue de coordonner les programmes 
et activités des institutions spécialisées. L'Assemblée générale et, sous son 
autorité, le Conseil économique et social sont chargés de remplir ces fonctions". 

On ferait alors figurer dans l'énumération des pouvoirs spécifiques du Conseil 
économique et social le pouvoir de coordonner l'activité des institutions spécialisées. 

Sir Ramasvami Mudaliar, Président du Comité II/31 qui est entré dans la salle 
du Comité pendant que l'on discutait cette question, demande si le texte que le 
Président vient de proposer signifie que la Charte reconna!t au Conseil économique et 
social le pouvoir de coordonner les programmes des institutions spécialisées. 
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M. Gol.unsky indique qu'il n'en sera ainsi que si l.'Assembl.ée générale confère au 
Conseil ce pouvoir dans un cas particul.ier. 

Le Président fait observer que l. 1Assemblée peut confier au Conseil. toutes l.es 
fonctions qu'elle désire. Le Comité de coordination a examiné à un moment l.a 
possibilité d'ajouter à l 1Articl.e 62, sur l.a proposition de M. Robertson, l.e membre 
de phrase suivant : " ••• le Conseil. économique et social rempl.it, à cet effet, l.es 
fonctions énoncées dans le chapitre". Cette phrase indiquerait de façon très 
nette que les pouvoirs du Conseil économique et social sont ceux qui figurent dans 
ce chapitre. Sir Ramaswami répond qu 1 à son avis, cette phrase étendrait la portée 
des pouvoirs du Conseil économique et social, ce qui n'est pas l.'intention du 
Comité technique. Il. décl.are que, suivant le texte approuvé par ce Comité, le 
pouvoir de coordonner les programmes des institutions spécialisées fait partie 
intégrante des pouvoirs de la seul.e Assembl.ée générale; c'est à dessein que ce 
pouvoir n'est pas énoncé dans le Chapitre IX. A son avis, le nouveau texte, si 
l'on n'y ajoutait pas un certain nombre de clauses restrictives, confèrerait au 
Conseil économique et social le pouvoir de coordonner les programmes de ces 
organisations. L'une des raisons pour lesquelles on a refusé au Conseil ce 
pouvoir, c'est qu'il ne représente que dix-huit Etats. 

Le Président indique deux points qui l.ui semblent contradictoires, à snvoü, 
l.a coordination et l.a négociation des accords. Aux termes du Chapitre IX, le 
Conseil économique et social est habilité à négocier les accords, SO'''"l réserve 
de l'approbation de l.'Assemblée générale. L'Article 15 1 qui a trait à 
1 1 Assemblée générale, contient la phrase sui vante "... shall make recOl!!!!lMdations 
for coordinating the policies of ••• and ether specializeu agencies brought into 
rel.ationship • • • in accordance wi tb agreements made between i t and such agencies". 
Le Président pense que l.e mot 11it 11 se rapporte au Conseil. économique et social, 
"sous réserve de l'approbation de l'Assemblée générale". De l'avis de 
Sir Ramaswami, le mot "it" désigne l'Assemblée générale; il s'agit du rapport 
entre l'Organisation et~es institutions spécialisées, d'une part, et ].'Orga
nisation et l'Assemblée générale d'autre part. L'accord serait élaboré par le 
Conseil économique et social, sous réserve de l'approbation des représentants 
de l'Assemblée. Le Président estime que c'est là le point capital du probl.ème. 

Il. reste encore à préciser dans le texte la distinction entre l.a coordination 
des programmes et la cooPdination des activités. Le Président invite le Comité 
à réfléchir à cette question et propose de passer à l'examen des fonctions et 
pouvoirs du Conseil économique et social. 

Fonctions et pouvoirs du Conseil. économique et social 

Le Président fait remarquer que la Charte contient onze articles concernant 
le Conseil et que l'on a proposé d'en fusionner quelques uns. Il attire 
].'attention du Comité sur les projets qui ont été communiqués, dont l'un a été 
préparé par M. Bailey et 1' autre par M. Arutiunian, représentant de l'Union soviétique. 
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}.r., Hasluck croit comprendre que le regroupement des articles proposé par 
M. Bailey répartit les fonctions du Conseil en trois groupes 1) fonctions 
générales du Conseil économique et social; 2) rapports avec les institutions 
spécialisées; et 3) rapports avec les autres organes de l'Organisation. 
M. Arutiunian explique que son projet vise à resserrer le texte. Les deux 
projets font alors l'objet d'une discussion générale. Bien qu'il estime que 
le texte du projet de M. Arutiunian est trop concis pour les fins que se propose 
la Charte, le Comité est cependant d'avis que les deux documents pourront 
servir de base de discussion. 

Le Président invite un petit sous-comité,composé de MM. Bailey, 
Arutiunian et Darlington, à sP. mettre d'accord sur un projet 
qu1il soumettra à une séance ultérieure du Comité de coordination. 

M. Hasluck demande au Comité de quelle façon on devrait, à son avis, rédiger 
le nouveau projet. Sir Ramaswami est d'avis qu'il ne faut pas sacrifier la 
clarté à la concision; on fait également observer que le Comité semble revenir 
au texte proposé par le Comité technique. Le Président indique qu'èn règle 
générale, on devrait réserver un alinéa par fonction et n'introduire qu'une seule 
idée ou qu'un seul groupe de fonctions dans chaque article. 

Articles connexes du Chapitre IV 

Le Comité passe à l'examen des articles connexes du Chapitre IV (document 
WD 336; C0/133). 

Le Comité décide d'ajourner toute nouvelle décision relative à l'Article 15. 

Article 17 

M. Aglion donne lecture d'un nouveau projet proposé par le Sous..Comité, visant 
à ne modifier que la dernière partie du paragraphe, qui serait ainsi conçue 

"Les dépenses de l'Organisation sont supportées par les Membres 
selon une répartition décidée par l'Assemblée générale. Celle-ci examine 
et approuve le budget de l'Organisation ainsi que les arrangements 
financiers faits avec les institutions spécialisées visées à l'Article 6o." 

La première phrase a été renvoyée pour examen devant le Comité II/1, parce 
que le Comité de juristes a ajouté, dans le texte anglais, un membre de phrase 
destiné à exprimer une obligation financière directe, "shall be borne by the" 
qui ne figure pas dans le projet initial du Comité. Toute décision définitive 
au sujet de cet article est ajournée, jusqu'à ce que le Comité II/1 ait établi 
son rapport. 

Le Comité décide d'examiner les nouveaux ro ets de rédaction des 
cha pi tres IX et IX X a la séance du mardi 19 juin a 15 heures, à 
laquelle Sir Ramaswami Mudaliar sera en mesure d'assister. 
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CHAPITRE XV 

Le Comité examine le document WD 382; C0/157. 

Article 81 

Le Président demande au Comité s'il voit une objection à ce que l'on inverse 
1' ordre des paragraphes de 1 'Article 81; en effet, le deuxième paragraphe prévoit 
une procédure générale pour l'adoption des amendements, tandis que le premier 
paragraphe prévoit une procédure spéciale. M. Malcolm Davis, Secrétaire admi
nistratif de la Commission I émet l'avis que le Comité I/2 ne verra aucune 
objection à ce changement. 

Le Comité décide ue le ,deuxième ara a he deviendra l'Article 81 et e 
le premier paragraphe sera l'Article 

L'Article commencera par les mots : "Les amendements à la présente Charte 

Supprimer dans le texte angl.ais la préposition "of" à la ligne 11. 

Article 81 X 

Le texte français de la première phrase fait l'objet d'un certain nombre de 
questions et une_ 'b:cè.v::e discussion s'engage sur le mot français "révision" pour 
traduire le terme anglais "review". Sur la proposition de M. Liang, 1 'Article 81 X est 
di·r!sé en no1s paragraphes. Sur la proposition de M. Paptfuek, le Comité décide 
de supprimer, dans le texte anglais du paragraphe 3, l'adjectif' "general" devant 
le mot "conference", aux deux endroits où cet adjectif apparatt dans ce paragraphe. 

Un membre demande à M. D11vis si, en ce qui concerne la dernière phrase l'intention 
du Comité I/2 était de prévoir un vote de la majorité de tous les membres de 
l'Organisation ou seulement un vote de la majorité des membres votants. M. Davis 
répond qu'il s'agit de la majorité des membres de l'Organisation, car le Comité 
a pensé que si la majorité ne votait pas en faveur de la conférence, cela signi
fierait qu'il n'y a pas suffisamment de membres qui demandent la réunion d'une 
conférence. En réponse à une question concernant le vote, M. Davis explique que, 
dans l'esprit du Comité, il devrait y avoir deux votes, l'un à l'Assemblée, l'autre 
au Conseil. Il pense que le Comité ne s'opposera pas à ce que l'on supprime le 
mot "absolue" après "majorité". Il est décidé de placer les mots "for the purpose 
of revieving the Charter" à la première phrase après les mots " ••• the United Nations". 
Le Comité examine la Possibilité de remplacer dans :).e texte anglais le mot "alterations" 
par le l'lot "amendment~" ou "modifications" et discute du sens respectif de cëSiiiôts.
M. Davis signale que ~e mot "alterations Il" figurait dans 1 'amendement proposé 
par les Puissances invitantes, mais il pehse cependant que le Comité ne verra 
aucune objection au changement proposé. 
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Le Comité diVise l'Article 81 X en trois paragraphes 

"1. L'Assemblée générale ••• 
u2. Toute modification •••• 
"3. Si cette conférence ••• 

Sauf à la première ligne, le Comité supprime l'épithète "générale" qui 
accompagne le mot "conférence". 

Le Comité décide de ne as mettrede ma uscule au mot "conférence" uand il 
est employ sans adjectif. 

Au paragraphe 1, le Comité remanie comme suit le texte de l'Article : 
" ... Nations Unies, aux fins d'une reVision de la présente Charte ••• 
par un vote de l'Assemblée générale à la majorité des deux tiers et 
par un vote de sept quelconques des membres du Conseil de sécurité". 

Le Comité décide de faire correspondre l'ordre du texte français avec 
celui du texte anglais et de ccmnencer 1' article par les mots "une 
Conférence générale". 

Au paragraphe 2, le Comité décide provisoirement de remplacer dans le texte 
anglais les mots 11any alteration" ;par les mots "any modification". 

de su;p;primer dans la dernière ;phrase la _préposition "of11
, ;pour que le 

texte se lise 11 including ali the permanent members" ••• 11 

Dans le texte an~ais du ;paragraphe 3~ le Comité décide de re~lacer en deux 
endroits le mot meeting" par le mot' session". 

Le Comité rem lace le dernier membre de hrase "à la ma·orité absolue et ar 
sept des membres ;par les mots ;par un vote de la majorite de l'Assembl e 
générale et ;par un vote de sept quelconques des membres 11

• 

Articles 82 et 83 

M. Pelt indique que le sous-comité mixte examinera, en se réunissant avec les Juristes, 
la question d'un paragraphe relatif à la signature et qu'il paratt souhaitable de remettre 
toute nouvelle discussion au moment où le sous-comité aura déposé son rapport. 

Le Comité n'exmlline que brièvement l'article 83. 

A la fin de la séance, le Secrétaire rend compte de l'état des travaux de rédaction 
des Articles dont le Comité est s~isi. Les chapitres I, III, V, X, XIII et XV sont 
terminés. Le Comité de juristes examine en ce moment les chapitres II, VI et VIII. Le 
Comité de coordination poursuit encore l'examen des chapitres IV, IX et IX (X). Pour 
les autres chapitres, le Comité attend les rapports que les sous-comités établissent 
sur des points particuliers. 

La séance est levée à 19 heures. 
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Conférence des Nations Unies sur 
l'Organisation internationale 

Distr. 
RESTREINTE 

WD 432 C0/196 
ffiANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 
27 aofit 1945 

COMITE DE COORDINATION 

COMPI'E RENDU ANALYTIQUE DE LA TRENTE-DEUXIEME SEANCE 
DO COMI'l'E DE COORDINATION 

Opera House, Salle 418, 19 .1uin 1945 à 10 heures 

Membres présents 

Australie 

Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 
Tchécoslovaquie 
Union des républiques socialistes 

soviétiques 
Yougoslavie 

M. 
M. 
M. 
M. 

M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 

M. 
M. 

M. 
M. 

Herbert Vere Evatt 
K.H. Bailey 
Cyro de Frai tas Valle 
N.A. Robertson 

Yuen-li Liang 
Leo Pasvolsky 
Jacques Fouques-Duparc 
Ali Akbar Siassi 
Rafael de la Celina 
Adrian Pelt 

H.M.G. Jebb 
Jan Papé!nek 

S.A. Golunsky 
Stojan Gavrilovic 

Le Président, M. Pasvolsky, ouvre la séance à 10 heures 10. 

A la demande du Présiden~le Secrétaire déclare que le Sous-comité chargé 
d'examiner le corps du Préambule s'est réuni la veille dans la soirée et qu'il 
sera prêt à présenter son rapport à la séance de l'apr~s-midi. Quant au 
Sous-Comité qui s'est réuni avec le Comité consultatif de Juristes pour étudier 
la rédaction du Préambule du point de vue juridique, il est prêt à faire rapport 
dès maintenant. 
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Préambule, Article 3 et Article 82 

M. Pelt, président du Sous-Comité chargé d'examiner, du point juridique, la 
rédaction du Préambule, de l'Article 3 et de l'Article 82, qui s'est réuni avec 
le Comité consultatif de Juristes, soumet au Comité le rapport que le Comité 
consultatif de Juristes a fait sur ces trois textes (voir annexe I), ainsi qu'un 
autre projet pour le corps principal du Préambule qui a été rédigé pour répondre 
aux objections que la délégation des Pays-Bas a présentées au sujet de la propo
sition des Juristes. 

M. Pelt fait remarquer que le projet de rédaction de l'Article 31 qui prévoit 
l'entrée de la Pologne dans l'Organisation à titre de membre originaire, exip,e 
qu'un paragraphe supplémentaire soit ajouté à l'Article 82. M. Pelt rapport~ 
que, de l'avis du Sous-Comité, le Comité de Direction devrait établir clairement 
qu'un Etat qui a participé à la Conférence de San-Francisco et qui pour une raison 
quelconque n'a pas signé la Charte peut la signer plus tard et être néanmoins 
considéré comme membre originaire. 

Le Président demande si la partie du Préambule qui précède le paragraphe 
ccmmençant par la phrase "En conséquence, nos gouvernements respectifs, par 
l'intermédiaire de leurs représentants, réunis ••• " aurait la même force 
obligatoire que le reste de la Charte. Une discussion générale s'ouvre sur ce 
sujet. 

M. Golunsky est d'avis que le Préambule n'a pas force obligatoire ou 
juridique; il n'a qu'une valeur poli tique et morale qui peut servir à interpréter 
les intentions des auteurs de la Charte. 

M. Fouques-Duparc et M. Pap~nek expliquent que le Comité I/1 avait convenu 
cependant que le Préambule aurait la même valeur juridique et la même force que 
le reste de la Charte. C'est parce qu'elles l'entendaient ainsi que diverses 
délégations ont consenti à ce que certaines modifications qu'elles destinaient 
au chapitre des Buts et Principes figurent dans le Préambule. Le Président 
donne lecture d'une partie du rapport du Comité I/1 (document 944; I/1/34 (1)) 
qui corrobore cette interprétation; le rapporteur y rappelle en effet que le 
Comité a considéré comme clairement entendu que le Préambule constituait une 
déclaration d'intentions communes, que le chapitre des "Buts" exposait la 
cause et l'objet de la Charte à laquelle souscrivent collectivement et indi
viduellement les Etats Membres, et que le chapitre des "Principes" précisait les 
méthodes selon lesquelles l'Organisation et ses Membres s'efforceront d'atteindre 
les objectifs communs. 

M. de Freitas Valle demande si le Préambule peut, comme le reste de la Charte, 
faire l'objet d'amendements. M. Golunsky signale que l'opinion qui vient d'être 
exposée tend à créer une situation tout à fait extraordinaire en droit international 
et qu'il sera nécessaire, si cette interprétation du Préambule est adoptée, de le 
spécifier clairement dans la Charte. M. Liang partage ce point de vue. En revanche, 
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M. Bailey estime bien fondé~ l'idée de donner au Préambule une valeur identique 
à celle des autres parties de l'instrument. 

Le Comité décide de demander au Comité consultatif de Juristes s'il 
~pnrouve les idées exprimées dans le rapport du rapporteur du Comité I/1 
au su~t du Préambule; et, dans l'affirmative, si la Charte doit 
camprendrë- ·une clause spéciale !lui donne au Préambule la même valeur 
j_uridique qu'au reste de l'instrument. 

L~ discussion du Préambule est ajournée jusqu'à ce que le Comité consultatif 
de Juristes donne sa réponse, 

CHAPITRE II 

Le Comité examine le document WD 315; C0/127. 

fu'ticle 3 

M. de Freitas Valle propose de reporter à l'Article 17 la première phrase du 
chapitre II, qui traite des obligations des Etats Membres. Le Président fait 
remarquer que di verses obligations sont dispersées dans toutes les parties de la 
Charte, 

Le Comité examine le projet d'Article 3 que le Comité consultatif de 
Juristes a proposé à la dernière page de son rapport 

"Les membres originaires des Nations Unies sont les Etats qui, ayant 
participé à la conférence des Nations Unies à San-Francisco, ou ayant anté
rieurement signé la déclaration des Nations Unies en date du ler janvier 1942, 
signent la présente Charte et la ratifient conformément à l'Article 82. 

"Si l'Article 3 était ainsi rédigé, il faudrait ajouter à l'Article 82 un 
paragraphe qui serait ainsi conçu : 

"Tout Etat qui n 1 a pas participé à la Conférence des Nations Unies à 
San-Francisco mais qui a signé antérieurement la déclaration des Nations Unies 
en date du 1er janvier 1942, peut signer la présente Charte à une date 
ultérieure". 

De l'evis du Président, il semble clair que tout Etat qui a participé à la 
Conférence des Nations Unies, ainsi que tout Etat qui était une des Nations Unies 
au marnent de la ·Conférence mai& ~·y a pas été représenté, a le droit de signer la 
Charte. Selon cette formule, seule la Pologne pourra être ajoutée, comme membre 
originaire, à la liste des Etats qui ont signé la Charte à San-Francisco. 

Le Canité estime que le premier paragraphe donne une définition claire du 
"membre originaire" et qu'il est inutile d'ajouter un paragraphe à l'Article 82 
du fait que le mot "signataire" ne figure pas dans le projet d'article. 

249 



Le projet d'Article 3 éleboré par le Comité consè~ltatif de ~uristes cité 
ci-dessus est adopté; la proposition visant à ajouter un paragraphe 
supplémentaire à l'Article 82 est rejetée. 

Article 4 

Les membres du Comité discutent longuement la question de savoir s'il convient 
ou non de prévoir une procédure pour l'admission d'un Etat dans l'Organisation. 
On signale que le Comité consultatif de Juristes a déjà déclaré qu'une disposition 
de ce genre n'est pas nécessaire et qu'il est clairement établi dans le par~graphe 2 
qu'un Etat devient membre à partir du moment où l'Assemblée le décide, Les mots qui 
importent dans le paragraphe sont : "Tout Etat qui accepte les obligations •• , ": 
!.'Assemblée générale, sur recommandation du Conseil de sécurité, jugera si cette 
ac:eptation a été ou non exprimée, Lorsqu'un Etat demande à être admis dans 
l'Organisation, il doit le faire selon sa procédure ré~~lière. Il est inutile 
de prévoir des dispositions spéciales pour l'admission, soit avant, soit aprèr 
la décision de l'Assemblée générale, 

Le Secrétaire lit le texte suivant qui a été adopté le 17 juin par le Comité 
technique I/2 : 

"L'Organisation peut,_ à tout moment, suspendre de l'exercice de ses 
droits et pri vilè;ges tout r:hlLlbrc de 1' Organisation contre lequel des mesures 
préventives ou coercitives auront été prises par le Conseil de sécurité. 
L'exercice de ces droits et privilèges pourra être restitué conformément 
à la procédure prescrite aux termes du chapitre ••• paragraphe ••• ". 

"L'Organisation pourra exclure d•J sein de l'Organisation tout membre 
qui rersiste à violer les principes contenus dans la Charte". 

Un membre du Comité signale que la Charte ne prévnit pas encore de procédure 
d'expulsion. Le Secrétaire indique que cette question relève de la compétence du 
Comité II/2 et que cel1ü-:i n'a pas encore pris de décision au sujet du texte adopté par 
le Cam~té I/2; il est probable que le Comité II/2 apportera des modifications au 
texte cité plus haut. 

Le Comité décide d'a.iourner l'exeJ!len de l'Article 5 en attendant la décision 
du Canité II/2-_-------·-

A un manent ultérieur de la séance, un membre fait observer que la question 
de l'expulsion est encore à l'examen dans les Comités techniques compétents. 
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pispositions reJ~tives à l'obligaT.i~n de contribuer aux dépenses de l'Organisation 

M. de Freitas Valle est d'avis q~e l'obligation de payer une contribution 
ne doit pas figurer dans le chapitre sur les fonctions et pouvoirs de l'Assemblée. 
Le Comité convient en général qu'aucune partie de la Charte ne semble logiquement 
s'imposer pour l'insertion du principe pris en son sens large; l'Article 17 n'a 
été choisi que pour des raisons de commodité. Les membres du Comité pensent 
cependant q11 1 il faut laisser à l'Assemblée le soin de décider si un Etat qui est 
en retard dans le paiement de sa contribution peut @tre élu. On fait observer 
que l'on n'a pas abordé la question de savoir si les membres en retard dans le 
paiement de leurs contributions peuvent devenir membres du Conseil de sécurité ou 
du Conseil économique et social. M. Jebb estime qu'un membre en retard dans le 
paiement de sa contribution et qui n'a donc pas le droit de vote à l'Assemblée 
générale, n'a guère de chances d'@tre désigné. 

Le Comité décide que l'obligation de contribuer aux dépenses de l'Organisation 
sera maintenue au chapitre IV, Article 17. 

Le Canité examine ensuite l'Article 17 (WD 336; C0/133). M. Pelt su . .;gère 
de commencer l'article par la seconde phrase du texte actuel, de façon que le vote 
du budget soit placé avant la répartition des dépenses. Il pense que les rédacteurs 
ont eu tort de réduire l'expression "les arrangements financiers et budgétaires" 
aux mots "les arrangements financiers", étant donné que les budgets des institutions 
spécialisées peuvent comporter des arrangements d'un caractère particulier. M. Jebb 
appuie cette opinion. 

Le Comité décide de renverser l'ordre des deux hrases de l'Article 1 
chapitre IV • 

Le Comité rétablit, dans la seconde moitié de la deuxième phrase, l'expression 
"les arrangements financiers et budgétaires". 

CHAPITRE XI 

Le Canité examine le document WD 368; C0/151. 

Article 69 

M. Pelt fait rapport sur l'activité.du Sous-Comité chargé d'étudier l'Article 69. 
Il présente le projet de texte suivant qu'a élaboré le Sous-Comité. 

"Paragraphe 69 revisé 

11SECREI'ARIAT 

"Il est créé un Secrétariat permanent comprenant un Secrétaire général 
et le personnel nécessaire, notamment un personnel spécialisé pour l'Assemblée 
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générale, pour le Conseil de sécurité, pour le Conseil économique et social, 
pour le Conseil de tutelle, et pour tout autre organe des Nations Unies qui 
peut en avoir besoin." 

~ Pelt fait observer qu'il serait avantageux de combiner l'Article 80,au 
chapitre IX (X), et l'Article 69, et de faire ressortir en m@me temps le fait que 
le Secrétariat doit @tre permanent et qu'il devra avoir un personnel spécialisé. 
D'autre part, le Sous-Comité ne pouvait perdre de vue que le Secrétariat a 
également besoin d'un personnel politique, non pe~~ent; il a donc inséré dans 
l'Article les mots "le personnel nécessaire". 

M. Jebb cr~int que cette rédaction ne tende à accentuer la division du 
personnel en compartiments fermés et, par suite, à restreindre la liberté que 
peut avoir le Secrétaire général de faire passer les fonctionnaires d'une section 
dans l'autre selon leur compétence. M. Jebb craint en outre que les mots "spécialisé" 
ou "experts" n'amènent des distinctions inutiles entre les différentes parties du 
personnel. M. Bailey fait remarquer que le mot "permanent" indique que les fonctions 
du personnel sont continues et ne s'applique pas à la durée des engagements. 

On fait remarquer qu'il a été prévu un personnel permanent pour le Conseil 
économique et social ainsi que pour le Conseil de tutelle~ Le Président estime qu'il 
est peut-@tre excessif, dans l'Article 69, d'ajouter le mot "permanent" après "un 
Secrétariat". Afin de combiner les Articles 69 et 8o, on pourrait garder la 
première phrase de l'Article 69 et y ajouter, à la place qui convient le mieux, 
l'Article 80 1 y ccmpris le mot "permanent" 1 qui pourrait @tre développé. 

Après de nouvelles discussions, ~ Bailey et le Président proposent pour 
l'Article 69 le texte suivant qui pourrait, à leur avis, exprimer les intentions 
du Comité : 

"Article 69 

"Il est créé un Secrétariat comprenant un Secrétaire gériéral et le personnel 
nécessaire. 

"Des sections spéciales du personnel sont affectées d'une manière permanente 
au Conseil économique et social, au Conseil de tutelle et, s'il y a lieu, à d'autres 
organes de l'Organisation. 

"Article 69 X 

"Le Secrétaire général est nommé par l'Assemblée générale sur recommandation du 
Conseil de sécurité. 

•Article 69 Y 

"Le Secrétaire général est le plus haut fonctionnaire de l'Organisation. Il 
agit en cette qualité à toutes les réunions de l'Assemblée générale, du Conseil de 
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sécurité, ·lu Conseil économique et socir..l, et du Conseil :e tutelle. Il 
re:·:~pli t toutes autres fonctions tlont il est chargé par ces organes. Il présente 
à l'Asse-:1blée génére.le un rapport e.nnuel sur l'activité 1e l'Orgcmis01tion." 

CHAPITRE VI 

A:-ticle 36 

1\l. Herbert Ve1·e Eva tt, :le la délégation australienne, prenù 19. parole 
•'!.ev:J.nt le Cami té et propose de modifier la dernière phrase de 1 'Article 36 
·le la façon suive.nte : 

"Le Conseil :le sécurité J391it 
~orsgu'il le juge nécessaire, 
i!'.vi te les r-arties à régler leurs 
J.ifférends par :',e tels C<1oyc:ms". 

"The Securi ty Co1mcil may 
shall, when i t deeli!S necessary, 
call upon th<> parties to settle 
the ir disputes by su ch m':!ans". 

(Le texte dont l a mo--1ification est p :::-oposée, a été ad0pté le 15 juin 
par le C.o~i té III/2. A sa vin€, t-neuviè .~le séancn, Je 17 ,juin, le Comité 
de coordination a décidé cle supprimer ~ ("peut") et d' insérel'" sh<ill, 
if it deems necesso.ry" ("invite, s'il le juge nécessaire"). 

Selon M. Evatt, cette mo·lification intro:iui t une disposition rl' ordre 
psychologi~ue qui encouragera considérablenent les Etats à régler en temps 
opportun les différends dont la p~olongation pourrait menacer le maintien de la 
paix interna tionale. Cette :li sposi ti on - par lac;_uell·= le Conseil ~:e sécurité 
rappellerait auxparties que Leur devoir est de régler leurs différends par des 
moyens pacifiques - épargnerait è. 1 'Organisation et à ses membres beaucoup 
de difficultés plus graves. 

On fait remarquer q1J2, si cette :noiification était adoptée, le seul choix 
laissé au Conseil porterait non sur la manière dont il interviendrait auprès des 
parties, mais sur le moment de cette intervention. 

M. Bailey (Australie) explique que la modification proposée vise à li~iter 
le choix du Conseil de sécurité au moment auquel il doit intervenir et s'adresser 
aux pcrties au différend, comme l'avaient prévu à l'origine les propositions de 
Dumbarton Oaks, C ' r:1s où le ~ !J?r+.t::;s n0 ::-echercheraient pas une splution, ou ne 
s'acquitteraient pas de leur obligation je le faire. 

M. volunsky Iait ooserver que le texte envisagé obligerait le Conseil 1e 
sécurité à intervenir de toute façon auprès des parties, alors qu'il pourrait 
ne pas juger nécessaire de reco~anier dès le début du différend telle ou telle 
façon de le régler. Il reconna:tt que "shall, if it rteems necessa_ry"("l'invite, 
s'il le j~ge nécessaire") est meilleur que~ (peut ••• ); si le Conseil de 
sécurité estime qu'il ne doit pas se content~r d'inviter les parties à 
régler le différend par des ~oyens de 1~ choix. tl pourra 
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recommander tel ou tel mode de réglement. Le Président rappelle que le rapporteur 
du Comité III/2 a signalé que ce Comité désirait ne pas créer la possibilité d'une 
situation où les parties attendraient l'intervention du Conseil avant d'essayer de 
régler leur différend; il importe d'éviter une situation de ce genre. Le 
Président est persuadé que, d'après les propositions de Dumbarton Oaks, le Conseil 
de sécurité a la faculté de choisir la procédure à suivre, et la façon dont il 
doit l a suivre. 

l-1. Eva tt est d'avis qu'il vaut mieux ne pas laisser le Conseil de sécurité 
absolument libre de dire aux parties si elles doivent essayer de régler le 
différend par leurs propres moyens, parce que cela serait seulement leur rappeler 
les obligations ~u'elles ont contractées en signant la Charte. Il croit également 
préférable d'employer le mot "sha.ll" : ainsi l'intervention prévue n'aura pas 
lieu assez tôt pour que les parties soient tentées d'attendre des directives ou des 
suggestions. 

l-1. Goodrich, Secrétaire du Comité technique III/2, explique que le Comité a 
décidé d'adopter la formule "~ vhenever necessa.ry" ("peut, toutes les fois que cela 
sera nécessaire") ct de laisser au Comité de coordination, comme l'a suggéré le 
délégué de l'Australie, le soin de trou•'er un autre mot qui remplacerait~ (":neut") 
devant le membre de phrase "toutes les fois que cela sera nécessaire". M. Goodrich 
pense que le Comité de coordination peut faire ce changement sans avoir à en référer 
au Comi té III/2. Selon M. Jebb, puisque c'est sur un projet de rédaction émanant 
d'un sous-comité et non pas sur le texte des propositions de Dumbarton Oaks que le 
Comité III/2 s'est pror.cr.cé, il est inutile de ~ui renvoyer le texte pour le modifier; 
ceper.dant, s'il s'agit d'une n:odification de fond, le renvoi est nécessaire. 

!>1. Evatt demande au Comité s'il est décidé à adopter la formule "invite, s'il le 
juge nécessaire" ("shall. if it deen:s necli§san"). M. Jebb déclare que le Comité 
en a décidé ainsi. M. Evatt propose alors ia formule "vhen it deP-n:s m~~es!Htry" 
("lorsqu'il le juge nécessaire"), qui a 1 1 avantage de donner au Conseil de sécurité 
la faculté de suivre de près le développement du différend. Le Président rappelle 
qu'à sa 29ème séance, le Comité a choisi la formule "invite, s'il le juge nécessaire" 
( "shall. if it deems necessury"); il demande si quelqu'un voit des objections à ce 
que l'on revienne au texte du Comité technique : "invite, toutes les fois que cela 
sera nécessaire " ("f:hall, whenever necessary"). 

Résumant la discussion qui s'ensuit, le Président souligne que, d'après 
l'Article 36, la première décision consiste à déterminer si un différend risque 
ou non de menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales. D'après 
cet article, les parties intéressées décident d'abord si elles doivent s'acquitter 
de leur obligation; puis le Conseil de sécurité prend position et décide si les 
parties s'a~quittent véritablement de leur obligation. Ensuite, le Conseil doit 
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décider si, dans la circonstance particulière et à tel ou tel moment, il sera 
utile d'intervenir en invitant les parties à régler leur différend, Le Président 
et M. Golunsky pensent que, dans ces conditions, il importe peu que l'on utilise 
if ou when devant l'adjectif necesaary. 

S1 il en est ainsi, M. Evatt demande pourquoi on ne pourrait pas dire "vhen" ? 
Cette remarque ne soulève aucune objection véritable. 

Le Comité vhen it deems necess "invite, 
lorsqu'il 

La séance est levée à l) heures 10. Le Comité se réunira à nouveau à 15 heures. 

255 



Annexe A 

Rapport du Comité consultatif de Juristes, 
19 juin 1945 

AU COMITE DE COORDINATION : 

Si l'on veut formuler l'Article 3 de la façon que vous suggérez dans votre 
première variante, le texte doit @tre modifié comme suit : 

"Sont membres originaires des Nations Unies les Etats signataires de la 
présente Charte qui la ratifient conformément à 1 'Article 82". 

Votre deuxième variante est conçue de la façon suivante : 

"Sont membres originaires des Nations Unies les Etats qui signent et ratifient 
la présente Charte". 

Si l'on ~ardait cette formule, tout Etat pourra se prévaloir du droit 
de signer la Charte et devenir membre originaire de l'Organisation. 

Le Comité consultatif de Juristes aurait préféré la formule de votre troisième 
variante; il a proposé et envoyé au Comité de coordination le 17 juin un projet 
de préambule (C0/93" (4), remanié) dont le texte est le suivant : 

"Nous, les peuples de ...................................................... 
"Représenté!: par les délégués désignés par nos Gouvernements respectifs 

et munis de pleins pouvoirs en bonne et due forme, à la Conférence de 
San-Francisco arrêtons la présente Charte des Nati6ns Unies". 

Par ailleurs, le Comité consultatif de Juristes a suggéré la rédaction suivante 
pour l'Article 3 : 

"sont membres originaires des Nations Unies les Etats énumérés dans le 
Préambule, qui signent et ratifient la présente Charte. 

Le Comité n'ignore pas que ces suggestions n'ont pas été accueillies avec faveur 
par le Comité de coordination; mais la coutume veut que 1 'on indique dans le 
Préambule des traités les noms des puissances signataires. Le Comité consultatif 
de Juristes préfère faire de même pour la présente Charte; à moins qu'on ait 
des raisons valables de procéder autrement. 
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Votre quatrième variante pourrait ~tre utilisée sous la forme suivante : 

"Les membres originaires des Nations Unies sont les Etats, énumérés 
dans l'annexe, qui signent la présente Charte et la ratifient conformément 
à l'Article 82". 

Le Comité consultatif de Juristes estime cependant qu'une telle rédaction serait 
un peu gauche. La liste de l'annexe ne ferait que répéter les noms des pays qui 
figurent immédiatement avant l'annexe, dans la liste des signataires, à l'exception 
évent~elle d'un seul Etat qui a signé la déclaration des Nations Unies mais n'est 
pas représenté à San-Francisco. 

Votre cinquième variante est la même que le texte de l'Article 3 que le Comité 
consultatif de juristes a approuvé le 17 juin. Le Comité donnerait la préférence 
à la suggestion formulée dans votre troisième variante, ou, sinon, à son propre 
projet revisé d'Article 3, qui est ainsi conçu : 

"Les membres originaires des Nations Unies sont les Etats qui, ayant 
participé à la Conférence des Nations Unies à San-Francisco, signent 
la présente Charte et la ratifient conformément à 1 1 Article 82". 

Le Comité consultatif de Juristes entend bien que le but de la suggestion 
formulée dans votre sixi.ème variante est de permettre à un Etat qui n'est pas 
représenté à San-Francisco mais qui a signé précédemment la déclaration des 
Nations Unies, de signer et ratifier la Charte et de devenir par là membre 
originaire de l'Organisation. Pour exprimer cette idée, l'Article doit être 
ainsi conçu : 

"Les membres originaires des Nations Unies sont les Etats qui, ayant 
participé à la Conférence des Nations Unies à San-Francisco, ou ayant 
antérieurement signé la déclaration des Nations Unies en date~u 
1er janvier 1942, signent la présente Charte et la ratifient confor
mément à l'Article 82". Si l'Article 3 était ainsi rédigé, il faudrait 
ajouter un paragraphe à l'Article 82. Ce paragraphe serait ainsi conçu 

"Tout Etat qui n 1 a pas participé à la Conférence des Nations Unies à 
San-Francisco mais qui a signé antérieurement la déclaration des 
Nations Unies en date du 1er janvier 1942, peut signer la présente 
Charte à une date ultérieure". 
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Conférence des Nations Unies 
sur l'Organisation internationale 

COMITE DE COORDINATION 

Distr. 
RESTREINTE 
WD 433 C0/197 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGlAIS 
28 aoQt 1945 

COMPI'E RENDU ANALYTIQUE DE I.A TRENTE-TROISIEME SEANCE DU COMITE 
DE COORDINATION 

Opera House, Salle 418, 19 juin 1945 à 15 heures 

Membres présents 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord 
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques socialistes 

soviétiques 
Yougoslavie 

Egalement présents 

Inde 

Guatemala 

M. K.H. Bailey 
M. Cyro de Frei tas valle 
M. N.A. Robertson 

M. Yuen-11 Liang 
M. Leo Pasvolsky 
M. Jacques Fouques-Duparc 
M. Ali Akbar Siassi 
M. Rafael de la Celina 
M. Adrian Pelt 

M. H.M.G. Jebb 
M. Jan Papanek 

M. S.A. Golunsky 
M. Stojan Gavrilovic 

Sir A. Ramaswami Mudaliar, 
Président du Comité II/3 

M. Manuel Noriega Morales, 
Rapporteur du Comité II/3 

Le Président, M. Pasvolsky, ouvre la séance à 15 heures. 
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Le comité est saisi des documents suivants : "Chapitre IX, Coopération 
économique et sociale internationale", du 19 juin 1945 (doc. \ID394; C0/143 (1)), 
et "Chapitre IX (X), le Conseil économique et social," du 19 juin 1945 
(doc. WD 397; C0/144 (1)). 

Le Secrétaire indique que les membres du Sous-Comité créé en vue de remanier 
le texte du chapitre IX (X), à savoir MM. Aglio9, Arutinian, Bailey et lui-même, 
n'ont guère éprouvé de difficultés à rédiger un chapitre dans la forme révisée 
convenue; ils ont constaté en effet que les projets soumis, quoique d'apparence 
totalement différente, étaient fondés sur le même principe. 

Le Comité aborde l'examen du texte révisé du chapitre IX. 

Chapitre IX 

Le texte du chapitre IX renferme les décisions qu'a déjà prises le Comité 
de coordination. Comme on a inséré un nouvel Article, qui porte le numéro 61, 
11 a fallu modifier la numérotation des deux Articles suivants. On a inséré 
dans 1 1 Article 58 les lettres a), b) et c), et ajouté, après le mot "problèmes", 
la conjonction "et". 

Le Président déclare que le Comité n'a pu parvenir à un accord au sujet de 
deux modifications : 1) la suppression de l'énumération dans l'Article 60, 
et 2) l'insertion de l'Article 61. 

Article 58 

Sous réserve de la concordance 
l'Article 5 est approuvé. 

Article 59 

L'Article 59 est approuvé sans discussion. 

Article 60 

Sir Ramaswami Mudaliar, Président du Comité II/3, fait observer qu'on ne 
trouve ni dans cet Article, ni dans l'Article 68, une définition des mots 
"institutions spécialisées"; il estime que l'on doit préciser quel genre 
d'organismes ce terme désigne. M. Bailey, qui approuve ce point de vue, 
indique que l'on a le choix entre trois solutions : 1) rédiger une clause 
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·interprétative séparée, comme dans une loi, dans laquelle certains termes très 
fréquents seraient définis une fois pour toutes; 2) insérer une définition 
à l'endroit où chaque terme apparaft pour la première fois dans le texte -
soit, en l'espèce, dans l'Article 15 du chapitre IV - et indiquer que cette 
définition sera valable pour les autres passages où le terme sera utilisé; 
et 3) employer un système de renvoi d'un Article à l'autre, avec une définition 
complète dans un passage, auquel on renvoie lorsque le terme reparatt par la 
suite. En ce qui concerne les "institutions spécialisées", la définition 
pourrait figurer à l'Article 60, auquel on renverrait ensuite. 

L'attention du Comité est attirée sur l'Article 61, puis sur les Articles 13 
et 15 du chapitre IV. Sir Ramaswami Mudaliar fait observer qu'il importe peu 
que les buts des "institutions spécialisées" soient exposés au chapitre IV, 
ou au chapitre IX; il désire seulement insister sur la nécessité que le texte 
de la Charte accorde à ces buts l'attention qu'ils méritent, 

Article 13 

Le Comité décide de reprendre l'examen de l'Article 13 du chapitre IV, à 
cause de ses rapports avec les Articles 60 et 61. Le Président craint qu'une 
modification de fond à l'Article 13 ou qu'une tentative pour le condenser 
n'entratne une discussion prolongée, mais il estime possible et souhaitable de 
le remanier légèrement. M. Jebb suggère que l'on omette les mots "sans 
distinction de race, de sexe, de langage ou de religion"; mais l'opinion générale 
est qu'il ne faut apporter aucune modification de fond au texte qu'a soumis le 
Comité II/3. Un débat s'engage sur l'opportunité de remplacer basic freedoms 
par fundamental freedoms, qui est utilisé ailleurs. 

L'Article 13 du chapitre IV est revisé comme suit : 

"1, L'Assemblée générale provoque des études et fait des recommandations 
en vue de 

a. Développer la coopération internationale dans le domaine 
politique et encourager le développement progressif du droit international 
et sa codification; 

b, Développer la coopération internationale dans les domaines 
économique, social, intellectuel, de l'éducation, de la santé publique, 
et faciliter pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou 
de religion, la jouissance des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales. 

2. Les autres responsabilités, fonctions et pouvoirs, de l'Assemblée 
générale en ce qui concerne le paragraphe b) sont énoncés au chapitre IX et IX (X)," 
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Article 15 

Le Président fait observer qu'il ne croit pas opportun de mentionner, à 
l'Article 15, que l'Assemblée générale fait des recommandations en vue de 
"coordonner l'action" des institutions spécialisées et d'indiquer ensuite 
{au paragraphe 2 de l'Article 65 du chapitre ~. (X)) que le Conseil économique 
et social "peut coordonner l'activité des institutions spécialisées". Selon 
lui, il faut réunir ces attributions. Sir Ramaswami t.fudaliar propose que le 
comité reporte au chapitre IX (X) le contenu du paragraphe 1 de l'Article 15 
{doc. vill 336; C0/133); le Comité approuve cette proposition. 

Le comité décide de supprimer du chapitre IV l'Article 15 et 
d'en reproduire l'essentiel dans le chapitre IX ou le 
chapitre IX (x). 

(Voir Article 61 du chapitre IX, et Article 65 du chapitre IX (X) ci-après). 

Afin de déterminer quelles sont les catégories d'"institutions spécialisées" 
qui doivent être reliées aux Nations Unies, il est décidé de conserver l'énumé
ration de l'Article 60. 

M. Aglion fait obf'erver que la répétition du mot "spécialisées" dans la 
version française du paragraphe 2 de l'article 60 est superflue, et même f€cheuse 
du point de vue linguistique. Le Président déclare cependant que cette 
répétition est inévitable; il est nécessaire, en effet, de préciser que les 
institutions qui figurent à la première ligne sont "spécialisées" - c'est là 
le point essentiel de tout l'article -ainsi, la mention des "institutions 
spécialisées" à la fin de l'article montre clairement de quoi il s'agit quand 
on emploie ce terme par la suite. Il ne suffit pas de les appeler "institutions 
spécialisées" à la fin de l'Article, si l'on n'a pas pris soin d'abord de préciser 
qu'elles exercent le'..lr activité dans les domaines indiqués. 

Le Comité décide que l'Article 60 sera ainsi conçu 

"1. Les institutions spécialisées créées par accords 
intergouvernementaux qui sont pourvues, en vertu de leurs actes 
de 1o11.ia:tion, d'attributions internationales étendues, dans 
les domaines économique, social, intellectuel, de l'éduca
tion, de la santé publique et autres domaines connexes, seront 
reliées à l'Organisation conformément aux dispositions de 
1 'Article 65. 

"2. Les institutions ainsi reliées à l'Organisation sont 
désignées ci-après par l'expression "Institutions spécialisées". 
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Article 61 

Le Président signale ~ue Sir R&~eswami Mudaliar, Président du Comité II/3, 
est d'avis ~ue l'article 61, dans le contexte de l'article 63, pourrait être 
interprété comme autorisant le Conseil économi~ue et social à entreprendre la 
coordination des méthodes des institutions spécialisées aussi bien que de leurs 
activités. Les membres du Comité II/3 ont émis l'opinion que c'est l'Assemblée 
générale ~ui doit assumer la coordination de leurs méthodes, et que leurs 
activités seront coordonnées par le Conseil économique et social. 

M. Golunsky pense que la Charte n'exige pas tant de précision. Des questions 
de ce genre se poseront dans maints Articles et, de toute manière, il n'est pas 
possible, dans la Charte, de tout prévoir. M. Jebb trouve satisfaisant le texte 
des Articles 61 et 63; l'Assemblée générale doit recevoir, comme il est prévu, 
de larges pouvoirs qui la laissent libre de décider. Sir Ramaswami Mudaliar 
signale qu'en chargeant expressément l'Assemblée générale de coordonner les 
activités on accorde à cet organe des pouvoirs plus étendus que ceux que lui 
attribuait le Canité II/3. M. Bailey partage ce point de vue : à son avis, un 
texte qui habiliterait l'Assemblée à coordonner les activités des institutions, 
lui confèrerait un pouvoir plus étendu que celui que lui donnait le texte du 
Comité technique, et modifierait le fond de l'article. Le Président soutient que 
le nouveau texte n'enlève à l'Assemblée aucun pouvoir et ne lui en confère aucun, mais 
l'autorise seulement à élargir les attributions du Conseil éconami~ue et social. 
Il estime en tout cas que, ~uelques pouvoirs que l'on attribue à l'Assemblée générale, 
on ne peut l'empêcher de les déléguer à un autre organe qui les exercera sous 
l'autorité de l'Assemblée. M. Bailey dit, au contraire, que lorsque la Charte 
confère expressément certaines fonctions à un certain organe et telles autres 
fonctions à un autre organe, il est difficile de prétendre ~ue des pouvoirs 
généraux comme ceux de l'Article 61 doivent l'emporter sur les attributions 
spécifiques qui figurent 'dans d'autres dispositions. 

Le Président résume comme suit l'attitude du Comité sur cette question : 
dans l'ordre de présentation primitif, l'Article 63 venait d'abord, suivi de 
l'Article 58. Pendant l'élaboration du Chapitre IX, le Comité a décidé de décrire 
le système de coopération économique et sociale et d'indi~uer à la fin du chapitre 
que l'Assemblée générale, et, sous son autorité, le Conseil économique et. social, 
seraient chargés d'assurer le fonctionnement de ce système. Au chapitre suivant, 
figurerait l'indication des fonctions du Conseil. L'Assemblée générale conserverait 
tous les autres pouvoirs et fonctions. Pour exécuter ce pian, on conserverait 
l'Article 61 sans changement, en précisant ~ue l'Article 65 ne se rapporte qu'à 
la coordination des "activités" 1 et que celle des "méthodes" revient à 1 'Assemblée. 

Sir Ramaswami Mudaliar demande si cette modification obligera le Comité II/3 
à se réunir. Le Président répond que, comme il s'agit uni~uement de la forme et 
de l'ordre de présentation des articles de ce chapitre, il semble ~ue la 
Commission II peut approuver le nouveau texte sans obliger le Comité techni~ue 
à se réunir. 

Le Comité approuve l'Article 61 sans modification. 
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Article 62 

M. Jebb explique comment il interprète l'Article 62 : l'Assemblée générale 
provoque des négociations entre les Etats, le Conseil économique et social poursuit 
ces négociations et les Etats concluent un accord. L'Assemblée générale, en 
pareil cas, donne des directives au Conseil économique et social. 

Le Comité approuve l'Article 62 sans modification. 

Article 63 

Le Président signale qu'un membre a mis en doute l'utilité de la dernière 
phrase de l'Article 63 : "qui disposeront, à cet effet, des pouvoirs à eux 
attribués aux termes du Chapitre IX (X)". Il a lui-même partagé ce doute 1 mais 
il pense maintenant, d'après la discussion qui vient d'avoir lieu, qu'il importe 
de maintenir cette phrase, car elle souligne que les seuls pouvoirs du Conseil 
économique et social sont ceux que lui donne ledit chapitre, et que l'Assemblée 
générale détient tous les autres pouvoirs. Sir Ramaswami Mudaliar demande 
s'il faut déduire de cette phrase que le Conseil économique et social n'aura 
d'autres pouvoirs que ceux-là. Le Pré~ident indique qu'il aura aussi tous les 
autres pouvoirs et fonctions que l'Assemblée pourrait lui conférer. 

Le Comité approuve l'Article 63 sans modification. 

CHAPITRE IX (X) 

Le Président invite le Comité à examiner le Chapitre IX (X) 1 qui débute par 
l'Article 63 (doc. WD 397; C0/144 (1), 19 juin 1945). 

Le Secrétaire explique que les onze articles qui formaient auparavant la 
section relative aux fonctions et pouvoirs du Conseil économique et social ont été 
réduits par le Sous-Comité à cinq Articles (Articles 64 à 68 inclus). 

Suivant l'ordre de présentation envisagé, l'Article 64 traite de l'action 
directe du Conseil économique et social; les Articles 65 et 66 de ses rapports 
avec les institutions spécialisées, et les Articles 67 et 68 de ses rapports 
avec les autres organes de l'Organisation. 

~icle 63 

Le Comité approuve l'Article 63 sans commentaires. 

Article 64 

Le Président indique que les paragraphes l et 2 devraient être présentés 
de la même fa~on que les paragraphes 3 et 4, en utilis~~t ~ (peut) au lieu 
de shall have the power (aura le pouvoir de); le Comité emploie~ (peut, peuvent) 
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{pour exprimer "ont le pouvoir" (have the power), "est hab"ilité" ( is empowere:i), 
"a pouvoir de" (has authority to), ou "est autorisé" (is authorized). Ce terme 
semble bien être le plus fort que l'on puisse employer pour définir de façon 
digne les pouvoirs dont l'organe en question doit user avec modération. 

Les membres du Comité discutent alors de l'opportunité d'énumérer dans cet 
article les fonctions et pouvoirs du Conseil économique et social. Le Président 
fait observer que c'est la première fois que l'on mentionne ces fonctions et 
pouvoirs. Le Comité décide de conserver l'énumération, parce qu'elle définit 
la compétence du Conseil en matière d'études et de rapports. 

Sir Ramaswami Mudaliar explique que, de l'avis du Comité II/3, le Conseil 
peut adresser des recommandations à qui bon lui semble et de sa propre 
initiative lorsqu'il s'agit du respect effectif des droits de l'homme, mais 
quP. toutes autres recommandations doivent être adressées à l'Assemblée générale, 
aux Membres ou aux institutions spécialisées. Cette distinction ne ressort 
pas nettement du pro.jet de rédaction du Sous-Comité dont le Comité de 
coordinatj.on se trouve actuellement 5aisi. Afin de respecter l'intention du 
Comité technique, il conviendrait d'énumérer expressément les domaines dans 
lesquel5 des recommandations peuvent être formulées, ainsi ~ue ceux dans lesquels 
des études peuvent être provo~uées. 

Le Président déclare qu'il semble donc p~éférable de reprendre la rédaction 
initiale du Comité II/3 (doc. WD 232; C0/64 (2)). 

Le ·comité approuve le texte suivant pour les paragraphes 1 et 2 
de l'Article 64 : 

"1. Le Conseil économique et social peut faire ou provoquer 
des études et des rapports sur des questions internationales dsns 
lc·s dm:lines éconanique, social, intellectue~., de 1' édur.~tion, de 
1 ''h.ygiène et a>.ttres domaines connexes et peut adresser des 
recommandations sur toutes ces questions à l'Assemblée générale, 
aux Membres de l'Organisation et aux institutions spécialisées 
intéressées. 

"2. Il peut faire des recommandations en vue d'affirmer 
et tl.' assurer le respect des droits de l' honnne et des libertés' 
fondamentales". 

Pour les paragraphes 3 et 4, qui traitent de la préparation de projets de 
conventions et de la convocation de conférences internationales, le Comité 
maintient la présentation sous forme de paragraphes séparés, car il considère 
qu'il s'ae;it d'attributions distinctes. Le membre de phrase "de sa compétence" 
a été adopté de préférence à un renvoi aux énumérations des paragraphes 1 et 2. 

Le Comité _appro~ve sans modification les paragraphes 3 et 4. 
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J\rticle 65 

Au paragraphe 1, les mots "les autorités compétentes de" sont supprim:is comme 
inutiles, 

Au paragraphe 2, le membre de phrase "rattachées aux Nations Unies" est 
également supprimé, p~isqu'il s'agit ur.iquement des institutions qui sont déjà 
rattachées à l'Organisation, 

Le Comité est amené à discuter du rapport qui existe entre l'Article 65 et 
l'Article 60. M. Liang dit que l'Article 60 formule les obligations ass1~~ées par 
l'Organisation, tandis que le paragraphe 1 de l'Article 65 assure l'exécution des 
obligations de l'Article 60 et vise les institutions non encore rattachées à 
l'Organisation, Le Président partage cette opinion et suggère en outre que l'on 
emploie, au paragraphe 1, le singulier au lieu du pluriel à propos de l'action du 
Conseil économique et social, de manière à faire ressortir clairement qu'il sera 
conclu un accord avec chaque institution. 

Article 66 

Le Comité approuve le texte suivant pour l'Article 65 : 

"1. Le Conseil économique et social peut, sous r éserve de 
l'approbation de l'Assemblée générale, conclure avec toutes les 
institutions visées à l'Article 60 des accords et fixer les 
conditions dans lesquelles les institutions intéressées seront 
reliées à l'Organisation. 

"2. Il peut coordonner l'activité de ces institutions spécialisées, 
en se concertant avec elles, en leur adressant des recommandations ainsi 
qu'en adressant des recommandations à l'Assemblée générale et aux 
Hembres des Nations Unies, 

H. Bailey pose une question au sujet du membre de phrase "est autorisé à 
prendre", et le Secrétaire dit que cette formule a suscité certains doutes. 
Sir Ramaswami Mudaliar fait observer que, de l'avis de cert ains membres du Comité II/3, 
ce texte a ét é affaibli par suite de l'emploi du membre de phrase "prendre des 
arrangements avec"; si l' on emploie le verbe "peut" (~), la phrase perdra encore 
de sa force, Le Président répond que pour le Cami t é de coordination, "peut" (~.J:) 
est le terme le plus fort de la Charte, Ce terme a été employé pour définir tous 
les pouvoirs dont s ont investis l'Assemblée et le Conseil, car on a pensé que 
l'expression "est autorisé à" est plus restrictive de l'autorité d'une organisation 
que "peut" (may). Le Président, ainsi que M. Golunsky, suggèrent qu.'il faudrait 
peut-~tre annexer à la Charte, sous forme de note, une définition du mot "peut" (~). 
Quant à l'emploi de "est autorisé à" (is authorized to), M. Bailey admet que 
l'expression est plus faible que "peut" (~), mais il estime qu'en l'occurrence elle 
se justifie puisqu'il s'agit de la conclusion d'un accord avec un organe subalterne 
auquel on ne désire pas accorder de pouvoir, 
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A propos d'une question distincte, mais connexe, le Président prGpose de 
supprimer, dans la deuxième phrase du paragraphe 1, le mot "également" (also), qui 
comporterait une nuance analoguE de dépréciation et risquerait de donner l'impression 
que la deuxième autorisation es~ moins importante que la première. 

M. Robertson demande si, au paragraphe 1, les mots "et à celles de l'Assemblée 
générale", sont nécessaires. Le Président estime qu'ils le sont, car l'Assemblée 
fera toutes sortes de recommandations. La discussion s'est portée plus spécialement 
sur la manière d'indiquer nettement que le Conseil économique et social ne donnera 
suite qu'à celles des recommandations de l'Assemblée générale qui relèvent de la 
compétence du Conseil. Parmi diverses suggestions, le Comité adopte la version 
proposée par le Secrétaire, qui consiste à ajouter, après les mots "de ses propres 
recommandations", le membre de phrase suivant : "et des recommandations émanant 
de l'Assemblée générale sur des objets relevant de la compétence du Conseil". 

Le Comité convient de remplacer, au paragraphe 2, le verbe de caractère 
impératif "shall" par le facultatif "may". 

M. Bailey fait observer qu'aux termes de l'Article 65, le Conseil économique 
et social est autorisé à conclure des accords (agreements) avec des institutions, 
tandis que dans l'Article 66, il peut prendre des "arrangements" à des fins 
précises. Il semble que ces "arrangements" peuvent fort bien rentrer dans la 
catégorie des accords. M. Bailey suggère donc d'adopter pour l'article 66 une 
expression plus générale, telle que "prt:ndre toutes dispositions (ou mesures) 
utiles". 

Article 67 

Le Comité approuve pour l'Article 66 le texte suivant : 

"1. Le Conseil économique et social est autorisé à prendre 
toutes mesures utiles pour recevoir des rapports réguliers des 
institutions spécialisées. Il est autorisé à prendre des arrangements 
avec les Membres de l'Organisation et avec les institutions spécialisées 
afin de recevoir les rapports sur les mesures prises en exécution oe 
ses propres recommandations et des recommandations émanant de 
l'Assemblée générale sur des objets relevant de la compétence du 
Conseil. 

"2. Il peut cormnuniquer à l'Assemblée générale ses observations 
sur ces rapports." 

M. de Freitas Valle demande comment il faut entendre le membre de phrase 
"peut fournir des informations". On a proposé, à titre de variantes, "communiquer" 
et "procurer"; mais le Comité décide de conserver "fournir" de manière à rendre 
l'idée que l'initiative incombe au Conseil économique et social. 
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Le Comité apnrouve l'Article 67 sans modificatio~. 

M. nobertson propose que le Conseil de s6curité, en vertu de l'Article 67, puisse 
demander au Co~seil économique et social, lorsqu'il négocie des accords avec des 
i~stitutions spécialisées, de faire figurer dans leurs statuts une clause du genre 
envisagé au paragraphe 2 du projet d'Article 52 (doc. 1135; C0/142 (2)), qui vise 
~ assurer au Conseil de sécurité, pourfï'exécution di7ses décisions, l'appui des 
institutions spécialisées. Le Président dit que l'idée est excellente, et demande 
qu'elle soit consignée au procès-verbal. Il pense que l'on pourrait préparer sur 
cette question un mémorandum à l'intention du Conseil de sécurité. 

M. de la Colina attire l'attention sur la maladresse du texte français 
"assistera celui-ci sur sa demande". 

Article 68 

Au paragraphe 2, M. Golunsky propose de supprimer, après "institutions", les 
mots "visées à l'Article 60". L'ordre des mots est modifié pour assurer la concordance 
avec le texte français. 

Article 69 

Le Comité approuve l'Article b8, sans modification, à l'exception 
du paragranhe 2, ainsi conçu 

"2. Il peut, avec l'approbation de l'Assemblée générale, rendre 
les services qui lui seraient demandés par des Membres de l'Organisation 
ou par des institutions spécialisées." 

M. Liang fait observer qu'au paragraphe 2, on ne voit pas clairement si le mot 
those désigne les Etats ou leurs représentants. C'est le règ~ment intérieur qui 
résoudra la question du quorum des Etats ou des représentants. On signale ~ue le 
terme members (Membres) a été employé dans d'autres passages de la Charte pour 
définir les Etats et ~u'ici il a le m~me sens. 

Article 70 

Le Comité ap~rouve l'Article 69, en remplaçant, au paragraphe 2 
11 those" par the members 11

• 

C'est à la demande du Secrétaire que l'on a employé comme sous-titre 
"Organisation et procédure". Afin d'assurer l'uniformité des sous-titres de la 
Charte, on adécide d'employer ici le mot "Procédure" au lieu de "Organisation et 
procédure". 
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Le Président fait remarquer que le texte de l'Article se lit mal. M. Bailey 
indique que l'on a adopté cette rédaction pour ne pas créer l'impression qu'il y 
aurait une seule commission par domaine d'activité. M. Liang rappelle que l'article 
"the", devant "economie and social fields" a été omis après une longue discussion, 
d~nière à permettre, le cas échéant, de créer plusieurs commissions. Les 
Me~bres ~emblent unaniwes à reconna!tre que cette rédaction de l'article n'est pas 
heureuse, mais ils estiment également que toute modification entra!nerait le renvoi 
au Comité II/3, ce qui provoquerait ~n retard dans les travaux de la Conférence. 

Le Comité approuve l'Article 70 sans modification. 

Article 71 

Le Président fait observer que cet article a manifestement trait aux Membres 
qui ne sont pas représentés au Conseil économique et social. 

Le Comité approuve l'Article 71 sans modification. 

Article 72 

Sur la proposition de M. Liang, le Comité supprime le membre de phrase 
"rattachées aux Nations Unies". Le Président du Comité II/3, Sir Ramas·.1ami Mudaliar 1 

fait remarquer qu'à la fin de l'Article on peut remplacer such (tels) par the (les). 

Article 73 

Article 74 

Le Comité approuve pour l'Article 72 le texte suivant : 

"Le Conseil économique et social peut prendre toutes dispositions 
pour que des représentants des institutions spécialisées participent, 
sans droit de vote, à ses délibérations et à celles des conunissions 
instituées par lui, et pour que ses propres représentants participent 
aux délibérations des institutions spécialisées." 

Le Comité approuve l'Article 73 sans modification. 

Le Comité approuve l'Article 74 sans modification. 

Discussion générale sur les chapitres IX et IX (X) 

M. Fouques-Duparc fait observer que l'expression "falling within its competence" 
est à la fois inutile et dangereuse et qu'elle devrait être supprimée. M. Bailey 
explique qu'il s'agit d'une expression courante en anglais, et qu'elle a été adoptée 
en raison de la difficulté de rendre en fran~ais le terme "responsibility". M. Liang 
constate que cette expression permet d'éviter de longues énumérations. Le Président 
pense que l'on devra attendre la deuxième lecture des chapitres pour régler ce point. 
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Le Président se déclare satisfait de la nouvelle rédaction proposée pour les 
chapitres IX et IX ~X). Sir Ramaswami Mudaliar indique qu'à son avis aucune des 
!!lodifications opér~es n'exige le renvoi au Comité II/3 pour un nouyel examen. 

CHAPITRE XI 

Le Comité est saisi du dor.ument. WD 368, C0/1~1, du 16 juin 1945. 

Il est également saisi d'un texte dactylographié àes projets d'article 69, 69 X 
et 69 Y, tels qu'ils ont été r édigés lors de la 32ème séance. 

"Article 69 

"Il est créé un Secr.§tariat comprenant un Secrétaire général et le personnel 
nécessaire. 

"Un personnel spécial est affecté d'une man1ere permanente au Conseil économique 
et social, au Conseil de tutelle, et, s'il y a lieu, à d'autres organes de l'Organisation. 

"Article 69 X 

"Le Secrétaire général est nommé par l'Assemblée générale sur la recommandation 
du Conseil de sécurité. 

"Article 69 Y 

"Le Secrétaire général est le plus haut fonctionnaire de l'Organisation. Il agit 
en cette qualité à toutes les réunions de l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité, 
du Conseil économique et social et du Conseil de tutelle; il remplit toutes autres 
fonctions dont il est chargé par ces organes. Il présente à l'Assemblée générale 
un rapport annuel sur l'activité de l'Organisation." 

Article 69 

M. Jebb propose, pour le paragraphe 2, un texte ainsi conçu : "Un personnel 
permanent sera affecté au Conseil économique et social, au Conseil de tutelle et aux 
organes dont le fonctionnement peut exiger un tel personnel". Dans le projet de 
rédaction qui fait l'objet de la discussion, M. Robertson suggère le terme 
appropriate staff (personnel approprié) et le Président propose : appropriate staff 
&hall be permanent1y established ·(Un personnel approprié sera constitué d'une manière 
permanente). M. Pelt suggère 1' emploi des mots "institut ions spécialisées" ou 
"personnel spécialisé". Il n'approuve pas l'emploi du mot permanent, qui se trouvait 
dans l'Article 80 du chapitre IX (X), maintenant supprimé; il n'y a pas à craindre, 
en effet, que l'on n'enlève au Conseil économique et social son personnel. 
M. Robertson propose que l'on ajoute à la première phrase les mots "et le personnel 
que peut exiger l'Organisation", afin de souligner l'idée qu'il y a un seul personnel, 
qui englobe celui des institutions spécialisées. Le Président et M. Bailey 
estiment que la suppreseion des mots "d'une manière permanente" (permanent1y) 
à propos de l'affectation de personnel au Conseil économique et social constituerait 
une modification de fond qui exigerait le renvoi au Cemité technique, car le mot en 
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question a été expressément inclus. Le Comité décide cependant de transférer ces mots 
de l'Article 69 à l'Article 73. Le membre de phrase ajouté sur la suggestion de 
M, Robertson entratne une modification de l'ord~e des phrases dans l'Article 69. 

Le Comité approuve pour l'Article 69 le projet de texte suivant : 

"Il est créé un Secrétariat comprenant un Secrétaire général et 
le personnel que peut exiger l'Organisation. Le Secrétaire général 
est nommé par l'Assemblée générale sur la recommandation du Conseil 
de sécurité, Il est le plus haut fonctionnaire de l'Organisation." 

Les deuxième et troisième phrases de ce texte proviennent des Articles 69 X et y 
dont elles formaient les phrases initiales. 

Articles 70, 71 et 72 

Lors de la présente séance du Comité de coordination, ces Articles n'ont fait 
l'objet ni de discussions, ni de modifications. L'Article 70 est formé des deuxième 
et troisième phrases de l'Article 69 Y, dans sa nouvelle rédaction, 

Article 73 

On a inséré dans l'Article 73 la disposition concernant l'affectation à titre 
permanent du personne]. au Conseil économique et social et à d'autres organisations; 
dans le projet provisoire dactylographié dont le Comité se trouve saisi, cette 
disposition figurait à l'Article 69. Le Comité est d'avis qu'il est nécessaire de 
conserver le membre de phrase "permanently assigned",affecté d'une manière permanente}, 
pour les motifs exposés dans la discussion consacrée à l'Article 69. Le Président 
et MI1. Bailey, Golunsky, Pelt et Robertson, ont proposé ce remaniement, pour la raison 
que cet Article constitue un ensemble de directives adressées au Secrétaire général 
pour l'élaboration d'un règlement du Secrétariat. 

Le Comité scinde l'Article 73 en trois paragraphes, et approuve le 
texte suivant : 

"1. Le personnel est nommé par le Secrétaire général conformément 
aux règles fixées par l'Assemblée générale, 

"2. Un personnel spécial ·est affecté d'une manière permanente au 
Conseil é~onomique et social, au Conseil de tutelle, et, s'il y a lieu, 
à d'autres organes de l'Organisation. 

"3, La nécessité d'assurer à l'Organisation les services d'un 
personnel possédant les plus hautes qualités de compé~ence, de zèle et 
d'intégrité est la considération primordiale qui doit inspirer le 
choix et l'emploi de ce personnel, Il est important que le recrutement 
soit effectué sur une aire géographique aussi étendue que possible." 

La séance est levée à 18 heures 55. 
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C-onférence des Nations Unies 
sur l'Organisation internationale 

COMITE DE COORDINATION 

Distr. 
RESTREINTE 

WD 434 C0/198 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 
31 aoftt 1945 

CO:V::PTE RENDU ANALYTIQUE DE LA TRETIITE-QliATRIEL\fE SEANCE DU COt·liTE DE COORDINATION 

Opera Hous~, Salle 418, 19 juin 1945, 21 heures 15 

Membres présents 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Iran 
Nexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Tchécoslovaquie 
Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

Yougoslavie 

M. 
M. 
M. 

t-l. 
N. 
M. 
11. 
M. 
J'.l. 
M. 

H. 
M. 

M. 

K.H. Bailey 
Cyro de Frei tas Valle 
N.A. Robertson 
Absent 
V.K. Wellingtc·n Koo1 
Leo Pasvolsky 
r.harles Chaument 
Ali A:.~bar Siassi 
Rafael de la Celina 
Adrian Pelt 
H.M.G. Jebb 

Jan Papànek 
S.A. nolunsky 

Stojan Gavrilovic 

Le Président, .M. Pasvolsky, ouvre la séance à 21 heures 15. 
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CHAPITRS VI 

Le Comité examine le document WD 371; C0/152. 

Ce chapitre a déjà été revisé antérieurement par le Comité, et le Secrétaire 
indique que le Comité de Juristes a présenté ses observations. Ils n'ont fai: aucun 
commentaire sur l'Article )6, mais ils ont recommandé de fondre les Articles )7 et )8 
en un article unique de trois paragraphes, et de réunir les Articles 39 et 40 en 
un seul article. 

Article )6 

M. Robertson propose de scinder en deux l'Article 36 et de joindre la première 
partie à l'Article 37 et communique un projet de remaniement des articles du chapitre. 
Ces propositions font l'objet de nombreuses observations. 

Le Président explique que le chapitre comprend logiquement deux parties " d'abord, 
l'obligation faite aux l-1embres de saisir le Conseil de sécurité d'un différend qu'ils 
n'ont pas réussi à régler, et ensuite les mesures que doit prendre le Conseil lcrsqu'il 
se trcuve saisi d'un différend. Ainsi, certaines obligations sent impcsées aux 
Etats membres, d'autres incombent au Conseil. Si l'on veut remanier le chapitre de 
manière à tenir compte de cet encha1nement logique des idées, en placera ~n t~te 
la première phrase de l'Article ,6, que l'on fera suivre, dans l'orâre, de l'Article 38, 
•~e l'Article 37, de la seconde phrase de l'Article 36, puis des Articles 39 1 40, et 41. 
A la suite de ces remaniements, l'ordre de présentation serait donc : obligation 
inccmbant aux parties au différend; droit pour les Etats d'attirer sur les différends 
l'attention du Conseil de sécurité; enqu~te effectuée par le Conseil, qui constitue 
le stade initial de son action; ensuite, le Conseil doit inviter les ~arties à régler 
leur diff~rend; il peut recommander des méthodes de procédure en vue du règlement, 
en tenant compte de certains faits; si les tentatives de règlement du différend 
échouent, il doit prendre des dispositions et reccmmander aux parties les termes du 
règlement appropriés; vient enfin la situation spéciale qui est créée lorsque les 
parties décident d'inviter le r.onseil à agir en application des dispositions de 
l'Article 42. 

M. Gcodrich1 Secrétaire du Comité technique III/2, est invité à présenter 
ses observations sur ce chapitre. Il signale que les différends visés à l'Article 38 
ne sont pas de m~e nature que ceu.~ dont il est question à l'Article 36; dans le 
premier cas, il s'agit de "tout différend", tandis que les différends de l'Article 36 
sont ceux qui "semblent devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales". Les mots "tout différend de ce genre", qui figurent à l'Article 38, 
renvoient au membre de phrase de l'Article 37. M. Robertson est d'avis qu'on ne 
peut guère commencer le chapitre par la première phrase de l'Article 36, car elle 

n'indique pas à quel moment la prolongation d'un différend semble devoir entra!ner un 
désaccord entre nations. Il est peu probable, à son avis, que les parties à un 
différend se mettent d'accord sur ce point. M. Goodrièh rappelle qu~ le membre de 
phl:ase "dont la prolongation semble devoir ••• " est tiré des Proposi tiens de 
Dumbarton Oaks. Mais,le Président fait remarquer que, dans ces Propositions, ce 
membre d: phrase venait après les dispositions qui prévoient une enqu~te. M. Robertson 
et le President estiment que l'on éclairerait le texte en renvoyant au principe énoncé 
au paragraphe 3 de l'Article 2. 
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t-1. Bai ley fait observer qu 1 après avoir discuté ce paragraphe avec quelques-1ms 
des membres du Comité III/2, il a l'impression que le Comité a longuement débattu 
cette question et n'a adopté le rapport qu'après mOre réflexion. Il doute que l'en 
puisse maintenant remanier profondément cet ordre de présentation. Puisque la 
Commission a déjà approuvé ce rapport et qu'elle tient à l'ordre de prf.sentation 
des paragraphes, le Président estime opportun que le Comité de coordination soumette 
à l'examen de la Commission une variante du projet. Plusieurs représentants croient 
qu'il faudrait consulter le Comité t echnique, mais cela paratt difficile, c~r le 
temps presse. 

Al'ticle 37 

Le Ccmité convient d'a our le moment, 
le texte de l'Article 3 • 
L'Article est scindé en dé~~ paragraphes. 
Le Comite décide de redi ger un projet dans lequel 
les articles du chapitre seraient présentés dans 
un autre ordre. 

Le Comité revise comme suit l'Article 37 : 

"The Security Council •s-eapewePeà-te ~ investigate any dispute, or any 
situation which Ji&!' rnight lead to international friction ••• ". "Le Conseil de 
sécurité a-pe~~e~P-àe peut enqu~ter sur t out différend ou toute situation susceptible 
d'entra!ner un désaccord entre nations ••• " 

A=ticle 38 

Le Comité de Juristes a proposé de fondre les Articles 37 et 38 en un seul, 
mais plusieurs membres repousa>.ent cette ;proposition. 1-1. r.olunsky estime qu'ils 
doivent demeurer distincts, parce que l'Article 37 se rapporte à l'action du Conseil, 
tandis que l'Article 38 a trait à l'action des Membres ou des Etats non membres. 
Selon M. Bailey, les mots "tout différend de ce genre", dans 1 'Article 38, pr~tent 
à l'équivoque. Il pense qu'il faut entendre par là un différend dont la hature 
est définie par les dispositions de l'Article 37; H. Goodrich indique cependant que 
le Sous-Comité de rédaction du Comité III/2 est d'un autre avis. L'initiative 
incombe, dans l'Article 37, au Conseil de sécurité, et dans l'Article 38 aux Membres; 
il s'agit, dans les deux cas, de "tout différend ou toute situation susceptible 
d' entra!ner un désaccord entre nations ou d 1 engendrer un différend". Pour éviter 
la répétition du mot such ("de ce genre") dans plusieurs articles, il est décidé 
d'insérer, dans l'Article 38, un renvoi à l'Article 37. 

Pour M. Robertson, les mots "de ce genre" (such), qui figurent dans le 
membre de phrase "tout différend de ce genre", au--p8ragraphe 2, ne se rapportent à 
rien de ce qui précède, et devraient ~tre supprimés. M. Jebb demande si un Etat 
non membre peut effectivement saisir le Conseil de sécurité d'un différend qui ne 
menace ~s la paix; M. Golunsky répond que l'idée dont on s'est inspiré est que 
seul le Conseil de sécurité est à m~e de décider si le diff~rend en question constitue 
ou non une menace potir la paix. 
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Le _ Com~té décide de modifier comme suit l'Article 38: 

"Any mern:;er of the OFSSBiÏriia~;l.sR United Nations may bring any sw.ak 
dispute or any situation of the nature referred to in Article 37 to 
the attention of the Security Council, or of the General Assembly which will 
act in accordance with the provisions of Articles 12 and 12 (X). 

"Tout membre de l'Organisation peut porter un différend ou une situation 
de la r~ture visée à l'Article 37 à l'attention du Conseil de sécurité ou 
de l'Assemblée générale qui agit conformément awc dispositions des 
Articles 12 et 12 (X)." 

"A RSJro.l!li>lli'8sJII state which is not a meraber of the United Nationo 
may brin3 to the attention ••• any sw.ek dispute ••• in the present Charter." 

"Un Etat qui n'est pas membre de l'Crganisation peut porter à 
1 'attention ••• tout différend ••• dans la présente Charte." 

,'\!'ticles 59 et 4o 

i'l• Koo demande si les mots "d'une situation de m'&le nature" oe rapportent au 
membre de phrase de l'Article .:)15 1 "dor. t la prolongation ••• ". M. Golunsky répond par 
l'affirmative; il ajoute que, si lJon change la rédaction, l'Article 36, il faudra 
en fait apDcrter d'autres modificatious aux Ar~icles 38 et 39. 

Le Comité décide de fondre les Al·ticles 39 et 4o en un seul Article qui 
comportera trois paraz~raphes num6rotés. 

Le Secrétaire signale ~u'à la demande que le Comité leur a adres 3ée concernant 
l'emploi du mot "justiciable' (d'ordre juridique) à l'Article 4o, les .juristes. ont 
répondu, que "leeal11 ne convient pas parce qu'il a une acception plus large. 
!,1. Golunsky pense au contraire que "justiciable" est le terme le plus large. Il rappelle 
que "legal" est utilisé dans le Statut de la Cour, et que, si on ne l'employait pas 
dans cet article; on créérait une réelle confusion. M. Goodrich fait observer que les 
membres du Comité III/2 ont compris que le Comité de coordination pourrait employer le 
mot"~" G 1il le désirait. 

Le Secrétaire a également reçu un rapport du Comité de Juristes sur l'emploi 
du mot "normally7 à l'Article 40; il faut interpréter ce terme comme signifiant 
fje"AereJJ.y apeakingJ ("en règle généralè?. Après avoir discuté le terme français 
correspondant, le Comité adopte "as a general rule" (d'une manière générale). 

Dans un troisième rapport qui traite des passages où l'on mentionne la Cour, 
le Comité de Juristes déclare que i•existence de la Cour n'exclut pas la possibilité 
de reccurir à d'autres modes de règlements. La juridiction facultative que prévoit 
le Statut permet aux parties de choisir· l'autres méthodes en vertu de l'Article 36 
du Statut. M~ Bailey a ·été très frappé par l'argument selon lequel on ne saurait 
affirmer l'existence d'une règle générale qui prévoit l'obligation de soumettre un 
différend à la Cour internationale. Le Président reconnatt qu'il n'existe d'obligation 
pour les Etats membres que dans la mesure où le Conseil a le pouvoir de tenir compte 
de l'existence de la Cour. 
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c~s prepositions et les mérites respectifs ùes différents termes envisagés 
à titre de variante pour ce paragraphe donnent lieu à une l ongue discussion. 
A propos de la juridiction de la Cour, les membres du Comité sont amenés à discuter 
l'expression "take into consideratio~"au paragraphe 2 de l'AI·ticle 39, ainsi que 
le texte du noüVeau pËrragraphe 3 (ancien AI·ticle 40). Une autr e question se trouve 
soulevée au cours du débat : faut-il comprendre, d'après le texte projeté, ~ue le 
Conseil de sécurité est oblieé de tenir compte de certair~ faits, ou qu'il a une 
certaine latitude à ce sujet ? On remplace l'auxiliaire "shall" par "should", 
revenant ainsi au texte propo::;é par le Comité III/2. Quoique certains représentants 
ne soient pas satisfaits de la rédaction de ces paragraphes, le Comité convient 
de ne pas modifier le membre de phrase "take into consideration". On signale qu'au 
paragraphe 3 du texte français les mots 11 tiendra c.ompte du fait 11 ne correspondent à 
aucun ":t'ait", mais pas plus en anglais qu'en français on ne parvient à trouver pour 
le verbe un complément approprié. 

Le Comité approuve le texte suivant pour l'Article 39, qui comporte 
trois paragraphes : 

Paragraphe 1; sans changement. 

"2. The Security Council eaal* should àewe~e• take into consideration any 
procedUres for the settlement cf the dis ute which have already been 
adopted by the parties W5ie•-a•~~••e-~ -'e•-~ae-ee~~•emeR~-e'-~ae-à~ep~~e. 

·~. Toutefois, le Conseil de sécurité prendra en considération toutes 
procédures déjà adoptées par les parties en application de l'Article 36, 
pour le règlement de ce différend. 

"3. In making recommendations under this Article 39 the Security Council eàal* 
~ take into consideration that ~~~~e~a&*e legal disputes should 
Re~aa**Y as a general rule ••• International Court of Justice, in accordance 
with the provisions of the Statute of the Court". 

"3• En faisant les recommandations prévues à-•1~•~e*e-~9 au présent article, 
le Conseil de sécurité tient compte du fait que, d'une manière générale, 
les différends d'ordre juridique ••• la Cour internationale de Justice, 
conformément aux dispositions du Statut de la Cour." 

Article 41 ( 40) 

Par suite de la fUsion des Articles 39 et 40, le présent article prend 
le numéro 40. Le Président propose de remplacer à la première ligr.e "if" par "should" 
et de scinder l'article en deux paragraphes. M. Jebb et plusieurs autres membres---
suggèrent de supprimer "whether itself" (s'il doit ••• lui-m~e). Le Comité approuve 
ces changements et convient egalement de sUpprimer le mot particular au paragraphe 2. 

Le Comité scinde l'article en .deux paragraphœ.A la première ligne, "if" 
est remplacé ;par 11should11 • Les mots "particular11 et 11whether itself11 sont 
supprimés. 
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Article lJ2 ( 41) 

Cet Article devient l'Article 41. Le Secrétaire indique que l'on a demandé au Comité 
de Juristes, si le dernier membre de phrase du paragraphe était nécessaire. Ils ont 
répondu qu'en raison des discussions prolongées auxquelles il a donné lieu, ils estiment 
préférable de le maintenir. l·l. Bailey pense que ce Comité a approuvé un peu h~tivement 
ce ~embre de phrase ct se proposait de le soumettre à l'examen final du Comité de 
coordination. N, Goodrich confirme cette opinion en donnant lecture du procès-verbal 
de la séance du Comité au cours de laquelle l'Article a été approuvé. 

Le Président souligne qu'un des buts de l'Organisation est 'ic maintier. de la 
paL-: et de la sécurité internati0ne.les", qu'il est prévu, dans le cb.apitre relatif 
aux principes, qu~ l'Organisation doit agir conf"lrmément à cc::-taines règles et, enfin, 
que les Me":l"bres confèrent au Conseil de sér.urité l a :::-espons::~bilité principale du 
":naint:i.cn de la paix et de la sécurité int~rnotionales". Er. lui conférant cea pouvoirs, 
l a Charte pr·§cise que "dana l' accor.1~lissement de ses devoirc, le Co:LS eil G.e sécurité 
agit r.onformér~ent au:: buts et pri;·,cipes Je;:; Ii:J.tioru:; Unies'~ L'Article 42 mentionne 
de nouveau les principes énoncés au paratçraphc 3 de l'Art:5.cle 2, Le Présiè.ent fait 
observer que c~ passaGe présente l'un des princlpau;: exemples de r épétition d'une 
m&":le c::in·essicn è.ana la Charte . De l'avis de M. Koc, la mention du paragraphe 3 de 
1 1 Article 2 ne vi ac pas s<:ulement la paix et la séct:r i té internationales, mais aussi 
la j1lstice, co.r il impvrte que le règlement soit conforme à la Justice, Le Président 
siGr~le cepen~ant ~ue dans tous les chapitre~consacrés au règlement des différends, 
il convient de rappeler certains principes, au no~bre desquels ficure la justice, 
i-'i, Jebb suggère de remplacer "its settlement" par "a ueaceful settlement" (un règlemer.t 
pacifique), Le PrésiJent propose que le Comité adopte cette expression et supprime 
la dernière phrase. 

z.:. Jebb demande comment il faut entendre le membre de phrase initial "sans 
préjudice des dispositions des Articles 36 à 41.,,", Plusieurs représentants 
reconnaissent que le sens de cette expression leur paratt obscur. Le Président explique 
que cet article donne au Conseil le pouvoir de recommander des termes de règlement 
dans une situation pour laquelle los dispo?itions de l'ancien Article 41 ne lui 
permettaient pas d'agir, A son a vis, le pouvoir conféré au Conseil constitue 
l' élément essentiel de cet Article, et aucune des dispositions énoncées a~' 
Articles 36 à 41 ne peut y porter atteinte, Un membre fait observer qu'à l'origine 
cet Article était placé en t~te du chapitre et que le membre de phrase en question 
avait alors une plus grande portée. 

Le Comité décide de conserver le membre de phrase qui sert 
<fTintroè.uction, 
Le Comite remplace "its settlement" (le rér,lex:) par "a peaceful 
settt lement of the dispute" (un règlement pacifique du différend). 
Le membre de phrase "conformément aux principes énoncés à l'Article 2, 
12_ru:agraphe 3 11 est supprimé, sous réserve de l'accord du Comité 
consultatif de Jurintcs, 
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~ariante du projet de chapitre VI 

Une fois ter.miné l'examen du chapitre, le Comité rédige une variante, co~e 
il l'avait décidé. M. Robertson présente, pour l'Article 36, des versions revisées 
du paragraphe 1, où se trouve rappelé le principe éncncé au paragraphe 3 de l'Article 2, 
et du paragraphe 2, cù la définition d'un différend n'a pas été modifiée. Outre ces 
modifications, le nouveau projet se présente dans l'ordre suivant : paragraphe 1 de 
l'Article 36; Article 37; Article 38; Article 38 X (paragraphe 2 de l'Ar.ticle 36); 
Article 39 (paragraphe 1 et 2 de l'article réunis en un seul, et paragraphe ), 
portant le numéro 2); Article 4o; Article 41. 

Il est décidé de soumettre les de~~ projets au Conseil 
consultatif de Juristes 

M. Jebb fait observer que cet ordre de présentation offre un double avantage 
l'incertitude que présente la première phrase en ce qui concerne la nature du 
différend se trouve dissipée, et la décision du Conseil de sécurité relative à 
l'invitation adressée aux parties occt!pe sa pJ.ar.e logique, plus loin dans le texte. 
Résumant l'encha!nernent den idées dans cet erdre de présentation, le Président indique 
qu'il s'agit jus,me là des obligations assumées par les Etats Hem.bres. Vient ensui te 
le pouvoir du Cormeil de faire une enqu~tc afin de déterminer la nature des différends, 
puis le droit qu'ont les Etats Membres d'attirer l'attention du Conseil sur la 
situation. Après avcir reçu des renseignements et procédé à une enqu~te, le Conseil 
prend sa première décision, concernant l'oppcrtunité d'adresser un appel aux parties. 
Le stade suivant a trait à la recommandation d'une procédure. Si une tentative de 
règlement a échoué, la deuxième décision du Conseil consiste à déterminer si J.a 
prolongation du différend semble devoir menacer le maintien de la paix et de la sécur~té 
internationales. Si le Conseil décide que la paix est menacée, il agit en exécution 
des dispositions des Articles 39 et 41. 

CHAPITFŒ VII 

Le Comité a déjà examiné plusieurs fois le texte de ce chapitre (Doc, WD 378; 
C0/142 (1). Les Articles 43 à 50 inclus n'ont subi aucune modification liaportante. 
Le Comité prend note de quelques points concernant le texte français des Articles 49 et 
52 et il décide qu'il en sera tenu compte lors de la rédaction définitive de ce texte. 

Article 46 

Le Comité supprime "the" dans le membre' de phrase "by i_-theJ 
air, sea or land forces". 
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Article 51 

On propose de remplacer, au paragraphe 2, les mots "be ccmposed" par "consict". 

i-1. Railey suggère d'ajouter, devant "regional agencies" (organismes régionaux), 
au paragraphe 4, l'adjectïf "appropriate". M. Golunsky pense que, d'après le texte 
actuel, on peut comprendre que le Sous-Comité est tenu de consulter tous les organismes 
régionaux quand il s'agit de créer un sous-comité régional. Les membres du Comité 
discutent pour savoir leq,uel des deux mots "appropriate" ou "concerned" exprime le 
mieux l'idée que le Conseil de sérurité n'est pas censé consulter tous les organismes 
régiona~x, mais seulement les organismes appropriés de la région intéressée. 
M. de la Celina estime que "appropriate"{appropriés) ou "any appropriate." {tous ••• 
appropriés) conviendrait, et que cette question pourrait fort bien se poser au sujet 
de l'organisation interaméricaine. IJJ. Golunsky fait observer que le mot "~" (tout) 
serait difficile à rendre en russe, et l'opinion générale est que cet adjectif est 
équivoque. l·!. Bailey soulève une autre question : les sous-comités réc;ionaux ne 
sont-ils envisagés que là où il y a des organismes régionaux ? En d'autres termes, 
l'existence d'un organisme régional est-elle une condition indispensable à la création 
d'un sous-comité régional ? M. Jebb signale également la difficulté qu'il y a à définir 
ce que l'on entend par organisme régional. Le Comité décide d'adopter le terme 
"appropriés", qui figure également dans l'Article 52, sous réserve de consultation 
avec le Secrétaire du Comité III/3. 

Article 52 

M. Jebb et M. Koo soulèvent tcus deux la question des "specialized agencies" 
(institut ions spécialisées) dont il est fait mention au para(?;i"aphe 2 de 1 'Article 52. 
Ils se demandent s'il s'agit des institutions que vise expressément l'Article 60 et, 
dans l'affirmative, s'il ne serait pas préférable de renvoyer à l'Article 6o. 
De son caté, M. Golunsky indique que le Conseil peut ~tre amené à coopérér avec une 
institution spécialisée qui, faute d'attributions suffisamment étendues, ne relèverait 
pas de 1' Article 60. Il préfèr·'? è.onc garder 1 'adjectif "specialized" {spécialisées), 
mais sans renvoi à l'Ar.ticle 60. H. Jebb préconise l'emploi d'un terme d'acceptation 
plus large, car il est ::;ouhaitabl:J de mentionner d'autres organismes en plus des 
institutions reliées au Conseil économique et social. :.I. Robertson propose le 
terme "related" {connexe). l·l. Gavrilovic trouve que, comme il peut s'agir d'organismes 
militaires ct économiques, la r6dacticn actuelle pr~te à l'équivoque. 

H. Jebb est d'avis que tout organisme qui peut aider le Conseil d.e sécurité 
répond a~x condi tiens exigées. 1·1ais le Président estime que les organismes visés 
ont un caractère spécialisé bien défini. Il propose de renvoyer la question au Comité 
teclmique aux fins d' interrrétation. M. Gavrilovic pense qu'il est très important 
ù'obtcn~r une interprétation précise, et rappelle que les Etats Membres de la Société 
des Nations, faute d'être habilités à s'adresser aux institutions spécialisées n'ont 
souvent pas pu se procurer les renseignements dont ils avaient besoin. 
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MM.Robertson et Bailey estiment que la question n'tst pas suffisamment 
importante pour ~tre renvoyée au Comité. Le Président prvpose qu'en raison de 
la divergence d'opinion qui s'est manifestée au sujet de l'interprétation de 
cet Article, le Secrétaire consulte le btœeau du Comité III/3 et lui demande s'il 
est disvosé à accepter de remplacer "specialized" {spécialisées) par "international" 
(internationales). 

H. Bailey rappelle la décision prise en ce qui concerne l'action des organis::Jes 
au ~aragraphe 2. L'obliGation d'exécuter les décisions, dit M. Golunsky, incombe au 
membres, et non aux organismes. I-1. Jebb propose de remplacer "action of" par 
"action in". 

"action of" mesures d'exécution, •• prises 
(leur action dans). 

M. Koo de:nande si, au paragraphe 2, le mot "ils" désigne quelques ivJembres cu 
si tous sont Vlses. M. Golunsky indique que l'obligation inco:.1be à. tcus les l-lembres. 
l-'l. Jebb ::'ait remarquer <lUe certains Membres peuvent agir par 1 1 intermédiaire 
d'organismes et que d'autres ne le peuvent pas. Le Président si3Ualn qu'il 
ap~a~tiendra au Conseil de sécurité d'apprécier, selon les circonstances. 

Articles 5? et 54 

Ces articles n'cnt fait l'objet d'aucune obse:·yr,tion. 

Le Comité considère comoe approuvé le chapitre VII, sous réserve den ù.ifférends 
points ùont le s~crétairc se trouve saisi. 

Le Secrétaire présente tm prc::;ram.lle des travau.v:: et énunère les chapitres qui 
restent à discuter. Le Statut de la Cour est pr~t sous forme d'épreuves en 
placard~ les chapitres I, III, V, X et XIII sont sortis, et lcn chap~trcs IX, IX (X) 
et XI sont pr@ts à sortir; les cr.npi tres VI et VII seront pr@ts lors que le Cami té 
de Juristes les aura approuvés. Restent les chapitres II, IV, YJ/' et le préambule, 
pour lesquels les Comités tcchnil!ues doivent encore prendre des décisions. 
Le chapitre XIV est actuelle:nent en cotcrs è.' examen, et le chapitre VIII est au 
Comité de Juri:.;tes, gui désire, dans ces dem: cha pi tres, étudier les :mots "Etats 
ennemis". Le chapitre XII :~:< 1 est pas encore complètement rentré. 

La séancE est levée à 1 heure 35. 
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Conférence des Nations Unies 
sur l'Organisation internationale 

CQ!-.ITTE DE COORDINATION 

Distr. 
RESTREINTE 

WD 435 C0/199 
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ORIGINAL : ANGLAIS 
~ septembre 1945 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE IA TRENTE-CINQUIEME SEANCE DU COMITE DE COORDINATION 

Opera House, Salle 418, 20 juin 1945 à 10 heures. 

Membres présents 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats~Unis d'Amérique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
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Union des Républiques 
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Yougoslavie 

Egalement présent 
soviétique 

République sccialiste /d'Ukraine 
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M. Yuen-li Liang 
H. Leo Pasvolsky 
~1. Jacques Fouques-Duparc 
lvi. Ali Akbar Sie.ssi 
H. Rafael de la Celina 
H. Adrian Pelt 

M. H.H.G. Jebb 
M. Jan Papànel<;: 

f'.l. S.A. Golunsky 
1-1. Stojan Gavrilovic 

M. Dimitri z. Manuilsky 
(Président du Comité I/1) 



Le Président, M. Pasvolsky, ouvre la séance à 10 heures 25. 

Le Comité est saisi des documents suivants, qui seront désignés dans la 
suite par la lettre initiale indiquée ci-dessous 

A. Préambule et Article préliminaire, chapitre I et chapitre II, 
document WD 402; COj]f)4, 19 juin 1945; 

(Le texte de ce Préambule est celui du Comité I/1, modifié par le 
Comité consultatif des juristes de la fa~on suivante : "agree to the 
resent Charter of the United Nations" (arrêtons la présente Charte 

des Nations Unies ; l'article préliminaire a été ajouté par le Comité 
au Préambule. 

B. Rapport du Comité consultatif des juristes (extraits), 19 juin 1945; 

c. Variante présentée par le Sous-Comité mixte du Comité de coordination 
et du Comité des juristes, le 18 juin 1945; 

D. Projet fran~ais présenté par M. Fouques-Duparc, dont le texte manuscrit 
se trouve entre les mains de certains membres. 

(Les documents A, B et c, ainsi que le dispositif du projet fran~ais D, 
figurent à l'annexe A). 

M. Robertson, au nom du Sous-Comité, présente un rapport sur lt! Préambule. 
Il a eu, le 18 juin, un entretien avec MM. Bailey, Fouques-Duparc, Jebb et 
Darlington. On s'est efforcé de rédiger un document bref, comprenant les idées 
principales du projet établi par le Comité I/1, et l'on a rédieé en fait un 
projet assez hâtif. Il est cependant convaincu, à la suite des discussions 
avec les membres de ce Comité, qu'il est à peu près impossible qu'un tel projet 
soit accepté. C'est pom·quoi le Sous-Comité ne présente pas de projet. 
M. Robertson note que certain~s idées exposées dans le Préamblùe se trouvent 
reprises aux Chapitres I et II. Il regrette de ne pouvoil' présenter un rapport 
constructif et déclare seulement que le Comité de coordination ne peut guère 
faire autre chose que d'appo:;:-ter des modifications de détail dans cette partie 
importante de la Charte. 

H. Fouques-Duparc se réfère aux premiers mots du Préambule, "Nous, les 
peuples des Nations Unies"; s'ils ont une certaine l"ésonance aux Etats-Unis 
étant donné le prestige que leur confère la Constitution américaine., il craint 
que leur emploi dans la Charte ne soulève plus de critiques que d'enthousiasme. 
Le problème constitutionnel qui se pose tant en France que dans les autres pays 
aurait pu être résolu par une formule comme celle-ci : "Au nom des peuples des 
Nations Unies, les gouvernements des Eations Unies &doptent la présente Charte". 

Tel est également l'avis de M. Pelt qui ajoute que l'expression "Nous, 
peuples" est assez prétentieuse, mais n 1 a aucune valem· juridique 1 aux termes de 
la Constitution des Pays-Bas. Il fait également observer que la Variante au 
Pr6c.mèule présentée par le Sous-Comité mixte du Comité de coordination et d~ 
Comjtu des juristes (projet C) ne lui donnait pas toute satisfaction à ce Eujet. 
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Le Secrétaire, M. Darlington, donne lecture du rapport èu Comité des 
juristes sur la valeur juridique du Préambule : 

"Il apparatt ainsi clairement que rien ne permet de supposer que le Préambule 
a moins de valeur juridique que les detcr chapitres suivants. Nous estimons 
opportun de formuler cette dernière remarque qu'on aurait pu sans cel~ considérer 
comme allant de soi. 

"Un Préambule se compose normalement d'une déclaration des intentions et 
des objectifs généraux des parties contractantes. Il semble que ce soit le cas 
du Préambule qui est en question ici et qui, comme tel, rev~t une valeur juridique. 
Les véritables obligations contractuelles découlent des articles qui suivent 
le Préambule. Si l'on veut savoir quelles sont ces obligations, il faut 
consulter les articles, Le Préambule peut néanmoins servir à expliquer certaines 
déclarations ambigŒes figurant dans les articles, c'est en ce sens qu'il peut 
avoir une valeur juridique". 

Pour éclairer ces remarques, M. Goltmsky explique qu'il y a de~ points 
de vue, Si l'.on dit qu'un texte possède une vc.lcvJ.· juridique, cela sisnifie 
que les idées contenues dans le document sent eÀ~rimées sous une fol~e juridique. 
l~is lorsqu'on demande si le préambule ct le reste dz la Charte ont la même 
valeur juridique, la réponse est non, car le préambule n'énonce aucune obligation 
déterminée. Coru:ne .t-1. Darling-ton vient de le rappeler, le CoJLité des juristes 
a déclaré que le Préambtlle n'impose aucune obligation contractuelle, mais qu'il 
peut servir à expliquer une déclaration ambiguë de la Charte, et q_ue c'est dunr.; 
ce sens qu'il aurait une certaine valeur juridique, 1-1. Jeb'o demande si le 
Préambule peut être modifié. M. Liang fait obser ver que si l'on peut faire 
respecter les dispositions de la Charte sans le Préambule, le Préambule sans la 
Charte n'a aucune force obligatoire. 

Forme juridique 

Le Président propose que les merJbres du Comité se mettent d'accord SUl' la 
_rédaction du Préambule. Il demande ::; 'ils sont prêts à. accepter la forme du 
projet C. M. Jebb répond affirmativement, M. Pelt approuve le projet C du point 
de vue juridique, mais objecte que la formule d'introduction est difficile à 
traduire en fran~ais. En principe, ce projet, comme le texte fran~ais 1 fait du 
préambule une partie distincte Q.e la Charte; il commence par "Nous, les peuples", 
mais il apparatt clairement qu'à la fin du projet, ce sont les "Gouvernements 
respectifs" qui adoptent la Charte. C'est sur ce point principalement que ce 
projet diffère de celui du Comité I/1, lequel déclal·e, en fait : "Nous, les 
peuples, •• arrêtons la présente Charte". 

M. Eailey demande J?Ourquoi le projet C est con~u ainsi : "Nous, les peuples .. • 
avons décidé de mettre nos efforts en commun pour réaliser ces desseins. En 
conséquence, nos gouvernements respectifs ••• ". Si l'on supprimait le membre de 
phrase intermédiaire et si les mots "Nous, les :peuples" devenaient le sujet de la 
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proposition énoncée dans le derni~r alinéa, le problème jtu·idique qui consiste 
à rendre les (.)OUVe1·nemcnts parties ù la Charte se trouverait simplifié. 
!•!. Golunsky explique qu'il a été nécessaire d' expr:L"ller 1' idée en deux phraseo 
distinctes. Tc.nt que l'ex.fircssion "Nous 1 les peuples ••• " reste au début de la 
ph~uec, elle fc.it fcnction ùe sujet. 

Le Président i:1dique que le Cor.üté peut choisir entre trois solutions 

1. Dan::.. le te:~te adopté par le Comité I/1 (projet h.) 1 leo parties ù 
l'acco~·d sont "les peuples" (He, the people), po.r l'intennédiaire de leurs 
GOuvernements, mis le c;roupe He, the people est le suj:.:t ùu verbe agree. 

2. Dans la "Variante" du Sous-Comité mixte (projet C), "nos e;ouvernements 
respectifs" (Ot~l' respective zovernments)sont parties ù l'accord, en lem· propre 
nom, conformément au désil· des peuples. 

3. Dans le texte français (projet D) 1 les parties sont les c;ouvernements, 
agissant "au nom è!es peuples des nations Unie::;". 

!4. Liang déclare que le projet C a pour objet de satisfaire certaines 
délégations qui attachent une [;:!.·ande importance au..':: mots "Nous 1 les peuples", 
et de tourner en même temps la difficulté d'ordre juridiqu.e à laq_::elle H. Pelt 
a fait allusion. Il est trcp tard maintenant pour essayer de supprimer les mots 
"nous 1 les peuples" en soumette.nt de nouveat'. la question au Comité I/1; mais le 
projet C semble pouvoir servir de base à un accord entre les différents points 
de vue. M. Robcrt:::on propose de mettre '\re" ("nous") à la première personne en 
anGlais ct à la troisième personne en fran:~o.is. 

Le Président fait observer que le problème de la traduction est très 
important, car la Charte àoit Ctre traà.u_itc en un <;rand nombre de langues. Cn a 
déjà sicnaH combien il était difficil·~ de trouve~· une tradl<.ction fran;;aisc 
pour "He, the people"; cela montl·e que le texte rédigé par le Comité I/1 ne 
soulève pas seulement des problèmes d'crùr~ jUl·idique, mais encore des questions 
de langue ct de style. A son avis 1 il pa~·cSt évident que les parties .à la p1·ésente 
Charte ::;ont les gouvern~nents rçprésentés ~ San Francisco. Il est donc nécessaire 
d'introduire dans lo. Charte, sous une forl:le ou sous tme autre, une déclaration 
indiquant q_ue ce sont ces e;ot.;verncmcnts qui o:J.t udopté la Charte. Il importe de 
préciser nettement qu2 ce ne ::;ont pas les peuples ac;issant par l'intermédiaire 
de leur::; représentants ou de let~rs c;ouverne.1.ents, mais les e;ouvernements 1 ac;issant 
po.r 1' intermédiaire de lem·s représentants 1 qui adopteront la Charte. Si 1' on 
veut faire de la Charte un document a~'::mt une; vo.letu· juridique 1 il eBt ne5ces:::a.ire 
de t1·ouver une autre fol-m·::; que celle que le Comité I/1 a proposée. 

N. Lianz fait observer qu'on peut assimiler les "peuples" aux Etats. La Chine 
e::;t l'Etat chinois; il serait m~mc logique d'entendre "le peuple de l'Etat chinoi::;", 
Il déclare que lez Etats ::..ussi bien que les r.;ouvcrnemcnts sont véritablcme:J.t po.1·ti.::::; 
o.n;: t"·aités et ::;t·isquc c'est seulement à la sni t2 d'un compromis de no. ture poli tit;tuc 
que l'·on a er:J1~lc:;é ici le mot "pct.•ples" au li et; d·J. mot "=:tate", il ne croit p.:;::; 
(J_'..:c l~c jUl'i!.Jtes élèvent dec otje:ct~cns sériet:~~es c.u met "peuJ?les". 1·1. de F.l."'eito.z 
V:.ùJ.e rm~·t:::..c;e cette opi!1icn. 
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Le Président demande si la formule "He the states sign.atories, acting 
throu hour _overrunents ••• " (IlouG 1 Etats si8Ilo.taires, par l'intermédiaire de 
nos gouvernements... équivaudrait à "rie, the people$' (Nous, les peuples). 
M. Golunsky ne pense pafl que les deux formules soient équivalentes; dans 
l'exemple que donne le Président, l'expression initiale répondrait tout à fait 
à sa signification jt:ridique. Au contraire, il est douteux que "Nous, les 
peuples" signifie la même chose que "Nous, Etats". 

Le Président demande alors si le Comité est d'avis qu'un préambule qui 
comprendrait deux phrases st:.ivant la "Variante" (projet C) aurait la mê'me vuleur 
que le texte du Préambule proposé par le Comité I/1. M. Golunsl{y est partisan • 
de n'employer qu'une seule phrase, si c'est possible, afin d'écarter la possibilité 
que l'on interprète la première des deux phrases comme étant, dans Ulle certaine 
mesure, en dehors ùe la Charte. En rédigeant le projet A, les jUl·istes ont voulu 
ne faire qu'une seule phrase. N. Jebb partage ce point de vue. 

Le Président expose au Comité trois moyens possibles de résoudre le 
problème du préa.'Jlbule : 1) employer une seule phrase commençant par "We, peoples" 
(Nous, les peuples); 2) employer deux phrases; 3) insérer l'expression 
"we, the peoples" (Nous, les peuples) de manière à rendre le document acceptable 
du point de vue juridique. 

M. Liang émet l'opinion que le pl~jet B peut à la fois satisfaire ceux qui 
tiennent à l'e,,.-llression "rle, the peo;ples" (Nous, les peuples) peur des raisons 
d'ordre psychologique, et ceux pour qui les gouvernements sont les auteurs des 
traités. M. Pelt fait observer qu'il y a dans la Constitution des pays-Bas une 
distinction nette entre l'Etat et le peuple; il serait prêt à accepter soit 
la "Variante" (projet C), soit le projet français D présenté par M. Fouques-Duparc; 
il considère en revanche que le texte du Comité I/1 (projet A) n'est pas 
satisfaisant. 

M. GolLU1sky est d'avis que le Comité se trouve principalement en face d'une 
difficulté d'ordre terminologique. Puisque les représentants des gouvernements 
apposeront leUl· signature et que ces représentants seront munis de pleins pouvoirs, 
les formalités juridiques seront donc remplies et la Charte aura une valeur 
juridique. Tout en étant pr~t à accepter le texte du Comité, il comprend 
parfaitement le point de vue des membres qui prévoient des difficultés d'ordre 
juridique si l'on ne modifie pas ce texte. M. Liang pense que la difficulté 
n'a paG un caractère général, mais réside dans la législation de certains Etats. 

Après que M. Pelt a réaffirmé son désir de voir adopter le projet C ou le 
pro~et français D, M. Bailey fait observer que l'adoption d'une formule qui 
soulignerait que la Charte émane du peuple présente de réels avantages; d'un 
autre c6té, il hésiterait beaucoup à laisser le document sous une forme qui 
n'indiquerait. pas dès l'abord qu'il s'agit d'un traité. Il eri conclut que la 
"Variante"(projet C)constitue un excellent compromis entre les deux points de vue 
et lui parait devoir être adoptée. 
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Le Président per..se que l'on peut résoudre le problème en donnant à la 
première partie du PréQ!llbule Uil ca1·actère suffisamment solennel pour mettre 
en l'..Ullière sa valeur de contrat, tout en indiquant sans équivoque, dans la 
de~xièmc pa1~ie, que la Charte est un instrument juridique. 

Il apparaît au cours des débats que le COir.ité est partisan de présenter 
au Comité exécutif deux projets de préambule : la "Variante" (projet C) et le 
texte présenté par lt! Comité I/1 (projet A). M. Fouques-Duparc est d'avis que 
le Comité a une préférence pot~ le premier projet; il est disposé à accepter 
ce te}..'te, à condition que l es mots "~·le, the people,s" soient traduits en français 
par "Les peuple::;". On constate que ces différentes versions n'entraîneraient 
aucun changement de sens, rr~i: n'ont pas la me~e valeur du point de vue 
psychologique. Le Président fait observer qu'il n'y a aucun.moyen de vérifier 
les 4o traductions qui doivent être faites. 

Le Comité convient de retenir pour examen les projets A et c. 

H. P.anuilsky, Président du Comité I/1, répondant au Président, ::>e déclare 
en faveur du projet du Comité, mais il est prêt à adopter, si c'est néce::;suü·c 
la "variante" (projet c). 

Style littéraire 

Le Comité passe à 1 1 exarnen du Préambule en cc qvi concerne le style; il est 
saisi è. ce sujet du document ;.;n 402; C0/164 présenté par le Comité I/1. 

M. Jebb émet de1~ propositions concernent la présentation du Préambule. 

Le Comité supprime le titre "Préambule". 

Le Comité convient de faire ressortir le ;participe passé "dsolus" 
en le reportant à la ligne suivante. 

Le Président ;présente alors au Comité M. A. ~~cLeish, Secrétaire d'Etat 
adjoint des Etats-Unis, qui a étudié le Préambule du ;point de vue littéraüe et 
du point de vue du fond et qui va faire vn expo::;é cur cette question. 

M. MacLeish déclare qu'il a examiné le Préambtlle en tant que fonctionnaire 
du Département d'Etat chargé de présenter la Charte au peuple américain. 
Il considère que, dans sa forme actuelle, le Préambule ne contribuerait nullement 
à faire accepter la Charte aux ;peuples et 'pourrait m&ne avoir un effet contraire. 
Il fonde cette opinion non ;pas sur le contenu, mais bien sur la forme du 
Préambule qui, à son avis, n'ajoute rien à la teneur juridique de la Charte et 
n'a en anglais aucune résonance affective. 
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Il estime, du point de vue de le. forme seulement, qu'il serait tout à fait 
regrettable d'adopter le te>~e du préemoule proposé par le Comité I/1, nais 
c;,u'il suffirait d'en modifier quelque peu la disposition pour lui donner en 
anglais plus de force et d'éclat. Sous sa fol<ne actuelle, le Préambule énonce 
un certain nombre de buts et les mo;,rcns de les atteindre. Ces moyens repr0sentent 
en réalité les principaux postulats qui doivent guider la ligne de conduite 
des peeyles. Il serait, selon lui, préférable de rés\Jlller les "moyens" en deux 
ou trois postulats, de les énoncer au début sous forme de motifs dêterminunto, 
et de résumer à la fin les principes en tant qu'objectifs. Tous les éléments 
du Préambule se présenteraient alors d'une façon plus frc.ppante. l,I. HacLe ish 
se rend compte qu 1 il est pe1..~t-être un peu tard pour soulever ces <;_uestions, ma'is 
on lui a demandé d 1 eXJ:'rimer son avis sur un sujet qui intéresse ceux qui doivent 
présenter la Charte au peuple des Etats-Unis • 

.t-1. de la Colina approuve pleinement la suggestion de M. Me.cLeish; le 
précmbule devrait être un chef-d'oeuvre littéraire et il vaudrait peut-être mieux, 
à son &vis, qu'il soit rédigé par un seul homme plut6t que par un comité. 

Le texte d'un projet présenté par le Sous-Co~ité de M. Robertson est 
distribué aux ~embres du Comité, mais retiré par la suite sans avoir été examiné. 

M. l1anuils~J fait observer que le Comité I/1 a tenu compte, en rédigeant 
son te:r..'te 1 d'un certain nombre de facteurs juridiques 1 et qu 1 un changement 
trop radical soulèverait des difficultés; il espère que la délégation des 
Etats-Unis n'insistera pas sur sa proposition. Il lui paratt difficile que le 
Comité adopte un nouveau texte et il lui reco~~nde donc de s'inspirer le plus 
fidèlement possible du texte actuel. 

Le Président indique que le Comité de coordination prend pour base de ses 
débats le texte du Comité I/1, mais qu'il s'efforce de présenter les mGmcs idées 
sous une forme et/œ.ns un ol·dre différents. Il pense que le Comité jouit d'une 
grande liberté en ce qui concerne la rédaction du préambule et sa mise en 
harmonie avec le reste de la Charte. L'une des t~ches les plus importantes que 
lui a confiées le Comité de direction est de s'assurer que toutes les parties 
de la Charte sont compatibles les unes avec les autres et forment un tout 
homogène. A son avis, la meilleure méthode serait peut-être de chercher à se 
mettre pleinement d'accord sur les idées à ~xprimer dans le Préambule et de 
trouver ensuite le moyen de les exprimer de façon à répondre à toutes les 
autres exigences. 

De l'avis de M. Bailey1 le long Préambule présenté par le Comité ne constitue 
pas une bonne introduction à la Charte. Il pense, comme M. Fouques-Duparc, que, 
si l'on donne une nouvelle fOl1ne au Préambule, il faut veiller à ne pas supprimer 
les idées qui sont mieux placées dans cette partie que dans la Charte, mais éviter 
en même temps, avec soin, les répétitions. Le Comité a maintenant la possibilité 
de faire rédiger un projet de préambule par un homme possédant toutes les qualités 
littéraires désirables et non plus un texte rédigé en hâte par plusieurs personnes 
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au cours d'une soirée chargée. Il croit comprendre que de nombreux délégués 
s'inquiètent de la façon dont cette partie de la Charte est élaborée et 
craignent que l'on ne prenne pas les mesures voulues pour faire de la Charte 
tout entière un instrument efficace. M. Bailey est persuadé qu'il faut accorder 
la plus grande atte~tion à la question de la forme et qu'il serait souhaitable 
de communiquer au Comité technique une nouvelle version du préambule qu'il puisse 
examiner et discuter. 

Le Président rappelle que le Comité I/1 attache une grande importance 
aux idées énoncées dans son projet, et que le Comité de coordination n'est 
pas autorisé à modifier ces idées. Il appartient cependant au Comité d'étudier 
la disposition de ces idées et de proposer une meilleure manière de les ordoru1er 
ou de les exprimer. A son avis, le Comité ne pourra avancer son travail tant que 
quelqu'un n'aura pas remanié le préambule pour essayer de lui donner une force 
littéraire qui pe1~ette de ne pas modifier le chapitre sur les Buts et les 
Principes et d'éviter les répétitions, tout en adoptant, pour exprimer les m~mes 
idées, J.e style noble d'un préambule plutôt que celui d'un document juridique. 
Il demande si trois membres du Comité voudraient se charger de cette tâche. 
M. Fa~nek propose de créer à cette fin un sous-comité qui serait composé de 
Ml-f • .MacLeish, Robertson et Fouques-Duparc. 

M. 1~nuilsky pense que, queJ.le que soit la forme du nouveau p~ojet, toutes 
les idées du texte définitif doivent ~tre exactement J.es m€mes que celles du 
texte ~reposé par le Comité I/1. Il tient à insister sur ce point et signale 
à ce propos que dons le projet français, par exemple, l'égalité de droits des 
hommes et des femmes n'est pas mentio~ée. M. Fouques-Duparc répond que ces 
drvits sont compris d~ns l'eÀ~ression plus la~ge qui est utilisée. 

!·f. Robertson regrette de {le pouvoir faire partie du sous-comité. 

M. l~cLe ish armonce qu'il va se retirer et qu 1 il laisse aux membres du 
Sous-Comité Ull document qu'ils pourront utiliser s'ils le désirent. 

CHAFITRE I 

Article 2 

M. Manuilsky, du Comité I/1, propose de supprimer le mot "or state" 
(ou Etat) dans le paragraphe 4 (document WD 402; C0/164) de façon que les 
Etats non membres ne puissent pas profiter du fait que les membres de l'Organi
sation s'engagent à s'abstenir "de recourir à la menace ou à l'emploi de la 
force contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout membre 
ou Etat". Il n'est pas question d'étendre cette garantie aux anciens Etats ennemis. 
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Certains membres esti.mer::.t que cette. suppression entra~nerait une il:lportante 
modifico.tion de fond. H. Jebb sum;ère de supprilner les mots "member or" 
(memb2.·e ou) qui 1::. 1 ajoutent rien au sens de la phrase. I-1. Gel uns ky r;euse 
é0alement que cette modification dans les termes ne changerait nullement le 
fond de l'article. M. Robertson fait observer que le cas de l'Allemagne et 
dt~ Japon serait prévu au chapitre sur les dispositions transitoires. M. Eaile~· 
demande si M. !-1anuilsky n 1 avait pas proposé plut6t la suppression des mots "ou 
Etut"; M • .V..anuilslçy répond qu 1 il approuve la nouvelle proposition tendant à sup
primer les mots "membre ou". 

Article 52 

Le Président prend note de la proposition visant à soumettre 
l'article à une troisième lecture. 

CHAPITRE VII 

Le Secrétaire indique que le deuxième paragraphe de l'article 52 soulève 
deux questions : d'abord, ne pourrait-on pas remplacer le mot "spécialisés" 
("apecialized'~ qui a pris aujourd'hui un sens technique, par "internationaux" 
("1nterutioDal ")? Ensuite, est-ce que "action dans" ("action in"J ne serait pas 
préférable à "action dea" ("action of'") organismes en question ? 

M. William T.R. Fox, Secrétaire du Comité III/3 1 est chargé de déclarer que 
les organismes que son Comité a voulu désigner ici étaient plus nombreux que 
ceux du groupe des organismes dits "spécialisés" mentionnés au chapitre 9 et 
qu'il ne voyait donc pas d'objection à ce qu'on y substitue'le mot "internationaux". 

Le Comité remplace "spécialisés" par "internationaux". 

En ce qui concerne la deuxième question, l'objet du texte actuel est de 
distinguer entre l'action directe des membres et leur action indirecte par 
l'intermédiaire des organismes. M. Fox pense qu'il vaut mieux maintenir la 
phrase actuelle. M. Bailey remorque qu'à son avis la phrase signifie : mesures 
prises par les mêmbres "grâce à leur action dans" ~?!Eth aatioa in"'· La J;litfi
culté, si l'on maintient "of" (des) est qu'implicitement l'obligation retombera 
sur l'organisme, ce qui ne:lui para~t pas souhaitable. Selon toutes probabilités, 
la ~uestion des relations entre l'Organisation et les organismes spécialisés pourra 
devenir dans la suite un sujet de controverse, quand ils auront acquis une réelle 
importance politi~ue. Il serait donc regrettable de ne pas dissiper dès mainte
nant les causes d'un malentendu possible; M. Bailey estime qu'actuellement les 
obligations de la Charte doivent incomber aux membres qui détermineront l'action 
des organismes. Il ne croit pas que le texte actuel rende cette idée. 
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Le Président explique qu'en théorie ces organismes n'ont pas, du moins 
en ce qui concerne les décisions et les mesures, une existence distincte de 
celle des membres qui les composent. Il pense que ce texte a été élaboré poUl· 
empêcher les membres de déclarer que, puisque les organismes étaient indépendants, 
ils n'avaient pas . à décider eux-mêmes des mesures à prendre. Les organismes que 
dirigent les membres de l'Organisation ne soulèvent aucune difficulté. M. Bailey 
propose alors que le Comité élabore pour cette partie de l'article une nouvelle 
réQaction, fondée sur l'obligation générale énoncée à l'Article 25 1 qui indique 
que les membres doivent faire plus que d'exécuter les décisions des organismes. 
M. Fox, Secrétaire du Comité III/31 approuve cette proposition. 

Le Comité adopte le texte suivant comme paragraphe 2 de l'Article 52. 

"2. Ces décisions sont exécutées par les membres des Nations Unies 
directement et gr€ce à leur action dans les organismes internationaux 
appropriés dont ils font partie". 

Article 55 (54) 

Cet article a été adopté le 24 mai par le Comité III/4 (document WD lOli 
C0/62) et approuvé le 28 mai par le Comité de coordination (document WD 146; 
C0/62 (1)). Le Comité III/4 a recommandé que cet article figure dans une 
section distincte au chapitre VIII sur les accords régionaux; mais le Comité 
des juristes a recommandé de le placer à la fin du Chapitre VII, et d'en faire 
ainsi l'Article 54 dans le projet de Charte. Un nouveau texte, rédigé par 
M. Robertson (document WD 224; C0/62 (2) du 8 juin) a été publié sans numéro 
d'article le 16 juin (document WD 353~ C0/140) et a été examiné au cours de 
cette séance. 

Le texte du Comité III/4 revisé par H. Robertson est le suivant : 

"Aucune disposition de la Charte ne pgrle doit porter atteinte au droit 
naturel de légitime défense, individuelle ou collective, àaRs-le-eas-g~~-~at 
memèFe-est-llgàaet-èe contre une agression armée, àYs~~là-ee en attendant que le 
Conseil a!t-pP~s prenne les mesures nécessaires 'pour maintenir ou rétablir la 
paix et la sécurité internationales. Les mesures prises par les membres dans 
l'exercice de ce droit de légitime défense sont immédiatement portées à la 
connaissance du conseil de sécurité ••• " 

M. Robertson explique qu'il a préparé ce texte à titre de suggestion, en 
pensant qu'il pourrait contribuer à améliorer la rédaction du paragraphe. Il a 
supposé qu'étant donné le style général de la Charte, l'omission du verbe 
"ou rétablir" n'a pas été voulue. M. Golunsky fait observer que l'introduction 
de ce mot occuperait la Conférence pendant au moins une semaine. MM. Golunsky, 
Liang et Jebb se déclarent contre le projet d'article, en raison des débats 
auxquels il a donné lieu au Comité III/4. 

Le Comité accepte de r~lacer "porte atteinte" par "ne saurait porter 
atteinte", 11Etat membre;par "membre de l'Organisation" et d'ajouter 
"par les membres" après 11les mesures prises". 
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Le Comité des jnristes a discuté de la place de cet article et a proposé 
de le mettre à la fin du chapitre VII •. M. Golunsky précise que, de l'avis du 
CC'mité des juristes, cet orticle ne devnit pas être placé dans une section 
distincte cprès le chapUre VIII, comme l'uvo.it proposé le Comité III/4, car il 
aurait eu a:.ors pour effet de restreindre le droit de légitime défense au cadre 
des accords r6gionat~ seulement, privant de cc droit les Etats qui ne sont pas 
parties h ces accords. Il est évident y_u'on ne saurait admettre une telle 
conclusion. La deuxièr:lc raisnn peur lnq_uellc cet article devrait être placé 
àuns le chupitre VII est qu'il se ro._tJporte aux pouvoirs qui sont donnés au 
Conseil de sécurité dans ce chapitre. On pourrait croire que cet article énonce 
des dispositions évidentes, mais leur inclusion se justifie lorsqu'on réfléchit 
que les mesures que le Conseil de sécurité a le pouvoir de prendre sont 
nettement précisées dans ce chapitre. 

M. Liang partage l'opinion de 1>1. Goluns}w et fait observer de nouveau que 
cet article constitue une exception aux accords pour l'application des mesures 
coercitives prises par le Conseil de sécurité. Le Comité des accords régionaux 
(III/4) a élaboré cet article après avoir discuté la question; il ne s'est pas 
prononcé sur la place qu'il fallait lui donner mais il l'a adopté en tant que 
question relevant de sa compétence afin de le faire figurer dans les décisions 
du Comité. M. Liang croit comprendre que le Comité III/4 ne soulèvera pas 
d'objections sur la place de l'article. M. Jebb se rallie à ce point de vue, 
bien qu'il ait cru d'abord que l'article était destiné simplement à assurer les 
parties aux accords régionaux, lorsqu'elles donnent tous pouvoirs au Conseil de 
sécurité, qu'elles peuvent encore invoquer le droit de légitime défense. 
M. Fouques-Duparc propose que l'article constitue un chapitre distinct, mais 
MM. Jebb et Liang font objection. 

Examinant les raisons logiques pour lesquelles l'article devrait être placé 
à la fin du chapitre VII, le Président passe en revue le système des mesures 
coercitives qui fait l'objet/ du chapitre VII. Le présent article stipule qu'il 
existe en dehors du système d'action coercitive un droit naturel et intangible 
de légitime défense, que les Etats peuvent appliquer individuellement ou collee• 
tivement. Le chapitre VII porte que ce droit peut être appliqué collectivement 
et le chapitre VIII contient les dispositions relatives à son application. 
Il serait donc logique que cet article serve de transition entre l'action du 
Conseil de sécurité et des Etats individuellement et l'action résultant des 
accords régionaux. En pla~ant cet article après les accords régionaux, on 
risquerait d'obscurcir l'ensemble de la question. De plus, il serait difficile 
de trouver un titre pour un chapitre distinct qui serait composé de ce seul 
article. 

M. Bailey propose, si 1'on ne fait pas un chapitre distinct entre les 
chapitres VII et VIII, de placer l'article dans le chapitre II. M. Golunsky 
fait observer que la seule raison d'être de cet article est de formuler une 
exception à la règle générale énoncée au chapitre VII; à son avis, il devrait 
être placé à la fin de ce chapitre et c'est là le seul endroit où il puisse 
être correctement interprété. 

290 



M. Golunsky souligne que si l'article était placé au chapitre II, il serait 
nécessaire de rédiger à nouveau le paragraphe entier. M. Bailey retire alors 
sa proposition et accepte que l'article soit inséré à la fin du chapitre VII. 

M. Fouques-Duparc est d'avis que l'article fait logiquement partie du 
chapitre VIII, puisqu'il énonce une exception particulière portant sur l'action 
du Conseil dans le système des accords régionaux. Le Président, M. Golunsky 
et 1•!. Liang prétendent au contraire que l'article constitue une exception générale 
dans le fonctionnement du Conseil et que, par conséquent, il doit figurer là où 
sont définis les pouvoirs du Conseil de sécurité, c'est-à-dire dans le chapitre VII. 
M. Jebb, qui avait d'abord partagé l'opinion de M. Fouques-Duparc, déclare que 
le désir de souligner le droit universel de légitime défense, individuel ou 
collectif, serait mieux mis en relief à la fin du chapitre VII que dans le 
chapitre VIII où sa portée serait limitée au domaine des accords régionaux. 
M. Fouques-Duparc se rallie à l'opinion de M. Jebb. 

Le Comité insère la disposition en tant qu'Article 55 dans le chapitre VII. 

L'article ne reçoit pas de sous-titre. 

La séance est levée à 13 heures 20. 
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Annexe A 

Propositions de formuJ.es pour le Préambul.e 

A. Formules proposées par le Comité I/1 et revisées par le Comité consultatif 
des juristes, les 16 et 19 juin 1945 

Nous, les Peuples des t;ations Unies, 

Résolus à préserver les générations futures ••• 

Représentés par nos délégués réunis à San Francisco, arrgtons la présente 
Charte des Nations Unies. 

B. Rapport du Comité consultatif des juristes, daté du 19 juin 1945 (extraits) 

Nous, les peuples des Nations Unies, 

Résolus à préserver les générations futures ••• 

Représentés par les délégués désignés par nos gouvernements respectifs et 
munis de pleins pouvoirs en bonne et due forme, à la Conférence de 
San Francisco, arrêtons la présente Charte des Nations Unies. 

C. Variante du Préambule présentée par le Sous-Comité mixte du Comité de 
coordination et du Comité des juristes, le 18 juin 1945 

Nous, les Peuples des Nations Unies, 

Résolus à préserver les générations futures ••• 

Avons décidé d'associer nos efforts pour réaliser ces fins. 

En conséquence, nos gouvernements respectifs, par l'intermédiaire de leurs 
représentants réunis à San Francisco et munis de pleins pouvoirs reconnus 
en bonne et due forme, ont adopté la présente Charte des Nations Unies. 

D. Texte proposé par M. Fouques-Duparc (la traduction anglaise n'c. pa s encore été 
communiquée) 

Au nom des Peuples des Nations Unies, 

Résolus : (à proclamer à nouveau, à assurer, à favoriser, etc.) 

Les gouvernements des Nations Unies représentés à San Francisco par leurs 
plénipotentiaires munis de pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme 
Adoptent la présente Charte. 
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Conférence des Na.tions Unies 
sur l'~ganisation internationale 

COMITE DE COORDINATION 

Distr. 
RESTREINTE 

WD 436 C0/200 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 
7 septembre 1945 

COMPTE RE~0U ANALYTIQUE DE LA TRENl'E SIXIEME SEANCE DU COMITE DE COORDINATION 

Qpera Rouee, Salle 418, 20 Juin 1945, à 1~ heures ~o. 

Membres présents: 

Australie 
Brésil 
Canada 

Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni de Grande Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Tchécoslovaquie 
Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

Yougoslavie 

M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 

M. 
M. 

M. 
'l:. 

K. H. l3a1ley 
Cyro de Freitae Valle 
N. A. Robertson; 
Escott Reid , 
Félix Nieto del Rio 
Victor Hoo 
Leo Pasvolsky 
Jacques Fougues-Duparc 
Ali Akbar Siassi 
Rafael de la Celina 
Adrian Pelt 

H. M. G, Jebb 
Jan Papanek 

s. A. Golunsky 
Stojan Gavrilovic 

Le Secrétaire, M. Darlington, fait observer que le Comité a encore beaucoup à 
faire et demande si les membres consentent à ce que le Comité consultatif de 
juristes prenne connaissance du projet de statut de la Cour qui se trouve sous forme 
d'épreuve dans le document 913;. IV/1/74 (1). 
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CHAPITRE VI 

Le Secrétaire, M. Darlington, soumet à l'examen du Comité deux projets 
de texte pour le Chapitre VI - variante A (document \ID 4o8; CC/152 (1) et 
variante B (document WD 409; C0/152 (2)). Il expli~ue ~ue la variante B contient 
tous l~s amendements ~ui figurent dans la variante A, plus les amendements 
apportés à la suite de la refonte du texte. Le premier membre de phrase de 
l'Article 41 ne figure plus dans la variante B. M. Darlington donne ensuite 
lecture du rapport du Comité des juristes sur ces deux projets 

"Le Comité de juristes a exanune vos deux projets de texte 
A et B respectivement, du Chapitre VI. 

"Variante A 

"Le Comité de juristes ne voit aucune objection à la variante A, 
sous réserve des observations suivantes : 

"L'Article 41 ne renvoie pas au paragraphe 3 de l'Article 2 et ne 
prévoit ~ue des recommandations en vue "d'un règlement pacifi~ue". 
Cependant, le paragraphe } de l'Article 2 stipule ~ue les différends 
doivent ~tre réglés non seulement par des moyens pacifi~ues, mais de 
telle manière ~ue la paix et la sécurité internationales ainsi ~ue la 
justice ne soient pas mises en danger. Si l'on ne rappelle pas le paragraphe 3 
de l'Article 2, on laisse le champ libre à des r~glements pacifi~ues ~ui 
ne tiendraient aucun compte de la justice. De nombreuses délégations ont 
déclaré à plusieurs reprises ~ue les r èglements doivent ·~tre tout ensemble 
justes et pacifi~ues. Les juristes estiment ~u'il convient de rappeler non 
seulement le paragraphe 3 ùe 1 'Article 2, mais encore le paragraphe 1 de 
l'Article premier. Ils proposent en consé~uence de modifier l'Article 41 
de la mani~re suivante : 

"Sans préjudice des dispositions des Articles 36 à 4o du présent 
Chapitre, le Conseil de sécurité peut, si toutes les parties à un 
différend le demandent, faire des recommandations à celles-ci en 
vue d'un r èglement pacifi~ue de ce différend, conformément aux 
principes énoncés au paragraphe 1 de l'Article premier et au 
paragraphe 3 de 1 'Article 2". 

"f,e Comité désire également appeler l'attention sur deux ou trois 
autres points. 

"Au paragraphe 2 de l'Article 36, on a remplacé le mot "dispute" 
("leur différend") par "dispute" ("leurs différends"). Le Comité de juristes 
ne voit aueune objection à cet amendement si tel est le désir du Comité de 
coordination, mais il fait observer ~ue le premier paragraphe de l'Article 36 
dit en anglais "any dispute"("un différend" dans le texte frangais) et ~ue le 
singulier serait plus conforme à 1' esprit du paragraphe 1. 
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"Le Comité de juristes a déjà signalé que les Articles 37 et 38 
ont trait à la même question et que l'on pourrait les réunir en un seul 
article qui comprendrait trois paragraphes numérotés. Le Comité juge 
qu'il est éminemment souhaitable de combiner ces deux Articles en un seul. 

"A l'Article 39 du texte anglais l'auxiliaire "should" figure à la 
deuxième Ugne du paragraphe 2, alors qu'à la troisième ligne du paragraphe 3 
c'est 1 'â:uxiliaire "shall" qui est utilisé. Il vaudrait mieux, pour que le 
texte concorde, utiliser le même temps de cet auxiliaire dans les deux 
paragraphes." 

"Variante B 

"Le Comité de juristes regrette de ne pouvoir accepter la variante B. 

"L 1 Article 36, pour ce qui est des différends, omet une partie importante qui 
précise leur nature : "dont la prolongation est susceptible de menocer le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales". Cette omisSion 
entraîne une modification considérable quant au fond. En outre, le texte 
qui a été ajouté à la fin de l'Article ne semble guère utile. 

"L'objection fonnulée contre la présentation séparée des Articles 37 
et 38 de la variante A vaut également pour la variante B. 

"L'Article 41 omet le membre de phrase qui figure en tête du texte 
original de cet Article : "sans préjudice des dispositions des Articles 36 
à 40 du présent Chapitre". Le Comité de juristes ne voit pas ce qui peut 
justifier cette omission. Les Articles 36 à 4o traitent des pouvoirs du 
Conseil de sécurité en matière de différends susceptibles de menacer la 
paix et la sécurité. L'Article 41 habilite le Conseil, si les parties le 
demandent, à faire des recommandations à propos d'un différend quelconque 
{any dans le texte anglais). Le membre de phrase "sans préjudice des 
dispositions des Articles 36 à 40" a pour but de bien préciser que les 
pouvoirs du Conseil pour connaître des différends susceptibles de 
compromettre la paix ne sont en rien affectés par l'Article 41". 

Examen des variantes A et B 

En discutant le contenu des variantes A et B, le Comité a été amené à 
comparer le sens des articles en question et à modifier l'ordre des articles de 
ce chapitre. Ces discussions, qui ont eu lieu à divers moments 4ea débats relatifs 
à certains articles, sont résumées dans les paragraphes suivants, 

H. Golunsky et M. Jebb proposent de s'en tenir à la variante A. 

Le Président demande si un membre quelconque estime que le Comité doit 
s'èffo~cer de faire adopter la variante B, malgré le rapport du Comité consultatif 
de juristes. M. Reid déclare qu'en tant que non juriste, il trouve que ce chapitre 
est assez difficile à comprendre et que c'est le chapitre du texte de Dumbarton Oaks 
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dont la rédaction est la plus obscure; il est difficile, en effet, de 
saisir les diverses procédures que le Conseil de sécurité doit suivre. 
!·1. Bailey fait rer.:.arquer, non sans hésitation, qu'il ne partage pas l'avis 
du Cocité consultatif de juristes; à son avis, le fait d'inclure dans ce 
chapitre des termes du chapitre II ne constitue pas une modification importante 
quant au fond. Il estime que la variante B ne diffère sensiblement qu'en ce qui 
concerne la disposition du texte et qu'elle représente un énorme progr8s. 

~~!. Reid, Bailey et Pelt proposent de renvoyer les deux projets au Comité 
III/2 ou ù la Commission III pour examen; mais quelqu'un fait remarquer que 
l'horaire des travaux de la Conférence ne permet pas de les renvoyer officiel
lement à ces orga~es. M. Goodrich, Secrétaire du Comité III/2, propose de 
demander au Président d~ ~e Comité son opinion sur la question de fond que 
soulève le changement proposé. 

l•!. Golunsl:y est prié de demander au Comité consultatif de juristes de 
décider si le changement de forme apporté à l'Article 36 de la variante B 
constitue llil changement quant au fond. Le Président explique qu'il importe 
au plus haut point que, dans ce chapitre, l'aspect relatif à la procédure soit 
eÀ~osé clairement, car l'opinion publique est en droit de com?rendre l'ordre 
de succession des mesures que prend le Conseil et des responsabilités qui lui 
incor.ibent. 

l•I. Golunsl~y fait ensuite savoir que, de l'avis des juristes, l' addition 
du L'lembre de phrase "de façon que le maintien de la paix et de la sécurité 
in';;ernationales ne soit pas mis en danger", dans la variante B, cons ti tl).e t:n 

chanc;ement quant au fond. La forme générale sous laquelle cette oblic;ation fi;;ure 
au paragraphe 3 de l'Article 2 (chapitre premier) n'a aucun rapport avec les 
procédures spéciales exposées au chapitre VI alors que l'article 3c: a un rapport 
direct avec tous les autres articles de ce ch~pitre. M. Golunsky précise que 
cela n 1 implique pas que les autres différends ne doivent pas être examinés 
"toc;_t d'abord", mais qu'ils n'exigent pas nécessairement qu'on lem· applique 
toutes les procédures prévues~ l'Article 36. 

Le Président demande à H. Golunsky s'il estime que l'Article .56 doive 
rester tel qu'il fieu_re dans la variante A sans que l'on essaie de le modifier. 
!-!. Golunsl:y répond par l'affirmative. 

Le Comité décide d'écarter la variante B. 

CHAPITRE VI, VARIANTE A 

Article 36 

N. Golunsky pense que la présentation ct la portée des obligations énoncées 
au paragraphe 1 de l'Article 36 subissent une modification importante dans la 
variante B puisque, dans cette dernière version, elles s'appliquent aux différends 
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susceptibles de mettre en danger la paix et la sécurité <.'lternationales. 
M. Jebb ~ait observer qu'il ne s 1agit que d'une catérogie de différends et 
l•IH. Bailey et Golunsr:y rappellent que toutes les parties à la Charte sont 
tenues, en vertu du paragraphe 3 de l'Article 2, de régler leurs différends de 
telle manière que la paix et la sécurité internationales, ainsi que la justice, 
ne soient pas mises en danger. 

M. Bailey fait valoir que les méthodes énumérées à l'Article 36 ne limitent 
pas les parties à ces seules méthodes. Si ::.e changement proposé imposait une 
restriction, il influerait alors sur le fond; mais il ne lie les parties à 
aucun "moyen pacifique"déterminé. 

Le Président demande à l-1. Golunsky de soumettre le paragraphe 1 au Comité 
consulta ti~ de juristes •. M. Golunsky rend ensuite compte de sa démarche, co=e 
il est indiqué dans le paragraphe ci-dessus relatif à l'Article 36. 

Le Cor.li té reprend l'examen du premier projet du paragraphe 1 de 1 1 Article 36. 

Le Comité examine s'il convient de déplacer le paragraphe 2 de l'Article 36 
qui deviendrait l'Article 38X sans que le contenu en soit modifié comme dans la 
variante B. M. Jebb est d'avis que la position de cette phrase importe peu. 
1-1. Gooclrich, Secrétaire du Com'i;é III/2 pense qu'au cas où cet Article deviendrait 
l'Article 38x, la phrase ferait mieux ressortir l'intention du Comité si l'on 
remplaçait l'expression "par d'autres moyens pacifiques de leur choix" par le 
merabre de phrase "confornément aux obligations qu'ils ·:nt assumées en vertu 
de l'Article 36". Le Comité demande à M. Golunsl:y de s'enquérir auprès du Comité de 
juristes pour savoir si la transformation du paragraphe 2 de l'Article 36 en un 
nouvel Article séparé 38X entratnerait un changement quant au fond. 

Par la suite, M. Golunsky fait savoir que le Comité de juristes a été d'avis 
que l'effet juridique de la phrase reste le m€me, s'il reste en tant que paragraphe 2 
de l'Article 36 ou s'il devient paragraphe 38X. Au cas cependant où le Comité 
déciderait de lui affecter une autre place et d'en faire un article séparé, il 
conviendrait d'en modifier la rédaction, ce qui pourrait obliger à fournir des 
explications à la Colllr.J.ission III et au Comité III/2, bien qu'il n'en résultât 
aucun chane;ement notable. En réponse à une ç_--~<:tion du Président, H. Golunsl:y 
déclare que cette phrase doit continuer à fi[:,v.rer en tant que paragraphe 2 de 
l'.;rticle 36, sans modi~ication du texte. 

Le Comité décide de ne pas modifier le uara(Sraphe 2 de l'Article 36. 

A la fin de la séance, le Président donne lecture de la note suivante de 
l·l. Serrato, Président du Comité III/2 

"J'estime que les Articles 36 et )8X de la variante B entraînent une modifi
cation inpo1~ante du sens du texte présenté par le Comité III/2 et que l'assentiment 
de ce Comité est nécessaire. L'Article 36 de la variante A n'entra!ne à mon avis 
auctm changement que le Comité doive approuver spécialement." 
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Articles 37 et :;8 

J'.!, Golunsl:y est prié de bien vouloir aller expliquer au Comité consultatif 
de juristes le ~ raisons qui ont conduit le Comité de coordination ~ ne pas réunir 
les ArUcles 37 et 38 aprùs avoir requ leur première recommandation à cet effet. 
A son retour, M. Goluns~;y rend compte que le Cami té de juristes, y compris 
Sir i-lilliam l.lalkin qui est absolument convaincu que ces articles doivent être réunis, 
accepte de les laisser sous forme d'articles séparés, mais qu'il désire en 
intervertir l'ordre. Cette modification exigerait que la nature du différend soit 
énoncée au paragraphe 1 de l'Article 38 actuel et que l'on y renvoie donc à 
l'Article 37• La raison en est que le Conseil de sécurité aura été déjà saisi de 
cette qu~ stion d 1une manière ou d'une autre et qu'il serait logique d'exposer 
d'abord la manière dont une question lui est soumise et d'expliquer ensuite quelles 
mesures le Conseil doit prendre à son sujet (Article 37). 

1-!. Golunsl:y déclare que, pour sa part, il approuve ce changement, s'il est 
possible de le faire sans procéder à un nouveau débat avec le Comité III/2. Le 
Président estime que le changement ne touche pas au fond, mais qu'il a pour effet 
de diviser le chapitre en deux parties. L'Article 36 réitère une obliGation 
ccngue en termes vagues et, par conséquent, peu satisfaisants. Le Conseil de 
sécurité est alors saisi d'un différend ou d'une sitt~tiou; il enquête et prend 
certaines autres mesures. Cet ordre est donc plus logique. 

H. Bailey préfàe au contraire que les Articles 37 et 38 restent dans leur 
ordre actuel, car la logique dont H. Gollmsky fait état repose sur cette hypothèse 
premi~re que le Conseil de sécurité est habilité à entreprendre une enquête de son 
propre chef, ce qui signifie que le Conseil de sécurité est un organe d'investigation 
doté d'initiative et que cette initiative lui appartient par définition. C'est là 
une des sources dont le Conseil de sécurité tire sa force et cette faqon de voir 
correspond à la logique du document. Les Etats non membres, aussi bien que le 
Secrétaire général, peuvent lui soumettre des questions pour enquête. L'interversion 
des Articles 37 et 38 laisserait croire que l'on n'attend pas du Conseil de sécurité 
qu'il fasse enquête au sujet d'un différend si personne ne l'en saisit, ou qu'il 
n'en a pas le droit. 

M. Jebb rappelle que l'Article 39 donne au Conseil de sécurité le droit de 
recommander les procédures ou les méthodes voulues pour régler un différend, à tout 
moment de son évolution. 1-1. Bailey répond qu'avec l'ordre actuel cela se déduit . 
tout seul, mais que, si l'on modifie l'ordre, il faut des explications. Il estime. 
très important de mentionner tout d'abord le pouvoir d'enquête dont est investi 
le Conseil. 

Le Président estime qu'il est logique d'accorder le pouvoir d'enquête en premier 
lieu et d'énoncer ensuite une méthode. Il déclare que l'explication qui vient d'être 
donnée l'a convaincu et estime que prolonger le débat ne pourrait que conduire le 
Comité à rétablir l'ordre primitif, puisque la place actuelle de l'Article 36 est 
contraire à la logique. 
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Le Comité décide de maintenir l'ordre des Articles 37 et 38 

Article 39 

Le Comité corrige le troisième parasraphe en remplaqant "shall" par "~" 
à la troisi~me ligne du t~xte anglais (le texte franqais reste inchangé). 

Article 41 

Le Comité aborde la discussion de cet PJticle en pesant les mérites respectifs 
des variantes A et B. Dans ses observations sur la variante A, le Comité consultatif 
de juristes propose un texte destiné à renplacer celui qui étend au r0glement d'un 
différend le principe du paragraphe 3 de l'Article 2 et qui invoque, aux mêmes fins, 
le principe énoncé au paragraphe 1 de l'Pxticle premier, pour la raison déjà 
indiquée qu'autrenent l'Article laisserait le champ libre à des rl.:glements qui ne 
seraient :1as "conformes à la justice". Les juristes ont fait savoir que, dans la 
variante B, le maintien du texte initial: "sans pré.)• 'dice des dispositions des 
Articles 36 à 40" montre clairement que l'Article 41 ne touche en rien aux 
pouvoirs dont le Conseil de sécurité est investi ù l'égard des différends qui 
risquent de compromettre la paix du monde. 

Le Comité charge lv!. Golunsky d'aller discuter ces deux points avec le Comité 
consultatif de juristes. 

N. Golunsi•Y rend compte de son entrevue et déclare que le Comité de juristes 
accepte de ne pas faire mention des principes à l'Article 41. Le Président signale 
que le sens n'en est d'ailleurs pas modifié, puisque le Conseil de sécurité est 
tenu d'agir, pour ce qui est des questions traitées au chapitre VI, conformément 
aux Buts et Principes (paragraphe 2 de l'Article 24 du chapitre V). 

Le Comité confirme sa décision antérieure de ~e pas 
rappeler le paragraphe 3 de l'Article 2. 

1-1. Golunsky annonce que le Comité consultatif de juristes est oppose a 
l'élimination du texte initial qui commence par les mots "sans préjudice" et demande 
instamment son maintien. Les juristes estiment que, si ces mots disparaissaient, 
l'Article risquerait de compromettre l'application des fœticles antérieurs, car, 
en ce qui concerne les différends qui sont de nature à menacer la paix et la 
sécurité Lnternationales, le Conseil de sécurité n'est pas tenu d'attendre la demande 
des parties intéressées et a pleins pouvoirs pour agir de sa propre initiative à 
un moment quelconque. La suppression de ces mots pourrait laisser entendre que 
dans certains cas, le Conseil de sécurité doit attendre d'~tre saisi d'un différend 
avant de prendre des mesures. Sans doute une analyse juridique serrée amènerait
?lle nécessairer.1ent à conclure que le Conseil de sécurité a pleins pouvoirs pour agir 
a tout moment de .sa 2ropre initiative, mais une tene interprétation n'apparaîtrait 
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pas clairement à première lecture,alors que le texte en question rend ce 
sens manifeste à tous. 

Le Comité décide, sans autre discussion, de maintenir 
le texte initial. 

fl.rticle 79 

CHJ\PITRE XIV 

Le Comité examine le document WD 406; C0/168. 

Le Comité décide de modif_''"!r le titre du chapitre et 
d'a,jouter les mots "de sécurité" après les mots 
11 dispositions tra::lsitoires·'. 

Le Comité n'a auc~~e observation à faire à propos de l'Article 79· La 
Duclaration de Noscou étant une déclaration de "Quatre Nations", le mot "Etats" 
semble superflu. 

Le Comi tu décide de sup-:Jrimcr le !!lot "Etats" gui fiGure ù. la ne1wi t-me lie,ne. 

Article 8o. 

Le Col!li té, en examinant 1 'Article 8o, constate que plusieurs idées importantes 
ne sont pa::; tr.:.: s clairement exprimées dans cet article. 

11. B~iley demande si c'est de propos délibéré que l'en a écrit, dans le texte 
an;:;lais, "siloulà. prcclude~: car cette e:;..--pression semole laisser place au. doute. 

Le Couité décide de remplacer "shoulcl" par "shall". 

Le Conité accepte la formule "the -present Charter" 
/la présente !;harte" en frru1çais/. 

La suite de la à.iscu:::sion traite en r;rande partie des ambiguïtés que comprend 
le texte ct qui sel!liJlent provenir de 1 'absence d'une défini ti on du terme 
"Etatr. ennemis" i on attend cette définition du c~n-:lité consultatif de juristes. 
!-!. Fo;~;, Secrétaire du Comité III/3, déclare que cet article calque la proposition 
fai.te :krs des conversations de Dumbarton Oaks (section 2, chapitre XII). 
Le Comité III/3 a reco1mu qu'il manquait de précision, mais il n'existe aucune 
variante d'où l'on puisse partir pour un nouvel examen. Certains membre::; se 
sont clemanclés si l'expression "la présente guerre" était justifiée. Le Comité III/5 
accorde aux termes "action entreprise Ol \ autorisée" ,le sens suivant : "action 
entl·eprise" s'applique aux Etats investis d'une res1'onsabilité en vertu de 
traités et "action autorisée" s'applique è. un Etat q_ui, sans être partie à un 
trait~ de paix, pourrait se voir confier une responsabilité. Le Comité de 
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coordination n'a reçu aucune demande particulière à propos de cet article. 
Le Comité discute le temps et le mode de l'expression "preclude action taken 
or autborized". Certains membres suggèrent de la remplacer par "to be taken 
or ta be authorized", d'autres par "which bas been taken or wbich shall be taken", 
d'autres encore par "taken or to be taken • M. Bailey fait observer que l'on 
ne peut pas interdire une mesure déjà prise, que l'on peut seulement l'invalider. 
M. Jebb propose "invalidate or preclude action already taken or to be taken, or 
a action which ma be autborized 11

• M. Fox estime que cette rédaction exprime 
bien l'opinion du Comité III 3. 

M. Fox déclare que son Comité estime que l'expression "with respect to" 
ne suffit pas à rendre 1' idée qu'exprime "in relation to". Le Président propose 
d'ajouter quelques mots qui préciseraient le caractère de ces mesures, par 
exemple "autorisé par les gouvernements qui ont la responsabilité de cette 
action". M. Fox propose de préciser par les mots : "comme suite de la présente 
guerre". La proposition de M. Bailey "taken or authorized" semble suffisante 
si on la fait figurer en même temps que les mots 11 invalidate or preclude". 
Le Comité accepte, pour normaliser la présentation du texte, d'adopter 
l'expression "aucune des dispositions de la présente Charte". 

Le Comité approuve, pour l'Article 80, le texte suivant 

"Aucune disposition de la présente Charte n'affecte ou n'interdit 
vis-à-vis d'un Etat qui, au cours de la seconde guerre mondiale, a été 
l'ennemi de l'un quelconque des signataires de la présente Charte, 
une action entreprise ou autorisée, comme suite de cette guerre, par 
les gouvernements qui ont la responsabilité de cette action." 

Le Comité renvoie les termes "Etats ennemis" et "la présente guerre" 
au Comité consultatif de juristes. 

Vers la fin de la séance, le Comité consultatif de juristes propose le 
texte suivant, en même temps qu'une proposition qui modifierait de façon 
correspondante l'Article 56 du chapitre VIII. 

"Aucune disposition de la présente Charte n'affecte ou n'interdit 
vis-à-vis d'un Etat mentionné à l'Article 56, une action entreprise 
ou autorisée, comme suite à la seconde guerre mondiale, par les 
gouvernements qui ont la responsabilité de cette action." 

Le Comité compare ce texte avec le sien et approuve la mention de 
l'article 56. M. Robertson estime cependant que l'emploi arbitrau·e des mots 
"gouvernements" pour les alliés et "Etats" pour les pays ennemis est une 
distinction très fragile. Suit, au sujet .de l'ordre des groupes de mots, une 
discussion à laquelle participent MM. Bailey, Jebb, Golunsky, Liang, Robert~on 
et le Président, ce qui permet d'arriver à un texte qui a l'agrément général. 
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Article 3 

Article 4 

Le Comité convient du texte suivant pour l'article 8o : 

"Aucune disposition de la présente Charte n'affecte ou n'interdit, 
vis-à-vis d'un Etat qui, au cours de la seconde guerre mondiale, a été 
l'ennemi de l'un quelconque des signataires de la présente Charte, 
une action entreprise ou autorisée, comme suite de cette guerre, par 
les gouvernements qui ont la responsabilité de cette action". 

CHAPITRE II 

Le Cami té confirme le texte gu' il a adopté à sa 3?ème séance pour 
l'article 3, en y faisant ficrurer en entier le nom de la Conférence 
"conférence des Ilations Unies pour l'Organisation internationale". 

Le Comité examine le document WD 4o2 C0/164. Il confirme, dans le texte 
anglais, l'expression "any such state". 

Articles 5 et 6 

Le Comité examine également le doctunent WD 418, C0/34 (2). Le Président 
déclare qu'il semble actuellement possible de rédiger un paragraphe relatif à 
l'exclusion. Le Comité II/2 s'est mis d'accord avec le Comité I/2 sur la 
rédaction relative ù la procédure, qui reprend la méthode proposée lors des 
conversations de Dumbarton Oaks. 

L'article 5 du doctunent rlD 4o2, C0/164, qui traite de la st;spension, 
a été rédigé par le Comité I/2; le Comité de coordination l'a refondu sous sa 
forme actuelle. Les conversations de Dumbarton Oaks avaient conduit les 
représentants des Puissances à proposer un seul paragraphe (chapitre V, section b, 
paragraphe 3) qui traitait ù. la fois de la suspension et de l'exclusion. Dans le 
doctunent \n) 418, C0/34 (2), dont le Comité II/2 saisit maintenant le Comité de 
coordination, la proposition est en deux paragraphes qui traitent l'un de la 
suspension et l'autre de l'exclusion. Ces paragraphes sont ainsi conçus : 

"L'Assemblée générale, sur la recommandation du Conseil de sécm·i té, 
Q~~a~~-~~Q~VQ~~-lQ-Q;g~~-QQ peut à tout moment suspendre de l'exercice QQ-~Q~• 
~droits et privilèces inhérents à la qualité de membres de l'Organisation 
tout membre cont:::-e lequel le conseil de sécurité aura pris des mesures préventives 
ou coercitives. L'exercice Q8• de ces droits et privilèges a~a•~--~•p8RQ~• 
peut €tre rétabli par décision d~eil de sécurité. 
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"L'Assemblée générale, sur recommandation du Conseil de sécurité, àe~Pai~ 
Peee~e~P-le-QPQi~, peut a'exclure de l'Organisation tout membre àe-llQpgaa~sa~iea 
qui commet des infractions répétées aux principes énoncés dans la Charte". 

Le Comité étudie ensemble les deux paragraphes; celui qui est relatif 
à la suspension des membres a déjà subi un remaniement mais n'a pas eu 
l'agrément du Comité de coordination. Trois versions interviennent dans 
cet examen. Le premier projet du Comité I/2 commence par : "The Organization may", 
la version du Comité de coordination par : "A member of the Organization ••• 
may be", et le dernier projet du Conité II/2 par : 11The General Assembly ••• may". 
L'examen de ces variantes amène le Comité à conclure, comme le propose M. Jebb, 
que c'est le mot "Membre" qui doit @tre le sujet des dispositions énoncées, 

1le chapitre étant relatif à la qualité de membre. 

Le Comité décide de faire du mot "un Membre" le sujet de la 
phrase dans l'un et l'autre paragraphes. Il décide en outre de 
traiter de la suspension à l'Article 5 et de l'exclusion à 
l'Article 6. 
Le Président fait observer que le Comité II/2, en traitant séparément 

des conditions qui motivent l'exclusion, a éliminé une faiblesse de l'article 5 
qui prévoyait auparavant la suspension pour tout membre qui "violerait les 
principes de la Charte d'une manière grave ou persistante" mais permettait 
au Conseil de sécurité de le rétablir à lui seul dans ses droits. Actuellement 
cette infraction est la condition de l'exclusion; l'exclusion est prononcée 
sur la recommandation du Conseil et le Membre qui l'a subie doit, pour être 
rétabli dans ses droits, suivre une procédure de réadmission. 

M. Jebb fait observer que "persistently violates" reprend le terme m@me 
des conversations de Dumbarton Oaks, et que cette expression est par conséquent 
la bonne. Ce terme énergique signifie : à plusieurs reprises, volontairement 
et intentionnellement. 

on the recommandation" 

Le Comité approuve les articles 5 et 6 sous la forme suivante 

Article 5 
"Un Membre de l'Organisation contre lequel une action préventive ou 

coercitive a été entreprise par le Conseil de sécurité p~ut @tre suspendu 
par l'Assemblée générale, sur recommandation du Conseil de sécurité, de 
l'exercice des droits et privilèges inhérents à la qualité de membre. 
L'exercice de ces droits et privilèges peut @tre rétabli par le Conseil 
de sécurité. 
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Article 6 

"Si un membre de l'Organisation enfreint de man~ere persistante les principes 
énoncés dans la présente Charte, il peut Stre exclu de l'Organisation par 
l'Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité." 

M. Fouques-Duparc pose la question de l'ordre des deux Articles, car il lui 
semble que l'infraction la plus grave est sanctionnée le moins s~vèrement. 
L'agression, qui enfreint les principes de la Charte, serait très grave; elle 
n'entratne que la suspension. Il importe donc de fixer une échelle des valeurs. 
N. Fouques-Duparc pense que l'on pourrait éluder cette difficulté en réunissant 
les deux Cispositions en un seul article et en laissant à l'Assemblée générale 
et au conseil de sécurité le soin de ~écider s'il faut suspendre ou s'il faut 
exclure. 

Le Président rappelle que si un membre s'amende après s•Stre vu infliger 
la suspension pour une période déterminée, l'action s 1 arr€te là. Toutefois, 
s'il persiste dans son attitude, il peut être exclu. M. Goiunsky, en réponse 
à une question de M. Pelt, déclare que le Conseil de sécurité n'a pas besoin 
d'attendre qu'une seconde agression se produise, car la persistance qui justifie 
l'exclusion peut se manifester au cours d'une seule guerre par un grand nombre 
d'actes qui passent outre aux injonctions du Conseil de sécurité. M. Fouques-Duparc 
pense· qu'il faudrait renforcer les termes de l'Article 6, mais le Comité estime 
qu 1il n'est pas en mesure de le faire et n'a pas le temps de soumettre une nouvelle 
formule au Comité technique. M. Fouques-Duparc reçoit l'assurance qu'il sera 
possible d'examiner de nouveau l'ordre des chapitres lors de la prochaine lecture. 

CHAPITRE XV 

Le Comité procède à un nouvel examen de ce Chapitre d'après le document 382; 
C0/157· Il lui est donné lecture des modifications apportées au cours de la 
3lème séance et,il les confirme. On trouvera dans les documents 1136; C0/157 (1) 
et 1127; C0/178 , qui sont reproduits dans le document 11~0; C0/179, ces 
modifications, ainsi que les revisions de style apportées au texte an cours 
de -l'examen. Le Comité dispose pour son étude de documents dactylct;raphiés. 

Le Comité décide de faire des Articles 81 et 81X un Chapitre XV : 
Amendements, et des Articles 82 et 83 un Chapitre XVI : 
Ratification et Signature. 

Article 81X 

M. Golunsky demande si l'accord dont il est question au paragraphe 1 
indique l'accord de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité ou l'accord 
du Conseil de sécurité avec le vote de l'Assemblée générale. Après un échange de 
vues entre MH. GolWt,sky, Jebb et Liang, le Comité abandonne dans sa totalité 
cette expression et le renvoi qu'elle comportait. 
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Le comité décide d'y substituer, au paragraphe 1, les termes "et par 
un vote de sept quelconq,ues des meobres du Conseil de sécurité," 

M. Liang fait observer que le r:10t "meeting' implique une seule réunion et 
qu 1une'"sensiorl"' .-comprend plusieurs réunions . 

Le Comité remplace, dans le texte a.1glais, ~e mot 11meeting' par le mot "session" 
au paragraphe ), 

CHAPITRE XVI 

Article 82 

I·!, Jebb demande au Comité de discuter les mots "procès-verbal des dép6ts", 
N. Robertson propose "certificat", ~!. Bai ley pense que ce sens du mot 
"procès -verbal" (ou protocol) n'est pas cmmu de tous, alors que H. Golunsky 
déclare que les juristes l'emploient volontiers. Sur une QUestion de 
!'-!, de Freitas Valle, M. Golunsky déclare que l'instrument doit é'tre ratifié 
par vingt-huit membres, soit vingt-trois plus cinq, Il explique que ce 
procios-verbal doit donner lieu à une cérémonie officielle, M. Bailey propose 
ensuite de dire : "Un procùs-verbal de dépôt des ratifications sera aussit6t 
dressé par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amériq_ue c:ui en communiquera copie 
à tous les Etat::; siGUataires". H. Golunsky explique que le Comité consultatif 
de juristes a l'intention d 1 ort;aniser une cérémonie officielle à l'occasion 
du dép6t de la vinLt-huitième ratification et d'établir un instr~~ent qui 
énumérera toutes les ratifications déposées jusqu'alors, Ce procès-verbal 
(ou protocol) marquerait l'entrée en vigueur de la Charte, 

Le Comité décide de consulter ultérieurement les juristes à ce sujet, 

Au paragraphe 4, f.1. Jebb propose d'inclure "qui la ratifieront par la sui te". 
M. Liang demande si ces Etats deviendront membres originaires et fait observer 
qu'en tant que signataires, ils rentreraient dans les cas prévus à l'Article 3. 
M. Robertson propose "et qui la ratifieront après son entrée en vigueur", 
Après discussion, le mot deposit du texte anglais reste au singulier. 

Le Comité remplace "par la suite" par "après son entrée en vigueur". 

Article 83 

Un nouveau texte, reçu du Comité consultatif de juristes, est ainsi conçu : 

"La présente Charte, dont les textes anglais, français, chinois, russe 
et espagnol feront également foi, sera déposée dans les archives des Etats-Unis 
d'Amérique, Des copies dûment certifiées conformes en seront remises par ce 
Gouvernement aux gouvernements des autres Etats signataires". 

Ce texte est différent en ce que les deux langues de travail de la Conférence 
sont en té'te de liste et que le dép6t est effectué "dans les archives des 
Etats-Unis", 
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Le Président fait observer que l'on a proposé d'ajouter une disposition 
relative au transfert final de l'instrument aŒ~ archives de l'Organisation 
elle-même. cet article émane des juristes et le Comité est en droit d'ajouter 
cette disposition. Il ressort de la discussion que cette proposition est . 
distincte de celle du dépôt prévu dans les accords transitoires, des arch~ves 
de la Conférence ·entre les ~ins du Secrétaire exécutif de la Commission 
préparatoire. 

Le Comité approuve le texte du Comité consultatif des juristes 

CH.API'i'RE VIII 

Article 56 

Le Comité de coordination avait renvoyé cet article, avec l'article 80 du 
chapitre XVI, au Comité consultatif des juristes, qui devait lui faire connsftre 
son opinion sur l'expression ''Etats ennemis" et "la présente guerre". 
M. Darlington, Secrétaire, distribue le texte amendé ci-après, qu'a proposé 
le Comité consultatif des juristes : 

"Le Conseil de sécurité utilise, s'il y a lieu, les accords ou 
organismes régionaux pour l'application des mesure~ coercitives prises 
sous son autorité. Toutefois, aucune action coercitive ne sera 
entreprise en vertu d'accords régionaux ou par des organismes régionaux 
$ans l'autorisation du Conseil de sécurité; sont exceptées les mesures 
contre un Etat qui, au cours de la seconde guerre mondiale, a été l'ennemi 
de l'un quelconque des signataires de la présente Charte, prévues en 
application de l'Article 8o ou dans les accords régiona~~ dirigés contre 
la reprise, par un tel Etat, d'une politique d'agression, jusqu'au 
moment où l'Organisation pourra, à la demande des gouvernements intéressés, 
être chargée de la t€che de prévenir toute nouvelle agression de la part 
d'un tel Etat." 

M • .Jebb propose de dire "mesures contre un Etat qui était l'ennemi de 
l'un quelconque des signataires". M. Fouques-Duparc fait observer que la 
Charte sera signée avant la fin de la seconde guerre mondiale et que la formule 
initiale "qui a été" tient compte de cet état de fait. M. Liang propose de 
remplacer le mot "mesures" par les mots "à l'exception des mesures prévues 
l'Article 80 contre unEtat · qui était l'ennemi". cette proposition est repoussée, 
car elle entrafnerait une modification du sens. La discussion relative à la 
manière d'exprimer cette idée est quelque temps interrompue, pendant que le 
Couité examine le texte qui exprime la même idée à l'Article 8o. Après avoir 
pris une décision à propos de l'Article 8o, le Comité reprend l'examen de 
l'Article 56 et y incorpore, dans un paragraphe séparé 1 les mots employés 
à l'Article 8o pour définir l'expression "Etat enneLli"• Le Secrétariat retouche 
ensuite la rédaction de la décision, pour la faire correspondre à cette disposition. 
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Le Comité, sous réserve d'un nouvel e:~ar.J.en, accepte le texte 
sui vail t pour l'Ar tic le 56 : 

11lo Le Conseil de s_écurité utilise, s 1il y a lieu, les accords ou 
organismes ré;iona~~ pour l'application des mesures coercitives prises 
sous son autorité. Toutefois, aucune action coercitive ne sera entreprise 
en vertu d 1 uccords régionaux ou par des or;anismes régionaux sans 
l'autorise.tion du Conseil de sécurité; sont exceptées les mesures contre 
tout Etat enncui au sens de la définition ci-dessous, prévues en application 
de l'Article 8o ou dans les accords régiona~~ dirigés contre le reprise 
par un tel Etat d'une politique d'agression, jusqu'au moment où l'Organisation 
pourra, à la demande des gouvernements intéressés, ~tre chargée de la tâche de 
prévenir toute nouvelle a~ession de la part d'un tel Etat. 

"2. Le teme "Stat ennemi", employé au paragraphe 1 du présent article, 
8 

1 appJ.ique è tout Etat qui, au cours de la seconde ~erre mo!ld io.le, a été 
l 'e:-:neni de l 1un quelconque des sicnataires de la présente Charte." 

Le séance e::;t levée à 19 heures lC. 
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Conférence des Nations Unies 
sur l'Organisation internationale 

COMITE DE COORDINATION 

Dist r. 
RSSTREINTE 
'.ffi 437 C0/201 
FRAHCAIS 
ORIGmAL : AHŒ.AIS 
U Se}ltembre 1945 

CO!.fi'TE RENDU ANALYTIQUE DE lA TRENTE-SE:eTIEME SEANCE DU COMITE DE COORDINATIOH 

Opera House, Salle 418, 20 juin 1945, à 21 heures 15. 

Membres présents 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

Tchécoslovaquie 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Yougoslavie 

Egalement présent 

Nouvelle-Zélande 

M. K.H. Bailey 
M. Cyro de Freitas Valle 
M. N.A. Robertson 
M. Félix Nieto del Rio 
M. Victor Roo 
M. Leo Pasvolsky 
M. Charles Chaumont 
M. Ali Akbar Siassi 
M. Rafael de la Colina 
M. Adrian Pe lt 

M. H.M.G. Jebb 
M, Jan Papanek 

M. S.A. Golunsky 
M. Stojan Gavrilovic 

H. Peter Fraser, 
Président du Comité II/4 

Le Président, H. Pasvolsky, ouvre la séance à 21 heures 15. 

CHAPITRES XII, XII (A), XII (B) 

Le Comité est sa1s1 des documents WD 411; C0/171, WD 412; C0/172 et WD 413; 
C0/173, qui répartissent en chapitres les textes relatifs à la tutelle que le 
Comité II/4 a adoptés co=e paragraptles 1 et 2 de la section A, et paragrapnes 1 
à 15 de la section B; ces textes figurent respectivement dans les doc~ents WD 414; 
C0/174 et WD 374; C0/154 et WD 393; C0/154 (1). Le Comité de coord ination examine 
les textes que le Secrétariat a réparti en trois chapitres divisés en articles 
co=e suit : 
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Chapitre XII, Déclaration relative aux territoires non autonomes, 
Articles 73 à 74 (WD 411; C0/171); 

Chapitre XII (A), Régime international de tutelle, 
Articles 75 à 84 (WD 412; C0/172); 

Chapitre XII (B), le Conseil de tutelle, 
Articles 85 à 90 (WD 413; C0/173). 

Le Comité procède à une première lecture critique des chapitres, au cours de 
laquelle il relève certains problèmes d'ordre linguistique. Le Comité examine 
ces questions avec le Premier Ministre de la Nouve1le-Zélande, M. Fraser, Président 
du Comité II/4 qui assiste à la séance après que la Commission II ait approuvé, 
au cours de sa séance du soir, les travaux du Comité II/4. MM. Van der Plas (Pays-Bas), 
Poynton (Royaume-Uni), Gerig (Etats-Unis), ainsi que M. Chase, secrétaire du 
Comité II/4, assistent à la séance. 

Ces deux examens font l'objet du compte rendu commun qui est donné ci-après. 

CHAPITRE XII 

Le Comité examine avec M. Fraser quelle place il faut donner à la "déclaration 
relative aux territoires non autonomes", qui formait la section A du texte du 
Comité II/4, adoptée comme Chapitre XII. Le Président déclare qu'il n'est pas 
indiqué d'insérer une "déclaration" au milieu de la Charte, dans un chapitre 
séparé, mais il ne voit aucune objection à ce qu'une "déclaration" forme une 
section d'un chapitre. Il propose de la faire figurer au Chapitre XII (A), qui 
traite du système de tutelle, et de l'intituler "di~positions relatives aux 
territoires non autonomes". M. Fraser estime qu'il s'agit d'une question de 
rédaction, mais le Comité II/4, en divisant son texte en deux sections A et B, a 
insisté sur la différence qui existe entre le caractère d'adhésion volontaire de 
la section A (chapitre XII) et le caractère contractuel du régime de tutelle. La 
différence est caractéristique et importante. Le Comité décide de ne pas essayer 
de réunir les deux chapitres et examine à nouveau quel titre il convient de donner 
au Chapitre XII. 

Le Comité intitule provisoirement le Chapitre XII 
"Principes relatifs aux territoires non autonomes" 

Article 12. 

Le Comité accepte cet article en tant que déclaration unilatérale; faite 
séparément par chaque Etat membre, laquelle énonce les principes qu'ils reconnaissent 
en assumant les responsabilités qu'ils ont contractées ou qu'ils contra~teron~. 
M. Van der Plas fait observer que la Déclaration s'applique à tous les territoires 
non autonomes. Elle revêt un caractère d'adhésion volontaire, en ce qui concerne 
les territoires coloniaux, et, poUr ce qui est des Territoires sous tutelle, un 
caractère contractuel qui entre dans le cadre des obligations contractées à leur 
égard. 
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Le Comité attire l'attention de M. Fraser sur le membre de phrase "à qui 
incombe la responsabilité", qui, d'après le Comité, s'applique à la responsabilité 
que les Etats membres pourraient assumer à l'avenir. Sur la proposition de 
M. Bailey1 le Comité examine les mots "qui ont ou qui assument". 

Le Comité est d'avis que le mot "encore" s'applique à un degré d'autonomie 
qui n'est pas encore l'&utonom1.e complète dont l'Etat membre assume la responr.éi.bil::.té. 
M. Fraser indique que ce mot lais~e prévoir et espérer le progrès des populations. 

M. Fraser accepte, pour la dernière partie du paragralne principal, un nouveau 
texte qui 1 selon lui 1 est mieux rédigé et montre nettement les limites de 
l'obligation contractée par J..a Charte. 

Le Comit3 modifie la première phrase de la façon suivante 
"qui ont ou qui assument la responsabilité 11

• 

!e Comité modifie la dernière phrase colllr.le suit "l'obligation 
de favoriser dans toute la mesure du possible leur prospérité, 
dans le cadre du système de paix et de sécurité internatior.ai.es 
établi par la présente Charte". 

M. Robertson mentionne la deuxième obligation majeure du paragraphe principal, 
à savoir, que les membres "acceptent comme une mission sacrée" de favoriser la 
prospérité des territoires par les moyens indiqués; ils s'engagent entre autres, 
à l'alinéa e) 1 à communiquer des renseignements au Secrétaire général. M. Robertson 
propose d'écrire "et à cette fin, s'engagent à : a) assurer; b) développer; 
e) communiquer". M. Fraser est entièrement de cet avis 1 mais il n'est pas en 
mesure de donner son accord, car le Comité II/4 s'est vigoureusement opposé à 
l'emploi du terme "s'engagent à " (undertake). M. Poynton et M. Gerig déclarent 
qu'ils ont une légère préférence pour le mot "décident" (agree). Le représentant 
de la France s'élève contre le mot "s'engagent à", mais M. Fraser fait observer que 
le mot franqais a peut-être une signification différente. Il est fait observer que 
la "mission sacrée" de présenter des rapports est accessoire, mais on ne peut la 
placer dans un paragraphe séparé sans en changer le sens. 

Dans le texte anglais de l'alinéa a), le Comité place une virgule 
après le mot 11 treatment 11

• 

Dans le texte français· de l'alinéa b), le Comité remnlace les mots 
"autonomie administrative 11 par le mot "autonomie 11

• 

Le Comité note que l'alinéa c) 1 isolé du paragraphe principal, prévoit la 
consolidation de la paix et de la sécurité internationales, dans le cadre du 
système de paix et de sécurité internationales créé par la Charte. 

Le Comité est d'avis que le terme "organismes internationaux spécialisés" 
employé à l'alinéa d) a un sens différent de l'expression "institutions spécialisées" 
reliées à l'Organisation. M. Fraser et M. Poynton confirment cette opinion et 
indiquent que l'on envisage, dans cet alinéa, tout organisme international, spé
cialement qualifié pour faire des enquêtes. 
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Le Comité remplace le membre de phrase "de coopérer • • • guand et où 
cela serait possible, avec les organismes internationaux spécialisés" 
par les mots 11de coopérer ••• avec les organismes internationaux 
appropriés 11

• 

Article 7!±. 

Le Comité remnlace le membre de phrase "les membres reconnaissent 
égalenent" par les mots 11 les Membres de l'Organisation reconnaissent". 

M. Poynton explique qu'il faut interpréter le membre de phrase "dans ces 
territoires comme dans leurs territoires métropolitains" col!'.me exprimant l'id~e 
que ces terr i t ·oires coloniaux ne doivent en aucune façon é!tre traités ou 
considérés autrement que tout territoire métropolitain. M. Bailey conteste 
l'emploi du mot "ces" qui se rapporte, à tort, aux territoires visés au 
Chapitre XII A. 

Le Comité remplace les termes "ces territoires" par les mots "les 
territoires auxguels s'applique le présent chapitre". 

Le Comité examine les termes "communauté mondiale" avec MM. Fraser, Gerig1 

Poynton ainsi que M. Chase, secrétaire du Comité II/4. 

Le Comité remplace les mots "de~ autres membres de la communauté 
mondiale" par les mots 11du reste du monde". 

CHAPITRE XII !:_ 

Article 75 

Au cours de la discussion au sujet des termes de l'Article 751 il est apparu 
que, dans l'expression "régime international de tutelle", l'ad.jectif modifie bien 
le mot "tutelle", et, à ce propos, les membres du Comi té f ont observer que, dans 
les autres passages du texte, on devrait employer un i quement les mots "régime 
de tutelle". M. Fouques-Duparc indique que l' on continue à chercher pour le 
tex'.;;e français un mot autre que "tutelle" comme équivalent du mot anglais 
"trusteeship". 

Le Comité adopte, dans le texte anglais, la formule "trusteeship system". 

Le Président émet l'avis qu'il n'est pas nécessaire de supprimer le membre 
d.e phrase "elle créera à ces fins le mécanisme approprié", puisque le chapitre 
suivant institue cet organe. M. Fraser souscrit à l'opinion du Comité car, selon 
lui, ce membre de phrase sert à ménager une transition. Le Comité estime que le 
texte de l'article sera plus clair si le membre de phrase col!'mençant par les 
mots "appelés ci-après" devient une proposition indépendante. J:.1. Fraser approuve 
également ce libellé. 

Le Comité remanie l'Article 75 comme suit 
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"L'Organisation des Nations Unies établira, sous son autorité, un reg1me 
international de tutell e pour l'administration et la surveillance des territoires 
qui pourront être placés sous ce régime en vertu d'accords particuliers ultérieurs. 
Ces territoires sont désignés ci-après par l'exiJression "territoires sous tutelle"." 

Article 7É. 

Le Comité exami ne le sens exact des termes qui figurent au paragraphe ~; il 
envisage de changer 1 1 ordre de présentation de ce paragrapi:le ou de le di viser en 
alinéas. En raison des longs pourparlers qui ont précédé la rédactiun de cet 
article, le Cooité n'effectue aucun changement. 

Il est fait observer que l'expression "la santé publique" n'apparaît pas 
dans cet article parce que l'idée qu'elle exprime est implicite dans le mot 
"social". 

Le libellé du texte anglais du paragraphe C est modifié cownœ suit 
11and to encourage recognition". 

Le Président fait remarquer que le mot "interdépendance" apparaît ici pour 
la première fois dans l a Charte. 

La dernière phrase du paragraphe d fait l'objet d'une discussion et le Comité 
examine les références qui y figurent.- L'idée de réalisation est remplacée par 
l'idée de but. Lorsque M. Fraser approuve la nouvelle rédaction, le Comité décide 
que le paragraphe ~ vise aussi bien le paragraphe ~ que les paragraphes ~ et ~· 

Le Comité adopte comme dernier membre de phrase du paragraphe d le 
texte suivant : "sans porter préjudice aux fins énoncées ci-dessus, 
et sous réserve des dispositions de l'Article 8o". 

Article TI 

Le Comité remplace les mots "la présente guerre" par "la seconde guerre 
mondiale 11

• 

!-1. Bai ley souligne 1 1 imprécision des termes "il sera déterminé par accord 
ultérieur quels territoires". Le Président fait observer que cet ,article n'indique 
pas si l'Etat considéré a conclu un accord avec l'Organisation ou avec quelqu'autre 
organe; cette incertitude, rend impropre l'emploi du mot "accords". Le Comité 
examine et rejette la possibilité de faire du mot "territoires" le sujet de la 
phrase. 

Avec l'assentiment de M. Fraser, le Comité supprime, dans le texte 
anglais, les mots "as to11

• 
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Article 1§. 

Les membres du Comité estiment que la phrase s'applique aux territoires devenus 
Membres; ils se demandent ensuite si les mots "leurs relations mutuelles" ont pour 
antécédent "Nations Unies", "Membres des Nations Unies" ou "territoires". 

Dans le texte anglais, la forme verbale "should be based" est longuement 
examinée. Diverses formes sont proposées, parmi lesquelles : since relationship ••• 
is; shall be; is; will be; should be; being based. M. Van der Plas défend la 
forme 11 shall be based 11

• M. Fraser considère que cet article est très important. 
M. Chase, en sa qualité de secrétaire du Comité II/4, déclare que ce Comité a adopté 
en définitive la forme "shall". M. Gerig indique que son Comité de rédaction avait 
envisagé à l'époque la fëi'iïiië""""shall be". M. Golunsky n'est pas en mesure d'indiquer 
à l'heure actuelle l'opinion de la délégation soviétique qui a soumis cette 
proposition. M. Fl·aser estime sans importance que la phrase énonce un fait ou un 
précepte. 

Le Comité adonte, à titre provisoire, le. f orme "shall be based". 

Article ]2_ 

Le Comité remplace les mots "l'une des Nations Unies" par les mots 
"un Membre des Nations Unies". 

les mots "Para hes 8 et 10" ar les mots 

En examinant, dans le texte anglais, les mots "alteration or amendment", le 
Président rappelle que le Comité a remplacé à l'Article 81 (X) du Chapitre XV, le 
mot "alteration" par le mot "modification". M. Bailey estime que le mot 
"modification" n'est pas un bon terme technique. M. Gerig fait observer que 
M. Stassen s'est opposé à l'emploi de ce mot dans un texte et qu'il lui a préféré 
les termes "alteration or amendment". Le Comité décide de garder dans le texte 
anglais le mot "alteration • 

Article 80 

Le Comité remplace au paragra;:'he 1 le renvoi au "paragraphes 3, 4 et 6" 
par un renvoi aux "Articles 77, 79 et 81". 

Le Comité remplace les mots "Etats Membres" par les mots "Membres de 
l'Organisation". 
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Le Comité examine assez longuement le membre de phrase "alter in any manner 
the rights whatsoever, of any states or any peoples", Le Comité supprime la virgule. 
MM. Golunsky et Robertson insistent sur le fait que le texte a été péniblement élaboré. 
Le Président propose de placer les mots du texte anglais dans l'ordre suivant : "in any 
manner whatsoever", mais M. Gerig appuie M. Robertson qui déclare que l'intention du 
Comité II/4 était de respecter le statu quo; de conserver, après la Charte, comme 
auparavant, les droits authentiques, les droits douteux, les droits purement fictifs", 
Le Comité n'effectue aucun changement. 

M. Jebb présente des observations sur l'emploi, dans le texte français, des mots 
"directement ou indirectement" pour rendre les mots "in or of itself", 

Article 81 

M. Robertson propose de cnmmencer l'article par le membre de phrase "chaque accord 
de tutelle comprend" au lieu d'employer la formule "dans chaque cas", La discussion 
porte sur le sens des mots "dans chaque cas"; le Comité se demande si cette formule 
signifie qu'il existe pour chaq~e territoire un accord unique comprenant plusieurs cas, 
ou un accord multilatéral, M. Golunsky émet l'avis que les mots "dans chaque cas" 
signifient en ré ali té "pour chaq. '.e terri toi re" : le C=i té accepte de conserver ces 
mots, mais en modifie l'ordre, dans le texte anglai s • 

Le Comité adopte, pour le texte anglais, l'ordre des mots suivants: 
"shall in each case includë11

• 

Le Comité adopte comme formule type dans cet article les mots 
"Territoire sous tutelle" 

Le Comité se pose la question de savoir s'il faut appeler "Etat" ou "Membre" 
l'autorité chargée de l'administration. M. Gerig indique que le Comité II/4, dans 
le rapport qu'il a adressé à la Commission II, eXPlique qu'un Etat qui cesse d'être 
Membre de l'Organisation peut cependant continuer à exercer ses fonctions d'autorité 
chargée de l'administration. Le Comité estime finalement que le mot "Etat" est 
employé dans le sens technique que le Comité a adopté. 

Le Comité apporte au texte du ~aragraphe 2 la modification suivante 
11de tout accord spécial" ou de7 tous accords spéciaux". 

Au paragraphe 2, le Comité supprime, dans le texte anglais, le mot "also". 

Article 81 X 

Article 82 

Le Comité décide de faire du paragraphe 2 de l'Article 80, un article 
distinct : l'Article Bl X. 

En examinant le paragraphe 2, M. Jebb fait observer que les buts essentiels 
sont énoncés et non pas prévus à l'Article 76; il ne voit pas comment les paragraphes 
a) et b) peuvent s'appliquer aux populations. M. Bailey émet l'avis que ces 
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paragraphes s'appliquent à l'administration d'une zone. Le Président propose 
d'employer, dans le texte anglais, les termes "shall apply in each strategie area". 
M. Gerig attire l'attention du Comité sur le fait que, dans le texte anglais, le 
mot "~" a un sens plus large que le mot "applicable". Le Comité examine en 
détail ces questions avec M. Fraser et procède notamment à une lecture de l'Article 76. 
M. Fraser souligne que le Comité II/4 tient à ce que les fins essentielles s'appliquent, 
dans toute la mesure du possible, à la population de chacune des zones stratégiques. 
M. Poynton déclare que l'application du paragraphe d) de l'Article 76 à une zone 
stratégique est une question de principe et non un problème de rédaction. M. Fraser 
accepte le changement apporté par le Comité, étant entendu que les membres du Comité 
consulteront les membres de leurs délégations qui se sont occupés de cette question 
au Comité II/4. 

Les membres du Comité décident de consulter leurs délégations 
respectives sur le changement proposé "valent pour chacune des zones 
stratée;iaues". 

Au paragraphe 3, le Comité supprime le renvoi "prévu au paragmphe 11". 

Article 83 

Le Comité modifie l'orthographe du verbe "insure" pour écrire "ensure". 

Le Cami té remplace les mots "a le droit" par le mot "peut". 

Le Cami té discute assez longuement la construction de la deuxième phrase. Le 
Comité examine le membre de phrase "les obligations qu'elle a contractées à cet 
égard envers le Conseil de sécurité". M. Robertson estime que l'autorité joue un 
rôle d 1 agent; le Président précise qu'elle contracte des obligations "au nom du 
Conseil de sécurité". M. Poynton signale que ce membre de phrase a pour effet de 
permettre à l'autorité chargée de l'administration d'utiliser les ressources des 
Territoires sous tutelle pour l'aider à rèmplir ses obligations générales. Il 
ressort de cette interprétation que les obligations sont contractées envers le 
Conseil de sécurité ou l'Organisation. La définition selon laquelle les obligations 
consisteraient à exécuter les accords spéciaux qui prévoient l'utilisation de 
contingents, etc., est considérée c~ inexacte. M. Golunsky propose une solution 
acceptable : "obligations qu'elle a contractées conformément aux dispositions de 
l'JI.rticle 47". M. Fraser estime que cette interprétation est correcte. 

Le Comité modifie le texte de la deuxième phrase en remplaçant les mots 
"à cet é rd envers le Conseil de sécurité et" ar les mots "confor-
mément aux dispositions de l'Article 

CHAPITRE XII (B) 

Article §L 

Cet Article constitue une nouvelle version de la première phrase du paragraphe 11 
de la section B du texte adopté par le Comité II/4. On a effectué cette revision, 
parce que la création du Conseil de tutelle est à présent régie par l'Article 7 du 
Chapitre III en vertu duquel sont créés les organes de l'Organisation. 
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!,1. Jebb estime ca.ue la réde.ction actuelle (document WD 413; C0/173) est lourde et, 
d'accord avec le Président, il propose de placer le paragraphe au chapitre XII (A), 
cocme on l'a fait pour un texte analogue figurant à l'Article 63 du Chapitre IX relatif 
au Conseil économique et social. Cela permettrait d'établir des relations plus étroites 
entre l'Assemblée générale et le régirr.e de t•.1telle 1 et de réserver le Chapitre XII 
tout entier pour le Conseil de tutelle. M. Fraser fait observer que l'intention du 
Comité II/4 était de souligner, en l'isolant, 11 idée contenue dans cet article; 
cependcnt, le Président indique que la nouvelle division de la Charte en chapitres 
montre qu 1 il est souhaitable de placer cet article au Chapitre XII (A). l·1. Bailey 
déclare que l'on peut répondre à l'argument de M. Fraser en disant qu'il y a des 
fonctions ca.ue l'Assemblée gér.érale n'exécute pas exclusiv6nent. Ainsi, le Conseil 
de tutelle peut aider le Conseil de sécurité et recevoir des renseignements sur des 
questions stratégiques. Si cet article devient le paragraphe 2 de l'Article 84, il 
ne sera pas nécessaire d'y mentionner les fonctions "qui ne sont pas réservées au 
Conseil de sécurité", puisque 1 1.\rticle 84 expose nettement les fonctions de l'Assemblée. 

Le Comité décide de supprimer l'Article 85 et d'ajouter à l'Article 84 
un deuxième paragraphe comme suit : 

Article 86 

"2. Le Conseil de tutelle, agissant sous l'autorité de l'Assemblée 
générale, assiste celle-ci dans l'accomplissement de ces tâches." 

M. Golunsky pose une question relative à la rééligibilité des "représentants 
spécialement qualifiés" en faisant valoir que les membres des autres organes sont 
des Etats, mais que les membres du Conseil de tutelle sont des personnes et des experts. 
M. Bailey fait observer ca.ue la situation est différente dans le cas présent, car le 
Comité espère que l'on choisira des experts comme membres du Conseil et qu'ils seront 
rééligibles. 

Le Président estime g_ue l'on devrait remplacer le mot "Etats" par le mot "membres"; 
mais le Comité le remplace par le terme "membres des Nations Unies", sur la proposition 
de l-1. Golunsky selon qui le mot "membres" pourrait indiquer les membres du Conseil de 
tutelle. Le Président fait observer à l-1. Fraser g_ue le Comité n'emploie pas le terme 
"Etats membres". 

14.. Robertson propose d 1 ajouter au paragraphe b) le mot "permanents" 1 mais on fait 
remarg_uer que cette g_uestion a fait l 1o0jet d'un long débat au Comité II/4. Le texte 
ne fait pas état des membres permanents du Conseil de sécurité; en effet, ils ne sont 
pas membres du Conseil de tutelle parce g_u 1 ils sont membres du Conseil de sécurité, mais 
parce qu'ils ont des intérêts universels. M. Robertson propose la construction : 
"ceux ••• qui". 

M. Fraser propose que l'on modifie le paragraphe c) en remplaçant les mots 
"in ordcr to" par les mots "so that". On fait remarquer que seuls les membres de 
l'Organisation pourront être élus au Conseil de tutelle. L'élection se fera par un 
vote des deux tiers des membres présents et votant. Au cours de la discussion, le 
Comité modifie le libellé du paragraphe. 
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Le Comité adopte le téXte suivant pour l'Article 86 : 

"Le Conseil de tutelle est composé de représentants spécialement qualifiés, 
et désignés : a) par chacun des membres des Nations Unies chargés d'administrer 
des Territoires sous tutelle, à. raison d'un par membre; b) par chacun des 
membres désignés nommément à. l'Article 23 et n'administrant pas de Territoires 
sous tutelle 1 à. raison d 1 un par membre; et c) par d 1 autres membres élus pour 
trois ans par l'Assemblée générale, à. raison d'un représentant par membre, et 
de manière que le nombre total de représentants se partage · également entre les 
membres qui administrent des Territoires sous tutelle et ceux qui n'en admi
nistrent pas." 

Article 87 

M. Golunsky fait observer que ce texte diffère de celui que le Comité II/4 a 
adopté (Document WD 314 1 C0/154, 18 juin 194.5). En effet, l'Assemblée générale, 
plut8t que le Conseil de tutelle, exerce les fonctions en question et le Conseil de 
tutelle fonctionne "sous l'autorité de l'Assemblée générale". M. Fraser indique que 
telle était l'intention du Comité II/4; c'est assurément un changement important. 
M. Green, Secrétaire par intérim, précise que le Comité a effectué ce changement pour 
éviter une répétition apparente de l'Article 8.5. M. Fraser indique que l'intention 
du Comité était que l'Assemblée générale, en tant qu'organe supérieur, reqoive les 
pétitions et les rapports, par exemple, et les communique au Conseil de tutelle. Les 
membres du Comité font diverses suggestions visant à. conserver au texte l'intention 
que le Comité II/4 lui a pr~tée. Le Comité donne lecture de la phrase suivante, qui 
est le résultat d'une discussion à laquelle ont participé MM. Fraser, Golunsky, Jebb, 
Liang et Poynton : "Le Conseil de tutelle a qualité, dans l'exercice des fonctions 
qu'il remplit par autorisation de l'Assemblée générale," etc. 

Article 88 

Le Comité accepte le texte de l'Article 87, dont le commencement est 
modifié comme suit : 

"Le Conseil de tutelle a qualité, dans l'exercice des fonctions qu'il 
remplit par autorisation de l'Assemblée générale," 

M. Jebb déclare que le Comité n'aurait pas dG remplacer, à la ligne 7 du texte 
anglais, la préposition "for" par la préposition "in". M. Gerig indique au Comité que 
le Comité II/4 a placé, de propos délibéré, la préposition "for" à. cet endroit. 

Le Comité accepte le texte de l'Article 88, mais remplace, à. la ligne 1 
du texte anglais, la ;préposition "in" ;par la préposition "for". 

M. Robertson fait observer que les termes "territoire qui ne constitue pas une 
zone stratégique" sont plus clairs que les mots "territoire relevant de la compétence 
de l'Assemblée générale". 
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Article 88 (X) 

Le PRESIDEJrr donne lecture de l'article relatif au vote dont le CornHé I/1 
vient de transmettre le texte. 

Le Co~ité accepte sans discuss i on le texte suivant : 

"1. Chaque membre du Conseil de tutelle dispose d'une voix. 

"2. Les décisions du Conseil de tut elle sont prises à la ma,jorité 
des membres présents et votant." 

Le Présiden~ explique qu 1il s'agit ici de majorité simple. M. Bailey estime que 
le paragraphe 1 n'est pas nécessaire, puisque chaque Etat ne dispose que d1un repré
sent.o.nt au Conseil de tutelle. A son avis, on ne peut appliquer à cet article la 
formule empl oyée pour le Consei l économique et social. Le Président fait observer 
que cet te for:·cule n 1 es·c peut -être :pas indispensable 1 r..a.i s qu'on peut la garder à 
pr ésent pour une raü;on de synétrie. Le Cc1:1i"i:.é pourra la supprimer plus tard, le 
cas échéant. 

Article 89 

Cet article est rédigé 1 avec 1 1 assent.iment de 11. Fraser, en termes identiques à 
l'article correspondant du Chapitre IX (X). 

Le Comité accepte le paragraphe .. 1 en remplaçant les mots "règlement et" 
par les mots "règlement intérieur, dans leCJ,uel il". 

Le Comité modifie le texte ang1ais du paragraphe 2 comme suit 
rules, which shall11

• 

Article 90 

"with its 

M. Jebb demande que l'on supprime à la fin de l'article les mots qui suivent le 
mot "institutions". Ces mots sont inutiles puisCJ,ue le Comité a décidé de définir 
les "institutions spécialisées" dans le Chapitre IX. M. Jebb propose également de 
modifier l'ordre de présentation de la phrase. 

Le Comité accepte pour l'Article 90 le texte suivant : 

"Le Conseil de tutelle recourt, quand il y a lieu, à 1 1 assistance du 
Conseil économique et social et à celle des institutions spécialisées pour 
les questions qui relèvent de leur compétence respective." 

(Le Comité se reporte alors au Chapitre XII (Doc. WD 4ll, C0/171, 20 JU~n 1945) 
et au Chapitre XII A (Doc. WD 412, C0/172, 20 juin 1945) et examine avec M. Fraser les 
changements de rédaction que le Comité de coordination a examinés auparavant.) 
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CHAPITRE IV 

Le Comité est saisi du document IID 336; C0/1331 et le Secrétaire lit, pour 
qu'on les inscrive au procès-verbal, les changements effectués depuis le 16 juin. 

Article 10 

Article 11 

Le Comité. approuve l'Article 10, où les mots "Membres de l'Organisation" 
sont remplacés nar les mots "Membres des Nations Unies 11 • 

Le Comité reçoit un nouveau texte de l'Article ll dont le libellé a été adopté 
à l'unanimité par le Comité II/2 : 

"L'Assemblée générale peut discuter toutes questions ou affaires rentrant dans 
le cadre de la présente Charte ou se rapportant aux pouvoirs et fonctions de l'un 
quelconque des organes prévus dans la présente Charte, et, sous réserve des disposi
tions de l'Article 12 X, formuler sur ces questions ou affaires des recommandations 
aux l~res de l'Organisation des Nations Unies, au Conseil de sécurité, ou aux Membres 
de l'Organisation et au Conseil de sécurité." 

Le Comité accepte sans discussion l'Article 11. 

Article 12 

Le Comité examine l'ordre de présentation donné à cet article et à l'Article 12 X, 
à sa 26ène séance. Le Comité consultatif' de juristes a étudié le nouveau texte et le 
Secrétaire en donne lecture comme suit : 

"1. L' Assenblée générale peut étudier les principes généraux de coopération pour 
le maintien de la paix et de la sécurité internationales, not~runent les principes 
régissant le désarmement et la réglementation des armements, et adresser sur ces 
principes des recommandations soit aux Membres, soit au Conseil de sécurité, soit 
aux Membres et au Conseil. . 

"2. L'Assemblée générale peut discuter toutes questions se rattachant au maintien 
de la paix et de la sécurité internationales dont elle aura été saisie par un ou 
plusieurs Membres des Nations Unies ou par le Conseil de sécurité, ou par un Etat non 
me1;1bre de l'Organisation, conformément aux dispositions de l'Article ;8, paragraphe 2, 
et, sous réserve des dispositions de l'Article 12 x, faire sur toutes questions de ce 
genre des recommandations soit à l'Etat ou aux Etats intéressés, soit auConseil de 
sécurité, soit aux Etats et au Conseil de sécurité. 

"3. L'Assemblée générale peut attirer l'attention du Conseil de sécurité sur 
les situations qui semblent devoir mettre en danger la paix et la sécurité internationales. 

"4. Les pouvoirs de 1' Assemblée générale énumérés dans les trois paragraphes 
précédents, ne limitent pas la portée générale de l'Article ll." 
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Le Comité approuve 1 'eiJIPloi du verbe "peut" dans tout 11 article. 

Le Conuté approuve les changenents que le Secrétariat a effectués pour 
uniformiser le texte. 

Au paragraphe 2, le Comité remnlace les mots "par un ou plusieurs Membres 
des Nations Unies", par les mots "1 'une quelconque des Nations Unies". 

M. Bailey propose d'insérer au paragraphe 2 un renvoi à l'Article 38, étant donné 
que l'Article 38 accorde aux membres le droit formel d'attirer l'attention de l'Assemblée 
générale sur to~te situation, m@me si elle n'intéresse pas à proprement parler la paix 
et la sécurité. Le Président est d'avis que le texte de l'article comprend toutes les 
dispositions de 1 1 Article 38 et peut-être davantage. N. Golunsky estime que le libellé 
actuel comprend l'Article 38 tout entier. Il ajoute que c'est uniquement pour indiquer 
qu'il existe une situation susceptible de menacer la paix et la sécurité que l'on saisit 
d'une r1uestion le Conseil ou 1 1 Assemblée. i·l. Bai ley estime qu 1 il est difficile de donner 
à l'Art i cle :fJ cette int erprét ation puisque l'Asse!llblée générale n'est pas habilitée à 
faëre une enquête pour détenniner si la situation ~enace la paix et la sécuri~é. Le 
Prés i dent fait observer qu'il existe à l'Article 38 un renvoi à l'Article 37 et indique 
que l 1 on peut saisir expressément 1 1 .Asser.1blée générale de tout différend ou de toute 
situation visée dans le premier article, et qu'elle agira conformément aux dispositions 
des Articles 12 et 12 X. M. Bailey répond que, conformément au paragraphe 2 de 
l'Article 12, l'Assemblée générale peut "discuter toutes questions se rattachant au 
~intien de la paix et de la sécurité internationales", ::Jais la situation visée à 
l'Article ;}:3, sous forme de renvoi à l'Article 37, n'est pas définie dans les mêmes 
termes. On pourrait donc conclure des.dispositions plus limitatives du paragraphe 2 
de l'Article 12, que le pouvoir que possède l'Assemblée d'examiner les situations visées 
à l'Article 38 est limité. D'autre part, 11. Pasvolsky estime qu'un renvoi à l 1ensernble 
de l'Article 38 peut limiter la portée de l'Article l2 aux tennes duquel l 1Assernblée 
générale peut discuter "toutes questions". H. Golunsky déclare que 1 1 Article 38 a trait 
à la paix et à la sécurité ou n'y a pas trait. S'il y a trait, il est régi, en ce qui 
concerne l'Assemblée générale, par l'Article 12. S1 il n'y a pas trait et si l'Assemblée 
est saisie d'une question en vertu de quelque autre disposition, l'Article ll devient 
alors déterminant. Quoi qu'il en soit, une question de cette nature relèvera de la 
co~pétence de l'Assemblée générale. M. Robertson estime qu'il existe une contradiction 
entre les Articles 12 et 38, même si l'on tient compte de l'Article 14, mais que 
l'Article 38 l'emportera, s'il n'en est pas autre~ent décidé. Le Président émet l'avis 
que M. Bailey pourrait exanüner à nouveau cette question, compte tenu du texte complet 
de la Charte ,s 1 il estime que cela en vaut la peine. 1-1. Bailey répond qu 1 il le fera 
et H. Golunsky propose de préparer un nouveau texte qui tienne compte de son opinion. 
Le Comité n'effectue aucun changement. 

Au paragra~he 4, le Comité remplace les mots "les trois paragraphes 
précédents7 par les mots "les paragraphes 1, 2 et 5 du présent article". 

Article l2X 

Le Secrétaire donne lecture de l'article l2X qui formait auparavant le paragraphe 2 
de l'Article 12. Conformément à la décision que le Comité a prise à sa 26ème séance, 
1 1article se divise en deux paragraphes et la rédaction en est uniformisée. 

Le Comité décide de remplacer le mot "également" par les mots "de mÉlme". 
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Article 13 

A sa 33ème séance, le Comité a medifié cet article, sous réserve d'un nouvel ex~~en. 
Les membres du Comité reçoivent un texte dactylographié de l'Article 13. 

Le Comité re he b)" 
par les mots 

Article 14 

Le Cami té remplace le mot "Etats" qu 1 il avait adopté auparavant, par 
le met "nations". 

Le Comité écrit les mets "Buts et Princi;pes" avec une majuscule. 

Article 15 (voir également l'Article 18 ci-dessous) 

A sa })ème séance, le Comité supprime le texte de cet article tel qu 1 il apparaît 
dans le document \ID 336; C0/133· Il fait figurer le paragraphe l dans les Chapitres IX 
et IX (X) et le paragraphe 2 à l'Article 17. 

Article 16 (voir également Article 17X ci-dessous) 

Cet article a été cormnuniqué aux membres du Comité sous la cote WD .398; C0/.39(2) 
dans le texte définitif adopté par le Comité II/1, lequel est en rapport avec une décision 
du Comité II/4 sur le système de tutelle. Le· Secrétaire donne lecture de l'article 
comme suit : 

"L' Asse::iblée générale élit les membres non permanents du Conseil de sécurité, 
les membres du Conseil économique et social et les mer.ibres du Conseil de tutelle soumis 
à l'élection. Elle élit le Secrétaire général de l'Organisation sur la recommandation 
du Conseil de sécurité. Elle participe à l'élection des juges de la Cour internationale 
de justice conformément aux dispositions du Statut de la Cour." 

Le Président fait remarquer que le Comité I/2 avait décidé par un vote, le 17 juin, 
que le Secrétaire général serait "normné"; cependant, le texte du Comité II/1 prévoit 
que le Secrétaire général sera "élu". Répondant à 1·1. Golunsky qui demandait quelle 
différence de sens il y avait entre les deux mots, H. de Freitas Valle indique que, 
dans une élection, on peut choisir, tandis que l'Assemblée générale ne peut que 
confirmer ou rejeter. Le Comité adopte le mot "nomme". 

Après une longue discussion, le Comité accepte que la clause relative au Conseil 
de tutelle soit rédigée conune suit : "Les membres des Nations Unies qui auront à désigner 
des représentants au Conseil de tutelle conformément à 1' Article 86 (c) ". 

Il est rappelé qu'une clause analogue à la disposition relative à l'élection des 
juges a été élimi née du chapitre sur le Conseil de sécurité. M. Golunsky émet l'avis 
qu'il faudrait ou bien supprimer ici cette disposition ou bien la faire figurer à 
nouveau dans le chapitre en question. H. de Frei tas Valle émet 1 'avis que les dispo
sitions de cette nature devraient figurer dans le Statut de la Cour, qui fait partie 
de la Charte. 
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t·i. Liang souscrit à cette opinion et ajoute qu'il est impossible de faire figurer 
dans la Charte toutes les attributions de fonctions électorales. M. Golunsky propose 
de supprimer tout l'article. Les débats font apparattre que les dispositions de cet 
article apparaissent dans un autre passage de la Charte. 

Le Comité décide de supprimer l'Article 16, sous réserve d'un examen ultérieur. 

Article 17 

Le Comité examine le nouveau texte de cet article dont le Secrétaire donne 
lecture ainsi qu'il suit : 

"Les dépenses de l'Organisation sont supportées par les membres selon une 
répartition décidée par l'Asseriblée générale. Celle-ci examine et approuve le 
budget de l'Organisation ainsi que tous arrangements financiers et budgétaires faits 
avec les institutions spécialisées qui lui sont rattachées." 

Après une discussion, le Comité adopte la proposition de H. Pelt tendant à faire 
figurer dans l'article d1abord le budget, ensuite la répartition. Le deuxième paragraphe 
de 1 1 ancien Article 15 deviendra le paragraphe ). }liM. Bailey et Golunsky attirent 
l'attention du Comité sur le fait qu'il est question, tant au paragraphe 1 qu'au 
paragraphe ), des arrangements financiers passés avec des institutions spécialisées. 
Le Comité modifie donc le libellé de l'article. 

Le Comité adopte le texte suivant pour l'Article 17 : 

"1. L'Assemblée générale examine et approuve le budget de l'Organisation. 

"2. Les dépenses de l'Organisation sont supportées par les membres selon la 
répartition fixée par 1 1Assew~lée générale. 

11
). L'Assemblée générale examine et approuve tous arrangements financiers et 

budgétaires passés avec les institutions spécialisées visées à l'Article 60 et examine 
les budgets administratifs desdites institutions en vue de leur adresser des recom
mandations." 

Article 17 X (16) 

Le Comité II/1 a adopté cet article le 18 juin sur la recommandation du Comité II/4. 
Le texte en est communiqué au Comité sous la cote Doc. WD 399; C0/163. 

L'introduction d'un nouvel article entratne une discussion relative à l'ordre de 
présentation, qui amène le Comité à placer le texte en question à l'Article 16, avant 
l'article relatif au budget. 

Le Comité accepte le texte suivant : 

"L'Assemblée générale a le droit d'approuver les accords de tutelle pour les zones 
qui ne sont pas qualifiées de zones stratégiques, et de remplir toutes autres fonctions 
qui lui sont assignées en vertu du Chapitre XII(X)." 
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Article 18 (15) 

Cet article est divisé en trois paragraphes dans le document \ID 336; C0/133· 
Le Comité directeur en a col!lllluniqué la teneur aux Comités II/2 et III/1. Ceux-ci 
ont saisi le Comité d 1un texte qui ne contient pas le deuxième paragraphe du texte 
original et dont les deux autres paragraphes sont modifiés (doc. WD 375; C0/47 (2)). 

M. Robertson propose que cet article devienne l'Article 15 et constitue avec le 
nouvel Article 16 le chapitre relatif au vote. 

Le Comité accepte le nouveau texte suivant 

"1. L'Assemblée générale re~oit et examine les rapports annuels et les rapports 
spéciaux du Conseil de sécurité; ces rapports comprennent un compte rendu des mesures 
que le Conseil de sécurité a adoptées ou appliquées pour maintenir la paix et la sécurité 
internationales. 

"2. L'Assemblée générale reçoit et examine les rapports des autres organes de 
l'Organisation." 

Article 19 (18) 

M. Jebb explique, en réponse à une question de M. Pelt, que le droit de vote n'est 
suspendu qu'à J.'Assemblée général.e. M. Golunsky explique que l'expression @tre en retard 
"pour les deux années complètes écoulées" signifie que la contribution var'ie d'année 
en année. 

Le Comité remplace au par~aphe l le mot "membre" par les mots 
11membre des Nations Unies • 

Article 20 (19) 

Le Secrétaire, M. Darlington, présente au Comité le texte dactylographié des 
variantes A et B de cet article. La variante B représente le texte approuvé par 
le Comité, les 4 et 5 juin (WD 171; C0/52 (2)). La variante A représente un ta~te 
de Sir William .Malkin que le Comité de juristes a examiné. Chaque variante comprend 
une disposition relative au régime de tutel.le. 

Le Comité, après examen des deux textes, décide de prendre en considération la 
variante B. 

Le Comité examine la teneur de l'article d'après l.e texte définitif adopté par le 
Comité II/1 le 18 juin, doc. WD 40o; C0/52 (4), et revisé à la suite d'une décision 
prise par le Comité I/2 sur l'exclusion et le Comité II/4 sur le système de tutel.le. 

En ce qui concerne la liste des questions sur lesquel.les les décisions sont prises 
Par un vote de la majorité des deux tiers, le Comité modifie sur certains points le 
libellé du texte du Comité II/1. 
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Le Comité re: .1place le membre de phrase "l'élection des menbres du Conseil 
de sécurité" par les mots "1 1 élection des r.JerJbres non permanents du Conseil 
de sécurité". 

Le Comité rem~lace les mots "l'élection des membres du Conseil de tutelle" 
par les mots 7 1 1 élection des r.1embres des !lations Unies qui auront à désigner 
les ne:::Jbres du Conseil de tutelle confornément aux dis ositions du ara aohe c 
de l'Article 6". 

L'ex&Jen du nouveau r:1er.1bre de phrase proposé par le Comité II/1, "les questions rela
tives au fonctionne:aent du sJ·st0:,!e de tutelle" a.:.10ne le Comité à conclure que ces q_uestions 
co::Iprennent les accords de tutelle, les décisions relatives au rapport et tout ce qui a 
trait au régime de tutelle. 

E. Jebb fait rer.Jarquer que l'article ne nentionne pas les questions relatives à la 
nise en oeuvre du syst8u~ économique; nais le Président indique que la Charte ne cont ient 
pas de chapitre relatif au "s:•sti:me écono::lique". Le Comité décide qu'il ne lui appartient 
pas de prendre une décision relative;7,ent à un vote sur "la coopération éconor:ùque et 
sociale". 

A la suit~ de 1 1 observati.on présentée par ;;. Robertson, selon laquelle on a choisi 
de fa (;on arbitraire la liste des questions sur lesquelles les décisions sont prises 
par un vote des deux tiers, le Cor.Jité modifie son texte à la preoière phrase duquel 
figurait une longue liste placée entre tirets. H. Golunsky estime que l'on devrait 
insister sur le mot "importantes" et i·;. Jebb demande que l'on supprir.Je les tirets. 

Le Co:-.lité modifie la variante 13 corrune suit : 

"Les décisions prises par 1 1 Asseriib l ée générale sur les questions impor
tantes sont prises à la najorité des deux tiers des r:le!llbres présents et votant. 
Ces questions cm:~prennent : • • • D'autres questions peuvent être déclarées 
importantes, aux fins du présent article, par une décision prise à la oajorité 
des mer::bres présents et votant. Cette rnajori t é suffit également pour les 
décisions sur toutes questions autres que les questions importantes définies 
ci-dessus." 

De 1 1 avis de :.i. Pelt, 1 1 article seoble mal équilibré puisque n'Y figurent que les 
catégories importantes de questions, à savoir, celles qui sont sounises à un vote des 
deux tiers. H. Pelt aü1erait que l'on nentionne, à titre d'exemple, les quest ions moins 
i~ortw1tes. Le Comité estine que cela n'est pas nécessaire. 

1·1 . Robertson deJ::ande à 1·1 . Golunslcy si la troisième phrase pourrait signifier que, 
puisque l'Asswablée peut décider à la majorité simple d'inscrire une question dans la 
catégorie des questions "importantes", elle peut aussi décider à la majorité simple de 
la retirer de cette catégorie. Si tel est le cas, N. Robertson en conclut que l'on peut 
logique:nent concevoir que la Charte soit a.'llendée à la :najorité simple. n.;. Golunsky et 
Liang déclarent, avec le Ftésident, que le texte ne se prête pas à cette interprétation. 
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Article 21 (20) 

Aucune discussion. 

Article 22 (21) 

Le Co~ité divise l'article en deux uhrases. 

Artic-'-e 23 (22) 

Aucune discussion. 

Généralités 

Le Co;:~ité deJ:Jande à H. Rothuell, Secrétaire ad.'llinistratif, des renseignemen Ls sur la 
r;;anière dont les docwnen·cs de la Conférence seront transmis et signés. Comme le Statu~ 
fait partie de la Charte, r-1. Golunslcy- propose que 1 1 on appose une seule siGnature pour 
les deux docur.,ents. Au moment de la signature, l'ordre de présentation des docUL1ents 
sera le suivant : la Charte, le Statut, présentés tous deux dans chacune des cinq langues, 
et ensuite les pages réservées aux signatures. Le Comité décide que c'est au Secrétariat 
et au Co1.1ité de juristes qu'il appartient de prendre urle décision définitive ù ce sujet. 

J.J. Pelt denande s 1 il ne serait pas souhaitable de joindre aux exemplaires du projet 
de la Charte , dont la distribution se fera le jour suivant, une note indiquant brièvement 
les travaux du Comité de coordination. Il fait observer qu'url certain nombre de repré
sentants éprouvent une légère ing,uiétude à 1 1 égard dll Comité, car ils .1e connaissent pas 
parfaiter.1ent la nature de ses travaux, ni la façon dont le Comité coiJ~.rend son mandat. 
Le Président ne pense pas qu'il puisse joindre urle note de cette nature au projet de 
Charte, r~ais il pourrait adresser url rapport intéri.'l!aire au Cor.li té directeur, en lui 
présentant le docuraent . 

J.l. Robertson indique qu'il serait peut-@tre possible d'améliorer le Chapitre VI 
qui ne lui donne pas complètement satisfaction puisque la date de cl8ture a été retardée 
de t rois jours. Il demande que les délégations aient la possibilité d 1 exa'lliner l'autre 
ordre de présentation qui avait été sour:Jis au ComHé. Le Président déclare qu'il ne se 
sent pas en mesure de présenter le texte aux représentants sans en référer au Comité 
technique. l-1. Robertson propose de renvoyer le Chapitre VI au Comité III/2 et le 
Prési~ent demande au Secrétaire de bien vouloir se charger d'ex~niner la question. 

La séance est levée à 3 heures 55. 
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Conférence des Nations Unies 
sur l'Organisation internationale 

COHIT:i.:: DE CCORDINATIOH 

Distr. 
RESTREJm'E 
WD 438 coj2œ 
FRANCAIS 
ORIGll!AL : ANGLAIS 
11 septembre 1945 

C0!<1PTB REl.'DU ANALYTIQUE DE LA 'IRElrrE-HUITIEME S.GA.."'CE DU CŒ·UT.C DE COORDINATION 

Opera House1 salle 4181 22 juin 1945 à 10 heures. 

Nerr..bres présents 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Iran 
J.1exique 
Pays-Bas 
Ubion des Républiques 

soviétiques 
Royaume-Uni 
Tchécoslovaquie 
Yougoslavie 

socialistes 

M. K.H. Bailcy 
1·1. Cyro de Frei tas Valle 
r1. N.A. Robertson 
H. Félix Nieto del Rio 
1~1. Yuen li Liang 
M. Leo Pasvolsky 
M. Jacques Fougues-Duparc 
M. Ali Akbar Siassi 
M. Alfonso Garcfa 
M. Adrian Pelt 

M. s.A. Golunsky 
11. H.M.G. Jebb 
M. Jan Pap!{nek 

Rob les 

M. Stojan Gavrilovic 

Etaient également présents 
juristes : 

: les membres du ~omité consultatif des 

11. Green H. Hackworth (Etats-Unis d 1 Amérique) 
M. Hsu Mo (Chine) 
1-1. Jules Basdevant (France) 
M. S.B. Krylov (Union des Républiques socialistes soviétiques) 
Sir William Mllkin (Royaume-Uni de Grande Bretagne et d 1 Irlande du Nord) 

PROJET DE STA'IUT DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Le Président, M. Pasvolsky1 soumet à l'e::r..amen du Comité le projet dé statut 
de la Cour internationale de Justice (Doc. ll41; C0/180) et il fait observer que 
é'est probablement la dernière fois que le Comité examinera ce projet. Il prie 
le secrétaire, M. Darlington1 d'en donner lecture article par article. 

Le Comité consultatif des juristes se joint au Comité de coordination peu 
après le début de la lecture. Il est convenu que le Comité consultatif se réunira 
ensuite séparément pour examiner les décisions prises par le Comité de coordination 
et qu'il lui soumettra les résultats de cet examen. Les modifications rédactionnelles 
sur lesquelles les deux comités se sont mis d'accord ont été publiées ultérieurement 
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dans le docuzœnt 1169ï C0/182. 

"'l'he present Charter" 

M. Balley se demande si l'emploi de la formule "the present Charter", qui 
revient fréquemment dans le texte, est justifié. On signale que la seule variante 
possible est "this Charter" L'Sans changement en françaiy et que les juristes, 
notamment Sir ~-lilliam f.tllkin1 approuvent l'expression "the present Charter". 
M. Golunsky fait observer qu'à ce stade avancé de la rédaction, il serait 
difficile d'apporter une correction de ce genre sans risquer de provoquer de 
nouvelles erreurs. Sir William .Malkin déclare que "the present Statute" est 
employé pour distinguer cet instrument du Statut de la Cour de justice 
internationale. 

Article 1 

Article 3 

Le Comité décide de conserver les expressions "the ;present Charter" 
et 11 the present Statutc11

• 

Le Comité, considérant gue c'est la première fois que la Charte se 
trouve mentionnée dans le texte du Statut, décide d'employer ici 
la formule "charte des nations Unies Il. 

Le Comité décide que, dans le texte de la Charte, le mot Membre 
sera écrit avec une majuscule lorsque ce tenne désigne un Membre 
des Nations Unies. 

Nom de l'Organisation 

Un membre demande si1 dans l'expression si fréquemment employée "of the 
United Nations", il convient d'écrire l'article défini avec une majuscule. 
Cette question en soulève une autre1 à savoir : quel est le nom exact de 
1' Organisation ? H. Hackworth rappelle que dans le titre de la Declaration by 
United Nations l'article défini (~~e) est omisj il suggère que, puisque le nom 
~Organisation est censé perpétüër ce titre1 il conviendrait également 
d'omettre l'article dans ce cas. Les membres du Comité mentionnent alors 
divers noms et· titres, tels que ·: Etats-Unis d'Amérique, Société des Nations, 
La Haye, Le Havre, La Paz, Etats-Unis du Brésil, IJes Pays-Bas, The Times, the 
United Hexican States1 etc. dans lesquels l'article défini semble ta.ntèt faire 
et tantot ne pas faire partie intégrante du nom. On re:marque que, dans la 
plupart de ces exemples, l'article défini, lorsqu'il est employé, ne prend pas 
de ma,juscule. 

: "United Nations" 1 
sera 

On propose de supprimer, à la troicième ligne du paragraphe 11 le membre 
de phrase "or member of the United Nations", en ne conservant que le mot "state". 

327 



i•J• Haclmorth conseille au Coni tt~ Q.e ne :pas apporter trop de mcd.i!'~_c::ttiorls 
au Statut, qui suit de près le texte du Statut de la Cour pcrm3n'.:nte de 
Justice internationale, et à l'élaboration duquel s'est consacré p~ndant huit 
semaines un g~oupe de juristes éwînents. 

Un membre explique alors que le Cami té n'envisage de modifier la rédaction 
du Statut, qui fait partie intégrante de la Charte, que dans les cas oü les 
termes employés seraient incompatibles avec ceux de la Charte. On fait observer 
qu'en l'espèce, il s'agit d'une question de principe, et que le Comité doit 
fonder GU décision sur l'examen des Articles 3 et 4 de la Charte. Ces articles 
donnent une définiti:.::1 du oot "~" : Chaque Membre de 1' Organisation est un 
Etat. Il convient donc de supprimer les mots "ou Hembre" dans l'Article 3 
ainsi que dans d'autres passages du Statut, parce que c~s mots laissent supposer 
que 1' Organisation pourrait conr_t?rendre certains Hembres qui ne sont pas des 
Etats, ce qui est contredit par l'Al·ticle 3 de la Charte. On rappelle également 
~ue le critère adopté pour adresser les invitation& • la Co~~rence avait été la 
qualité d'"E-'-..àt pacifique". En outre, le mot "Etat"· désigne n'importe quel 
Etat, qu 1 il soit ou non Membre de l'Organisation des Nations Unies. 

Le Comité convient que c'est la Charte qui fait autorité, et qu'il résulte 
de ses dispositions que, par définition, les l·lembres des Nations Unies sont des 
Etats. ~ Davis, secrétaire administratif de la Commission I, confirme ce point 
de vue. M. Bailey fait observer que ces dispos itions diffèrent de la clause 
correspondante du Pacte de la Société des Nations, mais qu'en tant que décision 
de la Charte, elles créent un statut nouveau dans le do~ine des sciences 
politiques. M. Liang attire l'attention sur la distinction faite entre Membres 
m·iginaires et J:.1embres admis. Les Membres originaires, quel qu'ait été leur 
statut antérieur, sont des Etats, mais seules les entités qui ont acquis le 
statut d'Etat peuvent ~tre adm;J.ses comme nouveaux membres. M. Golunski f a it 
remarquer que le Comité consultatif des juristes a approuvé l'Article 3 de la 
Charte. 

Article 4 

Le Comité décide que le texte du Statut doit @tre en harmonie 
avec celui de la Charte. 

Le Comité décide de supprimer les mots "ou Membre des Nations Unies" 
qui figurent à la troisième ligne du paragraphe 1, ainsi qu'aux 
deuxième et troisième lignes du ;paragraphe 2 1 ;puisque le mot "Etat" 
tel qu'il est défini dans le Charte, désigne n'in;porte quel ~tat, 
q_u' il soit ou non Henbre des Nations Unies. 

Le Comité décide de su;p;pr imer, ù lu deuxième li@e du p9ra\fa;phe l 
les mots "de:> Nations Unies" anrès "le Conseil de sécurité' • 

Il décide également d'écrire avec une majuscule les oots "members" 
et "membcr 11 à la ;p1·cmière: ligne du ;paragraphe 2 et à. la deuxième 
liçne du paraçraphc 3· 
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Article 7 

Le Comité décide de supprimer, à la ;prer:'.ière ligne , "des Nations Unies", 
vnis ql'.' il a do j :'oJ. éto fait mention du Sec ré ta ire général è. 1 'Article 5. 

Article 10 

Le Conité ~écid~ de supprimer, aux troisième et quatrième lignes 
du varog1·nphc 3, l es mots "ou gembre des Nati ons Unies". 

Le Comité 
"both of" 

"of both" P.9!. 

Article 13 

Le Comité décide de supprimer "des Nations Unies" ap~·ès les mots 
"l e Secrétaire géné1·al", dans l es paragraphes 2 et 4. 

Article 11~ 

Le Co.Illi té déci <le de supprimer , à la rmatrième ligne, les mots 
11 des ITt:~tions Unies 11

• 

Article 17 

~ Comité con1'i:nne l'ortho auhe du mot "enquiry", au:Jaragraphe 2, 
cette observation ne s'appli~ue pas au texte français , 

Article 18 

Le Comité décide de supp:>.'imer au ;paraf(rcphe 2, les mots "des Nations Unies". 

Article 32 

Article 31~ 

Le Comité approuve l'orthographe des mots "trav0ling" et "fulfil", 

Le Comité déc ide de se conformer, pour l'orthographe , au dictionnaire 
Hebst.er, à 1' exception de ce1·tains cas ott 1' on a dem:;mdé d'appliquer 
1' usage c.ngln is. Le Comité décide de supprimer, au paragraphe 5, ''des 
Na ti ons Unies", 

l e Comité r e=lace "retirin" r "retirement", 
sans changeaen_! 

Le Comité décide de sup:;:rimer, au pa':'o.g:raphe l, les mots "ou les Membres 
des Eations Unies.'' 
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Article 35 

Le Col'li té décide d'écrire avec une rn~ jus cule les mots "l:lë:nbers" et 
"~" qui fiqurent aux parag:ca;?hes 1 et ). 

t1. Bailey indique gue1 sr.lon la :-ègle ario:ptéc au début, l e pGraGraphe 1 
devrait simr>lement être conçu comme :;mit : "La Cour est ouverte aux Etats 
parties au présent Statut". Après discussion, le Comité décide d'ajouter le 
mot "autres "(~) entre "aux" et "Etats". 

Le p~ragraphe 1 sera donc ainsi conçu 

"1. The Court shnlJ. be. o en to the !-1embers of the United Nations 
and also to other st::ltes Durtics to the ure::;ent Statute • la Cmu· 
est ouverte aux Ner.:bres des N:1 ti ons Unies ainsi qu' a 1.1X autres Etn ts 
parties au présent Statut). 

Article 36 

~1. Bailey p1·opose que le paragraphe 2 soit rédigé comme suit : "The 
He!J':Oers of the United Nations and ether states arties to the resent statu te m. • •• 
in relation to any othcr state ••• ' Les Hembres des Nations Unies et autres 
Etats parties au présent Statut pourront ••• à l'éeard de tout autre L~at ••• ). 
H. Golunslcy fait rel!l3rquer que le mot "other" serait ainsi employé dans deux 
sens différents. M. Bailey1 conformément au principe adopté au sujet de l'expression 
"menbre ou :::ta t", :propose alors la rédaction ci-après : "Lesp:~rties au présent 
Statut pourront ••• ". H. Golunsky accepte cette suggestion. 

Le Comité supprime, au début du paragraphe 2, les mots "l-lembrcs 
des Nations Unies et l!.'tats". 

A la cinquiè:r.le ligne du nara graphe 2, le Cami té supprime 111-Iembre ou". 

A ia quatrième ligne du paragraphe 3, le Comité suwrime "Membres ou". 

Article 40 

M. Bailey fait observer que l'on pourrait, au paragraphe 11 omettre le 
menibre de phrase "as the case my be"(selon le cas), sans modifier le sens, de 
l'Article. Sir William Valkin explique que ces mots figurent dans le Statut 
:primitif et s'ex:pliquent manifestement du fait que certaines affaires sont 
soumises à la Cour en vertu d'un accord1 tandi~ que pour d'autres1 la Cour se 
trouve saisie sur la demande d'une des parties, en vertu de la clause de 
juridiction obligatoire. 

A la troisième ligne du paragraphe 3, le Comité ajoute "autres" 
entre l'article 11les" et le mot "Etats". 

Article 52 

~ Bailey .propose1 afin d'harmoniser le texte avec celui de l'Article 531 de 
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· remplacer "side" par "~" dans le dernier menbre de phrase. "Le Comité semble 
partisan de cette modification. ~~is 1 lor sque le Secrétaire donne lecture du 
nouveau texte 1 Sir vlilliam Mllkin sicnalc une différence entre l'Article 52 et 
l'Article 53 : dans le premier, il peut y avoir plusieurs denandcurs ou 
défendeur~, tandis que dans le second, Sir William }blkin pen~e qu'il ne peut 
s'appliquer qu'à deux parties. Il esti~e qu'il est trop tard maintenant pour 
faire un changement de ce genre, 1ui porte sur l e fond. Ln raison de cette 
objection la modification envisagée est sotmùse au Comité consultatif des 
juristes, qui décide de conserver la rédaction primitive. 

Article 53 

Article G6 

Au ;paragraphe 1, le Comité met une majuscule au mot "l•Iembers" 
supprime 11 des Nations Unies" et ajoute, à la quatrlème ligne, après 
11 au..x 11 les mots 11 autres". 

Au p'1ragr:::phe 2, le Cor.Uté met une majuscule au mot "mcmber" et 
ajoute "autre" devant les mots "Etat aàmis". 

A}1rès lecture du J:laragra;phe 41 l·lo Golunsky fait observer que le mot "Hel!lbres" 
ct l es vi:-:-gules dans l'expression "W-!!!lbres1 Etats, ou organisations" doivent @tre 
supprimés da!ls les trois J:lassages où ils figurent. 1>1. Robertson pense C!Ue les 
modifications que l'on a faites dans cet article ne sont pas tr~s logiques. 
M. Bailey se demande ~1 convient de ;parler de ~~wbres et d'Etats dans les 
paracraphcs précéd8nts et de ne plus le faire ici. Le Président est d'avis que la 
fomule "J.lc:r.:tbres ct tous autres Et::~ts ad.'llis à. ester en ju:::tice devant le Cour" qui 
fieure au début du parag1·aphe 1, est déterminante pour le reste de l'ArticlP. 
J.J. Golunsky signale que 1' expression est "Etats admls à ester en justice devant le 
Cour" 1 mais le Président explique qu'il s'agit néarunoins de::; Ncnbres ct autres 
:Ctot::: <].'.li sont oinsi adr.~is à e1:'ter. r.1. !bclmorth propose de commencer le 
paragr::~phe 4 par les motr "Any states and organizations". 

Au naragra;phc 1~, le Comité suwrime le mot 111-lembres" et l es virgules 
aux trois endroits approuriés. Le Cor.rlt~ décide qu~ le pa1·agraphe 4 
commencera par les mots "Any states or organizations". 

N. Basdevant et l'.. Fouques-Duparc !Jensent que cette modification pourrait 
donner h penser qu'un membre n'aurait pas le droit de discuter les exposés qu'il 
a soumis. Le Pré:::ident indique que le Comité estime n'avoir pas modifié le sens; 
il invite cependant le Comit6 consultatif de jUl·istes à exal!liner ces changements 
de très près. 

Article 67. 

Le Comité supprime "des Nations Unies", met une majuscule au mot "l-1ember" 

331 



A:rti.cle 69 

et ajQ~lte le 1:10t "::autr:ôs" dc;v:Jnt "Etats et des organisations 
internationaL~s dj.r·ect(~rrJent intér2ssés 11

• 

Le Cami té !:let une rna jus cule au !:lot "raember". 

Article 70 

Le Conti. té S\l.Pprime les mots "des )Tations Unies". 

CHAPI'IRE VI, VARIAN'ill B 

Le Président ~cr~ndP. si le Comité veut renvoyer a~ Comité III/2 la variante B 
du Cha pi trc VI (Doc. HD 1+09; C0/152 (2)). l-1. Pelt rappelle gu' à sa 36ème séance 1 
la plupart des membres du Co;ni té eva ient été d'avis de renvoyer la variante B a1~ 
Col:lité technique et que si l'on a hésité à le faire c'est uniquement parce que le 
temps pressait. 

Certains membres du Comité estiment qu'il est trop tard pour demander au 
Comité technique d'examiner cette variante. En outre, ils doutent que le Comité 
technique puisse régler la question sans rouvrir le débat sur le fond. H. Bailey 
rappelle que lee délégations deR Puissa~~es invitantes ont recommandé au 
Comité III/2 la variante B qui présentait, à leur avis, une formule utile et 
indiscutable pour remanier le texte d'une partie importante de la Charte, il 
croit donc que le Comité III/2 pourrait fort bien pl'endre rapidement une décision. 
r1. Golun::;lcy indique que l:à déléGation soviétique a refusé de reprendJ.·e la 
discussion sur la variante B. Selon 1-l. Jebb1 le Comité devrait consacrer plusieurs 
heurc;s à la question, et pourrait arriver à une conclusion toute différente. 

Le Président propose d'inscrire la variante B à l'ordre du jour du Comité 
directeur, aux fins d'examen définitif, puisque le paragraphe 3 de l'Article 2 
risque de se tro~ver en contradiction avec l'obligati0n énoncée au Chapitre VI; 
M. Bailey approuve cette proposition. Müs H. Jebb fait observer que le renvoi 
au Comité direct~ur donnerait à croire que sa délégation approuve la variante B1 
ce qui n'est pas précisément le cas. Il se de~nde jusqu'à quel point M. Pasvolsky, 
en eX<)rimcnt ses vues, parle au nom de tou~;e la délégation des Etats-Unis. 
M. Golunnky dit que la délégation soviétique n'a ros discuté ce point. 

En exa~l13nt les variantes du point de vue du fond, le Président juge que 
la version A, telle qu'elle ::~ été approuvée, ne donne pas trop prise à la critique. 
"Si les Etats Herr.bres, déclare-t-il, tiennent·l'enc;agement qu'ils ont contracté, 
de ré3ler par des moyens de leur choix les différends qui semblent manifestement 
menac·;;r le r.1aintien dP. la paix, nous ne devrions pas trop nous rréoccuper du 
règl::r.:::mt de lenrs a"t.:b:·es différends, puisque notre obje-::tif principal se trouverait 
atteint. Cep~ndant, l'adoption de la variante B rendrait tout le document plus 
loJiquc, car le premier paragraphe du chapitre VI découlerait alors directement et 
complètement du troisième ~rincipe énoncé." 

M. Robertson propose que l'on soumette la variante Bau Comité directeur, 
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comme base d'rm amendement déjà approuvé à apporter à la Charte. I.e Président 
appuie la suggestion tendant ii. ce que le Comité fasse un rapport sur les débats 
con~ernant cette question et que ce rapport figure dans les documents officiels. 

L~ CoroiM décide que l' c:{!losé des discussions relatives à la 
variante B doit fi~rer ~m nrccès-vcrbal des débats du Comit~ 

DOCUMEI'l'ffi DU C01.UT.S m.: COO.JtDINATION 

Le Secrétaire demande s 1 il convient de communiquer dès à pl·<§ sent les document::: 
du Comité ::.ux déJAc;ations (et au pub2.ic) .-~t sollicite des directives à ce sujet. 
Au cours de la brève dizcussion qui :mit, le Comité é:::~et l'opinion que, f:mte de 
tP.r~s e t vu l'importance de la question, il e:::t impo:::siblc de soU:~P.ttr:: ac:. CoMité 
;xécutif un rapport écrit et apprœ·.ré officie!.lement par le Comité, mais que l'on 
peut fair·~ un rapport de vive voix. A'.lcW1 des documents du Comité ne doit etre 
rendu public tant qne le Comité exé0.utif ou la Comr.lission préparatoire n'auront 
pas eu l'occasion de prendre un'" dcîcision à ce suje t. 

Le Comité décide de recommander au Comité exécutif qu'en principe , 
la documentation du Co!:lité de ~oordinatinn ne soit pas dès à présent 
communiquée ~ux dél1gations et qu2 le soin d'autoriser la nublication 
de documents scit laissé à la Comuission pl·ép;)ratoire. 

Lr~ Comité fait le point de ses travaux. Une dernière lectUl·e du projet de 
Charte exi;;;era non s -=ule:::ent que l'on revoie le texte au point de vue de 
J. 'uniforMité et sous d'a ut!" es rapports 1 ::-.ais encore que l'on étudie l'ordre de 
pr4sentation d~s cl1api tres et celui d'"s articles à. l' intériem· des cha pi tres. 
le Comité devr:.~ és:llP.!::ent étudio1' l e te:-:t•o d'un instrtll:Jent l"elatif à la 
Commission prép;JL'atoi:·e qui a été 6l::lboré par l e Comité directeur et distribué 
sous ln cote Doc. lœ6; ST/15. 

Le Coni té ~:;t d'avis que le Préambule dei t ~tre soumis m< Comité exécutif 
td q'.l 1 il a été transMiS par le Col'!i té I/1, l'lais avec les additions d 1 ordre 
,juridique. 

La séance est levée à 13 heures 15. 
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CONFERENCE DES :NATIONS UNES 

SUR L'ORGANISATION INTERNATIONALE 

COHITE DE COORDINATION 

Distr. 
RESTREINTE 
'.-!D 439 C0/203 
Ji'RAFt::AIS 
ORIGJNJ\.1 : AJ-TGLAIS 
14 septer:1bre 1945 

CONPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA TREN'rE~NEUVI8l'!E SEANCE DU CŒ·lrrE DE COORDlllATION 

Opera House, Salle 418, 22 juin 1945, à 15 heures 30. 

l·1embres pr~sents 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques socialistes soviétiques 
Yougoslavie 

M. K. H. Bailey 
i'-1. Cyro de Freitas Valle 
1•:, N. A. Robertson 
M. Félix Nieto del Rio 
J.;, Yuen-li Liang 
l,J, -Leo Pasvolsky 
],;, .Jacques Fouques-Duparc 
IIJ. Ali Akbar Siassi 
M. Alfonso Garcia Hables 
!IJ, 'drian Pelt 
t.~ . H.t.·l.G. Jebb 
N. Jan Papànek 
;-.!. s. A. Golunsky 
~. : , Stojan Gavrilovic 

Le Président, M. Pasvolsky, ouvre la séance à 15 heures 25. 

Projet de statut de la Cour Internationale de Justice 

Le Comité examine le document ll41; C0/18/J : "Projet de statut de la Cour 
Internationale de Justice". Ce document comprend les modifications adoptées à 
la trente~huiti~me séance; il a 6t6 revu et il est présenté par le Comité Consul
tatif de Juristes , sous réserve de l'approbation du Comité de Coordination. Le 
Secrétaire, M. Darlington, annonce que le Comité Consultatif de Juristes a accepté 
toutes les modi:ications qui avaient été apportées au Statut au cours de la 
matinée saur pou= quatre article~. 
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t\rticle 35 

Afin de faire concorder le paragraphe 1 avec l'article précédent, le Comité 
Consultatif de Juristes a proposé de le modifier comme suit : "la Cour est ouverte 
aux Etats parties au présent Statut". 

Article 36 

Le Comité décide d'adopter le texte recommandé par le Comité Consultatif 
de Juristes. 

Le Comité Consultatif de Juristes a estimé acceptable la proposition du Comité 
selon laquelle le paragraphe 2 devrait débuter comme suit : 

"2. Les parties au présent Statut pourront ••• à l'égard de tout autre Etat " ... 
Il ressort de la discussion que le Comité préfère désigner les "parties" ("parties") 

sous le nom de "Etats" ("states") 

Article 52 

Le Comité confirme sa décision d'adopter la formule 
"les Etats parties au présent Statut". 

Le Comité consultatif de Juristes estime que, dans le texte anglais, le mot 
"aide" ne doit pas être remplacé par "~"· 

Le Comité décide de conserver le mot "side". 

Article 66 

A sa trente-huitième séance, le Comité avait revisé le paragraphe 1, de la 
fa~on suivante : 

"1. Le greffier notifie immédiatement la requête demandant l'avis consultatif 
aux Membres des Nations unies par l'entremise du Secrétaire général àes-Wa~~QRS-YR~QS 
ainsi qu'aux~ Etats admis à ester en justice devant la Cour." 

~e Comité Consultatif de Juristes a examiné ce texte et propose la rédaction suivante 

"1. Le Greffier notifie immédiatement la requête demandant l'avis consultatif 
à tous les Etats admis à ester en justice devant la Cour." 

Le Comité décide d'adopter le texte présenté par le Comité 
consultatif de Juristes. 
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Pour le paragraphe 2, le Comité Consultatif de Juristes a présenté le texte 
suivant : 

"2. En outre, à tout Etat admis à ester devant la cour ... le greffier fait 
connattre ••• " 

Le Comité décide d'adopter le texte présenté par le 
Comité Consultatif de Juristes. 

Au paragraphe 3, le Comité Consultatif de Juristes a proposé de remplacer "des 
Hembres des Nations Unies ou" par "de ces". 

Le Comité décide d'adopter au paragraphe 3 la formule 
suivante : "Si un de ces Etats ••• " 

Le Comité décide de supprimer "Member or" à la ligne 5 
du texte anglais. 

Le Comité Consultatif de Juristes a estimé qu'il conviendrait, à la première 
ligne du paragraphe 4, de revenir à la formule : "les Membres, autres Etats et 
organisations", et d'abandonner celle du Comité : "les Etats ou organisations"; 
il propose également de remettre "Membres" dans les deux autres endroits où la 
formule est utilisée. La raison de cette proposition est que l'omissior· de 
"Membre" supprime la concordance entre le paragraphe 4 et le paragraphe 2; celui-ci, 
en effet, dans la rédaction que lui avait donnée le Comité, prévoit que : "à tout 
Membre des Nations Unies, ou à tout autre Etat admis à ester devant la Cour, le 
greffier fait connaître ••• ". 

M. Bailey demande si "autre" qualifie "les Membres, Etats ou organisations" 
afin de les distinguer à l'intérieur du groupe qui a présenté des exposés ou 
afin de les opposer à ceux qui ont fait des exposés. Le Comité a discuté longuement 
cette question et a examiné plusieurs propositions sans arriver à une conclusion. 

Le Comité décide de renvoyer le paragraphe 4 au Comité 
Consultatif de Juristes 

ULtérieurement, le Comité Consultatif de Juristes a proposé la rédaction suivante 

"4. Les Membres, autres Etats et organisations qui ont présenté des exposés 
écrits ou oraux sont admis à discuter les exposés faits par d'autres Membres, Etats 
et organisations dans les formes, mesures et délais fixés, dans chaque cas d'espèce, 
par la Cour ou, si elle ne siège pas, par le Président. A cet effet, le Greffier 
communique en temps voulu, les exposés écrits aux ~utres Membres, Etats et orga
nisations qui en ont eux-mêmes présenté. 

Ce texte ne résout pas la difficulté, et le Comité demande à M. Golunsky de 
reprendre la question avec le Comité Consultatif de Juristes. A cette occasion, 
l'ensemble de l'Article est examiné afin d'éliminer la formule "les Membres, autres 
Etats", suppression qui fait sùite aux recommandations consignées plus haut au 
sujet des paragraphes 1, 2 et 3· 
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Un peu plus tard, au moment de l'examen de l'Article 15 de la Charte, le Comité 
Consultatif de Juristes a fait savoir qu'il approuvait cette suppression. 

Le Comité décide d'approuver pour le paragraphe 4 le texte suivant : 

"4. Les Etats ou organisations qui ont présenté des exposés écrits ou oraux 
sont admis à discuter les exposés faits par d'autres Etats et organisations dans 
les formes, mesures et délais fixés, dans chaque cas d'espèce, par la Cour .ou, 
si elle ne siège pas, par le Président. A cet effet, le Greffier communiq.ue, en 
temps voulu, les exposés écrits aux Etats ou organisations qui en ont eux-mêmes 
présenté". 

Le texte revisé du Statut figure dans le document 1158; C0/18o (1). 

ARRANGEMENTS PROVISOIRES 

Le Comité examine : 1) Le Projet préliminaire d'accord sur les arrangements 
provisoires conclus par les Gouvernements représentés à la conférence des Nations 
Unies sur l'organisation internationale (Doc. 1026; ST/15); 2) Les recommandations 
(texte dactylographié) présentées par le Comité Consultatif des Juristes pour le 
préambule et pour la révision des paragraphes 8 et 9 du projet préliminaire. 

Le Comité décide d'approuver le texte suivant pour le 
préambule des Arrangements provisoires; ce texte a été 
présenté par le Comité Consultatif de Juristes. 

"Les Gouvernements représentés à la Conférence des Nations Unies sur l'Organisation 
Internationale, tenue dans la ville de San-Francisco, 

"Ayant décidé qu'une organisation internationale désignée sous le nom "les 
Nations Unies" sera instituée, 

"Ayant signé ce jour la Charte des Nations Unies, et 

"Ayant décidé qu'en attendant l'entrée en vigueur de la Charte et l'institution 
des Nations Unies conformément à la Charte, une Commission Préparatoire des Nations 
Unies sera établie en vue de l'exécution de certaines fonctions et de certaines 
obligations, 

"Conviennent ce qui suit :" 

Le Comité discute pour savoir si l'on peut désigner en anglais la nouvelle 
CommissiOn Préparatoire sous le nom de "United Nations Prepa:catory Commission" 
ou, par obréviation : UNPC. 
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Le Comité décide d'adopter, au paragraphe 1, 
"Preparatory Commission of the United Nations". 

Lors de l'examen de l'alinéa c du paragraphe 4, le Comité réaffirme que par 
"avoirs de la Société des Nations" on entendra les avoirs nets, c'est-à-dire la 
différence entre l'actif et le passif de la Société des ~ations. 

Le Comité confirme que le mot "convocation" ( "convenin ") s'applique bien à 
la Cour Internationale de Justice et le mot "convoquera" "convok~'? alinéa a) du 
paragraphe 4 à l'Assemblée générale. 

Le Comité Consultatif de Juristes a noté, à propos de l'alinéa e) du para
graphe 4, que le Statut de la Cour (Articles 5 et 7) ne prévoit pas que les 
invitations en vue de la nomination des juges puissent être envoyées par la 
Commission envisagée. En conséquence, il a proposé que l'alinéa soit rédigé 
conune suit : 

"e) Enverra des invitations en vue de la nomination de 
candidats à la Cour Internationale de Justice, en exécution 
des fonctions qui sont dévolues au Secrétaire général confor
mément au Statut de la Cour, afin que l'élection des juges puisse 
prendre place à la première séance de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité". 

La rédaction proposée, déclare M. Golunsky, vise à éviter la violation du 
Statut, mais l'alinéa a) entratne pareillement une violation de la Charte puisque 
celle-ci dispose que l'Assemblée générale est convoquée par le Secrétaire général 
et non par la Commission, bien que le Secrétaire général doive être nommé par 
l'Assemblée générale. Si l'on veut, au stade préliminaire où l'on en est, se 
conformer strictement au texte des instruments, on n'arrivera à rien. M. Liang 
déclare que la tâche de la Commission Préparatoire est précisément d'envisager, 
d'une façon détaillée, la procédure à adopter pour mettre en oeuvre les dispo
sitions considérées. 

Le Comité décide de garder pour l'alinéa e) du paragraphe 4 
le texte proposé par le Comité de Direction 

Le Président appelle l'attention du Comité sur la décision prise le 21 juin 
par le Comité de Direction (Doc. 1212; ST/22) aux termes de laquelle Londres est 
officiellement désigné comme le siège de la Commission Préparatoire. 

Le Comité décide d'insérer "du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 
et de l'Irlande du Nord• après "le Gouvernement" 

A la première ligne du paragraphe 6, le Comité décide d'insérer 
"à Londres" après "sera établi". 
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Pour le paragraphe 8, le Comité Consultatif de Juristes a présenté le projet 
de rédaction suivant dans le but de faire concorder ce document avec le texte de 
la Charte 

"8. Le présent document, rédigé dans les cinq langues, sera déposé dans les 
archives du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérioue. Des copies dûment certifiées 
conformes seront remises aux Gouvernements des Etats-Unis d'Am~rique. Des copies 
dGment certifiées conformes seront remises aux Gouvernements des autres Etats 
signataires". 

Le Comité remarque que le texte proposé ne contient pas toutes les dispositions 
que prévoyait le projet préliminaire. Revenant à ce texte, M. Jebb fait remarquer 
que "depositary" désigne la personne à qui l'on a confié quelque chose alors que 
"depository" désigne le lieu du dép6t. M. Robertson fait remarquer que l'article 
correspondant de la Charte n'emploie pas le mot "langues officielles". 

Le Comité décide de suwrimer "officielles" dans 
l'expression "les cinq langues officielles". 

L'expression "dans lesquelles il aura été signé" fait l'objet de discussions 
au sein du Comité; celui-ci décide de la garder. i•i. Jebb fait observer à propos 
du projet préliminaire que l'on ne saurait avoir la garde d'un document pour le 
donner. à quelqu'un d'autre. Le Président croit que sur ce point le projet du 
Comité Consultatif des Juristes est meilleur. La seconde phrase est re~aniée et 
rédigée de fa~on à tenir compte des points de vue exposés. 

Le Comité décide d'adopter le texte suivant : 

"8. Le Gouvernement dea Etats-Unis aera le dépositaire temporaire et aura 
la garde du document original où seront consignés ces arrangements transitoires, 
rédigés dans les cinq langues dans lesquelles il aura été signé, afin d'en fournir 
dea copies certifiées conformes à chacun des Gouvernements signataires de la Charte .• 
Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique tranafèrera la garde de l'original de ce 
document au Secrétaire Administratif lors de sa nomination." 

Pour le paragraphe 9, le Comité Consultatif dea Juristes a présenté un projet 
de rédaction révisé qui est ainsi conçu 

"9. Ce document prendra effet dès la présente date et restera ouvert aux 
signatures jusqu'à la dissolution de la Commlssion, conformément au paragraphe 7"• 

Le Comité préfère l'expression "prendra effet dès la présente date" à la 
formule utilisée dans le projet préliminaire. Il estime que l'expression "prendra 
effet" ("effective") est plus heureuse que "entrera en vigueur' ( "coming into forc!i') 
bien que "entrera en vigueur" ait ét~ adopté dans le préambule conformément à 
l'Article 79 du chapitre 14. M. Golunsky fait observer que la formule "restera 
ouvert aux signatures" ("remain open for signature") doit être complétée af'in 
de pr.éciser que seuls les signataires de la Charte peuvent accéder à ces accords. 
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Le Comité décide d'adopter le texte suivant : 

"9. Ce document prendra effet dès la présente date et restera ouvert aux 
signatures des Etats ayant le droit d'être considérés comme membres originaires 
des Nations Unies jusqu'à la dissolution de la Commission, conformément au para
graphe 7"• 

Pour ce qui est de la clause finale d'attestation, le Comité examine un projet 
de rédaction préparé par le Comité Consultatif de Juristes ainsi que certaines 
modifications qui y ont été apportées. Ce projet révisé est ainsi conçu : 

"En foi de quoi, les pl,Bi.peteBti.abes représentants soussignés dûment autorisés 
à cet effet, ont signé ce document dans les langues anglaise, française, chinoise, 
russe et espagnole, chacun de ces textes faisant également foi." 

Le Comité décide d'adopter le texte révisé. 

Il n'est pas donné suite à la proposition visant à énumérer les langues par 
ordre alphabéÙque. 

Le Comité note que dans le projet préliminaire, la dénomination de l'Australie 
était "le Commonwealth Australien", alors que le projet du Comité Consultatif de 
Juristes indique seulement "Australie"; M. Bailey exprime sa préférence pour la 
formule la plus courte. 

Le Comité décide de ne formuler aucune recommandation 
sur la dénomination des Etats qui figurent dans la 
liste des signataires. 

Le texte adopté par le Comité figure dans le Doc. 1165; ST/15 (1). 

LA CHARTE 

Le Comité examine le document 1140; C0/179; celui-ci est présenté sous forme 
d'épreuves d'imprimerie. 

Nouvel ordre des chapitres et articles 

Le Comité décide de modifier l'ordre des chapitres. 

Les chapitres qui ont trait aux organes principaux sont placés dans 
l'ordre où ceux-ci sont énumérés au paragraphe 1 de l'Article 7. 

Le Comité a changé la numérotation des articles de façon qu'elle 
soit conforme à ce nouvel ordre des chapitres. 

Le nouvel ordre des chapitres et des articles qui doit être maintenant examiné 
par le Comité 1'igure dans les colonnes 1 et 2 de l'annexe A; la colonne 3 de l'annexe A 
indique les changements qui ont été apportés à l'ordre des articles lors des 39ème 
et 40ème séances du Comité. 
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1 • 

Terminologie 

En plus des décisions déjà prises au sujet de formules uniformisées ou de 
questions de forme, ou pour confirmer ces décisions, le Comité a adopté les règles 
suivantes au sujet de la terminologie de la Charte : 

Les mots "Nations Unies" et "Organisation" sont interchangeables; le choix en 
Anglais sera déterminé par la considération du contexte. Pour les langues dont 
les verbes se conjuguent, il a été décidé que l'on utiliserait Organisation comme 
sujet afin que les phrases traitant de celle-ci soient au singulier. 

Le mot : "Members" .lorsqu'il désigne les membres de l'Organisation doit porter 
une majuscule; au contraire, il n'en porte pas lorsqu'il désigne les membres des 
organes principaux ou des autres organismes. 

On utilisera les mots "action" et "measures" selon ce que le sens indique. 

Les mots "Charter", "Chapter" et "Article" portent une majuscule. 

Les mots "~" et "signatory" ne portent pas de majuscule. 

Le mot "Government" porte une majuscule lorsqu'il désigne un gouvernement 
particulier ou clairement identifié. 

Les mots "Buts et Principes", qu'ils soient groupés ou non, portent une majus
cule lorsqu'ils désignent les déclarations qui figurent aux articles 1 et 2. 

Le mot "Prttsident" porte une majuscule. 

Le mot "Secretary-General" porte deux majuscules et un trait d'union. 

Les deux expressions "moyens pacifiques" et "règlement pacifique" peuvent 
~tre utilisées. 

L'expression "non-member state" ne doit pas être utilisée. Le Comité a adopté 
la formule "state not (which is not) a Member of the United Nations". 

Le Comité a décidé d'adopter l'expression "peace and security" et de rejeter 
"peace or security". La formule complète "maintenance of peace and security" 
(maintien de la paix et de la sécurité) sera utilisée lorsque le contexte l'exigera. 

·Le mot "Nations" sera utilisé quand le sena l'indiquera. 

On utilisera "bodies", "organizations", "agree", "~", "undertake", "provide 
for", et "laid down" selon ce que le contexte indiquera. 

L'expression "in accordance with" sera préférée à l'expression "in accordance 
with the provisions of". 
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Les sous-titres marginaux dans les chapitres seront en italique, sur la m~me 
ligne que la marge. 

Revision du texte 

l-1. Thompson 1 membre du Secrétariat; lit la Charte article par article en su.i vant 
le nouvel ordre des chapitres tandis que M. Darlington, Secrétaire, résume de temps ù. 
autre les modifi cations qui ont été décidées en vue de l'adoption définitive. Les 
modifications qui tendent à ~iformiser la présentation ont été faites automatiquement 
mais ne sont pas consignées ci-dessous. Les renvois aux articles pertinents de la 
Charte ne son+, pas mentionnés. 

CHAPITRE I 

:•. Bai ley propose de transformer les Articles I et 2 en deux chapitres séparés 
ayant chacun son titre et de transformer les alinéas en articles séparés et rédigés 
de fa~on adéquate. Le Comité estime que cette proposition vient un peu tard;d'ailleurs, 
le caractère particulier de ces det:.x Articles fai t que l'énumération qu'ils contiennent, 
qu~ est unique dans la Charte , ne soulève pas d'objections véritables. 

Article 1 

Le Comité décide de supprimer les titres marginaux "Buts" 
et "Principes". 

Au paragraphe 1 de l'Article l, le Comité décide de garder la virgule entre 
"peace" et "~" (la seconde fois que ces deux mots sont utilisés) apr:;s avoir 
envisagé d'utiliser un point virgule. 

Article 2 

Le Comité décide de supprimer dans le texte anglais du paragraphe 3 
"the" dans l'expression 11for fundamental freedoms". 

Le Comité décide que le Président demandera au Comité de Direction 
l'autorisation d'uniformiser les expressions 11 économigue, social, 
intellectuel et humanitaire" et "droits de l'homme et libertés fon
damentales". 

M. Liang indique ù M. Robertson que le remplacement, à l'Article 2, de "!!!, 
pursuit" par "pursua.nt to" modifierait le sens en Chinois. 

Le Comité décide de remplacer les deux points par un point 
à la fin de l'introduction de l'Article 2. 

Ap. pB.Ie.graphe 3, le Comité ·décide de supprimer la virgul.e entre 
"peace" et "and". 
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Article 3 

Article 4 

A:..t uarar:runhe '~, le Cami té clé ci de de suourimer "Nembre ou" 
dcu1s l' e:mrc.;::;i,Jn "tout i;<:r.iJi·e ou Etat". 

A:_: oc.raç,;ro.Fhe 6 , le Comité décide de renr:üacer dans le texte 
onslais "United ITations" par "Organization". 

CHAPITRE II 

Le Co1:ü té décide d' adooter le. forotüe "DécJ.e.rutioa àcs 
Nations Unies" ("Declaration by United nations"). 

A la lisne 6 du paragraphe 1, le Comité décide de supprimer 
"qui" dans le grouue de mots : "Charte et gui, au ,jugement de". 

Le Comité Consultatif de Juristes avait recommandé d'ajouter au texte actuel 
de l'Article 4 du chapitre II un paragraphe ), ainsi conqu (Document 1129; C0/127 
(1) joint en annexe à Document 1140;C0/179) : 

"3· La décision de l'Assemblée générale est communiquée aussitôt par le 
Secrétaire général au Gouvernement des Etats-Unis d'Pnérique, en sa qualité de 
dépositaire de la Charte, et aux gouven1ements de tous les autres H~mbres de 
l'Organisation des Nations Unies." 

Le Comité décide de supprimer ce paragraphe ). 

Article 5· 

Le Comité confirme l'emploi de "~" dans la formule "of the rights and 
vrivileges of membership", car l'Article prévoit que ce sont tous ces droits 
et privil.3ges dont l'exercice est suspendu ct non pas quelques-uns seulement. 
L'emploi de "any" signifierait que plusieurs degrés de suspension sont prévus. 

Article 1 

Article 8 

CHAPITRE III 

Le Comité décide d'insérer au paragraphe 1 "un Conseil 
de tutelle" devant "une Cour Internationale de Justice" • 

Le Comité décide de remplacer "the" par"its" dans 
l'expression "in the principal and subsidin.ry orr,ans". 
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Article 9 

CHAPITRE rv 

Le Comité décide de diviser l'Article en detŒ paraer aphes 
numérotés 1 et 2. 

Article 10 

Le Comité décide de r emolacer "or both" ·par "orto both". 

Article 11 

A la dernière ligne du paragraphe 1, le Comité décide de remplacer 
"or both" par "or to both". 

Au paragr aphe 2 , à la fin de la premi dre phrase, l e Comité 
décide de remplacer "or both" par "or to both". 

Au paragraphe 2, le Comité décide de remplacer "a question" 
par 11 any such question". 

Le Comité décide de modifier le paragraphe 4 de la fas;on suivante : 

"4. Les pouvoirs de l' 1;.~semblée générale énumérés dans le présent article 
ne limite pas la portée générale de l'Article 10". 

Article 13 

Le Comité revient sur les discussions qu'ont motivé l'emploi du verbe "~ 
initiate" ("provoque") au paragraphe l et estime que le but du paragraphe n'est 
pas d'imposer un devoir, mais de donner la compétence nécessaire. Néanmoins, le 
Comité ne se croit pas en mesure d'adopter "may" sans que cet emploi soit sanctionné 
par le Comité de Direction. 

"A l'alinéa b \ du paragraphe l, le Comité décide de remplacer 
11basic 11 uar "'ftmdamental". 

La typographie des lettres qui distinguent les alinéas est laissée à la 
décision des imprimeurs. 
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Article 14 

Le Comité examine l'expression "relatiJns amicales entre nations" afin de 
remplacer éventuellement "nations" par "Etats"; le Comité ne prend pas de décision 
à ce sujet. 

Article 15 

Au paragraphe ), le Comité décide de remPlacer "a adoptées 
ou appliquées". 

Reltivement au paragraphe 2, M. Pelt fait observer que la Cour Internationale 
de Justice n'est pas censée faire un rapport. M. Pelt et M. Bailey indiquent que 
ce paragraphe ne crée pas l'obligation de faire rapport, obligation qui est faite 
à d'autres organes dans d'autres articles de la Charte. 

Article 16 

Le Comité décide d'ajouter "de l'Organisation" après 
"organes". 

Sur la proposition de M. Jebb, appuyé par M. Golunsky, cet article est rendu 
plus clair. 

Le Comité décide d'adopter le texte revisé suivant : 

"L'Assemblée générale remplit, en ce qui concerne le régime international de 
Tutelle, les fonctions qui lui sont dévolues en vertu des Chapitres XII et XIII; 
entre autres, elle approuve les accords de Tutelle relatifs aux zones non désignées 
comme zones stratégiques." 

Le Président rappelle une discussion antérieure sur les pouvoirs de l'Assemblée 
eénérale concernant le régime de Tutelle et la façon dont le Comité avait statué 
sur le texte présenté au début par le Comité II/4 pour l'Article 16 et l'actuel 
Artiçle 87. Aucune décision n'a été prise sur la proposition selon laquelle on 
éviterait des répétitions en faisant passer l'Article 87 au chapitre IV. 

Article 17 

Les paragraphes 2 et 3 du texte soumis au Comité sont intervertis afin que 
l'Article soit conforme à la décision qui a été prise à la 38ème séance. 

Article 18 

Le Comité décide de remanier le paragraphe 1 de la façon suivante 

"1. Chaque membre de l'Assemblée générale dispose d'une voix". 

Le Comité décide de faire du paragraphe 2 l'Article 19. 

Le Comité décide de faire de l'Article 1 2 
et 3 de l'Article 1 • 
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Par ces d6cisions, qui ont été prises sur la proposition du Président, le 
Comité a group~ les dispositions concernant le vote. 

Le Comité décide de remplacer aux paragraphes 2 et 3 
"those present and voting" par "members present and voting". 

A la suite d'une discussion détaillée concernant plusieurs questions qui 
touchent à l'énumération ~ui est faite dans le paragraphe 2, certains détails de 
forme ont été changés et l'ordre a été modifié de fa~on que la disposition relative 
à la suspension précède celle qui est relative à l'expulsion. La disposition 
concernant l'élection des membres du Conseil de Tutelle a été revisée à la présente 
séance et examinée à nouveau au cours de la 40ème séance, lors de l'examen de 
l'Article 86; les deux décisions sont consignées dans le texte ci-dessous. 

Le Comité décide de réviser le texte du paragraphe 2 de 
la façon suivante : 

" ••• l'élection des Mem9Pes-àes-Natiess-Yaiee-~Yi-aYPest-à-à9sigeeP-lae 
FepP&aaatasts membres du Conseil de Tutelle conformément au paragraphe 1 (c) de 
l'Article 86, l'admission de nouveaux Membres dans les Nations Unies, la suspension 
des droits et privilèges qui appartiennent aux Membres, l'exclusion de Membres, 
les questions relatives au fonctionnement du régime de Tutelle et les questions 
budgétaires". 

Il est signalé que cette énumération ne constitue pas une l~e complète et 
que d'autres dispositions qui prévoient une majorité des deux ~iers ne sont pas 
mentionnées dans cet Article. 

Le Comité décide de remplacer, au paragraphe 3, les tirets 
par des virgules. 

Article 19 

M. Golunsky indique que ce paragraphe, lorsqu'il était le paragraphe 2 de 
l'Article 18, signifiait clairement qu'un Membre en retard dans le paiement de 
sa contribution ne peut pas voter à l'Assemblée générale; si au contraire, il 
constitue un article séparé, on peut croire qu'il signifie que le Hembre a perdu 
le droit de vote dans tous les autres organes de l'Organisation. M. Bailey fait 
observer qu'un Membre qui n'a pas le droit de vote peut participer aux discussions 
et même verser sa participation. 

Le Comité décide d'adopter le texte "Ne peut participer au 
vote à l'Assemblée générale". 

Le Comité décide de faire débuter la phrase par "Un Membre 
des Nations Unies". 
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CHAPITRE V 

Article 23 

M. Fouques-Duparc confirme la dénomination "la France" plutôt que la "République 
française". 11. Liang confirme la dénomination "la République de Chine". 

Le Comité décide de classer dans l'ordre alphabétique les 
membres permanents du Conseil de Sécurité : 

"La République de Chine, la France, l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, et les Etats-Unis d'Amérique 
sont membres permanents du ConsE<il de Sécurité". 

Article 24 

Le Comité décide de remplacer le sous-titre "Responsabilité 
principale" par "Fonctions et Pouvoirs" pour des raisons 
d'uniformité avec les autres chapitres. 

Le Comité décide d'ajouter le Chapitre XII à la liste des 
renvois. 

Article 26 

Article 27 

Le Comité décide d'ajouter "prévu à l'Article 47" après 
"Comité d'Etat-major". 

Le Comité décide que les Articles 27, 28 et 29 deviendront 
les trois paragraphes d'un Article 27. 

Au paragraphe 3, les références seront rédigées de la façon 
suivante : "étant entendu que, dans les décisions prises aux 
termes du chapitre VI et du paragraphe 3 de l'Article 52, 
une partie à un différend s'abstient de voter". 

Le Comité décide provisoirement de ne pas numéroter à nouveau 
le reste des articles. 

Article (30) 28 

Le Comité décide de remplacer à la ligne 5 du paragraphe 3 du 
texte anglais "may" par "vill". 

Article ( 33) 31 

M. Golunsky attire l'attention du Comité sur le fait que les Etats qui 
participent aux discussions du Conseil économique et social et qui ne sont pas 
membres n'ont pas le droit de voter; ils proposent d'introduire à l'Article 31 
une disposition semblable. M. Jebb partage cette opinion. Sur une remarque de 
M. Robertson, le Président déclare que ce n'est pas parce que l'on aura ainsi 
précisé l'Article 31 qu'il faudra toujours mentionner "avec droit de vote" dans 
les autres Articles. 
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Le Comité décide d'adopter la formule ";participer, sans 
droit de v0te". 

Article (34) 32 

Le Comité décide d'adopter la formule "participer, sans droit de vote". 

Le Comité décide d'adopter la formule : "les conditions qu'il estime 
juste de mettre". 

Le Comité commence l'examen du Chapitre VI. 

La séance est levée à 19 heures. 
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Annexe A 

ORDRE DES ARTICLES DANS LE PROJET DE CHARTE AU 22 JUIN 1945 

Ordre au 21 juin 

Préambule 

Article 

1 

2 

3 
4, paragraphes 1-3 

5 
6 

7 
8 

10 

il 

12 

l2X 

13 

14 

15 

Ordre original 

Préambule 

Article 

Chapitre I 

Buts et Principes 

l 

2 

Chapitre II 

Membres 

3 
4, paragraphes 1-2 

5 
6 

Chapitre III 

Organes 

7 
8 

Chapitre rv 
Assemblée générale 

9, paragraphes 1-2 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

349 

Ordre définitif 

Préambule 

Article 

l 

2 

3 
4, paragraphes 1-2 

5 
6 

7 
8 

9, paragraphes 1-2 

10 

11 

12 

13 

14 
15 



Chapitre IV (suite) 

Assemblée générale 

16 16 16 

17 17 17 

18 18 18 (ex 18, 1, 
et 19) 

19 19 19 (ex 18, 2) 

20 20 20 

21 21 21 

22 22 22 

Chapitre V 

Le Conseil de sécurité 

23 23 23 

24 24 24 

25 25 25 

26 26 26 

27 27 27 (ex 27, 28, 
29) 

28 28 

29 29 

30 30 28 

31 31 29 

32 32 30 

33 33 31 

34 34 32 

Chapitre VI 

Règlement pacifique des différends 

36 35 33 

37 36 34 

38 37 35 (le para-
graphe 3 
est nouveau) 

39 38 36 

40 39 37 

41 40 38 
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43 
44 

45 
46 

47 
48 

49 
50 
51 
52 
53 

54 

55 

55 

56 

57 

Chapitre VII 

Action en cas de menace contre la paix, de 
rupture de la paix et d'acte d'agression. 

41 
42 

43 
44 

45 
46 

47 
48 

49 
50 
51 
52 
53 

Chapitre VIII 

Accords régionaux 

54 

55 
56 

Chapitre IX 

Coopération économique et sociale internationale 

58 

59 
60 
61 
62 

63 
Chapitre IX 

63 

64 

(X) 

57 

58 

59 
60 
61 
62 

Chapitre X 

Conseil économique et social 

63 

64 
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39 
40 

41 
42 

43 
44 

45 
46 

47 
48 

49 
50 
51 

52 
53 

54 

55 
56 

57 

58 

59 
60 

61 (le nouveau 
paragraphe 4 
est l'ancien 
paragraphe 1) 
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Conseil économique et social 

(suite) 

65 65 63 
66 66 64 

67 67 65 
68 68 66 

69 69 67 
70 70 68 
71 71 69 
72 72 70 

73 73 71 
74 74 72 
Chapitre XII Chapitre XI 

Déclaration relative aux Territoires non autonomes 

73 75 73 
74 76 74 
Chapitre XII (X) Chapitre XII 

Régime international de tutelle 

75 17 75 
76 78 76 
17 79 77 
78 8o 78 
19 81 79 
80 82 8o 

81 83 81 
81 x 84 82 

82 85 83 
83 86 84 
84-85 87 85 
Chapitre XII (Y) Chapitre XIII 

Conseil de tutelle 

86 88 86 (Le paragraphe 2 
est nouveau) 

87 89 87 
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Conseil de tutelle (suite) 

88 90 88 
88x 91 89 
89 92 90 
90 93 91 
Cha.pitr,e X Chapitre XIV 

Cour Internationale de Justice 

64 94 92 
65 95 93 
66 96 94 
67 97 95 
68 98 96 
Chapitre XI Chapitre XV 

Secrétariat 

69 99 97 
70 lOO 98 
71 101 99 
72 102 100 

73 103 101 
Chapitre XIII Chapitre XVI 

Dispositions diverses 

74 104 102 

75 105 103 
76 106 104 

77 107 105 
Chapitre XIV Chapitre XVII 

Dispositions transitoires de sécurité 

79 108 lo6 

80 109 107 
Chapitre XV Chapitre XVIII 

Amendements 

81 llO 108 
81 x 111 109 
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Chapitre X::/ (X) Chapitre XIX 

Ratification et signature 

112 

113 

llO 

lll 

Note : Les Commissions et leurs Corr~tés ont effectué leurs travaux d'après le 
plan de rédaction que constituaient les propositions de Dumbarton OakG et c'est 
en partant de ce texte qu'ils ont formulé leurs décisions. Le Comité de coordi
nation a étudié le problème du plan définitif de la Charte (Doc. 415; C0/5, 
Doc. ~rn 15; C0/10 et Doc.22; C0/13); il a préparé ensuite, avec les textes dont 
il disposait, le premier projet provisoire de Charte (Doc. HD 48; C0/20) en date 
du 29 mai. 

Le second projet provisoire de Charte (Doc. 159; C0/78) en date du 4 juin a 
fixé le plan qui a été suivi ensuite par le Comité de coord~nation. Pour faci
liter le travail du Comité, on a utilisé le système du classeur à feuillets mobiles; 
les décisions des comités techniques, classées dans l'ordre des propositions de 
Dumbarton Oaks, sont ainsi présentées sous la forrr.e de chapitres et d'articles 
qui suivent l'ordre du projet provisoire de Charte, dans les langues anglaise et 
franqaise, qui sont les deux langues de travail. Ce "dossier" qui a été commencé 
avec le document WD 81; C0/32 du 2 juin donne le texte du Comité technique ::;ur la 
page de gauche qui est bleue, tandis que la page de droite qui est blanche reproduit 
les textes présentés par le Comité de Coordination et le Comité Consultatif de 
Juristes. Ce "dossier" constitue le document HD 157; C0/77• On trouvera dans le 
document 346; C0/77 (a), une liste complète de tous les documents de ce genre 
parus au 15 juin. A peu près à cette date, le Comité de Coordination a pu passer 
à l'examen des articles groupés en chapitres; il a procédé alors à un certain 
nombre de modifications dans l'ordre de présentation. C'est l'ordre auquel il est 
ainsi arrivé qui figure dans la colonne qui porte le titre "Ordre au 21 juin". 
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Conférence des Nations Unies 
sur l'Organisation internatiunale 

COI-liTE DE COORDIN.I',TION 

Distr. 
RESTREINTE 
WD 44o C0/20~ 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGlAIS 
14 septembre 194) 

COMPI'E RENDU ANALYTIQUE DE LA QUARANTm.Œ SEANCE DU COMn'E DE COORDINATION 

Qpera House, Salle 418, 22 juin 1945, à 21 heures. 

è•1embres présents 

:~ustralie 

Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Iran 
Hexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande 
du Nor·d 

Tchécoslovaquie 
Uniun des Républiques 

soci alistes soviétiques 
Yougoslavie 

r,I, K.H. Bailey 
14. Cyro de Frei tas Valle 
H. N.A. Robertson 
1·1. Germ~n Vergara 
:t-1. Yuen-li Liang 
H. Leo Pasvolsky 
!-1. Jacques Fougues-Duparc 
:r.1. Ali Akbar S:!.assi 
M, Rafael de la Colina 
!>1, Adrian Pelt 

l·1, H.M.G. Jebb 
N, Jan Pap~nek 

H. S.A. Golu.l'lsky 
t<i, Stojan C-avrilovic 

Le Président, N. Pasvolsky, ouvre la séance à 21 heures 35. 

Fendant tcute la discussion, les articles sont identifiés par leur chiffre 
dans la numérotation adoptée précédemment, lequel est indiqué ci-dessous entre 
parenthèses. 

CHAPITRE VI 

:•!. Bailey demande si l'article a pour objet d'imposer l'obligation dont il 
est question à tous les états 1 !!,embres ou non menior·es de l'Organisation. 
i·l. Golunsky répond que tel est le cas lorsqu 1 :1.1 s'agit de régler des différends 
susceptibles de menacer la paix et la sécurité. 
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Article 1.21l 22 

M. Bailey attire l'attention du Comité sur une contradiction qui existe entre 
ce chapitre et le Chapitre IV. Ce dernier confère à l'Assemblée générale des 
pouvoirs plus étroits que le mandat qui lui est confié dans le présent chapitre. 
M. Bailey propose de préciser que l'Assemblée générale, aux termes de cet article 
"agit conformément aux dispositions des Articles 101 11, 12 et 14", ou plus 
simplement "sous réserve de 1' Article 12", lequel défend à 1' Assemblée générale 
de faire des recommandations sur une question que traite le Conseil de sécurité. 
Cette opinion recueille l'assentiment général. 

Au paragraphe 1, le Comité remplace le membre de phrase "qui agit 
conformément aux dispositions des Articles 11 et 12" par les mots 
"sous réserve de 1 1 Article 12". 

M. Golunsky fait observer que ce changement n'intéresse pas les dispositions 
du paragraphe 2 qui ont trait aux Etats qui ne sont pas Membres des Nations Unies; 
il propose au Comité d'ajouter à l'article un troisième paragraphe. L'idée est 
formulée, membre de phrase par membre de phrase, au cours d'un débat général. 
Le Comité préfère le mot "actes" au mot "action", qui avait d'abord été proposé. 

Le Comité ajoute un troisième paragraphe rédigé comme suit : 

".3• l.es actes de 1' Assemblée générale relativement aux affaires portées 
à son attention en vertu du présent article sont soumis aux dispositions des 
Articles 11 et 12". 

Article i.2§2.. 2§ 

Le Comité adopte, au paragraphe 3, les mots "doit aussi tenir 
compte". 

Le Comité conserve, dans le texte anglais, l'expression "take into consideration" 
et rappelle que le Comité technique a rejeté l'expression "bear in mind11

1 qu'il. ne 
faut donc pas insérer à nouveau dans le texte. 

Article (~ ~ 

Le Comité décide de ne pas employer la formule plus générale "sans préjudice 
des dispositions pertinentes du présent chapitre". 

CHAPITRE VII 

Article ~ 41 

Le Comité adopte le membre de phrase "inviter les Membres". 
Le Comité estime que l'obligation énoncée dans ce paragraphe 
s'applique à tous les Membres. 

Article (lli !±2 
Le Comité met au pluriel le mot "membres" et supprime le mot "Etata" 
dans l'expression "Etats Membres" qui figure à deux reprises au 
paragraphe ;. 
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Le Comité approuve l'expression "états signataires". 

MM. Jebb, Fouques-Duparc, Robertson et Liang examinent à nouveau quelle est 
la force obligatoire du verbe "call u;pon". Le Comité se demande s'il convient 
d'employer dans la traduction le mot "inviter" ou le mot "appeler", wais ne 
décide aucun changement. 

Article ~ ~ 

Le Président fait observer que cet article ;prévoit des plans relatifs à 
une situation spéciale, mais que des ;pl&Js, vraisemblablement d'ordre général, 
seront ;prévus à l'Article (43) 46. Le Comité estime que tel est le sens qui 
sera donné à cet article. 

Article 00 .!a 

Au paragraphe 2, M. Ba.iley se demande si la forme "represented on" convient, 
et propcse de la remplacer par la forme "represented in", mais le Comité 
n'apporte aucun changement au texte. 

Au paragraphe ), le Comité remplace dans le texte anglais, 
les mots 'rdea..lt wi th" par les mots "worked out". 

Article (51) !±2 
1-1. Liang indique que l'expression "join in affording mutual assistance" 

est superflue et difficile à traduire en c~inols. I~ ;pense que le texte français 
"doivent se prêter mutuellement assistance" traduit bien toute l'idée. 

M. Jebb estime qu'il faut d'abord s'associer pour prêter ensuite assis
tance; M. Golunsky émet l'avis que l'alde peut être apportée soit conjointement 
so:Lt individuellement. Ivl. Robertson pense qu'il s'agit de souscrire à un plan 
d'aide mutuelle. M. Liang formule des réserves quant à l'interprétation de 
cette expression. 

Article JL2l .2!_ 

Le Comité remplace le not "Organisation" par l'expression 
"l•lembres des Nations Unies". 

Le Comité remplace les nots "qu'il peut juger nécessaire" 
par les mots "qu'il juge nécessaire". 

CHAPITRE VIII 

Article l2.!±l .2 

Au ;paragraphe 1, le Cami té remplace le mot "Orgruüsation" 
par l'expression "Nations Unies". 
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Aux paragraphes 2 et 3, le Comité adopte, dans le texte anglais, 
les mots 11pacific settlement11

• 

Au paragraphe 2, le Comité remplace, dans le texte anglais, le 
mot "should" par le raot "suall". 

I.e Comité approuve l'emploi au paragraphe 3 du mot "états" dans l'expression 
"étél.ts intéressés". 

Le Comité examine avec soin la clause limitative du renvoi qui figure 
au paragraphe 4. Tel qu'~l est conqu, ce renvoi indique que le présent article 
ne s'applique pas aux premier et deuxième articles du Chapitre VI, qui prévoient 
respecti vement l'obliBation pour les ~embres de recourir au r èglement ~cifique 
et une enquête du Conseil de sécurité. En examinant l'historique de cet article, 
le Comité conclut que le renvoi se rapporte aux deuxi ème et troisième articles 
du Chapitre ~IT; il a donc pour effet d'exclure des dispositions relatives aux 
accords régiona~~,le droit d'enquête que possède le Conseil de sécurité et le 
droit que possèdent les Etats de soumettre une question au Conseil de sécurité 
ou à l'Assemblée générale. 

orter le renvoi sur les 

Article W 2) 

I.e Cumité adopte les mots "les accords réei onaux", à la première 
~hrase du paragraphe 1. 

lais la vir 

A la deuxieœe phrase du paragraphe 1, le Comité ~emplace les mots 
"au sens de la définition dunnée ci-dessous 11 par les mots 11au 
sens de la définition donnée au paragraphe 2 du présent article". 

I.e Comité a reçu ultérieurement une recommandation du Comité consultatif 
de jurist~s tendant à modifier le paragraphe 2 en remplaçant, dans le.texte 
anglais, les mots "state which during the Second Worl.d war has been an,enemy 
of any signatory" par les mots "state an enemy during the Second World War 
of any signatory". I.e Comité n'effectue aucun changement. 

:I.e Comité décide que les mots "Second World War" seront écrits avec des 
majuscules; il se demande ensuite si l'emploi de cette expression est justifié. 
M. Jebb fait· observer qu'il est impossible d'indiquer la date à laquelle la 
guerre a commencé; à titre d'exemple, il mentionne les années 1939, 1935, 1931 
et même 1914. On ne peut pas prédire la date à laquelle la guerre se terminera. 
Un renvoi à la déclaration des Nations Unies n'eàt pas satisfaisant.M. Golunsky, 
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appuyé par 1-1. de Freitas Valle, soutient que l'expression "seccnde guerre 
mondiale", ne laisse subsister aucun doute et sera universellerr.ent comprise. 
M. Liang, ajoute que cette expression a été choisie par le CoL.dté technique 
et que la question revêt un caractère éminem:nent poli tique. le Cowi té appr0uve 
l'emploi de cette expression. 

Au pa~egraP.he 2, le Comité supprime les guillemets placés ~v~nt 
et apr~:s l'expression "états ennemis". 

Le Comité décide dE: ne pc.s re;nplacer dans .La dé:!:.':i ni tl en les mots 
"s'applique à" par le mot "aiGnif:',e". 

Il ressort de la discussion encaeée par l•i. Jebb e.u sujet du rmt "envisae;ée" 
que ce terme implique l'examen de tc,ute action possible. 

CHAPITRE IX 

Article .l22.2. 21. 

Au paragraphe 1, le Cvmité place, dans le texte anE;la:i.s, des 
virgules apr.;s les mots 11agencies 11

, "responsibilities~ 
11 instrwnents 11 , et supprime la virgule placée après le mot 
"açreement". 

Le Comité examine longuement le paragraphe 2 1 à la suite d'une question de 
N. Rabe1·tson qui demande s'il ne serait pas préférable de mettre la défini ti on 
au s ~_ ngulier. En effet, cette foroe est valable aussi peur le pl ur lel; par 
contre, la forme du pluriel ne s'applique pas nécessairement au sineul~er. 
l!;. Gcluns:cy estime que les renvois aux institutions spécialisées, qui figurent 
dans les divers articles, s'en trouveraient facilités. M. Bailey accepte cette 
proposition corrn,e _projet de rédaction, mais fait observer que 1 1 Oll aura une 
définition qui n'a jamais été employée, car tous les renvois sont au pluriel. 
Le Comité se demande sl, dans le texte anglais, il convient d'employer l'article 
indéfini ou 1 1art:i.cle défini ou de ne pas employer d'art~cle avec l'expressiun 
"specialized agencies". On fait également observer qu'il existe d<ms la phrase 
une répétition; le · Cami té 1<>. supprime en faisant cmr.mencer la phrase par l.es 
mots "les .institutions ainsi reliées". 

Le Cumi té modifie le paragraphe 2 de la façon sui vante : 

"2. Les instituticns ainsi reliées à l'Organisation sont désignées ci-apr;.;s 
par l'expression "Institutions spécialisées". 
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~'.rt.icle ~61) 22 

Le Cor.l.Lté reryplace le mot "Institution" par les mots "toutes 
~velles _ institutions". 

~\rticle ( 62) 60 

Le Cora.i té re.,. place les mots "t§:ches mentionnées au présent 
chapitre" nm· les mets 11fcnctions de l'Organlsatic,n énoncée~ 
au présent chapitre". 

CHtŒITRE X 

Le Comité place la deux.i ·.:::r~.e phrr..se du parc.ç;raphe 1, dans un 
uarapraplle séparé, le pc.ragraphe 4. 

/~.rticle ( 64) 62 

Le Comité approu-ve l'emploi du terme "toutes ces questions" q_u:i. .i.ndique que 
le: Conseil écŒ10I:uque et social peut provoquer des études et des rapports et 
faire des recommandaticns soit sur l' enserJble des questions suit sur· une question 
quelco~que, selon qu'il le juze utile. 

:'>u paragraphe 2, le Comité ajoute les mots "pour tous" aprl-s les 
mots '1lj_i..Jertés !'undar1entales". 

Article i22.2. M 
M. Rcoerts:)!'1 se èeTëcnde si le r:-ot "::_ccurd" CŒ:vient. Selon lui, la phrase 

signiL;_e que les accords sont conclus avec 1 1 idée de mettre toutes les parties 
d'accord. Le Président rappelle au CvLhté que dans le libellé original du 
Ccm: té II/3 le :;,ot "2.ccords" était employé au pluriel. On peut comprendre que 
le membre de pl1rase "appr•..;uvé par l'Asse:nblée générale" sign:i.f:i.e que l'Assemblée 
générale do:i. t donner aupora.v:.l.nt s on ap:p..:·obatiJn. ;.1. Ba iley fait observer quz 
c 1 est 1 1 accord, et non pas les tractations, qui est scUt:;is à 1 1 approbation de 
l' AsserJ.blée Q;énérale. Il estime que ce sont les termes de 1 1 accord qui devraient 
être soumis à l 1approuation de l 1Asse1üblée générale •. 

Le Comité modifie le p::-.ragr aphe 1 cor,Jme suit : 

"1. Le Conseil économique et social peut conclure avec toute 
Ces accords sont sour.lis à 1 1 appro'oation de l.'Assemblée générale." 

Article (66) 64 

Le Comité remplace les mots "est autm·isé à" par le mot "peut", 
9ans les deu..'< phrases où. ces rncts sont eLiployés au paragraphe l. 
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Le Com.i. té modifie les derniers mots de la deuxi 0me phrase du 
para;;raphe 1 co:mne suit : 

" et des recommandat1ons de 1 'Asse::!olée générale sur des objets relevant 
de la cor:1péterice du C.;nseil." 

J:nns_ le texte anglais du paragraphe 2, l'" Comité sup~rime l'article 
"the" devant le mot 11 !-lembers" et le mot "snecialized' • 

Au paragraphe 3, le Comité remplace les mots "il peut s'acquitter" 
par les mots 11il s'acquitte". 

Le Comité reqlle.ce les mots "~t t outes celles" par le mot "ou". 

Le Cami té examine s 1 il faut dire "des t-1embres présents et votant" ou "de 
ceux qui sont présents et qui votent" et remarque que, dans la Charte, le r::ot 
"!:·iembres" est uniformément employé dans les phrases de cette nature. M. Bailey 
fait observer que c'est le vote d'un Etat et non celui de son représentant que 
l'on enregistre au procès-verbal. 

le Comité rem~lace, dans le texte anglais, les mots "be taken" 
par les mots be made 11

• 

Article M TI: 

Le Comité remplace, dans la deuxième phrase du texte anglais, le 
mot "t-lember" par les mots 11r.!ember of the United Nations". 

CHAPITRE XI 

N. Pelt mentionne le titre du chapitre "Principes relatifs aux territoires 
non autonomes" et indique qu'il ressort du rapport du Comité II/4 (Doé.lll5j 
II/4/44 (1) (a)) que le Co~té technique tient à ce que le texte soit une 
déclaration, qu'il l'a rédigé en ce sens et qu'j_l a bien signifié cette intention. 
;·.i. Pel t estime que ce texte ne constituera pas une déclaration des membres j mais 
t-1. Golunsky soutient 1 'avis contraire, étant donné que tous les Hembres ratifie
roDt cette déclaration. le Président derr~nde co1runent on peut introduire dans 
la Charte une déclaration en tant que chapitre. Il émet l'avis que le Comité 
techn:i.qt:e, tcut en sachant qu'il travai llait à la rédaction d'une Charte, ne 
s'est pas de1nandé conment cette déclaration pouvait @tre introdu~te dans le cadre 
d 1 une Cl:.arte. l·l. Liang ne tr·vuve rien à redire au mot "déclarat1 : n" 1 puisque des 
exposés généraux de cette nature ont déjà été adoptés. le Président estime que l'on 
pour:caJ.t placer le mot "dé<:laration" dans un titre latéral; en effet, sous la forme 
d'une simpLe disposition, le texte ne s'appliquerait que dans le cadre de cette 
dispo;;ition tandis que, sous forme de déclalation, .1.l s'appliquerait à tous les cas. 
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Au cours d'une nouvelle discussion, M. Golunsky indique que l'ordre de présentati~n 
de la déclaration, soit dans un chapitre séparé, soit dans le corps d'un chapitre, 
ne n1odifie pas son opinion selon laquelle la déclaration engage non seulement les 
membres qui ont ou qui assument cette responsabilité, mais aussi tous l es memores 
de 1 1 Organisation. 1·1. Golunsky propose de placer da_;s un mê~1e chapitre tout ce qui 
a trait à la tutelle. Le Président propose de placer la "déclaration" et les autres 
dispos~ti ons relatives aux térritoires non autono1nes dans un même chapitre, com~e 
on l'a fait pour la documentation économique et sociale, en plaqant le Conseil de 
tutelle dans un chapitre séparé. M. Pelt déclare que le Chapitre XI est une 
déclaration fa~te par un certain nombre d'Etats et à laquelle souscrivent tcus les 
I!lembres. !.; . de la Co lina fait observer que la déclaration comprend tous les membres, 
s'ils assument la responsabilité. Com~e le Président fait observer qu'il ne réunit 
ces chapitres que pour éliminer le mot "déclaration", I·l. Bailey déclare que le 
Core té II/ 4 est inquiet de voir que le Corti té omet ce mot et qu'il di vise la 
déclaration en trc,is chapitres. l-1. Liang propose de réserver un chapitre au Conseil 
de tutelle, organe principal. Dans ce cas, ajoute M. Golunsky, il de\Tait y avoir 
trois cha pi tres. Quant au mot "décla1·ation", M. Golunsky conseille de le conserver 
et J.l. de la Coli na fait observer qu 1 avec le titre ou sans le titre, ce texte 
constitue une déclaration. 

Le Comité rétablit le titre "Déclaration relative aux territoires 
non autonomes • 

Article i12l. 12 

l-1. Bailey attire l'attention du Comité sur l'emploi du pronom "leurs" à 
l'alinéa b), dans les mots "dans le développement progressif de leurs libres 
institutions politiques". Le Comité est d'avis qu'il ne faut pas modifier ces 
termes, car ils représentent le libellé exact du Comité II/4, bien que ce membre 
de phrase signifie littéralement que les institutions doivent déjà être libres 
pour pouvoir se développer progressivement. 

La discussion révèle que le Comité est unanime à penser que le terme 
"d'affermir la paix et la sécurité internationales" implique que les membres des 
Nations Unies contribuent au maintien de la paix et de la sécurité internationales. 
Employée ici, la formule-type complète introduirait une restriction, car "affermir" 
la cause de la paix et de la sécurité internationales a un sens plus fort que 
"maintenir" un statu quo. Le Comité renonce à exposer à nouveau cette question, 
apr~s avoir ex~~iné l'importance que le Comité II/4 attache au libellé exact auquel 
il a donné son accord. 

A l'alinéa d), le Comité remplace la forme erronée "au présent 
paragraphe 11 par les mots 11au présent Article". 
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M. Bailey se demande si le renvoi qui définit l'exception mentionnée à la 
fir. de l'alinéa e) est indiqué de façon précise et claire. La référence exacte 
porte sur l'Article (77) 75, mais le Comité estime préférable de renvoyer aux 
chapitres, étant donné que le Comité II/4 a donné comme référence la Section B 
de son texte, 

auxquels s'appliquent les Chapitres XII et XIII 11 • 
Le Comité approuve, à la fin de l'alinéa e), les mots "ceux 

Articl~ U§2. 74 

Le Com..i. té examine longuement les mots "du reste du monde" qu 1 il a employés. 
à la place des mots "des autres men,iJres de la communauté mond~ale". -MM. Gerig et 
Poynton déclarent qu'à leur avis le Comité II/4 entend par le mot "communauté 
mondiale" tant les Etats non membres que les Etats !-!embres de l'Organisation, 
w~is exclut pour le moment les Etats ennemis, Le Président déclare avec M. Jebb 
que les mots "communauté mondiale" ne veulent pas dire "l'Organisation"; selon 
M. Golunsky; ce terme fait penser aux intér@ts de chacun, alors qu'on envisage 
"le reste du monde", comme un tout. M. Poynton indique que la phrase originale 
visait à prévenir la critique selon laquelle la politique coloniale d'un Etat 
peut entraîner un désaccord entre nations, Après examen du terme "des autres 
nations" et des termes analpgues, le Comité conserve les mots "du reste du monde". 

CHAPITRE XII 

M. Bailey fait observer au Comité qu'il existe un texte revisé de la section B 
des décisions du Comité II/4 (actuellement chapitres XII et XIII) publié sous la 
cote Doc.l044; II/4/37(2); le Comité n'en possède qu'une édition antérieure 
publiée sous la cote Doc.riD 374; C0/154. Dans les discussions qui suivent, les 
renvois intéressent le nouveau texte. 

Article till 12 

Le Comité adopte le mot "hereinafter" dans le texte anglais de 
la deuxième phrase. 

~ticle i12l ]] 
A la demande du Comité II/4, le Comité rétablit dans le texte 
anglais du paragraphe 2 les mots "asto which". 

Article (oo) 1Q 

Après examen du texte original du Comité II/4, le Comité fait porter les 
renvois sur des articles précis. 
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Le Comité avait divisé le paxagrapPe 3 du texte 
(Articles (79 et 30) 77 et 73), car il estimait que 
pas de rappo1~ avec le présent article. 

Au paragraphe 1, le Comité 
11 confcmnément aux dis osi tions du 
conclus conformément aux Articles 

oriGinal en deux articles 
ce dernier article n'avait 

les mots 
et dl 11

• 

1-1. ~rie explic.;_11e c1uc le C•:>nr: tô II/ 4, en employant un futur cundi t.i.onnel 
au paragraphe 2 de cet article, a voulu comprendre les accords qui sont conclus, 
rnais a reconnu que, dans ce1~ains cas, des accords ne pcuvaient @tre conclus. 

~aragraphe 2, le Comité corrige le texte comme suit : "de la 
conclusion d'accords destinés à placer sm~s le régime de tutelle 
des territoires scus mndat uu d' autres territoires, ainsi qu'ii 
est prévu à l'Article t79J 77". 

Article (J3) dl 

Le Cumi té examine, sans apporter de modifications au texte, si les r;;ots 
"dans chaque cas" signifient un accord pour chaque territu1re ou un seul acccrd 
pour plusieurs territoires, avec des ternes variaoles pour cnacun. 

Le C0mité r emplace dans le texte anglais les mots "shall exercise" 
par les mots "will exercise". 

Le Comité ren1place dans le texte anglais le mot "hereafter" par 
le mot "hereinafter". 

Le Comité remplace dans le texte anslais les mots "United Nations" 
par le mot "Organization". 

Article (~6) 84. 

H. Jebb propose au Comité de modifier la deuxieme phrase. Apres avcir 
discuté quelque temps pour savoir à quoi se rapportent exactement les termes 
"à cette fin" et "à cet égard" employés dans le texte proposé, le Comité donne 
sa préférence à ce texte qui rend mieux l'intention et évité un renvoi obscur. 

A ~a deuxième phrase de l'Article (06) 84, le Comité re~lace les 
mots "obligations qu'elle a·contractées, aux termes de l'Article 47 
et 11 par les mots "obligations qu'elle a contractées à cet égard 
envers le Conseil de sécurité 11

• 

Le Comité ____ place le mot "agi::;sant" devant le mot "sous", à 
l'alinéa 2. 

- 10 -
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CHAPITRE XIII 

Article ( &:>) &5 

Le Comité est saisi d'une nouvelle version qui a été donnée à cet article, 
pour l'harmoniser avec les autres articles relatifs à la composition des 
organes; ce texte a été examiné avec quelques membres du Comité II/4. Après 
un examen et une revision préliminaires, le texte se présente de la façon 
suivante 

"1. Le Ct::nseil de tutelle se compose des Membres suivants des Nations 
Unies : a) les Membres chargés d'administrer les territoires s" us tutelle; 
b) ceux des Membres désignés nomrtlément à l'Article 23 qui n'administrent pas de 
territoires sous tutelle; et c) autant d'autres lv!embres élus pour trois a.ns, 
par l'Assemblée générale,qu'il sera nécessaire pour que le nombre total des membres 
du Conse~l de tutelle se partage également entre les Membres des Nations Unies qui 
ad:~nistrent des territoires sous tutelle et ceux qui n'en administrent pas. 

"2. Chaque membre du Conseil de tutelle désigne une personne pa.rticulièrenent 
qualifiée pour le représenter au Conseil." 

Le Comité résoud un problème de style en remplaçant dans le texte anglais 
les mGts "Me:nbers are represented on a counci l" par les mots "Iviembers are 
represented ln a ccuncil". 

Le Comité adopte le texte remanié. 

En déterminant quel o1·gane a autLri té pour accomplir les fonctions précises 
énoncées au _présent a1·ticle, le Comité examine, pendant quelque temps, les limites 
de 1 1 auwrlté dévolue à l'Assemblée géüérale et celles de l'autorité attribuée au 
Conseil de tutelle. La discussion a trait aux attrioutiuns lnd i quées à 
l'Article (37) 85. Le Comité avait décidé de ne nas en fa~re ment1on dans le 
Chapitre IV relatif à l'Asse~lée générale. On p~opose à présent de les ajouter 
à 1 1 Article ( 87) i:i5, en tant que paragr2.phe 3, et de faire commencer ce para
graphe par les mots "en particulier". Le Cumité, apres avoir examiné la façon 
dont le r8le de l'Assemblée générale peut être souligné, passe en revue les débats 
antérieu"·s et les propositi::ns tendant à faire commencer les trc_,is paragr-:..p:1es 
de l'A..:ticle (37) 85 par l'une des trGiS formules suivantes : "l'Assel!lblée 
générale et le Conseil de tutelle", "1 1 Assemblée générale et, sous son au tor <_ té 1 

le Conseil de tutelle", ou "le Conseil de tutelle aidera l'Asseniolée générale". 
La proposition qui consistait à f endre cet article avec l'article général n'a 
entrainé que la modification du paragraphe 2 de l'Pxticle (07) J5 indiquée 
ci-dessus. Au cours de la discussion, le Comité pense que l'on peut diviser 
l'Article (d9) o7 en deux paragr~phes, dont le premier assignerait au Conse~l de 
tutelle ses fonctions et le second disposerait que "l'Assemblée générale peut 
exercer elle-même toutes ses fonctions et pouvoirs", C'est à cette décision que 
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s'arrête le Comi té. Cependant, lorsque le Secrétaire donne lecture de cet article, 
com!)te tenu des changements qui figurent dans l es épreuves, le Comité repre;1d la 
discuss ion , Le Président fai t observer que l'intention du Comité II/4 était 
d'accorder des pouvoirs communs aux deux organes. Le Comité rétablit le libellé 
original du Comité II/4. 

Le Comité rétablit les mots "1 1Assernolée générale et, sous sen 
autorité, le Conseil de tutelle, dans l'exercice de leurs fonctions" 
à la place du texte qu'il avait précédemment adopté. 

A l'alinéa d), le Comité adopte l es mots "aux termes des accords 
de tutelle". 

1•1. Jebb rait remarquer que le libellé de 1 'article autorise 1 1 Assemblée 
générale à procéder à une visite dans un Territoire sous tutelle. M. Pelt fait 
observer que le seul obstacle à un voyage de ce genre est l'assentiment de 
l'Autorité chargée de l'administraticn. 

Article l2Ql 8J 

En examinant la possibilité de fondre l'article (89) 87 avec l'article (87) 85, 
il a été proposé de faire commencer cette phrase par les mots "en outre 11

j mais 
ces deux projets ont été abandonnés lorsqu'on s'est aper~u qu'après ce transfert, 
le titre latéral "Fonctions et pouvoirs" ne couvrirait plus qu'un seul article. 

Avant de passer à un autre groupe d'articles, M. Robertson demande si l'on 
n'a pas commis un oubli en ne mentionnant pas l'assistance que le Conseil de tutelle 
apporte au Conseil de sécurité. Au cours de la discussion qui se déroule ensuite, 
on fait remarquer que les rapports des deux Conseils, déterminés par le para
graphe 3 de l'Article (d5) cl3, se limitent aux_zones stratégiques et ne s'étendent 
pas aux Territoires sous tutelle. M. de Freitas Valle propose que l'on introduise 
un article ainsi con~u : "Le Conseil de tutelle peut communiquer des renseignements 
au Conseil de sécurité et pr@tera assistance au Conseil de sécurité sur sa demande". 
Le Président fait observer que le Comité désire nettement tenir le Conseil de 
tutelle et les affaires qu'il traite hors du domaine du Conseil de sécurité; aussi 
ne convient-il pas de raire figurer dans cet article un pouvoir d'ordre général. 
Il n'est pas donné suite à la proposition. 

Article 12.!2. §2. 

Le Comité re!Ufllace, dans le texte anglais, les mots "shall be taken" 
par les mots shall be maden. 

CHAPITRE XIV 

Le Comité adopte les mots "sur recommandation". 
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A~ticle l2§l ~ 
Au ;paragraphe 2, le Comité adopte le terme "s'il le juge nécessaire". 

Article i2d) 2§ 

I.e Comité supprime, au paragraphe 2, le membre de pl:u·ase "reliés à 
l'Organisation". 

Une discussfon s'engage au sujet de la signification du terme "à un moment 
quelconque". l•i, Jebb pense d'abord gue les organes doivent adresser une demande 
à l'Assemblée générale chaque fois qu'ils veulent obtenir un avis consultatif, 
H. Bailey déclare que "à un moment quelconque" ne veut pas dire "dans chaque cas"; 
~ .. ;, Jebb est d'accord sur ce point. Il ajoute qu'on pourrait accorder une autori
sation générale, l-1 , Li ang esti t-:le qu'à un moment quelconque signifie chaque fois. 
I.e Président llt en anglais le libellé original du Comité technique rédigé comme 
suit : "Such ••• as :nay at anr time be authorized thereto by the General Assembly, 
œy also request advisory opinions". I.e Comité estime que la p!1rase construite 
avec le mot "which11 qu'il a proposée, est plus clafre que la phrase construite avec 
les mots "suc~ as" qui a été propusée par le Comité technique, N, Jebb préft;re 
le texte dÜI50mité,-mais s'inquiète des diverses interprétations qui en ont été 
données. I.e Comité résoud cette difficulté en se ralliant à l'opinion de M, Bailey 
selon .laquelle la Cour a autor~. té pour donner un avis consultatif si, au moment 
d'une demande, l'institution spéc1alisée a reçu une autorisatiun à cet effet, 
quelle que soit la durée de cette autorisation, 

CHAPITRE XV 

Article f22l 21 

M. Jebb fait observer qu'il n'est pas nécessaire d'insérer une disposition 
constitutive, car la création du Secrétariat a déjà été prévue à l'Article 7• 

Le Comité modifie le texte de l'article comme suit : "Le Secrétariat 
comprend un SecrétaL·e général ••• ' 

I.e Comité approuve les mots "sur recommandation". 

Le Comité déc .:.de de conserver l'article indéfini devant les mots "Secrétaire 
général", après avoir envisagé d'utiliser l'article défini. 

J'.rticle ( 101) 22 

f.l, Bailey rappelle que le Comité avait précédemment conclu qu'il fallait 
e1:1pluyer dans 1 'article les mots "matter which in hl.s opinion threatens or might 
threaten international peace and securi !l'. Les mots "m.i.sht threaten" figurent 
dans le texte actuel, et l•l, Bailey estime qu'il est aosurde d'empêcher le Sec:cétaü·~ 
généro,l d'aeir lorsqu'il estime que la paix est réellement menacée alurs qu'on 
l' autr~ri se à agir lorsqu 1 il existe une menace potentielle. H. G.:.lunsky déclare 
qu'une rè~le tacite it1pose de ne pas interpréter une disposition juridique d'une 
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maniere qui la rend1·g.i t contraire au b on sens, i,; , Jebo indique que lorsqu 'une 
situation constituera une menace réelle, le Conseil de sécur5.té en seré'. sa isi. 
!lar d'autres ·vu.i.es. î·l. Bailey déclare qu'il a posé cette question parce que le 
Comité a accepté auparavant le changer.1er.t en question, r,:, Je-ob pense que 
l'emplo.i. des deux termes "threatens or t'liçht threate~" est superf.Lu, Le Président 
fait ci:Jserver que le Secréta:cre général ne sera pas im'ormé d'une si tua ti un avant 
le Conseil de sécurité. Si cette disposition a été introduite dans l'article, 
c'est surtout pour permett-r-? :·1:x E;;ats non membres d'avoir un moyen de présenter 
leurs vues à l'attention du Cunseil de sécurité, ~·!, Pelt pr::-pcse d·1 employer 
les mots "may threaten" que la plupart des représentants accep ·~ent ccrrl'le cc.,mpromis, 

Le Comité modifie la 'Phrase finale àu texte ançl ai s cœl:'ne suH :' 
" ••• L'pinion may thren.ten the maintenance of internat j_onal pcace 
and security". 

Article (102) lOO 

De l'avis de ~r,. Pelt,la prem.~.ere phrase qui d.ispose CJ.Ue le personnel est 
"é!irect-=w~nt responsaule envers l'Organisation" ne rend pas suffisa:nment c . mpte 
de l a f i dé lité exiçé e du pe rsonnel envers l'Orga~: isation, laqu~lle est visée au 
présent Art.i.cle, Le Corni té tecl:"mique veut faire valoir n.uss :c bien la responsa
oihté q_ue l a fidélité. Dans le t exte en question, le personnel est responsable 
envers l'Organisation plut6t qu'envers le Secrétaire t;énéral, 1,1, Pelt propose 
pour le parae;raphe l un nom eau texte qui convient au Cami té, M, Darlington fait 
observer que le mot fidélité ne f i gure pas dans le texte, 

Le Comité modifie le ps.ragraphe 1 corm::e su::. t 

"1. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Secrétaire général et 
le personnel ne solliciteront ni n'accepteront d'instructions d'aucun gouvernement 
ni d'aucune autorité extérieure à l'Organisation. Ils s'abstiendront de tout acte 
incompatible avec leur situation de fonctio~~aires internationaux et ne seront 
responsables qu'envers l'Organisation", 

Le Comité remplace les mots "membre de l'Organisation" par les 
mots 11Hembre des Nations Unies". 

M. Pelt fait observer que l'Article 101 ne précise pas si le personnel 
mentionné au paragraphe 2 fait partie Ju Secrétariat, comme c'était l'intention 
des comités techniques. Tant qu'on ne l'indiquera pas de façon précise et claire, 
on pourra douter que le personnel affe._ té d 1 une manière permanente au Conseil 
économique et social et au Conseil de tutelle fasse partie du Secrétariat. 
M. Pelt propose de rétablir la phrase qui manque. 

Le Comité ajoute au paragraphe 2 les mots suivants 

"Ce personnel fait partie du Secrétariat". 
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CHAPITRE XVI 

Articles (104-107) 102-105 

I.e Comité se demande s 1il faut mentionner dans la Charte, parrJi les dispositions 
diverses, .L 1 e:n:placeme.1t du sil::ge de l'Organisation ou celui du Conseil de sécurité. 
Répondar.t au Président, .l-1. Gvluns"y déclare que l'Asser.iblée générale peut déterminer 
l'ee:placement du s.:.ège sans que la Charte l'investisse d'un :pouvoir spécial à cet 
effet. 1·1. Jebo fait observer que le document relatif aux dispositions :prov ' soL·es 
prévcit à l'alinéa g) du paragraphe 4 que le Cooité exécutif et la Commission 
:préparatoire feront des recommandations relatives à l'emplacement du si;,ge 
permanent, afin que l'Assemblée générale soit saisie de cette qvestion. 

CHA.PI'l'RE XVII 

l-1. Gavrilovi.c propose de supprimer dans le titre le mot "Sécurlté", mais 
aprè s examen de cette propcs.i. ti on, le Comité décide qu'il vaut nL".eux conserver 
le titre "Disposit:i.c.,ns transitoires de sécurité". 

I.e Corai té examine et re,jette la possibilité de placer ce chapitre aprus 
le chapitre relatif aux amendements. 

Article (lOd) 106 

I.e Comité supprime, dans le texte anglai s, la v.i.rçule placée 
aprèls les mots "Art~cle ( 47) 43". 

Le Cami té rel!!place, dans le texte anglais, le mot "Orgc.n.i.zation" 
par les mots "United tlati~;ns 11 • 

Article l!.22l 107 

Le Comité ins"'re, dans le texte anglais, une virgule aprt:JS le 
mot "action". 

CHAPITRE XVIII 

Article (llO) lad 

Le Comité remplace en deux endroits, dans le texte anglais, le 
mot 11 0rganizatL.n" par les mots "United Nat~ons". 

Article ( lll)_ l_Q2 

Au paragra:the 1, dans le texte anglais, le Comité fait commencer 
par une lll?-juscule les mots "General Co:;ference". 

369 



Au paragraphe 1, dans le texte anglais, le Cvrr.i té adoute les mots 
"melùoers of the G~neral Asser.lbly". 

Au para.:;raphe 1, le Cor.'li té adopte les mc.·ts "Chaque rne!nbre de 
1 10re;anisaticn 11

• 

Au cours de sen examen anteSrj_eur du "?aragraphe 2, le Comité a remplacé dans 
le texte angla.:.s le mr.;t "alt~i_<?_.!!" par le mot "modification", mais il conserve, 
da:1s cette dernibre rédaction, le mot "alterat:i.Gn11 à l'Article (35) 03. 

~'!_Ilaraaraphe 2, le Comité remplace le mot "modification" par le 
r.10t "alteration". 

Au paragraphe 2, le Comité rer.1place le raot "OrganJ.zation" par les 
mots "United Hat:ons" 

Au paragr:;.phe 3, le Comité reuplace les tlots "entry into fc•rce" 
par les nets "coming into force". 

CHAPITRE XIX 

Article _(112) llO 

Au paraWraphe 2, le Comité corrige le texte anglais en rempluqant 
le mot relected" par le mot 11appointed 11

• 

En examinant la possibilité de remplacer, dans le texte anglais, le mut 
"protoco.!" par J..e :not "record" au paragraphe 2, les meniores du Comité montrent 
dans quelle incertitude ils se trouvent en ce qui concerne la procédure teclmiquc 
envisagée. I.e Comité conserve le mot "protocol" parce que le Comité consultatif 
y tenait tout particulièrement, et remanie quelque peu la phrase. 

I.e Cor:li té adopte les mots "A protocol of the ratifications deposi ted 
shall thereupon be drawn up ••• 11 

funs le texte anglais . du paragraphe 4, le Corn.'. té place le mot 
"orig~nal" entre le mot 11become" et le mot "It.embers", pour employer 
une expression identique à celle qui figure à l'Article 3• 

Article l!!2l lll 

Le Président indique qu~ le Secrétariat a proposé, pour les diverses langues, 
l'ordre suivant :Anglais, Francais, Chinois, Espagnol et Russe; c'est-à~dire 
d'abord les deux langues de travail, et ensuite les autres langues, dans l'ordre 
alphabétique. M. Golunsky estime que l'on devrait conserver l'ordre alphabétique 
normal. M. Jebb propose d'employer dans chaque langue un erdre de présentation 
différent, en plaçant en premier lieu la langue dans laquelle est rédigé le texte. 
I.e docume11t 1159; C0/131, indique d·es conclusions du Cami té. 
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Le Comité adopte l'ordre suivant Chinois, Français, Russe, 
Anglais et Espagnol. 

(Dans le document 1191; G/128 et ensuite dans la Charte, l'ordre est le 
suivant : Chinois, Français, Russe, Anglais et Espagnol. Dans le document 
relatif aux arrangements conclus par les Gouvernements représentés à la 
Conférence des Nations Unies sur l'orcanisation internationale (Doc.ll65; sr.15 (1)) 
et dans les documents ultérieurs, l'ordre est le suivant : Anglais, Français, 
Chinois, Russe et Espagnol.) 

Le Comité adopte dans la phrase commençant par les mots "En foi 
de quoi 11 les mots "représentants des Gouvernements". 

Pendant l'examen du Préambule, M. Robertson propose d'incorporer à la phrase 
commençant par les mots "En foi de quoi", la phrase où figurent les mots "munis 
de pleins pouvoirs", nais cette idée n'est pas retenue. 

PREAMBULE 

Le Comité décide de ne s modifier le texte 
Comité I 1. 

Le Comité examine à ce propos le paragraphe 8 où la construction grammaticale 
est défectueuse. Les termes "by the em~loreent of international machinery" ne 
se rattachent à rien et la conjonct~on and qui précède et que le Comité avait 
même soulignée ne fait qu'ajouter à la confusion. Le Comité recherche un infinitif 
qui gouverne la phrase. Il conclut néanmoins que si l'on peut expliquer pourquoi 
on n'apporte aucun changement au texte, on ne saurait expliquer, étant donné 
l'intérêt que le Comité I/1 porte à son texte original, pour quelles raisons on 
modifie une disposition et pas les autres~ 

Le Comité examine la proposition du Comité consultatif de juristes tendant 
à placer après le p~éambule un article préliminaire servant de disposition 
constitutive. Comme le Président a proposé de placer la phrase dans le dernier 
paragraphe du préambule, M. Golunsky répond que le Comité consultatif de juristes 
tient beaucoup à l'existence d'un article préliminaire. Cet article constituait 
le texte A qui a été examiné à la 35ème séance, au cours de laquelle le Comité 
a appuyé le texte C dont il est actuellement saisi, sous la forme suivante 

"En conséquence, nos Gouvernements respectifs, par l'intermédiaire de leurs 
représ~ntants, réunis à San-Francisco, et munis de pleins pouvoirs reconnus en 
bonne et due forme, ont adopté la présente Charte des Nations Unies". 

Le Président émet l'avis que l'article préliminaire ne figure pas dans le 
texte proposé parce qu'il est déplacé d'adopter la Charte et de s'occuper 
d'établir l'Organisation que crée la Charte. Comme M. Golunsky ne voit aucune 
objection à ce que l'on fonde les deux idées, le Comité cherche à se mettre 
d'accord sur les détails du libellé. 
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Le Co~~té adopte comme dispositif du préambule le texte suivant : 

"En conséquence, nos Gouvernements respectifs, par 1' intermédiaL:e de leurs 
représentants, réunis en la ville de San-Francisco, et munis de pleins pouvoirs 
reconnus en bonne et due forme, ont adopté la présente Charte des Nations Unies 
et établissent par les présentes une Organisation internationale qui prendra le 
nom de Nations Unies". 

AUTRES QUES'riONS 

Au cours de la séance, le Cumité décide de ne pas examiner le texte français 
qui ne lui a pas été co1nmuniqué. Les revisions apportées au texte anglais sont 
ordinairement communiquées au gr,upe de langue française qui siège en même temps 
que le Comité et le Comité consultatif de juristes s'emploie à revoir le texte 
fraDçais dont la rédaction est achevée. Les deux textes anglais et français 
miméo3raphiés doivent être pr@ts pour la séance que le Comité directeur tiendra 
le 23 juin à 17 heures. 

Le Comité confie P.U Secrétariat le soin de revoir la numérotation des 
articles et de vérifier à nouveau les renvois. 

Le Comité examine un document que le Secrétaire, M. Da.rlington, a rédigé à 
la Mte et qui contient des renseignements destinés à la rédaction d'un rapport 
que le Comité de coordination adressera au Comité exécutif {Comité directeur). 
Après un exaraen rapide de ce document et notamment du passage relatif à la manière 
de consigner au _procès-verb".l 1 1 op1n1on des di vers membres du Cami té, le Président 
propose que le Com~té ne présente pas de rapport, car il ne dispose pas du temps 
voulu. Quelques memores du Comité émettent l'avis que certains membres de leurs 
délégati~ns seront peut-être désireux de prendre la parole au Comité directeur 
pour y évoquer les travaux du Comité de coordination. Le Comité décide à l'unanimité 
que le Président fera une déclaration orale devant le Comité directeur, si celui-ci 
l'y invite. MI-1. Golunsky, Pelt et Robertson, nota:nment, estiment qu'il serait bon 
d'exposer dans le proc~s-verbal les conditions difficiles dans lesquelles le 
Comité a effectué ses travaux, la nature des compromis auxquels il a fallu arriver 
en ce qui c:.,ncerne les "textes sacrés", ainsi que les normes que le Comité s'est 
efforcé d'atteindre. Le Président déclare que ce rapport devrait indiquer que 
le Cami té a dû classe~· d 1 une façon claire et uniforme, e;·, les di visant en articles 
et en chapitres, les textes des Comités techniques; les membres du Comité ont d.Û 
déterminer par eux-mêmes ou avec le concours des services orgar1iques des Comités 
techniques, le sens donné à ces textes et élaborer des formules-types, comme 
l'emploi de l'auxiliaire "may" pour exprimer un pouvoir. 

Au nom de tous, M. a.e Frei tas Valle rend hommage au Président et au 
Secrétariat. M. Pasvolsky remercie les membres du Comité qui sont tous devenus 
des collègues au cours des travaux qu'ils ont effectués en commun. 

La séance est ajournée à 4 heures 45, le 23 juin. 
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Conférence des I~ations Unies 
sur l'Organisation internationale 

COMITE DE COORDINATION 

Distr. 
RESTREIIITE 

WD 441 C0/205 
FRANCAIS 
ORIGIHAL : ANGLAIS 
13 septembre 1945 

COHPTE RENDU ANALYTIQUE DE IA QUARANTE ET UHIENE SEANCE DU COMITE DE COORDIHATION 

Veterans Building, Salle 223, 23 juin 1945, à 19 heures 45. 

Membres présents 

Australie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Iran 
Hexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du No:cd 

Tchécoslovaquie 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Yougoslavie 

Egalement présent 

M. Caracciolo Parra-Pérez (Venezuela) 
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M. Jacques Fouques-Duparc 
M. Ali AJ;:bar Siassi 
M. Rafael de la Colina 
M. Adrian Pelt 

M. H.H.G. Jebb 
M. Jan Papànel;: 

M. S.A. Golunsky 
M. Stojan Gavrilovic 

Président de la Commission IV 



Le Président, M. Pasvolsky, ouvre la séance à 19 heures 45. 

Le Comité se réunit. à l'issue de la onzième séance du Comité de direction 
(document 1213; ST /23) qui vient d'adopter à l'unanimité le "Projet de Charte 
des Hations Unies approuvé définitivement en anglais par le Comité de coordination 
et le Co!Jlité consultatif de juristes le 22 juin 1945" (document 1159; C0/181); 
le Comité de direction a également approuvé le document 1159; C0/182., "Modifications 
apportées au Statut par le Comité consultatif de juristes et par le Comité de 
coordination le 22 juin 1945" ainsi que le document 1165; ST/15 (1), "Arrangements 
conclus par les G<luvernements représentés à la Conférence des Nations Unies SUI' 

l'Organisation internationale", qui comprend les changements apportés par le 
Comité de coordination à sa trente-neuvième séance. 

Le Comité de coordination a maintenant pour t~che d'examiner de nouveau 
la Charte et les autres documents que le Comité de direction a approuvés à 
l'unanimité après avoir précédemment décidé par un vote unanil!le d'"autoriser 
le Comité de coordination ù effectuer toutes les corrections de style nécessaires 
et de lui recommander de ne faire aucune modification de fond". Les membres du 
Comité de direction ont été autorisés à présenter leurs suggestions au Comité 
de coordination avant 20 heures. 

lA CHARTE 

Le ~omité est saisi du document 1159; C0/181 qui contient le Préambule tel 
qu'il a été é~abli par le Comité de coordination et le Comité consultatif de 
juristes, ainsi que d'un texte revisé du préambule (sans numéro) communiqué par 
le Président de la Commission I, M. Rolin, au Comité de direction qui l'a ensuite 
étudié. 

Préambule 

Le Comité de direction, après avoir longuement discuté la proposition de 
revision concernant le préambule, a décidé à l'unanimité "de transmettre le 
premier texte du Préambule au Comité de coordination afin qu'il y apporte les 
corrections de crammaire et de style, sans effectuer de modification de fond, 
et d'autoriser le Comité à prendre des décisions sans en référer au Comité de 
direction". Le Comité a donc examiné de nouveau le Préambule conformément à 
l'autorisation et aux directives reçues, en tenant compte des débats qui ont eu 
lieu au Comité de direction. 

Le Comité a effectué la modification suivante : 

"to reaffirm our i'aith in fundamental human rights, in the dignity and 
valw.8 11orth of the human persan, ••• " 

(Cette correction ne concerne pas le texte français). 
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Etant donné les débats ~ui ont eu lieu au Comité de direction, et les 
directives ~u'il a re~ues, le Comité a refusé d'examiner le projet de texte 
suivant : "à créer les conditions nécessaires au maintien de la justice, du 
respect de la loi et de la parole donnée". 

Le Comité a maintenu les mots "with one another" dans la proposition 
"to practice tolerance and live together in peace with one another as good 
neighbours". 

(Cette décision ne concerne pas le texte fran~ais). 

Le Comité a effectué la modification suivante : 

"to ensure, by the acceptance of principles and the institution of 
methods ~e-~aa~e that armed force shall not be used, save in the 
common interest," ••• 

(Cette modification ne concerne pas le texte fran~ais). 

Le Comité a effectué la modification suivante : 

"li_,r-~l:le-(olç•e:;raaa-t-~ to employ international machinery for the promotion 
of~ economie and social advancement of ail peoples," ••• 

(Cette modification ne concerne pas le texte fran~ais). 

Le Comité a décidé de détacher les termes "Résolus", "Et à ces fins", et 
"Avons décidé 11 ••• 11 

Article 1 

M. Siassi propose de traduire "self-determination of peoples" dans le 
paragraphe 2 par "droit à disposer librement d'eux-mêmes". Il expli~ue ~ue le 
mot librement est couramment utilisé dans l'expression fran~aise correspondante. 
Cette opinion n'est pas confirmée par les autres membres du Comité qui ont examiné 
à ce sujet un certain nombre de textes français. M. Siassi a été invité à 
discuter cette ~uestion avec le Groupe de langue. 

Article 18 

Le renvoi "Article 88" est re~lacé :12ar "Article 1?6". 

Article 4o 

Le renvoi "Article 41" est r~lacé l2ar "Article 39". 

Article 52 

Le renvoi "Articles 22 et 24" est r~lacé 12ar "Articles :24 et 2:2"· 
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Article 88 

Le Comité examine de nouveau, à propos du texte de l'article, la répartition 
des fonctions et des pouvoirs de l'Assemblée générale et du Conseil de tutelle. 

Le Comité juge que le paragraphe 2 est inutile et décide de le supprimer. 

Article 103 

M. Parra-Pérez, Président de la Commission IV, demande au Comité de reprendre, 
pour cet article, la version primitive du Comité IV/2, car il estime que le 
texte actuel va au delà de la pensée du Comité IV/2 et de la décision à laquelle 
il était parvenu, et qu 1 il en résulte une modification de fond. La nouvelle 
rédaction ayant été proposée par le Comité consultatif de juristes, le Président 
invite M. Basdevant a répondre. M. Basdevant reconnart que la déclaration 
concernant les obligations est plus large que celle qu'avait primitivement 
adoptée le Comité IV/2, mais comme le but essentiel de l'article est de g~à~~ 
déclarer que les obligations de la Charte prévaudront sur toutes les autres 
obligations et que cette primauté est une nécessité, il ne considère pas que 
les termes mSmes dans lesquels sont définies les obligations secondaires soient 
particulièrement importants. Il est donc d'avis que la rédaction actuelle de 
l'article ne modifie pas le fond. M. Parra-Pérez fait observer que cette opinion 
peut être discutée et que la Commission IV préférerait que l'on reprenne le 
texte primitif. 

Article. llO 

M. Parra-Pérez, Président de la Commission IV, demande des explications 
sur les changements que le Comité consultatif de juristes et le Comité de 
coordination ont apportés au paragraphe 3 de cet article. Le Président et 
d1autres membres du Comité répondent que les deux additions étaient indispensables 
du point de vue technique et n'entratnaient aucune modification de fond. Le texte 
primitif du Comité IV/2 prévoyait l'entrée en vigueur de la Charte à l'égard des 
Etats qui la ratifient, mais ne précisait pas la date à laquelle la Charte 
entrait en vigueur en tant qu'instrument international. Etant donné que le 
fonctionnement de l'Organisation et les effets de la Charte sont subordonnés à 
la date d'entrée en vigueur, le Comité s'est contenté d'introduire daqs la formule 
du Comité IV/2 la précision nécessaire. La phrase relative au procès-verbal de 
dép8t n'est qu'une disposition de formalité courante. M. Parra-Pérez admet 
ces explications et accepte que la rédaction actuelle soit maintenue. 
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Article 111 

Le Comité discute de l'ordre dans lequel les langues sont énumérées. 
Le document 1159, C0/181 les range par ordre alphabétique, alors que dans 
les "Arra...'lgements provisoires" les langues de travail - anglais et français -
sont placées en tête. 

Dans la clause finale d'attestation, le Comité décide de mettre 
"les représentants des Gouvernements des Nations Unies". 

Avant de clore sa session, le Comité décide de continuer à revoir le 
texte de la Charte et les autres documents aux divers stades de leur impression. 
Les membres conviennent de lire les épreuves au fur et à mesure de leur tirage 
et de transmettre au Secrétaire leurs suggestions concernant les corrections 
ou améliorations à apporter au texte. 

Les changement~ effectués au cours de cette séance figurent dans le 
document 1192; C0/185 et sont insérés dans le document ll91/G/J28 ("Texte du 
projet de Charte des Nations Unies comprenant le Statut de la Cour internationale 
de Justice") et dans le document ll90/G/J27 "Texte du projet d'accord établissant 
la Commission préparatoire des Nations Unies"; ces deux documents ont paru 
sous forme imprimée. Lorsqu'ils auront été approuvés à 1' unanimité au cours 
de la neuvième séance plénière le 25 juin, ces textes deviendront les textes 
définitifs, sous réserve de rectifications ou d'améliorations dans la ponctuation 
et 1 1 emploi des majUscules. 

Le Comité clôt sa session à 21 heures 25. 
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Cül'ITT2 COl; SUL TATI F DE JUHISTES 

CCHFTES R.;.o:;:DUS DLS SEAI,!CES 

1ère - 22ème séances 

29 mai - 22 juin 1945 





!::.ÈS TRIC :=:n The United Natiom Conference 
on International Organization •.• . ::1 51 : ?REYC?) 

~ ~ '"., ..., 1 ....... , 

::ay 2~, 1945 

COORDINATION COMMITTEE 

OF.DR:t: DU JOtn::'. !1E k P!Œi:t::.::: S:::h!:c: Di: 
--C,..l.ITE-CO~'~L;;;-,...I- D- ... -=rs-r.:-s -v.. .. .. - ·-· •.rl.-_ _E_ , --1:: "'- . .. ·-

Opera House, 4è!'le ~t<>.::e, 29 ::ai 19~[:, 15 heures 

(l) Exlll!len du preo1er projet provisoire de la ChE~.rte. 

2640 

Le Co~it~ Consultatif de J~istes aura sans doute 
~ se r3porter ~ certains textes qui ont d~jè ~t~ exa
m1n~s par le Com1t~ da Coordination et qui sont ~en
tionn~s dans le projet provisoire de Charte. 

A la date du 29 mai 19451 les documents suivants 
ob figurent les textes adoptés par les oo~1tds tech-
n1oues.ont dt~ distribués au Coc1tl de Coordination: 

CO/~, Textes adopt~s jusqu'au 17 mai, pr:)jets de texte 
C0/8, • • • H? 1 1 Il Il 

C0/151 • " Il 22• Il " Il 

C0/17, • " " ., . . " Il " .. os 

C0/18, " " " 2€ • Il " Il 
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The United Nations Conference 
on International Organization 

i\E3Ti1.:C'!'ED 
,; i) 54 (FF.r:: .CH) 
C0/25 
;::ay 30, 1545 

COORDINATION COMMITIEE 
Comité de Coordination 

CvhiTE 1\EhDU REbU!.E DE .!:è rRD•l.E:RE s~:CE DU 

CUhiTE C~li.SU;..T.,.arF DES JURIS'i"ES 

Cpéra Fouse, salle ~. ~ ~ ~ai 1?45, i 15 h. 15 

Président 
Chine 
Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques 
Royaume Uni · 
rranoe-
Mexique 

présents: 

Green H. Heckworth 
Yeu Lo 
S.A. Golunaky 

Sir ~illiDm ~~lkin 
Ju1es . ;:iasdevant 
Alfonso q.arcia. Roble·s 

. Le Président de~nde au Secrétaire, M. Darlington, 
d'expliquer au Comité le travail du Comité de Coordination. 
Le ·secreto.1re dit que le Comité de Coordination a 1 est occupé 
de deux travaux principaux: l'ordonnance et l 1 arr ~ ngement,de 
la Charte, et la revision dea textes soumis par les comites 
technia_ues. L'esquisse de la Charte, provisoirement approuvée 
par le Comité de Coord1nation, .figure . dans le Document C0/13. 
Le premier proJet provisoire incomplet de la Charte contenu 
dana le Document C0/20 ·est fondé sur ·cet avant proJet. Les 
textes transmis par lee com1 tés technique-u, Jlins i aue la mise 
en forme de oes textes taite par le Secrét'll'1at, s::int contenus 
dana~c1nq documente: C0/5, C0/8~ C0/15, C0/17 e~ C0/18. Le 
Secretaire suppose que le Comite voudrait )eut-etre examiner 
d'abord le projet provisoire de la Ct.arte et aborder ensuite 
certaines questi~n• renvoyées ~ux Juristes ~r le Comité de 
coordination. 

Après d1aouas1on sur la question de déterminer où. l'on 
do1 t rr.çttre la phrase créant 1 1 Orgar,iaat1on et sur le chang~men~ 
de titre du Chapitre approprié au 11l faudra faire, ~1 est de~~dé 
de laisser la oueation en suspens Jusqu~au moment ou 1~ Comite 
de Coordination ~ura soumis un t~xte precis. 
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Le s~c~&t~lre ex~llaue a~'on s'est efforcJ ~~ ;r~~~~~~t 
1~ yroj t ~~ C~nrt~ ~~ dÔnner aux nrticles èt a~x ch~~!t~~s, 
:ln.: lor.g'..l·:·:r s.:-r:>'J,qbler:ent ,~gale, ~lus ql4'on ::~ l~ fo.it .itlns 
les Propositlon·s .if :::umbnrtor. Oalts. 

J.:. Go 1'..l::sky ;,ropos.; =\'.t~ le Co::lté des Juristes ndo;te, en 
)rir.clpe, i~s nrt:~les co'..lrts d2ns 1~ ces~re ~u oosslble. Sir 
.. ïlli :~m :·>l:ü~ "J.,~te que le Co.:ité ievralt égalè:::ent l'.io~ter 
:ies pl:rnses courtes. Le Coc.ité a:p:;..rouve ces de~x )ropos!. tions. 

Le Pr~sider.t s·~gt;ère que le Chepitre ;~:II, :\atificE:tion et 
~~endè:::ents, devr~!.t trouver nlace à lP fir. de la Charte. Sir 
".ülliN:. J..~nlkin nj'l'lte que le mot 11Ar.:.ender:!er.te" devr"lit ·:rÉcéder 
le œot "~atification" d~r.s le titre. L~ Co~ité ~??ro~v~ les 
deux propositions. --

?Jl4r les so'..ls-titres de chnpitres, le Co::ité décid~ qu'ils 
~olvant être en lt~liquee sur le coté gauche de !a pRge. 

L0 SecrJtnire f~it connnltre au :oœité 1~ prfc.ière ~uest1on 
que le Coœlt~ de Coordination lui n renvoyée: à snvoir si dàns 
le titre prScéd.:mt 1 'Article 23 du ?rojet Provisoire on devra· 
c'mserver le mot "Fr1nc1paux", ou si on devrn. le remplacer 
;;ar "G.&nérn'..lX". A-cràa une assez longue discussion la q::estion , à . , , est njo'..lrnee ur.e s~unce ulterieure~ 

Le Cor::lté des Jur!.etes c.c.ordë ~~su!.te la d!O'uxième :.uest1on 
qui lui a &té sou~ise, h snvoir: l 1 c m~lo1 des œots 11 hereby 11 ou 
"ln the Charter" àar.s ln pr~œ1ère p~~ase du par~graphe l, Article 
23, du Projet Prov!s~ire. (D~ns le texte nnglnis, il y n le mol 
"her2byn, r:,ais 1l r. 1 est P"S ";raduit dans le texte trançn.ie. Lea 
mots "in the Ch~rtern ne fisurent pas n 1 1nrt1cle 23, paragraphe 
1). La Cowlté décide de supprimer lee mots. 

P'Jur h troisième auest!.on, il s 1 ('.gi t de détErminer auela 
mots st~ndnriisée eer~ient les plus propres à insérer ~në la 
Chnrte aux endroits où l'on trouva œ~1ntenar.t lee mots •agen
ciee",. 11 orgnn1zn.tions 11 , •orgnne 11 , ~t 11 bodies•. Le ::;roteeseur 
Bnsdev~nt rèmqrq'..le qu'il tn.udrnit nu moins deux mots: un mot 
pour 1es orgnnisr::es qui sont des pnrtiee ess.::nti~llee de l'Or
gnnient1on, et ur. ~utre po~r lee orgn.nis~çe relies à l'Org~n1-
s~.tion. Sir W1l11~.1!i ;.; ·- lk1n est d 1 ~v1s C1u 11l tnudrn tr'lis mots, 
puisque le mot 11 0rgnnisnt1on" désigne 1 1ensecble de l 1 0rg~n1sn
t1on des l·'1t!.one Unies et ne devrn1 t d·.)nc "Oaa Être employé dllns 
un ~utrc sene. Après avoir discuté c2tte â~estion, le Comité 
s.;;mble ~tr.:. d 1 <1.vis ::me la mot "Orgllnis"1.t1on 11 ,.;olt s 1 employer 
p0ur dts1gn3r l' r:semble de l 10rgnn1s'lt1on (à~s ::r1t1ons 'Jn1es), 
h ruot 11 :-rgnncs" , )ur dts1gner les p<Jrt1es de l'Org!l!}ier.tion, 
at les ~ots 11 1nst!tut1ons 11 cu 11 org~nisnt1ons" no~r des!ir.er 
les org~ .. nis.a:~s W€c lesquels l 1 Org~:11s~.t1on ~.ur!"! étnbl~ dzs 
r'lpports. 
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/ 

Le Secrét".ire "'p·.:.ellE. 1 1 ~tt.::ition du Co:!:it€ sur ln pro
c~dure n suivra pour êx~~ir.er les textes d~ ln Ch~rte d~~s les 
ci~q hngues off~cielles. l-4~ Golunsky pene.; a•le le Cor:~té ne 
doit ex~m1ner que les t~xtcs ~ngln1s et fr~nç~1s. Fo~r les 
textes CS)ngnol, ch1~o1s at russe, des experts cho!sis d~ns 
les délég,:~.tions i~téressées pourr:üer.t tro.v~,nler ..:n col:!.,.,,bo
r- ti on r,vec 1 es trn1ucte·.1rs du Secrét:-.r1at; l~s représ, r;t~.nts 
de ces trois l<tngues n.u Com1 t2 des Juristes f ..:ror.t L,;ur possible 
pour ~m~liorer le texte d~ns leurs l~ngues r~spcctives, r:~1s :.~ 
pourront an nssumer lA respons~bilit~ d&finitive. Sir ~ill13= 
kr.lk1n est d 1nvis ·1Ue tous les c!".s de difficultés de tra1uction 
dP.nS ces lnngues dèvrn lent être portés n ln C'Jn~niSSil!'lC€. elu 
Comité de Juristes et exqm1nés ry~r ce Comité. Le doctEur Heu 
déclnre que son g0uverne::ent devra. ex-..oiner ln traduction nvnr.t 
de sa considérer comoe ~ng!'lgé. L: ?rssid.:;nt indiaue que les 
textes dans les cinq l~ng~es en quastion seront soucis ~ l'exe:en 
de Juristes. · 

En réponse\ une question du Secrét~ire, h snvoir, s'il 
sernit possible d'inviter d 1 ~utras juristes~ assister aux 
séances du Comit~, le Comité décide 1u~ pour hRter le trnv<til 
il y ~ intérêt à n'admettre que ses ~ropres m~mbres <tux sénnces. 
L..'l. séance est lav~e à 17 h •. 40. 
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The United Nations Conference 
on International Orflanization RESTIUCTED 

WDt-g ( ffiE:!OH) 
C0/28 
llay 31, 194E 

COORDINATION COMMITIEE 

(1) 'Examen de certains P.rli~ .. cles dans lE> premier t>ro·Jet 
pro~l.s0J. i~e de Charte !·!oc. C0/20) qui, soue ia forme 
dCJnnée l:.:ana lè doc.C:O/.GO, ont requ, dans une certaine 
mesure, l'~ryprobation provisoire du Comité ~e Ooord1-
nat1on. 

2859 

Cea articles s·ont les suivants: 

Article 10 du ~~emie~ ~rojet provisoire de Charte 
(doc. CO/eo) 

(co~esporidant à l'Article 9 du P~Jet de ~exte 2~) 

Article 16 du ~ren1Pr ~Jet ~ov1so1re de Chàrte 
(oorree~ndant à l'Art1ole· le du Projet de T•x'e 21) 

Art1·ole 22 du nre!'11ert projet nrov1eo1re de Charte 
(oo~~est>Ondant à l 1A~t1cl~-2l du .ProJet de fexte · l•) 

Article 29 du ~rem1A~ ~ojet nrov1ao1re de Charte 
Ceort•es'OOndant è. l'Article 2A du Projet de 1'exte 16) 

Article ~o du ~~em1e~ ~roj~t proviso1rP de Charte 
Cco~est>andAnt à .l'Article ~ du Projet de Texte 16) 

Art1elP. ~l du n~Pm1e~ ~roJet prov11oire de Charte 
(co~~~s~ondant à l'Article 30 du Projet de Texte ~) 

Art1ol~ 6~ ~u ~~~n1P.~ ~ojet nrov1eo1re de Charte 
(co~~eenondant à la nouv~lie Seot1on D du Projet de 
Text~ ~4) . 
(~: le COM1tP de Coo~1nat1on a d~mandt au Comité 
Consultatif des Jur1stPs d'examiner la m~111~re 
:olaoe 'OOur oet art1ole). 
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Article f~ du ~~e~ter p~O~Ft ,rov1so1re de Charte 
(c~r:fF.'OO:ldar.t R l 1 A~ticle 51 du Projet d.e Texte 25) 

Arti~l~ EB du ~rP~1~r ~roJP.t orov1so1re de Charte 
~c,rr~enond~r.t à l'À~ticle . 5~ du Projet de Texte 25) 

Article 75 du prFr.tiPr "'l!'OjE't ,rvv1soirF. de Charte 
(co~~E's~ondar.t au nouvpl article c~ntenu dans le 
F:r·ojr;t de Tt"~te 12, eur un sujf-t ql.l1 nP fig\.Ïre !)as 
dans les Pro~~sitions de Durnbarton Oaks). 

(2) Le u~~itP recevra à cette sÂance de nouveaux nrojets 
de rf~~~t1on ~our certaine autres articles du ,reoier 
~rojet ~~ov1eoirP. de la C~Art~. 

(3) ~estton de savoir si lF Statut de la Cour IntP~nat1onale 
de Just1~e devrait Ptr.P si~nP. séparPment, au moment de 
la si~n:..ture de la c··u:..!'"te. 
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The United NatiOns Conference 
on International Organization 

ru;.,:.tU C'!.t.D 
tm 65 (F~•.Crij 
Co/31 
June 1, 1945 

COORDINATION COMMITTEE 

.Q~t!.?~·i.-&!ü)ü .rttt>l.J'"JE ~ ~ ti.t.COi•lJA ~.Q~ 

DU Cù~·u:i:. Cu1>5ULT~TIF .ü:b JUhlbTES - ----- - - - ------

Sous la presidence de ~·i. Green H. Hackworth. (Etats-Unis). 

Pr(sents: 

Chine 
Union des Ripubl1ques 

Sovietioues Socialistes 
Roy a ume-Uni · 
France 
Me xi aue 

Heu Mo 

8. A. Golunsky 
81r Will.tnœ Nalkin 
Jules BaAievant · 
Altonao Gareta ~blea 

Le Secrétaire annonce qu'un document ! teu~lletl mobiltl 
va être preparf pour chaque membre des Comités de Juristes '' 
de Coordination avec, pour chaque article, une ~age elparle 
donnant les textes respectifs du Comité' Technique, du Comitl 
de Coordination et du Comitl de Juristes. -Les texte• provi
so1~es de l'avant-proJet de Charte (C0/20) existent actuelle
ment en russe, en chinois et en espagnol. 

Il est décidl de procider à l'examen del artiolea, qui 
ont déJà éti provisoirement approuvés p&r le Comité de Coordi· 
nati-on. 

&t1s;lc lQ. 

Sir William Malkin suggère qu 1il iers1t peut-être plue 
exact de parler des ••repré'sentante des membres de 1 1 Organila
tion 11 comme dans le ?acte de la Soc1è't·é des Nat1on1, au lieu· 
des 11 l·lembres de l'Organisation. :t Il est 81gnalé que le Comité' 
de Coorâination, aussi bien que le Comité Techn1aue, en dis
cutant respectivement l'article 22 et le nrésent ·article sont 
d'accord oour constater aue ce sont les Etats oui sont membree 
de·l'Orgenisation, e~ tant nue personnes Juridioues, ylutôt 
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que leurs re,résentants. • ... Golunsky est è. 1 a"i s r·.;e l' intro
duction du conceT)t des '':nembres oerrJ.:=merits'' re:1â ce~te dis-
tinction essentiëlle. · 

~ CoQi~~ ~~ ~~~QY~ ~royi;oire;ent l'~~ 1:. 

j.rt1cle ~. 

:.~. ctoluns?.y rap::?elle la d1scuss1or. cn:i ê' déjà eu lieu 
sur 1 1 e:::='loi des mots 11 0rganizat1on Ill ~~~!'ë:'nSIJ et 'linsti tutic:-,s 
or ngencies·•. Il est décidé G.'e:!!)loyer le z:;ot "a~e :: cies'' dé::S 
le texte an~lais et le ::~ot 11 institut1ons 11 da.:s le ~-=xte fran
çais lorsqu il s 1 agit de la troislèrr.e c~.:ét,or!.e. 

Aor~s une courte discussio:: de la nro'los1 tio:: de l·~. Hack
worth tendant à. reraplecer au par graphe- 2 i' eX9ression "To 
the ager.cies concerned'' (Dé'Jà tre.du1t er: fra'1çais ?er "leur'') 
par •to them'', 11 est décidé de conserver le texte ::;rir.litif 
mals de supprimer "orga::izations or", confor:r.e·ment à la. déci
sion prise pour le parc.gre.'Jhe 1. 

Le ?aragraphe l se lire do::c de le façon suiva'1te: 

1 L1.t.esemblée Gé'né'rale ror:n.ule oes recom:::andations 
en vue de coordonner 1 1 action des Insti tt~t:lo:-. G Inter
nationales s'occupant de cuestions écono:r lques, sociales, 
intellectuelles, d 1 éducation, d 1 r..ygHr.e et aut:'es, rel1é'es 
à l'Organisation, selon les accorde au'elles auront con
clus avec elle.• 

~ 1 4rt1cle 1§ ~ ado~té,~ ~~ ror;e ~t~. 

htt1ele 22· 

Sir William l{allt1n fait re:!>E:rauer oue le texte ëe la 
prem1êre phrase du ~aragraT)he l n;est !)es claire, ,car le mot 
•members• se raT)norte aux memb~es d~ c~nEeil de Securité plu
t&t qu'aux më.mbres de 1 1 OrgE nisation. Sur la !)rO!JOS1 ti on àe 
M. Basdevant, il est d{ciài de mettre u~ !JOint a~rès le cot 
"Organizat1on• et de sup,rimer le reste de la phrase. 

Sùr la pronos1 t1on de h. Gobnsky, 11 est décidé d 1 ajouter 
à la fin de la deuxièce phre.se les :::ots '1du Conseil è.e 
Sécurité'". 

Sur la proposi t1on de Sir W1llié::. ::alki!"l, or. sup!)rime 
dens le texte anbls.1s, è la tro1s1èce ~:-:ase l'article ''the 11 

devant "non-per::~anent cembers 11 • (?as G.e e!'.a::ge::.e:-.t do:-.s le 
texte frcnçais. ) · 

Il est sug~éré d 11nsérer, à le. se~or.è.e ~:-.rase, le mot 
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11 Républ1gue Fran$)eise" "Oour désigner la France. Il n'est '9ris 
aucur;e ,decision a ce sujet, la question devc·.nt être exareinee :oar 
la ~ele ~~tion Française. 

Il est égale~ent décidé de faire, de la dern;ère o~rase du 
urem!er "c.ragra:o:.e '' cha~ue oembre ~u Conseil de Securite a un 
reoreser.t ant au Cor.sell' , un nouveau ~aragrauhe 3. 

Il est décidé,en outre qu'on ne mettra oas de najuscule 
au mot 11 oenbre 11 

, a aucun endroit de la C~arte. 

Sir ·,-allitJm l·:~.lkin demande quelques ,récisions sur le sens 
du mot 11 im.rnédiatenent'' au -::>ara~aohe 2. J.~. Hackworth fait re:naz
auer ou 1 il oourrait ar!-iver ou 1un membre oui se retire nu1sse 
remT)lir un siè~e devenu vacant, à ç~n~ition qu'il se ~o;t écoulé 
un certain intervalle neuuis son deryart, ~ais qu'en general, un 
Et ct devre.i t atten~.re deux ans avant de uouvoir redeven;r membre. 
M. Golu~sky fait remarquer que ce que l'on veut, c'est eviter de 
~. onner a certains membres du ConsAif une sorte de statut semi-per
manent, comme le cas s'est uroruit a la S.D.N. 

Si!' W!llia"l l'.alkin demande comment 11 convient d 1 interuréter 
la phrase, 1 qu 1 il ~Oit tPnir O~ticuliè~ement COmpte en vremier 
lieu" &u par~graphe li il suggere d'inserer les mot9 •en second 
lieu" aures les mots ainsi que•, si telle est l'idee que l'on 
veut ex,riner. Co~me le oass,ge est assez obscur, 11 ryropose de 
renvoyer fa question au Comite àe Coordination. J.!. Golunsky 
s 1 0'0?9Ae a tout changement dans la ohrase ain'i qu'au renvoi au 
Comite 0e . Coo~ination. Il aooeote 1 1 int~roretation que Sir 
Alexan~er Cadogan a donnée au Comité Technique. 

, , 
L'article 22, ainsi anende, est a~orouve. 

Article 29 

Sur la. nroposi t1on ~e H. Hackt~torth P.t de H. Golunsky, il eat , , 1 
deci~e de mo~1f1er èe la façon suivante le texte ~u paragr~phe : 

"The Security Counc11 s"lall be so organized as to 
be able to runction continuously. Each ~ember ot 
t~e Securlty Council shall tor this ~urpose be 
re> .. )res~nted at all times at the headauarters ot the 
Crganization.• -

, , , ' ' 11 Le Conseil de Securite eat or$2'anise de maniere a 
ryouvoir fonctionner de façon iontin~e. A cette .fin, 
cr.a~ue membre èu Co~seil ~e Securtte doit &voir, en 
tout tem .,s, un rP.nresentant au sle."e de 11 Organisation. • 

' tine "ro-oosition d.e !!:. :tet: l~o tendan~ ~ ~u~priner, l}U "Oc.ra-
p:ratne 2 l e. ohrase "s 1 11 le des 1re" (a deja .?te suryT)r1mee duns 
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le te))te ,rrençais) ~'tonne lieu à une longue disc~ssion. , ;e 
Comite decide d~ ~ai~tr-nir la ~hrnse afin que le sene ge~7rcl 
Mit bit>n clair, surtout oour le tra~··ction en d'autres le.:-.gues. 

r. Golunsky BU~~ère de ft,1re un troisiètne !Jaragrs-p!"le ~e la 
derniElre ,phrase du ·1nragra.phe 2 actuel. Al)res discussior., :.e 
Comite de:cide quP- ce~te "hrase cons ti tuera un ryBr3.r:ra-o:-:e ~-, oour 
bien rnor.trer qu'~'>lle s 1 e.ppl1que aux d€uX !)<..C~~ra-pl"lës :;r[.:~~ , - r.ts. 

, , 
·L'article 29, ainsi arnE'nde, ~at aoïrouvc. 

Article 00 

J,. 1JU'_llcl,e M .~et a..,.,rouvé, les mots ."eubsiriary orga:-.s" 
remolaçant les cots •ooilies or agencies•. Tën frençds, "or;:-anes 
subsidiairesr-oour re~olacer-T~ mot actuellëmer.t r-colové, "crga-
nismes1.) - - --

Article 31 

A'Jrès olusieurs tentatives fr,i tes oour m"ti1f1er :!.e texte 
~e 1 1 article,0l ar~n d? orécisar que c'est le rè.glenent ~u 
C9nseil de Securi ~e . oui tl.oi t entre ,au~re fixer le mode de 
dP.si~nation du ?rf!sident, le Comite decid.e de laiseer subsister 
le texte e.otuel. 

L'article ~1 ePt ap~rouv~ Ssn! mo~1f1c~tion. 

·Article .Qg_ 

Le Comité décide que l'er,ression 1 Rien de.ns la nrésente 
Chart,•, telle qu'elle fiFUre a l'article 52, devra être 
em~loyee ·dana les autres articles nu même genre, 

. Sir William Me.lkin suggère ~e rem-.,lacer à la troisiè ··.e 
ligne du texte tran9aie •qn Etat membre• oar •un cecbre de 
l'Organisation• • . Le Secret~ire soumettra verbalement cette 
suggestion au Comité de Coordination. 

Sir·Will1am su~gère égale~ent que l'on rem~lace les ~9ts 
'To ma1ntain1 (,our ~aint~n1r) onr· le mot •to restoreft, (retablir) 
(le mot figure déJa dena le texte trançe.is), ft que l'on =ette 
une virF.Ule dana la seconde ryhrase nu texte anglais, entre "Secu
r1t1 Cou~o111 ~t 1 And 1 • (Le texte français uorte un ~oint vir~ule 
a~rea •securite•.) 

, l-1M~ Gglunakv et F.acb•orth font re:-:arquer que cet article a 
# ' '" ' ~ le ete accete a-.,res be&ucouo tle ~1f'f1oultes et au'il ic~orte we ne 
mo<".ifi er que le moins 'COSS i ble. . . 
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. ! e Cami t~ ô lecute lê. question d.e 1 1 endro1 t où devra figurer 
l'article 52. E. Gol1,1neky et Sir _,1Hlliam l!.Elkin reconnaissent 
c._ue, bien .•ue 1 1 article sol'; le cl. eveloo~ernent Cl 1 une forr.1ule vi- · 

t 1 
, - , .. 

san es ~ ecarde regiomr.<x, so:-1 m:mlica.tion n 1 est uas li;:~itee a 
l'Acte ~e Cha~ulte~ec mais qu 1 ~lle s'étend égaleneny à des accords 
tels gue les ··Jactes anglo-soviet1gue et tranco-soviëtlque q1Ji ne 
sont evidemment T>as des accords rPg1onaux. ::. Dawson, eecre~aire 
ru Gor:11 té technique III/4 rPrr.arque que le Co::i té aval t dac1de de 
f <>ire è.e cet article une nouvelle eectinn D du Chau1 tre VIII des 
:orouos1 tia:1s, è!.e Dm:: bart on Oaks, en T>artie "POur éviter ~u 1 il ~uiese 
se ?rocl~ire a l'avenir quelque ccnflit de Juri~1ction a cet egard. 

Le Comité ept d'avis que l'article 52 doit rPs~er à la tin 
du Chaoi tre VII ou vers la fin è.u cha-:)1 tre, . '9our le come nt du 
moins. · 

L'article 52 !!! ap~rouvé ~ no~iticatian. 

Article M 
' # , Aures avoir examine une de~ande ~u Comite de CoDrdination 

tend:,'.nt à ce que l'on ~rouve ,une '9hrase !lleilleure, . dans le t~xte 
anglais, .l;)our rem~ lacer le debut: 1 Nothing ,in this chapt er pre
eludes the existen~e ot,• (Rien dans la uresente Charte ne s'oppo
se à l'existence •••• etc.,), le Comité décide de . ne pas m~it1er 
la phrase,. 

# # ' Le Comite ao~epte une ·suggestion du Seo~etalre tendant a oe 
que les acco~a soient ;oujoure mentionnée avent le& organ1amel. 
Il se r{tllie egalement a une eutre ,.,rouoe1t1on de Sir W1'111em 
Malk1n a savg1r que le ~ot 1 comryr1sing• dana le texte anglais. 
soit remplace :par le mot •.cons ti tut1ng1 • 

La deuxième phrase se lit ~.one comme suit: 

•The rnernbers or the Organ1zat1on enter1ng lnto auCh 
arrenFe~ents or oonst1tuting · auoh agenoiea shall 
Make evEry ettort to aohieve T>eacetul settlement 
ot local disputes th~ough euoh arrangements or agen; 
oies betore retPrr1ng thèn to the Security Oouno11. 

•tes Henbres de liOrian1sat1on qut aurorit conclu dee 
aocords ou constitue · des organ1s~es de oe genre,, 
feront tnus leurs efforts nour règler, d'une maniere 
~acitique, T>~~ 1~ OOJen de .oes accorde ou de ces 
organis:':les,-les o~tterende de OEl.J;ncf::~r~ ;oc&l, avant 
de les sourntttre au Conseil de S-eC1lri te. 

1:. Golunsky de!llande une oréc1s1on sur le sene c!u qot angla11 
"arra~ge:1ents~ qui, en rusee,.T>eut se traduire de ditt~rentea 

:50:55 
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façons. M. H~ckworth, ~~~ee que dana ce c2~ le ~ot "n~r ~nge~ent~ 
vise 1 1Acte de Chn!)ultepec ~t que, uer cons~q'-!Pnt, 11 eq11ivaut 
au mot rr.glnis "~·f:rë,~IT:ent 11 • 

Sir 'o\'illL::: !'alkin Sf de::nnde e 1 11 n'v a uns ur.e certr.~ine 
contrr,C:.iction .:r.tre 1 1 o.rt!.c'!.e 34 et 1 1 nrt1cl~ 53 et esti:::e quë 
lf' Co:--.;té de Coor~1nat1on :'levr:tit exœ,iner 1<. questiol). Il est 
signf\1::: ensui tr. que le n:u-~.t;r:c.,)he '2 ::'.e 1 1 ort !.clc 53 decl::re 
exulicite~ent aue l'article n 1 nf~ecte en rier. 1 1 ~nnl1cation des 
r.rtlcles 34 et .35. L<: CO!':it~ décid-=' de n( 1):.18 ..,,... •. q.fier, pour le 
ne~ent, le ~gr~gr~?he 2 et d~ l'ex~~iner n nouveau lorsqu'il ~urn 
les text~s definitifs des articles 34 et 35. M. Dc.\orson, s2cre
t :~1re du,Coni~~ Technique I!!/4, ~ifnale que ce Conité s 1 .:.st éga
lenen~ reserve le droit d'Ex~1ner n nouvec..u l'article 53, nu 
cas ou 1 1 on no•'ifiPr<'.it lP texte è.es deux nutres articles, tel 
qu'il figure d~ne les urooositio~s d< Dunb: rton Onks. M. Golunsky 
signal~ que 1 1 c.rt1cle ~n q·F~t1on pourrcit {grüer.ent fc.i~e obs
tacle n 1 1 ~~nl1cation d 1 nutr2s c..rticlee ~t que, uc.r consequent, 
11 tr-.udrn rt>ex:'.I:Iiner tout~ la question. 

, L'c..rticle 53 est nul)rouv~ avec les noè.ificationA sus-nention-
.!l!!U· 

Article 55 

L'Article 55 ill nn,.,r~"uvé .f.S!1! nodif1cc.t1on. 

Article ?5 

Le Con1té se rallie à une nronosition de M~ Golunsky et , - , , . . 
decide. que les troie nar~grc..phee S-"·ront nunc rotee 1, 2, "'t 3 
a.u lieu de 1(-,,.,1 (b) et 2.• Bit' WillLr. K::.lkin l)ropose de 
rPmpln.cer l' ë.Xl)rf:esion "les dispositions ci-dessus" ~u pr:re.graphe 
3 par •1 1 a9pl1on.t1'>n dE>e ry:::,.r~gr;..phes let 2". L<·nroposition 
est acceptee. 

L'~ticle 75 nin~i cn~ndé e~t nnurouvé. 

Nnuyenux textes d'~u~ articles 

, Le· Secrétc .. ire Rignnle qu • ~ucun nnuve::u texte n 1 a. enc'1re l té 
etnbl1. 

SIGNATURE DU STATr.'T DS LA CCrR I~TSR'·iA'!'IONALE DS JUSTICE 

En r~nor.pe è. une oues~irm, à snvnir si le Bt~:tut de ln. C·.)Ur 
Internationale ~er~; sif:n~ séo::-.rr- <· !'",t, au r.o::c-nt clf' la signature 
df' ,la, Charte, ~!. Gf'll\lnsky r· .. i t r-"""::-.rquer 8ue lu auest1nn, est 
liee c. une nutre, tr~'A 1:'1?-:·rt::.nte, c'est-~-rlre, 1:, :1nnie:e d 'mt 
1eR :.:e:::bros future ser'1::t : .d::is d:-.r.s l' Crfi~ .:üs:ctinn. l~. H.'.ck't.''"Jrth 
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:<Ec1~r" què ces r: ::-:bres ne ~i~ner-1r.t '!'•:.s lr. Ch:-.rte ,,rig-ir.cle. 
~:. ~su ::" ~u-::ror.se ::u' ils dé-,, . .,sernnt des ir,stru:-. r: nts de ra.tifi-, .,. -
c: ti --.r. sc---,:-.res. 

Sn cr aui C0~crrne le s~~t~t d~ le c~ur, le Co~it~ -~Ft 
d':vis que 1~ rue!0:;-1n est reclèe T)IJ.r,l 1 nrticle 60 qui decl.uoe 
qt:-:: 1~ St t•1t Enn,;-xe fnme :):'..l'tie integr:mte de lr~ Charte. Le 
c~~ite e~t ~ rnc d' :vis que le St~tut dP 1~ C0ur ne sera o~s 

~ , , ,, ... 
sif:ne se·; ::.rer.ent, :-:-.r.is qu'il sera e.nnf'xe a l!>. Charte S <)US le 
titre "St:1tut è.e 13. Crmr Intern:r.tionale de J~tetice". 

J:-,~ d~l'O~g~nisetiori 

Le Secr~t~ire signnle que le sous-c0~ité I/1/A, avec 1 1as
sent1r-;ent èu Président dy Cor:-:1 t~ I/1 a s0urnis !·.u Coni té Exécutif 
une liste de noms -o~ogoses l)our ,l 1 Org~~nisnti0n. Des exenp1aires , 
de cette liste ont étè distribues et 1 1 on demcr.de 1 1 é'.Vis du Comite. 

M. Golunsky H nrononce en f~.veur ou titre "United N~.tions• 
de rnême que H. · H:;cbm.:-th et li. Hsu Ho. Sir 1'i1lliCJ!l :V.e.lkin signale 
qu'il t .:- uà.ra remol.::-.cer, d.r.ns le c;1e.rte, le ml"lt 11 0rr.nnisct1on 11 par 
le titre n~uvePu~ Le Secrétaire est chargé g1 étud1er dans,q~elle 
~esure, il ser~ o~s~ible de le f~ire. On a ~gclenent suggere que 
l'cm pourrait ut1l1sP.r 1 1 ex'1ress1on "The United N:-. Uons• mais tou1 
les membres ne 6'1r.t oas d 1 ~cc~rd sur l 1 0p9ortur.1té d'employer cette 
eXT>ression. 

La séance est levée à 17h.25. 
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The UnitPd Nations Conference 
on Interna tionnl Organization RESTRICT!D 

. ,.1D 207 ( FR::NC!:) 
C0/96 
June 8,1945 

COORDINATION COMMITIEE 

PROCES V:RBAL REStOO: DE LA TRCISIEME SEANCE DU 
coHtTt cot4stttT3Jtr ms Ju-:tsTts -

Ooerp H..,use, Se.1le !!.§, 2 ~ 1945,~'"· 

L.- Président 
Chine 

l'ernbrPe ,résente 

Union des Ré~ubliquea Soviétiques 
Soo1e.listea 

Royaume Uni 
Frl!lnce 
Mexique 

M. Green H~or··orth 
\ .f. Heu ~!o 

u. S.A. Golunakr 
Sir ~'11ll1P.I!l !'elk1n 
Y.. Julf>s Ba·adevP.nt 
M. Alfonso GP.ro1~ Roblee 

Le Seor~t~1re, l~. DP.rlington, attire 1 1etterit1on des me~
'bres du C:tm1te eur 1re recueils oontrnPnt, pour oha .. ue "rt1ole, 
lee textes retrnC'ot11'~ du c.,m1 t; teohniquf!, du C'm1 tr l'I.e Coor
d1nat1~n r.t d~ C0n1~r de Juris~~a. 

Le C~m1t~ décide qu11l exAmlnerP ~n eeeonde lroture cha
~uq des oha~1tres de·la Charte e.p~èa que ;o~ ohAp1tre ·lu1 P.urft 
ete soumis a nouveau par le Co~1te dr Coord1nftt1on. Il ~~urra 
procéder ~ le., troisième leoture qul!.nd 11 Bur~ en m~1na ln ChAr- · 
te to~te ent1ere. 

Le Beoréte.1re Mnonoo que 1 1 enecmble du 8t".tut de le Oo;œ 
int:-rnP.ti,ne.le de Just1oe eer".' 10W111 AU Comité do Coord1nP.t1'lrt= 
po~ qu 1il prenne A oe sujet les meeuree ~~~~sées pRr lr Co
mite. Ce Bt~tut ac~ onau1te aoum1a au Com1t• de ·Jur1atea. 

Le 8~c~ot~1r~ a1gnP~c que lo~equc de nouve~~ ~rt1ole~ 
seront inseres nntro deUY Art1oles ~ort~nt ~ee numero• oonec
cutite, le ~rcm1rr de ces nouve~~tux !'.rt1olP.a 1er~ dee1€lnP en 
f\jou+:~t la lrttre "x1 RU numéro de l'qrt1ole t>réoéd('nt et le · 
second on ajout~~t la lettrr "y1 • 

Article ~· 

Le SecrétP 1re cxol1quo qu«" lQ v~ri~.nte p,ur 1 1 Art1clt'! 3 
~ été ~ro~oséc au Cllt:llt/ ll.o Coord1nAt11n p .. r M. :lobl'rteon: '!!~1e, 
plue1rürs n::-mbr" s du C~m1 ~~ n 1 P.t,.nt l)ae s~re qu 1 ·11P- oonv1f'~nr-, 
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, , , ' 

ce .e ver ~ntc ~ :te renvoyee au Coc1tr Cons~l!Ptif ~e Ju-
ristes. Le Secrétaire précise qu'il s'agit de savoir E! les 
Et~ts qui sibncr~nt ct retificront lB Chnrt~ o~ont que celle
ci n'entre en v1gu~ur conf~rmément a l'Article 69, seront 
Qêübrcs de l'Orga~is~ti~n. Le Co=1té décide que l'~bjcction 
n'cet pas sérieuse, cRr il èst évident qu'il~~ n'urrn pPS 
y avoir de nenbrrs de l 1 Crk~is~ti~n ~v~nt aue 1 1 0r~~nisnt1ïn 
cllc-c~me .· ne OQI:ncnce À. ."'xi et er. · · 

Sir 'Ailli~n MA.lk1n den'lnde si des Ett1.tE ~r~i, ey!'.nt signé 
ln ChiU'te, ne le. ratifieront qu 1 ~rès qu'e-lle ser~> entrée , 
en \•1gueur, seront des me:-1bres orig1nt'lires. H. G,lunsky re
oond qu'ils seront bien ~enbres or~1n~irçs, ~~is 11 nr~n~er: 
qu'une dispos1ti::ln soit adoptée prévoyant un è.élP.i ovnnt 1 1 ex
p1r~tion duquel un EtPt signataire devrP r.rtifier lP Ch~rte 
pour devenir nel!lbre l)rigin~:~.irc. Autrecent un EtP t pourrl'.i t 
rPtarder sa rntif1cat1~n jusqu'À ce que les c~nd1tions inté
rieures aient changé et peut-~tre c8me amener 1'1nstPll~t1on 
d'un g~uvcrncm~nt fasciste. or, rn vertu dr.e digpos1ti,ns ac
tuelles, un tel Etat pourrait encore r~t1ti~r 1~ ChArtP ct , 
devenir mel!lbrc de l'Org~nisat1~n. M. G,lunsky ne ti~nt p~s a 
insister pQur le nooPnt sur ce no1nt n~is il :~t1nP qu'il de
vr~1t .!tre examiné J)"r la ContP'r~noe. Lr Président décl~:~re 
que la questi~n scr~ l~issée à 1~ décisi1n du c~~ité de Coor
dillA t ion. 

M. Bau lfo t'Rit "bserver quelrs EtAts s1gn~.tP. irf'S qui r~.
t1tieront la ChArte av~nt qu'elle n'entre Pn v~eur p~urr~nt 
e~t1m~r que les Etats s1gn~tq1rc~ qui ne 1~> r~t1tieront qu'ul
ter1eurenent devront 4tre consideres o~nne ay~nt un st~tut 
distinct. Le Conité décide que lP vAr1Pnt~ de l'Article 3 
est plus sat1&fq1santc à cet égnrd que l'Article 3. 

Le variante ~ l'Article ~ w adoptée. 

Au cours de l'cxanen de l'Article 3, on a fPit r~ssort1r 
que l'Article 4 ne s'~pl1quc pAs ~ux membres or1g;na~rcs. 
Sur la oropositi1n de Sir ~Hlli~>m H~lkin, le C'!lite decide 
que cet article aera m?dif1~ comn• suit: 1Ptut ~trf r::.nbrr 
de l'Organisation t?ut. !lut!'e E+:pt épris d'un idéal de "aix, 
etc.• 

Article ~ 

L'ensemble du Coo1tf reconnAit que l'Article 5 n'indique 
pas d'une façon cl~irc le ~ornent auquel un ~t~t devient necbre 
de l'Organis~tion. M. Golunsky estine qu',n ~eut ~donter l'une 
dea deux solutions suiv~ntes: 

( 1) Le G ouverne"l -nt dr un :!!:tAt de::u~n~e ~ devenir :-~c:1bre, 
son Adi:lies1on en qualité de .,F-nbre est ensuit ·:· votée p~r l'AI!
se::lblée Génér~>. le sur lA rec~MI!t"~nr'!Rt.i"n ~11 n"nQ·-i1 ~ .. ~ .. r-u••it~, 
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et enfin le (}.,uv c mene nt de 1' Et"'t del"lande lR rl'l.tific~ti.,n ppr 
son PPrle~ent; .,u bien 

( 2) le G"'uverncl!\ent obtient la rPtifiM.tion de 1 1 P..cl.,is
si:)n par son Pt~.rlement avant qu'it ne de:-1•mde ~ l'Org~'~nisP;ti"n 
d 1 rn devenir nenbre. Si la nr~miere solution et~it ~dontce, 
le PP:r'lement d'un Et~.t P"1.1rr-flit !!lettre l'OrgPnis.,ti:1n dans une 
situation emba.rrnesAnte en refusant de r~titier son ~".drliss1on 
déJ8. approuvée pPr l'Assemblée GénérPle. 

Sir Williru:t MA.lk1n et 1-~. Goluilslty déclarent qu' 11 ·r PUt 
préciser clAirement que 1 1 adc1ss1on en qualité de menbre ne 
dépend pas de ;.ncsw;cs -qr;sce :pe.r un Et~t après un vote attir
matit de l'Assemblee ~cncrPlc. 

M. Hacltworth estime que lR rA.titicRti.,n par son PP.rlement 
devre.it être obt :muc par un Etat fl.v .. nt qu'il ,ne ~e~e.nde à de
venir menbrc ct qu'ensuite lorsque l'Assemblee GencrPle vote 
attirmativement, l'Etat devrr.it entrer dans l'OrgE~.nisRt1on Rus
s1t~t. A son avis ce point est o~uvert p~r la disposition de 
l'Article 4 stinulant que 1peut ~tre meobre de l'Org~1eRtion 
tout Etat qui est disposé ! aooèpter les obl1gPtions résult~t 
de la Charte et capable de les re!!Iplir•. L'Assemblée GénérAJ.e, 
t~1t-il observer, n 1adrlettre P.ns un Etnt tant que le Parlenent 
de cet Etat n' l'.urP pas rE~.t1t1é eon adnise1on en contoroité 
avec ses règles constitutionnelles. 

, , . , 
A l'ouverture de lP. seance, le Secretaire avait cxclique 

que, conformément ~ux instructions du C0mité de Coordination, 
l'Article 4 étR1t renvoy~ RU Conité II/2 etf qu'en cona~quence, 
cet article ne devrai·t "'as ~tre exaniné à. 1 heurr B.ctuclle 
perle Comité Consultatit. Mais les menbrcs de ce · Comité es
~iment que les Articles 3 1 4 et 5 sont liés d1une ta9o~ si, 
etroite que la discussion de l'Article 4 ne peut Gtre evitee 
entièrement au po1nt actuel des débA.ts. 

, M. Basd~VRnt tait observer que, s1 l'Article 5 étA.it modi-
fie de ta9on a lui taire stipuler que 1 1 admission des nouveP,.UX 
membres est décidée pPr l'Assemblée Générole sur la recomn~n
dation du Conseil de Sécur1~é, 111\J)pB.rattrtüt tout ~,t~:~.i~, 
clairement qu 1il y aure.it la, de la 'lJ~rt de l'Assemblee Gene
rale, urie mesure tinfl~e. M. Gn.rcia Roblcs propose qu'on mo
difie l'Article 4 p~ur qu'il pr:vo1c l'admission d'Etats qqi, 
en conformité avec leur législation intér1eurè,sont disposes 
à ... ct capf!.blcs, etc. M. Heu Mo propose que le Conseil ,de , , , , , , dt Securite ct l'Assemblee Gencrnle soient cocpetcnts pour e er-
niner d~ns chaque c~e si un Et~t est entièrcncnt ~r~t, en 

, ' ' i oontori!li.tc nvcc ses regles const1tuti ·~nndlcs, 1!. dcvcn r men-
bres. 
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Plusieurs wc~bres du Cooité proposent que l'Article 4 soit 
codifié de fa9on à préciser qu'un Et~t qui ~ demandé R devenir 
mscbrc ne sera :)as considéré conne disposé ;;t :orêt À s 1 A.cqu1 t-
t cr de ses obl1g~>t1 ~ns de r:cobrc tPnt qu 1 11 n 1 ~u~P pM ~cco::roli 
t'Jutes les fiJl"!:l~litcs requises pr-r ses uroor:s regles consti
tutionnelles oour son °dniss1Jn. Lr. C1~ité déci~e d'insérer une 
phrase ~ cet e:f'fct r' r"nS l'Article 4. 

M. Goluneky déclare que l'Article ô n1urrn1t co::rorcndre 
deux P"t"grnphes, le precicr prévoyant qu 1 un EtPt pourrA de-, 
m~dcr a dlvenir ccabr3 quand il aur~ accoopl1, <.n cont~rmi~e 
avec ses reglee constitutionnelles, toutes les torm~lites ne
cessaires à son adniss1~Jn et le second prévoy~nt que chaque Etat 
eerP admis pe.r 1 1 Aesecblée Génér~.le sur la rcMI!!I!lnndati m du 
Conseil de Sccur1té. On fait observer que l'Article 4 oourrPit 
couvrir le ~remicr de ces deux ~R.rAgrP.phos. 

M. Hackw~rth propose de combiner les Articles 4 ct 5,~our 
en taire un seul article cocprcnnnt deux pAregr~;~.ohcs. M. B~>s
devMt tP.it observ~r que l'ordre des Articlrs 3, 4 et 5 est 
logique, puisque l'Article :5 e. trt'it r-.ux nenbres flriginRir~s, 
l'Article 4 nux oonditiflns d'acmissi"n des n"uveaux l!W:brrs <>t 
l'Article 5 A la procédure d 1adnissinn des n~uveaux nenbres. 

Plusieurs no~i:f'ieatiflna ~ l'Article 5 sont encor~ oropo
uéea par des rne~brea du è'lmit~. Après délibé~.tifln, le Comité 
adoptE" provisoirement lA rédR.Cti'>n suivante: 

"L'admission de cee Etats ser"' e:f':f'eotuée pPr unf' déci
sion de l'Assemblée Génér~le sur_ la ~coœJ~ndat1~n du 
Conseil de Sécurité•. 

Le Cflm1té décide de reprendre À sa prochAin~ sé~tnce 
l'examen de ce proJtt de texte de l'Article 5. 

A la tin de lA sé~noc, le Sec~étnirc donne l~cture des 
textes suivants provis?irtment adoptes ~.r le Cooitc: 

Article ~ 

Sont ~embres ?ri~1M.ires de l'Orgl'lnisatbn les Etats 
qui ont signe et r~ti:f'ie 1~ Ch~>rte. 

Article ! 

1. Pout devenir mer~bre de 110rgAn1SI'lt1on t~ut 1\Utre 
Etat pacifique qui, en cont?rott~ ~vee ses règles const1tu
tionn€llee, indique qu'il est ryrêt à ~ccepter les obl1gP.t1~ns 
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résultRnt de l'=t ChPrte rt qu1, "·u jugement de l 1 0rgPnist>t1.,n, 
est cA.oable de s 1 e.cqu1 tter de ses ~bligRt1-,ns :-t d1sp,sé ~- le 
fP1rr. 

2. L 1 ~d~1ss1În d'un t~l EtRt ser~ effectuée ~Prune 
c1.éc1s1rm cl.e 1 1Asscnblée Générale sur 1~ reeomr.v.1.ncl"~t1~n du Cl)n
se11 de Sécurité. 

L~ séance est levée A l?h.l5. 
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The United Natwm Conference 
on lntematwnal Organization 

R!STRICTED 
'fD 268 (~::NCH) 
Ci/llO 
June 10, 194:5 

COORDINATION COMMIITEE 

PROCES-V'S::œAL SOMMAI-:JE DE LA WATRI:EHE SEA!-7CE 
DU CO!UTE QONStiLTATIF ]2~ JU!US'!'ES 

Ç~ House,
1

gai14o 418 1 _! juin 1945 

Le Présidellt 
Chine 
u.R.s.s. 
~yaume Un1 
rr~noe 
Mex1aue 

Art1olea !!, ! 1 ~ 

P r é s a· n t s · 

Green H. Hackworth 
Hsu Mo 
s. A. Go1unsky 
Sir William Malkin 
Jules Baadevant 
Altonao Garcia Robles 

Le !eorétai~e,,K. Darl1ngton, ,~résente les ~rejets d1ar
t;clea 3 et 4 revises par le Comite ConaultAtit a s~ trqis1ème 
seance 4u 4 juin, atnsi que les projeta nouveaux prepares nar, 
le 8eoretar1Pt. Le projet d'article 4 dans le text~ du Comite 
dea Juristes, contient dans son nAragraphe 2 les idees de tond 
de l'article 5. 

Article ~ 

Attn de ~endre plus exnlicite l'expression ~~embres 
orig1na1rea1 , (des Nr.t1ons Unies) on insè!"e apres le -. I!lot. 
"Etats• la phrBae 1noi!Imés dans le préambule". 

Pour dea raisons de style, au lieu de "cette Charte" 
on déo1de de mettre 1la ~résente Charte«. Le terme "Organisa
tion' est remplacé per le terme "Nations Unies•. 

en décide aue dana tout le coure du dotu~ent · on emnloiera 
1 1eX'Dresaion "le. 'Orésente Ch~rte", et que chP.ClUe foiS oue ce 
sera . iossible, on ernploierA 1'e)roress1on 6NPt1ons Unies" RU lieu 
de .l 1 Organ1satioft 1 • Oe~endant,.en rrance1s, er. es~g~ol, en 
russe, le tait aue cette exnress1on est su plu~1el eeusera des 
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contusions .:1.Pns certPins e~s; 11 se~ !\one nécessaire soit de 
conserver le t."r:'le "~~~r.is~:~tirm", soit d 1 el!l'Olayer dEtns les 
traductions une ~hrase t~lle aue L'"OrgPnisPtion des Nations 
Unies". 

Article 4 

L'Article 4 est ~~~rouvé dqns le texte ~résenté par 
le ~ecrétRri "'t. 

. . , 
Conto~e~ent eu texte de l'~rtiele 3 ~ende pe.r le Comite, 

on décide de donner dena l'ordre al~hebétiaue la liste des Etats 
~er~1oipant'è le Çontérenee. Elle tigueerà en tête du document 
illlrledietement l.l.pre a le titre "lEt Charte des N~:~t1ons Unies" et la 
phrase d 1ouvertüre du prée~bule 1 Nous, peuples de •. 

Première rérérenee dans lP Che rte !!!!. 'Nations Unies" 

Le Comité eatice indispensable de déclarer au début du 
àocu~ent que (1) 1 1 0rg~n1set1on est eréée 1 (2) le nom de l'Orga
nisation est "les N~t1ons Unies•, (3) ce document est la Charte 
de 1 10rgenisPtion. 

A cet etret, il décide que le )ré~rnbule sera suivi nPr un , ( , , 
article 'Preli~naire non.numerote a1ns1 con9u z 

" , . , Il est oree p9r la presente Che rte une OrgPnisEtt1on 
int~rnet1onale connue sous le nom 1 les Netiona Unies~. 

On déci~e égPlenent qu 1à 1 1 exee~ion ~u titre de ce document 
l~ lettre 11! ~e l'article, dena le titre 'Les Nations Unies• 
ne sere jemais écrite en ~qjusaules. 

Article '1 

, ' ' On ~roee~e a 1 axqmen ~u ~~rPgrA~he 2 de l'article '1 , 
dans ses rR~~orts ~veo les articles 22 et 32, concernent la aom~
tenoe ~e l'Assemblee Générale et du Conseil de Sécurité pour creer 
des orgqnisnes subsidiAires. Afin d'hPrmoniser oet article 7, 
eveo les ~rticles 22 et ~2, on ~od1tie ainsi le paragraphe 2: 

"~ela organismes subsidiaire~ ,qui seront jugés 
necess~ires pourront être crees aux terces de la 
~résente Ch~rtew• 

Article !! 

~'idée ton~rnentAl! ~e l'~rticle~o·eat co:prise ~ns 
l'article 7. 
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-~rtiele 9 

Le Secrétaire ex~l1oue ~e l'Rrt1cle 9, tel qu'il 
t1gure ey ~rojet d.u Coo1t~ ;/1, rést.:.l~e d 1un exRI:len long ~t * 
~mpliqu~ auquel ont ~rooe~e le Co::ite Techr.ioue et le Comite 
~e Coord.inRtion. Le Comite des Jur1et~s e le se9t1cent que 
l'intention de c~t Article, tel q~e l'ont él~c1dee les discus
sions du CJmité Techn1aue, n'est pee cla1~~ent expricée dans 
l~s aU8tre ~rojets. CP.t Rrticle est acend.é sous la nouvelle 
redPction suivqnte : 

"L:o:-~anis!ltion ne tera a ueune d1ser1rn1M t1on entre 
les hol:!!'les '3t les fe::::es o,JP.nt ~ let:.rs droits de 
renrêsentation Pt de œrt:..:lœtior. è l'un quelconque 
de oea orgen18I!les". 

Article 13 

Le Comit~ tombe d 1 ~ocord sur le CP1nt1en de 
l'exoression "sera su~POrté" P!in !i .. ~ri~er clAirement l'ob
ligation èl.e oha que ns:otion de payer s«t ëont rt'bution pour le 
~onotionnernent de l~OrgPnisnt;on. A 1~ sixie::e ligne, les mots 111 

Org8n1sation" aont remplPoes p~ le cet ~elle". 

Artiole 15 

On soul\ve des objection• contre 1 r eoploi du terme 
1violation1 en rapport eveo (1) les "buts' ~u Chapitre I, et 
(2) le• 11 l)l"!noi pes• du Chapitre II, h 1 1 ~xclusion dea princlpea 
qu1 pourrllient 8tre implioitEJment tor:nlles c".Jtns d'autres P!!l'
t1ea de la CharteQ Le Com1 te déo1de de suppr1oer les nota qui 
fUi vent la phrsse 's1tuD~1ons résultP.nt de ••• 11 et de nettre 
a leur plaoe 11 des autione contrdres !!UX buts ~o• principes 

# " • exposea dena le 'Ore sente C!P rte • 

On déo1de égslenent de remplacer le· mot 1N~>t1ons" 
par le mot 'Etats•. 

Article 16 

Cet article est ~~,_,rouvé !!Veo lg ood1f1eetion 
suiv-.nte : ,..e1!1TJl~cer le mot 1orgpn1s<>t1on 11 è la quetr1èœ 
li~ne, ~r les rn~ts 'M8tiona UnlesY 

Article :!!! 
On dée1de de ren-o.;.~cer ~u ~JJrPgraphe l, ligne 1, 

le 1!10t 110_rganisqtion" 'DI'Ir les cots 1~1>t1ons U~ies". 

De mê~ ~ la de~ière li~ne, on su~~r1me la ph~ae 
"en Question'. 
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Article 19 
• • , t , 

, Le delegue du Roy~ume Uni objecte que l 1erticle n anu-
me~ pes d1une tP9on clAire ,quelles sont les "1~portRntea" , 
auest1ons qui devront etre resolues ~~r un vote a lA mejorite 

' 
, . 

des deux t1era ~u se1n de l Assemblee. Il ~ccente de presenter 
, ' 9 un nouve~u projet de redgct1on a la prochaine seance. 

Article 20 
, ' , L'article 20 est ep~rouve P.Vec la eubet1tut1on, a 

1~ derniere ligne, dea mots Wlea N~t1ona Unies" au mot 
"Orge nie ï-ti on". 

Article 21 

Ai3T3rouvê Bl!.nl ml")d1t1cP.tionl. 

Article 22 
, 

A~~rouvP. Rveo lee mod1t1c~t1ons eu1ventet 1 PU 11eu 
de-créée", mAttre •établie•. Au lieu de •orgAniemea~ ~ettre 
"des org~nea aubaid1A1ree 1 • 

Amendé, pour Atre ~rmoni•é evec l'~rticle 22, 11 e1t 
~1ns1 con9u t 1Le Conseil de séour1te ~eut étAblir les organe• 
aubs1d1Ai~• qu'il juge néoetiP.irea à l'accomplissement. de set 
tonotiona". 

LA. aéenoe est levée à 18 h :50. 
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,..-~The United Nations Conference 
on International Organization 

RESTRICTED 
WD 2?0 (FRENCH) 
C0/111 
June 12, 1945 

COORDINATION COMMI'ITEE 

COMPTE-RENDU R!SUME M LA CINQUIEME SEANCE 
~ COMITE CONSULTATif DE JVRÎSTES 

Opera Houa P., Sn11e 418, 11 Juin 1945, 18 h. ~ 

Président 
Chine 

Membres Prés~nts 

Union des Réuubliauee Soviétiques Soein11stes 
Royn~e-Un1 · -
France 
Mexique 

Green H.Haokvor~ 
Heu Mo 
s. A. Golunaky 
Sir Vlll1am KD.lk~ 
Jules BeedeTant 
Roberto CÔrdoTa 

Comne les œembres n'o~t ~ns reçu nasez,tôt le Statut de 
la Cour Internationale de Justice, le,Comite-deoide d~ajour
ner l'examen de cette question jusqu'a la prochain~ aeanoe. 

Le Comité reprend ensuite l'examen du texte reT1aé dtl 
articles concernant la Cour Internationale de Justice, le 
Cha~itre X des Propositions de Duob~ton Oaka et le& Artioltl 
64 a 68 4u,p~ojet de Charte du Comite ~e Coordination. Ct 
texte a ete egalement revu par le Secretariat. 

Article 64 

Le ·Comité décidé de combiner les article& 64 et 66 du 
oroj~t ~e ~exte préparé p&r le Secrétariat. Le nouvel article 
a~ryrouve . det1nit1vement P.St ainsi .conçu: 

La ~ ~ernationale de ~~stice constitue l'organe 
Jud1cra1re o~ciua1 des Natrc)ns Unies. Elie ronctionnë 
conformême.nt a -un-statut ~~sur !a bàië cru Stâtuj f! 
1!! Coyr Permanente d"e Justice~ernat!o~ ët annexe 
la preeonte Charte ..dont 11 riii t oartle In egrante. -

Article 65 

Cet article était auparavant divisé en deux articles 
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67 et 68 dans le texte èl.u Corni te de Coord.inrtion. Aueun 
autre changement n'a été fait. 

Article 66 

Le Conité acce~te la proposition du Secrétariat de 
combiner les anciens articles 65X et 65Y pour tomer un 
nouvel Articl~ 66; En outre, le ~nragraohe ? du nouvel 
article est redige cornee suit: 

2. Si Yn.Q 'I)C.rtie ~ .!:!!1 11 tige .M satitifd t .. PrtS m 
obligations gui lui incoMbent ~ vertu ~'un arret rendu 
nar la Cour, l'autre uartie neut recourir ~u Conseil de 
securite et cëlui-ci, .!'Ule Juge necessaife, peut ruire 
des recommandations ou decider des mesures c prendre pour 
rnire executer 1'nrret. ---- -

Comme cet article 
certai9es àttributions 
deoPnde au Secrétariat 
Corni té III/2. 

Article 67 

" , accorde eu Consei~ de Securite 
de fond, le Comite de,Juristes a 
de renvoyer ce texte a 11 exareen du 

Cet nr~icle, légèrement modifié nar le Secrétariat, 
est a~pro~ve dnns la to~e soumise par ce dernier, avec 
une legere ~oditic~tion. Le nouvel article est ainsi conçu: 

Aucune disposition de la Charte n'emnêche les membres 
~es Nations Unies de confier la solution de leurs différends 
a d'autres tribunaux en V6ftU d'accords déJà existants ou 
qui pourront être conclus a l'avenir. 

Article§ 

Lee anciens., articles 68X e~ ~8Y, combinés dans 1 1 Article 
68, sont approuves par le Cprnlte a la suite de certaines 
modifications dans le deuxieme pnragra?he. L'ensemble de 
l'Article est maintenant le suivant: 

1. ~·Assemblée Générale ~ le ConsPil ~ sécurité peut 
demander a la Cour Internationale de Justice un avis 
consultatif surtoute question Juridique. - -

2. 'l'oua autres organes des Nations Unies et organismes 
techniques rattaches ~ l'Organisation, gg1 oeuvent, ~ ~ 
moment quelconque, recevoir de,1 1 Asse~blee Gener2le ~ 
autor1snt!on ~cet effet, ont ègalernent la. possibilite de 
demander ~ la Cour ~ opinion ~~nsultnti~e ~ ~ quèsti9ns 
Juridiques gui ~ poseraient dana le cadre de leur activite. 

, , ' , 
Ln seance e~t levee a 20h. 30; ln proc~alne seance aura 

lieu le 12 Juin a 13h. 30. 
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The UnitPd Nations Conference 
on Inter nu tionnl Orl!anization 

RESTRICTED 
WD 286 (FRENCH) 
C0/115 
June 13, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

COMPTE-RENDU RESUlŒ DE LA SIXIEME SEANCE DU COMITE CONSULTATIF 
- -~ JURY8$s -

Thd'A.tre de l 1 Op~ra, Salle 418, le 12 Juin 1945 l. 13 h. 30 

Membres pr~sents: 

Prd's1dent MM. Green H. Haokworth 
Chine Hsu Mo 
Union dea ~publ1quee 

Sovidt1ques Soc1al1stea s. A. Golunety 
Royaume-Uni Sir VU11am Mallt1n 
J'rance Jule e Basdevant 
Mexique Roberto Cordova 

Le Comite' examine d1abor4 le projet de Chapitre X pr4par( 
par le Seonftar1at et contenant les recommandation• taitet par 
le Comitd k sa derni~re rtfun1on. En derni~re lecture, on dlo148 
de re~lacer au paragraphe 2 de l'article e6, lee mots •un 
litige" par lea mot• 1 dea litiges•: et de remplacer k la deux1•• 
ligne du paruraphe 1 du mèlle art1ole lee mot• 1 l la 44o11ion1 

par lee mots 'aux ddo1s1ona 1 • A l 1art1ole 67, le mot 1p~1ente1 

est 1nalr~ devant le mot 'Charte•. 

STA1'UT RI 1.6 ÇOUR INTERNAtiONA.LE RI J1JSTIC!i 

Le comite' examine la rddaot1on du Statut et app()tttl ~ le1 
mod1t1oationa suivante• au ooura det dll1blrat1ont: 

Il est de'o1d~ d'adopter l'e2Press1on 1 lea Nation• Un1et• 
(aveo une minuacule) au lieu de 'Lee Nat1Gnl ~1e1• chaque toit 
que oea terme• ae prlaenteront dana le texte du Statut, partout 
ailleurs qu'au commencement c1'une phraae. 

kt1ole! 

El1m1ner let mota 1 le Chapitre VII de' k la deuxUme ligne 
et "su1vantea• k laauatr1bme ligne et ajouter l. la tin de 
l'article les mota "du prisent Statut•. 
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Article ~ 

Eliminer à la ligne 2 les mots "en vortu du pr~sent Statut" 
et remplacer à la ligne 3 les mots 11 du même Etat ou membre"p~r 
les mots 11 d 1:une des Nations Unies". 

Article ! 

A la troisième ligne du paragraphe ? ~11m1ner les mots 
"listes de 11 ; remplacer le mot 11pr~sentéesA par le not 11 nommés 11 • 

Aux quatrième et cinquibme lignes, les mots "ayant accepté le" 
sont remplacés par les mots "étant partie au présent" et les 
mots 11 de la Cour• sont éliminés. A la deuxième ligne, les mots 
"sur la proposition• sont remplacés par les mots "sur la recomman
dation". 

Article 10 

M. Oolunaky d~olare que cet article devrait être réservé 
Jusqu'à ce que le Comité III/1 ait soumis son rapport et Jusqu'à 
oe que la question de la_prooédure de vote ait été réglée. 
Acoept~. 

Article n 
Au paragraphe 2, r6mplacer 1 Elle 11 par: •ta Cour". 

Article 22 

tee mod1t1oat1ona ne s'appliquent pas au texte tran9ais. 

Article M 
Au paragraphe 3, ligne 2, supprimer • régulier" • 

Article 24 

Ill m0d1t1oat~on ne a 'applique pas au texte tran9a1s. 

Article ~ 

Au paragraphe 1, ligne 1, ajouter "par le présent Statut,• 
k la suite du mot 11prévue". Au paragraphe 3., supprimer le mot 
11 Toutet.)is, 1 

Article 27 

A la ligne 2, reu:placer •iun arrêt de 1 par: "considéré comme 
rendu par•. 
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Article 29 

La modification ne s'applique pas au texte tranqais. 

Article ~1 

Au paragraphe 1, ligne 2, supprimer •en cause•. Au para
graphe 4, A l'avant-dernière ligne, remplacer 1 d~sign~s" par 
"choisie" 

Article ~2 

Au paragraphe 4, remplacer "d~signda• par "choisis', et 
1 1ndemn1t~" par •compensation". Au paragraphe 5, remplacer 
11 1ndemn1t~s" par •compensations". Au paragraphe 8, supprimer 
11 indemn1tds et" et ·insdrer "et compensations• A la suite de 
"allocations". 

t\rtiele ~6 

Au paragraphe 4, remplacer •cette d~claration sera remise• 
par 'De telles d~elaratlons seront remises• et, A la ligne 2, 
"une copie" devient •copie•. 

Az:tlele ~ 

Suppr1Jœr, aux lignes 1 et 2, les mots •en v1gue~ entre 
les parties A ce Statut•. Suppr !mer les mots •or~le par le 
protocole du 16 d6cembre 1920, ame nd~ le 14 septembre 19291 , 

et ins~rer •entre parties au p~sent Statut•, A la suite de 
1 1 1attaire 1 , A l 1 avant-derni~re ligne. 

Article iQ 

Au paragraphe 1, dern1Are ligne, supprimer •en cause•. 

Article 41 

La mo41t1cation ne s'applique pas au texte tran9a1s. 

Article 42 

Au paragraphe ~. la premi~re ligne est modltide comme 
suit; 11 Les agents, conseils et avocats des parties devant la 
Cour" 

Article 54 

Au paragraphe 1, ligne 1, sup,rimer les mots •avocats et•, 
et ins~rer "et avocats" à la suite de "conseils'. 
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Article 65 

Au paragraphe 2, ligne 3, remplacer "au1 foroulera" par 
"formulant", et supprimer le mot "sera" à ia ligne 4. 

Article 69 

SUpprimer les mots "à suivre pour 1 1 ~tabl1sseoent et 
l'entr~e en vigueur des amendem~nte au" et les remplacer par: 
"d 1aoendement du". Ins~rer à la ligne 6 ",sur la recommanda
tion duConsellde St!curit~," à la suite dumet "Gt!nt!rale". 

Article 70 

Remplacer, à la derni~re ligne "l'article pr~o~dent" par 
"1' article 69". 
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The United Nations Conference 
on lnternatiorzal Organization 

RES'l'RICTED 
WD 290 (FRENCH) 
C0/118 
June 13 , 1945. 

COORDINATION COMMITIEE 

COMPTE-RENDU RESUME DE ~ SEPTIDŒ S~ 
.P.!! COMÏTE CONStiLTATIF ~JtJRÏSTW 

tenue i l'Opera House, Salle 419, ~ .JlWl ~._à li5h.30 

Membres pr~sents 

Le Président 
Chfne 

Green H. Baokwort1 
Heu Ko 

Union des Républiques Sovi~tiquea Socialistes 
Royaume-Uni 

S.A. GolunaltJ 
Sir William Kalkir. 
Kr. Jules Baadeftl · France 

Le Comité poursuit l'examen del artiole1 du projet de 
Charte établi par le Comité de Coordination. 

AI'tiole 1,i 

Ligne 2, remplacer 1 l'Organisation• par. 1 Le1 Nation• Unie11 , 

ligne 3, pas de changement dana le · texte tr&nQ&il. 

Article :m 
Ligne 4, remplacer 1 de 1' Organisation• par 1dea Nation• Un1c 

Article 2§ 

Ligne i5, supprimer 1 cellea qui leur incombent en vertu•, 
ligne 4, remplacer 1 d'un traité ou d'un aooord international' 
par 1 les obligations internationales auxquellel 11 sont 1ou~ 
m1s1 • 

Article ??J 

Ligne 1, remplacer 'L'Organisation• par 1 Les nations Un1ea•. 

Article :m 
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Dans le texte rran9ais, remplacer le mot 'Organisation• par 
'Nations Unies". 
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Article 82 

Ligne 1, pars.graphe 2, pe.a de changement dana le tex!e 
rr~nQais. Ligne 1, paragraphe ~. remplacer "aysnt droit a un 
siege" par "qui doivent etre membres". Ligne 2, paragraphe 3 
remplacer 11 au" par 11 du 11 • Ligne 4, paragraphe ~. remplacer 
11 la Charte,entrera en vigueur pour ~es dits Etats" par 11 11 
sera dresse un protocole de ces dépote ~t lP. Charte entrera en 
vigueur p~ur les dits Etats à la date de ce ~rotocole". Ligne 
1, paragraphe 4, insérer "présente" avant "Ç:-:arte 11 • 

Article 19 

Texte, revis~ par le Comité de Coordination, Document 
C0/52 (2), adopté par le Comité de Juristes. 

Article~ 

Le Secrétaire saisit le Comlté d'un certein nombre de 
questions soulevées ps.r le Comité de Coordination s.u cours de 
sa Séanoe du 9 juin. La suite de la discussion de cet article 
est remise à la prochaine séance. 
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The United Nations Conference 
on International Organization 

REST!UCTED 
\1-.D ~.;s: (FRE:CH) 
CC/137 
June 15, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

COMPTE-~ RESUME DE LA HUITIEJ.Œ SEANCE DU COl:ITE 

CONSULTATIF ~E JURIST!S 

Opera House, Salle 418, le !i Juin 1945,- â 13h30 

Préa1de'nt 
Chine 
France 

Hembree nrésents: 

Union des R~publiqueg 
Soviétiques Bocislistes 

Royaume..;Uni 

Article~ 

~'~· Green H. F.ackworth 
M. Hsu Uo 
Prof. Jules Basdevant 

11. S. A. Golunsky 
Bir 1•,'illiam Malkin 

Le Comité examine les amendemente apportés à son projet 
de texte de cet Article par le Comité de Coordinatlon et ap
prouve la r~daction suivante des para~aphes 3 et 4 de l'Ar
ticle, proposée par le Professeur Bas~evant: 

•3. La présente Charte entrera en vigueur aussitôt que 
les instruments de ratification auront été déposés par les 
Etats-Unis d 1 Amériaue, le Royaum~-Uni de Grande ,Bretagne et 
d'Irlande du Nord, 1 1Un1on des Republiques Sovietiques Socia
listes la République de Chi~e et ·la France, et par une,~Jo
rité dfautres Etats signataires. Un Protocole de ces depots 
sera établi par le Gouvernement des Etat~-Unis d'~ériJue qui 
en transmettra copie à tous les Etats signataires. 

•4. Les Etats signataires de la présente Charte qui la 
ratifieront ultérieurement dPviendront :nembres des :iat1ons 
Unies à la date du dépôt de leurs instruments de ratification 
respectifs.• 
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Statut de ~ Cour 

Un certain nombre d'amendements au Statut de la Cou~, 
proposés par la Délégation Canadienne ne sont pae examinés 
pour la raison suivante: le texte actuel est le résultat d 1une 
étude prolonsée et approfondie et, en examinant des propoei
ticns au etaie actuel des travaux, on ouvrirait . à. nouveau 
des discussions sur des questions qui sont maintenant tranchées. 

Article 43 

Le Comité adopte plusieurs modifications de rédaction de 
cet Article, à la suite desquelles il se lit comme suit: 

11 1. Le Conseil de Sécurité détermine 1 1 existence d'une 
menace quelco~que contre la paix, d 1 une rupture de la paix ou 
d 1 un acte d 1 agreseion, et tait dee recommandations ou décide 
des mesuree à prendre conformément aux dispositions des Articles 
45 e't 46 poùr maintenir ou rétablir. la paix et la sécuri t.S 
internationales~" 

Article 44 

Cet Article est adopté avec l'insertion du mot "inter
nationales" entre les mots "sécurité• et "conrorm~ment•, à la 
première phrase. 

Le Comité·decide de taire savoir au Comité de Coordina
tion que la modif;cation ~ue la Délégation Canadienne propbs• 
d'introduire au debut de cet Article, serait une modification 
de rond qui rendrait nécessaire un nouvel examen par le Com1t' 
Technique. 

Article 45 

Certaines moditioatione sont apport~es au texte angla1e; 
elle ne s'appliquent pas au texte français. 

Article 46 

Cet Article est adopté avec les modifications suivantu~ 
Le début de la première phrase se lira comme suit: •si le . 
Conseil de Sécurité estime insuffisantes les meeures prévues à 
1 1Art1cle 45,. ··"·AJouter "des Nations Unies• à la sui~e de 
1 1 10rganisation", à la tin de 1 1Article. 

Article 47 

Le Comité adopte cet Article, après avoir approuv~ un 
certain nombre de modifications qui le font commencer comme 
suit: "Tous les membres de 1 10rganisat1on·dee Nations Unies, 
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"afi~ de contri~uer ... ". 

~c r~oonee ~ la cuestion oos6e dans la no~e a~ bas ~e la 
page, les jur!ste~ estiment ouè ~1 la Charte stipule ~ue le 
C-Jns~il de Sécurité ~ut fair~ une certaine c~o~e. cela lt;.i 
con!'ere le statut juridique ~ecessaire pour accomp~!.r cet 
acte . 
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The Unitro .:.'Vations Conference 
on International Or~animtion 

REST?.ICTED 
VD ~96 ( FREi-jCH) 
C0/1~9 
June 19, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

CO:~:'E-R?:YDU ?.EStnnt DE LA m:UVIEHE SE'.ANCE DU COMITE CC!·'SULTA'lil 
-- DE JûRI6TE8 -- . 

Overa Rouee; Sn..1.J& m; le 1§ .tY!n ~, ~ lOh.~O 

Membres ·-,r&sents 

Pr~s1c:ent 
Chine # 

Un1o9 ~es R~publ1~ues 
Sov1et1~uee Soc1nl1atea 
Rl1ynUDe..:uni 
!'rnnoe 

M. areen H. Hnokvnrth 
M. Heu lin 

v.. B.B.ltrylo.v 
Sir Willlom J.tnlk1n 
H. Jules . Bns~.evnnt 

CHA?I!:RE II - mœRE§ (pno, WD lli, 00/127) 

Le Con1t~ a!)1)rnuve les Art1olèa 3, 4 et &; en angla11 et 
en trencnia. 

QWil'RE ill - ORAANES (~. ~ ~16, CO/l28) 

Le Conit~ n~~rouve les Arti~lea 7 et 8, ann• m~1t1pat1on 
du texte ongln1a, et le texte,trapca1a nveo quel~uea 161e~e1 
mnM .. t1cat1ons ~e tnrmç .~eatinees n.!>!'eD.'I.re les rl.eux tf}xtel oompa. 
rnblea, L 1hrt1cle 7 ètnnt le ~~ernier qui anit ~iv1té en ~a
grntlhes, 1ly n lieu de - ~6gide~ ai, dons le texte ~. Atin1t1t, 
les '!)CI.rp.grn~1hea aeront num6rntéa au m,7en ~~ oh1ttrt• entre 
no.rentheaea On toJ. t observer ~ue 11 absence ~-e nUl!l~rntnt1on 
rend bnlo.is~e la. gitat1nn ~ •• textes. Il est ct&oi~~ que oe · 
,cint aera signale o.u Cnn1té ~e Coor~ination. 

CH,nPI'l'RE I - Btr:S 1! PRINCIPES (l29..2,.~ ~. COIJ.41) 

Le Co~1t~ exnc1ne et ap~rouv' ·lea ~t1olea 1 et 2, ~n 
anglr..1f et en.tro.nqo.ia, O.Teo de legere chAngements -"e tome 
destines n ren~~e Ieur e1gn1t1cnt1on identique don, lee ~eux 
langues. 
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C&l?I~ IV - ~ss~r::LE:: G-!:1,~::?..11!..!: (Dt:.Q..WD 3~6, C0/103) 

Le Com1·~~ n~nrouve lee 4rt1cles 10 t.. 12. Au "1r.ragrznha 
c.-. 1 1ntr()duct1~n ~. e 1 11u-t1cle 12, 1 1 ,.,!'t'l.re ~es =.,ta ç~~ interverti 
conne ault : 11 1. Sana ·-:: uç e·~l t 11~1 t~e la ,.,ortée ~e!"lerc..le ë'.e 
1 1..-..rticle 11 1 1'-~~sër.lblee o.èn~rale n le frçlt, en ;art1cul1er:". 

DIBCl'SSION ?A.-;_ LE COl-ri:S DE CCCRDI!~À:ICN ~:: :::...~ .;,~s:rc:l DES 
MËÏœRËS il D!:S i\:TIFIC.~TIONS. -- -

Une concrun1cat1on arrive ~'une séance sr. c,.,urs ~u Co~1t~ 
è'.e Coorc1.~nat~on, selon la.r,uell€ 1 1 ens en ble :" e la r.ueetion r. 1un 
nrt1cl& enumer.nnt lee membree è.es !io.tlons Un!. es est ~ e nr;uve.::lu 
l'objet ~'une d~scues1on. La ten~ance ~ui se ~nnlfesta nctuel
leoent au Oo91te,de Coor~1n~t1nn est favorable n un nr')UVel 
.1Lrt1cle ~, re<Uge ë'.e ta2on a ;>emettre ,Q 11CI.er.t1f1er les nç::!bres 
originaux .t'tei Nati~ns Uli1es. Le ,Conl~e c.'l,e Coçrd1nnt1on <".ee1-
rerait conna tre l'avis ~u CoMite Cr;nsultatif f e Juristes sur 
la queattnn (I.e sn.v,.,1r si une liste <.".es nenbres cl evral t figurer 
~ana le texte ou,dans une annex!• On m~n~1opne nu'une liste 
">8.r nrè'.re al':>ho.betique ~evrait etre inseree a la ,fin re la 
Charte, ~t ou'un article ~evrn~t •t1-,uler ~u'un et~t aui n'a 
-.,na elgne la Ch~te ..,eut "1 Bf..her~r ulter1eure:~ent au l!loyen C: 'un 
1nstruoent ~' 1 ~he sion. Le Cooi ~é 0 e Jur1stas convient de 
rap~orter sur ce ryo1nt au Corn1ti de c~o~.1nat1on. 

, , à , ' La seance est levee ,13h.~O; le Co~!te siegera de nnuveau 
le ~1me.nohe 17 Juin 1945, a 15h.~O. 
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'J'he United Aations Conference 
on International Or[lanization 

IŒSTRICTED 
WD ;59? (FBENCH) 
C0/159 
June 18, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

COHPTE-RENDU RES'Œ:E DE Lh DIXI;;-r.E SEANCE DU COl~ITE 
-- CONSULTMIFDE JURISTES -

Opera House, Salle~'!§ Juin 1945, 15h.~O 

J.iembree présents: 

Président 

Cl:ine 
Union des Républiques 
Soviétiques Socialistes 

Royaume-Uni 
France 

Green H. Hac~orth 

Heu l!o 

S. B. Krylov 
Sir 1'.'1111am Halkin 
Jules Basdevant 

CHAPI'l'RE IV - HEMBRES (~. WD 315, C0/127) 

Le Comité adopte les Articles 13 à 17. 

L'Artioe 19, ~f'ragraphe 1, ~et adopté, mais l'adoption 
des ~aragraphe~ 2 et 3 est ajournee en ~ttendant le de~ier 
texte du Comite II/2. Les Articles 19 a 23 sont adoptes. 
L1Article 20 est remanié comme suit: 

5029 

•tes décision~ de l'Assemblée Générale sur les ques
tions importantes sont prises à la majorité des deux-t1erl 
des,m~mbre~ présents et ~renant part au vote. Sont con
siderees, a cette tin, conu.1e questions imnortantes: les 
~commaqdations relatives au ,maintien de la paix et de la 
securite \nte~tion~lea, 1 1elect1on des membres du Con
seil de Securite, l'election des membres du Conseil Eco
nomique et Social, l'admission de nouveaux ~embre~ des 
Nations Unies, 1~ suspension ges droits et privileges dea 
membres et les dec1a1ons budgetaires. D'autres questions 
peuvent être déclarées importantes, aux tins du présent 
ar~icle, par une décision prise à la majorité de~ membrel 
P,resents et prenant P,art au vote. Cette maJorite euttit 
egalement pour les decisions ·aur toutes questions autres 
que les questions importantes dét1n1es ci-dessus.• 
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CHAPITRE y- CCNS~I: DE SECU~ITE (WD ~~2, C0/1~~ ) 

Le Co~ité adovte lee ~rticles 2~ à 2€ et 2S à~~. ~a 
décision sur i 1Art1ce 27 est ajour~ée en ette;.da;.t une ~~u
velle rédaction du Comité de Coord~r.ation conten~r.t une li~te 
d'une variété d'autres :ronc'tions du :::onseil àe sécuri~é. J..Je 
Comité ne fait aucune mod1ficP.tion ~e fond. i.a ë.écision con
cernant les Articles ~4 et 35 eet ajcurn~e en at~end~nt une 
étude plus approfondie de le. rel.Q.tic;. existant- entre ces deux 
Articles. 

PROCHAINE SSANCE 

On décide que le Comité ee réunira dioanche 17 Juin, à 
l0h.30. 

k~ séance est levée à 18h.45. 
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The United Nations Conference 
on International Or!(anization 

RE STRICTE!> 
WD 388 (FREHC!I) 
C0/160 
June 18, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

C01>1P'i:'E-RE!IDU Rt:SUME DE LA ONZIEl.m SEANCE DU COl·nTE 

Présents: 

---- -----
CONSUt.œATIF DE JURISTES 

O~cra Houso, Salle 4~1, fL juin 1945, è lOh. 30 

Président 
Chine 
union dos Républiques 

3oeia:istos Soviétiques 
Ro:;rc.Wilo-Uni 
Frc.nce 

Green H. Hc.ckworth 
Ha.u Mo 

S.B. Krylov 
Sir William Malk1~ 

Julos Basdevant 

PREAMBULE - (WD 367, C0/150} 

Le dernier pcrngrcphe du Préczjbule ost approuvé avec les 
mod1ticct1ons suivcnt~s: 

n , , , , , , , Go 
Representes par les delegues designes par nos u-

vernecents rogpe~tits ct cu:11s de pleins p·ouvo1rs en 
bonne et due .!orno, à la Cont'éren~c do ~Francisco, 
nrr~tons la présente Cherte dès Nations Unies." 

Article .J. - (~ ~' C0/127) 

Le texte de l'Artiole 3 est approuvé avec les modifications 
suivantes: 

"Sont m~mbres origtnaires de~ Nations Unies les Etats, 
ti , ' , .. San qui ayant po.!' · Gl:pe a. la. Confe~entJe c!~s Nations Unies a , 

Francisoo, 1tg!1"'l:.·t et ratii~er..t la prèsente Charte, conforme
ment aux di~posi~1ons de l•Article 82~ 

Nouvel Arti~le 83 et Clauses Fin~les 
-------~ 

Des projets de te~te ont été rédigés pour l'Article 83 ainsi 
qu •une clause fi!lale ;;:e ra·.:>pcrtant à le. question des signat~es 

1 t ~ , , • mais ils n on pas encore ete j.cfini ti \·c.r.L~lt a,prouves. 
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Article ~ - (~ ~, C0/133) 

Le texte suivant QUi avait été approuvé ~ar la Commission II, 
exception faite de la substitt,tion ciu terme devra" au lieu de 
"d9vrait", partout où il figure dans ce texte, a été substi-
tue au texte complet de l'Article 18, (Doc. Y~ 336, C0/133): 

"1. L'Assemblée Générale repoit et ~xamine les 
rapports annuels et 1es rapports spéciaux du c~nseil 
d 

, ~ 

e Securite; ces rapports comp~ennen~ un cn~~~e-rendu 
des mesures Que le Conseil de Securite a E\J.optees ou 
applic:_uéoa ftOur mJ.intenir la po.ix et la s5Gurité inter
nationales. ' 

"2. L'Assembloe Générale repoit et examine en 
outre les rapports des autres organes subsidiaires de 
l'Organisation." 

Article gr • (WD ~, C0/139) 

~rès avoir discustO le contenu du texte de l'Article 27 
or. décide d'en reprendre l 1examen,lorsqu 1on aura repu le nou
Yeau texte, qui est en ooura de redaction. 

PROOBADŒ SEANCE 

5031 

On décide de tenir la prochaine s~ance le 17 juin à 15h. 30. 

La s&ance est loYée à 20h. 45. 
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The United Nations Conference 
on International Organization 

RESTRICTED 
lfD 395 {FRENCH) 
C0/161 
June 19, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

COMPTE-RENDU RESUME DE lê DOt;ziEME SEANCE 'U COl!ITE FACULTATIF 

DE JUR!STES 

Opéra, Salle 431, lo 17 Juin 1945, 15 h. 30 

, 
Membree _presenta: 

, 
Prea1dent 

Chine 

KM. Green H. Hackworth 

Heu Mo 

Unio9 dea R'!)ubl1quèa 
8ov1et1quea Boc1al1a~es 

Royaume-Un1 81r William Halkin 

France Jule a Ba ad eT &Dl 

Artiole H - Garde ~ la Charte 

Le Comid ap1l!"OUV{t, aveo de l'gères modit1œ.t1o;a, lt Wde 
de l'Art1ole 83, d'a!'res le ~oJet daotJlographiè priaon'l aaz 
membres. 

CHAPI'lmi ! - CONSEIL J2l BEOYRITE (J22.sl. ~ ~~ ~) 
, , ' Le Comite a~~ouve les Articles ~4 et 3~, aTeo de legerel 

mod1t1oat1ona au texte anglais t'es deux articles et au texte 
tran9~1a de l'Article 34. 

CHAPITRE VII - DE~INAiiON DE .lt'.F.XISTENCE ·~ M$NACA A .L!.IAJI 
OU~AQfi- ~'AGR@ION ll KÊSURES A >RENDRE 
AQK SUJEt 
T~. WR ~, .QQ/142 > 

Les art1olea ~ â 54 taisant l'objet du Chapltre VII aont 
6099 
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, , ' . ' 
a~urouves avec de legeres mo~ificatio~~, a l'ex~erytlon fes 
articles 49 et 52 ,e~ du texte t:ra~çals =.e l'Article 51J .:-·.:.1 
p' ont ·~Jas en,core ete reçus. L:ètu::e de :•.nrticle 49 a été :"e::ise 
a :;-lus tard a la suite di~ne eu· . ..,Sl'ê!1te ~iverger.ce entre ~es 
textes anglais et français, le texte f2•r.::ç~is c.::-. tenE.r.t a la 
ligne 4 les c.ots: "les rr·cmbre~", r.lors ~ ·..;e lè texte corr~Sspon
dant anglais omet l'article defini. F~isoue ceci semble 
affecter la signif1ca~1on du texte, le c~:i~P R renvoyé 
l'Article 49 au Coœ1te de Coordir.a:ion. 

L'Article 62 est réservé à une d1scus~ion ul:Érl~ure. 

CHAPITRE VIII - ACCORDS R~G!OI~UX (~·lD 351,, Q.Q/138) 

Le texte an~lais c'l.e l'Article 55 est e·Jryr·ouvé sous sa 
n~uvelle forme (voir 'WD l55,Cu/63 (1) ). Tel qu'il a été 
approuvé, l'article consiste en q~~tre paragraphes, au l~eu 
de deux. Le texte fr~!çais corrc~~ond~t est également 
a.pprouv·é sous sa nouvelie forme. · 

L'étude de l'Article 56 est remise à plus tard, en at
tendant une dÔcision sur l'Ar&icle ôo, et l'Article 57 esc 
approuvé. 

CHAPITRE! - LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE (iiD 328, C0/131) 

Le Comité approuve tous les articles du Chapitre X, avec 
de lég~re~ modifications. 

CHAPIT~ XIII - DISPOSITIONS DIVER~S {~TI 329, C0/132) ------ ---
Le Comité approuve, avec de légères modiflcat~ons, les 

articles du Chapicre X;II. 

CHAPITRE IX - CuOPERATioN INTERNATIONALE DANS LE ~v~UŒNE 
- icONuM!QOE E~"'"15"(,Co7I43) 

Tous les Ar&icles du Chapitra IX sont approuvés avec de 
lég~res mod1ficac1ons, . à 1 'exceptiez;. de l'Article 6o., dont 
1' examen sera repris ultérieurement. 
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The United Nations Conference 
on International Orf!nnimtion 

RESTRICTED 
~-m -a ' ( nR-: ·~rc· · ) • j_.;O r· • ...,1, J1 

C0/162 
J:.me 19, 1:?1~5 

COORDINATION COMMITIEE 

Présen·c~ 

Présidecc li~. 
c::.ine 
Union des Républiques 

Sociét~ques Soc:a
Estes 

Royaime-Uni 
Fre..nce 

Green E. Eackworch 
Hsu llo 

S.B. Krylo'l 
Sir 11:'..lliam I:ialkin 
Jules Basdeven~ 

La séar.~e esc consacrée sur le demande du Comic~ 
de Coordination à la rédact~on ~ variantes au te~te de 
1'-.hrticle 3. Des variances diverses sone exa.m:.nées et la 
séance se cermine sur la rédaction d'un pro.jec de memo
randum à l'adresse du Comicé·de Coord~nation énumérant 
ces variances, a:nsi que l'op:'..nio~ du Comité Consultat~f d~s 
Juristes. L'.exa.mec de ce projet de memorandum sera pour
su:vi à la procha:ne séance. 
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The United Nations Co11j'erence· 
on International Orf!nnization 

R::::s:-~rc:-::::D 
·::-n Ll)4 ( F:.=<.E: ·c:-: · 
CO/lê6 
June 19, 19·~5 

COORDINATION COMMITTEE 

Articlt: ~-

Le · C:=:i!it~ discute ca:rtflines :n1dificP~i~ns re 1 1 A!·t1~lc ~t 
pr~VSn"nt CC éug~0Stione ~U c~~it~ d~ Co~r~in~tl~n rPlrt1ViF ~ 
cet F'rt1clc, et-oréol'rr un r .. f!!!:Jr"nd:.t"ll qui Ùr-f.'. SIJU:-!1~ '?'>ur 
"~ornb~tian A lA.pr~chF'ine s6Pnoc. 

Articl'c i· 

Lr c~l!lité .E'XPmine l"' qnrsti·m, iJ'lEée ., .. r lt c"·;ité è." 
co~rdinnti~n, ec ~nv,.,ir si 1~ Ch ... rte e~vr~!~ 1U n0n ~"n 6 fn1r 

une d~sp~·siti:•m prévnY,t-nt lr! f'1!':-;.c d'une ëlécl"r~'U"ln d'"'~.hé
s1on 'l f~irc 0"'!' 0P$ e>tots .c-f"'li~ C?.,l":{' r.Jt.::1b!',' S en Vl'rtu èf': 
l'Article 4. ·-L . ., rf'.,,no ... fu C'l;'litf!.dë Jurist.-s, Ù·•Uv/e ')1'\r 
!e fAit ~t~ cett~ or,c6~ur~ ~J">qie~"it unr n"luVPllr c~n~i~1on 
a . l 1 a~~1ss1nn de m~~h:rrs, ~Pt n~g~tivc. L~~ Juri~~PS rr
~~cmAnfcnt lE' taytc BUivqnt ~ ,.,~ut~~ CO~nc OF'rn~r"')hf ~~ a 
l'Article 4: · 

11 LP è',~cisi"'~n de 1 'Ass.~r,~blée r-éné-:r~iP p.- ..... .,r.,,.,ott
ment C">~:~n1qué~ O"r 1~ s~crétoire GPnf!'Pl PU G~uverneDent 

'C' t , , , des -tPts-Unis d A~~r1ru~, en s~ ou~lite ~P de.,~e1~-1re 
de ln Cb~rte, P!nel qu 1 RUX ~"uv~~ne~rnts ~e t"~s lee 
Rutr~& ru~c~rcs des NA~1~ns tn1~P.u 

-~une qu.:;::t1Jn è.u C>:!.tf c1c c-,·rcUne'::1~n f.e>~Pr.f,"nt 31 le 
p~·r":-;::·s _,( S (~ l' ... ·•··til~L "" ét· bllt c-~.~1r: -fnt C1U\' l 1 hE"f:'lblée 
peut . r.ccc':)~ :: r n r•'Je-:; -·r ur.:: r-f-c-.:, .. .. · ;~.: ~t1):-, èu C·msril fe 
Sécur1t ~~,-lc ~; ·. it.~ è4 t!·-:·~~.-.. C.:'h, ~ Cc~ t~ :: · ~~·è, lf' te:r.te ('St 
cl~1r. · 

Article 60 
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1 , " , , 
qu 11 a ete !1oprr,uve pPr le Cl-:1 t8 re C;"'r~ ~:-.r<:;i :--. l ë :ç :•:1:1 
(D '"'C ~.;., cofll~'t. ' '""t C"'f:Ç'"'r'"'' ~ 1 P. c:~ -~'"''M<:'f" ...,..., ,., .. ,......,i~t 

.J • t.,.;\,.. , 1 ,.\,) J ~ 1 l ... 1 1.~· ..J • • ...... . ··-· ·- " '··' ...... ... •• 

~c vue Jur1f1quc, ju tExt~ Gu C'l~itS t0c~~~c~: ~ "~~t; ~-r 
celui-ci 1-. 6 .)u1r. ( •··n ?3C. , CO/.t~ ( 1'). E~;:-:t ( "':-.: :-~ ::_.., .:.t·
cl'"'rrt1'1n suiv · nto, contcn~e d~~s l e rr~~~r~ ~ -; c-, ~ ~'f"! 2 
"Il r1 éc1-"c q'J" 1 ~- t.;rr.:e 1 1nterg"~t<Vc :-n .: r.2 :-.-r L·s 1 r"~ + .. ~~=- = 
1nt"rpr·êtl; C'I''T•f' s1iZ:'if1~'r.t r_.-.c: ")r...;rr l ~s:.: - s a·_;~ ~:-.• ,:,. · '~~:-us 
~- .. . 
r lr su1tr ~''"'cc,r~s Fn~rc g"~uvnr:1o~0~~s" (:"'c. 8~~. ~·.~-El, 
un orr..br.- (U C"'r.:it;~ r",e Jur1StPS h1 '0 ~ l 1 r-:~.::: c·.:· ~~- t y+ .· r'·U 

v'J·-:ité f,.-. C'1'rr;~r.-·t!.'H! ;'"t '01 1.13 1:-n - ~<: :' c·~· c.<·l!. c'•J c-·:-::~-= 
Trchr.1quc. Il .~s"i~1·· '111:' l'Or•~·:-:1: · · ,.1~:- ::-.~·v·:-;··-~,::·::. · ··lÀ 

Tr ... v:-11 n·'"~t ;: . .ns 'ln -.p.-;·:--1.::,-., .... h:t · , ··;;::~:.; ·:·---·r. ·-:.·:-.t-1, r·_;:: ~s 
c: t r 1 ct ,; , t- · .... ,!'1 • c ~ l' ·· 1 i ... ~ "t- ,.. "' ... ..., .. , ·'-:-:..., · · r · ~ "!" .~ ,.. +- • r • :: - '1 n 
.... ~ -... • \ ' ' • ' ... \ \. ._ .J "· 1 •J - \ l . ~... ._ • • J • - - • • • ' 

e-:'ulr:r..cnt ('(' ~'ltl.V f ':'ncrH':!'t.·~, nn~. S '"'i.l <' ::1 ~ ' r- ;:r.:_ 'y:'JrS ~"' 
tr~vn111.-:ui•s. · 

Le CJo.1t' c'.~ct,:.: 
~ .15h.30. 
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Tlze Vnited .\'ations Conference 
on International Organization 

RESI'RIC'!'SJ 
WD 405 ( ?R~:;c:1) 
C0./16':' 
June l9, 1::145 

COORDINATION COMMI'ITEE 

Art~çle g - Paragraphe 7 

En r0ponsc à une question du ~ornlté de Coordination ~ur le 
"Joint de savo:r si on doit conser.ve!' le mot "Etat" (Aeotieme 
l~~e) ou lul substi~uer le mot 1;:Iie.9brea, 1re Juristes.rfpondent 
que le mot "Sta~" doit etre conserve. 

Ar~icle .Q 

, , ' 
Le Comit~ aporouve un mell}crandum qui rP'OOlld a certaines 

q·..;estions pos~· es pm- le Comitè de Coo.:-dinatt.cn au ~ujrt. de 
1• . .:..r.t;clJ 3. Il fait observP.r que le texte adoptf p~.r le 
Cc::: !t' de Co'J:•dlna ti on pour le oaragra.phc (2) permet a un Etat . 
de r~cl~m~r le ~oit èe 2igner 1& Charto ct d 1 rn icv('n!r membre 
or!.~ina1r ·2. L2 Comi tr ~e Juristes a préféré la formute du 
paragranhc,(3) du Co~~te è.e Coordination ~t a pres:1nte un projet 
dc::t le >Jr!:'D.C'Y.L:.c ~a~ c.inei cpnçu: 11 t:9ua "Rt'U'Jlcs ~e (suit la 
lis tP des Eta~s ua.rti<:loo.nts a la Conf -:-r···r.cc c1r San Francisco )1 

, , -1 , 

Par allli'!l.rs, le Ccr.:lt<? de Juristes a suggcro la re>daotion 
s~:vantc ~c l'~rticle 0: 

, , 
, "Sont me:-:l;l:t:"aa originaires des Nat1rme Unies l.:s Etn.ts enume-

r~E dana le P~·eexbulc, -iUi s1gnent ::-t ratifie-nt ln ~ésente 
Chru·te.''. 

Ces GU~gesti~ns ~·ont QaG été accueillies favorablement au 
C~r:i t~ de Coorè.i!".at1on. Lee juristes, ont f~·-1 t observe~ que la 
c::·..; tüoe veut qt.: 1 o:t 1r.d1que d-'tns le Preambule d~a t!'&i tee les 
r:::;e: ,è.eA pu!.s:ar:cee s!.~ntai:cec; !le out fait ob{!erver qu•_ns 
~r=feru1cnt ngir ainsi ~our ln presente Charte, a c~1ne qu•on 
r. 1 ~1t des ra!.so~s vclaoles oour agir autre~ent. 

L·?s ju~lstçs nnt ~Ptimé qt1e ~e pnru.rrnphe (4) du _Cocité de 
c - :~inatic~ ~::nrrn1t etre utilis~ s~us 111 fn~e suiv~nte: 

425 



11Lre:: ::-..:-:-:":)res -:rig!.:-.:·!.rcs è:?s :ic.ti--:n~ ~.:nl.: r s~.:: t 1::-:: ~tr:t~, 

~~~=~r~s d~~s l 1 ~9ncxe,,qu1 rig~e~t l~ nr5s ~n:r Ch&rt2 (t 1 ~ 
rc.";!.flcnt c-:;.f;r:::e::'lCr.t ~ 1 1 Art1~1P. e2·' 

L0e Jurist~;s esti-:ent ccp :nr t~ r.t qu 1ur.e t··1le r.=3. c ctt ~ :--. 
s c.!'C.i t un ":)Cl.! ,:-:.uche, cnr ln liste> de 1 1Ar.nc·x<> sc b-:rr.c :J 

, , . "' 1 ' 
rrpet~r 1)S ~~=s des ~ye qui oppernisP~~t Ci. tc~o je: Ar.~cxc 
er. qunlitc de eignnto.iree. 

( ' c , "' Le pnr:-!.gro.ohe 61 du nrn1te de C· ~rc1i!'H.l.t1":n P- 5t le ::enc 
que l'Article 3 tel que lee jur1etee,l 1 r.nt no'9r;uve l·e,17 j~ir., 
c..l ~re que lee jur~Ates c..uro.ient dnnne lrur nr r ferencJ r. ln 
F:Ug~ ·esti~n fr:rmulee o.u norn~rnnhc 3 du Cr::::it5 de c..- ·rd1na.ti"n. " , . ' , 
Sir.~n ile d~nnero.ient ln nrefer~noe a leur nr r~rc nrrjet r'visc 
d 1Article 3 1 qui cet o.1ns1 c..-nçu: 

•tes !"'le::-,brce l"'ri~1nn1rce des Natt .... ne UnirA ar·nt l<:>El Stc.te 
qui, nynnt pc.rtici'!)6 a lg Clinf~r<noc Ci cs Ho. ti ·ns . t:ni,"F Ù San , 
Fr.::nctecoJ.. signent lC". or?sente Chnrtf) <Jt ln r•~tific~t clînfr:r:::e
~er.t o 1 1 rticlc 82". 

, Les juristes C"ne1dèrent 9Ue le but n.e 11. Pugge<oti "n f0r='..l-
t-ee nu pnragrnphe ~6) d'1 pr;l"ite ~e Ctinr<.Hno.tl"ln est è.c 'O~rncttre 
n un Etnt,non reprasente n s~n Francisco n~is qui o signe nup~rn
vc~r:.t la dcclnrntil"')n èes Ua:t;!.'"lns t:nies, de Rign .:;r ct rc.t1f1cr la 
Charte et ~e d evcnir or.r la un ::-c~brc "rlr.in.:-.ire de 1 10rgnn1en- . 
ti..,h •. Si l'on suit cet~A Au~~2stinn, l'Article 11iit ~tre ainsi 
cnnçu : 

"Lei~e~bçe' ~r1g1nu~rcs ies Nnti·ns Unies s~pt les Etats oui 1 
ayunt p~tic~pe o. la c~nfcr~9ce ~e~ Nntl "ns Unies o. San Fr~ncisco, 
~ayant n.nter1curencnt R1gne ln declnro.ti?n 1es !lntl'":'ls . Unies 
en ::'l.r..te ~u 1er Jllr)vler ~942 1 signent le. 1Jresente Charte e't ln 
r~tifient conr~rr.encnt a l'Article 82". 

' , , , . 
Les juriEZtcs c '· neideren1 que l'Article ainsi r~èigc nec .:. s-

~itera1t un parugr~phe Puoolcnentnire à l'Article 82, qui·p~urrc1t 
etre ulnsl C"ln9u: 

"2-'"ut Etat qui n'~ pos n:'.rtici-pé ~ ln. 9 ··nf0rcnc.e ~. es N~t1-.ns 
Un1ee a San Frc..nclsc~"~, "'lt'.ie nui o. signe o.nter1eti.re::ent la dcc1c.ro.
ti~n ~es Nnti-ns Untee en 'lute r.u ,1-:-r jc.r.vier 1942, peut s'1çrr:or 
la ore sente C'lr..rtt! a une ne. tc ul ter1curc". 

CHAPITRE VI (~ ffi, ÇQ/152) 

.hrt1cle 36 

Le C~!:1 t6 o.ppr"uve 1 1Art1clÇ) ~6 . C".v .:- c 'le.F · r.;'lcÜficnti'inR 
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sui vn::t cs: 

(1) ~ r. rr.~~r: 
ncut ~~vit~ru lir: 
jufe r.t~Gssnire~; 

11 u 'J lu:-!e:.L. 

t>Xticlc 37 

Article 38 

::"'~:<lC: ~ .U li.::·u ~. C '!le C·n!=d.l ~C Sécurito 
0 :2 c ~ nr(il ~e s f curitS 1~v1terc P 11; le 

2) ~ern1~~e lirn~ : ~ctt~e le ~~t ~~1ff~rcnd" 

~(' te~tc est ~. ~. -·~t~ twec l 2q .,""' E1ca.t1rms f.uivuntee: (1) 
nrr'niere 11r·ne ~~\ ::: ~: ·.:cer le t :o r!'1e "Crgan1sc:t1;n 11 '!";\J' le tcme 
11 Na.t1·>ns,Unics~; (2) ·)rem!er p:lrn.gr'1;Jhe 1 r9.ern1ere lig~e, lire: 
'~cnnr·"r!"'!e;:tgnt :lUX ~. 1~"')"S1ti ... ns ~~es Ar-.:iclns 12 ct l2X!•; (3) 
etant ~onno la. fuf1~n nv8c l'Article 3? 1 ce ~r~~1er ry~ragra,he 
rev.1ent lo ry>rn;Tc.~he ~; (4) !:~~r.nrl -:.:ra.r~u~he 1 · rern1rre ligne, 
lire: 11 la.r:>r·cscnte Cherte"; {5) le S:)C"nc1 nc.ra?I'aphe rlev1ent le 
··:nra.p:rnnho ;3 • 

.1'\rticle 39 

Le tt:xtc est ·.;.- -.r0'JV~ : ··.r~c lee -.oA.if ica ti ·ms euivant~R: (1) 
1 1Art1clo cçvi19t l 1nrt1cle ~e; (2) "n le ~1v12c on ~fUX ~rn
~ranhee nur::erotcs, 1 et 2, le -...ru rn·~he 2 ~ rnr;cncnnt . n 1-3 ~eool}dc 
...,hrase; (3) 0 .. .:ux1e~~ -:hruse: o.u lieu "'e "le C"neo1l.c1.e Seour1té 
prenirn •..• " lire: 11 le C' nflcil ='le Séc•li'1té pren~ •...• •. 

article .iQ. 

Le texte ost c.-'~ ~~té avec l ;~s ~,..., 1fica.t1 '"'nB ~.uivantèe: (1) 
l'Article 40 est r~n~u v.v.:>c l 1Art1clc 39, ce qui r.~nne un n11uve1 
Article 38; (~) l'a~c1~n texte ~e l'nrticle 40 ~evient le ~arn
~rœ,he 3 tic ce n ·u·: c: ùrt1cle; (3) s.:>c"n·~c lL·ne: au .lieu ~e 
"article ~9", lire n~rt ~rt1cle". 

A'~"t1clc 41 

Le texte ~Rt -:. ··-r""uv6 :w::>c leP :-.~"~1t1ca.t1 o; r.s s•.l1vantC'f': (1) 
cet Article ·"..;v1<'r.~ 1 1..:-rtich 09; (2) l1t;ne · l4,. au l1éu ~e 

"..:.rt1cle 39 11
1 11r~ ~n~~1cle ~8". 

Artis_lc 42. 

Le texte ort . · · r~uvé ~.vec lof:. :-:~~1f1C'V.t1#:ïs ~ !'u1vàntes: (1) 
. ' 
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Orr,r~ 0es Ch::-,1 tres 

Le c~nit' ~e Cn - r~!~a~lnn ~~~ it ~~-~~~f ci l€S Articles 
rlev ·-~ ent être ,·"is·-~sés '"··-:: 1'-:~~~~ s··i .... ~ .. · ':'.7 ~ê "~ LQ ~t 

(,.- ' ' ....... . - . ..... - ... -:; --··"" • '- ' c..,. ) ';. , = 
41. Les juristo;;s, O.",ree :.·:~ir ·::cute 1~-:. :.·1e2~i-r., r ;:~ ~r..:e!'lt 
que : 1 "lr~.re ~-~s nr:iclee :-.; -'n!.t - ~as ê":r.2 :-.-:-=1!.:~1é, :-:~is C:LI 11ls 
~ · iv.::-. t e tre !'1ndue C" r.f ·· !'=c::H:r.t : ::;x !. n~~ ~~rtl- r.:= ·:"-: r.r:.::.; e ci-"'. es eue. 

Les ~e:-:brea :"u C~:-:1:&, h l'exce~ti~~ ~e M. Eas·eva~t, ~tu; 
c'.1er.t l'e:nse:::ble .:.il Chn1!."::-e V!, <r.rec :.;:: -_-: .'.ifica<:i-r.s ir.~iqu.::ze 
c1-r.eesus. 

Ptoc~a1ne s6ance: 

Jne s:nnce c~:-:~una f~ C~s~t& C"naul:~";if ~c J~rist2s ct fe 
çrrta!.na rr.er.'crcs C·1:-:1:::~ -"e C-·:-"ir.e.t:·r. ·ur:. lis-..:. le 18 j~1n, 
a 9 1:. 

La nrflchaine s2&nce "•1 Cr:--.:< C-ne ·~::.":~ <:if "e Jt:ristcs <.ura 
lieu le i9 ju1n à l0h.30. 
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The United Nations Conference 
un International Or,!!anization 

?..:::S:"?I~T~D 
WD 42.5 (F?.E:·:;i) 
CC/175 
J'lne :2:), lS-~: 

COORDINATION COMMI'ITEE 

Présents: 

F:::-~s1dent 
C!".ine 
Fr:!nce 
u.s.s.R. 
;,.oyau:ne--Ur.1 

~-~"i. c ... ~c:en E~:-~ ~:'!:·· ·a~· th 
H?:.< Mo 
.it.:les Easi::vAnt 
S.:t:. K:-_.rlo\1' 
Sir ·..;E:...:.:--~ l1a.lkln 

::..e Coo:-:iin~t~'.,;.r cies JJ~u=e::':"s Dé~1::1ttfs dem?nde eu 
Co::~t~ de ~~clarer ai lca ~1n :~~z~~s i~ivent &tre class~es 
da::s ·1•ori~2 ~lpha~~t1cue (?n~l~is) JU i2ns l•ord:-e ado~:é 
p;::,r lp Con'f·Éré:nce dans sa iecislon ~t;:' 1-:s lPngucs, c:ui ::et 
er: premier 11-::u les deux iA.ngu2 s d.e t:-a:.ra .t..l. On d~cici.E 
de suivre. cftte dErnière décisi~r. et ie ~od1f1~r en consé
cu-:::~e 1 1 Article 83, de :'q_çon à fa1 re fig".! l'er dens 1 1 or!re 
su1v,_nt 1 1 fu1glR..ts, 1~ frrmç~is, le c!:i::o1s 1 le r:Jsse E't 
l'espagnol. 

Le C~::1té décide eue les ti':"rës ~es sigr.~tures sur lës 
dOc".L-:t:nts défini tifs devr·.mt e t::-e 11 Ci:inP '1 , 11 Frmc:- 11

1 etc •• • 
d.: ;:référfr.cC' À. "Pour 1!1. ~'bine '1 !>U "P?:.tr le G-ouv<: rnamtnt 
d~ :a Chine~, etc ••• 

~ bEG.t..:-=- J22 P:~~-:s:;r_~: RAP:?O?.~ "::: ~-~PFO!\:'Et:"R ;:m CO:f!::'E V! 
. •. "'•·r. : -r~~JQMT ("')"" -,. rr~Afl' ~ ,::::! v• . J;.4~· .... ~= :'4 .::. ~· ~· ::; .=.1 !2.,:! \ .:::.J } 

3ur lP. :.--nP_'1:it :i~t C·x·.:~.tf 1:: :~J..:-rj!::.,--:i~n,le Cor:1t( é~·1dlr 
:

1 ,o:.:..,ctltu:i;; dr ct:~'",' 2J cl<>r<-t1'1:: c')r::-·riu~ -d<-ns .:!.r-· finpoori; 
è:..: ;<.<:ppo:=-: -: :.tr du c-,::ltf. I/1, (-p"~<2 "') -'.E 1;- ::~! ... ;:oule r.'A 
~~s :.tn; ~,1::jre . vql~ur ~:.trid1 · u · -ur= :~s ChPp1tr:s de ln 
Ct~rt~ oui :e auivc~t. :r- C,~i~f d~~~~~ d'~viser 1~ Co~it~ 
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Sur i? dc~~~!e ~u 5~cr~t~1r~ ~~~~rrl, le Co::;i:! ex~~ine 
plusieurs ~sp~c:s i~ ~~ojet pr~li=i~~ir~ sur l~s ~~~~rds 
Ir.:trir::e.1::-es. : . .:: p<>r.r-.:-:1 :-'0hf. 8 ur ,~v,:t :-u.:; le G~"~::·:.~!'n:::nent 
des Etats-l.!nis :!oit ~tr,· ê1.€p.JsÜP1r:- <:·=::>ornir.- :::..: !?c•J..!:.:r:t, 
cui aero tr"no-:~s "U S~c:~~t ."'irc Adr::in:sL1 PtL' d: > :~:::::-.1.:;
tii?n Int€::-i::;oir~, lo:·scu·::- C(l·~1-c1 qur.,. :-té r.-:.:..::J. --
c --1t~ es-•r·'" "'".P'n,;~ ... "" ~··- c- d"'c"---t c''J~- - -~ "''h<>rt· .... ": ""'- .Jt~ , - ... f • ...... • • .1 1 \... \A- t... - J -~: . -' ' :.;~.l t. ... - ·. - .... - ç , 

d.:.vrnit f<>ir:> l'~bj·"':: d 1 ~r, d6-o~t pp:r-r::~:-: · nt "!U'C E:<:<=•.;;-t'ni.;. 
Il ~-d~pte 1~ p:=-)J:>t ..sul,•o::~ de rf:d11~t: ::-. du u<~r..,_~::r~"Ch; 8, 
cui, 11 cet Eg"::-J.! 1 1 h<~r::onis: o.v<. c 1 1 A!·ticlc 82 :i<' j_o Ch<>rt:::' 
rinsi cU' le tfxtP su1~':1t d~s~inf ; r~:1ir~ ulqs c:~ir le 
prrqgr,phf 9: . 

P~;~.rqgr"~-he 6: 

:1Lf prC s -~nt :i·'JC~l!ll~"nt r( :!if:-(; r:. cinù 1 ~nf''..l·~ 2. d.r:
meurer<> d~~0sf d~:.s les ~rchiv~a ~u ~..,uv;rn•= :.tifs 
Et,..ts-ü::'lts ·::.; ~ -~ ·: i·u·J. · L~ s co--o.i."' s illr::< nt en·: 1:'1. -(c s . . ... . 
oonfo~::s c~ se~~~~ ~cm1s:s ~u~ c~~7<.rn.:.~~nt~ ics 
P..Utres Et"\tS Sif!'l"t"ires d; l" ci-.<'rt;. n 

P~r,._gr.,_phc ~. 

"CP d~cumfnt prJndrA 2:f;t ~ ~~rt1r de c2~~e dRtc". 

La s5·nce ist lc.vf~ ~ 1~ heures ~o~::- sr r~unir ~ pouve~u 
P. 16 heu:-e a. 

430 



'l'he United .Varions Conference 
un International Or{!anizlltion 

REST.RICTED 
l·TD 419 ( :"R:::HCH) 
(Jl) /l'l·~ 
June 21, 1945 

COORDINATION COM!\IITIEE 

COMPTE-·RE:lDU P.E:!l'ME DE LA :IX-SE?TI~ SEANCE --- -- --- --- ----
_DJ COMITE CO!\SULTATIF _JE =...;Jtru::..;.·=..:ST:..:E:.=.S 

Opé::-a Houee, Bell~ 4311 le ~ .1u1n 1945 

À~~·~ 

Et~i~nt présents: 

Présldent 
Chine 
France 
Royatme-Uni 
u.R.e.e. 

Ml.f. G:·een H. Hackworth 
Hsu 1-!o, 
Jules Ba.sdevant 
William' Halkin• 
5. B. K::-ylov · 

CHAPITRE ! (~. 1068, C0/139 (g)) 

Cw .ohau1 tre, comprenant les Articles 23 à 34 inclue, est 
apnrouvé tout entier lan& mod1f1catlon. Le Comité dé9approuve, 
cependant, l'omissiqn de l'Article Z7 d~s le texte orecédent 
et informe le Comit~ de CoordinatiGn qu'il ~st d 1avis que le 

' 

, 1 

texte de l . an~ien Article 27 doit y &tre 1n~re. 

CHA~ITRE VII (\ID 3?8, C0/142 (!)) 

Les Articles 4~, ·44 et 45 sont n~op~és sans modification. 
Une modU'1cat1on de t'orme (>et spl:lortee a· 11Article 45. Elle 
ne concerne aue le texte englais. 

L"l Articles 47 ct 48 sont adoptés BRns modification. 

L1Artiole 49 eAt a~~rouvd nrov1ao1~mPnt, sous_réserve d'une 
seconde lecture. 

Los Art1clt:!s 50 et 51 e_,nt · F-::optés. 

L' Art1el~ 52 ~at Rp'!')rouvê, sot.s r~s;~rve . de ~e~x rnod1t'1cat1ons 
de fermo n 1 R~feotant oes le t.:xte français. 
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L:'S A:rticlé~S 50 c~t 54 sont ~dopt ~s erne :::~:':.!. :'icoti::::r:. 

r;;;.o\~Im?.E IX ('t'.'D ;:;?.:. , C0/14~ (~_)) 

L'Article 58 est n~oot~ R~ns ~o~ificPti~r., spuf que (a) 
(b) ,~t (c) deviennent f.ee DP:rag:rf'phr:s è.istincts. 

L'Article 59 est adooté sens mos1f1cstion. 
1 , , 

L Article 60 0st Adopte soue r-s··rve des :::o5.ifica~ions eu1-
v0r.'~es: (1) le tXlreg;rnp~e ,dEtns ~a texte ect~:cl te•st nun~roté 1; 
(2) une virr;ul{l est inseree r:pree "accord" l'. ~1. troislè::-,~ ligne; 
(3) à la s·•ntiemJ ligne·t..:.~e;.;te français, aores le mot "etecdues 11

1 
l~.·s mots suivants sont in~.'>res: ndvne .lf"e: do::·::.:.nes éco:;omique, 
r,ocial, int ellectnel, de 1 1 ~r!.ucation, de 1 1n:rg1.ene, •:t au~ree 
dor..aino::s connext!s 11 ;eD~1n, le pa~agreph~ suivrnt est f}J':lu:e à 
1 :Article: "Lee ina ti tut ions special1 s~e:;s alr.s 1 :relie, s a 
1 OrgRqisotion seront d~nomm6es ci-Ppree "les institutions sp~
olaliseee." 

L'Articlê 61 ost ~dopté. 

L1 DporobAt1on de l'Article 62 est c'.1ffé:r~e jusqu'après 
examen du Chepitrc IX(X) 

C!-=-<\PIT~ IX(~.) (i'/D 39?; C0/144. OJ) 

L 1Artfcle 63 est n.dopt~ senr nodificflt-ion. 

Les p:'l:rngraph,~e 1 et 2 de l'Article 64 sont !'t:l!len.!.ée soue 
la forne suivente~ 

"1. Le ConsPil Econooiqae et Soci~>l peut frire ou· 
provoquer des. études et des rPpul)rte sur des questil")na 
intern~ti"'nnlee· dAns lt1S domeinês écnnl")r-irJUe, social, intel
lectuel, ne lléducntion, de 1 1hyg1èM et 1:1ut:-es do::m1nes 
Cl")nnex~s, ~t T:>e'..lt Pd:resscr dos rt->c~r::r:.en:lflti">ns sur toutes 
ces auestil")ns à l'Assemblée Génér3le, aUY. ~c~bres des , ~ , 1 

N~tione Cnies, ?.t nux inst1tut11")ris boeciclisees interessees. 

"2. Il "()eut fnirt! des recl'l:::-:andeti'l:lS en vue ~e favo
riser le r:•su:=ct effectif des d.r:11 ts et èes libertes f!'>nde
l!le nt qle e de 1; ho!'!lne. 11 

L~e oorngr~nhes 3 et 4 de l'Article 64 S'lnt '~'lptés aPns lèll")d1f1-
cnti'ln, 

L'Article 65 est l:ld')pt.; 11.vec lc:s ::'l'"ldif1cé!~1....,:.s suivantes: 

(1) Au -prrA-:_:-rPphe ~'le n-:>t "un" ,·st 1nsé:·é.r>orès :!:e.oot 
11 c'"lnclure'' R la quatricne ligr.e; 
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(2) Le mot "acc~ris" est re~plac~ car "acc~rd". 

(3) Les c~ts "l,·a nut0rit ~ e c ~=~6tentee de" e,~t 

(4) Le n0t "e~~c1al1s~ee" est sun~ric~; 

' 
s t ; ;-~ r!=e s; 

(5) Le m"t 11 l;Js "l!'[;'P!':1s."·i,n9 int 'reeeét·s" B")nt r<.':::~l<lcis 
oar 11 l'0rgAn1s8tl'Jn 1~téress~a" • 

.Au pnragl)nphe 2, lee r.1~ts "rnttnché ~: s aux ~ ;A~1~ns rr.i : e 11 

s r:mt sunpr1oes, 

L'Article 66 est ~d~pt,, av8c l~e changocents s u iv~nts: 

11 1. Le Consd1l Ec"Jn0n1que et S0c1a1 est aut0ris6 ~ 
prerulre dea !::t::su.rcs !.'!DDrjpr!éos afin d;(1btzn1r à.ee r cr;r,;rts , . . , , . , 
regul!e~s dea ~r~?n1s~t1~ne sp~cialisdee. Il est aut ~ r1se 
a prëndre des arranga:ncnts avec les oe:~bres des Hat1 , ns
Un1os et avec les nrganisP-ti~ne spJc1al1a~·:B r.fln c".e recev·)ir 
d~a repp')rts sur l~s r.ldeur~s nr1ses en ~Xücut~0n èc sds 
or'lpres rl~c"r.mandati'ms et sur colles qui relevent de sa 
C'lnpétence et qui s0nt f0rmulées ~r l 1Assenblée Générrle. 

11 2. Il peut, ~vec 1 1apor.,batinn do 1 1 ~)ssesbloe G9~é
rnle, rendre c'les scrvi.èes qui p;:uv.ent lui ctre demrndee 
par les r.:er;bres des Nations Unies et ~r le:s "lrga~isgti'1ns 
ap6c1alls~ês." -

Lo paragraphe ~de liJ.rticlc 68 eet nè.l"lpté. 

L'Article 69 est epor'1uv~ Pvoo une r.0dificati"ln qui ne c~n
cerne que le texte andPls • 

Le B*"US-t1tra "Pl"f"\cédure 11 PSt !né~ré entre les Articles 
69 et ?O. 

; 
Les A~t1clcs 70 et 71 Sint ad0otcs, sP-ns n0d1flcati1n. 

L'Article 72 est rd0pté ~vec le ~id1f1c?t1'1n suivante: 

Les n0ta 11 -r'Attnché~-:s aux Hat1,ns üni .· e" s0nt sup-:ri:-:ée. 

, L 1 Art1~le 73 est od">pté, RVt:!C la sttppressi-:n du ::10t "Et .c. t" 
a la dern1~re ligne. 

L1Art1cle 74 est n.è.'1pt;J, flv.,:c d~ux o">d1f1cn~~ "') ns. :.o f ·no:-::e 
qui ne pnrtent que sur le t~xtc ongla1~. 

CHAPITRE ~· (WD 368, QQ/151) 

L'Article 6; est ('d-:ptÔ sr.ns t::0 d 1llcat1~n. 

L'Article ?0 ~,et rè.'1ptt', <vec lq substftutl "l n deb ::1ts !'pee 
"lr ··anes" flUX w">ts •1 1 0rgr·r.1o'lti~n 11 .• 
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:::... ) :_r -~rt!.clu .)E't r.i"isf. ~:1 ,.,.,r.c;,;:rcnh ·s =-- ·~:-.6n,.,tés 
:i. ,·t ?~ ::_c S C"lnd '"lr>!'l'grt=~'Jhd c~-::· .. r.ç:Pnt ·par 1 S :-."ltS 11 0h!1q'..l~ 
~:2:-:bN 1 ~ , ln trc1z1~:-:c li~nc; 

(2) Las ~"ltE ~d0s NRt1~r.s :ni . s" s~nt i~s:r~G P'Jres 
les :-!'/tG 11 ChaqUe :1tnbre 11 .l'lU n-;"..l~'t.:8U r;erngraT)}".c 2. 

2, "Un T)_,rs,.,r.ne1 sD~c1Fll "'st 9ff, cté d 1 t:.:-. 0 ~w.ni~r~ 
:')~mPnclnt~ au C')t:s"11 Ec·mY.:iat:.ç çt Snc1al 1 e~ ::"lnscil è.ü 
Tutdle 1 .;t s 111 y .q 11c:u 1 à' t' 1 Rutr..:s ':lrgpn,· s ~. as J.~ l'lti'):'lS 
t:nL· B, 

. , , ' 1 3. 11 Ln necessite ~ .qssur.o" ~· ~··a s.-r-v1ces ~ un n crB"'nnel 
n,"lss~énr.~ 1 s ,'Jlus hautes qUA~1tos èe C'"l:'llJ~tenca, de travail 
et t\'lnt . r:.;rite, est la C'1ns1:'er.,tiîn '">r1!1':lrc4i.n:.~ au1 'îlt 
ins'">ire r le Chî~X P.t 1 1 .'::":PlC)1 re CE; ··'lr'rs"ln~.el. Sera è.Ü.r:l,•nt 
'1r.isc rn ~'"~ns1rlart=~ti·m lP. né ctJssite G. 1 , ff11ctu::- le r.:crute-
!10n t sur un€: hr>se g;,'ls;rrRr.>hlcue PUs ~ 1 lPrp;e n.t:.• ~'"\ ssible 11 • 
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The United Nations Conference 
on International Orf!anization 

RE3TRICTED 
WD 416 (FRE:JCH) 
C0/176 
June 20, J.945 

COORDINATION COl\IMITIEE 

COHPTE-RFNDU REStr.Œ DE LA DIX-HUITI!:·:E s:o:.;.::cz 
DU COMITE Cû!-lS:.TtTA~IF DE .rü'ii"Sï:r::s --

Opera House, Salle 231, le 2C .J}lin 1945, g 10h.30 

1. Membree ]Téaents 
Président· w..:. Gree!'l H. Hack;.,rorth 

Hsu :.:o Chine 
France 
Royaume Uni 
URSS 

2. Questions examinées 

J1.-~lçs Basdevant 
Su ·N'lll!a.r:l l·~alkin 
S.E. Krylov 

, Le Comité examine le Ch!).pi tre VI, .Articles 36 à 41 inclus 1 

"Reglement ~ao1f1qüe des Diffère!'ldsn. VarlPr.te A: Doc. WD 
408, C0/152 (l) 20 Juin 1945 et VariM te B :. D,c. WJ :W9: C0/152 
(2) 20 Juin 1945~ La Vtu•la:tte A est ado:utee eou~ retJerve de 
certaines observations; lq Variante B est ~ejetée. 

3. Chap1 tre VI, Vai'lMte A· 

L'Article 36 est adopté sous ~é~erve ~e la suggestionAque 
le singulier 11d1ffér~nd 11 soit erupl'iye au pHr~gr!lphe 2 plutot 
que le pluriel "différends". 

Les Articl4s 37 et 38 sont adryptés: ~vec la suggesti~n que 
ces deux articles soient comb1nf.s en un seul art1~le ayant tr'iis 
paragraphes numér,tés. 

L'Article 39 · est Adopté avec un~ obs~~qti"n oui ne p'irte 
pas sur le texte tranc~1a. 

L'Article 41 est ad~pté s~us réservf d'une suggest1'in et 
d'une add1t1~m. Le Co1:11té suggère aut3 1 1 ~::·tfc1e 41 contienne 
des renvois a l'Article 1, pnrag:-Rphe 1, .e~ a 1 1Art1cle 2, pl'l.r'i-; 
graphe ·3. Il recommqnde Aussi que cas rêf~r~ .~cs s11ent €Xpr1meec 
ainsi dans 1 1Art1cle 41 : 

"Bans prÉJudice aux disp?s1t1?ns dès Articles 36-40 du 
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pr~sent ChRp1tre, le Co~se11 de S6cur1~~ peut, s1 t~~tes les 
ppr~ies fl un èiftéren! le dffi~~ndent, !~ire des reco~~~n~Ati~na 
P c-:lles-c1 i'n vue d.u rè~ler.wnt 'I)A.ci.fioue du dit'fére:1d conr"'rmé
ff.'t ~ prlnc,:_ipea én,.J_c....§J! !!_ 11 A!-t!elc ·1, pQ_rAgrAphe 1, et r;-
1 ~-~ti~le g, EBr~gr~pr.e ~.• 

4. Prf)~!1.:~J.ne ~é.,nce 

52-:0 

L~ pr~chaine eé~nce est fixée au 20 Juin 1945, à 15 h.30. 

LA s€Ance est levée à 13 h.5~. 
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The Cnited Nations Conference 
on International Orf!anization RESTRICTED 

WD 425 (FRENCH) 
C0/189 
June 2? 1945 

COORDINATION COMMITIÊE 

COMPTE RENDU RESUME DE LA DIX-NEUVIEME SEANCE Jm 

COMITE CONSULTATIF DE JURISTES 

O~era House, Salle 431, 20 juin 1945, Ù 15h.30 

Présents: 

Président 
Chine 
Un1o9 des R~publiquea 
Sovietiques Booialistes 
Royaume Uni 
Frunce 

MM. Green H. Hackworth 
Heu Mo 

s. B. Krylov 
Sir William Mnlk1n 
Jules Basdevant 

Chnnitre IX. Coonérnt1on .Interna.tiona.le, Economique~ Sociale 

Articles 60 ~ 62 

Apr~s discussion, .. le Comit.S envoie au Comite!S de Coordina
tion un memorandum recommandant de fusionner leb Articles 60 
et 62. Le prthent Article 60 constituerait le premier pàra
graphe du nouvel Article 6o, et l'Article 62 serait le deuxi~me 
paragraphe; le paragraphe 2 de l'Article 60 deviendrait le 
paragraphe 3, en substituant lv mot "ainsi" pour le mot "dtSj,." 

Article §J 

Le text~ de l'Article 63 est accept~ sans modification. 

Articles .ll ~ ~ 
M. Golunsky (Union Soviétique) explique au nom du ComittS 

de Coordination pourquoi 11 n'a pas ~t~ jugé désirable de 
fusionner les Articles 37 et 38 ainsi que l'avait recommandé 
le Comitti Consultatif de Juristes. Le Comité de Coordination~ 
estime ~ue ces Articles traitent de deux qu~stions entiàrement 
différbntes, puisqu~ l'Article 37 traite du pouvoi~ du Conseil 
de Sécurité, et. l'Article 38 prévoit les droits des Membres 
ot des Etats non-membrt~s .de l'Organisation. 
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Apr~s quelque· discu~sion, o~ déc~de èe c~anser :'orè~a 
des Articles 37 e~ 38, l'Article 37 devenant l'Article 36, 
et l'Article 38 devenant l'Article 37. 

Article ~. paragraphe l 

Au nom du Comité de Coordination, H. Golunsky der:a::de 
qu'on supprime au para~·aphe 1 de l'Article 2 la ment~~~ des 
principes conformément auxquels le Conseil de Sécu••.!.. té doit 
agir. 'Puisque c'est le seul endre! c où il soit fait r..ent:::.. __ 
de ce principe relativement au Conseil de Sécurité, et puisque 
ur • . règle générale à'action a été prévue à l'Article 24, le 
Cami té .juge qu '11 est inutile d'y référer à l' Art!.cle 2. 

Apreès quelque discussion, le référence dans l'A~ticle 2, 
paragraphe 1, est su~pri~ée. 

Articles ..2§ ~ 80 

A la demande du Cocité de Coordination pour son avis sur 
la manière donG on devrait indiquer dans les Articles 56 et 8: 
les mesures à prendre contre les Etats qui ont été e~~emis 
des Nations Unies pendant la deuxième guerre mondiale, le 
Corni té de Juristes répond en soumettant les textes su:. ·:ants: 

"Article 56 
Le Conseil de Sécurité utilise, s'il y a lieu, les 

acoords ou org~~smes régionaux pour l'applicatic~ des 
meoures coercitives prises sous son autorité. Toutefo:s, 
aucune action coercitive ne sera pri~e en vertu d'accords 
régionaux ou par des orsantsmes regionaux sans l'autor:.
sation du Conseil de sécurité; A l'exception des mesures 
dirigées contre les Etats ennemis dans la guerre actuelle 
et prévues à l'Article 80 ou dans les accords régionaux 
dirigés contre la reprise, par un tel Etat, d'une · politique 
d'agression, jusqu'au moment où l'Organ~sation pourra, A 
la demande des gouvernements intéress~s. être cr~rgée de la 
~êch·, de prévenir toute nouvf:lle agression de la part 
d'un tel Etat." 

"Article 30 
Aucune disposition de la présente Charte r.'affecte 

ou n'interdit vis-à-vis de tout Etat me~tionn6 à 
l'Article 56, ~1e action entreprise ou autorisée, co~e 
suite de cette guerre, par les ~uvernements qui ont la 
responsabilité de cette action.' 

Texte ~ Pro~et de Statut ,2! ~ Cour Interm -;:.onalP. de Jus c.1.ce. 
(page 2 de 1 épreuve) 

Les Art:.cles 1 à 32 sont adoptés sans modif:cat:o~. 
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L'Article ~? est ad:~té avec ~ne modi~1c~t1on qui c:nsiste 
à le faire cor.for~er avec· le texte approuvé par la Co~~ie~ion 
IV, et lit co~~e s~it: 

n:.orsa"J 1 ur. tra1 té ou une conventiJn en v!r..2eur 
prévoit le ·r~n~oi à ~ne jur1dic~ion que devait insti
tuer la Societe dee ~:~tiens ou a la Cour Permanente 
de Justice Internationa!è, la Cour !nternation~le de 
Justiqe cor.stituerP cette juridiction entre les parties 
au present Statut." 

Lee Articles 38 à 41 sont adoptés sans oodification. 

Lee Paragraphes 1 et 2 de 11 Article 4~ sont ac'!.optés sans 
modific3.t1on; le raragrap:.e 3 est approuve, avec· 19. modit;ica:
tion suivante afin de le ren~re conforme au texte approuve par 
la ComLlissicn IV:· 

11 3. Les ~gents, conseils et avocats . des parties 
devant la Cour jouiror.t ë.ee privilèges ~t immunités 
nécessaires~ l 1 exe1c!cc 1nd~pe~Ja~t de leur fonctions." 

Les Articles 4~ à E~ sont approuvés sans modification. 

L'Article 54 est apz:;rct:vé, avec la su"":lpreesion de la 
virgule aP.rès le oot "cor.ee!ls" à la deuxième ligne. 

Les Articles é5 à 64 sor.t approuvés sans modification. 

L'Article 65 est approuvé avec la suppression des mots 
11 shall be" (texte anglais) dans 1 1 avant-dernière ligne. • ~ · 

L'Article ô6 est approuvé avec la transposition de la 
première ligne de la page· 10 de l'épreuve, qui dev1ent,la 
troisieme ligne, afin de se conformer au texte approuve par la 
Commission IV. 

Prochaine séano .• 

~1 est décld~ que le Cocité se réunira sur convooat1dn 
du President. 

La séance eet l?vêe à 20 h. 
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The United Nations Conference 
on International Orf.!anization 

RESTRICTED 
i\D 420 (FREI~ CH) 
CO/ 193 
June 23 1 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

COMPl'E RENDU RESUME DE Ut. VIHGTIEME SMNCE DU C ..~ iJIITE CCNStr.uT.n.TIF 

DE JURISTES 

OperE'. Houee 1 Snlle 431, le 22 Juin 19~5 1 .h 10 .h. 

Article 1 

Les juristes ni,nrouv~nt une pro!'oeition r1.u Cooité è!.e 
Coordination visrnt f. llin8c~t!on <'.c~ r.ote "c-;.ee Nctlons Unies• 
apr~s ie cot 1 Chr~tc" h,ln (~uxiroe ligne. 

Art1ol§ .§ 

Le Coo1té f.e Juristes r.to,te une :··roposit1on elu Con1~é 
de Coorc11nr.tion tenc1r.nt h su·>""1r1 ;·:er les nots •ou neo'bre des 
Nations Unies" c:l'.ns le )rerliêr t>t le (.euxl\loe pnrngrr.1îhes. 

Ju:tlçle j 

Le Coo1t~ c'.e Jùristes f'.dopte unf pro.~os1tion elu Cooité 
t".e Ooordint'.tion eup)r1Dant les cots c:es tmti)ns Unies" nu 
preoier paragrnpbe. Drns les parn~?nphes 2 et 3, les juristes 
adoptent ln pro)os1t1on ~.u Cooid cl.e Coorc".inr.tion è',e fr.1re 
collllltmoer le oot •menbres 1 pl'~ une lettre · or.Juscule qunnd il 
s 1nppl1quo nux Me~bres ~es Natione Unies. 

iLrtiole 7 

Le CooittS rï.e Juristes nocer·te une ·.~ro)os1t1~n rl.u Cor:ité 
<\e Coor·c:1nnt1on c:e eu-_-.~~r1ner les cots •r1es Nctions Unies" e.u 
parr.graphe 1. 

Article 10 

Le Coni~é de Juristes r.è.opte une :~ro ·c oeition c,.u Co:7: l.té 

5397 

440 



~c CJor~in~ti~n t~~ :.~t ~ ~u . r1~er, cu ~~rn~r~~he 3, lee note 
~ou 8e=tre des N~ti:ns Unies"; en outre, h la trois~~ce li~ne, 
l 1 ord~e des mots 11 of beth" (texte an~lois) devrait etre renve~sé. 

Ar-tlclr s .:!.3 _§j 14 

Le Comité de Juristes Rdopte les propoeitions du Comité 
de Cocrd.inHtLn qui prévoient la suppreselon des mots 11 des 
N&t1 Jns Unie~" rux pRrHgrnphes 2 et 4 de 1'erticle 1~ et h 
l'article 14. 

~rtlcle 17 

Les juristes r~commandent nu Comité de Coordinrtlon de 
suppriner le mot 11 contest1ng 11 (téxte nngln1s) cu pr.rr.~rr.phc 2. 

~rticlee ~8 et ~2 

~e Com1t.é de J..1r!E!tes l".doptc les ,roposit1ons du Comité 
de Coord1Î'int1on visrnt h su-:Jl:;rinE'r les mots "des Netl.Jns Unies" 
nu p[~rl'grl'.phe 2 àe.l'r.rticlë-18 ('t nu prrL:grr.phe 5 de 1 1ertiole 
32. 

Le Comité de Juristes rè.opte une pro:;os1tion du Comitr 
de C.Jordinnt1on vis:·.nt h substituer le not "rct1rer.!~nt 11 r.u not 
~rct1r1ng 11 (texte· r,nG"ln1s) h lA. c'.;,:uxi'tme 11f;ne du ~ .. r.rr..g-rq)he 7 
de 1 1nrt1cle 32. 

Article 34 

Le Con1té de Juristes rC:.opte 1n proposition du CJrnité 
de Coord1nnt1on v1r~nt 'h le rup)reEH:ion c'.E:a note 11 ou les ncmbres 
c'.es Nr.tions Unira" n.1 pfl.rr.,;rcphc 1. 

Article 3E 

Les Juristes r.cceptent lee pro)os1t1ons du Co:.lité de 
Coord1nnt1on v1er.nt n f r.1rt: COŒ.lencer le not 11 ner:.brE:B 11 pcr 
une nr.juscule rux ::;rrc.grr;Jhcs 1 et 3, h su:~, _:.ri.':ler le :=ot "aussi" 
eu per~grnphc 1 et~ ln~trer le not "rutree" d~vtnt le not 
11 ét2.t s 11 au pr.ragrc._:Jhe l. 

~rt1cle 36 

A une .1ro;-,oe1t1on du Conltt ·tc Courciin['.t·ion vis' ::1t ~
eu.~:>rl~:er 1ës r.:otr- "::~e~1br~s ( ta - l~fltione ünieF ct lt" s Etr.te'' 
C..ll :x·rrgrephe 2, les juristeE~ ré_;onc!en't en 1ns1stc.nt -,our que 
le r.:ot 11 Et~ts" e~it retenu, tout en·ncccpt~nt que l~s uots 
11 ne:.:brcà ces 1\l'.tior.s Unies et les" soient o;·:la. 

Les juristes r cce::-tent . une ·1ro-o~ition c'.u Con! té c'.e 
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CoorcUnr.tion tf nè\~nt· r. t'lU>. ri~~r les ::-.ote l•:.f-::..::-,r.;: s 0t.:1 l.".4 

;.r.rrègre='hE 3 . 

;.u : nrn~nr,he 3, ;Lee juristes r.cce:~tent les r:.. ~~;.;.::::: :::".c ti one 
{U Con:t( è.a Cov:odinntion vial'.nt h fl'.!.re co;r.:o::-nce:r :~t: ::-.)! 
•:::.e;.;bt•es:' ~:.nr une lettre m>jus~ule et "R insérer le :.:L·~ · r:..::;:oeo" 
~v~nt le Lot hEtate" h le t:ooiei~ne ligne. 

,\rticle 52 

Les juristes refusent ln substitution IJr.r le Cooltt C:.e 
CoordinP.tion du not "pr.rty~ 'h le ~JJl'.ce tu oot "s1~.e'1 \tc:-:c 
rnglr.is) èrns la d.erniàrc ligne et rttr.blissen~ le r:ot · sL:e". 

A.~Uole 53 ---
Les Juristea ncoe">tent ln re con. nnc'.r.t ion è.u Co::1 t~ c'.e 

Coordint~.tion visnnt h in substitution c1:.1 z:ot r.its" ··oul' le :::.ot 
1 hia1 (texte l'.nglnis) h la è.eux!'ene et b. ln quc.trièi.:e lië;·nes. 

Art1ole §.§ 

Dnns le prEmier .... ~·l'.grt".rJhe, les Juristes f'c~er:tent les 
recomcandnt1ons Cl.u Coni té è"e Coor11nnt1on visr.nt n fr.ire coc:Jen
cer le tlüt 11 oer.:brceil p<'.r une DV.jUSCUle, n SU=:~1rin~r lee ::lOtS 
1 dea Nntions Unies" et l'. insérer le not "nutres" .:.evr.nt le cot 
1Et('l.ts 1 h ln qul'tri~ne ligne. 

Au c".euxiboe ~1l'.rr.grr.phe, les Juristes ncct:ptent une 
reeoonandrtion t:'l.u Co:.:ité de Coordint.Uon vier.nt à fll.ire co;::nen
oer le not •ner:b:oes 11 :~r.r une r:mjusoule ~- J n ~r~oi"erc lifne, et 
h. 1ns6rcr le not 11 P.utre• devr.r.t le oot •étnt 11 h ln è.eux!.~oe 
118-ne. 

Au troisi'eoe r,r.rnorrl'.phe,· les juristes r.~ceptcnt des 
reoolJIUUlC:atione du Co:1itt de Coor<Unr.tion v~flr.nt n. faire co::-.uen
o~r le not 11 nerbres• j,'X".r une oejuecule h lt': )re:o1'bre et }- ln 
cinquibce lignes; et h 1nsértr le not •autre• (evant le ~ot 
·~tat• b ln deuxibce ligne. 

Au Dnrl'.!n'nuhe nuP.tre, le 0')'11 té re Coo:or inPt1on P. -r:-r'J~of.lf. 
de récliger la prcmfère ligne co::1~e suit: "lee étv.ts ou crém1ea-
t1ons•. Les Juristes rejettent cette recoo:-:andHt1Jn en fEveur 
c'..q texte s'.livr-.nt: 11Les :Je::~brf:'s, Etc·te ou O:'!! ::1ertLne 11 • DF' 
:::1eoe ln rr.)~;oeit1on du Coo1té è.e Coor~:inv.t1on vier.nt h ru;:-,:;:o:-i:.:er 
le not 11·::-.e::;bres" ~- lr. troieib::1e li~·ne est r'"·jrtée et 1er Juristes 
rétll.bliseent le not "ne~:br-ee';; ils réto."ol1ssent é5rler.1er.t ce 
r:ot •ner.bres 11 à liE'.Vl'.pt :"ern!.ère ligne 1 c.:mtrr 1rer:ent r u::e 
rec)crutnè.r.ti:m fl'.1te p:-r le C;i::1té t'I.e Co;rl~1nr.t1)r. En v-:;e ~e sll. 
sur;,reaei::n. 
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Article 6? 

Lt;e jur~.etes rcce~··tcnt lr s recorr.:und.etLne ci.u C.Jni té 
-:e C·:l.Jrc'..inr.tL>n visl'..nt 'h su·;~ r~ : ~· r lee o;Jts ~des lnt!Jns Unies" 
(r:r·è~ Secrétri!"'e V.énérEi.l) h :!.é.~ ·~rois1èoe li~ne 1 h fn!.re concen
cer :te .:ï0t :•oenbres" 1 h lE'. troisièue ligne 1 pr,r une z:.r.jus·cule, 
t:t ~- insérer le not 11 uutres 11 de~rtnt le not "Etl'.te 11 . h lr. qun
trlè:Jo li~ne. 

ill!_cl~ 69 

Lee juristes r.cceptent une proposition du Cooité ee 
C.:~or(innt1on tfnünt h fr.ire co.-.irlencer le not "ncr:bree 11 ~- la 
,:ernière libne, :··nr une nnjuscule. 

Article 70 

Lee juristes e.;·nrouvcnt UI;e recorrnnnnti rm du Conit~ 
de Coor~inntion visnnt b lr EUD ressiJn ~es cote "des Nr.tions 
Unies" à lf'. quo.trüme 11~nc. - • 

Procheine eérnce. 

Le C::mi té ~écir".e c,_e se réunir le 22 Juin 1945 h 15 h. 
Ln sénnce €et levée h 13h. 40. 
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The United Nations Conference 
on International nrganization 

RESTRICTED 
WD 421 (FREKCH) 
C0/184 
June 23, 1945 

COORDINATION COMMITfEE 

CO!-!PTE REilr:![ RE~Ul-Œ DE LA VD'GT-ET-UNIEHE SEA~~_cE ml Cûl·:ITE 

COHSULT.ATJ.F DE JURISTE§ 

Opera Ho~, Salle 431, le 22 Ml! .1945 !! 15 .h · 

M. Green H. He.clt.worth 
H. Heu Ho 
M. Jules Baadevant 
Sir \'l1ll1èm Mnlkin 
M. s. B. K.!'ylov 

Président 
Chine · 
France 
Royaume-Uni 
U.R. S. S. 

PAnAGRAPHE 4 (a) DU DOCUMENT SUR LA Co~;!SSION ?.REP~TOIRE 
(J2Q.2. l026,-g715} --

Ce paragraphe, qu1 prévoit que la Commission ~éperatoire 
doit envoyer des invitations ~n vue des nominetions h ·la Cour 
Internr.tionll.le de Justice, •conformément l\ UX caeposi tione du1 

Statut de la Cour, est r.mendé, car le Str.tut ne pi·évoit pas 
l'envoi d'invitntions pl~ cette Commission. Le Pnrngr~phe 
~mfndé est elne! rédigé: 

1 (Ln Co~iseion:) (e) ~nverr~ des invitntions en vue de 
ln nominf'.tion d,e cr-.ndidr.te è. ln Cour Internr.tionf\le de. 
Just1oe, conformémtnt f'l.ux tr\ohee è.évc;>luee nu Seorétfl.ire 
Générnl en Vf'r.tu èl.u Strtut de lo. Cour., rt'in ·que l 1 élec
tion des Jugre puisee ~voir lieu h l~ première eeee1on 
de l 1AeEiembl€e Générnle et dU Conseil de S.écurité.• 

FO~~ DU ùOCUlŒNT DEFINITIF ---- ---..---
Le Secrétr.irc Mnérr.l de ln Conférrnce r-our.1ct nu Comi d 

plusieurs problèmes relrt1t'c h ln t'orne du docuocnt déf1nit1t. 
L'un d~eux l~térer~e leP d1eo6s1t1one reeoect1ves, dnnc oe 
ciocu:~ent de ln Chl'.rte, èu sû.tut et dee pnges de slgnr.ture. 
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t:ne néthode CJr.r-iete r. inréro::r lee tcxtee de lr. Chr.rte c'.r.ns 
les cinq lcn~~~s, ru1v1s lc=~d1l'tenr~t (~e p~~Ee ~e s1 g~rturc, 
~vec les c~~~ te~tee ~u rtntut ~ 1~ fin. Le Secrétnire 
Gé~érl'l expl1qce quo celn pré~en:e ccrt~i~es (ifficult6s en 
rl'is~n des pt'gee de cou~erture des ~1vers textes; 11 ~réfbro 
lr. •::-: inntr qui consiste h 1n.s~•·er lr, C~1r.rte et le SÛ.tut 
<:nse;.:èll'9 r.rns chll.que lrngu.;J, rxec lee pr . ..:es ~~e f!ignc.ture ~-
ll' fln. Le Conité estioe que cette fernl~re ~~th~J~ est 
p;.~r.t1c.:tble, bien qu 1 elle r.boutiase h eépc.rer les clnusce c".e 
s~b:1r.ture :::.es textEs de la Chr.rte ·ct c',es eignr.tures ei.J.cs-
r-.e:::e s. 

Le Coclté décië~e, <'.fin :"1 {vi ter ~ne nouvelle cocposi ti on 
typogrnphique, que le noe 0.e chrque ")r.ys sur les pr.gea c:e 
s1gnr.ture sera précéC:é l~U r!Ot "Pour~•, excep~é c~C'.ns lv. version 
chinoise. 

En réponse b. une quest ~<m sur lr. rJ[thoc:e que devrait 
suivre un Etr.t -,our inc'.1que!' qu 111 niest pE'.S encore en r::t:sure 
d 1r.ccepter 1 1·u n C:.es cinq textes, ln Coï:'.."":iesion f:;prir.1e 1 1nv1a 
forr.1el que c:e tellc.s o:>Xt!€ptior.s Ane (evrnler.t ")na e~re ~)ossiblee. 
Elle eat!;::e que 1n C!·lnr-te c:olt etre signée co:.:u:: une entité, 
cocprenant ~:es cinq \~creions, et signE' le que 1 11\rtlcle 83 fc.it 
de chl'que version une ps.!•tic; 1ntégrr.nte c:e ln r.hru'te: "La 
préeènte Charte, dont 1 ee textes c:11!'1c1e, c.ng-1cls, frençcls, 
russe et eSl)llgnol feront és:l".lenent foi .... etc.'' Le Co:Jité 
est égaler::~nt ~~R~iP q~fen c.ucun cas ~e telles exceptions ne 
c'evrl' . .\ènt eïtre ~nrtées sur les :)e.gee c"'.e s1gnr.ture <."!.u c~ocu::tent 
lui-neoe, Qar elles seraient ;_1robe.blenent -~e cr>.rE\ct~re, tenpew 
raire . . et le~ sup2ression endoru:lt~.gerr.1t le C:ocur.ent. 

De lé~~rce co~if1ent1ons sont intro~ultes ~&ne les 
clr..uaee ,·e s1gnntw-e nu ~exte r.nglr.1s ru :-:r-ojet r:e docu::~ent sur 
lr. Conr.:1ss1on' Pr·~~e.rr.tolre. J,e Cor.lité convl.ent qu'il est 
1n~.1quê que le sceau qu r on np:..,osern l'. ln Cht~.rte sol t celui 
~e la ville de Snn Frc.nc1sco. 

ARTICLE 66 .P!l STATUT (P.Qg. 1141, C0/180) 

En exécution ('une r"..êc1s!.on :~u Co;..! té c~e Coorf..1nrt1on 
selon laquelle lee ternes n;..:€~:c::-es!1 et "e't~ts" ne fevrr.ient 
~ns figureZ. r.nne ln Chr.rte ou le Stntut, le Co~l té woc:".if1e 
~e ln fbço!'l euivrnte l!A~t1cle 66: 

5400 

Pnrll.grl".phe 1: Su:>prl, ·e-r toue les note insérés· elltre 
"l'nv1a coneultE'.tlf .:'.'.lx" et 11 Etrts''· 

Pr.rr.éra:rhe 2: Su);:•r1-::er 11 h tout l~c::-.brt: c'.es NC'.ticne Unhe" · 

Ptl.rt.grr.l,)he 3: s._. Y_1r1:1er "11er.bre · .os ri:- tl one Un1e's ou (.es" 
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Prrr;;;r!"~;he 4! s· .... -:-, ~·r1ser "Me:-:brce, 11 ê.UX 1:...::-ncs 1, ~ ct e. 

Le Co.:-:;1 té r-bor:'.€ sa de:-nlère l.ect-....rc r1e ~E' Che :-t: tr11e 
::~ 1 ~lle r été revirü ·'nt' le Co~~1tt ;:"s Coorc:1r.rt1on. I.e f.,~.·.uce 
ist levie~ 18 h.; le boo1té se réuni!'~ re n~~venu ~ 20 h. 
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'J'he L'nited Nations Conference 
un International Orf!anization 

RE:!"TRICE't' 
WD 4~J (FRE""C?.) 
C0/187 -
.i'Uhe :~:, 1~45 

COORDINATION COMMITIEE 
CO~J.FT~-RENDU RE~UME IlE LA VINGT-DEtTXIEME ~!:.\''CE 

Illl COMITE CCN~tJT.. .. TA.TIF _DE ::.J.:..:t'R:.:.:I:..c:..:T;..:E:.;;;9 

~ House, !allt- 431, ,k 22 _.min 1945 

.i .2Q Jl.~. 

~~1ent preéents, . les membres suivAnts: 

Président 
Chine 
Fr" nee 
~oyttume.-Uni 
U. R, S·. ~. 

Pro ,et de Ch"'.rte 

Grt'f'n H. Hec~··orth 
Heu Mo 
JuleP B~sdevent 
Sir ~illi~m M~lk1n 
S. B. lCrylov 

~Doc. 1140, C0/179) 

~e Co~it~ ConPult~t1f, tr~vP-1llqnt en cont~ct contir.u 
"Wc le ·Com1~P de Coordinqt19n, q_porouve divt'rses mod1r1e~
tlor.~ oro~oeP.es ?llr le Comltt' de CocrqinPtion, et reço~~"'nde 
cert«~ine , ch1.ngemt>n.te ~u1 sont 'lp!)rouves oqr -le Comitt' de 
Cqordin'='tion. 

Sir ~Hl!1qm M<>lkin d~a1re ~"'u'·11 soit prie notf> de .M 
orote~tq_tion touchant ~f'~f,it ~ue lt' Cqmit~ de Conrdin~tion, 
nnlgre lf'e in~tnnce~ rPpetPee du Comite Consult~tif de 
Jurl~teF, n 1 ~it 'O"'S tenu tout lP co~te ru 1 11 f"'llPit dee 
sug~eet1one dP celui-ci relnt1VPP. P.U texte d' 1 1 qrt1el~ 38. 

~n fin de 1~ eé~poe, un texte complrt dt' ChnrtP est 
"'dOTjte r.u1 B"'t1ef"1t Il ltt foie le Co!llitf de Coordination E't 
le Co~1ti ConPult~tif de Juristes. 

Te~ ~porouvé de l~ Ch~rte (~. 1159, CO/lel) 

Le texte du orojet de Chnrte ~o~rouvf ~nr l~s deux 
Comités est reoroduit d~ns 1~ Doc. 1159, C0/181. 

La séq_nce est levée le~ juin 1945, ~ 5 h~uree. 
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The United Nations Conference 
on International Organization RESTRJCTED 

Doc .111 ( F.LJ!:NCH) 
C0/3 
Hny 18 1 1945 

COORDINATION COMMITTEE 

NOTE CONCERlJ.nliJT L r ORDRE DZ P:R:t~:B":<::NT.ATION 
-- --D-,;-=--~- - 'rc-1~ -~-D~-. ~--c~-ïi.-::;.; 

~b .u.rtJ JJ!.;ü ~ =~ .ô.!~.i'ü'.:!, 

Ce~tain~ d~l6gu~s on f~it rennrquer que l'ordre d~ns leauel 
sont presentees les propos 1 ti ons de Dumbnrton OP.cks n rest peu~
~tr~ p~s celui oui conviendra le mieux à la forme d~finitive de 
lr. '.' 1 lm··:e. 

Le Secr8tnrir.ct sourr.et cette note nu Comité de Coordinat2.on 
dnns le Lut de lui fournir un texte ou! cuisse S6rvir de bnse 
' - .. ~ 
r>. ln discussion de la. forme et de l'ordre de TJreEentnti:->D des 
articles de ln Cl~o..rte. Le Co;,:.::_ té tl'0U\'er neut-·êt:ne utile de 
discuter cette auestion o..v~nt ~e comsenoer-lo.. révision das 
textes adoptés ~2r chqcun des Comit~s Techniques. 

1638 

Cette note se compose de deux ~.'lrties: 

1. â}tgcestions concern1:1.nt 1_'_Q......,clre de préso::ntr:tlcn 
des nrticles de 10. Ch-:.rte. Ces sur:--.::estions n'ont rien -- -,---- -- -- -· .. 
de definitif; el!es sont ~résent6es ~ titre d'essai et 
si~plemcnt ~our fournir u~ point de dép~rt ~ 1~ discussion. 

2. Or{1re de 12:ré3ent..,tio:1 des Fro'-;Ositions Q.Q 
Dumb'lrton Onks. Cette ') . ..,_rtic est un sim;>le somEJ.'l.ire ou 
r8sumé de:sf.rëpositions-, il pO'lrr~ être utile :~.u Comité 
qu~nd il ex~minern les sugg~stiohs contenues dnns la 
1ère pnrtie. 
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(3u:c ln. brL3C des FropositiG:18 d () DuiT:bnrton 0 .::-,lr;:s à 1 1 exclus1on 
à.es _:~~;î ,; ndo:ncnt:; (1U ,'J ln. Confére:nc s est en tr<tin d 1 cJ xnr:l ill.:o~- .) 

Pré,•r:-:bule (y co::2pris l e p~ è r2[;r".p::C e d 1 introcl.twtion) 

C::-tn.p2.tre I - Buts des Nr~tions Unies (DO Ch.I) 

Ch:1pi tre II - F:1 incipes des :J~.tio!1s Unies (DO Ch. II) 

Ch~1pi tre III - Les ~'iewbr.:s des lJo.tiéJ!'~S Unies 

Articl.:; 1 -
1)r·.rtio 

Il 

lv~ embrec 
1 (Et0ts 6 li~ibles - DO Ch.III) 
2 ,( ün nonvc:cÙ _ p·:cr.:tgr::-tphe se l'Ci..t-lLJOrt r•.nt 

:.1 1 1 fil1Lt:X8 l) 

Article 2 - Adrüssion de n C'uvc n.ux :r.·~· r:Jbres (DO Ch. V, 
Se c. B, ~~r. 2, n~0~t:) 

Al'ticl e 3 Ectr~ it (un nr:mv ,,· l c,rticle) 

Articlo 4 - Sus~e ~sion et sxclu ci~n (DO Ch. V, s~c.B - ~) p :"1..1.,. 3, .'"1 clo~:; t ;:_~ 

Chn.?itre IV - Ors~nes et Si~ge tes rations Unies 

1638 

Artic l e· 
~. 

b. 
c. 
d. 
c. 

1 - Princinnux or~0nes (DO Ch.IV, po.r.l) 

t~-,~~~~~~îe d~ 5~z;~;~ té 
Lr, Cr:•ur i nt , rm~t i ·:>;i'Üe de J :.;stic€ 
L0 Cons 2il {cono~i~ue et s~ci~l 
Le St;cri t0..piat 

Artinl ~ 2 - Acenccs st~s~diuires (DO Ch.IV. par.2 

Art2.cle 
P'"' ( .... _ . 

Il 

0 - S ~ge ln ouv~ l 2rticle) 
1 r~ s2.r~r!."::.t~o :: è.u s1.èr:~(· ) 
2 (D G,.::·~si t i cns ·:Jré vu~ s en 

du s Î È;:;c·e) -· •• w 
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Ch~pitre V - L'Assemblé e Génér~le 

Chapitre 

Article 1- C0~position (DO Ch.V, Sê. c. A) 

Article 2 - ?roc~dure 

Article 3 - Vote 

( Il 

( Il 

Il 

Il 

D) 

C) 

Article 4 - Fonc+;ions et :f'OllVOirs (DO Ch. 'i, S 2 c .B 
:~V f; C les cl :nr.seï21er1t s a11proprï . ~c ë,"J :'( 

par. 2 et 3) 

VI - Le Cons dl dG s écurlté 

..;rticJ.J 1 - Comp:;o :l. t1on (DO Ch. VI, Suc.A) 

Al~tJclo 2 - Proc édure ( a " D) 

Art ir; l a 3 - Vote ( " Il C) 

A::''cj cJ.e 4 - Fonctions E;t 
Pouv'Jirs 1 

\ 
Il Il 3) 

Chapitre iii - Ln Cour internntionnle de Justice (DO Ch . VII) 

Ch ~pitre VIII - L ( Conseil économiaue et soci~l 

Article 1 - Co2pos~tion 
Pnr. 1 ~DO Ch.IX, Sec. 
Pn.r. 2 l H 11 

B, 2 l /2 phro.s es du débi<t) 
A, j)[lr' 1) 

P::cr. 3 ( " 11 A 1 Il 2) 

Article 2 - Pr')cédure (DO Ch. r;~' S r: C. D) 

Article 3 - '\"ot e (DO Ch. IX, S8C . B, 1 1/2 phr· '.sr-' s d8 
l':t fin) 

article 4 - FcnctioDs et Pouvoirs (DO Ch. IX, Sec.C) 

Chapitre IX - Secrét:criat (DO Ch. X) 

1638 

R ~~l em ent pncifiqua das diff~rcnds (DO.Ch.VI I I, 
s6c .A) 
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G.i'lapitl~e XI - Dotorninc~.tlon de l 1 exis tsnce de menaces è le. 
p~.ix ou d 1 tèctes J. 1 ~ .gres 2 ion e·::; m?st:rès 9. pr &n G-;.', 
tt ce sujet (DO Ch. Vl.II, S t: c. B, :9f' -"· 9) 

Chapitre XII - C0mit6 d'Etat kajor (DJ Ch. V!II, Sec. B, pnr.9~ 

ChepHro XIII- rlrrnngements régionnux (DO Ch. VIII, Sec. C) 

Chapitre ;:-r:_v - Arrnnc:er::ents relo.tifs ou re e; 5.me du Truste0sh1p 
(~ou~~nu Chapitre) 

Cho.pitrc XVI - Dispos i tlons Géné:>:>c,lt::~ 

Article 1 - Enrcgistrsment des trnit~s 8t des nutr~s 
eng.-:-,g!3r:hm:;s Jn·t'"r-n :t~ ion~_èlx (nouv,.-1 nrl;:ï cl<::) 

ArticlEJ 2 - Aorog.r_tion d 1 oblig·- tüms incomp ·,t iblcs c.vo·-::. 
l s s disp<Jsi t i0:--1s d . .,; l.n C~Ktrte (;.'.-ïuv,: l 
nrticlc) 

Article 3 - Lr~ng'J.es Officicllos (nouve l "rticl.::) 

Article 4 .'l.EJ~; nde ments (DO Ch.XI) 

Article 5 - Aucune disposition d e cotte CbRrte ne de
v -~it f o ire obst0cl0 ~ ux mesu~es à prendre 
via-~~vis d~s Et0ts cnnc~~ c co mma s~ite h 
la pr6 s;;::r:.t s guerre . (DO C!:l. XII,pnr.2) 

Article 6 - 3qtificnt ion et mise a n vigueur d 6 la Chn~t ~ 
(nouvel artiele) 

Annexe 1 - Liste des rr.ero:bres crigi!1:1UX de 1 1 Orgn.nis .'ltion 

Annoxe II - Statut dl!J lrt Cour Int f:rnntinn .-:le d€J Jt<stice 

Protocole - ~rrnngcnents trnnsitoires (DO Ch. XII, p 1r. 1) 
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Ch~)~tre I - Buts 

1. J.·~·üntenir ln pn].:s: Pt J.a sécuri t<5 i!1t e :-n.2t ion.'JJ.e 
n.u !ii0;ron dG rr:asc~~ .:: s coll e e ti \11~s. 

2. Dé·,; cÜ09pcr los reJ.[l_t:l.ons nr.:icalos ent1•c les n.2 ti •. •nG 
et cons0lidcr 1~ p~tx. 

3 . • R·~:->.liEt:r une cno';)erE tlon int ern .<:l.tion..,le en vue do 
/ d _,. - 0 _, ras0u ~e ~lv ers pr0nJ. e~~s. 

4. Ccntr~liser las effo~ts u~s natians pour p~~'i3n!r 
~ cette f:i.n. 

Ch~:pi tre II - Prj ncip('S 

l. 

2. 

3. 

4. 

5. 
6. 

L<Js r.~ .:; r_:})res de 1 1 Org.1.r'.is ·. ~ tion r e c0!"nc.isscnt 1 1 6g['I,
J.:i.t~ souver~ine d8 tc·us les Etnts épris d'un 
id~ al d8 p~; ix. 

S 1 L.Dg' · f ~';t .'1 r ;:; r:l~! l.i.r les obligi'tions qu 1 ils ont 
tl :::=v.=:o.; s .~,ux t orr:-.e s de 1::-, CnR:.·to. 

S 1 E:ng:-c, 2nt à rt&gle2 les di::.'fi:::en3.s :cCJ.r des r.1oysr.s 
p · cL·iqu.ss. 

S 1 ·ë~1 c:.· ·.ge nt; à s 1 o.ost enir de recou:::'ir aux r;,ernces 0:1 

~ Y 1 e~plci d~ 1~ forc0. 
S 1 er_g ·· gcnt ,) dGnnr·r tot!tt; C!.SS:'.st~nc n 1 10rg"nis··tion 
S 1 ~ nsé<gs r.t .~ s •.·tbstcnir de ë.·::mnt:r assict:,nce à 

c;.;::- · ~::ti.ns Et.•:1ts. 

Chapitre III - M~obres 

Ch~ p•tre IV - Principaux Organes 

1. List e e e s nuntra o~e3ne~. 
2. Dispc>t;~ctic!",S rel~'.t.Lves a ùes o:rgnnismes subsiè.~3.iJ·e~ 

Chapi trc V - .~sseE:blée Générale. 

1638 

Sçc:.tion ,;.;, - Coi:lpos:!.tion 
Section B - Fo~ctions et pouvoirs 

L; J-:.sser:;::>J..5e C-8nérnlc n.ur~. la droit d 1 e.:-~".T:1en, 
de djsuussion et de recoEmandntion {sAuf 
en c•~ c::ul c;onc ._·J'ne les cp.lc:st1.'ms cui.. sont 
souoi~as au Conseil d0 Sicu~it6) 
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2. Aura le , ouvoir d 1adme tre de nouvenux neœbrec 
eur la recor.:r.' [:l_ndation du Conse il de Sé curi',;é. 

3. .-l.ur-o le p ouvo::.r de sus~;snd:',: , excJcJ.re un meli:J> '"-;, 
4. :2:Lira (i) les mt:rn~J res n n p;') ·:: Dk! rtt.::Jt s du C.S, 

(li) les me. · ~re s du c~~s~ il Ec~nc~iaue et 
Soria J.. 

(iii) le s ~ cr~ t ~ire G~n6rnl 
(lv) les Juge s dRns la m.:: sure où les dif.1p ~l

siticms du S'c !1tut lui en conféreré·~1~ 
le pouvoir. 

5. RépArtira les d~pense s et np)rouvern les bu~gets. 
6. Entreprs ndra des ~tudes et fern des recocm~nda

tions dés tin6es ~ d~ve lop~a r ln coopJr2tian 
int ern .~,ticnnle. 

7. Cn,_,rù_,·,:1ne;:·t-, les nctlvit~s de s crg<nismes technj ouf 
8. Recevra les rE!.pports annuels du C. S. et des O.'.lt: 

OJ.'t;anes. 
Section C - Vote 

1. 
2. 

Uhaqùe DeiT'bre aura une v .)iX. 
Les -décisions i:::portant es devront être -oris es à 

ln !llaj 0ri té d;;o 2/3 j les av.tres à la. ;,1ljorit;é 
nir::ple. 

Section D - Procédure 

1. 

3. 

L1.'->-ssembJ.ée Générale sc réunira en s essions an
nuelles ct on s essions sp~ciales s 1 il est 
nécessaire .. 

I'ixera elle-r:>êr::::e ses r èt; les de :;roc Édure et dé
sicnera son -~ r6sident n~ur c~Rn~e s ess ion. 

Institua ~a les org~nisoo~ oui rorit n~cessaires 
3. 1 1 a cco:;:;plisser.1ent èe s es fanc ~ions. 

Chapitre V~ - Le Conseil de S ~ curit6 

1638 

St::ctio n ,., - Cor:,pos i tj_or: (J.l msmbr ,~ s ; dont 5 p e rr,Janent<>) 
Section B - Princip~les fonctic~s et principaux pou~~ ~ rs) 

1. 

2. 

3. 

c 1 est R.U Conseil de séc~lrJt / a u. ' incorr:b era en 
pr~cier lieu la r6spona 0b ilft~ e~sent ~ e lle 
du ~~~ntiLn ~e ln p~ix. 

En r~œpl~ssant C8S fonct~ons le C. S. ngi~a con
forrr:~mE nt nux buts at principes de l 1 0rgqn~
sation .. 

Les oouvoirs ~roores acc ~rd6s nu Con sei l de 
..- • J. , . 0:. ~ , " • J . -

SccurlGe sont spc~if ies RU Ch~p 1 ~r 8 ~I ll. 
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4. TousJGs lil <:J.Jbre 2 s 1 er.~·ag·ero:--,t à rccc.Jtf~l~ ,. 7, .~ 
exclcuter les d{cisio~s duC . S. 

·5. 16 C . s ... d2vr.~ 6t · ~.b~tlr un srstèr.e do ~ {g~jc: :·: . .:-·--1t 
tion des ~rrr:·c~nts . 

Section C- Vote. 

1. Ch~· que E:t:iDbre nurn une voix . 
2, Los dJcisi0ns sur 18s ou2stions de ~r~c6dur~ 

è"evron-c être ~)r2.s;;:s :\ l n_ r: :c: jGr:l.té cio sc~;c 
voix; 

3. Lts d~cisions sur toutas les ~utrss questi0ns 
dt::Vl~·Jnt être :):::•iscc ?t lr·, r:.·'j'JrittJ d.:' S.:')t 
ve>ix .1 ui devrc;nt c .x:.·,) ré ncl.rc cé: ll c s d,;s L' ~,:_;~;:c : 

~ ,. ..._ f" \ '\ ,~ -r,...,.. ~..., ,. ... ~\ r. ,.. , ..r.. n c ·,..., '"'~,.., ..: -'- 't-T l -
~t..: rr .. n . ;~C(it,f! . v~~ "-·.!,,.;. ; , r, L . ~ ..... nt_, c.'.U · . !-vl..J ..l lJre v ..L J 1 

.n, <:: t VIII C, l (c'f;uxi~mc~ )h:r·•i.;t:.) uno p:•rtie 
un d ":.ff ,{r. nd dc.v::? s ' ' -~bs"c, ni:c do vr;t<C:r. 

S ~cti on D - ?roc6durc 

l. 

.~ 

t..· • 

F~cnrésê·. r:t·:)ti:J~1 Dë..rD~tnc;n t ~.:: è.€'s rnc::7!brf:S :·t u s2-2 g~ 
~u 8nnscil et-r~uninns p~riolinuos . 

Cri: ~ "'~~io.c! .:.es rJr :~ :·; ~nis;~: :=:s n~ cc~Es.1.i1'les n. l 1 rtcc ~)!:,;l~'] 

3 . ~~c~tion ~es r~çJc3 da 9r~c~~urc y coc;ris c ~ ~ l 
c:'J.i a 1 --~::~ li~~l·· -nt n. l~ ~ ë~isif;n:ttio~ Gu pr~S ~d~~t-~

~ . ~n~tici~nti~n de t~ut ~c2b:e de l 1 Crgnr.iG~ti0n 
h 1~ discussi~~ des ~u~stisns 0ui ~ff,ct ~ nt 
s ::~s int ;:e:' t G. 

" LI o F:'~~i(~!p~~~~\~,~:} ~~~-- ~~;~;~~ d~x l ~i~~~~i~J~i-:;n 
1 ... ~t1fs .\ un d::.! .. f"~: .. ":·r1d GX~'1r.:iné ;·· :.:. 19. C·'Jrïs c: il 
::: n:.1que l iJ .. e st _:: ·,r t1.t.:. 

Chrt]itre VII 

1638 

cD :f';:,-.._--.p_ ~:· ."-:.l""~t.i -~:: . 

3. L .3~ r t~~t Sel":'. 1. 1 [-:.r~c5.é .. !~ E t:·~ t~lt de; 19. Cc-ur ?8!'l ::j~~-
nçnt~ ~e Justic e Int c rnrtio~r la ou un n?uv~~u 
E :::·· 1 :~:t . 

~. Tsus l ~s ~ ~ctr(s fe l 1 0r;~nis~tion ~2~ro~t ip e ~ 
f 2cto ~tr2 ;arti~s nu st~tut da l~ 8aur de ~ustic 

5. Le~,_ ,c~t[:ts n:;:1 :.::,;:_;_,rss de ·L ' Or~':'nir-::-.t;_·c ·j_~~ -.; -.;u_._:.~l-','rt 
----\ nlr _~ : . 2""~ti L?- G.u st.;'tut 3.~ l,E:~uc.: :-l.~·~- ...- _ .... 

G-{u ~--·- - ~~-; (: ~! :S.{c~:.. -,:.l. t~!"'P.~ :-:iL32. [·t s~J~ _L::· :!"'l-- C':;:~·~~:"_~:. 
ê.:·~t ·· ::1 G.u C .. ~,. 
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'ClPpi tro VIII - .~-~.rrn.ng< , r.:ents pour 1.:. ï:!~ inti er, de le. p ·'ix ct ù.'J 
lfl cécuritÜ int e: rnu tinn ,l..;s, y cnEpris ln. pr.:: 
v~ nti0n ot 1~ r6p~e ssion d e l'ng~eccion .. 

1638 

s~cti ~n ~.- Reglcmont p~cifiau e ~es Qifféronds 

1. 

0 .._, 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

L~ C~ur Int o rn0 ti~n~le de Justic a dcvr:t in s t: 1 :. 

uno t3D ·1.UÔt;.:) ~>-=--u!~ c~ ét 0 rr:ün er si l·-t ::;r0long·1~. ~.·) 
du difforcnd pout r:ton")_cer 12 un i nthn dG l P. 
Dtüx. 

7o~t Et~t p eut s : uo8ttrc un diff6rond ~ 1 1As
scE:bJ.éc G-énér:üo ou fl.U Cr:nscil. 

L' s p:'.rtics 2. un différend d8vront s 1 cng::§:or 0. 
cm r e chercher l·• s :: tuti '.:-n ~~· , r de s Dnyc ns ~y , c:\.
fi~uos de leur ch~ix. 

Si un rbgle mcct ,~ cifi que p~r des m0y ens de leur 
choix ost iop ossible , les ~~rtics devront so~
r.:0tt::'c le è .. iffér~-_nd f"l..U C'lrlG .~il fJ 

Le Consail de S6curit~ d~vr~ ~vcir l e pouvoir 
de rccoQrn")cd ~ r JEs ~r~ct~urcs ~u m~ th1dcs de 

' .~ 
regl em ~ nts nvproprleS. , 

Les différ;::nds juridioue s devr r; nt être S''ur.::is n 
1~, C0ur Intern::.tim>~J.e d.e Justice. L, c. S. 
dcvrn 9Voir ~OUVGir d e p0rtcr le d i ff 6r and 
dEV'~.nt l'l C.::ur. 

Les dispositions ci-dessus rw sont 'J:-,s [t.:o1i
C'~.bles fl .. ux ou8stions oui s ont de l '~ .. co~:,ï1étcnc E 
n~ticn~le e~clusive d~ l 1 Et~t int~rass6. 

Section B- D6ter2in~tio~ da licxistence de 
l~ ?~ix ou d 1 , ctes d 1 n.~ression 

' r.:e::1 r..ccs .::>. 

e::t r:tesuros 
' d ' . . -
~ 9r en re a ce suj e t. 

1. L ~~ Const;il de S[c ·J.rit~ ~:lc .. :r!l ·: ·)r ,~' rldrc t ... ~,utcs 
~~sures n6c ~ ss~ir8s ~u c~in~5~u do ln pn~x 
si un diff6r2nd n'~st ~~a ~~ ~16 conforce
r::ent r1.UX ·Jrocéd.u.rc o indinu6c s o. ~ ns 1 n 
Section A: .. 

2. Le Conseil de S~curi~~ devr 'l d[ ~crniner les 
mesures n6c:s 2nire a ~u ~ninticn 0u nu ri

t,"'.blis<o..:,r:c-:nt de 1..., ~xtix, 2 1 il y n. d"l.lît;<::: r 
p~ur 1~ ~~tx nu ru . turu de l~ ~~ix. 

3. Le C.-a. devr; d~tcrmin~r les snnctl ons ncn 
r::ilita.ires s t invitE::r 1< s r;er.;bres .~ l e s 
-x,)) lic:uer 

4. 31 ces mesures sont insuffisnnt cs, l a Conseil d ~ 
S~curi té devr r• ':'.vcir l e )Ouvoir d 1 entrJ
pr~ndre une ~c~icn r::ilit~irc. 

458 



o. Conf ·~-, r~:-::é~ ·_: ,~, nt ~ un f t C (' '"".il,d s:p8 ci:1l é t :.: t~li c~:t :·, c , 

.o·u.x, L =: s Jî:cr.,t· r.s s d e J 1 Orf;";üsrëticm d2vr.;r:7-
i.1 ( ttrc \ l f'. dis0'c'si tLm liu C. S. cl_os f·~- rc-_ s 
'!:--~:-.1 ét.~S ct l t:s f;._c ilit és n.'~':css::irt:.: s. 

6 D ~c. ; .,.....t.;r. .. -.y, .f-c:_ q!.. ·roi - : ,-1 ~ ~:-~-. ..-1 -, ) ........ . ":"7· ' ~· -1tt·r.··;,l·_ ..... · .. • '-··-- (' ._ " ~ .. f!, t.. ,u~ -<- - -- ' ~ - '-' C.~, . ·-" u '-' vY ~ •.• .._L ·- -· .l.-

IJ r?"! t t.ei~~us 1\ 1 ~~- cl2- s~=<Jt:i tio2: è:.e J. 1 Orc-·::li~· ~~ic .. 
7. Lfs mes~res nfc6ssni~sa re a uis c1 0~r le C. S. 

DnUl" Ir!" i ~ltë ~1ir l'"'.. -;Jr:. ix dê\-~·ont -ê tJ,e ··)r•is a s 1_.:- · ~ 
tr;uJ J." c-.s ill "T",__' ' '"S Q--;, l l Q~C' "lDic;nti nn "l~' "',· ,~n -~ ...., .. ... v-~,.__.,_, v ..- ""- 1:) 1 •. u- ~ - ... ....c. ."" .-

C C rt('..i T~S d 1 E-ntre eux s c ::.·.;n :i. 1n·:-; r é ci.'Üie>'' è ~.l 
C o ~se il d0 Sic~rit~. - -

8. De s ) J.;'l.;,s ~y;ur 1 1 E' f:'.) lni de 1 ;, force 'll~m .&e devr::·.;
être ii l·~bor,[s c:;· r l a C. S. avec J 1 :ücle du 
C omit~ ~ 1 Et~t fun:or. 

9. Il scr~. const2.t:.:6 ~n Comi"'cé c1_ 'Et .... t i• ln. j'î!"'~ 
10. Le o El<Jmbres è'_e J. 1 c: rs"n~.s r:tion devr0r: t S të> pr -3-t.::,r 

line a ssis ~ .'1DCéJ T:'"!Utue1 le ·Jour li ,r-t.o:~, J !c'! tien dc-:c 
m, ~ r • •-~ Q d~~·~~na - ~~ ' ~ ~ S --... ..... uv . .... ...., ._ v ~ ..L "- ~L;:v o .::_.~· . ..:.. ~c;. v. • 

11" Lé s I:tits Otli se tr :") 1r.'bror.t en y;l~5:..i c nc~ de 
::roblclrr:eS écr_.r:,::n~~c1 UO B ~) :~.r s uit e de 1 1 ~"1-IJI)lic n· 
ti!Jn des mes~res du C. ~. devront ~ouvoir cn~
sulter l e fit Cnnnsil. 

S8ction C- ~1rnngccent s r&gionaux 

, 
~; f 

2. 

3. 

~~ Cons eil da S6curit6 ~evrn fnv : r~s3r la r~gl e-
.._ ' -. ~f· , - "' t " m~nw acs dll ~rc nas D~r ~e s ~ rrnngern0 n ~ re-

r• 'J'"'l1'X 0 " --,,,-i, r1 ·c c: ,..,-1· -- ---~ni c T} · "S r~ r l;- ,..,,_.,,ux 
b..J.. '- . l e.......... ·ve. .:."' - '" ~t:· L... •·· ::---.· · •-·.=>-- .., '""o ~,... ..... 1 • ... • 

i,e C . S . d evr c:. f•,_ i::~ ,: u s:~['-' de c<:s ·:·rgcT1ismos 
r~;io~."'UX p :>ur J. 1 ·"): ,l5.c:' ticn dss r:: e sures 
c~crc~tives, ~~is t ~cune ~esur0 cnercitive 
ne c:.ovr 'l êtr- e. ·!;ri sc s'~ns 1 1 aDt J~.,isr.rti0n dtl C. ~ 

Le C.S. de'r~~n. 8t~'C tc:nu-p1ci!1c"cnt cu c: ) t:r~1 ::,-:; è_ c 
"Ct-; v ~ tf.s d-, ·· r :_.,.,v n0_ , / - -- ; ."~ nr· uo· 
( - - -- ~.J \ . - c -~--J. ....... ...- .L '-" 6-:- · \. • 

Chn.pitrc IX - DJ.S::J·~lGitior:s rt: :_ ,~ t::v.~, S n J_r; cn)ptJr 1ticr: 
c t ·s r·1cin.J.e eur iG -:,l #· r: i;-;.t<·rn:r.tior.f~l. 

, . 
e cr;n JIT!l (}. '!...16 

1638 

S<:cticn A - Buts et r e: . · ~ tions 

l. L 1 Orgt::.lis -~tinr, cl,evrn f oc ili ter ln soluti::;J:. dt::s 
prob l~mes d 1ordro ~con~mi0 ue, s0c i0l, 8t 
:·1u.tr \; S, >)!l.r le Cor.s<,il Ec'J ncl!::i ·'JU G et S .:;c i~ t l 
S'1L!S 1 1 ·:"\.~1t01'i t ~ Cle l 1 .. -l. ssernblGt.: ·c-0::-3r:-. 1e: . 

2. L~s diffJr~nts nr~ane s sn6ci~lis~s d8vront ~ tre 
mis s n re l'lti.')n~ ., vec 1-'0rg•':Üs .,tion :-).'~ r de s 
.--),ccord.s dé:'inis. 
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St,cticn B - Composition 6t vota (18 me;mbres olus p··r 
1 1 Assemblée Généra l e dislJosnnt ch·lcun d '1~ ~, 
voix, ct pr ennn t des décisions 21 1 :: m~j')"Y"it 
simple. ) 

S~ction C - Fonctions et Pouvoirs du Conseil Ecr) nomio--, 
cJt S·)Ci:!.l. 

1. Le Cons "-'il Economique ~t Sc.'cinl 'lUr't ].(:) po;~vr,L 

~ 
' • .. 
b. 

c. 

d. 

e. 

f. 
g. 

do mettre re éx8cutivn les rec,mnnnd···tio::-:r 
de 1 1Ass err:bl8.3 Gén6:r·~lL:1; 

do foire des recnmm~nd~tions sur sa pra~~ 
initinti'i e ; 

de rt.ccvr·ir les r ~è~J .0rt::-- des ··rg:m ismo s t 

da c o"rd~nner l e~~ s ~ctivit6s; 
d 1 cx2miner l es budgets ndmini s trntifs de 

ces o~gn.n~srDes; 
de wettre l e S"' crétn.irc Gér:ér:tl n rr:ôme d.t 

fournir les ranseignoments nu C. S. 
d 1 nssist~r le C. S. sur S" dcm~nde; 
de r.:;nnli:c t ~utes :1.utrcs fnncti0ns qui 

lui ~er::mt nss i gnées po.r l 1 Ass embl~e 
G2r.érnle. 

S ecti cm D - Orgnnis~.tion et ~:r .')cédure. 

l. Le Cons2il EconomiJue ct Soci~l dcvr~ cnn
stitu~ r des c0mmissicns c t un Dor s~nnc l 
p.::·rm:ènent fais::mt ·:-cu·tie du sécr <J t a ri:J.t. 

2. L ! S 0rg~nisntions s~~ci~lis6as devront prdndrc 
p~rt nux d6lib6r·ti :ns du C,nsoil et de ssa 
c0~wlSel~ns ~~is o~ns vntar. 

3. Lu C~r,sèi~ c;.;:;vrn ".drnt't.r ses ·)rrJ')ors r- èi(les de 
p r:;c6è'.uro et L:1. oéhwc:.e scl;n la:::;,u ella il 
chGisit son ~rSeiient . 

Chapitre X - 8ecr6t~riat. 

1638 

l. Il devr~ y .".V ·JL~ un Sc::cr[t :è::-'int ' iY<'n t ~. s:'. t êt·.:; un 
St.cr0 t~cir0 G.ir.0:;:>:Ü 1 . cl:JiGi ·~)- r 1 1 .tiS 0~I;\b l 0 2 
G-0 nSl'"le sur le rcc:'r.,;: ·:-c nc:: ti~')n è'.u C. S. 

2. Le S:cr~t·1irc Gir.c ~~l dcvr~ p~rticipor ~ t~utcs l ee 
, . , d' f . 1 t . - d 1 1 0 . - .. r 0Un 2. cms c:.es l f.:o:e._:n s ·, l'f,·~tnlrr.:es e r g r.nl<:.<·-

3. L ~· S<Jcl'ét<üro ~:kner ':' l · urn l.e drnit d 1 'lttirer l' ;·t· 
tc, n ~::..on du C. S. sur tout co qu i lui semblo:.."'r.i·t 
p0uvoir oor:~cer l n pnix. 
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ChalJi tre XI - Amendements (entreront en 'vigueur npr~s r.dopti0q 
pnr un vote n.u 2/3 des voix des merr.bre s de 1 1 J:,s
sembJ.ée: G-énér: ·l<; et ro..tificnti'Jn prèr r:~..;r"rbrcs 
cermnncnts du Cons eil de S6cu~itS ct pnr une 
rrl'-,_joritS dt:s rtutrO: s IT'c?r.ïbres ds 1 1 0::-'gi'nisrt ti0n.) 

Chapitre XII- Dispositions tr~nsitoiras. 

1638 

l, L s au~tre Et~ts devront se c1nsultor onur c~int : 
nir l~ pnix en attond~~t l 1 entr6e en-vigueur ~ss 
~ccords de l 1 0rgnnis~tion. 

2. Aucune disp~siticn de ln Ch~rtc ne dovr~ f~ire 
obstacle ;'UX rr.esuros prises vis-n-vis des Etnt s 
ennacis et c0rnoe suite h ln pr~scntc guerre. 
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Conférence des Nations Unies 
sur l'Organisation internationale 

COMITE DE COORDINATION 

PROJETS DE VARIANTES 

CONCERN,'l>IT L 1 ORDRE DE PRESENTATION DES ARTICLES DE LA. CHA'RTE 

Distr. 
RESTREINTE 

WD 15 C0/10 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 
22 mai 19'+5 

Le Secrétariat communique ci-après deux variantes concernant l'ordre de 
présentation des articles de la Charte, Ces suggestions viehnent s'ajouter à 
celles qui ont été déjà formulées dans le document C0/3. 

La variante A est fondée en partie sur les vues exprimées par M. Sobolev; 
la variante B es~ fondée en partie sur les idées de M. Evatt, Pour chacun des 
textes proposés comme variantes, il a été tenu compte dans toute la mesure 
possible des nombreuses suggestions formulées par d'autres membres du Comité. 
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VARIANTE A 

PROJET DE PREb'ENTATION DES ARTICLES DE LA CHARTE 

Préambule (y compris le paragraphe d'introduction DO) 

PREMIERE PARTIE - FONDEMENT DE L'ORGANISATION DES NATIONS U:NIES 

Chapitre I - Principes et buts des Nations Unies 

Article 1. Principes des Nations Unies (DO., ch. II) 
Article 2. Buts des Nations Unies (DO., ch.I) 

Che.pi tre II - Organes des Nations Unies (Do., ch. IV) 

Article 3. Principaux organes (Nouvel article) 
Article 4. Agences subsidiaires (Do., ch. 4, par. 2) 

Chapitre III - Membres des Nations Unies 

Article 5. Hembres originaires (nouvel article) 
Article 6. Etats remplissant les conditions requises 

pour devenir Membres (DO., ch. III) 
Article 7. L_Admission diJ nouveaux membres (oouvc.l uW.c.~.e) 
~xtic~e 8. Iuterdiction de se retirer (nouvel article) 
Article 9. Suspension et exclusion {DO., ch. v, section B1 

par. 31 adopté y 

II~me PARTIE - L'ASSEMBLEE GENERALE {DO., ch. V) 

Chapitre I - Composition {DO., ch. V1 section A) 

Chapitre II - Fonctions et pouvoirs (DO., ch. V, section B) 

Article 10. Droit de discuter des questions relatives ~la paix et 
~ la sécurité et de formuler des recommandations sur ces 
questions (DO., ch. V1 section B, par. 1) 

Y Dans le texte anglais, le mot adapted semble @tre une faute de frappe. (N. du Tr.) 
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Article 11. 

Article 12. 

Pouvoir d'admettre de nouveaux Membres et de 
suspendre ou d'exclure un Membre (DO., ch. V, 
section B, par. 2 et 3) _ 
L'Assemblée élira les membres non permanents 

Article 13. 

Article 14. 

du Conseil économique et social, le Secrétaire 
général et les juges de la Cour internationale 
de Justice {Do., ch. v, section B, par. 4) 
L'Assemblée répartira les dépenses entre les 
Membres (no., Ch. v, section B, par. 5) 
L'Assemblée formulera des reconnnandations en vue 

_ de développer la coopération internationale {DO., 
ch. v, section B, par. 6) 

Article 15. L'Assemblée coordonnera les activités des organismes 
spécialisés (Do., ch. v, section B, par. 7) 

Chapitre III - Vote (Do., ch. v, section C) 

Article 16. Chaque Membre disposera d'une voix (DO., ch. v, 
section c, par. 1) 

Article 17. Majorités requises : simple ou des deux tiers 
(DO., ch. V1 section c, par. 2) 

Chapitre IV - Procédure (DO., ch. v, section D) 

Article 18. Sessions réguli~res et sessions spéciales (DO., 
section D, par. 1) 

Article 19. R~glement intérieur et désignation du Président 
(no., ch. v, section n, par. 2) 

Article 20. Pouvoir de créer des organismes et offices 
(DO., ch. v, section n, par. 3) 

IIIe PARI'IE - LE CONSEIL DE SECURITE ( DO., ch. VI) 

Chapitre I - Composition (no., ch. VI, section A) 

Chapitre II - Principaux pouvoirs et fonctions (no., ch. VI, section B) 

Article 21. Le Conseil de sécurité aura la responsabilité 
principale du maintien de la paix (Do., ch. VI, 
section B, par. 1, 2 et 3) 

4G4 

ch. V1 



Article 22. Les Nembres s'engageront à accepter les décisions 
du Conseil de sécurité (DO., ch. VI, section B, 
par. 4) 

Article 23. Le Conseil de sécurité sera chargé d'établir un 
syst~me de réglementation des armements (DO., ch. VI, 
section B, par. 5) 

Chapitre III - Vote (DO., ch. VI, section C) 

Article 24. Chaque membre disposera d'une voix (no., ch. VI, 
section c, par. 1) 

Article 25. Vote sur les questions de procédure (no., ch. VI, 
section c, par. 2) 

Article 26. Vote sur toutes autres questions (no., ch. VI, 
section C, par. 3) 

Chapitre IV - Procédure (DO., ch. VI, section D) 

Article 27. Si~ge et réunions périodiques (no., ch. VI, section D, 
par. 1) 

Article 28. Organismes nécessaires à l'accomplissement de ses 
fonctions (no., ch. VI, section D, par. 2) 

Article 29. R~glement intérieur et désignation du Président 
(no., ch. VI, section D, par. 3) 

Article 30. Participation de tout Membre à la discussion des 
questions qui affectent ses intérêts (Do., ch. VI, 
section D, par. 4) 

Article 31. Participation de tout Membre ou de tout Etat non membre 
aux débats relatifs à un différend auquel il est partie 
(no., ch. VI, section D, par. 5) 

IVe PARTIE - ARRANGEMENTS POUR LE MAINTIEN DE LA PAIX El' DE LA SECURITE 
INI'ERNATIONALES, Y COMPRIS LA PREVENTION El' LA REPRESSION 
DE L'AGRESSION 

Chapitre I - R~glement pacifique des différends (DO., ch. VIII, section A) 

Article 32. 

Article 33. 

Le Conseil de sécurité pourra enquêter sur les 
différends (Do., ch. VIII, section A, par. 1) 
Tout Etat peut soumettre un différend (DO., ch. VIII, 
section A, par. 2) 
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Article 34. Interdiction de recourir ~ la force (no., ch. VIII, 
section A, par. 3) 

Article 35. Obligation des Etats de soumettre le diff~rend au 
Conseil de sécurité (no., ch. VIII, section A, 
par. 4) 

Article 36. Le Conseil de s~curité aura le pouvoir de recommander 
les r~glements appropriés (Do., ch. VIII, section A, 
par. 5) 

Article 37. Renvoi des différends d'ordre juridique ~la Cour 
Lfnternationale de JusticiJ (Do., ch. VIII, section A1 
par. 6) 

Article 38. Non-application Ldes dispositions précitée~ aux 
questions qui sont de la compétence nationale exclusive 
de x'Etat intéressé (DO., ch. VIII, section A, par. 7) 

Chapitre II - Détermination de l'existence de menaces ~ la paix ou d'actes 
d'agression et mesures ~prendre h ce sujet (DO., ch. VIII, 
section B) 

Article 39. 

Article 4o. 

Article 41. 

Article 42. 
Article 43. 

Article 44. 

Article 45. 

Article 46. 

Article 47. 
Article 48. 
Article 49. 

Le Conseil prend les mesures nécessaires au maintien 
de la paix (DO., ch. V1II 1 section B, par. 1) 
En cas de menace contre la paix, le Conseil décide des 
mesures à prendre pour la rétnblir (Do., ch. VIII, 
section B, par. 2) 
Sanctions non militaires (DO., ch. VIII, section B, 
par. 3) 
Action militaire (DO., ch. VIII, section B, par. 4) 
Accords relatifs aux forces armées (DO., ch. VIII, 
section B, par. 5) 
Contingents aériens immédiatement disponibles 
(DO., ch. VIII, section B, par. 6} 
Les mesures nécessaires devront être prises par tous 
les Membres ou par certains d'entre eux, selon l'appré
ciation du Conseil de sécurité (Do., ch. VIII, section B, 
par. 7) 
Le Conseil de sécurité élaborera des plans avec l'aide 
du comité d'Etat -l :.:tjor (DO., ch. VIII, section B1 par. 8) 
Le Comité d'Etat-i,:ijor (no., ch. VIII, section B, par. 9) 
Assistance mutuelle {DO., ch. VIII, section B, par. 10) 
Les Etats pourront consulter le Conseil de sécurité au 
sujet des probl~es économiques (no., ch. VIII, 
section B, par. 11) 
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~apitre III - Arrangements régionaux {DO., ch. VIII, section C) 

Article 50. Le Conseil devrait encourager le r~glement des 
différends par des arrangements ou organismes 
régionaux (no., ch. VIII, section c, par. 1) 

Article 51. Recours aux organismes régionaux (Do., ch. VIII, 
section c, par 2) 

Article 52. Le Conse~l devrait être tenu au courant des 
activités des organes régionaux {no., ch. VIII, 
section c, par. 3) 

Ve PARTIE - Au~RES ORGANES PRINCIPAUX DES NATIONS UNIES 

Chapitre I - Le Conseil économique et social 

Article 53. 
Article 54. 
Article 55. 
Article 56. 

Buts et relations {réciproque~7 (no., ch. IX, section A) 
Composition et vote (no., ch. IX, section B) 
Fonctions et pouvoirs (DO., ch. IX, section C) 
Organisation et procédure (DO., ch. IX, section D) 

Chapitre II - La Cour internationale de Justice (DO., ch. VII) 

Article 57• Statut (no., ch. VII, par. 11 2 et 3) 
Article 58. Tous les Membres devront être parties au Statut 

(no., ch. VII, par. 4) 
Article 59. Les Etats non membres pourront devenir parties au 

Statut (no., ch. VII, par. 5) 

Chapitre III - Secrétariat (no., ch. X) 

Article 60. Secrétariat et Secrétaire général (DO., ch. x, par. 1) 
Article 61. Activités et rapports du Secrétaire général (DO., ch. x, 

paro 2) 
Article 62. Le Secrétaire général peut attirer l'attention du Conseil 

de sécurité sur toute menace h la paix (Do., ch. X1 par. 3) 

VIe PARTIE - ARRANGEMENTS RELATIFS AU REGIME DE TUTELLE (Nouvelle partie) 
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VIle PARTIE - DISPOSITIONS GENERALES 

Chapitre I - Ratification et amendements 

Article 6). Ratification (nouvel article) 
Article 64. Amendements (Do., ch. XI) 

Chapitre II - Dispositions diverses 

Article 65. 
Article 66. 

Article 67. 
Article 68. 

Enregistreffient des traités (nouvel article) 
Abrogation des obligations incompatibles avec les 
dispositions de la Charte (nouvel article) 
Langues officielles (nouvel article) 
Immunités et privil~ges (nouvel article) 

Annexe I - Statut de la Cour internationale de Justice (Il ne ressort pas 
clairement de la section :ù, E, du document 469, ffr/10, si le 
Statut doit être annexé ou non à la Charte.) 

Annexe II - Création d1une commission dotée de pouvoirs administratifs, destinée 
~ exercer ses fonctions pendant la période intermédiaire qui préc~dera 
la premi~re réunion de l'Assemblée. 

Question Ne devrait-on pas établir un protocole relatif aux dispositions 
transitoires, conformément aux paragraphes 1 et 2 du chapitre XII 
des Propositions de Dumbarton Oaks ? 
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VARIANTE B 

(Cette variante est présentée sous forme abrégée, puisque les diverses 
subdivisions de chaque rubrique principale et les renvois aux paragraphes 
correspondants des Propositions de Dumbarton Oaks ont été indiqués en détail 
dans la variante A.) 

SUGGESTION CON::ERNANT i. 1 ORDRE DE PRESENTATION 
DES ARI'ICLËS DE LA CHARI'E 

Préambule (y compris le paragraphe d'introduction des Propositions de 
Dumbarton Oaks) 

PREMIERE PARI'IE - FONDEMENT DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Chapitre I - Principes et buts des Nations Unies 

Chapitre II - Organes des Nations Unies 

Chapitre III - Membres des Nations Unies 

DEUXIEME PARI'IE - L'ASSEMBLEE GENERALE ET SES ORGANES CONNEXES 

Chapitre I - ~'Assemblée générale 

Chapitre II - Le Conseil économique et social 

Chapitre III - Le Secrétariat 

TROISIEME PARI'IE - LE CONSEIL DE SECURITE ET SES ORGANES CONNEXES 

Chapitre I - Le Conseil de sécurité 

Chapitre II - R~glement pacifique des différends 

Chapitre III -Détermination de 1 1existence de menaces contre la paix ou 
d'actes d'agression et mesures ~prendre~ ce sujet (y compris 
le Comité d'Etat-major) 
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Chapitre IV - Arrangements r~gionaux 

QUATRIEME PAR!'IE - ARRANGEMENTS RELATIFS AU REGIME DE TUTELLE 

CINQUIEME PARTIE - LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

SIXIEME PARTIE - MODALITES D'AMENDEMENT DE LA CHARrE 

SEPriEME PARTIE - DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 1. 
Article 2. 

Article 3. 
Article 4. 
Article 5. 

Enregistrement des trait~s 
Abrogation d'obligations incompatibles avec les 
dispositions de la Charte 
Langues officielles 
Immunit~s et privil~ges 
Ratification de la Charte 
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Conférence des Nations Unies 
sur l'Organisation internationale 

COMITE DE COORDINATION 

PROJET DE PRESENTATION DES ARTICLES DE LA CHARTE 

APPROUVE A TITRE PROVISOIRE PAR LE COMITE DE COORDINATION 

Distr. 
RESTREINTE 

WD 22 C0/13 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 
23 mai 1945 

Le Secrétariat communique ci-après, confo~ément aux instructions du 
Comité de coordination, un ordre de présentation des articles de la Charte dans 
lequel il a été tenu compte des conclusions du Comité. 

Les documents précédents relatifs au même sujet, dans lesquels figurent 
trois suggestions concernant l'ordre de présentation des articles de la Charte, 
portent les cotes C0/3 et C0/10. 
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ORDRE DE PRESENTATION DES ARTICLES DE LA CHARTE APPROUVE A TrrRE PROVISOIRE 

PAR LE COMITE DE COORDINATION 

Article 1. 
Article 2. 

Article 3· 
Article 4. 

Article 5. 
Article 6. 

Article 7• 
Article 8. 

Préambule {y compris le paragraphe d'introduction des 
Propositions de Dumbarton Oaks) 

Chapitre I 

Principes et buts des Nations Unies 

Buts des Nations Unies (DO., ch. I) 
Principes des Nations Unies (DI., ch. II) 

Chapitre II 

Membres des Nations Unies 

Membres originaires (nouvel article) 
Etats remplissant les conditions requises pour devenir Membres 
(DO., ch. III) 
Nouveaux Membres {éventuellement un nouvel article) 
Suspension et exclusion (DO., ch. V, section B, par. 3, amendé) 
Note : Il potrrra être décidé de ne mentionner ce sujet qu'une fois, 
au chapitre de l'Assemblée générale. 

Chapitre III 

Organes des Nations Unies 

Principaux organes (DO., ch. IV, par. 1) 
Organismes subsidiaires (DO., ch. IV, par. 2) 

Chapitre ·IV 

L'Assemblée générale 

Composition 
Article 9· Composition (DO., ch. V, section A) 
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Fonctions et pouvoirs 

Vote 

Article 10. Droit de discuter des questions relatives à la paix et à 
la sécurité, et de fo~.uler des recommandations sur ces 
questions (DO., ch. V, section B, par. 1) 

Article 11. Pouvoir d'admettre de nouveaux Membres, et ùe suspendre ou 
d'exclure un Membre (DO., ch. V, section B, par. 2 et 3 1 avec 
les amendements correspondant aux modifications apportées 
au ch. III) 

Article 12. L'Assemblée élira les membres non permanents du Conseil 
de sécurité, les membres du Conseil économique et social, 
le Secrétaire général et les Juges (DO., ch. V, section B, par.4) 

Article 13. L'Assemblée répartira les dépenses entre les Membres 
(DO., ch. V, section B, par. 5) 

Article 14. L'Assemblée formulera des recommandations en vue de développer 
la coopération internationale (DO., ch. v, section B, par. 6) 

Article 15. L'Assemblée coordonnera les activités des organismes 
spécialisés (DO., ch. V, section B, par. 7) 

Article 16. 
Article 17. 

Chaque Membre disposera d'une voix (DO., ch. V, section C, par.l) 
Majorités requises : simple ou des deux tiers 
(DO., ch. V, section C, par. 2) 

Procédure 
Article 18. Sessions régulières et sessions spéciales (DO., ch. V, 

section D, par. 1) 
Article 19. 

Article 20. 

Composition 
Article 21. 

Règlement intérieur et désignation du Président 
(DO., ch. V, section D, par. 2) 
Pouvoir de créer des organismes et des offices (DO., ch. V, 
section D, par. 3) 

Chapitre V 

Conseil de sécurité 

Composition (DO., ch. VI, section A) 

Principaux pouvoirs et fonctions 
Article 22. Le Conseil de sécurité aura la responsabilité principale 

du maintien de la paix (DO., ch. VI, section B, par. 1, 2 et 3) 
Article 23. Les membres s'engageront à accepter les décisions du Conseil 

de sécurité (DO., ch. VI, section B, par. 4) 
Article 2~. Le Conseil de sécurité sera chargé d'établir un système de 

réglementation des armements (DO., ch. VI, se:t~cn B, par. 5) 
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Vot"' 
Article 2~. 
Article 26. 
Article 27. 

Procédure 
Article 26. 
Article 29. 

Article 30. 

Article 31. 

Article 32. 

Article 33· 

Article 34. 

Article 35· 

Article 36. 

Article 37· 

Article 38. 

Article 39· 

rhaque membre disposera d'une voix (DO., ch. VI, section C, rar.l) 
Vote sur les questions de procédure (DO., ch.VI, section c, par.2) 
Vote sur toutes autres questions (DO., ch. VI, section c, par. 3) 

Siège et réunions périodiques (DO., ch. VI, section D, par. l) 
Organismes nécessaires à l'accomplissement de ses fonctions 
(DO., ch. VI, section D, par. 2) 
Règlement intérieur et désignation du Président 
(DO., ch. VI, section D, par. 3) 
Participation de tout membre à la discussion des questions 
qui affectent ses intérêts (DO., ch. VI, section D, par. 4) 
Participation de tout membre ou de tout Etat non membre aux 
débats relatifs à un différend auquel il est partie 
(DO., ch. VI, section D, par. 5) 

Chapitre VI 

~~ement pacifique des différends 

Le Conseil de sécurité pourra enquêter sur les différends 
(DO., ch. VIII, section A, par. 1) 
Tout Etat peut soumettre un différend (DO., ch. VIII, 
section A, par. 2) 
Interdiction de recourir à la force (DO., ch. VIII, section A, 
par. 3) 
Obligation des Etats de soumettre J.e différend au Conseil 
de sécurité (DO., ch. VIII, section A, par. 4) 
Le Conseil de sécurité aura le pouvoir de recommander les 
règlements appropriés (DO., ch. VIII, section A, par. 5) 
Renvoi des différends d'ordre juridique à la Cour Linternationale 
de Justic~ (DO. 1 ch. VIII, section A, par. 6) 
Non-application ldes dispositions précitée~aux questions 
qui sont de la compétence nationnale exclus-ive de l'Etat 
intéressé (DO., ch. VIII, section A, par. 7) 

Chapitre VII 

Détermination de l'existence de menaces à la paix ou d'actes d'agression et 
mesures à prendre à ce sujet 

Article 4o. 

Article 41. 

Le Conseil de sécurité devra prendre les mesures nécessaires 
au maintien de la paix (DO., ch. VIII, section B, par.l) 
En cas de menace contre la paix, le Conseil décide des mesures 
à prendre pour la rétablir (DO., ch. VIII, section B1 par. 2) 

474 



P.U:-icle 42. 
J\rticle 43. 
Article 44. 
Article 45. 

Article 46. 

Article 47. 

Article 48. 
Article 49. 
Article 50. 

Article 51. 

Article 52. 
Article 53· 

Article 54. 
Article 55. 
Article 56. 
Article 57. 

Article 58. 
Article 59· 

Article 6o. 

Sanctions non militaires (DJ., <!h. v:r:n, section 3, par.)) 
Action militaire (DO., ch. VIII, section B, par. ~) 
Accords relatifs aux forces armées (DO., ch. VIII, section B, par.5) 
Contingents aériens immédiatement disponibles (DO., ch. VIII, 
section B, par. 6) 
Les mesures nécessaires doivent @tre prises par tous les Membres 
ou par certains d'entre eux, selon l'appréciation du Conseil de 
sécurité (DO., ch. VIII, section B, par. 7) 
Le Conseil de sécurité élaborera des plans avec l'aide du 
Comité d'Etat-Major (DO., ch. VIII, section B, par. 8) 
Le Comité d'Etat-major (DO., ch. VIII, section B, par. 9) 
Assistance mutuelle (DO., ch. VIII, section B, par. 10) 
Les Etats pourront consulter le Conseil de sécurité au sujet 
des problèmes économiques (DO., ch. VIII, section B, par. 11) 

Chapitre VIII 

Arrangements régionaux 

Le Conseil devrait encourager le règlement des différends par 
des arrangements régionaux (DO., ch. VIII, section c, par. 1) 
Recours aux organismes régionaux (DO., ch. VIII, section c, par.2) 
Le Conseil devrait être tenu au courant des activités des 
organismes régionaux (DO., ch. VIII, section c, par. 3) 

Chapitre IX 

Le Conseil économique et social 

Buts et relations ~éciproque~ (DO., ch. IX, section A) 
Composition et vote (DO., ch. IX, section B) ' 
Fonctions et pouvoirs (DO., ch. IX, section C) 
Organisation et procédure (DO., ch. IX, section D) 

Chapitre X 

La Cour internationale de Justice 

Statut (DO., ch. VII, par. 1 1 2 et 3) 
Tous les Membres devront être parties au Statut 
(DO., ch. VII, par. 4) 
Les Etats non membres pourront devenir parties au Statut 
(DO., ch. VII, par. 5) 
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Article 61. 
Article 62. 
IL...-ticle 6). 

Article 64. 

Article 65. 
Article 66. 

Article 67. 
Article 68. 

Article 69. 
Article 70. 

Article 71. 

Al'ticle 72• 

Cha:;.:li tre _ _2{1_ 

Le Secrétariat ----------
Le Secrétariat et le Secrétaire général (DO., ch. X, par. 1) 
Activités et rapports du Secrétaire général (DO., ch. X, par. 2) 
Le Secrétaire général peut attirer l'attention du Conseil 
de séctrrité strr toute menace à la paix (DO., ch. X, par. 3) 

ChaDitre XII 

Accords de tutelle 
(Pourrait former une nouvelle psrtie) 

(et tous autres articles qui potrrraient être nécessaires) 

Chapitre XIII 

Ratification et amendements 

Ratification (nouvel article) 
Amendements (DO., ch. XI) 

Chapitre XIV 

Dispositions diverse~ 

Enregistrement des traités (nouvel article) 
Annulation des obligations incompatibles ev~c 
les dispositions de la Charte (nouvel article) 
Langues officielles (nouvel article) 
Immunités et privilèges (nouvel article) 

Ch!).pitre X:V 

Dispositions transitoires 

Les quatre Puissances devront se consulter pour maintenir 
la paix en attendant la création de l'Organisation 
(Do., ch. XII, par. l) 
Aucune disposition de la Charte ne devra faire obstacle 
aux mesures prises vis-à-vis des Etats ennemis et comme 
suite à la présente gUerre (DO., ch. XII, par. 2) 

Le présent document n'aura pas d'annexes. Le Statut de la Cour internationale 
de Justice fera l'objet d'un instrument distinct et un protocole contiendra les 
dispositions relatives à la Commission préparatoire. 
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PREiviTER PROJET PROVISOillli DE CHARTE 

(DEUX IJOCUl-lE.JT S) 





The United Nations Conference 
on International Organization X: S':'?.!~:';:) 

~·l :::; .::; (:.:t::::·cr.) 
c: c 1 2: 
:~~-Y 2~, :?~5 

COORDINATION COM~IITTEE 

Le Secrétariat cort~unique ci-joint ur. prf~ier projet 
~roviso1re de ~aart~, encore inc~mplrt 1 qui p~~rrait peut-
etre aider le Comite de Coordinatior. dAns ·son exa:.1en des textes 
et serVir de base d2 travail au Comité Consult&tif de J~ristes. 
Ce pr9jet suit la disposition adoptic ~ titre pr0visoire par le 
Co~ite de Coordination et figurant dans le CO 13. 

Les textes qui ont déj~ été ex~inés par les Co~ités tech
niques ont 6té irys~r6a dans ce projet provisoire et le Secr~ta
r!at les a rediges sous une f'~e dans laquelle ils pourr?ient 
figurer dans la Charte • . 

La plupart de ces articles ont été ap~rouvés par les 
comités compétents soit définitivem~nt, soit presaue co~plè
tement. Toutefois l'insertion d'un texte dans cc Dr:nier projet 

'1 .. , ~ i 1 ~re 1~1na1r~ ne doit pas etre consid~res cog~c sigr.if ant que e 
Comite competen~ l'a définitivemez;t approuve. La rtAjcur.:; partie 
des textes a éte lue nar le Comite de Co:rdinati~n ~t au~laucs 
uns ont ~té plus oy mÔins entièrement aP!1rouv{s. p,ur .d 1 autres, 
le Comite a souleve cc-rt.,_ines ouestions oui n.:cèssitcror.t un 
renvoi ~u Comité de Juristes, au Co~ité Technique compétent ou 
au Secretariat. 

( 1) 

2634 

Préambule (comprenant un parAgraphe créa:-t 1 1 Orge.nise.tion~ 
sur -la. base du parabrapi1C d 1 i::troductl-,n dca 
Propositions d~ ·D'..l'".:iJarton oa;~s) (1) 

Clths c1:-apr~s St:l'...ls ~~ a::.rhletl:m 
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ChPni tre I 

?rincines et =uts de 1 1 ûrgan1sption 

Article 1. 
Article ?. 

3uts de l'Organisation (D.ù. Ch. I) 
Principes d: 1 1 ürgt~.nisA.tion (D. '-'• Ch. II) 

Chepitre II 

::embres 

Article 3* 

Snnt membres or1g1neires de l'Organisation les Etats 
signr.t!'l.ires de la Charte dont la ratification serF.·. deve-nue 
cff~ctive c~nformémcnt à l'Article 69. 

Article 4** 

F~ut être membre de l'Organisation tout Etat pacifique 
qui, d~ 1 1 avio de l'Organia~tion, est disposé à acc[pter les 
ool1b~tiona résultant de le ~nartc et est en mesure de les 
remplir. 

Article 5*** 

1 , , , d L Assemblee Generale peut, sur la rec~mmandation u 
Cons2il de sécurité, admettre de nouveaux membres dena 1 1 0r
ganisr.tion. 

Article 6**** 

, Si,un membre a fai~ l'objet, de la part du Conseil de 
bccurito, d~ mesures preventives ou c~Arcitives, ou s 1 11 o 
commis des infractions graves ou rùpf:téea aux principes de , ' , . 
l 1 0rg~n1sation, l'Assemblee Generale peut, sur la recomman-
dPtion du Conseil de Sécurité, susp~·ndre les dr.,its e·t privi
lèges inhor<nts n sa ~ualité de membre. L'exercice de ces 
dr:li t~ ct p2•iv1lègea p;ut être r6tP.bl1 par le Consdl de S~
curite. 

* 
** 

*** 
**** 

2634 

Voir Projet de texte no 2? 
Il Il Il Il Il 2? 
11 n n 11 n 2? 
* n 11 11 n 27 
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C!1n.P1trc III 

Artic2.<; ?* 

Il 
,, , 

est cr'.: p,qr lR prt:s-_r.t..; Ch?.rtc, cor:r::c ?rg,.,_:1CS uri:1-
cipa~x de ~n?o à insérer): ur.~ Assc~blsc Génér~le, un c~r.seil 
de 5ccur1 t~, un C?nscil Ecor.,r::iouc ct Soci~l, una C"ur· ir. t-::r
natior.alo d: Justice et un s~cr6tnri~t • 

. Article 8*"" 

L' Or~'1r.isPtior. peut cré: r 1,- s ?rgt~nisr::cs subsidi11ircs 
qu'~llc .J~?cra n6ccs~~ir~s. 

Article 9""** 

L'Crg~r.is~tion n'imposera nucunc restriction à 1 1 acc~s 
d h 

, , 
cs omrnos et des ffmmcs, sur un pied d 1 cgrlitc, dnns tous 

ses organes ct orgRnismes subsidiaires. 

Chttpitrc IV 

L'Assemblée Générrlc 

Composition 

Article 10**** 
, , , b 

L'Ass~mb1ee Gcner~le sc compose d~ tous los Etnts mcm res 
de 1 1 urg~:1isation. Chaque Et11t membre ne -o~ut avoir plus de 
cinq représentant~ ~ l'Assemblée Gén6r~le.-

Fonctions et Pouvoirs 

Article 11. Dr,it de èiscutcr t'utes auestions inté
ressant le maintirn dE lt> ·PRix ct de le 
Sécurité ·.:t de f')r:::u1cr des rCCO!!:D"\nd?.tions 
(D.G. Ch. v, Section B, uar~grrphe 1) 

Art!cle 12***** 

L'Asst:r:~b1oe Génért>le 5":.it les :·!c'libr.~c; nr>n-Pt'l"T'!l.li"1C:1ts du 
Cor.scil r;:; Sécuritt et ·lcli 7.c::brrs du C':lns::11. E:cor.o:nique et· 

*V:>ir Pr?jct i;J texte r.o "8 
** !1 Il ,, n Il 23 

*""* n " " Il " 28 
**** ., Il Il tt " 2;, Article: 

*"~~-'""'* 
.. Il " 

,, 
" 01 

26;:)..: -.3-
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S~ci~:. Elle f:it :e Se~rtt~ire G[~ rRl d~ l'Org~nisation, 
sur ~~é&c:.t~ti'~ ~~~ le =~~scil d~ S c~rité, anprouvéc nar 

~ - . ~ ~ 

ur. v~t~ ~f~ir7.~~1~ ~2 se~t =~~br2s. L 1 Ass~=blce p~rticipe 
~ 1 1 llrct1or. ~~s = ~=brcs-ic la Co~r I~tern~tion~le d~ Justice, 
conf~r::;t~.::-.t q_·~x iisposi tl?:-.s du StF'.tut de la Cour. 

Art!.cle 13* 

:•Assc=o~6e Glr.Erc~c rénartit les dé~~r.ses n~rmi les 
.. :..::.:~r-" s à.e 1 1 Or~"·r:isq,tior.. Êll~ cx't-::ine 'et A.ppr;uvc les 
bud~~:s dë l 1 9rg~r.isatior. ~i~si que les arr~ngc~cnts finan
ciers ~t ~udget~ircs f~its ~vec les orgnnis~cs techniques 

·.r211é s ?. 1 1 \:.rgs.::1sr.t1on ~?:-.f?rnér:H:::.t ~ux :i1spos1 tions de 
1 1 Article 54. 

~rt~clc 14** 

~'Assemblé~ Gt~ér~lc ~::trenrc~dre des Études et f?rou
lera d.::s rcco::.-:~~:i.,tionc -~n vue- d: :itvrloppcr lr. cooplra.tion 
int ~ r~~tion~le: (q ) d~r.s l~s dorn~ir:~s politioues, s'ci~l, 
intt-l:ectuel et :ie 2.?. s:-r.té publlc'..t.q (b) ë.."ns les efforts 
t~nd~r.t ~ nsiurcr \ tous, s~ns diitinction d~ race, de sexe, 
do l·::guc ou dè r~:igion, 1~ jouios~ncc ~es aroits et litcrtée 
fcnd~.::-.sntnles de l'ho::l.":l~; (c.) dRns le dcv<:loppecent du droit 
inter:: at 1o::~l. 

Article 15*** 

, , So~s.réserve ~s disp~sitions de 1 1 Rrtiel~ 111 1 1 Assembl~e 
Ganer~le ccut r<:c,==~ndtr les cesures ~ronrcs a nssurer le 
r~~le=ent-.p~c1f1auc de t'utœ situntiona, ~~elle qti 1.n soi~ 
l'o~ig;n~, qu'2li~ j~g<: d~ nP.tur~ ~ cocpro~cttrc ln prospe
rite gancr~le 'u les ra2.~t1,na ~~ic~lcs entre lco n~tions, 
entre ~~tres lc5 s1tunt1,ns rtsultqnt d 1une v1olntion des 
butà et p~l~cipcs i~scrits d~ns lR Charte. 

Article 16**** 

l. L'Asse=blla Gt~2r~le fo~ule des r~comrnnnd~tions en 
vue de coorà.~nner les qctivités des org~n1s~es techniques 
1nter:-.<tt1onaux s' occup~::t de questi,ns écn~orniquesJ soc1P.lee, 
intel:ectuelles à. 1hyg1ène· publique èt nutres, relies ~ 
1 1 ùrg,.nise.tior .• 

* ·.':>ir Pr1j.ot 
iloilo Il Il 

*'"'* Il " 
.... *** " ., 
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2. L 1 Assc~bl6e Gfnér~le nroc~dc ~ l 1 cx~~cn des bud~~ts 
dr crs or~~n1s~es 2 ~ vue de :eur ~drf sss· ~cs r~c~=~~~d~t1,~s. 

Vote 

Article !?* 

Ch~que Etat Nz::;brc de l'Org'lnistttion dispos= d 1 11ne v"ix n 1 1Assern.lée Gén6r~le. T"ut·Et~t M:~brc qui est en rct~~a 
1 ' ' 1 pour e pR1erncnt de s~s c~ntr1but1ons fi;,~ncier2s ~ 1 Lrga-

nisat1on1 n'~urg pas le dr~1t de vote t~nt que le c~ntn~t de 
;,~G arriérés sera ég<tl ou su"OÉri cur P. lA contr1but1'ln due 
p~ur les deux dern1~res ~nnéês. L'assccblée Gén[rale ~eut 
rét<!.blir ct: pr1v1lèr;c, si éllc ·· est c ?~V".incue que le 6ar:quc
mcnt est dû ·a des c;~Qitions indéplr.inr.tes de 1~ volonté de 
cet Etat. 

Article 18** 

Lee décisions importAntes da 11Assé:=blée G~nérale, :~tre 
r.utre:s les rec'lcmnnd~ttone visnnt le =~inti ~ n dç ln p~ix ct 
d 1 

, , , 
e a sacurite int€r~nt1onalcs; . l'election des =c~bres du 

Conseil de Sécurité; 1 1élcct1on des ~c::bres du C"noell Eco
nomi~uc et Social; l'admission d~s c~=br~s; la zuspcnsio~ 
d ' , es droits ct ~riv1~eges des ~e~bres; et les questions budge-
t;r.;rea·-a..,nt prises n ln maJor1 te d€6 deux tiers des membres 
presents et votnnt. Pour toutes les ~utrcs questions y co~
pris la détermination dca cetfg.,rics supoléce~t~ires de ques
tions qui jo1vent être décidé~s q ln =nJorité des deux-tiers, 
le~ décisions sont prisee n la c~J~r1té si::ple des ~c~bres 
presents et v~t~nt. 

Procédure 

.lrt1olc 19*** 

L'Assemblée G5nérale se réunit en sessions annuelles 
.,rdin~ircs et, chaqu.:: f-:l1s o_ue les clrc,nst .... nocà 11 ex1gc~t, 
en s~ssions extrnord1n~ires. Les srss1~ns extrn~rd1n~1rcs 
sl)nt conv,quées p~r le Sccrét!"_1re Gé~érttl, sur 1"1 dcnand~ du 
Conseil de Sécurité ou de 1~ ~~jor1té ·des ~ccbrcs de l~OrgP.
niso.tion •. 

* Voir projet de texte no ~3, àrt1cle 16 
** Il Il " Il Il 33 1 tl 17 

"*** n n n , •• 11 ~4 , " :a 

26~4 

483 



.Article 2C* 

L 1 Ac s~::~blée Génér11:e R.:io-nt.;; Gon règle wcr.t .::·t dé si;:-.e sor. 
Fr6 sid~nt p0ur chnquc session~ 

Article 21*"" 
1 , ,, , . 1 L Assc~blee.GcnerAle peut creer les ~rgn~is~es qu 1 ~ 1 e 

jugc-ntccSSRires ~ 1 1 aCC0::1plissement de SSS f~nctions. 

Ch~ni tre y 

Le c~nscil de Séc~rit~ 

Article 22*** 

1. Le Conseil de sécurit6 se co~nncc de 0nze mc~tres 
de l~Org~nisRtion, dont cinq s~~t mcob~cs p~~rncnts ct six, 
mcnbrcs n~n-pcrmnncnts. L€s Etats-Uhta d 1 A~érique, le aoyauce
Uryi de Grande Br~t"gne et d 1Irla.nde du !;,r~., l 1Unil)n des 
Republiques Sovietiques S~cia.listes, ln Republique de Gh1ne 
et la Fr~nce sont membres peroanents. Six nutres ocnbres de 
1 1 0r~nnis~tion sont élus, a titre de ::~e~brcs n0n-pe~ar.~nts, 
P''r 1 1 Assemblée Gén6ra.le qui doit tenir pnrtic'~l~rer.e::t 
c'mpte,cn pre~ier lieu, de la c'ntribut~o~ ~PP~~tce p~r les · 
m~obres ~u illaintien de la paix et de la seburite 1nter~nt1~-, 
n~les et ~~x a.utraa fins de l'Org~n1sqti0n ninsi que d: la ne-

i 
, 1 , , , 

cess te d une repRrtit;?n ge~grsphique ~quitable. Chncue 
membre du Conseil de Securite~ un . reprcscntRnt qu Conseil. 

2. L'lrs de la première ~lection des meobres n'n-~e~a
nents, tro~s seront choisis pRr l'Asseoblée Générnle p;ur une 
période d 1 un Rn et tr?is, P"'Ur une p~ri'lde. de deu."'t 11ns. Par 
1~ sui tc, les mc:nbres non-permanents ser·mt 61us P"Ur u:'le , 
p~riodc de deux ~8. Un membre qu1 se r~tire n'est pas 1ome
di~tement rééligible. 

Fonctions et Pouvoirs principr.ux 

Article 23**** 

1. Afin d 1assurer 1 1 Rct1~n P~"cptc et cffic~ce d~ 

* Voir F:-.,jct de t exte no 34, Article 19 
** Il Il Il " Il 34, Il 20 

*** Il Il Il " n l~, " 21 
**** Il " Il Il n 22, Il 22 
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l~Organ~sation, les Etats-membres contèrent au Conseil de 
Secul'lte ·la responsab111d essentielle du maintien de la paix 
et de la Sécurité Internati~nales, et reconnaissent que, en 
a• acquittant de cette ,rcspor.sPbili té, le Conseil agit en leur 
nom. Le C~ns~il de s~curit~ soumet tes rapnorts annuels, et 

, l , ' en cas de ,nco~s~itc_, des rn.pp'lrts apeci11ux a. 1 1 cxD.men de 
l'Aosemblee Generale. 

2. D~ns 11acc,mplisscrnent de cette tâche 1~ ~ïnseil de 
Sécurité d')it P.~ir c~nf,rmément aux buts et principes de 1 10r
ganisR.ti:m. 

~. Afin de ~~uv~ir s'acouitter des dev~irs qui lui 
s~nt ~insi,o~ntiéë, le Conseii de sécurité d1sp~sr. de p~UV')irs 
propres, definis aux Chnpitrrs ''I, VII et VIII. 

Article 24* 

Les membres de 1 1 0rgan1sati~n o,nviennent d'accepter et 
d 1 appliquer, c~nt~rmément ,.nux disp,si ti ··ms de la. Ch11rte, les 
décisi~ns du ~1nsell de Securit&. 

Article 25** 

Atln de tav~riscr l'établissement et le maintien de la 
paix et de la sécurit~ intcrnnti,nalcs en d6t~urnant le mini
mum des resa~urces humaines et éc~n~~iqu~s du c~nde p1ur les 
o,nsncrer aux ~acents, le C1nsell de Securité1 avec .l 1ass1s
tanoe du C,m1te d'Etnt-MnJ~r, ~enti,nné à l'~rtlcle 49, est 
ohnrgé <1 1 é1ab~rer et de S"U.1lettre aux membres de 11 Orgànisati,.,n, 
d 1 ' , è ,, i d es p ans visant a ot~bl1r un oyat me de regle~entat .,n es 
arraeraents. 

Article 26. 

Art1ole 27. 

Ar.t1cle 28. 

Chaque membre diep~se d'une v.,ix (D.o. Ch.VI, 
Seot1,n c, parpgraphe 1) 

v~te aur les questi,na de pr~o~dure (D.o. 
Ch. VI, leott~n c, pnrrgraphe 2) 

V,te sur t,utes ~utres auesti~na (D.O. Ch.VI, 
Seotl,n a, pr.ragrnphe ~) 

i v~1r Pr,Jet de texte n~ 35, Article 2~ 
•• " " Il ·Il Il 35, • 24 
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Pr"'cé'iure 

Article 29* 

1. LP c-.nsPil dG B2cur1t~ est ~rgrnis6 de ~?.nlère ~ 
p"'uv~lr r~ncti "nner en p~r::lf!.nence., chaque Et.,t oc::.brP. du 
c-·nscil è.e Sécurité aynnt Pn t·ut·t.:~:ps .. un représentant A.U 
siège de 1 1 0rgan1sAt1~n. 

2. Le C')nse11 de Bécuri té tient cies réuni"'ns péri"'è.lques 
auxquelles che.que Etat r:le!!lbre :oeut se fP.ire représenter par un , é , , 1 1 mi'more elu g"'uvc:·rncml'nt "'U nar guelque autre del gue epee a a-
ment désign6. Le C"nseil de S2curité peut se réunir, en t"'UB 
lieux, r>.utrce quo le siège c1.e 1 1 0rgP..nieati"'~n 1 qu 111 jugera les 

1 ' • p us pr·"'~pres a fP..cil1ter sa tache. 

Article 30** 

L~ C"'~nee11 de Sécurité peut créer t"'~US .,rga.nis.~cs qu'il 
juge nécess~ires à l'aocnmpl1ssemcnt de ses f,ncti"'ns. 

Art'icle· 31*** 
, t ' Le C"'~nscil de Beour1te n~~pte s"'~n pr~pre reg;ement dans 

lequel il fixora le m')de de designat1.,n de a~n Pr~sident. 

Article 32. 

Article 33. 

Article 34. 

Article 35. 

Partic1pat1nn è.~e membres intéressés (D.o. Ch. VI, 
Seoti.,n D, paragraphe 4) 

Partic1p~t1.,n dea Etats membres nu n"'n-membres 
parties a un d1ffé~cnd (D.O. Ch. VI, Sect1"'n D, 
parP8raphe 5) 

Ch"Pitrc !1 
Roglement :oncifiaue des ~1fftrends 

P"'UV"'lr d'cnauête sur un ~1rrérend. (D.O. 
Ch, VIII, Beéti.,n A. ~nrngrrphe 1) 

T-.ut Et~t peut P..tt1rer 1 1 ntt~nt1~n sur un 
différend. (D.o. Ch. VIII, Seoti"'~n A, p~r~
grnphe 2) 

* ** 
V,ir Pr"'jf<t clc texte nn 161 Article 28 

*** 
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Article 36* 

~ee Et!'\ te metlbree d.e l' Orga.nisati"'n s 1 engn.ge:·1t, dans la 
cas ?U ile deviendraient pn.rties à un ~iffér~nd d~r.t la pr~
t~ngat1.,n peut menacer la paix et 1~ sécurite internnti~nn1ee, 
a en rechercher, t~ut d'~b.,rd, lR s~luti~n par v~ic de !.~~~
ciati~n, de rnédiati~n, de c~nc1linti~n, d 1 arbitr~e, èc regle
cent JuG.icisire, d.e rP.c"'urs R.UX ncc"'rJ.s "'U "rgliniamee rf :..':l"l
naux .,u par d'autres m~yens pacifiques de leur ch .. .,ix. Le 
C"'nseil de Sécurit~ d~it inviter lee pr~ties À régler lAur 
· ~1ttércnd par de tels m..,yens. 

Article 37. 

Article 38. 

s~u~issi~n ~es différends au c~nseil de sécurit~ 
(D.O. Ch. VIII, Secti~n A, parngraphe 4) 

P")UV"~1r du c~nseil èe Séourit~ de recnmm~nder 
un règle~ent. (D.O. Ch. VIII, Secti~n A, para-
graphe 5) 

Article .39.' Renvri1 à la C"'ur :les ~.1ttérP.n.is susceptibles 
d'un 'règlecent Juiic1aire. (D.o. Ch. VIII, 
Secti~n A, pRragr~phe 6\ 

Art1ole 40. N~n-~pplioati~n eux questi"'ns relevant exclus1-
veoent de la o~mpétcnce intérieure. (D.o. Ch. 
VIII, Seot1~n A, paragraphe 7) 

Q@p1tre VII 

D~terminnt1,,p ~ l' e:icistenoe ~ rJer.acea i ln i>n1x ~ 
d1 actes _ d*~s1~n et ~ot1~n iu C"'nseil d.e Sec~r1te 

11 !es oat f:!. M genre 

.A.rt1o1e 41•• 

Le O.,nse11 :!e l&our1d détemine s'il y a cennce c.,ntre 
la pa1x1 rupture de la po.ix "'U note d 1 P..gress1"~n nfin de nain
tenir nu d.e r'tabl1r la paix, i1 ~ait des rec"'cn~nd~ti~ns "'U 
~ ' . ' d~cide de l'act1~n a entreprenire ~u des ~enAces a appliquer 

o·"'nf"'rèément tlUX art1o1ea 43 et 44. 

Article 42**• 

AY~t de t~ire ~es reo~ca~n1~t1"\ns ~u de ~éclier 1ee 
mesuree à ~rendre p·.ur !!1!\ll'itE"nir "'U rhF.~.blir 11.1 p,_ix ct la 

* V~ir Pr·.Jet de texte n" 23,· Article 35 
•• • " " " " ":.7' " 40 

*** Il 1 1 " Il 37' • 41 
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s&c~r1t6, c~~~·r~t~ent ~ux ~is?~siti~ns iE l'article 41, le , , , , ' 
c:-:.6€ il :..a Sc.::·1r1tc peut 1nv1t ~· r les -::,~rt1€s inter.::st:Jee a se 
c ·' nr-~ .. cr ~~x : esures ~r~vis·ircs qu 1il esti~e n6cessRires ~u 
:é .:;.!.r~.~ lea ~~·::- <:> :~.pêcr. e r b. ~~t'.i,ti'>n :..c s 1 !'. >: l'rav.:>r, Ces - , - ..... 
. ::ec:; · ;r~'s ,-,r'>vis·lres nE "JtUV:::t p"rter r;rejT-.iC•) r.ux ::r"~its, 

.... '.. .. , , 
a -.; x r V2n .::.1c ··- ~i-ns "lU,_ 1::.-o. p~ s .1.ti~n -:;.cs parties interesses, 
~nns le ens "~~ leti parties n~ ~)pli9uer~1~r:t ~~s les =et:Jures 
:,r-vL, ·irc s, l i: c··ntieil ~'-e Se-:::~r1te tiën.:!.rp_ d.ument C"'i!lpte :le 
~ c tte ~tf~illn~ce, 

.Article ~3. 

Article 44, 

.Article 45, 

Article 46. 

Article 47, 

Article •'18, 

.Art 1 cle -19, 

Article 50, 

S:u:ct1 "~ns n ··n-::~1li tdrea, (D,Q, Ch, VIII, 
Secti"~n B, ~nragr~phe 3) 

.Acti;n ~1litq1re. (D,Q, Ch, VIII, Secti"~n B1 
"::,".rngrr.phe 4) 

Acc"~rda sur le a f ·rces Rnr,ées,· (D.O. Ch. VIII, 
SEcti ~n B, c~ragraphe 5) 

F·rcea n6riennes 1~m,ii11te~ent i1sc~n1bles, 
(D,O. Ch, VIII, Secti"~n E, pnr~graPhe 6) 

Acti~n cnr t~us les ~enbres ~u nnr qu~lquee
uns, aei"'n la 1~c1si•n ~u C•nsfil ~e S~cur1t6, 
(D.O, Ch, VIII, Sect1"ln B, n~r~graphe ?) 

Plan étP..bll pP.r le C">nsell de sécurité avec 
11 assistnnce du C"oi té d 1 Et a t-l·i r: J ~r, (D, o, 
Ch, VIII, Secti•n B, pqrRgraphe 8) 

C"~nitè d 1Etnt-:t-1r.j"r, (D.O, Ch. 
:)<1r,..gr'l.phe 9) 

VIII, Sectl'"'n B, 

A6s1otfmce rJutuelle. (D,O, Ch, VIII, Sectl.,n B, 
:;--: rn.graphe 10) 

Article 51. ~~nsultat1"ln .:.u C·naeil :..e séc·1rid p·mr pr.,
blè::es éc~n"~oiqu~ s sp~claux resultant :,e 
:.écisl"~ns .:!.u c·nse11, (D.O. Ch, VIII, Sectl.,n B1 
f,i é'.rq-;ra.phe li) 

Article 52* 

Rien ~~, s la Charte n~ p•rte atteinte au è r"lit naturel 
~:;.e lt~iti;:-,e .i~ fense, 1n.'..1v1iu::lle "~u c;llé:ctive, ·en cas d. 1a
gr.:;st>1 -:n a~e c "ntre un Et P. t--:: çr::bre 

1 
jusau 1 AU o...,r::.ent "lÙ 

* 
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. , , , 
le c~nscil ~c Securite ~urn ~ris lrs ~rsur~s neces&Rircs ~u 
~.:rir.ti;n 'le 1~ 'lrtix et ·le l~ a6cur1té int€rnati~nües. Les 
ne sures ;2r1ses ;;_..,_ns 1' exN'cice .·~u ~].r"it -le léP.'iti:::e iéf,:-nse 
:. "'iv .~ nt etr0 mr::éè.illteoent p-rtées R lrt C"lnr.AÙS'lnce ~"u C"'n
s~11 la S~cur1t~; elles lnisaent 1ntn.cts le ~r~1t et 11 ,bl1-

, , 1 ' gati"'n c·nferes pnr la Chqrte nu C...,nee11 d n~1r, a t"'ut n~~r r.t, 
~e lq oani~re qu 1il jugern'n~cce~n1re · p~ur ;~~1~t~n1r ...,u r~tqblir 
la paix et 1~ s~cur1~~ 1nternqt1~nRles. 

Chapitre VIII 

Article 53* 

1. Rlën dnns la )réser;te Charte ne s~...,Pt>?B~ à l'existence 
~ 1 acc"'rds ;u d 1 ... rgnn1emee rûgi...,nllUX 1est1nes a re~ler lee af
f9.ires 1nt<'reesant le rJeintit:n .ie la paix et de la sécurité 
1nternat1!nales, qui p~uvent f~ire 1 1 rybjet d 1une Acti...,n je 
CD.r11ctère régi...,n~l, p"lu;-vu que ces acc·,ris ,.,u cee ~rganisr.!es 
~1ns1 que leurs notivitee Siient O"'mpatibles aveo les buts et 
les pr1no1pee de 1' Org'1.n1sati~n. Les Etat s-n embres c·nsti tuant 
de tels "'rgan1smes "lU po:rt1es è. de tels noc...,rds fer"'nt t...,us 
leurs eff...,rts P"'ur régler d'une manière pacifique, ·p11r le n~yen 
de ces aoo1rde ~u ~e ces "'rgnn1snes, t?ut ~1ffcreni de carRo
tère l"lcal 1 n.vnnt ;!e S~"~Umettre 11affnirc AU C~nseil,de Sécurid. 
Celu1-c1 tav"'rieerR le règJ.ement pacifique des ditferenis de 
01U'aotère l"'oal p'l.r le m.,yen de ces aoc"'MS "U "'rr.Anis~es, que 
~e r~glemcnt ait ~t6 entrepris sur l'initiative des Etats int~
ress'a - ~u sur oPlle ~u C..,nse11 de Sécurité lui-o~me. 

2. Le ·présent article n'affecte en rien 11.nppl1ont1...,n 
des articles 34 et 35, 

Article 54, Ut111BR.ti~"~n r\es "rgRnisr::es ré~i~"~naux. (D,O. Ch. 
VIII, Seoti"n c, p~ragrnphe 2) 

Article 55** 

Le c~nse1l de Sécurité d~1t 1 en t...,ut tempe être tenu 
pleinement au c~urnnt ies meaures prises ~u envls~és en 
vertu d 1 ace~rds ré~1~naux "U par des ~rgnnisoes rer,1..,naux, 
p"':ur le maintien n.e l'l paix et ·te la e~cur1d intern'lti.,
nales. 

* V"llr Pr~Jet Je texte n~ 25, 4rticle 51 
•• . " " " " If 25, Il 53 
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C!'rmi t re IX 

Article 56. 3uts ct rel · tions (~.0. Ch~~1tre IX, qect1on A) 

Article 57* 

1. Le C~r.8eil ~cononinue et Soci~l se coo~ose de dix-huit 
~e~bres de l~rgpnis~tion élus P~r l'Assemblée Génér8le. Chpaue 
Et t :'!lem"!Jre·du Conseil Ec,nomi.-,ue et Soci"l y P un représent~nt. 

z. Sous réserve des disposi~ions du ~Pr8grePhe 3 du P~ésent 
rrticle, six me::abres du Conseil Ec'momi ~•ue et Soclnl sont elus 
ch~que ?nnée pour une période de trois 8ns. Tout membre dont le 
m~ nd?t exnlre est rééligible. 

3. D~x-huit membres du Conseil Eoonomi~ue et SociPl seront 
désignés lora de lr- Première élection. Le m?ndP.t de aix de ces 
meobres exuirern PU bout d 1un an et celui de six Putres membres, 
au bout de deux vna. Le Secrétn1re Génér9l de 11 0rgrnisat1on, 
imnéd1nternent P'!)rès le :oremière élection, tirerr>· ~u sort les 
membres dont les m~nd~ts eXPireront resuectivement ~u bout d'un 
Pn et de deux ~na. Les membres sont réél1g1b~es. 

4. c~~que Etrt membre du Conseil Econom1oue et Boc1nl t 
disPose d 1 une voix. Les décisions sont ~risee~ le m~jorite 
simple des me~bres urésents et votant. 

Article 58** 

Le Conseil Econominue et Soc19l est nutorisé ~ ;. 

(e) n~~liauer, df'ns lee,lim;t~s de sn comuétenoe, les 
reco~~~ndrt1ons de l'Assemblee GenerRle; 

(b) formuler, de s~ -oroPre 1nit1~t1ve, des recom~nd~tions 
en vue de cons.,crer et -d'"ssurer le resneot des droits de l'homme 
et dea libertés rondnmentl'lles; · 

*Projet de texte No. 25, Article 53. 
** Il '
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(e) 'rooéder ~ des étu~es et ét·blir des r~~oorts sur des 
auest1ons int~rn~tion~les d 1 or~re économi~ue, socirl, intellec
~uel, de s~nte nubliaue et ~utres qu~st1ons connexes, et r-ire, 
~ ce suje~, d~ ~~ ~ro~re initiPtive, des recomrn~nd~tions A 

l'Assemblee Gener .. le, ~W},membres de 1 10rgnnis"t1on "insi au 1 nux 
org<-nismes techniques crees 'Pt'r celle-cl ou en r:oport I'Vec 
elle; 

(d) coordonne~ les oetivités de ces org~nismes tPchniaues, 
dons les domaines economiaue, sociel, intellectuel, de ln sqnte 
DUblique et ~utres, en ~y~nt Pvec eux des consultntions Pt en 
leur adressant des recocrr~ndntions, et d 1 ~utre ~"rt, en ndress~nt 
des recomm~ndations à 1 1 Assembl~e Génér"le et ~ux membres de 
1 1 0rg9n1s~t1on; 

(e) recevoir d~s reooorts périodiques des org..,n!smes tech
niques sus-mentionnes; recevoir des r"pports des Et'ts-membres 
et dea orgP9is~es techni~ues sur 1 1 ~policot1on prntique qu'ils 
eu~nt doqnee,~,ses ~ro~res recomrn~ndrtions e~ ~ ge~les de 
l'Assemblee GenerPle; comouniauer ~ l'Assemblee Gener~le ses 
ebaerv!:'tions sur les dits r"'1:)"9Qrts; 

# # (t) rendre, sous réserve de l'~~orobrPtion de,l 1Assemblée 
GénerP.le, les services qui oeuvent lui être dern~ndes o~r des 
membres de ~'Org~nia~tion ou des org~nismes techn1~ues, ,dPns 
le dome1ne economiaue, soci~l, intellectuel, de 1~ sP.nte publique 
et les ~utree domoines connexes; 

(g) convoquer~ conformément nux règles étoblies ~~r l 1 0rg~
n11&t1on, dee conter~nees 1ntern~tionn~es oour toutes questions 
rent~nt d~ns la spbere de eon PCt1v1te; 

(h) documente~ le Conseil de Sécurité; 

( 
, , 

1) ~as1ster, eur s~ demAnde, le Conseil de Securite; 

(J) remollr toutea outre• !onctions re1ev~nt de sa oompé
tenoe, au1 ~euvent lui être Allignéea oPr l'Assemblée Génér~le. 

Art1ole D9. Org"n1a,.t1on et 'rocédure (D.o. ChD'!'itre IX, 
Section D) 

Chrp1tre ~ 

~ interRationrle ~ Justice 

Article so• 
La Cour ser~ oonst1~uée et tonctionnerr conforoérnent au 

StPtut annexé à la ~résente Ch~rte dont il eonstituern ~rtie 
1ntégronte. 

-voir ProJèt de texte No. 3S, Article 58 
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Article 61* 

Le st~tut est fondé sur le St~tut de 1~ Cour uerm~nente de 
Justice intern~tion~le. 

Article 62** 

Aucune disuosition de 1~ ur~eente ChPrte n 1 ernp~ohera les 
u~rtiçs de confier 1~ soluti~n de leurs différends À d 1 ~utres 
tribun'"'UX en vertu d 1 POCorc1.s dé J!- ex1st.,nt s ou qui -oour~ 1ent 
~tre concl~s P 1 1 Pvanir. 

Article 63*** 

Tous les Et~t s-neMbres de 1 10rgr> ni s1:1tion sont iPso fDoto 
p~rties PU st~tut de lP Cour internntionple de Justice. 

Article 64*-l<~ 

Les conditions dans lesquelles les Et~ts non-membres de 
1 10rgrnisP.tion uourront devenir PPrtlçs au st~tut de ln Cour 
internPtiOn?l~ de ,Jt:st:1ce, seront déterr:-.inées, d'"'ne; ulvlaue cP&, 
~:r 1 1 A~semblee Gçnerple, sur le reoommendP~ion du Conseil de 
Securite. 

ChP.t>1tre ~ 

Seorét!lriPt 

Article 65. Seorétnrint et SecrétPire Général (D.O. Chapitre X, 
'Dl'\ ra gr, phe 1 ) 

Article 66. Oblig~tions et ~nports _ du SeorétPire Génér~l 
(D.O. Che:oitre X, :perRgr~rphe 2) 

Article 67. R~n~oi PU Conseil de sécurité ~r le Secrétr1re 
Generr.>l de toute pffeire merw9~nt la 'Pfllx 
(D.O. Chanitre X, perDgrPphe 3) 

*Voir Pro~et de texte No. 
** Il li .. Il . Il 

••• Il ,, ..... Il 
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Article SA. 

Article 69. 

Article 70. 

ChPui tre XII 

Accords de t~telle 
(Prob~blenent section nouvelle) 

(et tous t~utres ~rt1oles néocssnires) 

Chr>uitre ill!. 
RPtific~tion et ~endements 

Rat1fi~~t1on (peut-~tre un nouvel ~rt1cle) 

Amcndc~ents (D.O. Chnnitre XI) 

Ch "Pit re XIV 

Dispositions diverses 

Article 71* 

Tout tr~1t~ ~u. oooord 1nternotionRl conclu ~r un membre 
1 .. , de 1 Org~n1s'lt1on a'Oree .. 1' entr~~ en v1gu~ur de lr Chnrte ,sarP 1 

le pl~e - t&t 'OOB&ible, enregistre PU Secretnr1~t et nubl1e pAr 
lui. 

Article 72** 

Aucune dea pPrUes )J un trrité ou t~ccord 1nternt~tionPl qui 
1 • • , , n PUrA p~a ete enregistre conto~ement Pux ~spos1t1ons de 

l 1Art1ole 71 ne uour~ 1nvoouer ledit tre1te ou Pcoord dev9nt un 
Org8ne 4Uelconaue de l 10rgRn1aP.t1on. 

Art1ole ,3. Abr.ogt~t1on del obl~~t1ons 1neomDAt1bles (nouvel 
nrt1ole ?) 

Article 74. LAngues oft1c1elles {nouvel Prt1cle ?) 

-voir Projet de texte No. 39, Article 67 
** r n n " • 39 1 '' 68 

2634 



Article ?5* 

l. (n) L'OrgPnisr~tion jouir,., sur le territoire de ch<>cun 
d "- ' , , ' e ses M~~vrcs, des ~riv1leges et i~unites necessaires e 
1 1 Rcco~plisse~ent da se têche. 

(b) Les rem;ésent:->nts des Membr~s de l 1 0rgpnis~tion et 
s~s ~gents Jpuiront eg~le~en; des ur1v1leges et ionun1tes 
necessnires a l'exercice 1ndenend~nt de leurs fonctio~s dPns 
1 1 Org" nis<>tion. 

2. L'Assemblée G~nér~le pourrP fPire des reco~~nd~>tions 
en vue de fixer les d~tcils d 1 ounl1c~t1on dPs dispositions 
ci-dessus, ·ou nronoser nux Mé>nbres de 1 10rg"'nis?.tion dea con
ventions ~ cet effet. 

Ch~>nitre X:V 

Disnoaitiona trPns1to1res 

Article ?6. Consult~>tions entre les quPtre p~iss~noes en 
vuq,de CP1ntenir 1~ u~1x, jusqu 1n oe que soit 
creee 1 1 0rgnnis~tion (D.o. Chqpitre XII, 
'OJ"r<>grnnhe l) 

Article ?7. Action contre les ét~ta ennemis, ~u cours de 
lo ~résente guerrer non-1nterd1te (D.O. Chapitre 
XII, n~>r"grPnhe 12 J 

*Voir Projet de texte ~o. 1?. 
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The United Nations Conference 
on International Orf!anization 

R!S'l'Rlet!D' 0 

WD · 6 4 ( PRE)léH.) 
Co/30 
May 31, 1945 

COORDINATION COMMITIEE 

Le 24 ma1, le Comi d II I/4 a àdopt& le. -·texte qui .a 'té it1-
st§zot1 dans le "Premier projet proviso~rè de Charte (lnc~le~)" 
aoua la tormfl de l'Article 52. Le Comid III/If. a donM A· oe. 
texte le ; ti t.re de "Nouv&llc ~~,.H~tion D" et a ·rec~d-~ qu' 11 
~oit ins&rlt è~-:s ·la dispo!!t~·.m de Dumb&'ton oaka soua la to1'1118 
c! '~ nouvt~lle !"~~L:ion, dtSa1~1ée par la lett~ DJ. A la tin· du 
~ha pi ~rd VIII ot elle f~;~ra1.t sui te ~- la Section v ~la:ti ve aux 
Ar.J;"ange~tK~nts r~gionaux•. ·Toutt~fo1s, le d'l'gu' de L'URSS ·&u 

COœit' III/4 a exprimé sa conviction gue le taxte dtivr~it IGre 
1nsér6 (dana la disposition de D.6~} à la tin d~ la àeotiona 
du Chapi~re' Vlii, relative ~ la ~term1nat1on de l!e.xiàtenèe 
de JIII:IDS.ées A. là paix, eto." · 

A la 'ixi~me aéanc& qu Co~it$ de Coo~dination, tenue le 
28 mai. et au. cours de laqut~ll& ce para~aphe a &ttS dallin' ·polir 
la premi~re toiB, ·oertaina membrés se sont d&clazh en taveur de 
son insertion A la fih da la Section B du Chapitre VIIÏ dea 
Pro~ ai ti ons ete Dwnbarton Oaka. En oons&quence, le~ ~x~ a 4t4 
inellré dans la premillre r&laccion du "Premier pl'Ojet provtao1re 
de Charte 1ncompltlt" (C0/20) soues la torM·d'un Ar$1ole 52 q1l1 
correepo~d ~ - l'&mplacem~t dont 11 eàt tait cûnt10D o1-0ea.ua 
dans la diapçsition de DUmbarton Oalce. Cepend~t, 4tant · d~ 
que 16 Comit~ III/~ a recommandé un &mplacumant d1tt4~' et que 
le Comit~ da Coord1Il4t1on n·'a pas dtScid' d'une raocm PI"4oiaë 
que le texte devrait taire l 1obje~ d•gn Ar~iole 52; le Saor&
tarie~ pria. les membree du OQmiç~ de Coordination dt~ bien 
vouloir conaid~rer qu~ le ttt.xte en question ne tait pal l'abje~ 
de l'Article 52 mais d'un Chapitre distinct taisant euiçe au 
Chapitre VIII ralatit aux "Accorda r&gionoux• dans la "Pr~mier 
projet provisoire de Chnrté · (incompl~t)". 

A eo. sénnc& du -31 ~~SCMi, le Comit~ consulta.tit de Juristes., 
euqubl ln question ·avait é~é renvoy~e ~ le Comité de 

1 Coordino.tion, o. r~oommand~ unanimement ll ce dernit~r Comita 
d'insérer 1& textu en question ~ la tin du Cha~1tre VII du 
"Premier projet provisoire da Charte incomplet où il fait 
maintenant 1 objet de l'Article 52. 
3006 
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1-:, Co~'tb d,, Coordino..:;::.c.n voudrc. poct-~cre E:x:..mi:lt:~r e.;cct:t 
qu&at~on plus ~Tond ~u cours d'uné pr0chcino sé~eè. 
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DEUXIEME PRQJET PROVISOIRE DE CHARTE 

(DEUX DOCUMENTS) 





Conférence des Nations Unies 
sur l'Organisation internationale 

COMITE DE COORDINATION 

DEUXIEME PROJET PROVISOIRE DE CHARTE 

Distr. 
RESTREINTE 

WD 159 C0/78 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 
4 juin 1945 

Le Secrétariat communique ci-joint le deuxième projet provisoire de Charte 
encore incomplet. 

L'ordre de présentation de ce projet a été approuvé à titre provisoire par 
le Comité de coordination et le Comité consultatif des juristes. 

La présente Charte contient 51 articles, à différents stades d'élaboration. 
Voici la liste des articles rangés selon les stades auxquels ils se trouvent 
actuellement : 

1. Textes qui ont été approuvés en première lecture par le Comité de 
coordination et révisée par le Comité consultatif des juristes : Articles 10, 
16, 23, 24, 31, 55, 78. 

2. Textes qui ont été approuvés en première lecture par le Comité de 
coordination : Articles 5, 7, 13, 20, 21, 25, 32, 33, 54, 57. 

3. Textes qui ont été examinés par le Comité de coordination, mais qui n'ont 
pas encore été approuvés : Articles 3, 4, 6, 8, 9 1 26, 62, 64, 65, 66, 67, 68. 

4. Textes qui ont été communiqués au Comité de coordination, révisés à 
titre provisoire par le Secrétariat et élaborés en forme de projet de Charte, 
mais que le Comité de coordination n'a pas encore discutés : Articles 121 14, 
15, 18, 19, 22, )8, 43, 44, 61, 74, 75· 

5. Textes qui ont été approuvés par le Comité technique, mais qui n'ont 
pas encore été soumis au Comité de coordination : Articles 11, 17, 27, 37, 58, 
59, 6o, 63, 70, 72. 

Ce second projet provisoire de Charte encore incomplet comprend l'ensemble 
des ~ticles figurant dans le "dossier" publié le lundi matin 4 juin, sous la 
dernière forme qui leur a été donnée. 
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DEUXIEME PROJET PROVISOIRE DE CHARTE 

Pr~ambul.e (Un paragraphe q_ui institue 1 'Organisation et lui donne un nom 
peut être ins~r~ ici, soit comme paragraphe final, soit 
comme nouvel Article 1) 

Article 1. 
Article 2. 

Buts et Principes 

Buts (Do., ch. I) 
Principes (no., ch.II) 

Chapitre II 

Membres 

Article 3* 

Sont membres originaires de l'Organisation les Etats signataires de la 

Charte dont la ratification sera devenue effective conformément à l'Article 

Article 4* 

Peut être membre de l'Organisation tout Etat pacifiq_ue q_ui, de l'avis de 

l'Organisation, est disposé à accepter les obligations r~sultant de lâ Charte 

et est en mesure de les remplir. 

* Voir texte de travail NO 27. 
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Article 5* 

L'Assemblée eénérale peut, sur la recommandation du Conseil de sécurité, 

admettre de nouveaux membres dans l'Organisation. 

Article 6* 

Si un membre a fait l'objet, de la part du Conseil de sécurité, de mesures 

préventives ou coercitives 1 ou s'il a commis des infractions graves ou .>:"4p,~t.ée ·J 

aux principes de la Charte, 1 'Assemblée générale pe·..1t1 sur la recommandation du 

Conseil de sécurité, suspendré les droits ou privil~ges inhérents à sa qualité 

de membre. · L'exercice de ces droits ou privil~ges peut être rétabli par le 

Conseil de séêurité. 

Chapitre III 

Organes 

Article 7** 

Il est créé comme organes principaux de ( '1 0 ::1 ~ :i.n 3Ch"·;··· ) ' une Assemblée 

générale, un Conseil de sécurité, un Conseil économiq~e et social, une Cour 

internationale de Justice et un Secrétariat. 

Article 8** 

La {nom à insérer) peut créer les organes subsidiaires qu'elle jugera 

nécessaires. 

* Voir texte de travail rf' 27. 

** Voir texte de travail rf' 28. 
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Article 9* 

La (nom à insérer) n'imposera aucune restriction ~ l'acc~s des hommes 

et des femmes, sur un pied d'égalité, dans tous ses organismes et offices. 

Chapitre IV 

L'Assemblée générale 

Composition 

Article 10** 

L'Assemblée générale se compose de tous les Etats Membres de l'Organisation. 

Chaque -Etat Membre ne peut avoir plus de cinq représentants ~ 1 1Assèmblée générale. 

Fonctions et pouvoirs 

Article 11 

1. L'Assemblée générale a le droit de discuter toutes questions appar

tenant au domaine des relations internationales; et, sous réserve de l'exception 

énoncée au paragraphe 2 b) du présent article, de formuler, sur ces quéstions, 

des recommandations soit aux me~bres de l'Organisation o~ au Conseil de sécurité, 

soit aux deux. 

* Voir texte de travail NO 28. 

** Voir texte de travail N° 29, Article 9. 
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2. En particulier et sans que soit limitée la portée générale du 

paragraphe précédent, l'Assemblée générale a le droit : 

a) D'étudier les principes généraux de la coopération en vue 

du maintien de la paix et de la sécurité internationales, notamment les 

principes régissant le désarmement et la réglementation des armements, et 

d'adresser, sur ces principes, des recommandations aux gouvernements ou 

au Conseil de sécurité; 

b) De discuter toutes questions se rattachant au maintien de la 

paix et de la sécurité internationales dont elle aura été saisie par un ou 

plusieurs Membres de l'Organisation ou par le Conseil de sécurité et 

d'adresser, sur ces questions, des recommandations soit aux gouvernements 

ou au Conseil de sécurité ou aux deux. Toute question de ce genre qui appelle 

une action sera renvoyée au Conseil de sécurité par l'Assemblée générale, avant 

ou après discussion. L'Assemblée générale a le droit d'attirer l'attention du 

Conseil de sécurité sur les situations qui sont de nature à mettre en danger 

la paix et la sécurité internationales. Tant que le Conseil de sécurité 

remplit à l'égard d'un différend ou d'une situation quelconque, les fonctions 

qui lui sont attribuées par la présente Charte, l'Assemblée générale ne doit faire 

aucune recommandation sur ce différend ou sur cette situation à moins d'y 

être invitée par le Conseil de sécurité. Le Secrétaire général, ave~ 

l'assentiment du Conseil de sécurité, porte à la connaissance de l'Assemblée 

générale, lors de chaque session, les affaires se rattachant au maintien de 

la paix et de la sécurité internationales dont s'occupe le Conseil de sécurité 

et avise également l'Assemblée générale dès que le Conseil de sécurité cesse 

de s'occuper desdites affaires. 

Article 128 

L'Assemblée générale élit les membres non permanents du Conseil de sécurité 

et les membres du Conseil économique et social• Elle élit le Secrétaire général 

• Voir texte de travail N° 31. 
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de l'Organisation, sur présentation par le Conseil de sécurité, approuvée 

par ûn vote affirmatif de sept membres. L'Assemblée générale participe ~ 

l'élection des juges de la Cour internationale de Justice, conformément 

aüx dispositions du Statut de la Cour. 

Article 13* 

Les dépenses de l'Organisation sont supportées par les membres dans 

la proportion fix~e paf l'Assemblée générale. Celle-ci examine et approuve 

le budget de l'Organisation ainsi que les arrangements financiers et bucl.gé

taires faits avec les institutions spéci&lisées rattachées ~l'Organisation, 

conformément aux dispositions de l'Article 

Article 14** 

L'Assemblée générale entreprendra des études et formulera des recomman

dations en vue de développer la coopération internationale : a) dans les 

domaines politique, social, intellectuel et de la santé publique; b) dans 

les efforts tendant h assurer ~ tous, sans distinction de race, de sexe, de 

langue ou de religion, la jouissance des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales; c) dans le développement du droit international. 

Article 15** 

Sous réserve des dispositions de l'Article ___ , l'Assemblée générale 

peut recommander les mesures propres ~ âssurer 1 1ajustêment pacifique de 

toute situation, quelle qu'en soit l'origine, qu'elle juge de nature ~ 

* Voir texte de travail N° 41. 

** Voir texte de travail IJÜ 32. 
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compromettre la prospérité générale ou le3 relations amicales entre les 

nations, entre autres les situations résultant d'une violation des principes 

de l'Organisation. 

Article 16* 

1. L'Assemblée générale formule des recommandations en vue de coordonner 

les activités des organismes techniques internationa~~ s'occupant des questions 

éconooiques, sociales, intellectuelles, d'hygi~ne publiqüe et autres qui sont 

en rapport avec l'Organisation en vertu d'Accords conclus entre elle et eux. 

2. L'Assemblée générale procède à l'examen des budgets de ces organismes 

techniques en vue de leur adresser des recommandations. 

Article 17 

L'Assemblée générale reçoit et exanine les rapports annuels et les 

rapports spéciaux du Conseil de sécurité; ces rapports devront rendre compte 

des mesures que le Conseil de sécurité aura adoptées ou appliquées pour 

maintenir la paix et la sécurité internationales. 

Sous réserve des dispositions du paragraphe l de la présente section, 

l'Assemblée générale peut : 

a) Approuver ou désapprouver, en totalité cu en partie, tout rapport 

du Conseil de sécurité, et faire à ce sujet des recommandations ou des 

observations; 

* Voir texte de travail I.P 21, Article 15. 

505 



Vote 

b) Soumettre au Conseil de séct~ité des recommandations en vue 

d'assurer le plein accomplissement des devoirs incombant h celui-ci en 

râison de la responsabilité qui lui a été confiée de maintenir la paix 

et la sécurité internationales. 

L'Assemblée générale reçoit et examine les rapports des autres 

organismes de l'Organisation et faith ce sujet des recommandations ou 

des observations. 

Article 18* 

Chaque Etat Menbre de l'Organisation dispose d'une voix à l'Assemblée 

générale. To•lt Etat Membre qui est en retard pour le paiement dé ses contri

butions financi~res h l'Organisation n'aura pas le droit de vote tant que le 

montant de ses arriérés-sera égal ou sûpérieu-r à la contribution due pour 

les deux dernière.J Cilll!~t.':~. L'Assemblée générale peut rétablir ce privilège, 

si elle est convaincue que le rr.anq,lement est dÛ à des candi tions inc'l.épenda.nten 

de la volonté de cet Etat. 

Article 19** 

Les décisions de l'Assemblée générale sur des questions importante:>, 

entre autres les recommandations sur le mRintien de la paix et de J.a. sécurité 

internationales, l'élection des membres du Conseil de sécurité, l'élection des 

membres du Conseil-économique et social, l'admission de nouveaux membres au 

* Voir texte de travail ND 421 Article 17. 

** Voir texte de travail rP 42, Article l o. 
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sein de 1 10rganisaticn1 la suspension des droits et privil~ges des membres 

et les questions budgétaires, sont pr5ses ~la majorité des deux tiers des 

membres présents et votants. Les décisions sur d'autres questions, 

notamment lorsqu'il s'agit de déterminer queJ~es sont les questions nouvelles 

qui doivent être-décidées ~la majorité des deux tiers, sont prises ~la 

majorité absolue des membres présents et votants. 

Procédure 

Article 20*" 

L'Assemblée générale se réunit en sessions annuelles ordinaires, et 

chaque-fois que les circonstanc~s l'exigent en sessions extraordinaires. 

Les sessions extraordine.ires sont convoquées par le Secrétaire g~néral sur 

la demande du Conseil de sécurité ou de la majorité des membres de 1 1 0rga-

nisation. 

Article 21** 

L'Assemblée générale adopte son r~glement et désigne son Président 

pour cliaque session. 

Article 22*** 

L'Assemblée générale peut créer les organismes qu'elle juge nécessaires 

h l'accomplissement de ses fonctions. 

* Voir texte de travail NO 34, Article lÔ. 

** Voir texte de travail N° 34, Article 19. 

*** Voir texte de travail NÜ 34, Article 20. 
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Chapitre V 

Le Conseil de sécurité 

Composition 

Article 23* 

1. Le Conseil de sécurité est composé de onze Membres de l'Organisation. 

Les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord, l'Union des Républiques socialistes soviétiques, la République de Chine 

et la France sont membres permanents du Conseil de sécurité. Six autres Me~bres 

de l'Organisation sont élus ~titre de me~b~es non permanents par l'Assemblée 

générale qui doit tenir particuli~rement compte, en premier lieu, dé la contri

bution apportée par les membres au maintien de la paix et de la sécurité inter

nationales et aux autres fins de l'Organisation ainsi que de la nécessité d'une 

répartition géographique équitable~ 

2. Lors de la premi~re élection des membres non permanents, trois sont 

choisis par l'Assemblée générale pour une période d'un an et trois pour une 

période de deux ans. Par la suite les membres non permanents sont élus pour 

une période de deux ans. Un membre qui se retire n'est pas immédiatement 

rééligible. 

3. Chaque membre du Conseil de sécurité a un représentant au Conseil. 

Devoirs et pouvoirs généraux 

Article 24** 

1. Afin d'assurer l'action prompte et efficace de l'Organisation, les 

Etats Membres coûf~rent au ·conseil de sécurité la responsaoilité essentielle 

* Voir texte de travail NO 14, Article 21. 

** Voir texte de travail !~ 221 Article 22. 
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du maintien de la paix et de la sécurité internationales et reconnaissent 

qu'en s'acquittant de cette responsabilité, le Conseil de sécurité agit en 

lelir nom. 

2. Dans l'accomplissement de cette tâche, le Conseil de sécurité doit 

agir conformément aux buts et aux principes de l'Organisation. 

3. Afin de pouvoir s'acquitter de cette tâche, le Conseil de sécurité 

dispose de pouvoirs propres-définis aux chapitres VI, VII et VIII, et ailleurs 

dans la présente Charte. 

4. Le Conseil de sécurité soumet des rapports annuels, et le cas échéant, 

des rapports spéciaux~ l'examen de l'Assemblée générale. 

Article 25* 

Les membres de 1' Organisation conviennent d 1 accepter et d 1 appliq, · es 

décisions du Conseil de sécurité, conformément aux dispositions de la Charte. 

Article 26** 

Afin de favoriser l'établissement et le maintien de la paix et de la 

sécurité internationales en détournant le minimum des ressources humaines 

et économiques du monde pour les consacrer aux armements, le Conseil de 

sécurité, avec l'assistance du Comité d'Etat-major, est chargé d'élaborer 

des plans visant ~ établir un syst~e dé réglementation des armements et 

de les soumettre aux Membres de l'Organisation. 

* Voir texte de travail NO 351 Article 23. 

** Voir texte de travail NO 35, ,Article 24. 
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Vote 

Article 27 

Le Conseil de sécurité participe h l'élection des juges de la Cour 

internationale de Justice, conformément au Statut de la Cour. 

Article 28. 
Article 29. 

Article 30. 

Voix unique (Do., ch. VI, section c, par.l) 
Vote sur les questions de procédure (DO., ch. VI, section c, 
par. 2) 
Vote sur toutes les autres questions (DO., ch. VI, section C1 

par. 3) 

Procédure 

Article 31* 

1. Le Conseil de sécurité est organisé de mani~re ~pouvoir siéger 

en permanence. A cet effet, chaque membre du Conseil de sécurité aura en 

tout temps un repr~sentant au Si~ge de l'Organisation. 

2. Le Conseil de sécurité tient des réunions périodiques auxquelles 

chacun de ses membres peut, s'il le désire, se faire re~résenter par un membre 

du gouvernement ou par quelq1le autre représentant spécialement désigné. 

3. Le Conseil de sécurité peut tenir des réunions à des endroits autres 

que le Si~ge de l'Organisation qui, ~son jugement, peuvent le mieux faciliter 

son travail. 

* Voir texte de travail N° 16, Article 28. 
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Article 32* 

Le Conseil de sécurité peut créer tous les organes ou organismes 

qu'il juge nécessaires ~ 1 1 accomplissement de ses fonctions. 

Article 33** 

Le Conseil de sécurité adopte son propre r~glement et fixe le mode 

de désignation de son Président. 

Article 34. Participation des membres intéressés (no., ch. VI, 
section D, par. 4) 

Article 35. Participation des Etats 1-1embres ou des Etats non membres, 
parties à un différend {no., ch. VI, section n, par. 5) 

Chapitre VI 

R~g1ement pacifique des différends 

Article 36. Enquête sur les différends {no., ch. VIII, section A, 
par. 1) 

Article 37 

Tout Etat, qu'il soit ou non membre de 1 10rganisation1 peut attirer 

1 1attention de 1 1Assemblée générale ou du Conseil de sécurité sur un différend 

ou une situation de ce genreo Dans le cas d'un Etat non membre, celui-ci sera 

tenu d1 accepter, en ce qui concerne ce différend, les obligations de règlement 

pacifique prévues dans la Charte. 

* Voir texte de travail NÜ 161 Article 29. 

** Voir texte de travail NÜ 16, Article 30. 
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Article 38* 

Les Membres de l'Organisation s'engagent, dans le cas oh ils deviendraient 

parties h un différend dont la prolongation peut menacer la poix et la sécurité 

internationales, h en rechercher avant tout la solution par voie de négo

ciation, de médiation, de conciliation, d'arbitrage, de r~glement judiciaire, 

de recours aux accords ou organismes régionaux ou par d'autres moyens paci

fiques de leur choix. Le Conseil de sécurité doit inviter les parties h 

régler leur différend par ces moyens. 

Article 39. 

Article 4o. 

Article 41. 
Article 42o 

Obligation de soumettre un différend au Conseil (no., cc.VIII, 
section A, paro 4) 
Recommandation de r~glements appropriés (DO., ch. VIII, 
section A, par. 5) 
Différends juridiques (no., ch. VIII, section A1 par. 6) 
Différends relevant de la co~étence nationale d'un Etat 
(no., ch. VIII, section A, par. 7) 

Chapitre VII 

Dét~rmination de l'existence de menaces h la paix ou d'actes 
d'agression et mesures ~prendre h ce sujet 

Article 43** 

1. Le Conseil de sécurité a qualité pour déterminer s'il y a menace 

contre la paix, rupture de la paix, ou acte d'agression. 

* Voir texte de travail NO 23, Article 35~ 

** Voir texte de travail no 44 1 Article 41. 
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2. Lorsque le Conseil de sécurité décide qu'il y a ~enace contre 

la paix1 rupture de la paix ou acte d'agression, il fera1 afin de maintenir 

ou de rétablir la paix, des recc~:andations ou décidera de l'action à entre-

prendre, conformément aux Articles et 

Article 44* 

Avant de faire des recommandation~ o~ de décider des mesures h prendre 

pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité, ccnformé~ent aux dispo

sitions de l'Article __ 1 le Conseil de sécurité peut inviter les parties 

intéressées à se conformer aux mesures provisoires qu'il estime nécessaires 

ou désirables pour empêcher la situation de s'aggraver. Ces mesures provi

soires ne peuvent porter préj11dice e.ux droits 1 aux revendications ou à la 

position des parties intéressées. Dans le cas oh les partieE n'appliqueraient 

pas les mesures provisoires 1 le Conseil de sécurité tiendra dûment co~pte de 

cette défaillance. 

Article 45. 
Article 46. 
Article 47. 

Article 48. 

Article 49. 

Article 50. 

Article 51. 
Article 52. 
Article 53· 

Sanctions non militaires (DO., ch. VII1 1 section B, par. 3) 
Action militaire (DO., ch. VIII 1 section B1 par. 4) 
Accords relatifs au.~ forces armées (Do., ch. VIII 1 

sectio~ B1 par. 5) 
Contingents aériens im'r.édiater.Jent disponibles (DO., ch. VIII, 
section B1 par. 6) 
Décision sur les mesures à prendre par les membres (Do., ch. VIII 1 

section B1 par. 7) 
Plans élaborés avec l'aide du Comité d'Etat-major (DO., ch. VIII, 
section B, par. 4) 
Le Comité d'Etat-major (DO., ch. \~II 1 section B1 par. 9) 
Assistance mutuelle (Do., ch. VIII 1 section B1 par. 10) 
Consultation au sujet des probl~mes économiques (Do., ch. VIII, 
section B, par. 11) 

* Voir texte de travail N° 44, Article 42. 
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Article 54* 

Rien dans la Charte rie porte atteinte au droit naturel de lécitime 

défense, individ.uelle ou coll~ctive1 en cas d'agression an:1ée contre un 

Etat Membre, jusqu'au moment oh le Con5eil de sécurité aura pris lee rr•esures 

nécessaires au maintien de la paix et de la sécurité internationale3. Les 

mesures prises dans l'exercice du droit de légitime défense doivent être 

immédiatement portées · ~ la connaissance du Conseil de sécurité; elles 

laissent intacts le droit et l'obligation conférés par la Charte au Conseil 

de prendre, en tout temps, les mesures qu'il peut juger nécessaires au maintien 

ou au rétablissement de la paix et de la sécurité internationales. 

{Note : Le Comité III/4 a recc~andé que cet article figure d~~s une 

section distincte à la suite de la section intitulée 11 Acccrds régionaux"; 

le Comité des juristes a recommandé de l'insérer comme il est indiqué 

ci-dessus. Le Comité de coordination n'a pas encore pris de décision à 

ce sujet.) 

Chapitre VIII 

Accords régionaux 

Article 55** 

1. Rien dans la présente Charte ne s'oppose à l'existence d'accords ou 

d'organismes régionaux destinés à régler les affaires intéressant le maintien 

dê la paix et de la sécurité internationales qui peuvent faire l'objet d'une 

* Voir texte de travail N° 241 nouvelle section D. 

** Voir texte de travail ~ 251 Article 51. 
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action de caract~re régional, pourvu que ces accords ou .ces organismes 

ainsi que leurs activités soient compatibles avec lesfins et les principes 

de l'Organisation. Les Etats Membres constituant de tels organismes ou parties 

~ de-tels accords feront tous leurs efforts pour régler d'une mani~re pacifique, 

par le moyen de ces accords ou de ces organismes, tout différend de caract~re 

local, avant de soumettre 1 1affaire au Conseil de sécurité. Celui-ci favorisera 

le r~glement pacifique des différends de caract~re local par le moyen de ces accords 

ou organismes, que la procédure ait été engagée sur l'initiative des Etats inté

ressés ou sur celle du Conseil de sécurité lui-même. 

et 

2. Le présent Article ne modifie en rien l'application des Articles 

Article 56. Recours aux organismes régionaux (no., ch. VIII, section C1 

par. 2) 

Article 57* 

Le Conseil de sécurité à.oit, en tout temps, étre tenu pleinement au courant 

des mesures prises ou envisagées en vertu d'accords régionaux ou par des organismes 

régionaux, pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

Chapitre IX 

Conseil économigue et social 

Article 58 

1. En vue de créer les conditions de stabilité et de bien-être nécessaires 

pour assurer entre les nations des relations amicales et pacifiques fondées sur le 

* Voir texte de travail NO 251 Article 53. 
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re8pect du principe de l'égalité des droits des peuples et de leur droit 

~disposer d'eux-mêmes, l'Organisation doit agir en vue 

a) D'élever les niveaux de vie, d'assurer le plein emploi et de 

réaliser des conditions de progr~s et de développement dans la vie écono

mique et sociale; 

b) De provoquer la solution des probl~es internationaux dans les 

domaines économique, social, de la santé publique et autres probl~es 

connexes; de développer la coopération internationale dans le domaine 

intellectuel; 

c) D'affirmer et d'assurer le respect universel des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales pour tous sans distinction de race, de langue, 

de religion ou de sexe. 

L'exécution de cette tâche est confiée à l'Assemblée générale, et sous 

son autorité, au Conseil économique et social. 

Article 59 

Les membres s'engagent, en vue d'atteindre ces buts, ~ agir, tant 

conjointement que séparément, en coopération avec l'Organisation. 

Article 60 

Les diverses organisations et offices spécialisés intergouvernementaux 

ayant, dans les domaines économique, social et autres domaines connexes, des 

fonctions internationales étendues, définies par leur statut, seront rattachés 

~l'Organisation dans des conditions déterminées par accords entre le Conseil 

économique et social et les autorités compétentes de ces organismes ou offices, 

sous réserve de l'approbation de l'Assemblée générale. 
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Article 61* 

1. Le Conseil ~conomique et social se compose de dix-huit membres 

de l'Organisation ~lus par l'Assemblée. Chaque membre du Conseil écono

mique et social y a un représentant. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, six membres du 

Conseil économique et social sont élus chaque année pour une période de 

trois ans. Tout membre dont le mandat expire est rééligible. 

3. Dix-huit membres du Conseil seront désignés lors de la premi~re 

élection. Le mandat de six de ces membres expirera au bout d'un an et celui 

des six autres membres au bout de deux ans. Le Secr~taire g~n~ral, imm~dia

tement apr~s la première élection, tirera au sort les membres dont les mandats 

expireront respectivement au bout d'un an et deux ans. Les membres sont 

r~éligibles. 

4. Chaque Etat Mwnbre du Conseil ~conomique et social y dispose d'une 

voix. Les décisions sont prises ~ la majorité simple des membres présents et 

w~~ . 

Article 62** 

Le Conseil économique et social est autorisé ~ : 

a) Mettre en oeuvre, dans le cadre de ses fonctions et de ses activités, 

pr~vues ~l'Article 58, les recommandations de l'Assemblée générale. 

b) Formuler de sa propre initiative des recommandations en vue de 

d~velopper le respect des droits de l'homme et des libert~s fondamentales, 

de les prot~ger1 de les préserver et de les défendre. 

c) Procéder h des études ou établir des rapports sur les questions 

internationales d'ordre économique, social, intellectuel, de santé publique 

* Voir texte de travail ND 38~ Article 55· 
** Voir texte de travail ~ 26, Article 56. 
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et autres questions connexes et présenter, de sa propre initiative, des 

recommandations à ce sujet à l'Assemblée générale, aux Membres de l'Orga

nisation et aux organismes ou offices techniques créés par l'Organisation 

ou rattachés à elle. 

d) Coordonner les activités des organismes ou offices dont la compétence 

s'étend aux domaines économique, social, intellectuel, de la santé publique et 

des autres organismes ou offices techniques en se concertant avec eux et en 

leur adressant des recommandations, ainsi qu'en adressant des recommandations 

à l'Assemblée générale et aux Membres de l'Organisation. 

e) Recevoir des rapports périodiques des organismes ou offices techniques, 

recevoir des rapports des Membres de l'C .rganisat i ;n et des organismes ou offices 

techniques sur l'application pratique qu'ils auront donnée à ses propres 

recommandations et à celles de l'Assemblée générale : communiquer à l'Assemblée 

générale ces observations sur lesdits rapports. 

f) Rendre, sous réserve de l'approbation de l'Assemblée générale, les 

services qui peuvent lui être demandés par des membres de l'Assemblée générale 

ou des organismes techniques, dans les domaines économique, social, intellectuel, 

de la santé publique et autres domaines connexes. 

g) Convoquer, conformément aux règles établies par l'Organisation, des 

conférences internationales pour toutes les questions rentrant dans la sphère 

de son activité. 

h) Documenter le Conseil de sécurité. 

i) Assister, sur sa demande, le Conseil de sécurité. 

J) Remplir toutes autres fonctions relevant de sa compétence qui peuvent 

lui être assignées par l'Assemblée générale. 

Article 6) 

1. Le Conseil économique et social instituera des commissions chargées 

de s'occuper des questions économiques et sociales et d'assurer le progrès des 

droits de l'homme, ainsi que toutes a~tres commissions qui pourraient se 
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révéler nécessaires dans les domaines qui rel~vent de sa compétence. Il y 

aura un personnel permanent qui fera partie du Secrétariat de l'Organisation. 

2. Le Conseil économique et social peut prendre des dispositions pour 

que des représentants des organismes et offices techniques rattachés ~ l'Orga

nisation participent, sans droit de vote, ~ ses délibérations et ~ celles des 

commissions instituées par lui. Il peut également prendre des dispositions 

pour que ses propres représentants participent aux délibérations desdits 

organismes et offices. 

Chapitre X 

La Cour internationale de Justice 

Article 64* 

La Cour internationale de Justice est constituée et fonctiordle conformément 

au Statut annexé ~ la présente Charte dont il constitue partie intégrante. 

Article 65** 

Le Statut est fondé sur le Statut de la Cour permanente de Justice inter

nationale. 

Article 66** 

Aucune disposition de la présente Charte n'empêchera les parties de confier 

la solution de leurs différends à d'autres tribunaUA en vertu d'accords déjh 

existants ou qui pourraient être conclus à l'avenir. 

* Voir texte de travail 1~ ;6, Article 58. 
** Voir texte de travail N° 36, Articles 59, 60, 61 et 62. 
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Article 67* 

Toutes les parties de la Charte sont ipso facto parties au Statut 

de la Cour internationale de Justiceo 

Article 63* 

Les conditions dans lesquelles les Etats qui ne sont pas membres de 

l'Organisation pourront devenir parties au Statut de la Cour internationale 

de Justice sont déterminées, dans chaque cas, par l'Assemblée générale, sur 

la recommandation du Conseil de sécurité. 

Chapitre XI 

Le Secrétariat 

Article 69. Secrét.ariat et Secrétaire général (DO., ch. X, par. 1) 

Ar-ticle 70 

Le Secrétaire général est de droit le Secrétaire général de l'Assemblée 

génére..le, du Conseil de séc.:urité, du Conseil éconorr.ique et social et du Conseil 

de tutelle; il remplit toutes autres fonctions qui lui sont ou peuvent lui être 

confiées par l'Organisation. Il présente à l'Assemblée générale un rapport 

annuel sur les travaux de l'Organisation. 

Article 71. Pouvoir du Secrétaire géné~al de référer au Conseil de sécux·ité 
les questions qui menacent la paix (DO., cl1. X, par. 3) 

* Voir texte de travail N° )6, Articles 59, 60, 61 et 62. 

520 



Article 72 

Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Secrétaire général et le 

personnel ne sont responsables qu'envers J'Organisation. Ils ne solliciteront 

ni n'accepteront d 1 instructions d' aucur, gouvernement ni d 1 aucune autorité 

extérieure h 1' Organisation. Ils s 1 abstienàront de tout acte incozapatible 

avec leur situation de fonctionnaires internationaux. Les Membres de l'Orga

nisation s'engagent à respecter le caract~re exclusivement international des 

fonctions du Secrétaire général et du personnel et h ne pas c~ercher h les 

influencer dans l'exécution de leur tâche. 

Cha.pi tre XII 

Accords de tutelle 
(Pourrait former -une nouvelle partie) 

Article 73. (et tous autres articles nécessaires). 

Chapitre XIII 

Dispositions diverses 

Article 74* 

Tout traité ou accord international conclu par un Membre de l'Organisation 

apr~s l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré 

au Secrétariat et publié par lui. 

* Voir texte de travail N° 391 Article 67. 
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Article 75* 

Aucune partie h un tel traité ou accord international qui n'aura pas 

été enregistré conformément aux dispositions de l'Article 74 ne pourra 

invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l'Organisation. 

Article 76. Abrogation des obligations incompatibles ~vec les dispositions 
de la Charte? (nouvel article éventuel) 

Article 77• Langues officielles (nouvel article éventuel) 

Article 78** 

1. L'Organisation jouira, sur le territoire de chacun de ses Membres, 

des privil~ges et immunités nécessaires 6 la réalisation de ses buts. 

2. De même, les représentants des Membres de l'Organisation et ses 

agents jouiront des privil~ges et immunités nécessaires ~l'exercice .é

pendant de leurs fonctions se rapportant ~l'Organisation. 

3. L'Assemblée générale pourra faire des recommandations en vue de 

fixer les détails d'application des paragraphes 1 et 2 du présent Article, 

ou proposer aux Membres de l'Organisation des conventions h cet effet. 

Chapitre XIV 

Dispositions provisoires 

Article 79• Consultations entre les quatre Puissances en vue de maintenir 
la paix jusqu1 h ce que soit créée l'Organisation (DO., ch. XII, 
par. 1) 

Article 80. Possibilité de prendre des mesures contre les Etats ennemis de 
la présente guerre (DO., ch. XII, par. 2) 

* Voir texte de travail ~ 39, Article 68. 
** Voir texte de travail NO 12. 
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Chapitre XV 

Amendements et ratifications 

Article 81. Amendements (DO., ch. XI) 
Article 82. Ratification (nouvel article ~ventuel) 
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Conférence des Nations Unies Distr. 
RESTREINTE sur l'Organisation internationale 

COMITE DE COORDINATION 

WD 161 C0/78 (l) 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 
4 juin 1945 

TEXTE SUBSTITUE AUX PAGES 19, 20 ET 21 DU PROJET PROVISOIRE DE CLARTE DEUXIEME PROJET 

Ï~s droits, les prétentions ou la position des parties intéressées. En cas de 
non exécuti on de ces mesures provisoires, le Conseil de sécurité tient dûment compte 
de cette défaillance. 

Article 45. 
Article 46. 
Article 47. 
Article 48. 

Article 49. 

Article 50· 

Article 51. 
Article 52· 
Article 53. 

Sanctions non militaires (DO.,ch. VIII, section B, par. 3) 
Action militaire (DO. ch. VIII, section B, par.4) 
Accords relatifs aux forces armées (DO. ch. VIII, section B, par. 5) 
!·!ise à la disposition de contingents aériens (DO., ch. VIII, section B, 
par. 6) 
Appréciation des mesures à prendre par les l-1embres (DO.ch. VIII, 
section B, par. 7) 
Elaboration de plans avec l'aide du Comité d'Etat-Major 
(DO., ch. VIII, section B, par. 8) 
Comité d'Etat-Major (DO., ch. VIII, section B, par. 9) 
Assistance mutuelle (DO., ch. VIII, section B, par. 10) 
Consultation au sujet (de la solution) de difficultés économiques 
(DO., ch. VIII, section B, par.ll) 

CHAPITRE VIII 

Arrangements régionaux 

(Charte : Accords régionaux) 

Article 54 

1. Aucune disposition de la présente Charte ne s'oppose à l'existence 

d'accords ou d'organismes régionaux destinés à régler les affaires qui, touchant 

l/ Voir document de travail 25, Article 51. 
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au maintien de la paix et de la s~cur!té internationales, se prêtent à une ac:ion 

de caractère ré01onal, pourvu que ces accords ou cee or~aniemes et leur activité 
soient compatibles aves les Buts et les Principes de l'Organisation. Les Hembres 

de l'Organisation qui concluent ces accords ou constituent ces organismes, doivent 

faire tous leurs efforts pour régler d'une maniêre pacifique, par le moyen desdits 

accords ou organismes, les différends d'ordre local, avant de les so~ettre au 

Conseil de Sécurité. Le Conseil de Sécurité encourage le développement du rêglement 

pacifique des différends d'ordre local par le moyen de ces accords ou de ces 

organismes régionaux, sur l'initia:tive soit des Nembres de l'Organisation inté

ressés soit du Conseil de Sécurité. 

(Charte Article 52 fin du paragraphe I : des "Nations Unies" au lieu de 

"l'Organisation"; dtfuut du paragraphe 2: "des Nations.1Jpies" au lieu de 

"de l'Organisation"; paragraphe 3 : "sur l'initiative ••• "remplacé par "soit 

sur l';!.nitiative des Etats intéressés, soit sur renvoi du Conseil de Sécurité". 

2. ~e présent Article n'affecte en rien l'application des Articles 

et 

Article 35. Recours aux organismes régionaux (DO., ch. VIII, section c, par. 2) 

Article 56 Y 

Le Conseil de Sécurité doit, en tout temps, @tre tenu pleinement au courant 

de toute action entreprise ou envisagée en vertu d'accords régionaux ou par des 

organismes régionaux, pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

CHAPITRE VIII A 

Article 57 Y 

Aucune disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit naturel 

de légitime défense, individuelle ou collective, dans le cas o~ un Etat Membre 

y Voir doeument de travail 25, Article 53; 
y Voir document de travail 24, nouvelle section D. 
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est l'objet d'une agression armée, jusqu'à ce que le Conseil de Sécurité ait pris 

les mesures nécessaires pour maintenir la paix et la sécurité internationales. 

Les mesures prises dans l'exercice de ce droit de légitime défense sont immédia

tement portées à la connaissance du Conseil de Sécurité et n'affectent en rien 

le pouvoir et le devoir qu'a le Conseil, en vertu de la présente Charte, d'agir 

à tout moment de la mani~re qu'il j~ge nécessaire pour maintenir ou rétablir la 

paix et la sécurité internationales. 

(Note : le Comité III/4 a recorrtnandé d'insérer cet article, en tant que 

section distincte, à la suite des "arra..>J.gements régionaux"; le Comité Consul

tatif de Juristes a reco~dé de le placer à la fin du chapitre VIII; le Comité 

de coordination ne s'est pas encore prononcé sur la question.) 

CHAPITRE IX 

Conseil~_conornique et social 

Article 58 

1. En vue de créer les conditions de stabilité et de bien-@tre nécessaires 

pour assurer entre les nations des relations pacifiques et amicales fondées sur 

le respect du ••• 
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